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NOUVELLE

REVUE THÉOLOGIQUE.

COiMMENTAIRE

SUR LE TITRE XII DU IV» LIVRE DES DÉCRÉTALES.

DE LA PARENTÉ LÉGALE.

Sommaire. — I. DéCnilion de l'adoption. II. Sa division. III. Diffé-

rences entre l'adoption parfaite et l'imparfaite. IV-V. Empêchement

qui en naît. VI. Du chef de paternité. VII. De fraternité. VIII, D'affi-

nité. IX. iNail-il de l'adoption imparfaite? Sentiment affirmalif. X-

XI. Négatif. XII. L'adoption imparfaite est-elle au moins un empê-

chement prohibitif? XIII. Durée de l'empêchement. XIV. Effet de la

parenté légale survenue après le mariage. XV. Qui peut en dispenser?

XVI. Quelle peine encourent ceux qui contractent avec cet empê-

chement? XVII-XIX. Dispositions du droit français et belge sur

l'adoption. XX. En quoi il diffère du droit romain. XXI-XXV. Produit-il

l'empêchement de mariage? Sentiment aflirmatif. X.WI. Sentiment

de ceux qui doutent. XXVII-XXXI. Sentiment négatif. XXXII. Conduite

à tenir par le curé pour les empêchements ajoutés par notre code au

droit romain. XXXIII-XXXIV. Pour les cas du droit romain, avec

les personnes mariées. XXXV-XXXVI. Avant le mariage.

l. Pour consoier les personnes privées d'une paternité

réelle, la loi a créé une paternité fictive, qui s'acquiert par

le moyen de l'adoption. L'adoption peut donc se définir,

avec saint Thonaas : un acte légal par lequel quelqu'un prend
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pour son fils celui qui ne l'est pas par nature* ; ou, avec

d'autres auteurs : un acte solennel qui établit entre l'adop-

tant et l'adopté plusieurs des droits et des devoirs attachés

h la paternité et à la filiation.

II. On distinguait, en droit romain, deux sortes d'adop-

tion : l'adoption parfaite et l'adoption imparfaite. L'adoption

parfaite, à laquelle on donnait aussi le nom d'adrogalion^^

est l'acte qui transfère la personne adoptée dans la famille et

sous la puissance du père adoplif, et confère à celui-ci tous

les droits de la puissance paternelle sur la personne et sur

les biens de l'adopté. L'adoption imparfaite n'avait d'autre

effet que de rendre la personne adoptée héritière du père

adoplif, lorsque celui-ci mourait sans avoir fait de testament.

III. C'était là la principale diflférence qui existait entre
*

l'adrogalion et l'adoption imparfaite. Il y en avait d'autres

encore. Ainsi a) ne pouvait être adrogée qu'une personne

sui juris, c'est-à-dire, maîtresse de ses droits, v. g. les

majeurs, les émancipés, etc. Un enfant, au contraire, encore

sous la puissance paternelle, pouvait être adopté.

6) Pour l'adoption , l'intervention du pouvoir judiciaire

seulement était nécessaire ; tandis que l'adrogalion nécessi-

tait un rescritdu prince.

c) Par l'adrogalion, l'adopté prenait le nom de son père

adoplif et devenait son héritier nécessaire, si l'adoptant

mourait inleslat. S'il faisait un testament, il était obligé de

laisser à son fils adoplif la quatrième partie de tous ses biens.

(Instit. De adoption. Lib. I, Tit. xi, § 2 ) L'adoption simple ne

(1) « Ailopiio est extraneœ personae in filium, vel nepolem , vel deioceps,

légitima assumpiio. m In IV sent., DisL 42, quyesl. 2, art. 1.

(2) Tout le monde est d'accord sur ce point. On ne compien'i donc pas

comment le IV Gury a pu écrire : « Adoptio imperfecta, ut in usu est in Gal-

li:\ in jure mm dicilur adoplio siinpliciter, sed adrogatio. » Compendium

iheologiœ moralis, Tom. ir, n. 809. Voyez du reste son aqnotateur, le I'. Bal-

M'riui, ibld., Tom. ii, f.ag. 7.1 1 , not. (c).
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produisait pas les mêmes effets. L'adopté, ne sortant pas de

sa famille, conservait son nom, et il n'acquérait de droit aux

biens de l'adoptant, que quand celui-ci mourait sans avoir

fait de testament.

IV. Le principal efTet de l'adoption, était de créer une pa-

renté légale, qui formait un empêchement dirimant de maria-

ge. Cet empêchement a été introduit dans l'intérêt des bon-

nes mœurs. Des personnes vivant constamment ensemble se

laisseraient facilement entraîner au désordre, si l'espoir du

mariage leur permettait de réparer leur faute. « Lex divina,

dit saint Thomas , illas praecipue personas a matrimonio

excludlt
,
quas neces.«e erat habitare, ne... si ad eas liceret

uti carnali copula , facilis pateret concupiscentiae locus , ad

quam reprimendam matrimonium est ordinatum : et quia

fîlius adoplatus conversatur in domo patris adoptantis ,

sicut filius naluralis; ideo legibus humanis prohibitum est

inter taies matrimonium contrahi : et talis prohibitio est per

Ecclesiam appiobata, et inde est quod legalis cognatiu

matrimonium irapediat '. »

V. Comme dans la parenté reposant sur la génération

réelle, il y a dans l'adoption divers rapports conventionnels,

qui donnent naissance à divers, empêchements. Ainsi l'empê-

chement naît ou du chef de la paternité, ou du chef de fra-

ternité, ou du cheï d'à/finité '.

VL Du premier chef, c'est-à-dire du chef de paternité,

il y avait empêchement entre l'adoptant et l'adopté et les

descendants de ce derniei", qui sont encore sous sa puissan-

(1) Supplément., Quae-I. 57, art. 2 in coip.

(2) Cf. SchmalzgiuebtT, /us ecclesiasticum universum, Lib. iv , Tit. xii,

û. H ; Carrièie, Ue malrimonto, a. 702; Collel, Traité des dispenses, Liv.

If, n. cxxxvi, 3»; Lacroix, Theo'ogia moralis, Lib. vi, Part, ni, n;^oiJ9;

ReiffeDstuel, jus canonicum universum, Lib. iv, Tit. xii, n. ii ; De JusiiS,

D'-dispensalionibus matrimonialibus, Lib. n, Cap. vi, n. 40; Sanchez, Dé

matrimonio, Lib. vu, Disp. 63, n. 6,
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ce.* De ces derniers mots, il suit qu'il n'y a point d'empê-

chement de mariage a) entre l'adoptant et la fille naturelle

de l'adopté, parce que cette fille ne passe pas en la puissance

de l'adoptant ; ni b) entre l'adoptant et la fille de sa fille

adoptive. En effet, cette fille n'est pas sous la puissance de

sa mère, et par conséquent, ne vient pas avec celle-ci sous

la puissance de l'adoptant'.

VII. Du second chef, c'est-à-dire, de fraternité, l'empê-

chement existait entre l'adopté et les enfants légitimes de

l'adoptant. (Cap. un. De cognatione legali.) De ce que l'empê-

chement ne s'étend qu'aux enfants légitimes, il s'ensuit a)

que l'adopté peut contracter mariage avec les enfants illégi-

times de son père adoptif ^. Sur ce point, nous lisons dans

le Traité des dispenses de Collet , revu par Compans :

« Il n'est pas sûr non plus, qu'un fils adoptif ne puisse pas

épouser la fille bâtarde de celui qui l'avoit adopté *. »

Je le crois bien, puisque c'est le contraire qui est sûr.

Nous ne connaissons que Basile Ponce qui ait soutenu

l'existence de l'empêchement ^. Mais son opinion est una-

nimement rejetée. Du reste, Ponce ne la motivait aucu-

nement.

b) Il s'ensuit encore que si" quelqu'un a adopté plusieurs

enfants , il n'y a aucun obstacle à ce que ces enfants se

(1) Saint Thomas, ibid., art. 3, ad 4 ; Schmalzgrueber, i6id. ; Gualco, de

malrimonio, Tom. i, pag. 283; Lacroix, ibid.,n. 591 ; Bœckhn, Commen-

tarius in jus canonicum universum, Lib. iv, Tit. xn, n. 4 ; De Justis, ibid.

n. 43 et 47 ; Sanchez, ibid., n. 34.

(2) Schmalzgrueber, i6id., n. 32
;
Bœckhn, ibid.; De Justis, î6Jd., n. 66 ;

Sanchez, ibid., n. 35.

(3) Schmalzgrueber, ibid., n. 33; Sanchez, De malrimonio, Lib. vu,

Disp. 63, n. 30; De Justis, De dispefisalionibus matrimonialtbus, Lib. u,

cap. 6, n. 61
j
Gualco, ibid., pag. 285; Feije, De impedimentis et dispensa-

tiombus malrirnonialibus, n. 302; Lacroix, ibid., n. 589; Reiffensluei,

ibid., n. 7. (i^) N. cxxxvi, 3°.

(5) De sucramento matrimonii, Lib. vu, cap. 41, n. 8.
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marient entre eux ^ On ne pourrait objecter que l'on trouve

dans ce cas le motif qui a fait établir l'empêchement : la coha-

bitation sous le même toit ; car, ainsi que le remarque très-

bien Sanchez, les empêchements ne s'établissent point par

parité de raison.

VIII. Du troisième chef, c'est-à-dire du chef [d'affinité,

il y a empêchement entre l'adoptant et la femme de l'adopté,

et réciproquement entre celui qui est {adopté et la femme

de celui qui l'adopte*. Mais il n'y en a aucun entre l'adop-

tant et les parents de l'adopté, et vice versa entre l'adopté

et les parents de l'adoptant. En conséquence, l'adopté pour-

rait épouser la mère de l'adoptant, ou l'adoptant la mère

de l'adopté 3.

A la vérité Schmier est d'un autre avis'; il étend même

l'empêchement h la sœur de la mère de l'adoptant; mais il

est seul de son avis. Nous le laisserons donc dans son iso-

lement,

IX. Ces empêchements sont-ils produits par l'adoption

imparfaite, aussi bien que par l'adrogation?

Les avis sont très-partages sur celle question. Les uns

l'affirment, et ce sont principalement les Scotisles.^ L'ar-

gument fondamental de ces auteurs est que les termes de

la loi sont généraux, et comprennent par conséquent l'adop-

tion imparfaite aussi bien que l'adoption parfaite; car là où

la loi ne distingue pas, nous n'avons pas le droit d'intro-

(1) Schnialzgrueber, ibid.^ n. ."^4; Sanchez, ibid., n. 28 ;
Collet, itîd.

;

Gualco, ibid., p. 285; ReilTenstuel, Jus canonicum universum, Lib. iv,

Tit. XII, n. 8; Lacroix, ibid.^ n. 594.

(2) Schmalzgrutber, ibid., n. 12 ; Collet, ibid.; Gualco, ibid., pag. 284
;

Carrière, ibid., n. T02
; Feije, ibid., n. 302: Lacroix, ibid., n. 593;

Reiffenstuel, ibid., n. 9.

(3) Schnialzgrueber, ibid., n. 31
; Sanchez , ibid., n. 2G; "De Justis, ibid..

n. 65; Gualco, ibid., pag. 285 et seq.

(4) Jurisprudenlia canonico-civilis . Lib. iv, Tract, m, cap. m, n. 290.

(5) Reiffenslufcl, ibid., n. \0; Barbosa, De ofpcio cl poleslate Episcopi,
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duire une distinction. En outre, le danger de pécher n'est

pas le seul motif de la loi, il n'est peut-être pas même le

principal. Car la décence et le respect que se doivent ces

personnes, est un autre motif également puissant, et qui

existe dans le cas de l'adoption imparfaite. « îndecorum

enim et turpe visum esse, dit M. Feije, eos inter se ma-

trimonium contrahere, qui loco parentum et filiorum sunt;

hoc autem aeque obLinere in iraperfecta adoptione. »

X. La plupart des canonistes^ et grand nombre de théo-

logiens distingués 2 estiment que l'adoption parfaite seule

produit l'empêchement de parenté légale. Cette opinion

repose sur la lettre et le motif de la loi. 1" Sur la lettre.

Alleg. 51 , n. 189; Gonzalez, Comtnentaria perpétua in V libros Décrétai.,

Lib. IV, Til. XII, n. lO; Giraldi, Expositio Juris Pontificii, Lib. iv, lit. xii,

Sect. 713; Berardi, Cotnmentar. injuseccles. «nii),, Tom. m, Dissert, iv,

cap. 4; Pontius, De matrimonio , Lib. vu, Cap. 41, n. -2; Giericalus, Deci-

siones sacramentales, De sacram. matrim., Decis. xxiv, n. 28 ; Heislioger,

Resolutiones morales de malrimonio, Part, ii, Cas. ix, n. '24; Feije, ihid.,

n. 303.

(I
) Engel, coUegiuni universijuris canonici, Lib. iv, Tit. xii. n. 3 ; Pichler,

Jus cnnonicum, Lib., iv, Tit. xii, n. .5; Wiestner, Instiluliones canonicœ,

Lib. IV, Tit. XII, n. 9; Pirhiog, Jus canonicum, Lib. iv, Tit. xii, n. 4;

Maschat, Inslitutiones juris canonici, Lib. iv, Tit. xii , n. 2; Schmier,

Jurisprudentia canonicocirilis, Lib. iv, Tract, m, cap. m, n. 283; Konig,

Principia juris canonici, Lib. iv, Tit. xri, n. 9 ; Zallinger, Instituliones

juris ecclesiastici, Lib. iv, Til. xii, § 150; Schrnalzgrueber , ibid., n.

19 ;
Wex, Ariadnes Carolino~canonica, i^arl. v, Tract, ii, conlrov. iv, d.9

;

Vagnerex, commenlarius exegelicus SS. Canonum, Lib. iv, Tit. xii, not. v.

(2) S. Thomas, Supplem., quaest. 57, art. 2, in corp ; Sanchez, ibid.,

n. 9; Kugler, Traclalus theologico canonicus de malrimonio, tom. i, n.

1962; Salmanticens., De malrimonio, Cap. xii, p. 3, n. 40; Lacroix, ibid.,

a. 588; S. Lig. TIteologia moralis, Lib. vi, n. 1027; Layman, Theologia

moralis, Lib. v, Tract, x. Part, iv, cap. 7, n. 3; De .Justis, ibid., n. 56;

Diana, Resolutiones morales^ Tom. ii, Tract, vi, res. 250; Gury, Compen-

dium theologiœ moralis, Tom. ii, n. 809; Collet, Traité des dispenses,

Liv. H, n. cxxxvi, 2"; Bonacina, De malrimonio, Qua3st. 3, puact, 5, §3,

propos, 1*, n. 2.
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Le texte des lois, qui ont établi rempêchement de parenté

légale, parle de l'adoption qui faisait entrer l'adoplé dans

la famille de l'adoptant et le soumettait à sa puissance, et

transmettait à l'adopté tous les droits d'un enfant vérita-

ble*. Or, la loi ecclésiastique, en donnant sa consécration

h cet empêchement introduit par la loi civile, a dû laisser

aux dispositions légales le sens que leur avait donné le

législateur civil. On a d'autant plus de raisons de le faire

qu'il s'agit ici d'une matière odieuse et qui doit être plutôt

restreinte qu'étendue. Il faut donc prendre le mot adoption

dans le sens le plus strict. Or, dans le sens strict, on n'entend

par adoption, que l'adrogation proprement dite : « Cum

causa matrimonii res sit maxime favorabilis ,
dit Kugle7'

,

ratio impedimenti autem odiosa, hinc fit ut haec restringi,

et ad propriam strictamque verborum significationem coarc-

tari potius debeat, quam ampliari ; at sola arrogatio est pro-

prie et stricte adoptio, illa autem quse adoptio simplex dici-

tur, non est proprie et stricte talis. »

2° Sur le motif de la loi. Ce motif, nous l'avons vu,

(n" IV.) c'est d'empêcher le désordre entre les personnes qui

habitent sous le môme toit, en leur enlevant l'espoir de pou-

voir se marier ensemble. Or ce motif n'est applicable qu'au cas

de l'adoption parfaite. Ecoutons encore Kugler exposant cet

argument : « Cognatio legalis matrimonii irapeditiva potissi-

mum ex ea ratione positivo jure inlroducta est, ut notât

Angelicus, ut impediantur fornicationes inter cognatos in

eadem domo cohabitantes, quae facile acciderenl, nisi spes

fuluri matrimonii per constitutionem impedimenti esset

sublata ; sed in adoptione simplici, per quam adoptatus in

potestatem et domum adoptantis non transit, prœiicta ratio

non urget; ergo nec haec adoptio impedimentum parit. »

(Ij Cf. L. Adoplivus, \
't ; L. per ndoplionem, \1 ; L. Quiyi etiam, 55,

§ Patris I ; Diges. De ril. nupt.
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XI. Ce second sentiment nous paraît mieux fondé que le

premier, et nous y donnons notre plein assentiment. C'est

aussi le sentiment adopté par le cardinal Rauscher, dans

YInstruction qu'il a rédigée pour les jugements ecclésiastiques

touchant les causes matrimoniales dans l'empire d'Autriche;

instruction qui a été examinée par de savants théologiens et

canonisles romains ainsi que par le supérieur général des

Jésuites et a reçu leur approbation le 4 mai 1855. Nous y

lisons : «§28. Adoptio qualis arrogationi seu adoptioni per-

fectae juris Romani quoad essentiaiia respondet, secundum

nunc vigentem Ecclesiae praxim, etiam postquam dissoluta

fuerit, matrimonium dirimit inter adoptantem adoptatumque

et ab adoptato descendentes sub paterna ejus potestate adop-

tionis tempore conslitutos, necnon inter adoptantem adoptati-

que uxorem et adoptatum vicissim adoptantisque uxorem.

Pra^terea quamdiu adoptio perdurât, inter adoptatum et ad-

optantis libères carnales, légitimes, sub potestate paterna

conslitutos matrimonium consistere nequil^» Inutile de nous

arrêter à la réfutation des arguments de la première opinion :

nos lecteurs en trouveront facilement eux-mêmes la solution.

Nous n'ajouterons qu'un mot avec Schmalzgrueber : c'est

qu'on allègue à tort le second motif donné à la loi par nos

adversaires : « Neque obstat, quod etiam in adoptione sim-

plici adoptatus dicalur filius, et adoptans pater : sicque

matrimonium inter illos videatur repugnare honestati
,
quia

hanc honestatem non attenderunt jura in ordine ad effectum

dirimendi matrimonium, vel illud impediendi , ut bene

adverlit, et probat Wex, loc. cit., n. 12 ^. »

(1) Analecta juris Pontifîciij Tora. i., col. '2518.

(2) Ibid., n. 21 . Voici, du reste le passage de Wex auquel Schmalzgrueber

nous renvoie : « Nullibi in jure clare pro causa quasi parliali cognalionis

legalis, qualenus obstat malrimonio, exprimitur, aut insinuatur ea honestas,

quae praecise resultel ex illa pali is et 6lia? imperfecle adoptatae nomenclatione,

ubi nunquam patria poleslas inlercessit; imo potius a sensu contrario sat
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XII. Si l'adoption imparfaite ne produit pas un empêche-

ment dirimant de mariage, ne crée-t-elle pas du moins un

empêchement prohibitif ou proiiibant?
.

Quelques auteurs le pensent, entre autres De Justis*, se

basant sur la parité qui existe entre l'adoption simple et

l'ancien * empêchement de catéchisme. En effet, l'adoption

imparfaite est la voie à l'adoption parfaite, comme le caté-

chisme est la voie qui mène au baptême. Or, le catéchisme

donnait naissance à une espèce de parenté spirituelle, et

mettait ainsi un obstacle au mariage. Il doit donc en être de

même de l'adoption imparfaite : elle produira une espèce

clare eruilur ex jure, si sallem ab initio adoplionis non adfueril palria potes-

tas, inde non nasci honestatem obstanlem matrimonio, seu consideralam a

jure ad hune determinatum effectuna (licet alii quidam e(r>^ctus a jure civili

inducti permiltantur) cum identidem repelant jura, etiam dissolula v. g. per

enoancipalionem adoptione manere impedimentum matrimonii inter eos, qui

parenlum, liberorumve loco sibi esse cœperint; non manere autem respcctu

eorum, qui per adoptionem fralres et sorores (sse cœperant; ubi sat clare

supponunt jura, praecessisse fundamenli loco palriam polestatem, quœ dein

potuerit per emancipalionem solvi : ergo ubi deest penitus etiam pro initio

adoptionis praedictum fundamenlum, oui caetera in ordine ad matrimonium

dirimendum a jure sunt inaedificata, ruent cîEtera omnia, et consequenter

impedimentum matrimonii, de quo litigatur ; alqui in adoptione simplici imper-

fecta semper, etiam tempore prima; adoptionis deest illud fundamentum

patrise poteslatis, ut omnes fatentur : ergo in illa non habel locum impedimen-

tum matrimonii. Nempe considerabant jura specialem et majorem quaradam

honestatem, ex illo primo fundamento semel dato, seu arctiore conjunclione

patriae potestatis resultantem, at minorem aiiam honestatem non videntur

attendisse jura in ordine ad praesenlero effecturo, sicut non attenderant (licet

absolute id fieri poluisset) alias ejusmodi minores honeslates, quae v. g.

ponerentur nasci ex adoptione simplici imperfecta inter adoptatum et filiam

carnalem adoptantis, vel in quacumque adoptione inter adoptatum et Uberos

illegilimos adoptantis, imo etiam inler plures adoptatos, uti cum palronis

primae sententiaj fate'.ur Palao. » (I) Ibid., n. 59.

(2) Nous disons ancien, parce qu'aujourd'hui cet empêchement a cessé

d'exister. Lacroix, loc. cit. a. 459; Schmalzgrueber, op. cit., lib. iv, til. xi,

n. 67.
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de parenté légale qui sera aussi un empéchen:ient pro-

hibitif.

L'opinion commune repousse ce sentiment, et avec raison,

nous semble-t-il '. Nulle loi, en elFef, n'a établi cet empê-

chement
; et la parité de motif ne peut nous autoriser h créer

des empêchements. 11 y a une énorme différence entre les

deux cas que l'on veut mettre sur la même ligne. Pour le

catéchisme, un texte formel de la loi le déclarait un empê-

chement prohibitif. Or, rien de semblable n'existe pour

l'adoption imparfaite.

XllI. Quelle est la qualité de l'empêchement de parenté

légale? Est-il perpétuel ou temporaire seulement?

11 faut distinguer entre les diverses espèces de parenté

légale.

1" Celle qui se contracte par mode de paternité est perpé-

tuelle, et continue de subsister quoique le lien de l'adoption

ait cessé d'exister, v. g., par la mort de l'adopté, ou par

son émancipation ou celle de ses enfants. « Ratio est, dit

Schmalzgrueber, quia etsi emancipali gradum liberorum amit-

tant, nec uUura ex pristino vestigium retineant,... manet

tamen ratio honestatis, quse uxorem non patitur esse illam,

quse per adoplionem filla esse cœperit, vel neplis^. »

2° II en est de même de celle qui se contracte par voie

d'affinité. « Ratio est, dit le même auteur, reverentia, quam

sibi invicem debent nurus socero, et novercse privignus,

quorum instar fiunt per adoptionem^ ))

3" Quant h l'adoption, qui naît du chef de fraternité, elle

n'engendre qu'un empêchement temporaire : l'empêchement

n'existe qu'aussi longtemps que dure l'adoption; Cap. un.

De cognatione legali, où nous lisons : « Si qua per adoplio-

(1) V. Sanchez, ibid., n. 10; Schmalzgrueber, ibid., tit. xii, n. -2 I ; Gury,

Tom. II, pag. 713, twta{b); Collet, ibid., a cxxxvi, -2»
; Diana, ibid.

Ci] Ibid., n. 20. {^]lbid., n. 28.
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nem mihi soror esse cœperit, quamdiu durât adoptio inter me

et ipsam, nuptiae consistere non possunl. » D'où il suit

qu'émancipant sa fille adoptive et en abdiquant ainsi sa puis-

sance paternelle sur elle, un père peut la donner en mariage

à son fils légitime. La raison en est que l'émancipation met

fin à la puissance paternelle, et que dès lors l'adopté et la

fille de l'adoptant cessent d'être frère et sœur, et deviennent

étrangers l'un à l'autre. C'est la doctrine unanime des

auteurs ^

XIV. Quel effet produit la parenté légale survenue après

le mariage?

Il est bien certain qu'elle n'annule pas le mariage précé-

demment contracté : il ne peut y avoir de contestation sur

ce point.

Une seule question peut être soulevée : celle de savoir si

les époux peuvent encore user du mariage. Le doute vient

d'un principe mis en avant par certains auteurs, savoir : tout

empêchement qui aurait pour effet d'irriter le mariage, s'il le

précédait, en empêche l'usage, quand il survient après la

célébration du mariage. Mais ce principe doit être limité :

il n'est vrai que pour les empêchements auxquels la loi

attribue cet effet. Aussi les auteurs sont-ils d'accord pour

permettre l'usage du mariage, malgré la survenance de la

parenté légale*.

XV. A qui appartient le droit de dispenser dans l'empêche-

ment de parenté légale?

Cet empêchement est établi par une loi générale de l'Eglise
;

•or, le Souverain Pontife a seul le droit de dispenser des lois

(1) V. Schmalzgrueber, ibid., n. 27; Sanchez. ibid., n. 24; Lacroix,

ibid., 0. 594; Heislinger, ibid., n. 31 ; Feije, ibid., a. 304; Collet, ibid.,

n. cxxxvi, 4».

(2) Sanchez, ibid., n. 19; Schmalzgrueber, tbid., n. 25; De Juslis,

ibid., n. 88; Lacroix, ibid., n. 601; Heislinger, ibid.. n. 17 ;
Pontius,

ibid., a. 7.
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générales. C'est donc h lui qu'est réservé le droit d'accorder

dispense sur cet empêchement*.

XVI. Les personnes qui contractent mariage avec cet

empêchement sans en demander la dispense , encourent-

elles la même peine que les parents qui se marient dans les

degrés prohibés?

L'Eglise frappe d'excommunication, ipso fado, les per-

sonnes qui, liées par l'empêchement de consanguinité, con-

tractent mariage sans en avoir obtenu dispense. L'ignorance

probable ou la crainte pourraient seules les en exempter*.

Cette peine est-elle applicable au cas où les contractants

seraient liés par l'empêchement de parenté légale?

Clericati étend la peine à la parenté légale, et à la parenté

spirituelle. C'est la seule sanction donnée à celte loi. L'Eglise

eût en vain établi l'empêchement de parenté légale, si elle

n'avait soumis les violateurs de sa loi à la peine de l'excom-

munication, (i. Frustra esset inductum hoc impedimentum,

nisi huic pœnse subjaceret^. »

Mais la plupart des auteurs s'accordent pour donner une

réponse négative*. Les peines ne s'étendent pas : la parité

(1) Schmalzgrueber, ibid.^ n. 37.

(2) « Eos qui (divino timoré postposito in suarum periculum animarum)

scienter in gradibus consanguinitatis, et alBnilatis Constilutione canonica

interdictis, aut cum nionialibus conlrahere matrimonialiter non verentur :

nec non religiosos et moniales, ac clericos in sacris ordinibus constitutos

matrimonJa conirahentes, refraînare melu pœnsB ab hujusraodi eorum teme-

ritatisaudacia cupientes ; ipsos excommunicationis sententiae. ipso facto decer-

nimus subjacere
; praecipientes ecclesiarum Prœlalis ut illos, quos eis consti-

terittaliter contraxisse, exconimunicalos publiée lamdiu nuntient . seu a suis

subditis faciant nuntiari , donec suum humiliter renognoscentes errorem

,

separentur ab invicem, et absolutionis obtinere bene6cium mereantur. » Glem.

un. De consanguinilale et affinUale. V. Schmalzgrueber, ibid., Tit xiv, n. 62.

(3) Decisiones saa-amentales, Desacramento matrimonii, Decis. xxiii, n. 32.

(4) V. De Justis, ibid., n. 88 ; Ponlius, De matrimonio, Lib. vu, Cap, 41,

n. 9; Kugler, loc. cil. n. 1163; Schmalzgrueber, ibid., n. 4)6; Sanchez,

op. cit. Lib. vil, Disp. 48, n. U; Pirhing, op. cili, Lib. iv, TiL xiv, n. 48.
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de motifs existât-elle, il ne serait pas encore permis de créer

cette peine pour notre cas; car aucune loi ne l'a établie.

Néanmoins l'Evêque pourrait leur infliger une peine pro-

portionnée h leur délit.

XVII. Jusqu'à présent nous avons examiné l'empêchement

de parenté légale au point de vue du droit ancien, abstrac-

tion faite du droit civil de notre pays. Pour compléter notre

commentaire, il nous reste à faire connaître les dispositions

légales en vigueur chez nous ; la différence qui existe entre

le droit romain et celui qui nous régit ; discuter ensuite les

conséquences qui résultent de cette différence; enfin, dire

quelle doit être la conduite du curé dans le cas où il ren-

contrera un cas d'adoption contractée suivant nos lois. Com-

mençons par le premier point.

XVIII. Avant la révolution française, l'adoption n'était

plus en usage en France. Elle avait également cessé de

l'être en Belgique. « L'adoption du droit romain , dit De

Ghewiet
,

qui faisoit les enfants adoptifs de même condi-

tion et qualité que les enfants légitimes, suivant les Instit.

Lib. I, TU. II, n'est plus d'usage dans ces pays : Abokvit

titulus de adoptionibus , dit M. Chamart in Instit. jur.

script, et non script. Lib. I ad TU. II ; et Regnerus in cens.

Belg. ibid. dit : Cœterum moribus Belgii, totum jus adop-

lionis obrogatum et in desuetudinem redactum est— Il y a

même de nos coutumes, comme celle de la Chàtellenie de

Lille, TU. yj, art. 4, et celle d'Audenarde, rub. 20, art. 5,

qui défendent les adoptions, et quand on en veut faire, lors-

que les coutumes n'y résistent point, tout l'effet s'en réduit

h faire considérer les adoptés ad instar alumnorum du droit

romain, cum quibus nec jus liberorum nec agnationis nec

cognationis pcrentibus adoptionis intercedere intelligitur.^ »

XIX. La loi du 18 août 1792 décréta son rétablissement

(4) Institutions du droit belgique, Part, i, Tit. ii, § 20, art. 1 et 2.
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en France; mais elle n'en détermina ni la nature, ni la

forme, ni les effets ; ces points n'ont été réglés que par le

code civil, alors que la Belgique était réunie à la France,

et soumise à la même législation.

' Voici les dispositions du code civil qu'il nous importe de

connaître.

Art. 347. L'adoption conférera le nom de l'adoptant à

l'adopté, en l'ajoutant au nom propre de ce dernier.

348. L'adopté restera dans sa famille naturelle, et y con-

servera tous ses droits; néanmoins le mariage est prohibé.

Entre l'adoptant, l'adopté et ses descendants
;

Entre les enfants adoptifs du même individu
;

i

Entre l'adopté et les enfants qui pourraient survenir à

l'adoptant;

Entre l'adopté et le conjoint de l'adoptant, et réciproque-

ment entre l'adoptant et le conjoint de l'adopté.

349. L'obligation naturelle, qui continuera d'exister entre

l'adopté et ses père et mère, de se fournir des aliments

dans les cas déterminés par la loi, sera considérée comme

commune à l'adoptant et à l'adopté, l'un envers l'autre.

350. L'adopté n'acquerra aucun droit de successibilité sur

les biens des parents de l'adoptant ; mais il aura sur la suc-

cession de l'adoptant les mêmes droits qu'y aurait l'enfant

né en mariage, même quand il y aurait d'autres enfants de

celte dernière qualité nés depuis l'adoption.

XX. « L'adoption, telle qu'elle existe aujourd'hui , (/«f

Touiller , n'a presque rien de commun que le nom avec

l'ancienne adoption des Romains. La cause, les eiïets carac-

téristiques, les formes, tout est différent. Nos législateurs

ont même déclaré que l'adoption des Romains ne pouvait

convenir à nos mœurs, et qu'elle devait rester bannie de

nos institutions.' »

(-1) Lu droil civil français suivant l'ordre du code, Livre i, n. 983.
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Il y a donc une différence essentielle entre l'adoption

parfaite des Romains et celle autocisée par notre législation.

En effet, l'adrogalion des Romains rompait les liens qui atta-

chaient l'adopté h sa famille, le faisait passer dans la famille

de l'adoptant, et le soumettait à la puissance paternelle de

ce dernier. L'adoption de notre code civil, au contraire,

nous venons de le voir, laisse l'adopté dans sa famille natu-

relle, soumis à la puissance de son père naturel, et ne con^

fère à l'adoptant aucune autorité sur l'adopté.

Nous devons signaler une autre différence encore entre

les deux législations : c'est quant à l'extension de la parenté

légale. En droit romain, l'empêchement n'existait qu'entre

l'adoptant et les descendants de l'adopté c/ui étaient encore

sous la puissance paternelle au moment de l'adoption (N. VI).

Cette restriction a disparu de notre code, qui établit l'em-

pêchement d'une manière absolue entre l'adoptant et les

descendants de l'adopté sans distinction.

En outre, notre code crée un empêchement inconnu en

droit romain, entre les enfants adoptifs du môme individu.

En troisième lieu, d'après le droit Romain, l'empêchement

entre l'adopté et les enfants de l'adoptant, ne durait qu'au-

tant que l'un et l'autre restaient sous la puissance paternelle

(N. XIII, 3°). Notre législation repousse encore cette res-

triction, et décrète de nouveau cet empêchement dune
manière absolue.

XXI. Nous avons maintenant à examiner si l'adoption,

telle qu'elle existe chez nous, crée non-seulement un empê-

chement civil, mais fait de plus revivre l'empêchement qui

résulte de la loi ecclésiastique ?

Sur cette question les avis sont fort partagés. Les uns avec

Mgr Gousset ^ Bouvier*, l'auteur de l'Examen raisonné^^

(1) Théologie momie, Tom ii, n. 812.

(2) Instilutiones iheologicœ, Tom iv, pag. 293, edii. l8'Mi.

(3) Tom. Il, pag. 281.
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Carrière», Lupellus^ Feije^, Dans*, et Affre^ regardent

l'adoption, telle que l'a établie le code civil, comine un véri-

table empêchement aux yeux de l'Eglise. Mais ils se divisent

sur la base et sur l'extension à donner à leur sentiment. Ainsi

M. Feije se fonde sur l'opinion qui attribue à l'adoption

imparfaite la force de produire l'empêchement de parenté

légale. Comme notre code rétablit l'adoption, au moins

avec les conditions essentielles de l'adoption imparfaite des

Romains, il s'ensuit que l'adoption constitue chez nous un

empêchement dirimant. « Quoties ergo in casu adoptionis

ita adsunt requisita legum civilium raodernarum, ut (quod

fieri certe potest) simul adsint requisita substantialia juris

Romani, loties aderit impedimentum; aberit vero quoties illa

non adsunt. »

XXII. L'auteur de YExamen raisonné croit « que l'adop-

tion telle qu'elle est reconnue aujourd'hui est une adoption

parfaite, et qu'elle suffit pour établir l'empêchement cano^

nique de parenté légale. » La difficulté consiste h prouver la

première assertion : l'auteur ne craint pas de l'entreprendre :

« L'article du code 348, qui dit que l'adopté restera dans sa

famille naturelle et y conservera ses droits, semble, au pre-

mier abord, contraire à la nature de l'adoption parfaite, qui

demande que l'adopté soit introduit dans la famille de l'adop-

tant; mais si on lit tout le chapitre du code relatif à l'adoption,

on verra qu'il ne détruit point ce qui. constitue l'adoption

parfaite : car, par l'adoption qu'il établit, il se fait une intro-

duction morale de l'adopté dans la famille de l'adoptant; et

si, d'après l'article 348, l'enfant adopté doit rester dans sa

famille naturelle oii il conserve ses droits, c'est parce qu'il est

(1) De matrimonio, a. 704.

(2) Tractatus de caslilale, Tora. ii, p. 124.

(3) De impedimentis et dispensationihus matrimonialibus, n. 303.

(4) Tractatus de sponsallbus et matrimonio, n. 78, nov, edit.

(5) Notes au Rituel de Langres, Tom. m, pag. 1 77, note i

.
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toujours sous la puissance de son père et de sa mère,

qui seuls ont droit de l'exercer, comme on le voit à l'article

371 et suiv. Selon ces articles, l'enfant ne pourra quitter sa

famille naturelle pour aller dans la famille de la personne qui

l'adopte, qu'autant qu'il ne blessera pas la puissance pater-

nelle. »

XXIII. Les autres auteurs s'appuyant sur quelques termes

de Benoît XIV, supposent bien gratuitement que l'Eglise

fait siennes les lois civiles de tous les pays sur l'adoption.

Benoît XIV avait dit : « Cognationem, et quœ ex ea ad nup-

tias prolluunt obstacula, eo prorsus modo, quo a jure civili

statuta fuerant, universim recepit approbavilque Nicolaus I,

in responsione ad consulta Bulgarorum. Quamobrem, si

quaestio incidat, sive in tribunali ecclesiaslico, sive etiara in

synode, an in hoc vel illo casu adsit impedimentum cogna-

lionis legalis, necessario recurrendum erit ad leges civiles

alque ad earumdem normam controversia decidendu*. » De

ce passage, ces auteurs concluent que c'est d'après les lois

civiles de chaque pays qu'on doit résoudre toutes les diffi-

cultés que cet empêchement peut faire naître.

XXIV. Pour Carrière, c'est une conséquence de son opi-

nion sur la force des empêchements civils, auxquels il attri-

bue l'efTicacité d'annuler le mariage môme au for de la con-

science*. 11 devait donc regarder comme nuls les mariages

contractés avec les empêchements de parenté légale établis

par le code civil. Toutefois il se prévaut aussi d'un autre

argument : d'une décision de la S. Pénitencerie, donnée à

M. Laserre, vicaire général de Périgueux, le 4 7 mai 1826.

Voici le doute proposé et la réponse : « Cum in eodem regno

(Galliae) adoptionis jus modo legaliter sit receptum, quœritur

an canonicum impedimentum adoptionis dirimens , locura

(1) De synodo diœcesana, Lib. u, cap. i, n 5.

(2) De malrimonio, n 942 el scq.

n. R. 1869. i.
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etiam habere débet? — R. Affirmative, si res sit de adop-

lione legidme inita. »

XXV. Les mêmes auteurs ne sont pas moins divisés sur

l'étendue de leur opinion. Les uns, comme Mgr Gousset,

Bouvier, Aiïre, Carrière, admettent comme empêchements

canoniques tous les cas établis par le code. L'auteur de

YExGî/ieri raisonné au contraire, et M. Feije restreignent

leur opinion aux empêchements du droit Romain , seuls

admis par l'Eglise. La nouvelle édition de Dens dit quBj si le

cas se présente, il faudra consulter le Saint-Siège.

XXVI, Quelques auteurs, comme Hamon*, André'^ et

Craisson"*, doutent (jue l'adoption, telle qu'elle existe en

France et en Belgique, soit un empêchement dirimant de

mariage, oc Quant à l'adoption telle qu'elle existe en France,

dit André, on doute qu'elle soit un empêchement dirimant,

parce qu'elle est bien difîérente de l'adoption parfaite , et

par conséquent, il n'est pas certain que l'approbation don-

née par l'Eglise à la loi romaine s'étende à nos lois civiles

sur l'adoption. » Du reste, M. Hamon rejette positivement

l'extension donnée par le code aux empêchements : a Quant

h l'empêchement établi par le code civil entre les enfants

adoptifs du même individu, comme il n'est pas contenu dans

le droit ancien, je ne crois pas, dit l'auteur de l'Examen

raisonné, qu'il puisse être un empêchement canonique. La

chose me paraît hors de doute ; car l'autorité civile n'a pas

le droit de créer des empêchements ou de les étendre au

delb des limites canoniques. Ce droit n'appartient qu'à

l'Eglise seule. »

(1) Manuel de Ihe'ologie^ de droit canon el d'adminislraiion ecclésiastique,

pag. '24t).

(2) Cours alphabétique et mélhodique\de droit canontS" Adoption, Toin. i,

pag. 84.

(3) Manuale lotius juris cjinonici, a. 4275, Tom. lu, pag. 306.
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XXVII. Enfin d'autres auteurs, entre autres Corbière \
Gury2, et, son annotateur^, nient que l'adoption, telle qu'elle

existe chez nous, constitue un empêchement de mariage, et

avec raison, ce nous semble. Ainsi que nous l'avons vu anté-

rieurement (n. X et suiv.), l'adoption parfaite donnait seule

naissance à l'empêchement dirimant : l'adoption imparfaite

était impuissante à le produire. Or, l'adoption, telle que le

code l'a rétablie chez nous , diffère essentiellement de

l'adoption parfaite des Romains, comme nous l'avons montré

ci-dessus (N. XX); nos adversaires eux-mêmes, du reste,

l'avouent*. Elle n'est autre que l'adoption imparfaite des

Romains, et ne peut, par conséquent, engendrer des effets

canoniques que celle-ci ignorait.

XXVIII. Dens ne trouve pas cet argument décisif. On ne

peut mettre sur la môme ligne, d'après les éditeurs, notre

adoption et l'adoption imparfaite des Romains. On doute si

celle-ci produit un empêchement dirimant
;
pourquoi? Mais

précisément parce qu'on doutait si la loi civile lui attribuait

cet effet. Pour notre adoption, au contraire, il n'y a pas de

doute : le code la range parmi les empêchements de mariage^.

Celte réponse de Dens n'est que la conséquence d'un prin-

cipe qu'il a émis, mais qui est loin d'être incontestable.

C'est que, en acceptant l'adoption comme cause d'un empê-

chement, l'Eglise a admis à produire cet effet toute adoption

(1) f,e droit privé, administratif el public, dans ses rapports avec la con-

science el le culte catholique, V" Adoption, chap. ii, § l'"^ Tum. i, pa^. 22.

(2) Compendium theologiœ nioralis, n. 809, not\, Tom ii, png 7 • i

.

(3) Ibid., pag. 713, not. [b). (l) Carrière, De matrimoni
^ , n. 706.

(ô) « Qamvis autem incertum sil, au impediinentum imluceret aiiri()tio

imperfecta Romanorum, et huic valde similis sit adoplio moderna, noQ lamen

sequitur eamdem es.se pro ulraque r.ilionem dubitandi. Dubiura enini do

priori ia eo fuDdatum eratquod incerlum esset, aa lex civilis induceret impe-

dimenta ex imperfecta adoplione, ubi e contra'certum est. quod codex civi-

lis raodernus impedimenta civifia ex adoptione statuât. » pag. 2(17.
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quelconque, à laquelle le droit civil raltribuerait, peu im-

porte quelles seraient du reste ses fornfies ou ses conditions*.

Nous disons que ce principe est loin d'être incontestable.

En effet, la plupart des auteurs enseignent qu'en renvoyant

aux lois civiles , Benoît XIV n'entendait parler que des

lois romaines : « Romanas autem leges inleliigit Benediclus,

dit M. Feije, quum eas solas Ecclesia adoptaverit*. «Si l'Eglise

n'a consacré que l'adoption conforme au droit Romain, la

distinction de Dens n'est aucunement fondée, et sa réponse

est de nulle valeur.

XXIX. Carrière donne une autre réponse h notre argu-

ment. 11 avoue qu'il y a une différence entre l'adrogation des

Romains et notre adoption, mais seulement quant à la suc-

cession et aux droits des familles, et non quant à l'empêche-

ment. En effet, si, en droit romain, l'adrogation seule consti-

tuait un empêchement, c'est que dans ce cas seulement

militait le motif de la loi qui avait décrété l'empêchement :

le péril de l'inconduite entre des personnes habitant la même

maison. Or ce motif se représente dans notre adoption, et

c'est lui qui a porté le législateur h faire de l'adoption un

empêchement de mariage. Comme le disait Berlier, dans

YExposé des motifs fait au corps législatif dans la séance du

42 mars 1803, a l'affinité morale, établie par l'adoption

entre les personnes de cette qualité, et les rapports physi-

(1) • Dici polest, Ecclesiam, dum adoptionem ut causam impedimenli ad-

niisil, agnovisse onineni illam, qusB veram adopUonis rationem alque naturam

servaret et civile impedimenlum ioduceret, quaecumque essenl diversœ illius

forrase aut conditiones in diversis locis et Itmporibus requisitae. Ex omnibus

aucloribus enini conslare, ait Carrière, illud impedimenlum viguisse, etiam in

locis, ubi jus romanum nuilam vim habebat. » Ibid.

(2) Ibid., n. 303. Au n. 305, il dit encore : « Ea tamen in re id tenendum

imprimis est, Ecclesiam fecisse suas leges civiles Romanas de adoptione, non

alias ; unde iramerito provocat emin. Gousset ad locum e Beaediclo XIV

cilalum. • V. Van de Burgt, Tractalus de malrimonio, d. 163.



DE LA PARENT K LÉGALE.
'

2'1

ques que la cohabilaiion fait naître entre elles, prescrivaient

de ne point offrir d'aliment h leurs passions par l'espoir du

mariage*. » Il n'y a donc aucun motif de refuser à l'adoption

la qualité d'empêchement de mariage*.

Si, il y a un motif, et un motif très-puissant : c'est que,

comme nous l'avons dit plus haut, l'Eglise n'a attribué qu'^

l'adoption parfaite la qualité d'empêchement, et non h l'adop-

tion imparfaite. En outre, par suite de l'adoption imparfaite

des Romains , l'adopté pouvait cohabiter avec son père

adoptif, comme il le peut chez nous, et cependant cette

cohabitation n'eût pas suifi pour rendre l'adoption impar-

faite un empêchement. Pourquoi suffirait- elle chez nous?

Notons encore que la cohabitation n'est pas nécessaire d'après

noire droit : elle ne l'est qu'autant que le père naturel le

veut et y consent ; de sorte que le motif de la loi n'existe pas

(f) Locré, Législation civile, commerciale et iriminelle, Tom. m, pag.

2G7, Edit. Bruxelles, l83S.On lil encore dans le Rapport, fait par Perreau au

tribunal le 2 1 mars 1 803 : « La sorte d'alDnité morale que produit l'adoption,

l'ordre intérieur des familles , les dangers pour les mœurs
,

justifient sous

tous les rapports possibles ces prohibitions. » /6id., pag. 27n. Et dans le dis-

cours de l'Orateur du Tribunat au corps législatif du 2.3 mars 1803 : « La possi-

bilité de former une union légitime autorise et appelle toutes les séductions qui

peuvent conduire à une liiison criminelle. La rigueur des prohibitions doit

augmenter en raison de la facilité de la corruption. Voilà pourquoi le mariage

est interdit à ceux qui, sans être aussi intimement liés par la nature, sont

cependant destinés à vivre sous le môme toit. La maison du père doit être un

asile inviolable et sacré; il faut en écarter le souffle des passions, et ny

entendre que l'accent de la vertu. » Ihid., pag. 287.

(2) « Verum haec difficullas decretoria non videlur. Esto enim quod noslra

adoptio essentialiler discrepet ab adrogatione Romanorum quoad successionem

et jura famiiiarum, non difîert lamen in eo quod spectal quapslionem praesen-

tem. Etenim, ut vidimus, ideo praecipue uon agnoscebatur impedimentum

nisi ex adrogatione, quia huic tantum applicabatur hujus motivum, nempe

periculum fornicationis inter commorantes in eadem domo : porro illud moti-

vum persévérât in nostra adoptione, et illud ipsum est quod legislaiorem im-

pulit ut matrimonium prohiberez. . Ergo non est ralio sufTicicns cur ex adop-

tione hodie non oriatur impedim.^ntum canonicum. « Carrière, Ibid , n. 706.
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toujours. Du reste, supposons-le toujours existant, s'ensui-

vra-t-il que nous devions regarder l'adoption comme un

empêchement? Non ; car le motif de la loi ne suffit pas pour

introduire seul l'empêchement : il faut de plus la volonté du

législateur, et ici elle fait défaut. La matière actuelle nous

en offre un exemple frappant. Par suite de l'adrogation

romaine, tous les enfants adoptifs du même père habitaient

avec lui : on se retrouvait donc en face du motif qui avait

décidé le législateur h créer l'empêchement de mariage. Si

l'existence du motif suffisait donc pour décider de l'existence

de l'empêchement, il faudrait admettre que les enfants adop-

tifs du môme individu ne pouvaient se marier entre eux.

Or, nous avons vu (N. vu, 6), que l'Eglise ne met aucun

obstacle h leur mariage. Nous répéterons donc avec Sanchez

que les empêchements ne s'établissent point par parité de

raison '.

XXX. A l'appui de ce sentiment. Gury apporte une déci-

sion du saint Office, en date de 16 avril Hôl, conçue en

ces termes : « In Bulgarise provincia mos est, ut patres fami-

lias aliquando sibi in fîlios adoptent, absque iamen ulla juris

solemnilate, aliquos pueros et puellas. Hujusmodi adoptati

communiter inter catholicos ibi commorantes, veluti filii legi-

timi repulantur , adeo ut in haereditate etiam succédant.

Rev. DD. Joseph Roveramus missionarius.... Sacram Con-

gregationem de propaganda fide humiliter supplicavit, ut

dcclarare dignaretur, an talis adoptio impedimentum pareret

cognationis legalis. Eadem S. Congregatio instantiam remisit

ad S, Congregationem S. Officii. Deinde in Congregatione

geoerali habita coram SS. DD. Nostro, feria V, die 16 aprilis

1761 , Sanctissimus.... declaravit praefato in casu nullum

existere impedimentum. »

(1) « Nec impedimenta ex sold rationis similitudioe inducenda sunt. »

Ibid., IJb. VII, Disp. 63, n. 28.
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Celte décision ne nous paraît pas concluante : car, bien

que dans les mœurs de cette province, l'adoption n'était pas

consacrée par les lois, ou, si elle l'était, les prescriptions

. légales n'étaient pas observées, et rien ne nous indique

quelle était la nature de celte adoption légale.

Nous ne sommes pas plus éclairés sur la nature de l'adop-

tion en usage au Tonkin, adoption que le Saint-Sicge a

déclaré n'être pas un empêchement dirimant le 14 janvier

18021.

XXXI. Les arguments apportés par les défenseurs de la

première opinion ne nous paraissent pas de force à ébranler

notre thèse. L'argument fondamental de M. Feije a é(é réfulé

ci-dessus, n. X.

Ce n'est que par un véritable tour de force que l'auteur de

yExamen raisonné parvient à trouver identiques deux choses

essentiellement différentes au jugement de tous les auteurs.

Si l'enfant reste sous l'autorité de son père naturel, il est

évident qu'il ne passe pas sous la puissance de son père

adoptif ; s'il reste dans sa famille naturelle, il est évident qu'il

n'est pas inlroduit dans celle de son père adoplif. Si ces deux

conditions constituent la nature de l'adoption parfaite (N. ii),

comment peut-on raisonnablement avancer que noire adop-

tion, à laquelle manquent ces deux conditions, est une adop-

tion parfaite?

Nous avons déjà eu occasion de dire un mot (N. xxviii)

du troisième argument invoqué à l'appui de cette opinion.

Ce n'est qu'une supposition purement gratuite, et en opposi-

tion avec la sagesse et la prudence de l'Eglise. L'Eglise

n'approuve pas ce qu'elle ne connaît pas. C'est cependant ce

qu'elle ferait d'après ces auteurs, puisqu'elle donnerait un

blrinc-seing h tous les législateurs.

(I) Celle décision du sainl Oflîce esl men'ionnée dans les Anakcla juris

j)0(?t///f(7, Série II. col. 1 81 1 .
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Enfin quant au principe de Carrière, il est trop en désac-

cord avec la doctrine de l'Eglise pour que nous puissions lui

attribuer quelque poids. Les empêchements civils ne peu-

vent produire que des effets civils; jamais ils ne pourront,
^

par eux-mêmes, produire aucun effet en conscience'.

La décision de la S. Pénitencerie, dont Carrière se pré-

vaut, est loin d'être décisive. La S. Pénitencerie dit que

l'empêchement de parenté légale existe, si res sit de adop-

(ione légitime inita. Or
, qu'enfend-elle par ces paroles

légitime inita? Nous répondrons avec M. Feije : si l'adop-

tion a lieu selon une législation où se retrouvent les condi-

tions essentielles du droit romain :ut simul adsint requisita

subslanlialia juris Romani. Tel est le sens de la réponse

de la S. Pénitencerie: « Atque hic etiam sensus esse potest,

et juxta nos vere est, verbis S. Pœnitentiariae légitime inita.

Petitio erat generalis, nec dicebat requisita a codice civili

differre ab iis, quae requirit jus Romanum (2). » Pour être

décisive, la réponse de la S. Pénitencerie eût dû être donnée

sur un exposé de la législation française, montrant en quoi

elle diffère du droit romain. Alors, il n'y aurait plus de

doute. Mais la décision, telle qu'elle est, ne résout aucune-

ment la question.

XXXII. Quelle conduite devra donc tenir un curé h qui

se présenteraient deux personnes entre lesquelles existerait

l'empêchement de parenté légcle décrété par notre code

civil?

1° Il y a d'abord un point hors de doute pour nous :

c'est que s'il s'agit d'un empêchement non reconnu par

l'Eglise, V. g., s'il s'agit de deux enfants adoptifs du même

f{)Nous disons pir eux-mêmes
;
parce que les inconvénients qui résulte- .

raient de l'inobservance de cette loi, ou du défaut de dispense de la part de

l'autorité civile, obligeront souvent en conscience les futurs époux à res-

pecter les prescriptions de la loi, ou à demander la dispense.

(2) Op. cit., n. 305.
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individu, le curé n'a rien à faire. C'est à tort que Dens lui

ordonne de consulter le Saint-Siège : « Casu occurrente,

consulenda esset Sancta Sedes. » Nous ne trouvons pas

même nécessaire qu'il recoure à l'évéque, comme M. Crais-

son lui en fait une loi : « Quidquid autem sit, si casus

occurrat in Gallia, parochus ad matrimonium non admittat

nisi prius consulto Ordinario*. « Le sentiment du Saint-

Siège est connu : il ne tient aucun compte des empêche-

ments introduits par le pouvoir civil sans l'intervention de

l'autorité ecclésiastique; il déclare « qu'un mariage auquel

ne s'oppose aucun empêchement canonique est bon, valide,

et par conséquent indissoluble, quel que soit l'empêchement

que la puissance laïque y oppose indûment, sans le consen-

temcLt et l'approbation de l'Eglise universelle, ou de son

chef suprême, le Pontife Romain*. »

(1) Opcit., n. 4275,

(2) Cette phrase est extraite de l'instruction de Pie VU au Nonce Aposto-

lique en Pologne, en 1S08. V. Heuser, Dissertatio theologko-cationka de

polestate slatuendi impedimenta dirimentia pro fidelium matrimoniis soli

Ecclesiœ propria, pag. 30. Voici trois autres documents qui nous prouveront

à l'évidence que telle est bien et a toujours été la doctrine du Saint-Siège.

I. Tribunal S. Ofpcii declaravit anno 1720 : « Impedimenta autem a prin-

cipe infideli nova in suo regno promulgata, non impediunl valorem conjugii

duorum catholicorum. » Bergier, Dictionnaire de Théologie, addit. V" Ma-

riage, Ed. Insul. 1844.

II. Décision de la S. Pénitencerie, du saint OCQce et de la S.Congr(''gatioD

du Concile. Le 1<''' juin 182+, la S. Pénitencerie a décidé : « Sacra Pœnilen-

tiaria, perpensis exposiiis, Yen. in Chrislo Palri Episcopo Vivariensi respon-

det, primum matrimonium a Petro contractum in forma Enclesiae consueta

absque impedimento canonico, sed tanlum cum impedimento civili, validum

esse : Ua enim eruilur ex Instructione a suprema Inquisilione, per Sacrm

Congregalionis Concilii organum ad Episcopum Brexinensem anno 1804

Iransmissa. — Matrimonia 6delium quibus nullum obslat canonicum impedi-

mentum, suam quoad maritalem nexum inesse vim et valorem, eorumque

vinculum indissolubile manere, qualiacumquo tandem fuerinl impedimeola

a saeculari potestate, Ecclesia non consulta nec probante, perperam ac nulliter

conslitula. — Quo posito, clare patet secundum matrimonium, a Pelro
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XXXIIî. 2" Supposons qu'il s'agisse d'un de ces cas dans

lesquels la loi canonique reconnaît l'enapêchement, lorsqu'il

y a adoption parfaite. Deux hypothèses peuvent alors se

présenter : Ou ces personnes sont déjà mariées, ou elles

veulent se marier. Voyons d'abord le cas où elles sont

mariées.

Si les époux n'ont aucune inquiétude sur la valeur de

leur mariage, que le curé se garde bien de leur en suggérer,

du moins s'il partage notre opinion; puisque nous tenons

ce mariage pour bon et valide. S'il ne la partage pas,

il sera encore très-souvent imprudent de faire naître en eux

des doutes sur la valeur de leur mariage. Le curé n'aura

jamais à se repentir d'avoir gardé le silence à ce sujet.

XXXIV. Si les époux lui manifestent quelque doute sur

la validité de leur mariage, parce qu'ils ne se seraient pas

adressés à l'Eglise pour obtenir dispense de la prétendue

parenté légale, le curé, qui pense comn^.e nous, pourra

calmer leurs inquiétudes en disant que l'adoption telle qu'elle

altenlalum, nulliim et irrilum fore, ac propterea nullo modo posse Paro-

chum ei(]em Ijenediclionem Iribuere. » Rituel du diocèse de Belley, Tom. m,
pag. h3, iiol, 3.

III. Autre décision de la S. Pénilencerie, en date du 7 avril I82^i, donnée

au doute suivant proposé par Mgr l'Evêque d'Annecy : « Ulrum vaieat

in foro conscientiae malrimonium initum coram legilinio parocho et lestlbus,

quod non prsecesserat conlractus civilis coram magistraUi ;
aliis vcrbis,

ulrum lex civilis nunc vigens in Galliis (la même loi est en vigueur en

Belgique), quœ nuila déclarât et irrita malrimonia, qu-ne non fuetimt inita

coram Magistratu, el, ut galiice appeilantur, enregistrés à la mairie, oi)liget

in conscientia? » La S. Pe'nilencerie répondit : « Sacra Pœnilcntiaria
,

mature perpensis expositis, respondenduni censuit, matrimoniis fideliura

coram Erclesia conlrar lis, quibus nullum obslat canonicum impedimenlum,

suam quoad maritaiem nexum inesse vim et valorem, eorumque vinculum

indissolubile manere : in reliquis consulendam constilulionem Benedicli XIV

•cujus initiuni : [ieâditœ sunl nobis, nec non responsum ad Episcopura Lucio-

nensem anno 1793 jussu Pii VI missum. >> V. Mélanges théologiques,

vie série, pag. 226.
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existe chez nous, no constitue pas un empôclicment cano-

nique, qu'ainsi il n'y a pas lieu de se troubler, de s'in-

quiéter.

Si le curé adopte une autre manière de voir que la nôtre,

son devoir est de porter la cause au tribunal de l'Evéque
;

car il ne lui appartient pas de décider la séparation des

époux. Or, à ce tribunal , il n'y a pas de doute qu'on

ne se prononce pour la validité du mariage, c'e.^t-à-dire

qu'on ne tienne le mariage pour valide jusqu'à ce qu'on ail

clairement prouvé sa nullité. C'est la marche indiquée par

les Souverains Pontifes. En effet, chaque fois qu'ils ont été-

interrogés sur ce point, ils se sont prononcés pour la validité

du mariage, jusqu'à ce qu'on en ait clairement prouvé la

nullité. Ainsi une épouse, chassée par son mari, qui alléguait

la nullité de son mariage sous prétexte de parenté, s'adressa

au juge pour contraindre son époux à la cohabitation, jus-

qu'à ce que la question de parenté ei^it été discutée et

décidée: le juge la débouta de sa demande. Elle en appela

au Pape, qui répondit que le juge avait mal agi et que le

mari devait cohabiter avec son épouse jusqu'à ce que le

jugement fût porté sur la parenté alléguée '. Un cas analogue

(I) Cap. iO, De restitulione spoUatorum : < Ex rotiqupstione B. miilieris

ad Nos Boveritis pervenisse, qund r.mn C miles cam sibi malrimonio

copulasset, et marilali alT.clione periraclus, ex ipsa filiam susoepisset : .sine

judicin Ecclesiae a se removit eamrlem, cl fie ar.cusando super consa'nguinilaie

malrimonio, remolo appellationis obslarulo, lilteras ad judires impelravit.

Cum autem prius quam a judicibus midier citaretur, per diœcesanum Episco-

pum virum sibi restilui petjisset, et ab hoc ad Nos proprium nunciiim

dcstinasset ; demum coram pra?falis judicibus oonstilula, modo per se, modo

per procuratorem, anle ipsius cau«ae ingressum, et posi, virum sibi reslilu'

poslulabat. Judices vero, reslitutione denega'a, Quod fieri non debuil, in

principali procedere voluerunl; unde ipsa nostram audientiam appellavil—
Mandamus, quatenus si ita est, mulieri virum restilui faciatis, quae post

appellalionem ipsius acta sunt , in irrilum revocanfes : postmodum super

matrimonio causam audiatis, et fine canonico lerminelis. »
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est décidé delà môme manière en un autre chapitre*, où

nous lisons que lorsqu'une des deux parties est certaine

de l'existence de l'empêchement, et par suite, de la nullité

de son mariage, elle ne peut neque petere neq'ue reddere debi-

tum. Mais quand elle n'a pas de certitude et que l'empêche-

ment est seulement douteux, on décide que le mariage doit

rester dans sa possession, jusqu'à ce que, la chose examinée,

on obtienne la certitude désirée. C'est du reste conforme à

la 05" règle du droit, in 6°
: In pari causa, potior est conditio

possidentis'^. y> L'enseignement des auteurs ne s'en écarte

pas non plus. « An in dubio positivo de valore matrimonii,

demande S. Alphonse de Liguori, puta si dubitetur de impe-

dimenlo, vel de consensu praestito, et simili, judicandum

sit in favorem matrimonii contracti?In foro externo procul

dubio alTirmandum, rèpond-il, ut communiter docent DD

Sed in foro conscientise negant aliqui, eo quod in dubio

possidet libertas ab onere matrimonii. Sed verius est oppo-

situm— cum communi. Ratio, quia, licet matrimonium sit

tantum probabiliter validum, tamen çerta est ejus possessio,

donec non constet de nuUitate; cum in dubio (ut diximus)

semper judicandum sit pro validitate actus.^ » Les canonistes

sont d'accord sur ce point avec les théologiens. « Si eo

(matrimonio), </t( M. Feije , bona fide contracto dubium

oriatur, diligentia quidem adhibenda est; sed quum matri-

monium jam possideat, pro ejus valore est pronuntiandura,

quamdiu non habetur moralis certitudo de invaliditate. Imo

licet cura dubio non deposito fuerit contractum , nihilo-

minus post faclum, manente tamen diligenliae adhibendae

necessitate, dubia in favorem validitatis sunt solvenda.* »

(1) Cap. LUteras tuas, 13, eod. tilulo. V. aussi G. tin. De sententia et

rejudicala; Cap. Oomàms, 2, De secundis nuptiis; Cap. Inquisitioni tuœ,

44-, De sententia excominunicationis.

(2) V. heiffenstuel. Traclatus De regulis juris, Cap. ii, reg. 6-^.

(;j) Theologia moralis, Lib. vi, n. 907. (i) Op. cit., n. SGi.

«
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Or, personne, pensons-nous, ne prétendra que le mariage

dont nous parlons soit certainement invalide.

XXXV. Si c'est avant le mariage que le curé est consulté

ou prévenu, nous croyons qu'une nouvelle distinction est

nécessaire : ou le curé est consulté pour la direction de la

conscience des époux, ou rempèchement lui est dénoncé.

Dans la première hypothèse, le curé qui est convaincu de

la vérité de notre opinion, peut répondre dans ce sens aux

époux, et leur dire qu'ils peuvent librement contracter

mariage, malgré le doute de droit qui existe dans ce cas.

C'est l'opinion des plus graves auteurs, et entre autres de

Sanchezi, Kugler*, S. Alphonse de Liguori^, Lacroix* et

Caslropalao^.

Si, au contraire, le curé tient notre opinion pour erronée,

il pourra néanmoins prévenir les futurs époux que des

auteurs respectables enseignent que cet empêchement n'oblige

pas en conscience^ et qu'ils peuvent n'en tenir aucun compte.

Si toutefois les époux insistent lui demandant conseil sur

ce qu'ils ont à faire, il ne pourrait leur conseiller de passer

outre : ce serait agir contre sa conscience. 11 les renverra

donc à l'Evêque qui donnera dispense, s'il le juge h pro-

pos ; ou s'adressera ci Rome pour obtenir la solution de

doute ; ou permettra de procéder au mariage sans dispense

aucune.^

XXXVI. Si l'empêchement est dénoncé au curé, celui-ci

doit en référer à l'Evoque : car la connaissance des empê-

chements est un acte de la puissance judiciaire, puissance

dont les curés ne sont pas investis. C'est la règle tracée

(i) Op. cit., Lib. VIII, Disp. vi, n. «8.

(2) De malrimonio, Tom. i, n. 1030 sq.; 1533 sq.; Tom. ii, qujesl. '47,

pag. 631 sq. (3) Ibid. n. 901.

(4) Theologia moralis, Lib. vi, Part, m, n. 527.

(5) Operis moralis, Tracl. xxviii, Disp. m, punct. iv. § 0, n. V.

* (6) V. à ce sujet les Mélanges thcolorjiques, m" série, pag. 30 I .
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par les statuts de Liège : « Dum aliquod impedimentum con-

sanguinitalis, alfinitatis, aut aliud ejusmodi, aliqua verisimi-

litudine denunliatum est, cesset parochus a proclamatlonibus,

nec procédât ad matrimonii celebrationem, etiamsi denuntia-

torcs se postea relractaverint
;
quum experientia constet,

illas relraclationes nonnunquam emi pecunia vel favoribus;

ergo recLirrat ad officialitatem ^ » Une semblable prescrip-

tion se trouve dans notre Rituel de Tournai : « Dum aliquod

impedimentum consanguinitatis, alfinitatis, aut aliud ejusmodi,

aliqua verisimililudine , denuntiatum est , cesset parochus

a pruclaraationibus, et rem totam quam primum ad Ordina-

rium déférât, nec quid attentet donec ejus respoiisum rece-

perit.^ » On lit également dans les statuts de Gand : « Dum

impedimentum aliquod consanguinitatis, alfinitatis, aut aliud

simile cum aliqua verisimililudine denuntiatum est, paro-

chus ad matrimonii celebrationem non procédât, etiamsi

denunlialores postea se retractaverint, sed primum recurrat

ad officialitatem : compertum est enim hujusmodi retracta-

tiones subinde fieri coatra veritalem a pecunia vel favore

corruplis.^ » La conduite à tenir par les curés dans ce cas

est donc toute tracée : ils ne doivent pas s'en départir.

(I) Slatula Diœcesis Ltodiensis, u. iO'J.

[1] Uo mcramenlo inalrimonii, n. 30.

(!) Sttilula Diœcesis Gandavensis, Tilnl. ix, cap. 8.
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DE LA FORCE OBLIGATOIRE DU DIRECTOIRE

DIOCESAIN.

SoMUAiKE. I. Question proposée. II. Deux suppositions à écarter. 111.

Distinction importante. IV. Exposé d'un cas prati(iue t(ui résume la

diliiciilté. V, Deux opinions. On embrasse le sentiment qui oblige de

suivre le directoire, môme quand Terreur est certaine. Deux ordres de

preuves. — Slction I. — VI. Appellation propre du directoire. Vll-

VllI. L'Evêque de Minorque interroge la Congrégation pour lui-même,

il ne peut pas être, dans les doutes qu'il propose, question de Carta-

belle. IX. Pour Mazzara on décide que l'erreur sera corrigée, mais

suivant les décrets, par l'Evéque. X. Le décret pour Namur s'applique

proprement à notre cas. XI. Droit de l'Evéque sur les directoires parti-

culiers. XIL Résumé.

I. Nulle science, croyons-nous, ne donne lieu à plus de

difiîcultés que la liturgie. Science de détail, éminemment

pratique, touchant par divers côtés à la théologie et au droit

canon, les doutes naissent, pour ainsi dire, sous ses pas.

Parmi ces doutes, il en est un qui n'a guère occupé les litur-

gistes, quoiqu'il soit des plus importants : à peine l'a-t-on

effleuré. Nous nous proposons de l'examiner dans cette petite

dissertation, et de faire connaître le résultat de nos recher-

ches. U s'agit de déterminer quelle est la force obligatoire

du calendrier annuel publié par les Ordinaires, à l'usage de

leur clergé. On comprend qu'il n'est pas question '\A du cas

où le directoire ne fait que reproduire et appliquer les règles

liturgiques et les décrets: nul doute qu'alors le directoire

n'oblige en tous les points. Il n'entre pas non plus dans

notre plan d'examiner» le cas oij l'Ordinaire aurait établi son

calendrier perpétuel renfermant des offices propres, sans

avoir au préalable consulté la Congrégation des Rites, nous
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supposons que l'Evêque est en règle sous ce rapport, et que

le propre diocécain a été revu et approuvé à Rome. Nous

bornons en conséquence notre élude h un seul point, le cas

d'erreur ou d'oubli. Faut-il alors rentrer dans la règle, ou se

conformer au directoire promulgué par l'Ordinaire?

II. Ecartons d'abord deux suppositions qui ne donnent

lieu h aucune controverse. La première se rapporte h une

erreur, non pas claire et manifeste, mais seulement douteuse

ou probable. Il est bien certain alors qu'on doit s'en tenir à

la prescription du directoire. « Quia , dit saint Alphonse,

superior est in possessione praecipiendi ; unde ab ea non est

expoliandus, nisi constet quod res praecepta sit illi cita.

Confirmalur. Quia si in cunctis dubiis de bonitate aclionis

praeceptse, jiossent subdili se eximere a jugo obedientiae,

utique nuUa communitas bene régi et consistere valeret^ »

Au surplus, la Congrégation des Rites s'est prononcée formel-

lement sur ce point. Interrogée par l'Evêque de Namur, elle

a répondu qu'il fallait s'en tenir au directoire, standum Kalen-

dario, non-seulement dans les cas douteux, mais lors même

que l'opinion contraire à celle que suit le directoire, paraî-

trait certaine.

La deuxième hypothèse que nous devons écarter est celle

d'une erreur tellement grossière, qu'elle saute aux yeux de

prime abord. Une telle erreur en effet ne pourrait entrer, ou

du moins ne resterait pas dans le directoire. Non-seulement

le prêtre qui est chargé de le rédiger, est expert dans la

matière, mais il a encore, pour s'aider, çles directoires des

années antérieures. En outre son travail est révisé par un

autre rubriciste, dont les opinions sont différentes sur plus

d'un point de celles du rédacteur, et qui sans nul doute

s'attachera à découvrir les fautes de son collègue. Bien plus,

en certains diocèses, un autre prêtre, séculier ou régulier,

(IJ Thcologia moral, lib. iv, n. 6t7.
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rédige le Bref à l'usage des sacristains et clercs laïques, et

met naturellement tous ses soins à faire son travail avec la

dernière exactitude. Si donc on admettait qu'une faute gros-

sière, sautant aux yeux de tous, pût se glisser dans le direc-

toire, elle serait relevée aussitôt et un errata, sorti de la

typographie épiscopale, viendrait prévenir les membres du

clergé et corriger l'erreur.

Nous ne parions donc pas de celte hypothèse : mctaphysi-

quement possible, elle est moralement impossible, et l'on

ne verra pas, croyons nous, une erreur de celte nature se

produire.

m. Restreignons donc la ditTiculté aux cas véritablement

pratiques, aux erreurs certaines, mais qui demandent une

attention particulière, et réclament plus ou moins de connais-

sances liturgiques pour être découvertes. Avant de pénétrer

au cœur du sujet, remarquons qu'on peut partager en deux

catégories les prescriptions du directoire. Il en est dont

l'observance est aisée, naturelle, nécessaire Ce sont les

prescriptions qui forment le but principal de la publication

du directoire. Pour d'autres, au contraire, l'observance uni-

forme, quelque désirable qu'elle soit, est chose impossible à

obtenir (nous prenons les hommes comme ils sont). Parmi

ces dernières, nous rangeons les rubriques de détail qui

concernent l'ordre et le nombre des oraisons ou des mémoi-

res, la récitation du credo en certains cas, et autres sembla-

bles. A qui n'est-il pas arrivé, par exemple, d'omettre la

coramémoraison d'un simple, une oraison h la messe, ou la

récitation du credo pendant une octave? L'inadvertance,

l'oubli occasionnent ces légers manquements, et malgré toute

la perfection désirable^ipportée à la confection de Vordo du

diocèse, des fautes se commettront inévitablement, et l'uni-

formité ne sera pas obtenue. Nous disons donc, conformément

à cette distinction, que si l'erreur du directoire concerne un

de ces points de détail sur lesquels l'uniformité est impossible,

N. R. 1869. 3
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le prêtre qui la découvrira sera libre, et même fera bien de

corriger l'erreur et de revenir h la rubrique. L'uniformité,

qui est le but du directoire, nous le montrerons plus loin,

ne pouvant être atteinte sur ces points de détail, l'Rvêque

n'est pas censé en faire une obligation, et ainsi la rubrique

reprend tout-son>mpire.

Il n'en est plus de même s'il s'agit d'un point important

sur lequel l'uniformité est facile, possible et voulue. C'est,

par exemple, un office oublié, un sninl transféré en un jour

où il ne devait pas être placé, un office votif indiqué pour un

jour oij il ne le faut pas réciter. Que faire alors? Suivre la

rubrique du Bréviaire, c'est désobéir au directoire. Suivre

celui-ci, c'est violer la rubrique. A quel parti s'arrêter?

Voici, pour plus de clarté, un fait qui s'est présenté, en

cette année 1868.

IV. Les dimanches.compris entre l'Epiphanie et la septua-

gésime, ajoutés^à ceux qui sont compris entre la Pentecôte

et l'Avent, sont au nombre de trente, dans le Bréviaire

romain, six après l'Epiphanie, et vingt-quatre après la Pente-

côte. Lorsque les Pâques arrivent de bonne heure, il y a

moins de six dimanches après l'Epiphanie, et plus de vingt-

quatre après la Pentecôte. On remet alors après la Pentecôte

l'office d'un ou de plusieurs dimanches qui suivent l'Epiphanie.

Malgré cela, il arrive parfois que l'un ou l'autre des diman-

ches après l'Epiphanie, ne peut pas se placer après la Pente-

côte, alors on en fait l'office dans la semaine précédente.

Voici commenta « De ea fit officium in sabbato ante domini-

cam septuagesioàaB
,
quod non sit irapeditum festo IX lectionura

,

alioquin in alia prsecedenti die similiter non impedita, in qua

fiât officium de feria, cum commeraoratione festi simplicis, si

occurrat : et in ea leguntur très lectiones de horailia Domi-

nicae, oraissis lectioaibus scripturae — Quod si tola heb-

(I) liubr. gêner. Breviarii, Tit. iv, do DomiDicis, n. i- el o.
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domada impedila sit festis IX lectionum, eliam translatis, vel

aliqua oclava ; tune in sabbato legatur 9' leclio de homilia

illius Dominicae, et de ea fiât commemoratio in laudibus tan-

tum, cum antiphona et oratione propiia. »

Cette rubrique est bien claire. Si tous les jours de la

semaine sont occupés par des fêtes à neuf leçons, on se

bornera à faire le samedi mémoire du dimanche anticipé.

Si, au contraire, il y a un jour libre, sans fête h neuf leçons,

on y fait rofTice du dimanche, à commencer par le samedi

et marchant à reculons; et notez bien, cum commémora tione

festi simplicis, si occurrat. Or, celte année même 1868, le

5" dimanche après l'Epiphanie devait être anticipé. Toute

la semaine qui précède la Septuagésime, hormis un jour,

était occupée par des fêtes doubles, et en ce jour qui était le

lundi, se trouvait un simple, saint Biaise. Que fallait-il donc

prescrire dans le Directoire? Evidemment, de faire, en ce

lundi, l'olBce du dimanche anticipé avec commémoraison du

simple. Mais le rédacteur, par inadvertance, laissa le lundi à

saintBlaise, etfixa la commémoraison du dimanche au samedi,

comme si tous les jours de la semaine eussent été occupés

par des fêtes doubles. Le réviseur du Directoire, qui est en

même temps professeur des rites, laissa passer l'erreur,

qui fut comiftise également par le rédacteur de la cartabelle

française à l'usage des clercs-laïques et sacristains.

Toutefois dans le courant du mois de janvier, nous ne

savons comment, on s'aperçut de l'erreur et un errata fut

adressé à tout le diocèse.

Eh bien ! nous dem;mdons : que fera le prêtre qui découvre

cette erreur, au moment de commencer la récitation de ses

heures? Il est trop éloigné du chef-lieu du diocèse pour

donner avis de la faute, et demander reclifioalion de l'erreur;

il doit prendre son parti pour lui-même. Ce prêtre non-

seulement découvre l'erreur de son directoire, mais il com-

prend en outre que personne ou presque personne ne la
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remarquera. Quoi? elle a été commise par un homme expert

en rubriques, elle a passé inaperçue sous les yeux d'un docte

professeur ; et les prêtres, pour qui elle est un guide-âne

(le mot est dans Trévoux'), qui n'étudient guère cette science,

surtout en ce qu'elle a de moins utile en pratique, la décou-

vriraient et parviendraient h établir que l'erreur est certaine,

évidente, insoutenable! Non, c'est impossible. Et celui qui

écrit ces lignes avoue sans détour que, sans l'errata qui lui

a été transmis, il n'eût pas songé à déterrer celte faute dans

la cartabelle?

Tel est donc le cas à examiner.

Au moment de prendre mon bréviaire, je consulte mon

directoire. Je vois qu'il s'est trompé d'ofBce, j'examine la

chose de plus près, j'étudie les rubriques et mes auteurs :

cela n'est pas douteux, l'erreur est palpable. Que dois-je

faire? Suivre mon directoire ou la rubrique? Lequel des deux

oblige?

V. Comme en un grand nombre de points non fixés par

l'autorité, deux opinions se sont fait jour sur cette difBculté.

Le sentiment, que nous appelons négatif, conteste la force

obligatoire du Bref diocésain dans l'occurrence, et prétend

qu'il faut redresser l'erreur et suivre la rubrique méconnue

dans le Directoire. Ce sentiment invoque à son*appui un ou

deux décrets de la Congrégation des Rites, notamment la

résolution 3finoricen. du 17 août 1836, et la Mazarien. du

11 mars 1820. Mais nous verrons tout à l'heure que si le

premier de ces décrets ne parle aucunement du point que

nous traitons, le suivant est plutôt favorable au sentiment

opposé.

La seconde opinion tient pour le directoire. Elle veut que,

dans l'hypothèse, chacun, malgré l'erreur, suive son| ordo.

Non-seulement le sentiment aflQrmatif s'appuie sur les décrets

[i] Uireclorium, Directoire ^ Guide-dne.
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bien interprêtés, mais il invoque surtout l'autorité et la

fin intrinsèque de la loi, l'uniformité. En vous écartant du

directoire, vous violez l'uniformité, but du directoire, fin

de la loi ; seul but même, peut-on dire, des rubriques, et

conséquemment vous agissez mal. Le Bréviaire, dont vous

prétendez suivre les enseignements, n'oblige pas dans ce cas.

Toutes nos préférences sont pour ce dernier sentiment.

Outre qu'il est très-appuyé, il est plus en harmonie avec la

perfection sacerdotale, il a pour lui, comme on dit au palais,

le côté moral de la chose. Or, nul n'ignore que celte considé-

ration est souvent d'un grand poids dans l'esprit du juge,

surtout quand il doit prononcer ;Mx/a œquum et bonum.

Deux ordres de preuves devant nous occuper, ce travail

«era divisé en deux sections. Dans la première, nous ferons

la discussion des décrets de la Congrégation des Rites relatifs

h la matière. Dans la seconde, nous étudierons le but, la fin

du directoire diocésain, pour en déduire l'obligation qui

résulte de le suivre exactement.

PRE.M1ÈRE SECTION.

DÉCRETS DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

VI. Avant de développer ce sujet , disons un mot des

vocables sous lesquels on désigne le calendrier annuel.

Selon le dictionnaire de Trévoux, les Français emploient

deux termes propres pour désigner le calendrier annuel.

Ce sont les mots Directoire et Bref. De ces deux ter-

mes, le second est le plus spécial, le plus exact. Il est dérivé

du terme Breviarium, qui autrefois désignait l'ordre des

offices de toute l'année. C'est ce que nous apprend Dom

Calmet* :. Breviarium. « Vox illa totius officii, quod loto

anni decursu celebrari débet ordinem significat, atque idip-

(1) Commenlar. Litter. regulœS. P. Benedicti, cap. ix, Tom. i, pag. 165.

edit. Mbd, Lincii.
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sum est quod diciraus orc/i/jcm. In breviario mentis Cassiûi,

scripto anno 1 1 00, sub imperatore Alexio Commene, legitur :

incipit breviarium, sive ordo officiorum per totam anni decur-

sionem. » Ce terme Bref est employé communément à

Paris et dans le centre de la France. Quant au terme Direc-

toire, on l'applique, en France même, à tout autre chose qu'au

Bref annuel. Ainsi, en '1857, Mgr Gignou, Evêque de Beau-

vais, fit publier à l'usag..' des ecclésiastiques de son diocèse,

un extrait des rubriques romaines et du cérémonial, sous le

nom de Directoire.

L'ouvrage est divisé en XV chapitres traitant entr'autres

de la tenue au chœur, de quelques cérémonies de la Messe,

des Processions, de la célébration des fêtes, etc. C'est un

véritable manuel de liturgie appliquée au diocèse. Nous

sommes donc loin ici de la signification que nous donnons

communément au terme Directoire, et il est clair que Direc-

toire et Bref ne sont pas toujours synonymes.

Ajoutons qu'il est bien peu de diocèses, si toutefois il en

est, où l'on se sert de ce mot pour désigner l'ordre annuel

des offices. En. France, le terme ordo est fréquemment

employé, et en Belgique, le mot cartnbelle (nous en ignorons

l'étymologie et l'origine) est le plus usité.

Passons à l'Italie. Là le lerme ordinaire est Calendario. Le

P. Pavone consacre un chapitre de son ouvrage, la guida

liturgica, le 18^, à donner des Avvertimenli per chi compone

i cakndari ecclesiastici per le Diocesi. Or, dans tout ce cha-

pitre, qui comprend 54 pages, le mot calendario revient à

chaque instant, et est le seul employé. Ajoutons que dans

les doutes proposés à la Congrégation des Rites, ainsi que

dans les réponses à ces doutes relativement h Vordo diocésain,

c'est le mot calendarium qui est employé à l'exclusion de

tout autre.

Loin donc de conclure de l'emploi du terme Direclorium,

dans une résolution de la Congrégation des Rites, qu'il y est
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question du diiecloire annuel ou carldbelle, c'est Je contraire

qui devrait être aflirmé, à part môme le texte et les circon-

stances des doutes proposés. Nous allons voir pourtant que

telle est l'erreur dans laquelle sont tombés M. De Herdt et

quelques autres liturgistes. Ils ont été trompés par la simi-

litude des noms.

VII. Examinons donc le décret in Minoricen. du 27 août

1836. On le voit, c'est un Evêque espagnol qui est en cause.

De plus, il interroge l;i Congrégation des Rites pour lui-même,

afin de connaître pertinemment certaines règles sur lesquelles

il a des doutes. « Ut in ecclesiasticis cœremoniis sacrisqiie

ritibus, dit le Prélat ^ singula ex ordine procédant, RR. Epi-

scopus Minoricensis sui muneris esse duxit S. hanc Rit. Con-

greg. adiré, ac insequentium dubiorum declarationcm efïïagi-

tare, nimirum. . » Cela sufTirait déjà pour nous mettre en garde

contre une interprétation hàlive, et pour nous faire supposer

qu'il ne sera pas question du Bref diocésain, h moins de dési-

gnation bien formelle. Mais il y a mieux : car le texte des dou-

tes proposés montre clairement que le Prélat espagnol n'a

pas songé le moins du monde à la cartabelle ; voici en effet ce

qu'il demande dans les doutes 1 à 5, et 8 à 9.

— Faut-il dire le credo à la messe de S. Vincent, qui par

induit apostolique a été concédée double de 2° classe avec

octave? Quelles sont les leçons du 3* nocturne pour certaines

fêles de martyrs? Pour l'octave de S. Jean-Baptiste, ou de la

Dédicace? Faut-il conserver les leçons propres au premier

nocturne dans un office concédé par extension à toute

l'Espagne? Avec des répons propres, ne doit-on jamais dire

les leçons de l'écriture courante *?

Tels sont les doutes qui précèdent et suivent ceux dont

nous allons parler. Y est-il fait la moindre allusion au direc-

toire diocésain annuel? A une erreur qui s'y serait glissée, et

(1 )
V. ci-après le texte de ces doutes et leur solution, pag. 4 2.
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à la conduite des prêtres en face de cette erreur? Nullement.

Eh bien! il n'en est pas question davantage, dans les doutes

6, 7 et 8. Il s'y agit, comme dans les deux derniers, et sous

la môme forme, des leçons du premier nocturne. Voici le

doute 6^, ce doute fondamental.

(( Quum pro nonnullis sanctis propriis Regni Hispaniarum^

de quibus recitatur ofTicium ritu duplicis minoris, hnbeantur

lecliones primi nocturni de Communi, pro aîiis vero de scrip-

tura occurrente, quaeritur quaecerta régula sequi debeat quoad

memoratas primi nocturni lectiones, in offîciis duplicibus

minoribus? » Notons bien qu'il est question d'offices propres

sanctis propriis Regni Hispaniarum^ et que pour certains

d'entr'eux, il y avait, habeantur, des leçons propres au pre-

mier nocturne. Mais oii se trouvait celte désignation? L'Evê-

que par hasard l'avait-il inventée? Est-ce de son cerveau et

h sa guise, qu'il avait fait cette indication? Comment pour-

rait-il alors dire avec vérité , cum habeantur, lorsqu'il n'y

en aurait pas eu? Comment aurait-il, lui inventeur de règles,

accordé des leçons propres aux uns et les e(jt-il refusées aux

autres offices du même rite? De quel front eùt-il osé venir

questionner la S. Congrégation et lui dire : a. J'ai inventé

telle rubrique contraire h celle du Bréviaire ; mais j'ai des

doutes, et je viens vous demander quelle est la règle à sui-

vre? » Quelle audace et quelle hypocrisie de venir dire

encore h la S. Congrégation : Sans doute vous me répon-

drez qu'il faut suivre le Bréviaire ; mais le Bréviaire l'em-

porte-t-il sur mes règles h moi, sur les rubriques que j'ai

inventées, et insérées, selon mon bon plaisir, dans le Bref de

mon diocèse?

Non, une telle supposition est si absurde, si impossible,

qu'il sufiBt de l'exposer pour la réfuter. L'Evêque de Minorque

parle évidemment d'une espèce de Propre des églises d'Espa-

gne, dans lequel Propre habebantur, il y avait désignation de

leçons particulières à certains offices du rite double mineur.
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C'est donc de ce Propre et nullement du Bref annuel^, qu'il

parle lorsqu'il demande, si relativement h ces leçons, il devait

suivre sa disposition, ou celle du Bréviaire, standum sit di-

spositionibus directorii vel Breviarii... quando diversitas

exslat inter disposilionem directorii et Breviarii ?

Vin. Faisons aussi quelques remarques sur la réponse de

la Congrégation des Rites. D'abord, elle répond. Or il est

bien certain que si la Congrégation eût soupçonné que l'Evê-

que mit en parallèle, avec la rubrique du Bréviaire, une

rubrique inventée par lui, selon son caprice , elle lui eût

envoyé pour toute solution une semonce des plus vertes.

Ensuite la résolution porte que les leçons seront de l'Ecri-

ture courante, nisï diversœ in indulto expresse assignentur.

Or, qui est en possession des induits? Qui peut les consulter

dans les chancelleries épiscopales ou les nonciatures? Est-ce

un curé de campagne, un pauvre et simple religieux? Non,

sans doute. Cette solution est donc pour l'Evéque seul, et

aucunement pour les prêtres, nullement pour tracer h ceux-

ci une ligne de conduite en cas d'erreur du directoire diocé-

sain. Enfin il n'y a qu'une seule réponse pour les deux dou-

tes 8 et 9: « Ad VIII et IX, ut ad proximum. » Or, comme de

l'aveu de nos contradicteurs, le doute 9" n'a aucun rapport h

une erreur du calendrier annuel, il faut en dire autant du

doute 8", on ne concevrait pas que la Congrégation comprît,

sous le texte d'une seule et même solution, des doutes aussi

disparates, et sans aucune liaison enlr'eu\*.

(i) On nous objectera que le directoire annuel reproduisant les erreurs du

^Propre, l'Evéque peutloul aussi bien avoir celui-là en vue que celui-ci. Soit,

accordons cela. Toujours sera-t-il vrai de dire que c'est là une erreur du

Propre, et non une faute, une bévue du rédacteur de Yordo. Supprimez l'or(/o

annuel, l'erreur n'en existe pas moins. L'Evéque de .Minorque parle d'une

erreur du Propre des saints, et nous, d'une erreur de rédaction de cartabelle;

deux choses incoutestahiement très-différentes.

(2) Voici le texte de la décision Minoricen., Itl (|ue le rapporte Gardel-



42 DE LA FORCE OBLIGATOIRE

De la discussion de ce décret in Minoricen., il ressort donc

à l'évidence qu'il n'y est nullement question de la cartabelle,

et qu'on n'etl pas fondé à s'en réclamer pour prétendre qu'il

lini, Décréta authentica Congregalionis Sacrorum Riluum, n. 4G38(N'' 4787

de la 3e édil. Rom. 1857).

Ut in ecclesiaslicis cœremoniis sacrisque rilibus singula ex ordine procé-

dant, Reverendissimiis Episcopus Minoricen. sui muneris esse duxit Sacram

hanc Rituum Congregalionem adiré, acinsequentium dubiorum dedarationetn

efflagitare, nimirum ;

I. An m Missa Sancti Vincentii Levitae martyris, de quo io Regno Hispa-

niarum ofBcium quotannis persolvitur ex Apostolico Indulto diei 6 Julii 4 819

sub rilu duplicis secundœ classis cum octava, dicendum sit symbolum Ni-

cœnuni?

II. Quum ob eievationem ritus memorati officii sancti Vincentii, alla die

institueadum sit festum Sancti Anastasii Martyris : quaerilur an pro officie

sancti Anastasii ad libitum assignari possinl lectiones tertii Nocturni, et Missa

de Commuai?

III. Au item liceat ad libitum in quolibet officio assignare Missam de Com-

muni, quaeest primo loco, et homiliam, quse in eodem Gommuni habetur vel

secundo vel tertio loco? Et sic e converse?

IV. An slante Rubrica, quœ in aliquibus Breviariis praecedit Evangelium :

NoUle Arbilrari : et homiliam, scilicet pro Martyre non Pontifice, quando

dicitur Missa ; In virtule tua : aut ea, quge solum ait pro Martyre non Pon-

liGce, intelligi debeatcum particula exclusiva tantum?

V. Quum diversi diversa opinentur circa designatiouem Leclionum tertii

Nocturni in Octava Nativitatis Sancti Joannis Baptistae , et m die pariter

Octava Dedicationis Ecciesise, siquidem alii dicant sumendas esse de secunda

die, blii de quarta die infra Oclavam, quœritur quas terla indubiaque régula

servari debeat?

VI. Quum pro nonnuUis sanctis propriis Regni Hispaniarum, de quibus

recitatur officiura ritu duplicis minoris, habeantur Lectiones primi Nocturni

de Communi, pro aliis vero de Scriptura occurrente ;
quaeritur quae certa régula

sequi debeat quoad memoratas primi Nocturni Lectiones in officiis duplicibus

minoribus?

VII. An quoad easdem Lectiones primi Nocturni in duplicibus minoribus

standum sit Dispositionibus Cirectorii vel Breviarii?

Vill. An Licitum sit in duplicibus minoribus, et eliam semiduplicibus Le-

ctiones primi Nocturni pro lubitu desumere vel de Gommuni, vel de Scrip-

lura, quando diversilas exslat inter dispositionem Direclorii, et Breviarii?
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faut corriger l'erreur de son directoire, lorsqu'elle est opposée

aux rubriques du Bréviaire romain.

Ainsi tombe à néant le principal fondement de l'opinion

négative.

IX. Les partisans de celte opinion invoquent également le

décret Mazarien. du 11 mars 1820. Mais comme on va le

voir, loin de leur être favorable, ce décret apporte un grand

appui au sentiment adîrmatif.

Deux offices avaient été concédés, en 1804, au diocèse de

Mazara en Sicile ; mais venant en des jours empêchés à cause

de la Dédicace dans la collégiale de Caslel-Veterano, le Pré-

fet du chœur dut les transférer. Toutefois, au lieu de fixer

IX. An illa Festa, qua prius concessa fuere aliquibus Ecclesiis vel Diœce-

sibus cum Lectionibus primi Noclurni propriis, vel de Comrauni, et deinde

concessa fuit extensio pro onanibus Hispaoiai um Regnis, vel pro loto dero

cum Lectionibus propriis, relinere debeant Lectiones primi Noclurni pro-

prias, vel de Communi?

X. An in omnibus festis, in quibus habenlur Responsoria propria, semper

in noclurno Lectiones sumi debeant de Communi?

Eminentissimi ilaque ac Reverendissimi l'alres sacris luendis Rilibus pne-

posili in ordinarin cœtu ad Quirinale sub infrascripto die coadunali. re ma-

ture, <liligenterque examinata, acceplaque a me infrascriplo Secretario tîdeli

relalione, singulis propositis dubii's salisfacienles, repondendum censuerunt :

Ad I. Affirmative ex concessione.

Ad II, 111 et IV. In casu dicendam esse Missam, In virtute : cum Kvan-

gelio Si quis venit : instar concessionis factaî clero Ulysipponen. die i 7 sept.

n44. In similibussupplicetur parliculariler.

Ad V. Servelur rubrica peculiaris Breviarii Romani, adeo utquando nullie

lectiones inira octavam sint lectae, in die octava legantur ut in secunda di(\

quando vero omnesfaerint lectae, in octava erunt ut in festo.

Ad VI. Lectiones primi nocturni in casu esse de Scriptura, nisi diversas in

indulto expresse assignentur.

Ad VII. Jam provisum inproximo. ^

Ad VIII et IX. Ut ad proximum.

Ad X. Affirmative.

Alque ila rescripsere, ac servfndum omnino mandwrunt, die i' augiisti

1836.
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pour ces deux offices les deux premiers jours libres, il les

avait établis beaucoup plus loin, sans nul souci des règles. Il

y avait quinze ans que cela durait. Le maître des cérémonies

de cette collégiale crut qu'une telle faute était inexcusable,

qu'elle devait être réparée, et en conséquence il s'adressa à

la Congrégation des Rites, et proposa les doutes suivants :

I. Le Préfet du chœur a-t-il pu faire l'assignation des

offices en question ; ou ne devait-elle pas plutôt être faite par

l'Evêque de Mazzara?

IL Cette assignation ayant été faite contre les règles, ne

doit-on pas corriger la faute?

III. Une coutume de quinze ans donne-t-elle quelque

valeur à ce fait?

La S. Congrégation répondit qu'il fallait corriger l'erreur

sans égard à l'usage des quinze dernières années, et qu'on

devait assigner a ces offices les premiers jours libres juxta

S. n. C. décréta^.

A celte résolution les partisans de l'opinion négative chan-

tent victoire. La Congrégation, s'écrient-ils, a décidé que

l'erreur doit être corrigée ; donc, etc. Un instant. Evidemment

(1) Voici les doutes et les réponses, telles que les donne Gardellini, Op. cit.j

n. 4416 (N. 45G6,3«édit.).

I. Utrum talis assignatio fieri poluerila praedictodecano, vel debueril fieri

ab Ordinano diœcesano?

II. An, quia assignatio diei facta non fuit prima die non impedita, juxta ru-

bricasBreviarii Romani de translatione festorum, et multa S. R. C. décréta,

lalis error debeat corrigi, et illis legibus conformari?

III. An consuetudn quindecim annorum possit suffragari hujusmodi assi-

gnalioni perperam factae?

Ad I. Assignandi erunt dies primi non impediti juxta S. Gongregationis

décréta. ^

Ad II. Afïirmative.

Ad m. Négative.

Alque ita staluit, respondit, alque Jecrevit, et in Gollegiaia antedicla ser-

van mandavil, die 11 marlii 1820.
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la règle doit reprendre ses droits, et l'erreur disparaître.

Mais à qui appartient-il d'opérer cette rectification? A qui

est-ce de fixer les premiers jours libres aux offices transférés?

Ce n'est pas aux particuliers que revient ce droit, mais à

TEvéque seul, juxla S. R. C. décréta. Qu'on se rappelle le

décret du 22 août 1744, in Frisigen.^ dans lequel la Congré-

gation proclame que le premier jour libre sera attribué aux

fêtes transférées à perpétuité, a justifîcatis tamen apud RR.

Episcopum, loci Ordinarium, translatorum numéro et causis,

dierumque assignandorum ordiue et qualilate. » L'Evoque

doit donc nécessairement connaître de la fixation des offices

transférés, pour qu'elle soit régulière. C'est ce que remar-

que judicieusement Gardellini, h propos du décret actuel in

Mazarien.a Verumtamen, dit-il, etsi certa sil régula repo-

nendi festum perpetuo translatum in primam diem non irape-

ditam, ita ut nemini liceat ab ea declinare; oihilominus

eadem S. Congregatio jubet, ne id privata auctoritate fiat,

sed oranino vult ut Ordinarius cognoscat causas et ordinem

translationis.... Quamobrem proposito 1° dubio in abstracto

respondendum fuisset : négative ad / parlem, affirmative ad

2; sed in concreto casu recle sapienterque S. C. a dubio

declinans, satius duxit regulam dare omnino servandam,

videlicet : Dies assignanda erat juxla Rubricas, et décréta

ut in secundo ; alque hoc pacto unica responsione utrique

dubio satisfecit*. »

C'est donc à l'Evêque, et à l'Evêque seul qu'il appartient

de corriger l'erreur, ou du moins d'approuver la rectification

qui lui sera proposée; comme c'était également à lui d'ap-

prouver la fixation, lors de la première translation des offi-

ces empêchés. Conséquemment , aussi longtemps que l'Evê-

que ne s'est pas prononcé à cet égard, il n'appartient pas à un

prêtre, quelque savant qu'il soit, quelque manifeste que soit

( I ) Op. cit, Tom . III, pag. \ 54 , not. \ ,
3<= edil.
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l'erreur, de changer quelque chose à ce qui existe, et d'attri-

buer d'autres jours aux offices transférés contre les règles :

S. C. jiihet ne id privata auctoritate fiât. Que, par exemple,

!e Préfet du chœur, plus ou moins froissé de ce qu'on a fait

connaître'; ses bévues à Rome et au monde entier, tarde à

soumettre sa révision à l'Kvéque, ou bien que l'Evêque laisse

passer un *an|ou deux avant de se prononcer, pensez-vous

qu'il sera libre à un prêtre, qui est en état de faire ce tra-

vail, de changer l'ordre établi dans son directoire, bien que

l'erreur soit évidente, manifeste? Nullement. La bévue doit

être réparée, mais selon les décrets, c'est-à-dire par l'auto-

rité épiscopale. Jusque-là il est nécessaire de respecter ce

qui est établi.

X. Autant les partisans de l'opinion négative exaltent et

surélèvent les décrets qu'ils pensent leur être favorables,

autant ils négligent et déprisent ceux qui leur paraissent con-

traires h leurs doctrines. Cette remarque s'applique particu-

lièrement à la réponse in Namurcen. du 23 mai 1835. On

croirait, à les entendre, que cette décision n'a qu'une valeur

insignifiante, qu'elle ne résout aucune difficulté , ne s'ap-

pliquant qu'à des cas douteux. Cette appréciation n'est pas

juste. Le décret in Namurcen. a une très-grande portée, et

de bons esprits y voient une confirmation nette du sentiment

affirmatif que nous soutenons.

« 2. An in casibus dubiis adhaerendum est kalendario

diœcesis, sive quoad offîcium publicura et privatum, sive quoad

missam, sive quoad vestium sacrarum colorera , etiam si

quibusdam probabilior videtur sententia kalendario op-

posita?>^

« Et quatenus affirmative, an idem dicendum de casu,

quo CERTUM alicui videretur errare kalendarium? Resp. —
Ad 2. Standum Kalendario ^ ï)

(I) Garrlellini, Op. cit., n. 4597 (N. 4740, 3» edit.).
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L'Evêque de Namur pose à la Congrégalioû deux questions

bien distinctes. La première comprend tous les cas douteux :

An in casibtts dubiis. Et ce doute, dont parle le Prélat, n'est

pas un doute en l'air, aventureux : c'est un doute réflé-

chi, raisonné, appuyé sur de bonnes raisons, à tel point que

l'opinion du directoire paraît la moins probable. On ne peut'

aller plus loin dans la région du doute. Dépassez celte limite,

et vous arrivez à la certitude. Aussi Mgr lEvôque de Nainur

a-t-il eu soin de bien distinguer les deux hypothèses, et de

réclamer une solution pour chacune d'elles. Que faire lors-

qu'il y a doute? In casibus dubiis : voilà la première ques-

tion. Que faire lorsque le doute a disparu pour faiie place

à la certitude? An idem dicendum de casti quo certum : voilà

la .seconde. La Congrégation répond uniformément à l'une et

à l'autre : il faut toujours s'en tenir au directoire diocésain.

Que vos raisons donnent lieu h une opinion plus probable,

qu'elles engendrent môme la véritable certitude, idem dicen-

dum : standuni est Kalendario.

On objecte contre cette interprétation que l'Evoque de

Namur ne dit pas certum est, mais certum videtur, et qu'ainsi

il parle d'une espèce de certitude subjective, qui pourrait

bien ne pas être conforme à la vérité.

Nous répondons que de la manière dont est formulée la

demande, les deux locutions certum csi et certum videlur ont

absolument la même valeur. Il s'agit en efïet de la conduite

h tenir par le prêtre qni pense trouver une erreur dans sa

cartabelle : ce prêtre examine la difficulté et trouve que la

règle tracée par son directoire laisse à désirer. Mais la

conviction qu'il rapporte de son examen peut-elle être autre

chose que subjective? Peut-il traduire celte conviction autre-

ment que par les expressions : dubilo^dubium est
;
probabilius

est, probabilius habeo; certum videlur, certns sum aut certum

est mihi : qui toutes sont synonymes deux à deux. Répétons

donc que la forme subjective donnée par l'évêque do Namur
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au double doute proposé à la S. CoDgrégation n'affecte en

rien la valeur de la réponse; car dans l'hypothèse, le doute

ou la certitude est nécessairement subjectif.

On ne peut donc rien conclure de là. Au contraire, de

l'exposé divisé nettement en deux parties distinctes, se rap-

portant l'une à tous les doutes, l'autre à la certitude, on est

en droit de conclure que, dans tous les cas, que le doute

subsiste encore, ou qu'il y ait certitude d'erreur, il faut suivre

exactement les prescriptions du Directoire.

Au surplus, il est impossible qu'on n'applique pas au cas

que nous avons proposé la réponse donnée à l'Evêque de

Namur. Ouvrant ma cartabelle, vovant l'erreur, étudiant la

question, certum mihi videtur errare kalendarium. Que dois-

je faire alors? 5fanc?Mm Kalendario, répond la Congrégation

des Rites.

Nous ne voyons pas comment on se tirera de là, et par quel

tour de force on parviendra à établir que Standum Kalenda-

rio est svnonyme de Errorem Kalendarii corrigendum.

XI. Pour élucider les décisions relatives au directoire,

il nous reste à dire un mot du décret in Meliten. du 6

Septembre 1845.

Au diocèse de Malte, outre le directoire publié par l'Evê-

que, il s'en imprime un à l'usage de quelques prêtres et

religieux, notamment des prêtres attachés à la collégiale de la

grotte de S. Paul, située au faubourg de la cité notable. Le

rédacteur de cet ordre crut remarquer dans le directoire

diocésain de la dite année, edilo anno vertente, quelques

applications peu exactes des rubriques. En conséquence il

s'adressa à la Congrégation des Rites et demanda entre autres

choses; uAn Ordinarius coilegiali Ecclesiae S. Cryptse S. PauIT

et monialibus hierosolymitanis Sanctae Usulae, ^quibus unum

idemque est kalendarium, possit aliquid praecipere in prseju-

dicium ejusdem kalendarii?»

La S. Congrégation répondit : « Posse quando rubricarura
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Breviarii romani et vel S. R. C, vel S. Sedis apostolicae decre-

torura seu concessionum custodia requirat *. »

L'iivéque a donc le droit de s'immiscer dans les ordo des

églises particulières, afin que tout se fasse selon les règles et

d'une manière uniforme. Il est le gardien vigilant des pres-

criptions ecclésiastiques en matière de cérémonies et il ne

peut permettre qu'une chose aussi sainte soit altérée ou

défigurée. C'est le Concile de Trente qui proclame ce prin-

cipe^. c( Quaecumque ad Dei cultum spectant, ab Ordinario

diligenter curari, atque ils, ubi oportet, provideri aequum

est. » Le rédacteur d'un directoire particulier aura beau

invoquer ses connaissances spéciales, et se réclamer des

rubriques ou des décrets, l'Evèque pourra, en vertu de son

autorité, et lorsqu'il le jugera utile, faire insérer dans ce

directoire ce qu'il trouve conforme aux prescriptions romai-

nes. Ce pouvoir est presque sans limites. Aussi n'a-t-on de

recours qu'à Rome, et aussi longtemps que la Congrégation

n'a pas prononcé sur l'appel, nul ne peut se soustraire â la

décision de l'Ordinaire.

Voilà ce qu'on déduit du décret in Melilen.^ et qui con-

firme admirablement la portée que nous avons attribuée au

décret A^amurcen., qu'on peut suivre son directoire jusqu'à ce

qu'il soit rectifié. Si l'Evoque s'obstinait à prescrire des

choses contraires aux règles liturgiques, il en répondrait au

souverain Pontife et à Dieu ; mais il n'appartient pas aux

inférieurs de se constituer les juges de leur supérieur. 11 ne

leur reste qu'à obéir, réclamer respectueusement, ou sou-

mettre l'affaire au S. Siège 3.

(1) Gardellini, Op. cit. ^ d. 5030, 2^ edit.

(2) Sess. XXI, de reformat., cap. 8.

(3) Que le lecteur ne se méprenne pas sur le sens de nos paroles. Nous ne

parlons pas du droit liturgique eu général, mais de l'autorité de i'Evéque,

quand il applique les règles du Bréviaire ou les décrets des Congrégations

romaines, selon la décision in MelHen.

N. E. 18C9. *
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Que telle soit la seule conduite à tenir, nous en avons

pour garant une autre décision de la S. Congrégation des

Rites. Le rédacteur d'un directoire h l'usage des Carmes

déchaux d'une province espagnole demandait si les religieux

de l'ordre devaient, ou pouvaient réciter l'office de la Dédi-

cace, quand il est certain que telle église n'est pas consacrée

ou quand on doute de sa consécration. Il reçut pour réponse :

« Si officium Dedicalionis ecclesiarum calhedralium in calen-

dario proprise diœcesis est assignatum, illudque ab Episcopis,

et cleris Beticae provincise persolvitur, ad illius recitationem

oranes etiam tenentur regulares utriusque sexus, quibus per-.

niissum non est de illarum consecratione dubia excitare. »

(1 5 maii 1819, in Regni Hispaniarum.)

XII. Nous résumerons en peu de mots ce qui a été dit

dans cette section. L'opinion négative ne peut invoquer

aucun décret en sa faveur. Au contraire il en est plusieurs

qui donnent une très-grande probabilité au sentiment aflir-

raatif, notamment le Mazarien., où la rectification d'une

erreur manifeste n'est pas abandonnée aux membres du

clergé inférieur, mais confiée h l'Evêque seul, selon les règles.

Le Namurcen. dans lequel la Congrégation ordonne de suivre

le directoire à celui-lh même qui y a trouvé une er.feur incon-

testable. Enfin le Melilen. qui reconnaît à l'Ordinaire le droit

de rectifier ce qu'il juge opportun dans les directoires parli-

(1) Gardellini, op. cit., n. 4409 (N. 4b5'.). 3» édit.) Voici le doute avec

les considérations qui le précèdent : « Director divini oQîci in iiniversa pro-

vincia Beticœ inferioris... anceps, num se beno gérant religiosae iliaium

regionum recitando quotancis in Episcopalibus civilatibus officium Dedica-

lionis calhedralis in diœcesano calendario assignatum, licet unam, alteranive

constet constcratani haudquacjuam fuisse, deque aliis idipsum dubilaii possit,

ad quaralibet conscienlire anxietaîem lollendam, a S. Rituum Gongregralione

petiit declarari :

» I. An regulares ulriusque sexus teneanlur, vel possinl recilare oiïicium

Dedicalionis in calendario diœcesano assignatum de illis calhedralibus, quae

certo non sunl consecraliE, \ el de uarum consecratione prudenter dubitatur ? »
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culiers sans qu'on puisse s'y opposer ou élever dos conles-

tations.

La cause pourrait paraître définie. Cependant nous pré-

tendons rendre encore, si c'est possible, noire sentiment plus

évident. Nous interrogerons donc l'antiquité et les temps

modernes, et remontant ci l'origine des directoires publiés

annuellement par les Evêques, nous en montrerons la fin, le

but, la force obligatoire. D'où nous arriverons à conclure,

que l'opiliion négative combattue par nous est directement

opposée à la fin d'une loi juste, nécessaire, et doit ùire abso-

lument abandonnée.
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LES ÉVÊQUES TITULAIRES,

ou IN PAllTlllUS,

ONT-ILS LE DROIT D'ASSISTER AUX CONCILES GÉNÉRAUX.

L La célébration da futur concile général a soulevé en

France cette question intéressante, Mgr Maret prépare un

ouvrage pour attirer sur certains points l'attention du Pape

et de l'Eglise. Dans une lettre qu'il adressa h VUnivers h

propos de cet ouvrage, Mgr Maret tranche nettement, quoi-

qu'implicitement seulement, la question en faveur des Evo-

ques titulaires : « Ce livre, dit-il, ne sera que l'exercice du

droit inviolable que possède tout Evêque, d'émettre libre-

ment, dans un concile, ses opinions sur la situation, les dan-

gers et les besoins de l'Eglise \ »

IL Un prêtre de l'Oratoire, le R. Père Delafosse, releva

cette phrase, et, s'appuyant sur Melchior Canus, Suarez,

Bouix et Benoît XIV, il essaya de prouver 1" que les Evéques

in p,irtibus non missionnaires, n'ont point le droit inviolable

de prendre part aux travaux du futur concile, et que le

chef suprême de l'Eglise n'est point tenu de les y convoquer.

2" Que si le Saint Père les appelle au concile, il n'est nulle-

ment certain qu'ils y aient voix délibérative ^.

IIL Un autre prêtre de l'Oratoire, et en même temps

professeur à la Sorbonne, le R. Père Elie Méric entra en

lice contre son confrère et rompit une lance en faveur de

MgrdeSura. A l'autorité des auteurs que nous venons de

citer il opposa celle de Grégoire XVI, Bolgeni, Ferraris, Bel-

larmin, Fagnan, Phillips, Gousset, Pie VI, Andreucci, etc 2.

(I) L'Univers, n. du 12 nov. 18G8. (2) Ibid.^ n. du 17 id.

{Z)lbid , n. du 28 id.
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IV. De quel côté doit pencher la balance ? C'est ce que

nous allons examiner. Pour procéder avec plus d'ordre, nous

verrons d'abord si ces Evêques peuvent être appelés au con-

cile général ; en second lieu, 's'ils doivent l'être; en troi-

sième lieu enfin, si, lorsque le Pape les y convoque, ils ont

droit de suffrage, ou voix délibérative.

V. 1° Les Evêques titulaires peuvent-ils être appelés aux

conciles généraux?

Cette question qui est la première de celles que nous

avons à résoudre, ne peut souffrir de difficulté. D'un côté

aucune loi ecclésiastique ne s'oppose à ce qu'ils soient appe-

lés au concile; et d'un autre côté le Souverain Pontife y

convoque quelquefois des personnages moins élevésen dignité

que les Evêques titulaires. D'où viendrait donc leur incapa-

cité? Aussi sur ce point il n'y a pas de controverse possible :

il n'en est pas de môme du second point,

VI. 2° Les Evêques titulaires doivent-ils être appelés aux

conciles généraux?

Parmi les défenseurs du droit des Evêques titulaires nous

remarquons Ferraris*, De Alzedo^, Phillips', Maupied -i,

Devolis et Azor^. La base de ce sentiment est que les Evo-

ques titulaires ont une vraie juridiction in actu primo,

a. Licet enim, dit Ferraris, a tyrannis infidelibus sint occu-

patae ecclesise, ad quarum titulum sunt ordinati, et conse-

crati episcopi ; et consequenter in actu secundo careant

jurisdictione, ex quo non babent territorium actuale, in quo

(1) Prompta bibliotheca canonica, \"Concilium, lit. i, n. '^9; Y" Episco-

pus, art. vri, n. 38.

(2) De prœcellentia Episcopalis dignitatis, p<irl. ii, cap. i, n. 4 seq.

(3) Dm droit ecclésiastique dans ses principes généraux, § SI, lom n,

pag. 178.

(4) Juris canonici universi compendium, tom. i, col. 767. V. aussi, ibid.,

col. 234. (5) Prolegomena in jus canonicum, cap. xt, § 9.

(6) Instilutiones morales, Part, n, Lib. v, cap. ii, 4° Quaerilur.
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subditis jus dicere possint, etc retinent lamen jurisdictio-

nem in aclu primo quoad suas titulares ecclesias, quae polest

dari {et ulinnm pro dilatatione fidei detur), quod liberentur a

tyrannide infideliura, et sic etiam in actu secundo habeant

territorium, in quo subditis, sicuti omnes alii episcopijus

dicere possint. »

VII. La plupart des auteurs se fondent uniquement sur

la qualité d'EvÈQUEs, laquelle convient également à ces digni-

taires. « Omne judicium, dit Devoti, tantum ad Episcopos

pertinet, quique ex eo numéro est, cum Capite Ecclesiae con-

junctus, tametsi nullos habeat subditos, in quos jurisdictio-

nem exerceat, uti sunt Episcopi, quos Titulares vocamus, is

tamquam unus ex judicibus sacrarum, divinarumque rerum a

Dec constitutus suum habet in œcumenico concilio locum. »

Phillips n'invoque pas d'autre titre : « Parmi les Evéques,

aucun n'est exclu du concile *
; d'où il suit que les Evéques

purement titulaires, qui d'ailleurs prêtent également le ser-

ment d'obéissance, ont ici le même droit que les autres '.

Quant à la question de savoir s'ils doivent être spécialement

convoqués , elle peut trouver sa solution dans la marche

suivie h l'égard des autres Evéques, qu'il n'est pas nécessaire

de convoquer directement, parce qu'il suffit généralement

que la notification du concile à célébrer soit faite de telle

manière, qu'elle puisse et doive parvenir à tous ceux qui sont

appelés h faire partie de l'assemblée^.»

VIII. Enfin Bolgeni s'appuie sur la pratique de l'Eglise.

« Nous savons, dit-il, par les actes des conciles généraux les

(1) Paul. III P. BuUa indictionis conc. Trid. ."« Omnes omnibus ex locis—
Episcopos — requirentes, hortantes, admonenles, ac niliilomiuus eis vi juris-

juranrii, quod Nobis et huic sanclae Sedi praestiterunt, ac sanclae virtute

obedientiae mandantes, arcteque pr.TCipientes. »

(2) Jacobat., De Concilio, Lib. ii, art. 2, n. 68. — Devuli.jMS can. univ.,

Proleg.f cap. 4 6, § 9, lom. i, p. 310 ; cap. vi, § 14, not. 7, pag. 132.

{^) Phillips dit encore ailleurs : « Les Evéques m partibus infidelium
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plus reculés et les plus rapprochés de nous que des Evêques

sans peuple [titulaires) y intervinrent et y siégèrent comme

juges et législateurs aussi bien que les autres Evêques ; et

bien que des discussions se soient élevées entre des particu-

liers relativement h ces Evêques, il suffit pour notre but que

le corps épiscopal ne les ait jamais exclus de l'exercice de

leur droit ^ »

IX. Le droit des Evêques in partibus fut attaqué par

des auteurs, qu'on s'accorde à regaider comme les prin-

ces non pas des auteurs rigoureux -, mais de la science

théologique et canonique. Nous citerons entre autres Mel-

chior Canus', Suarez ^ le cardinal de Lugo ^, Biner ^,

Schmalzgrueber '', Andreucci ^ et Baibosa^. Nous ajoute-

rons que les principes de Benoit XIV conduisent à ce senti-

ment ^*^, et qu'il est embrassé par MM. Bouix *', Icart**

sont considérés comme réellement mariés aux églises dont ils portent le

titre lis ont aussi le druil de se rendre aux conciles œcuméniques en qua-

lité d'évéques. » Dictionnaire encyclopédique de la théologie catholique,

y° Evéque in partibus, tum. viii, pag. 233.

{<) a E sappiamo effeltivamenle dagli alti de' coiicilj generali e più lonlani,

e più vicini a noi, che v' inlervennero di lali .Vescovi senza popolo, e vi

sederono giudici, e legisialori come gli allri : e quantunque sul punto di tali

Vescovi nascessero délie dispute fra le particolari persone, basta luttavia a

nostro intento che dal corpo episcnpale non furono mai esclusi dall' esercizio

iJel loro dirilio. n L' Episcopal 0, Part, i, cap. vu, n. U5, lom. ii, pag. 407.

(2) Expressions du P. Méric, en pariant de Fagnanus, Univers du 28

novembre 1868. (3) De locis Iheologicis, iib. v, cap. 2.

(4) Ue fïde theologica, Disp. xi, sect. i, n. 18.

(5) Responsa moralia, Lib. v, Dub. xv, n. 8.

{6) Apparatus eruditionis ad jurisprudenliam eccltsiaslicam, Vart. m,
cap. I, n. 14.

(7) Jus ecclesiaslicum universum, Dissert, proœmialis, n. 323.

(8) Traotatus de Episcopo titulari, n. 1 21

.

(9). De officio et potestate Episcopi, Part, i, tit. i, cap. vi, n. 20.

(10) De synodo diœcesana, Lib. xiii, cap. ii, n. 5.

(11) Traclatus de Episcopo, Tom. i, pag. 8G.

(12) Prœlectiones juris canonici, dans l'Univers du 28 novembre 1868.
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et l'auteur des leçons de droit canon données a Saint-Sulpice

1857-1859'.

Melchior Canus donne en peu de mots la raison fondamen-

tale de ce sentiment : « Sane, nisi me opinio fallit, sicut nec

simplices presbyteri, ita nec annulares isti Episcopi quidem

in synodum cogendi sunt. Totum quippe ecclesiastici concilii

negotium non ordinis, sed juridictionis potestate transigitur.

Ferre namque sententiam, solvere aut ligare absque jurisdi-

ctione nerao polest. Constat autem
,
patres in synodo aut

leges de moribus dare populo, aut de fidei qusestionibus

judicare : quorum neutrum sine ligandi, solvendique jure

Scicerdos facit. »

X. A l'appui de ce sentiment on invoque aussi l'usage et la

pratique de l'Eglise. Certainement du temps du dernier Con-

cile de Latran et du Concile de Trente, il y avait beaucoup

d'Evêques titulaires; or, aucun d'entre eux n'intervint à ces

conciles en son nom propre. Cette abstention se compren-

drait-elle, s'ils avaient le droit d'assister aux conciles? Voici

en quels termes Andreucci développe cet argument. « Quod

non sit necessarium, ut taies Episcopi ad Concilia vocentur,

probatur ex consuetudine Ecclesiae; nam ex Suarez de fide^

disp. II, sect. I, usus Ecclesiœ hahet ut taies Episcopi non

vocentur ad concilia generalia; et Cardinalis de Lugo, Lib. 5

Resp. moral, dub. 15 idem confirmât per haec verba : usas

videtur esse, ut non vocentur. Profecto nec in Lat&ranensi

ultime, nec in Tridentino, quamvis tune temporis plures

essent ejusraodi Episcopi Titulares, ullus eorum interfuit

nomine proprio ac solo sui Titularis Episcopatus; nam Anto-

nius Helius Patriarcha Hierosolymitanus erat simul Episcopus

Polen. in Istria : unde scripsit Cardinalis de Lugo lac. cit: In

série Episcoporum, qui interfuerunt Concilio Tridenlino, quœ

(1) Prœlecliones juris canonici habilœ in seminario S. Sulpitii, Part, i,

n. 188, II.
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habetur post idem Concilium, non invenio nomina ullorum

Episçoporum Titularium. Quamvis autem tum Canus, tum

Azorius, tum Ricciullus affirment, aliquando admisses esse

ad Concilia, imo solere admitti Patriarchas Titulares, nihil

ofBcit : nam, quod unus, vel aller fuerit adraissus a Romano

Pontifice, et quod soîeant Patriarchse admitti, probat quidem,

posse Episcopos Titulares vocari ; ai non probat, usum

Ecclesiae esse , ut absolute ejusmodi Episcopi ad Concilia

vocenlur : siquidem, exceptis paucis, in quibus Portasse est

specialis ratio, caeteri omnes non vocantur. »

XI. La plupart des défenseurs de ce sentiment se conten-

tent d'apporter la raison que les Evêques titulaires n'ont pas

de juridiction actuelle. « Episcopos tamen sufTraganeos aut

titulares, dit Biner, non est necesse vocari : quia carent

actuali jurisdiclione. » Cette raison n'a de valeur que pour

autant qu'elle s'appuie sur la base donnée par Melchior

Canus.

XII. Nous avons dit que les principes émis par Benoit XIV

sont favorables à ce sentiment. En efTet, Benoît XIV, expli-

quant pourquoi le droit de siégtr aux conciles avait été accordé

aux abbés ayant juridiction quasi-piscopale , dit expres-

sément : (( Si dans les conciles généraux, les Evoques seuls

avaient d'abord voix délibérative, c'était pour la raison qu'ils

avaient le gouvernement du peuple Ensuite, pour le

même motif, la môme prérogative a été étendue aux abbés,

parce qu'ils avaient le gouvernement de leurs sujets. C'est

pourquoi ces mômes abbés, et pour la même raison, à savoir:

la juridiction qu'ils exercent sur leurs sujets, les supérieurs

généraux des ordres religieux ont signé les décrets des con-

ciles de Florence et de Trente. ' » Si le gouvernement des

(1) « Sciendum est, quod, quando in conciliis generalibus soli Episcopi

habebant vocem defmitivam, hoc fuit, quia habebant administralionem po-

puli— postea additi fuere Abbates eadem de causa, et quia habebant admi-
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sujets, OU la juridiction actuelle est la base du droit de

siéger au concile, il est évident que les Evoques titulaires,

qui en sont dépourvus, ne peuvent réclamer le droit d'y

assister.

XIII. Tels sont les arguments des deux opinions. A laquelle

donnerons-nous notre assentiment? La dernière opinion nous

semble beaucoup plus fondée que la première. En effet, la

question paraît devoir être résolue par la nature des conciles.

Quel est le pouvoir qui s'exerce dans les conciles? Est-ce le

pouvoir d'ordre ou le pouvoir de juridiction ? C'est sans aucun

doute le pouvoir de juridiction. Comme le remarque très-jus-

tement Melchior Canus, tout ce qui se fait dans les conciles se

rattache à deux points : ou à la foi, ou h la discipline. Or les

mesures à prendre sur ces matières dépendent-elles du pou-

voir d'ordre des Evêques ou de leur pouvoir de juridiction?

Personne ne songera à les faire dépendre du pouvoir de

l'ordre. Or si tout ce qui se fait dans les conciles découle du

pouvoir de juridiction, ne s'ensuit-il pas que ceux-là seuls

ont le droit d'y assister qui jouissent de ce pouvoir? Mais les

Evêques titulaires sont-ils en possession de ce pouvoir? Non
;

car, pour nous servir des paroles mêmes de Benoît XIV, ils

sont totalement privés de tout acte et de tout exercice de la

juridiction épiscopale *.

XIV. On nous dit d'abord qu'ils ont ce pouvoir in aclu

nistralionem subjectorura. Quamobrem iidem, atque ob eamdem ralionem
,

jurisdictionis scilicel, quam exercent in subditos, ordinum quoque regularium

superiores générales subscripsernni decrelis Concilii FlorenlinielTridenlini. »

(1) « Elsi veri Episcopi sint, ut qui Episcopalem characlerem, et poies-

lalem huin adnexam receperunt; sunt lamen potestalis usu, et jurisdiclionis,

si quam in ordinalione acceperunt , actu et exercilio penitus spoliati. »

De synodo diœcesana, Lib. ii, Cap. vu, n. 1. Fagnanus, dont le P. Méric

invoque l'autorité, s'exprime de la môme manière : « Episcopi tilulares in

partibus infidelium, quamvis habeant potestatem ordinis, tamen execulionem,

elpoieslatem jurisdiclionis non habenl, taoquara clerc et populo carenles, ul
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primo (ci-dessus, n. vi). Mais qu'est-ce que cette juridiction in

actu primo? Comme le dit très-bien le cardinal de Lugo, ce

n'est pas autre chose que la capacité de recevoir la juridiction '

.

Or cette capacité est-elle un véritable pouvoir ^e juridiction?

Certainement non. Ecoutons un auteur qui a parfaitement

traité ce point : « La juridiction est une puissance qui est

revêtue de toutes les qualités requisespour imposer des lois et

pour gouverner les sujets. Ainsi elle est définie par Schwarz :

[Jus natur. et gent. Instruct. i, § 1) : Jurisdiclio est pofestas

expedita dicendi jus super subditos. Et Layraan [conclus,

canonic. De Jurisdict.) : Est potestas publicœ auctoritatis circa

aliorum regimen, seu guhernationem. Par conséquent celui

auquel la juridiction est inhérente, est celui qui a le droit de

l'exercer ; et l'objet de la juridiction est tout ce qui regarde

le gouvernement et le régime. Les sujets sont la matière sur

laquelle on exerce la juridiction. D'où il résulte encore que

la juridiction prise à la rigueur reçoit son complément par ces

trois choses. Igitur qui jurisdictione prœdilus est, publica per-

sonaesse,eteatenussubditum habere débet, dit Layman [ibidem).

Concevoir un droit sans un objet, c'est concevoir une chimère,

in c. 2. sess. /4 Concilii Tridentini. » In Cap. Perniciosam, De officio judicis

ordinarii, n. 46. Pour prouver que les Evêques in parlibus ont droit d'assister

au concile, le R. P. Méric décrit leurs devoirs d'après Fagnanus : il les montre

obligés de faire la visite ad Limina Apostolorum, de rendre compte de l'état

de leurs diocèses. Fagnanus dit, à la vérité, que la S. Congrégation du concile

leur impose ces obligations. In cap. Ego N. De jurejurqndo, n. 82 et suiv.

Mais Fagnanus ne dit nulle part qu'ils ont le droit d'être convoqués au

concile. Si ce dernier passage parait les favoriser, le premier leur est très-

défavorable. — En tous cas, notons que Benoit XIV est ici en opposition avec

Fagnanus, et assure que Clément VIII a déclaré que les Evéques titulaires ne

sont tenus ni à la visite ad limina Aposlolorum, ni à la relation de l'état de

leurs diocèses. De synodo diœcesana, Lib. ii, Cap. vu, n. 2.

(1) a Aliqui dicunt, illum habere quidem jurisdictionem habitu, non actu,

quod est dicere, habere potentiam ad habendam jurisdictionem, si habeat

subditos, quorum defectu eam actu non habet. « Ibid., a 7.
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un rien. Si on me disait: vous avez acquis un droit
;
je deman-

derais aussitôt : Lequel ? Que puis-je faire, en vertu de ce

droit? Enfin quel est l'objet du droit que je viens d'acquérir?

De même concevoir un droit de gouverner et de faire des lois,

sans territoire ou sans sujets, c'est concevoir une chose en

abstraction, et qui ne peut être réduite en exercice, si on ne

lui assigne un terme. Cependant il faut observer ici que le

terme de la juridiction peut être déterminé, ou indéterminé.

Il est déterminé, lorsqu'on assigne des sujets et un territoire

h la personne qui doit régir, et alors on dit que cette personne

a vraiment un droit et qu'elle possède une juridiction; car

c'est alors seulement qu'on peut dire proprement qu'un tel

habet dictionemjuris, sive jurisdictionem super suhditos. Il est

indéterminé, lorsqu'on confère à une personne l'habilitation ou

le droit d'avoir des sujets à gouverner, sans en assigner en

particulier
; et alors on pourrait dire que cette personne a

acquis un droit in actu primo mais non in actu secundo ; un

droit ad rem, mais non pas un droit in re en particulier. Cette

personne n'a pas proprement dictionem juris, mais elle a

acquis jus sanciendi ou ut possit sandre Ainsi pour

expliquer cela en termes plus exacts, je dirais que dans ce

cas on a acquis une habilité d'exercer la juridiction, mais

qu'on n'a pas acquis précisément la juridiction. Celui qui a

juridiction est un supérieur ; et un supérieur doit avoir

des sujets
;
parce que les deux termes supérieur et sujets

sont relatifs : l'un suppose nécessairement l'autre. Jusqu'à ce

que les sujets qu'on doit gouverner soient déterminés, on

n'est pas réellement supérieur , mais on peut l'être , on

peut avoir droit à le devenir, on peut avoir acquis l'habilité

pour l'être *. )i Mais, de fait, on ne l'est pas, et par là même,

on n'a aucun droit d'être convoqué au concile.

(1 )
Muzzelli, Origine de la juridiction des Evêques dans leurs propres diocè-

ses, dans le recueil de ses Opuscules, Bruxelles, totn. m, pag. 355 et suiv.
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XV. Oa nous répliquera sans doute, avec le R. P. Méric,

que « les théologiens enseignent* qu'il y a deux sortes de

juridiction : l'une qui est universelle et donnée immédiate-

ment par Dieu aux Evêques au moment de leur consécration

et de leur entrée dans le corps épiscopal. — L'autre qui est

particulière et conférée aux Evêques par le Pape au nom du

pouvoir des clefs » Dans un ouvrage réimprimé pendant

son Pontificat, le Pape Grégoire XVI a exposé celte doctrine

et en a déduit que les Evêques io partibus peuvent siéger

dans les conciles généraux. Voici ses paroles :

« Le savant Bolgeni dislingue, sous le nom de juridiction

universelle et de juridiction particulière^ le droit de suffrage,

que l'Evêque possède comme membre de l'Eglise, et le droit

de gouvernement. Le même auteur, dans son ouvrage l'Episco-

pato^^ montre clairement comment la première juridiction

vient aux Evêques immédiatement de Dieu, mais ne suiïit pas

pour gouverner ; au lieu qu'ils reçoivent la seconde de

l'Eglise parle moyen du Pape, son chef; il explique et établit

cette distinction avec une érudition si vaste qu'il ne nous est

pas possible de reproduire ici en détail tous les faits sur

lesquels il s'appuie. Remontant aux temps apostoliques, il

fait voir de la manière la plus claire, que depuis les Apôtres

jusqu'aux Evoques on a toujours demandé h juridiction parti-

culière. Il observe que, dès le quatrième siècle, l'on était dans

l'usage d'ordonner des Ewéques ad honorem; tels furent, au

rapport de Sozomène, les trois Evoques Barsès, Eulogius et

Lazzare, qui furent sacrés Evêques sans être chargés de

l'administration d'aucun diocèse, quoiqu'ils eussent le caractère

épiscopal et pussent^, en cette qualité, siéger dans un concile.

(1 ) Des théologiens l'enseignent, c'est vrai. Mais ce n'est pas renseignement

commun, comme pourrait le faire croire le terme les dont se sert le R. P.

Méric. (2) Cap. vu, n. 03, Tom. ir, pag. 103 etsuiv.

(3) LeR. P. Méiic donne Grégoire XVI comme partisan du sealimeut qu'il



*

62 LES ÉVÊQUES TITULAIIIES ONT -ILS LE DROIT

Aussi a-t-on toujours distingué le pouvoir d'ordre, qui est la

juridiction universelle, du pouvoir de gouvernement, qui porte

seul le nom de pouvoir de juridiction*. »

Si les Evêques in partibus ont la juridiction universelle,

inhérente au caractère épiscopal, il n'y a plus aucun motif de

nier leur droit d'assister aux conciles généraux.

XVI. A cette difficulté nous répondons : 1°que le système

de Bolgeni n'est qu'un système; il n'est pas, jusqu'à ce jour,

passé h l'état de vérité, et trouve encore de rudes adversaires

parmi les théologiens et les canonisles modernes. L'auteur

des Institutions de droit canon, dédiées h Mgr Parisis, donne

comme certaine la proposition suivante. // es! de l'essence de

la monarchie instituée par Jésus-Christ que la jiiridiclion des

Evêques ne vienne pas immédiatement de Dieu, mais du Souve-

rain Pontife^. Les Analecta, dans une dissertation sur la source

du pouvoir épiscopal, émettent les propositions suivantes :

(f Prop. VIII. On peut accorder que Dieu institua la dignité

des Evêques pour qu'ils fussent pasteurs ordinaires sous

l'autorité du Pape, sans que leur juridiction vienne immé-

diatement de Dieu... Prop. xi. En efTet, la doctrine commune

et ^'hs-certaine est que la juridiction des Evêques vient du Pon-

tife Romain ^. » Bouix combat le système de Bolgeni comme

nouveau , comme opposé à la doctrine enseignée par les plus

défend dans l'Univers. Il aura raison quand pouvoir sera synonyme de avoir

droit. Que les Evêques titulaires puissent être appeKs au concde, c'est ce que

nous avons établi, et ce que dit Grégoire XVI. Mais où dit-il qu'ils doivent

l'être de droit?

(I) Triomphe du Sainl-Sie'fjc et de l'Eglise, Discours préLminaire, § ftS,

Tom. I, pag. I ii.

[i] « De ratione et essenlia monarchise a Chrislo inslituLne est ut Episco-

porum canonice institulorum juritdiclio a Chrislu non immédiate, sed médiate

solum per Romnnum Ponlificem derivelur. » Insliluliones juris canonici

puhlici et privait, Tom. i, pag, 225.

(3) Analecta juris Pontiftcii, Série ii. col. l4Co.
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graves auteurs catholiques, enfi.i comme peu sûr '. Craisson

rapporte la censure que fait Bouix du système de Bolgeni ^.

Daris est plus modéré ; il se contente de donner comme plus

probable le sentiment qui fait découler du Souverain Pontife

la juridiction des Evêques^. Toujours est-il cependant qu'il

rejette l'opinion de Bolgeni. Ce système est donc loin d'être

incontestable: et on ne peut dès-lors nous le donner comme

l'enseignement des théologiens, ainsi que le fait le P. Méric.

En second lieu, nous demanderons en quoi consiste celte

juridiction universelle? a En vertu de son ordination, nous

dit Bolgeni, chaque Evéque devient membre du corps épis-

copal, et par suite il acquiert le droit de gouverner et d'en-

seigner toute l'Eglise, quand il sera uni aux autres Evoques,

et formera un corps avec eux. C'est là ce que j'appelle la

juridiction universelle *. » Il y a un axiome de la vieille

philosophie qui nous dit : non sunt multiplicanda entia sine

necessitate. Bolgeni paraît avoir oublié cet axiome, et avoir

créé une superfétalion tout h fait inutile. En effet, à quoi sert

cette juridiction universelle, dont le corps épiscopal ne se

sert pas tous les cent ans? Si celte distinction avait quel-

que utilité, nous ne ferions pas difïiculté de l'admettre; mais

telle qu'on nous la propose, c'est un rouage inutile.

En troisième lieu, nous ferons remarquer que cette juri-

diction universelle n'est autre chose, d'après Grégoire XVI,

que le pouvoir d'ordre. Or ce pouvoir ne contient aucune

(4) Traclalus de Fjiscopo, Tom. i, pag. 85elsuiv.

(2) Manuale lotiusjuris canonici, Lib. i, n. 808, nol.

{']] Prœlecliones canonicœ, Traclalus rli- liiernrchia jurisiliclionis, lom. r,

n. 145 et suiv.

(4) « Ciasrum vescovo nell' alto e iu vigne délia sua ordinazione, entra

ad esser rr.ertibro del corpo episcopale, e f)er conseguenza entra in diiillo di

governare, e ammaesirare tulla la Chiesa, quando sarà in unione con tutti gii

tfltri et formera corpo cogli allri. Oue.->ta ù quella ehe io chiamo giurisdizione

universale. o Ibid., n. 95, Tom. ii, pag. 106.
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juridiction proprement dite. Si on veut lui donner le nom de

juridiction universelle, soit; mais alors tout se réduira à une

question de mots. Cette juridiction universelle ne suffît donc

pas pour attribuer aux Evêques in partibus le droit d'assister

aux conciles généraux,

XVII. La quaWlé d'Evêque ne suffit pas davantage d'après

l'enseignement commun des théologiens et canonistes : mais

il faut que cette qualité soit unie h la juridiction, et cela se

conçoit. Le concile général est la représentation de toute

l'Eglise. Tous ceux donc qui gouvernent une partie de l'Eglise

doivent naturellement y trouver leur place. C'est la remarque

de Suarez : « Episcopi sunt proprii successores Apostolorum

et quasi primates ac capita Ecclesise; in omni autem bene

instituta republica ad optimales pertinet eam regere, et quasi

ad comitia publica congregari ; iidemque censentur rempu-

blicam totam repraesentare.... Sic igitur congregatio uni-

versalis Episcoporum suffîcienter universalem Ecclesiam

repraesentat *. « Ce n'est donc pas au titre d'Evêque qu'est

attachée la prérogative d'assister au concile génériil, mais à

ce titre uni à la juridiction. Or les Evêques titulaires n'ont

aucune juridiction.

XVïlï. Quant à la pratique invoquée par Bolgeni (N. VIII),

nous pourrions nous contenter de lui demander de fournir

ses preuves. Si les derniers conciles, comme il le dit, sont

garants de son assertion, qu'il nous cite les Evoques titulaires

qui assistèrent aux conciles de Latran et de Trente, sans y

avoir été appelés par le Pape, ou délégués par un Evêque en

titre. En attendant, pour le concile de Trente, outre ce qu'en

dit le cardinal de Lugo(N.X), nous apporterons le témoignage

d'un de nos adversaires, M. Phillips ; le voici : « Il y en avait

plusieurs (évoques in partibus) au concile de Trente, mais seu-

lement comme mandataires d'Evêques empêchés de s'y rendre.

{\]lbid., n. 13.
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Le savant Dominicain Jérôme Vielmus, Evêque d'Argos, qui

écrivit une dissertation sur les Evêques in partibus, faisait

seul exception : il avait été spécialement envoyé par le Pape

au concile \ » Ce témoignage nous suffit, jusqu'à ce que M.

Maupied, qui fait sienne l'assertion de Bolgeni ', l'ait prouvée

par des faits.

Une dernière réflexion pour terminer ce point. Si les Evê-

ques titulaires ont le droit d'être convoqués aux conciles

généraux, c'est une obligation pour eux de s'y rendre, d'au-

tant plus que les bulles de convocation sont générales et ne

les exceptent pas formellement. Nousderaanderonsalors à nos

adversaires de vouloir bien nous expliquer comment ils ne se

rendaient point h l'appel des souverains Pontifes? Certes au

temps des conciles de Latran et de Trente, il y avait un assez

grand nombre de ces Evêques, et cependant très-peu d'entre

eux se rendirent à ce dernier -concile, et encore, non en

nom propre, mais comme mandataires d'autres Evêques ou

délégués par le Pape. L'abstention de tous les autres n'est-

elle pas une protestation contre cette prétendue pratique de

l'Eglise invoquée par Bolgeni et Maupied? Cette abstention,

qui s'explique parfaitement dans notre système, ne peut se

justifier dans le système de nos adversaires.

XIX. 3° Lorsque le Pape convoque au concile les Evoques

titulaires, y. ont-ils, par le fait même, droit de suffrage, ou

voix délibérative?

Sur ce point encore il y a deux opinions. Les uns, avec

Andreucci, leur accordent le droit de suffrage : parce que

l'appel du Pape leur donne pour sujets tous les fidèles. Or

tous les Evêques qui ont actuellement des sujets, et par con-'

séquent juridiction, jouissent du. droit de suffrage^.

(1) Dictionnaire encyclopédique de la the'ologic catholique. V° Evoque in

partibus, Jom. vui, p. 235.

(2) Juris canonici universi compendium, tom. i, col. 23i.

• (3) « Aio, in casu quo vocentur, h^bere suffragium decisivum. Quia in

M. R. 1869. 5
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XX. D'autres leur refusent ce droit, à moins que le Sou-

verain Pontife ne le leur accorde. Tel paraît être l'avis de

Biner ', de Schmalziçrueber ', du cardinal de Lugo^ et de

Suarez *, qui se servent tous des termes : qu'ils peuvent être

appelés au concile et avoir droit de suffrage. S'ils peuvent

l'avoir, ils ne l'ont donc pas de droit. C'est, du reste, une

conséquence de la question précédente. Les Evêques titu-

laires assistent au concile, lorsqu'ils y sont appelés, au mémo

titre que les autres qui y viennent en vertu d'un privilège

et non de droit. Orcelui qui leur donne ce privilège ne

peut-il pas le limiter selon son bon plaisir? Ne peut-il pas

appeler ces Evêques au concile, pour qu'on y profite de

leurs lumières, comme de celles des théologiens qui y figu-

rent quelquefois sans y avoir voix délibérative? La question

ne nous semble pas douteuse : cela résulte de la nature

des choses.

En résumé donc, nous pensons 1° que les Evêques m
partibus peuvent être appelés au concile général ;

2" que sans

y être convoqués par le Souverain Pontife, ils n'ont pas le

droit d'y assister; et 3" lorsqu'ils y assistent, ils y ont droit de

suffrage, si le Pape leur a accordé ce privilège.

asu quo Episcopi litulares vocarentur a Pontifice ad concilia, ipsi intéressent

uli veri Episcopi ordine et dignitale , ac praeterea intéressent ut habentes

subdilos, omnes Christifideles, quos iliis siraul çum aliis congregatis tanquam

coDJudicibus subjiceret Pontifes Atqui omnes Episcopi habentes actualiter

subditos, in quos jus dicaut, habent suffragium decisivum in Conciliis. » Ibid.

,

n. 1 18 et 119.

(1) Loc. cit. (2) Loc. cit.

(3) Loc. cit. n. ^ et 8. (4) Loc. cit., n. 18.
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DISSERTATION

SLR LA MANIÈRE l)E SACCUSER DE SES FAUTES AU TUIBUNAL DK LA

PÉNITENCE, OU EXAMEN DE LA DGCfUlNE DES UR. PP. GluY ET

BALLERINl.

INTRODUCTION.

SoMMAiBE. — I. Notice biographique sur le P. liuiy. Ses éludes.

Son enseignement. Son Compendium Theologiœ moralis. il. Etonnante

propagation de ce manuel. Dernières amé!ioralion.«.

I. Parmi les ouvrages ihcologiques les plus répandus

de nos jours, il faut compter le Co.mp£ndium TOEOLOGiJi; moralis

du P. Gury. Après avoir achevé ses éludes à Rome, le

pieux jésuite fut employé pendant quelque temps au minis-

tère de la prédication. En 1837 il fut chargé d'enseigner la

théologie morale dans le scholaslicat de son ordre à Vais

près du Puy. Dans ctt e position le P. Gury aida puissam-

ment M. Neyraguet, prêtre du diocèse de Rhodez, h publier

l'ouvrage intitulé : Compendium tubologi^î; woralis S. A. M. de

LiGUORio; et s'inspirant pour ses leçons des doctrines du

même saint Evoque, le jeune professeur voulait surtout

appliquer aux besoins des temps présents les principes

généraux de la morale.

Il le fit pendant dix ans avec un talent et un succès qui

attirèrent sur lui l'attention de ses supérieurs. Le P. Roo-

thaan, Général de son ordre, l'appela à Rome en 1847, pour

occuper la chaire de théologie morale au Collège Romain.

Les usages de la Compagnie n'étaient pas d'appeler à l'en-

seignement dans cette célèbre université des maîtres étran-

gers b la province de Rome, à moins qu'un mérite éclatant

ne justifiât une exception. Les succès du P. Gury h Vais
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ravdient depuis longtemps désigné au choix du P. Roo-

thaan, et, au milieu des savants et des maîtres illustres qui

peuplaient le Collège Romain, le P. Gury s'acquit bientôt

une grande réputation par la netteté et la solidité de ses

leçons. Il ne les publia pas d'abord. Son humilité et sa mo-

destie résistèrent longtemps aux instances multipliées de

ceux qui avaient pu apprécier son enseignement. Mais il

dut céder enfin, et, en 1850, il livra à l'impression son pre-

mier travail
,

qu'il avait revu avec soin. Son Provincial, le

P. Louis Maillard, lui écrivait le 5 janvier de cette même

année : a Votre travail aura delà vogue, il sera couru pres-

que comme un roman. »

II. Jamais prophétie ne se réalisa mieux. Durant les seize

ans que vécut encore l'auteur, il vit les éditions tirées à 5

et 6,000 exemplaires se succéder d'année en année, sans

compter les contrefaçons faites en Belgique , en Allemagne,

en Angleterre , en Espagne, en Italie. Au moment de sa

mort, 18 avril 1866, on commençait à Rome la 17' édition.

Revue et corrigée par le P. Gury, cette édition est enrichie

des notes très-érudites du P. Ballerini, collègue de l'auteur

dans une des chaires du Collège Romain.

Ces détails biographiques sur le P. Gury ne seront peut-

être pas sans intérêt pour le lecteur, et ils serviront au

moins à faire mieux comprendre qu'en examinant quelques

points de la doctrine du savant jésuite , si nous devons par-

fois nous en écarter, ce n'est pas sans un profond respect

que nous énonçons un loyal dissentiment. Le pieux auteur

nous y a d'ailleurs autorisé par son exemple. Le P. Gury

s'est quelquefois corrigé lui-même et a modifié le sens de

plusieurs de ses réponses. C'est ce qui lui est arrivé en

particulier dans la question que nous voulons examiner ici :

Quand il n'y a pas de matière nécessaire, suffil-il, dans le

sacrement de pénitence, de s'accuser de ses péchés d'une ma-

nière générale?
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PREMIÈRE SECTION.

CONTROVtRSE SUR LA LICEITÉ.

§ 1*'. Examen et crilique de l'opinion affirmalivu.

Sommaire. — III. Question posée par le P. Gury : An peccalum accu-

saluni, etc. IV. Importance de cette question. V. Le P. Gury rejette le

sentiment qu'il avait d'abord adopté et se prononce pour l'opinion

affirmative. VI. Principaux défenseurs de cette opinion. Leurs argu-

ments. VII. 1" Argument des RR. PP. Gury et Ballerini. VIII. Ré-

ponse. LX. 2™e Argument très-ingénieux de Dicastillo et Burghaber.

Estime qu'en fait le P. Ballerini. X. Triple réponse. XL S»» Argument

fourni par Diana et Gobât. XIL Sans valeur aujourd'hui. Première

proposition d'Innocent XL XIIL Observation importante sur la doc-

trine des PP. Gury et Ballerini à cette occasion. Injuste reproche fait

à Suarez. — XIV. Conclusion.

III. Dans l'édition de Paris, 1857, déjà si considérablement

améliorée en comparaison des précédentes, et dans celle

de Rome, 1866, nous trouvons, au traité de la Pénitence

sous le même n° 421, cette question posée dans les mêmes

termes : a An peccalum accusatum in génère lanium, ali-

quando sil materia sufficiens ad Confessionis Validifatëm,

vel liceitatem; v. g., si quis dicat : Peccavi, vcl me accuso

DE OMNIBUS PECCATIS ME1S ' ? »

(l)Nous meltoDS ici sous les yeux du lecteur le texte du R. V. Gury et la

note du R. P. Ballerini :

«421. — QiMK. 5» An peccalum accusatum in génère tantum, ali-

qu2ndo sU materia sufficiens ad confessionis validilatem, vel Itceitatem '
;

V. g. si quis dicat : Peccavi, vel ue acccso de omnibus peccatis meis ?

Hesp. \* Quoad lalidilatem, I" Affirm. certo in casu necessdatis,s,e\i

'
(1) Quaeslio de Uaeilate sejungi a quœsiione do validitale poiesl solum quoad

«acerdotem, qui ulique absolvere valide, et siniul illicite aliquando fo.est. Nam

quod altinet ad pœnitentem, si mala hic fide agul , cura illicila tum invalida eril

confessio; si auiem cum bocia fide, confessio illicila non erit.

Caeterum ad qnaeslionem hanc lucide enucleandain praestat distingnere
,
quid ad

intrinsecam judicii sacramentalis esseniiam requiratur et suQiciat, quid vero ad
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IV. Sans aucun doute, c'est pour le confesseur et pour

le pénitent une question de très-grande importance que

celle de la validité du sacrement ou de la licéité de la

méthode de confession que l'on emploie. Celle que pose ici

quanJo pœnilens, V. gr,, moribundus nullum peccatum in specie accusare

potest. lia rommutiissime cum S. Thom. — 1° Affirm. saltem mullo proba-

bilius eliam extra casum necessilatis , si maleria neoessaria seu in specie

dcclaraniia deficiat. — Ratio est, quia esser tia sacramenli non mtitatur pro

variis casibus. — Lacroix, n. 620- — Renier, n. 505. — l^ugo

,

disp. /7, n . 8.

Besp. '2° Etiam qiioad liceitatem afprm. saltem probabiliter. Ratio est,

quia ubi desi;nt peccata morlalin, nulla est obligatio cœtera peccata in specie

declarandi, cum venialia omnino orailti possint. Concilium enim Trid. nihil

prcrsus hac de rc determioavit, nisi quod snla peccata mortalia essenl mala-

ria neoessaria confessionis. Generatim tamen in praxi expedit (quod et fier!

communiler ab omnibus solel). venialia etiam in specie contiteri rationedire-

ctionisaconfessario tradenda?, etc. Quod spectat autem ad accusalionem gene-

ralem de peccatis vilœ anteactas, quam pœnitentes pii subjicere soient in fine

confessionis, ad cerliorem sacramenti materiam reddendam. salis est sane,

ut quis dical : Accusa nie de peccatis vitœprœteritœ, vel totius vitœ mcœ.

necessitalem divioo prae-'eplo impositam. Si hujus itaque judicii essentia tantum

specieLur, nemini nnnc dubium esse potest, formulas ab auctore allatas, Peccavi;

me accusa de omnibus peccatis, etc., sed et quodvis aliud pcenilentiae signum sufîi-

cere. Unde consentiunt nmnes.ut valide absolvantur aut milites instante praelio,

aut nautcB imminente naufragio, aut infirmi in mortis arliculo, etc., satis esse,

quod, V. sr., apprehensione m^nus, tunsione pecloris, aut aliter quomodocumque

pœnitentiae indiciura praebeant.

Tota igitur quaeslio ^ertitur circa oblig^tionem, quam positiva Cliristi lex inférât.

At vero haud valde difïicilis er;t solutio, siquidem ex native proprioque fonte

petatur, nimirura ex autlientica ejusdem legis ititerprctatione
,
quae in Tridentinae

synodi doctrina prostat. Et sane S. Synodus (Se«5. i^i,cap.S) ulique ex necessi-

tare judicii a sacerdote faciendi cum causœ cognitione, rolligit peccata non in

génère dumtaxat, sed in specie [ac] sigillaCim, declaranda; coHigit , non modo

peccata omnia, sei etiam eas circumstantias in confessione explicandas esse, quœ

speciem peccali mutant. Verumtamen nunquara non addit expresse, se id affir-

mare de materia necessaria ("?), nempe de peccatis mortalibus, quœ numquam rite

clav'bus siibjecta tuerint. Nam quod ad materiam mère sufficientem spécial,

venialia profecto cum lande a piis hominibus in confessione dici, sed simul taceri

citra culpam docet : et siquidem taceri materiae hujus mère sufBcientis substantia

potest, a fortiori taceri el genus et species et circumstanliaj eliam speciem intra

culpœ levitatem mutantes poterunt. Quae quidem doctrina tam clare ibi proposila

-elucet, ut cum nonnulli difficultates plures moverint adversus sufïicientiam con-

«ssionis peccali in communi (V. Lugo, De Popnit., Disp. /7, a n. G), nemo tamen
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le p. Gury, se présente bien souvent et h divers degrés

dans la pratique. 11 n'est pas rare en effet de rencontrer

même chez des personnes pieuses une manière vague et

plus ou moins générale de se confesser; et surtout chez les

simples et les ignorants : il y a quelquefois une grande diffi-

culté de les amener b s'accuser d'une faute certaine et dé-

terminée. « Non credes, observe judicieusement P. Dens^^

quam nonnunquam difficiie sit invenire raateriam certam in

simplicibus vel indoctis hominibus. »

(1) Thcol. ad usum semin., lom. m, de J'œnil., n. S.

unus exiileril, qui in eam rem suppelias a synodi ejusdem doctrina quaeii posse

censuerit.

Difficultaies videllcet petierunt vel ex eo, quod ejusmodi confessio nullam

novam notiliam det confessario , cum solura manifestai peccatorem in génère,

quod quidem jam sciebat confessarius, cum omnes siraus peccatores ; vel ex eo, quod

judex non possit prudenler judicaré, nisi cognita causa in parliculari ; vel demum ex

eo quod in casu nihil appareat, ad quod directe terminetur absolutio. Quas quidem

objectiones postquam card. De Lugo (Zoc. cit., n. if, seqq.) faciii negotio solvit

etijm cum agitur de materia confessionis necessaria in casu necessitatis . dein

doctrinain extendit [Ibid. n. 1~) ad confessiooem peccali venialis in génère. Unde
patet, merito Joannem De Dicastillo [De Sacrant.' Pœnil., Disp. 5, n. 760) ex his

conclusisse, non solum in casu necessitatis, sed eliam per se loquendo confessionem

peccali venialis in génère, (idem dicito de pcccatis eliam gravibus alias per absolutio-

hem reaiissib) esse per se sufficientem materiam absoluliouis, in eo, qui solum habet

venialia. Et consentit Suarez (De Pœnil., Disp. ^3, secl. 2, n. 10), tum quia

nulluni est praeceplum confitendi venialia in specie, tum quia confessio peccati

yenialis in specie non magis conscientiam déclarât, quam si quis in génère se

peccasse venialiter dicat, ntc magis variât judicium corifessarii. Ad id vero ijuod

Suarez ti6t(/.) addiderat, hoc spéculative verum esse; sed in praxi declarandam

speciem, ut certa sil materia, egregie Dicastillo \loc. cit. n. 762) reponit : Si hoc

spéculative verum est, eliam practice verum erit. Tune enim tintum in re morali

dicitur aliquid spéculative quidem verum sed non praclice, quando id, quod in spe-

culatione consideralur, non polesl exhiberi in praxi, quin aliqua contingat variatio.

Quando vero omnino invarialum polesl reduci ad praxim ea ralione, qua considera-

lur in speculalione, si spéculative verum est, pracltce quoque verum cen-ieri débet.

Quapropter cum confessio venialis in génère possit in praxi exhiberi eo modo, qui

spéculative censetur sufficiens, eril quoque praclice censendus talis. Caeteroquin

aulem vix apparet
,
quid sibi velit Suarezius

, dum certam postulat materiam.

Numquid enim certum non est peccatum
, aut non subjicitur certe clavibus? Quod

si certam vult materiam, quatenus in exponendis peccati adjunctis tutiores sequen-

dae sinl opioiones, id enimvero contra communem omnium sententiam, commu-
nemqiie asseritur praxim, quae praecepto confessionis satisfieri tenet, quando prœ-

ceplum probabililer inipletur, juxta dicta vol. 1, n. 80.

Hœcautem adnotanda erant, non modo ut sua veritati jura serventur, sed etiam quia

aliquando praxi deservire utililer possunt, ut ex dicendisin resolulionibus patebit.
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Nous verrons, dansla S"' section de cette dissertation, com-

bien cette question est aussi très-importante par les conséquen-

ces nombreuses qui en découlent. Nous les exposeronslàdans

toute leur étendue, en appliquant la solution que nous allons

donner aux cas pratiques qui peuvent se rencontrer.

V. Or, dans les deux éditions du Compendimn que nous

avons sous les yeux, et que nous désignerons désormais par

leur date , nous trouvons une différence très-considérable

dans les réponses du P. Gury.

1° Quant à la validité, le P. Gury se prononce constam-

ment pour l'affirmative. — 1"Cela est certain, dit-il, dans le

cas de nécessité, par exemple, un moribond ne peut s'accuser

autrement de ses fautes. — C'est l'enseignement commun

des théologiens avec saint Thomas. — 2° Même hors le cas

de nécessité, et quand il n'y a point de matière nécessaire,

c'est-à-dire de faute mortelle à déclarer. — L'opinion affir-

mative ici est seulement plus probable (1857), ou beaucoup

plus probable (1866). La raison, c'est que l'essence du

sacrement ne peut pas varier selon les différents cas. Ce

sentiment est celui de Lacroix, Reuter, Lugo. — Nous aurons

plus tard à revenir sur cette doctrine.

2° Quant à la licéité, le P. Gury modifie complètement

sa réponse. Ce qu'il avait en 1857 positivement déclaré

illicite hors le cas de nécessité, il le regarde en 1866 comme

probablement licite et permis. Le P. Ballerini appuie ce

second sentiment dans une note assez longue et sur laquelle

nous aurons quelques observations à présenter.

Cette modification ou, si l'on veut, cette rétractation du

P. Gury est-elle dans le sens de la vraie doctrine? Peut-on

hors le cas de nécessité , et en l'absence de toute faute

mortelle h déclarer, regarder comme licite et permise cette

seule accusation toute générale, cette méthode sommaire

de se confesser : Je me reconnais pécheur. — Je m'accuse

de tous mes péchés?
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Ce point est depuis longtemps controversé parmi les

théologiens. Le P. Gury se prononce définitivement pour

l'opinion affirmative. Nous ne trouvons pas que les raisons

qu'on peut faire valoir en faveur de cette opinion aient bien

grande valeur. 11 nous semble qu'on peut y répondre vic-

torieusement. Le sentiment négatif, au contraire, nous paraît

appuyé sur des arguments décisifs. Nous y persévérons avec

le plus grand nombre des théologiens, et nous donnerons les

motifs de notre conviction, en exposant la controverse sur ce

point de doctrine.

VL L'opinion afTirmativc, qu'adoptent le P. Gury et son

annotateur, le P. Ballerini, ci été enseignée par Alexandre

de Alès\ Sylvestre*, Burghaber^, Dicaslillo*, Diana ^, qui

rapporte et approuve le raisonnement de Dicastillo. On cite

encore quelquefois beaucoup d'autres autorités pour celte

opinion ; mais le plus souvent c'est à tort qu'on leur attribue

cette doctrine; car ces auteurs enseignent posivement le

contraire comme Vasquez^, Layman"^, Louis de Caspe* ; ou

bien ne se prononcent pas en faveur de ce sentiment, com-

me Henriquez ^, Reginald '°, Herinckx*\ etc. ; ou bien enfin

comme Coninck ^*, Voit ^^ etc., donnent une solution aflir-

mative, mais en posant telles circonstances qui ne permet-

(1) Summa Theol.
,
part.iv, q. 77, memb. 1 , art. I et 2, etmemb. 2, art. 5.

(i]Summa Theol., V" Confessio, § ) , d. 1.3.

(3) Casus conscienliœ, Cenlur. 3, cas. 41.

(4) DeSacram., tom. 2, Ir. 3, disp. 9, dub. 9, n. 760.

(5) Oper. coord., lora. 1, tr. 4, resol. 18 el 19.

(6> In IIJpart.,q. 91, art. 1,dub. 1, d. 37.

(7J De Pœnil. tr. vi, cap. 8, n. 7 el 8.

(8) Curs. Theol. loni. 2, tr. 21, disp. 4, sect. 18, n. 161.

(9j 5um. r/ieo/. lib. IV, cap. 9; et lib. V, cap. 3, n. 5, et cap. 4, n. 2.

(10) Praxis fort l'œnil., lib. vi, cap. 2 et 3.

(11) Summa, P. iv, tr. 4. disp. 3, n. 67.

{\'i] DeSacram. lom. 2, De pœriit., Disp. 7, dub. 1,n. 6.

(13) Theol. mor., lom. 2, n. 54 2.
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tent de l'invoquer et de l'appliquer qu'aux cas d'impuissance

ou de nécessité. Voyons les arguments qu'on peut faire

valoir en faveur de l'opinion affirmative.

VII. 1" Argument. Cette accusation générale est licite et

permise dans] le sacrement de pénitence, puisqu'aucune

autre n'est ici exigée par la nature du sacrement, ni com-

mandée par une loi. Elle n'est point requise par la nature

du sacrement. En efifet, l'accusation déterminée du péché,

ou plutôt de l'espèce du péché , n'e=t point nécessaire

au sacrement, ou de l'essence du sacrement. Chacun doit

l'admettre, puisqu'autrement il faudrait aussi admettre et

soutenir que, même dans le cas de nécessité, le sacrement

serait invalide, lorsqu'il n'y aurait que cette accusation

générale de la part du moribond : il y manquerait un élément

essentiel. Celte accusation déterminée n'est point non plus

commandée par une loi quelconque. Le concile de Trente en

effet prescrit bien de déclarer les fautes mortelles avec l'es-

pèce, le nombre et les circonstances voulues ; mais il ne dit

rien de semblable des fautes vénielles, il permet au contraire

de garder à leur égard un silence complet : « Taceri citra

culpam possunt ^ » Il est donc permis et licite de ne déter-

miner aucunement ces fautes et de faire consister toute sa

confession dans une accusation générale.

Le Père Ballerini pousse vigoureusement cet argument, et il

compte d'autant plus sur sa valeur, que jamais théologien n'a

songé, dit-il, à recourir h ce texte du Concile pour combattre

l'opinion qu'il défend : « Quae quidem doctrina tam clare ibi

proposita elucel, ut cum nonnulli difïicultales plures moverint

adversus sufficienliam confessionis peccnti in communi (Vid.

Lugo De pœnilenl. Disp. 41, a n. 6), nemo tamen unus exsti-

terit, qui in eam rem suppelias a Synodi ejusdem doctrina

quseri posse censuerit. »

(tj Conc. Trid., sess. xiv, cap. 5, de Pœnit.
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VIII. Réponse. Ce premier argument ne nous paraît ni

bien concluant ni bien solide. De la valeur et de la licéité du

sacrement avec une accusation générale dans le cas de

nécessité, déduire la suffisance de cette accusation dans tous

les cas et la licéité de l'employer partout et toujours, c'est

conclure du particulier au général; or la logique ne permet

pas cette manière de raisonner. L'accusation générale est

suffisante dans le cas de nécessité, pourquoi? Parce qu'il est

impossible d'en avoir une autre. Mais s'ensuit-il qu'elle soit

encore suffisante lorsqu'on peut facilement avoir une accu-

sation âéterrainée? Cette conclusion n'est certainement point

contenue dans les prémisses.

En outre, de ce qu'on n'est point tenu de déclarer les

fautes vénielles, ni de les spécifier, mais qu'on peut en obtenir

le pardon par tout autre moyen; en un mot, de ce qu'elles

sont ici matière libre, comme le déclare le Concile, on ne

peut pas conclure que celui qui veut recevoir le sacrement

de pénitence et obtenir par ce sacrement le pardon de ses

seules fautes vénielles, n'est point tenu d'y apporter une

matière certaine. La possibilité et la liberté que reconnaît

le Concile d'expier ces fautes par d'autres moyens que la

pénitence, ne prouve donc en aucune façon [que, dans le

sacrement de pénitence, il suffit de les déclarer en général,

pour que l'accusation qu'on en fait soit la confession formel-

lem.ent intègre, essentielle au sacrement : « Concilium enira

Trident, nihil prorsus de hac re determinavit, w observe ici le

P. Gury. — Ainsi s'évanouirait déjh toute h valeur de

l'observation que fait le P. Ballerini.

Admettant donc la liberté de ne point se confesser des

fautes vénielles, comme le reconnaît le concile de Trente, et

la validité du sacrement avec une accusation générale dans

le cas où toute autre est impossible, nous avons toujours à

nous demander si, dans la supposition qu'on veuille recevoir

le sacrement et qu'il soit possible de spécifier une faute en
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particulier , celte accusation générale serait certainement

suffisante et licite. Nous sommes donc ici en face non pas

d'un argument décisif, comme l'a cru le Père Ballerini, mais

bien en face d'un sophisme qui se nomme dans l'école 'petitio

principii.

IX. 2°"' Argument. Dicastillo et Burghaber [Loc. cit.)

apportent presque dans les mêmes termes un très-ingénieux

raisonnement pour prouver leur opinion et en même temps

répondre h Suarez*, Coninck', Layman', etc., qui pensent

qu'avec cette accusation générale le pénitent pourrait être

absous validement, mais non pas licitement :« Posse quidem

absolvi spéculative non tamen practice.»— «Dicimus, reponc?

Burghaber, si spéculative verum est N... absolvi posse, ut

ipsi concedunt ; ergo etiam practice. Nam in re morali tune

solum dicitur aliquid spéculative verum et non practice,

quando id, quod in speculalione consideratur, non potest

exhiberi in praxi
,

quin aliqua çontingat variatio : at vero

quando omnino invariatum potest reduci ad praxim ea

ralione, qua consideratur in speculatione, ut fit in praesenti,

si spéculative verum est, practice quoque verum censeri

débet.»— «Quapropter, avait ajouté Dicastillo, cum confes-

sio venialis in génère possit in praxi exhiberi eo modo qui

spéculative censetur sufficiens, erit quoque practice censendus

talis. » — Cet argumenta plu au P. Ballerini qui le transcrit

tout entier de Dicastillo dans la note ajoutée à cet endroit

du compendium du P. Gury ; il en fait même l'éloge et l'ap-

pelle- excellent {Egregie Dicastillo reponit).

X, Réponse. Cet argument, très-subtilement agencé par

Dicastillo et Burghaber, n'a pas selon nous une valeur bien

décisive et ne nous convainc même pas du tout. — La vérité

spéculative consiste ici à considérer celte accusation géné-

(1) DcPœnit. Disp. 2J, sect. «,n. 10.

(2J Loc. supra citai. (3J Loc, cit., cap. 8, n. 8.
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raie en elle-même, indépendamment de toute circonstance,

et de la mettre ainsi en regard de ce que requiert l'essence

seule du sacrement. On peut la trouver ainsi suffisante iii se

pour le sacrement. Nous la regardons comme telle, et

comme licite dans le cas, par exemple, d'un moribond ou

de toute autre impossibilité de faire une accusation plus

déterminée. Le sacrement serait valide et licite. Cette accu-

sation ^ elle seule, in se, est alors tout ce qui constitue la

confession formellement intègre
;
puisque toute détermination

ultérieure est impossible. Mais il en est tout autrement, si

l'on prend celte accusation générale dans tous les cas oià

elle n'est pas la seule possible. Elle n'a plus alors ce carac-

tère de l'intégrité formelle que lui donnait ailleurs l'impossi-

bilité d'aller plus loin. Cette accusation générale, ^même

quand il n'y a que des fautes vénielles, ne demeure donc pas

toujours et tout à fait telle qu'elle avait été dans la pure

spéculation, quand il s'agit ainsi de la réduire en pratique.

On ne peut pas, par conséquent, de ce chef, la déclarer

absolument et dans toutes les circonstances suffisante et

licite pour la réception du sacrement de pénitence.

De plus, ce qui est reconnu comme suffisant ou vrai en

certains cas
,
per accidens^ pour la validité du sacrement,

n'est pas toujours et nécessairement suffisant ou licite dans

la pratique. En voici quelques preuves que nous pourrions

multiplier. Cette forme du Baptême : Baptizetur servus

Christi.... est spéculativement vraie et suffisante dans l'Eglise

latine {spéculative verum). On ne pourrait cependant pas

l'employer licitement {non pi'actice verum), parce qu'elle est

contraire à la pratique de l'Eglise latine. Donnons des exem-

ples qui concernent le sacrement même de la pénitence. Son

administration dans un endroit profane, ou la confession qui

serait faite par écrit sont en soi et spéculativement suffisantes

quant h ce qui est requis par le sacrement {necessitale sacra-

menti). Il n'est cependant pas non plus licite d'agir de la sorte
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hors le cas de nécessité, parce que la pratique et la loi de

l'Eglise s'y opposent^.

La fausseté de l'argament de Dioastilio devient encore

plus évidente, si l'on en tire les conséquences absurdes, qui

en découlent immédiatement. Appliquons aux fautes mor-

telles le raisonnement que Dicastillo applique ici aux fautes

vénielles : l'accusation d'une seule faute mortelle, quand il

y en a plusieurs, ou des fautes mortelles en général, est

suffisante ou vraie spécjlatlvement [spéculative verum), puis-

qu'elle suffit à l'essence du sacrement. Sans cela une telle

confession dans un moribond, par exemple, ne serait pas

valide ; le sacrement ne pouvant jamais exister, être valide

sans ses éléments essentiels. Donc, devrait conclure Dicas-

tillo, celte accusation étant invariablement la même, et faite

dans les mêmes termes, est aussi suffisante et licite dans

tous les cas pour le sacrement de pénitence. Nous pourrions

facilement multiplier ces cas d'application où la fausseté du

raisonnement de Dicastillo devient manifeste-

On le voit, il y a dans le raisonnement de Dicastillo plu-

sieurs caractères complets d'argumentation défecteuse et

sophistique. Il y a erreur et fausse supposition à son point

de départ, il passe dans sa marche d'un genre h un autre :

du vrai au licite ; et il arrive à conclure du particulier au

général, en affirmant que ce qui peut être vrai, suffisant et

licite dans un cas particulier, l'est partout et toujours. On

pourrait y répondre en deux mots : C'est tout gratuitement

et faussement qu'il affirme une invariable permanence des

choses dans le même état, là où il faut dire plutôt : Praxis

differt a speculalione.

XI. 3"" ARGUMENT. Diana et Gobat^ ont raisonné d'une tout

(-1) Cfr. S. Thomas Quodl. \ , (|. U, art. 1. — Bened. xi, Exlrav. loler

cunctas. — De Privil. » Nisi ailicalus necessiiatis occurrat, sanctificanda est

orisconfessio. » (2) Theol. experim., tract, vii; cas. 5, n. 230.
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autre manière et fourni un troisième argument. Le voici :

Cette accusation générale est probablement matière suffi-

sante du sacrement, et comme dans le cas supposé il n'y a

point d'autre matière nécessaire, pourquoi serait-il interdit

au pénitent de l'employer? Dans les sacrements, qui ne sont

point nécessaires au salut, ajoutent-ils, et c'est bien le cas

présent, on n'est pas obligé sous {jeine de faute mortelle d'y

apporter une matière certaine. Il suffit, pour agir prudem-

ment, d'avoir une matière probable, comme l'est ici celle

accusation générale.

Gobât avait émis précédemment une opinion contraire à

celle qu'il défend ici '
; mais, ayant rencontré dans les ouvra-

ges de Diana l'argument que nous venons d'exposer, il revint

sur sa première opinion, et la rétracta, en transcrivant pour

justification l'argument de Diana.

XII. Réponse. La probabilité n'est plus de mise, quand il

s'agit de la matière d'un sacrement, et qu'on peut avoir une

matière certaine comme dans le cas présent. Que le sacre-

ment soit libre ou nécessaire au salut, il y a irrévérence

égale et faute grave à exposer le sacrement au péril de

nullité, en employant volontairement une matière douteuse*.

Cet argument, si décisif aux yeux de Gobât, a perdu toute

force probante et toute valeur, depuis qu'Innocent XI a con-

damné la fameuse proposition commençant par ces mots :

Non est illicitum

XIII. Nous aurions donc pu, h la rigueur, ne pas faire

mention de ce raisonnement et le passer sous silence, sans

qu'on puisse nous accuser de diminuer les motifs de l'opinion

opposée à la nôtre. Nous ferons cependant, h son occasion,

remarquer une chose que nous ne pouvons ni comprendre

(1) Loc. cit., tract. VI, cas. 14, n. 35!).

(2) Cfr. Viva, In damn. propos, ab Innoc. XI, prop. I , n. 16, 17, ! 8 et

21 . — Carden., Cris'\s Tlieol., part, iv, Diss. 2, cap. 3, u. 20.
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ni expliquer dans le P. Gury (186G). Cet auteur, au § 2 de

la première partie de sa réponse, dit que la validité du

sacrement avec cette accusation générale, hors le cas de

nécessité, est seulement beaucoup plus probable. Le doute

ici ne peut venir, croyons-nous
,
que de l'incertitude de la

matière prochaine, ou confession, consistant dans celte seule

accusation générale : J'ai péché, je m'accuse de mes péchés.

Nous ne voyons pas d'autre raison pour rester dans la pro-

babilité et ne pas arriver à la certitude. Or, s'il avoue ainsi

que cette seule accusation générale laisse planer un doute

fondé, qui retient la matière du sacrement dans les incerti-

tudes de la probabilité, sans lui permettre même d'arriver

à l'assurance morale
;
pourquoi alors, en présence de la pro-

position condamnée par Innocent XI, a~t-il cru devoir ré-

tracter dans cette édition l'opinion qu'il avait si légitimement

adoptée dans les éditions précédentes; et comment peut-il

aujourd'hui accorder quelque probabilité à l'opinion qui

estime licite ce que la condamnation d'Innocent XI déclare

illicite, et proscrit si clairement et si positivement? Le rai-

sonnement que fait Cardenas* en semblable rencontre, se

présente facilement à l'esprit de tout théologien.

Le P. Ballerini a-t-il aperçu cette difficulté? Nous pou-

vons le croire d'après les efforts qu'il fait pour établir qu'il y

a ici matière certaine. Il se met visiblement en mauvaise

humeur contre Suarez qui ne la reconnaît point telle :

« Caeteroquin autem vix apparet quid sibi velit Suarezius,

dum certam postulat raateriam. Numquid enim certum non

est peccatum, aut non subjicitur certe clavibus? Quod si...

etc. » Nous croyons que Suarez aurait pu répondre au P. Bal-

lerini, sans faire toutes les suppositions impossibles que celui-

ci accumule : — Je ne vois pas là de matière certaine, parce

que je ne vois pas avec certitude, dans cette accusation géné-

(I) Cf. Gardenas, Crisis Theol., part. 4, Dissert, proœm, cap. 14, n. 265.
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raie seule, une confession (jui ail toute l'intégrité formelle

requise. Cette intégrité manque, soit parce que dans l'accu-

sation on a dissimulé malignement une faute mortelle, soit

parce que l'on s'est contenté d'une accusation vague et géné-

rale où il y avait une faute vénielle et matière totale qu'on

pouvait déterminer in specie ac sigil/alim. Il y a bien faute

certaine d'un côté comme de l'autre; mais aussi, dans les

deux cas, il n'y a rien de soumis au pouvoir des clefs. Le

concile de Trente dit positivement : « Qui vero secus faciunt

et scienter aliqua retinent, nihil divinae bonitati per sacer-

dotem reraittendum proponunt^ •»

XiV. Nous pouvons déj.'i conclure de tout ce que nous

avons dit jusqu'ici que l'opinion affirmative adoptée par le

P.Gury dans ses nouvelles corrections, et que le P. Ballerini

a voulu confirmer et faire prévaloir dans ses notes, n'a point

pour elle des preuves bien solides. De plus, l'autorité ne vient

pas suppléer h ce qui manque du côté des arguments. Les

théologiens les plus éminonts, et en bien plus grand nombre,

sont, en effet, opposés h cette opinion, et ils nient la licéité

de cette seule accusation générale dans le sacrement de

pénitence, quand il n'y a pas impossibilité ou excuse légitime

de faire une accusation plus spéciale.

§ 2. Examen de l'opinion négative.

XV. Opinion négative. Quelques-uns de ses principaux défenseurs.

XVI. 1" Akgumknt tiré de la pratique universelle de l'Eglise. XVII.

Observation. XVIII. 2"' Abguuent tiré de ce qu'il est douteux si celte

accusation générale suffit. XIX. S""* Argdment tiré de la Gn du sacre-

H) Sess. XIV, cap. 5, de pœnit. Cf. etiam Vasquez, In ô part
, q. 3l , art.

2, Dub. < , n. 36. In hune loc. cit. Tridenlini sic ait : « Sicul praecipiiur con-

fessio in particulari : eodem praeceplo praecipi'ur omnium peccaloruni ; et

sicul necessitale urgenli concedimus posse suflBcere unius tantura peccali

(morlalis), ut caelera consequenlcT lollaniur, quare tliam non sufficiet coo-

fessio in rommuni, quan^lo aliud Geri non polest ? »

n. X. 1869. 6
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ment. XX. 4"* Argument tiré de la nature du sacrement. XXI. 5"" Ar-

GDME.NT tiré des inconvénients auxquels l'opinion opposée donnerait

facilement occasion. XXII. 6"" Argdment décisif, même pris isolément.

XXIll. Observation et conclusion.

XV. Le p. Gury, (1857), comme nous l'avons déjà dit,

avait précédement adopté rùpinion négative. Il enseignait

alors qu'il était illicite, hors le cas de nécessité, de s'en tenir

à cette accusation générale dans le sacrement de pénitence.

Cette doctrine est de beaucoup la plus communément adoptée

par les théologiens. Suarez^ Vasquez^, Layman^, Gobât*,

Lacroix^, Bosco®, Auguste-MicheF, Louis de Caspe^, Ger-

vasius^, Reuter'*', Mazzotta*', etc., en sont partisans et les

raisons qu'ils donnent de leur sentiment nous paraissent

solides. Le P. Gury les avait indiquées en partie et d'une

manière sommaire dans ses premières éditions ; nous allons

les reproduire.

XVL La première raison est que celte méthode de se con-

fesser d'une manière générale, sans déterminer aucune faute

en particulier, est opposée à la pratique universelle de

l'Eglise. Or les choses qui sont ainsi fixées par l'usage com-

(I) De Pœnit., Disp. 23, sect. 1 , n" H).

(i) In 5 Part., tom. 4, q. 92. art. 1, dub. \, n" 3ti el dub. 2, n" 3.

(3) Uc Pœnit., tract, vi, cap. 8, n° 7 et 8.

(4J Tlieol. experim., Iract. \i, cas. 14, n" 359. — Nous avons vu plus

haiil, [j. 79, comment ct^t auteur changea plus lard d'opinion, et pour quel

motif, aujourd'hui sans valeur.

(S) Thcol. mor., lib. vi, de pœnit., p. 2, n. G20 et seqq.

(G) Thcol. sacram. tom. iv. De Pœnit., Disp. vu, sect. 9, concl. 6, q. 1 37.

(7) Thol. canon, moralis, de Pœn., tract, iv, p. 2, punct. 3, § 1,

n» f> el 9.

(8) Cursus Theol., tom. 2, tr. 24, Disp. 4, sect. 18, n" ICI ; et sect. Jt,

n»39.

(9) Cursus Tlieol.^ part. 3, tract- 5, dub. 2, quœst. 5, art. 2, a.

300 el seqq. (10) Theol. mor,, part. 4, tr. B, n. 303.

{i I) Theol. mor. tract, vr, Di?p. 1, q. 4, cap. 2.
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mun des fidèles et qui concernent la manière convenable

de recevoir un sacrement, revêtent facilement dans l'Eglise

le caractère d'une loi disciplinaire. S'en éloigner serait donc

plus qu'une simple imperfection de la prudence : ce serait

faire une chose illicite. C'est ainsi que raisonnait saint Tho-

m3s% et que raisonnent les théologiens de Salamanque*,

quand ils déduisent de l'usage universel, plutôt que de la

loi écrite par Benoît XI, l'obligation grave, hors le cas de

nécessité, de faire oralement, et non par écrit, la confession

de ses fautes. C'est que, dans les choses morales, il faut s'en

rapporter non aux raisonnements subtils et aux déductions

ingénieuses, mais bien plutôt à l'observance commune des

fidèles et à la pratique des personnes timorées. On n'a pas le

droit de supposer, observe judicieusement Campiani^, dans

son Instruction aux confesseurs, que Dieu les laisse ainsi

errer universellement dans la pratique et l'intelligence de

leurs devoirs; aussi la plupart des auteurs se contentent de

ce seul argument pour prouver leur opinion.

XVII. Pour infirmer la valeur de cette raison, tirée de la

pratique générale, quelques adversaires ont invoqué le témoi-

gnage de Vasquez< et de Louis de Caspe^, d'après lesquels

des hommes doctes et pieux dans l'iilglise pratiquent le

contraire et s'en tiennent à une espèce d'accusation générale.

Mais c'est à tort. Les exemples mêmes d'accusation générale

que ces théologiens proposent : d'une parole de raillerie, de

léger mensonge, etc., sans en assigner le nombre, ôteraient

déjà aux partisans de l'opinion que nous combattons le droit

de nous opposer cette assertion. Ce n'est plus du tout, en

(4) Quodl. \,q. G, art. 4.

(i) Curs. Theol. mor., lom. 1, Ir. (>, cap. 7, ptincl. 2, n. 11.

(3) Instr. Conf., p. l,c. 30, d. o.

(4)/n 3 P., q. 91, art. 2, disp. \.

{5J Curs. Theol., (r. 24, Disp. i, secl. 4 8, n. 4 00.
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effet, celte accusation générale dont il est question. 11 y a là

confession, au moins d'un péché avec désignation de son

espèce, et tout en taisant le nombre qu'on n'est pas obligé de

déterminer pour les fautes vénielles, on a au moins déclaré

un péché, et déterminé quelle est l'espèce de ce péché décla-

ré : ce qui est certainement suffisant pour le sacrement. En

outre ces théologiens se réfuteraient eux-mêmes, puisqu'ils

se refusent à regarder comme licite cette accusation géné-

rale : (( Quia est contra tolius Ecclesiae consuetudinem ^ •»

XVIII. 2""" Argument. C'est une loi absolue dans l'adminis-

tration ou la réception des sacrements, que, hors les cas de

nécessité, il faut, quand il s'agit 'de leur validité, suivre le

sentiment qui donne une sécurité entière, ou du moins mora-

lement certaine. Or, plusieurs théologiens ont des doutes

sérieux et plausibles sur la validité du eacreraent de pénitence,

quand on n'y apporte qu'une accusation toute générale; et

les partisans mêmes de la première opinion n'affirment le

plus souvent la validité du sacrement que comme une chose

contenue dans les limites de la probabilité. 11 ne peut donc

pas être licite de s'y arrêter dans la pratique^.

XIX. 3"' Argument. Le mode de recevoir et d'administrer

les Sacrements doit être tel qu'il ne constitue pas un

piège tendu à la conscience, et un moyen de nul effet pour

arriver au but que s'est proposé la sagesse divine en les

instituant. Or c'est ce qui arriverait, si l'on pouvait s'en

tenir à cette seule accusation générale. Comment, en efïét,

le ministre fera-t-il usage de son pouvoir discrétionnaire,

s'il n'y a nulle détermination de la matière soumise à son

appréciation et à son jugement? Comment donnera-t-il ses

avis, ses conseils et sa direction, quand il ne connaît du

pénitent que la simple condition de pécheur? Comment porte-

ra-t-il le pénitent à délester ses péchés, s'il n'en connaît

(«) Lud. Caspens , loc. cit., d. <6I. (2j V. ci-dessus, n. XI et suiv.
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aucun. Toutes choses, comme on le voit, qui ne seraient pas

du tout h h louange de la sagesse miséricordieuse qui a

présidé h l'institution du sacrement, et qui voulait surtout

par ce moyen porter remède aux âmes blessées par le péché,

et fournir des secours pour les faire avancer dans les voies

de la vertu. « In praxi hujus sacramenti habenda est potius

ratio eorum quae ad mores et salutem animarum pertinent,

quam ad metaphysicas sive speculativas qusesliones ^ » On

ne peut donc pas s'en tenir à cette accusation générale;

sans cela, nous serions bien loin de la sage réflexion de Mel-

chior Canus et nous n'atteindrions pas le but que s'est pro-

posé l'auteur du sacrement.

XX. 4""^ Argl'ment. La nature même du sacrement, mani-

festant la volonté de Jésus-Christ qui l'a institué, fait loi

dans son administration ou sa réception. Or, le sacrement de

pénitence a été institué comme un jugement, avec pouvoir

discrétionnaire dans celui qui l'exerce. 11 doit donc, pour ce

double motif, porter sur une chose déterminée. Or telle n'est

point la matière qu'une accusation générale soumet au pouvoir

d'absoudre ou de ne pas absoudre. La nature même du sacre-

ment ne permet donc pas de s'y arrêter volontairement.

XXI. 5™^ AuGLMENT. Layman^ ajoute un argument en ces

termes : « Quia si semel fateamur ab.solutionem extra extre-

mamnecessitatem fidelibusconferri posse nullum peccatumin

specieexplicantibus, ea facultateabuterentursacerdotes contra

sacramentalia confessionis legilimam instilutionem et usum. »

Les raisons en effet ne manqueraient pas pour employer cette

méthode plus expéditive : gagner du temps, sullire à la

besogne etc. , surtout avec les pénitents pieux, les enfants,

crainte de déplaire au pénitent ou de le molester^.... et

(<) Melch. Canus, part, tj, Relectio de Pœnil. (2) Loc. cit. supra.

f3) Le P. Ballerini lui même, dans la note qu'il ajoute au n. 424 du

P. Gurj, en voulant corriger un abus, n'ouvre-l-il pas une porte par laquelle
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ainsi danger considérable de pratiquer bientôt toute autre

chose que ce que Jésus-Ciirist a institué et que l'Eglise a

reconnu par l'usage universel.

XXII. 6""^ Argument. Cette méthode de se confesser est

illicite hors le cas de nécessité
;
parce que cette seule accu-

sation générale rendrait le sacrement invalide. — Nous

allons ici plus loin que dans l'argument que nous avons

présenté en second lieu, au n° XVIII ci-dessus (voyez aussi

n°XlIi). Nous nous séparions là de la manière vicieuse de

raisonner du P. Gury dans la seconde partie de sa réponse,

et notre argument avait toute sa valeur décisive même en

admettant la doctrine qu'il avait émise au 2° de la première

partie. Ici c'est la doctrine même émise dans la première par-

tie qu'iLnous faut examiner pour établir notre argument, qui

seul déciderait tout. Nous arrivons ainsi aux observations que

nous avons promises plus haut (n" V) et que nous allons

exposer dans la deuxième section de cette dissertation.

XXIII. Nous avons rapporté jusqu'ici tous les divers argu-

ments afin de présenter dans leur ensemble les différents

éléments de cette controverse, ce que jusqu'ici les auteurs

n'avaient, fait que d'une manière assez imparfaite. Nous ne

prétendons pas attribuer la même valeur, ni surtout une

valeur toujours décisive à chacun des différents arguments

que nous avons réunis. Leur multiplicité pourtant n'est pas

ici tout h fait sans valeur. Elle montre sous combien d'aspects

différents l'opinion affirmative peut susciter des défiances.

Pour nous, après avoir mis en regard l'un de l'autre les

raisons des deux opinions , nous ne saurions pas hésiter

à nous prononcer entièrement pour l'opinion négative.

— Achevons de justifier cette conviction.

bien d'autres abus pourront passer? N'aurait-il pas été suffisant et mieux

de dire : « Gaveat confessarius ne hac occasione pœnilenlera moleslia aut

pudore importune afDciat, Et ideo cerlum peccatuni potius requirat cujus

confessio cum sufficienti dolore non adeo pœnitenlem gravât aul tseJet. »
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DÉCRETS DE LA SAINTE CONGRÉGATION

DES INDULGENCES

Depuis que la collection des décrets de la S. Congrégation

des Indulgences, due aux soins de Mgr Prinzivalli a paru\

cette Congrégation a été appelée à résoudre des doutes

importants et pratiques, parmi lesquels nous en choisissons

quelques-uns, en y ajoutant quelques mots d'explication.

Les deux premiers concernent la matière, la couleur et la

forme des Scapulaires; le troisième, l'imposition du Scapu-

laire faite aux enfants; le quatrième, la manière de le donner

et l'inscription aux registres de la Confrérie; le cinquième,

les conditions nécessaires pour gagner le privilège de 1.» Bulle

Sabbaline; le sixième enfin, le pouvoir des Vicaires Généraux

quant à l'érection et h l'agrégation des Confréries.

I.

Deux Scapulaires avaient été imposés à plusieurs person-

nes : celui de N. D. du iVlont Carmel et celui de l'Immaculée

Conception. On avait uni les deux Scapulaires de manière à

ce qu'ils fussent supportés par le même cordon. On se

trompa, en les unissant, au point que les deux parties du

même Scapulaire se trouvaient du même côté. Or, d'après

les décisions de la S. Congrégation des Indulgences en date

du 12 février 1840, pour gagner les indulgences, il est

(1) Voici le tilre de l'ouvrage ; liesolutiones seu Décréta aulhenlica

S. Congregationis Indulgenliis sacrisque reliquiis prœpositœ ab anno 1668,

ad aunutn lS6l accurafc co//ec/a, el.;. Romae 1861'. tJn de nos cnllaboraleurs,

M. Falise, en a donné une édition plus utile et plus complile en t863, sous le

litre ; S. Congregationis Indulgenliarum resolutiones authenlicœ. Lovan.
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nécessaire qu'une partie du Scapulaire couvre la poitrine, et

l'autre les épaules^ De là naquit le doute si ces personnes

")Ouvaient gagner les Indulgences et quel remède il convenait

d'employer à leur égard.

La S. Congrégation déclara la nullité d'un semblable

Scapulaire, et demanda au Pape de valider cette imposition,

grâce que. Pi(^ IX accorda. Voici le texte du décret.

MONACEN.

Presbyttr quidam facultylem habens, Scapulare bealae Mariœ Virgi-

nis de Monte Garmelo, el Scapulare caeruleum Conceplionis Immacu-

latae, comjjjunbus dédit personis. Quœ duo Srapularia ita confecta et

aptata fuerant, ut ambae partes unius Srapularis cum parlibus alterius

unirenlur, eadenique cliorda jungerenlur. Fer errorem vero, ambo

Srapularia, ita maie confecta fuerunt , ul nullum constituèrent

determinalum Scapulare; binae enim parles ejusdem coloris ita com-

ponebaiitur, ul pars peclorali.s nonnisi cserulea esset, el pars quae ad

tergum descendebat nonnisi co'oris tansei, et vice versa. Unde sacer-

dos Franciscus de Wimmes sequenlium dubiorum supplex postulat

solulionem.

I. An Scapulare dictœ formae pro ulroque Scapuluri vaîeai?

Quatenus affirmative,

II. Numquid supplendum vei emendandum sit?

Qualenus négative ad primum dubium,

III. TTtruni dispensalio, an nova Scapulariuai distribulio sit necos-

saria ?

IV. Qnseril Oralor a S. Congregatione farultalem' distribuendi, si

opus sit, personis de quibus supra, ambo dicta Scapuiaria.

S. Congregalio Indnlgentiarum in gcneralibus comitiis habitis apud

Valicanas aedes die 29 augusti 1804. audito consultoris voto et re

mature discussa, respondil :

(t) Ap. Prinzivalli, O/j d«., n. 496-498; Falise, Op. cil., page 22'i.

.\îgr Bouvier, à la suite de son Traité des indulgences , donne le texte

d'une autre décision, en date du 18 juin I84l
,
qui contirnie les précédentes,

et par laquelle le Souverain Ponlife valide les impositions faites par le

passé. Supplément, u. xiix.
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Ad I. Négative et ad menlem. Mens est : valere, dummodo partes

cujuacumque Scapularis ita disponanlur, ut una ab humeris, altéra

a pectore dependeat, licet omnes uno funicuto connectantur

.

Ad. III. Supplicnnduin SSmo pro sanatione.

Ad. IV. Proviswnin III.

SSmus vero D. N . Plus PP. IX, in audientia habita die 26 septem-

bris ejusdem anni a subscripto Gard. Praefecto, peiitani sanalioiiem

bénigne coDcessit, coDlrariis quibu-fumque non obslanlibus.

F.Anton. Maria Card. Pa.nlbunco, Pvœfectus.

Piiilippus can, Cossa, substitutus.

11.

Diverses réponses de la Congrégation des Indulgences

avaient déterminé la matière, la couleur et la forme des

Scapulaires. Le désir de se distinguer et d'innover, peut-être

même l'esprit de coquetterie ont introduit dans la matière ou

la forme de ces habits des changements qu'on aurait pu

regarder comme substantiels, et qui, par suite, auraient fait

perdre les indulgences, même h ceux qui les portaient de

bonne foi. On a donc formulé quelques doutes et on les a

présentés à la S. Congrégation des Indulgences.

Le scapulaire doit être en laine : c'est l'enseignement de

tous les auteurs. On a demandé, en premier lieu, si cela est

tellement nécessaire, qu'on ne puisse employer une. autre

matière, par exemple du coton , ou quelque autre étoffe

semblable?

En second lieu, on a demandé si l'étoffe de laine devait

être un tissu proprement dit, ou si elle pouvait être un

tricot, ou un ouvrage de broderie?

En troisième lieu, on a demandé si l'on pouvait se servir

d'un tissu de laine, de la couleur prescrite, mais auquel on a

ajouté des ornements en laine, d'une couleur différente ?

En quatrième lieu, ce que l'on devrait décider, si ces

ornements étaient d'une matière différente, par exemple, de

soie, d'argent, d'or, etc?



90 DÉCRETS DE LA S. CONGRÉGATION

En cinquième lieu, on a demandé ce qu'il fallait penser

de la nouvelle forme (ronde, ovale ou même polygone),

que l'on commence h substituer à l'ancienne (carrée ou

oblongue)?

Comme nous l'avons vu tout à l'heure, la S. Congrégation

approuve l'usage d'unir plusieurs Scapulaires à un même

cordon, pourvu qu'une partie de chaque Scapulaire couvre

la poitrine, et l'autre les épaules. Au lieu d'employer plu-

sieurs morceaux d'étoffe de couleur différente, il arrive assez

souvent qu'on emploie un seul tissu sur lequel on applique

des ornements de la couleur des divers Scapulaires que

l'on veut porter. On a demandé enfin à la S. Congrégation ce

que l'on doit penser de cette pratique?

Le consulteur, dont on avait demandé l'avis, après avoir

rappelé les différents Scapulaires tant anciens que modernes,

pose le principe général qui doit servir h résoudre ces

différents doutes. Ce principe est le suivant : Pour que le

Scapulaire soit valide quant à sa forme matérielle, il faut et il

suffit qu'il présente tout ce qui est considéré comme substantiel

dans les grands Scapulaires des ordres religieux^. En effet,

les petits Scapulaires, dont se servent les fidèles, ne sont pas

autre chose que les Scapulaires propres aux différents ordres

religieux; seulement, pour la commodité des fidèles, ils sont

réduits à de moindres dimensions. Ils doivent donc s'accorder

avec les grands Scapulaires dans les choses substantielles,

savoir la matière et la couleur.

De ce principe, le consulteur déduisait la conséquence

que la laine seule doit, être employée pour la confection des

Scapulaires; que l'étoffe doit être un tissu proprement dit;

(1) Il Ut Scapularia valida sint ralione raaterialis formae requiri et sufGcere,

ul liabeant omnia requisita substantiaiia, quae inveniunlur in respectivis

Scapularibus majoribus Ordinum leligiosorum. » Acta ex lis decerpta quœ

apudS.Sedem gerunlur in conipendiumredacla el illuslrata, Tom. iv,p. 101

.
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que les ornements ajoutés à l'étoffe de laine ne s'opposent

pas h la validité du Scapulaire, s'ils ne sont que l'accessoire;

que les Scapulaires doivent être oblongs et carrés; enfin que

les Scapulaires dont il est question dans le dernier doute sont

nuls. Voici naaintenant le texte du décret.

IIRBIS.

DtCRETUU. Ex quo parva Scapulariii, quae fidèles gestare soient, in

sua origine et inslitulione aliad non sint quam Scapularia variis ordi-

nibus religiosis propria pro majori fidelium commodilate ad parvatn

formam redacla. enala sunt dubia a Rev"» P. Procuratore^fgenerali

Congregalionis SS"' Redemploris S. Congregationi Indulgenliarum

et SS. Reliquiarum proposila solvenda
,
quae lam ad aniiqua, quam

ad recentiora Scapularia referunlur, scilicet ;

I. Utruri! ad Scapularia conficienda necessario et exclusive ad-

hibenda sil materia ex lana vel ulrum sumi etiam possit xylinum

(vulgo cotone) aliave similis materia. Et qualenus afifirmative ad pri-

mam partem, et négative ad sccundam.

II. Ulrum vox Pannus, Panniculus, ab auctoribus communiter

usurpata, sumi debeat sensu stricto, id est de sola lanea texlura pro-

prie dicta (vulgo tessuto), vel ulrum eliam intelligi possit de lanea

textura reticulata (vulgo lavoro di mogli", tricotage) et de quocumque

laneo opère acu picto [ricamo, broderie) adhibito lamen semper colore

prae«cripto.

III. Ulrum validum sit Scapulare ex panno laneo coloris prœscripli,

quod intexta vel acu picla habel ornamenta pariler ex lana, sed

diversi coloris.

IV. Ulrum validum sil Scapulare ex panno laneo coloris praescripti,

quod intexta vel acu picla habel ornamenta ex materia non lanea,

V. g. ex serico, argento, auro, etc.

V. Ilucusquo generalis viguit usus conficiendi Scapularia formae

oblongse vtl saitem quadralœ : nunc autem quibusdam in regionibus

inlroducltjf usus conficiendi Scapularia formae rotundae velovaiis;

imo et mul angulae : quaeritur ilaque ulrum alia forma praoter oblon-

gam vel qu draiam obslet validiiati Scapularis.

VI. Permullis in regionibus laudabilis viget usus a S. Sede appro-



92 DÉCRETS DE LA S. CONGRÉGATION

batus gestandi per modum unius plura simul inter se diversa Scapu-

laria : quo in casu variorum Scapularium panniculi alii aiiis super-

positi , duobus tanlum funiculis assuuntur, ita tamen ut singularium

Scapularium panniculi dependeant tam a pectore quam ab humer is.

Non raro autem liaec Scapularia unita sic conficiuntur, ut loco plu-

num panniculorum diversi coloris unicus tanlum in ulraque funicu-

lorum extremitate panniculus habeatur, in quo conspicilur ornamen-

tum intextum vel acu pictum ex diversis colonbus ad significanda

plura diversa Scapularia: quaeritur utrum hîfic Scapularia sint valida.

llaque Emi Patres in congregatione generali habita in Palatio Apo-

stohco Vaticano die 20 julii 1868, audito prius consultoris veto

rebusque mature perpensi?, rescribendum esse duxerunt.

Ad I. Affirmative ad primam partem; négative ad secundam.

Ad II. Affiinative ad primam partem ; négative ad secundam.

Ad m. Affirmative, dummodo ornamenta talia sint, ut color prœ-

scriptus prœvaleat.

Ad IV. Ut in prcecedenti.

Ad V. Nihil esse innovandum. *

Ad. VI. Négative.

Et facta de prsemissis relatione SSmo Domino Noslro Pio Papse IX

a me infrascriplo Gardinali Prœfecto in audienlia habita die 18 augusti

1868, Sanctitas Sua resolutionem sacrae Congregationi? ratam habuit.

A. Gard. BIZZARRI, Prœfectus.

A. Colombo, S''cretarius

.

m.

Comme le dit M. Labis, dans son excellent opuscule insti-

tulé Notices et instructions sur les Scapnlaires, « il n'y a point

d'âge lixé pour être en état de recevoir le Scapulaire. Aussi

nous ne saurions trop recommander la coutume qui existe

dans certains pays de le faire conférer aux enfants dès leur

bas âge, et de leur en faire porter même ostensiblement les

couleurs. C'est une livrée qui les met sous la protection

spéciale de la Mère de Dieu, et nul doute qu'elle ne leur

serve au moins de préservatif et de bouclier contre les

dangers corporels auxquels ils sont si exposés. Une fois
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parvenus à l'âge de raison, ceux qui l'ont reçu de la sorte

font bien, pour se mettre plus sûrement en' participation des

indulgences, de se le faire conférer de nouveau ^ «

La dernière phrase de ce passage laissait planer quelque

doute sur le point de savoir si, en vertu de la réception du

Scapulaire dans son enfance, une personne parvenue à

l'usage de raison pouvait gagner les indulgences attachées

aux Scapulaires. Le doute fut soumis à Ja S. Congrégation

par le supérieur de la maison des Missionaires de la Congré-

gation de Marie de la ville de Tourcoing.

Le consulteur, dont on demanda l'avis, trouva qu'on ne

pouvait soulever aucun doute raisonnable h ce sujet : a Ilaque

censebal Consulter nullum oriri posse dubium super validi-

tate imposilionis Scapularis ; si quae observari debent implean-

lur, et sufTicientem esse sacri habilus imposilionem de qua

in precibus, ut cum parvuli ad rationis usum pervenerint,

valide frui possint indulgentiis ac privilegiis, sacrum Scapu-

lare gestantibus concessis*. « Voici le doute tel qu'il fut

présenté et la réponse qu'il reçut.

CAMERACEN.

Cum in civitale, vu'go Tourcoing Duncupata. archidiœcesis Came-

racensis, hoc in nonnullarum piarum matram more posilum sit, ut

parvulis SUIS eliam rationis usum nondum adeptis, sacrum Scapulare

consueto niu imponi faciant; superior domus religiosae MiS'^ionariorum

socielatis Mariaî ejusdem civitatis, de hujusmodi imposilionis vali-

dilate dubitans, exquisivit : Utrum «ulBciens esset isiliaec Scapularis

imposilio, ut parvuli, cum ad rationis u?um pervenerint, indulgentiis

aliisque privilegiis illud gestantibus concessis, frui possmt et valeant.

(1) Instruction préliminaire, § iv. Nous recommandons vivement à nos

confrères cet opuscule, qui résume parfaitement de gros volumes écrits sur

cette matière.

(2) Acta ex iis decerpla quœ apud sanctam Sedem geruritur,etc., lom. i,

pag. 430.
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S. Congregatio in comitiis generalibus habitis apud Vaticana-;

aedes die 29 augusii 1864, audito consultoris voto, re?pondit :

Affirmative.

Datum Romae ei serretaria ejiisdem sacrse Indulgeriliarum Gongre-

galionis die 29 augusli 1864.

F. Ant. Gard. PANEBIANCO, Prœfectus.

Philippus can. Cossa, substitutus.

IV.

GAMERACEN.

Nonnunquam accidit, prœserlitn Sac. Missionurii tempore, ut cutn

sacerdos ad id légitime deputatus Scapulare B. M. V, de Monte Gar-

melo, aliudve fidelibus imponit, deficiantScapularia priusquam omnium

fidelium volis sati?fieri potuerit; hinc superior Domus religiosae Mis-

sionariorum societatis Marias in civitale vulgo Tourcoing nuncupata,

Archidiœcesis Cameracensis, humililer supplicavit sacrae Gongrega-

tioni Indulgentiis Sacrisque Reliquiis praepositse pro sequentium dubio-

rum solutione.

I. Utrum unum, idemque Scapulare semel benediclum valide pos-

sit pluribus per vicem imponi , repetita solummodo super singulis

receptionis, sive impositionis formula?

II. Utrum hujusmodi formula, usurpari solita in actu impositionis

Scapularium, esseniialis sit, ut quis Scapulare rite accepisse censeatur,

jusque habeat ad indulgentias illud ferenlibus concessas ; an vero

absque indulgentiarum dispendio possit omitti, prœsertim in morbo.

aliove urgent! casu?

ni. Ex Induite S. M. Gregorii XVI, sub die 30 aprilis 1838,

necessarium amplius non est ad indulgentias acquirendas, ut ins-

rribanlur in confralernitalis Libre nemina Fidelium qui B. M. V. de

Monte Gar-melo Scapulare recipiunt
;
quaeritur utrum idem dicendum

de aliis Scdpularibus a S. Sede approbatis?

Itaque Emi Patres in congregalione generali habita in Palatio

Aposlolico Vaticano die 20 Julii 1868, audito prius consultoris voto,

rebusque mature perpensis, rescripserunt :

Ad primum. — Affirmative, ita tamen ut primum Scapulare, quod

deinceps adscriptus induere débet, sit benedictum.
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Ad secundum. — Tarn ad pnmam, quam ad secuudam parlera,

proferenda esse verba, quae sunt substantialia , ad formam decreti

hujus sac. Gong, die 24 Augusti 1844, quod sic se habet : Urbis.

— An rata sit 6delium adscriplio Confraternitati B. V. de Monte

Carmelo, quœ fit a sacerdotibus quidem facultafem habenlibus, non

servata tamen forma in Rituali et Breviario Ord. Carmelitarum de-

scripta? Sac. Congregalio respondit : Affirmative, dummodo Sacer-

dotes facultatém habentes non deficiant in substantialibus, nempe in

Benedictione, et impositione habitus, ac in receplione ad Confrater-

nitatem. lia declaravil S. G. die 24 augusti 1844.

Âdt ertium. — Négative.

Et farta de praemissis relalione SSmo Domino Nostro Pio PP. IX a

me infrascripto cardinali Prsefeclo in audientia habita die 18 augusti

1868, Sanctitas Sua resolutionem S. cong. ratam habuit.

Datum RomBC ex Secretaria ejusdem Sac. Gongnis In lulgeniiarum

et SS. Reliquiarum die et anno ut supra.

A. Gard. BizzAïu'.i, Prœfeclus.

Loco f Sigilli.

A. Colombo, Secrctarius.

OBSERVATIONS SL'B I.E UltcriKT QUI PUÉCfcOE.

Le consuUeur chargé par la S. Congrégation d'exprimer

son avis sur les doutes proposés, commença par rappeler

que le 24 août 1844 la même Congrégation avait déclaré

valide la réception du Scapulaire de N. D. du Mont Carmel,

pourvu que les prêtres munis du pouvoir de le donner eus-

sent observé les choses subslantielleSj, qui sont la bénédic-

tion et l'imposition du petit habit, et la réception dans la

Confrérie*. Mais il avait soin de faire observer, relativement

à cette dernière condition, que la réception d'un Scapulaire

n'entraîne pas toujours l'admission dans ur)e Confrérie; en

effet, le Scapulaire des Théatins, connu sous le nom de Sca-

pulaire bleu, ou de l'Immaculée Conception, n'appartient h

(1) La teneur de ce décret a élé insérée dans la réponse au second doute

ci-dessus.



96 DÉCRETS DE LA s. CONGRÉGATION

aucune Confrérie particulière, parce que les religieux qui

ODt le privilège de donner ce Scapulaire, n'ont point réuni

en Confrérie les personnes pieuses qui le portent \ Il faut en

dire autant du Scapulaire de la Passion, que les prêtres de

la Congrégation de la Mission, ou de S. -Vincent de Paul, ont

le privilège de bénir et d'imposer^. Lors donc, concluait le

consulleur, que la S. Congrégation, par sa décision du 24

août 1844, a mis la réceplion dans la Confrérie parmi les

conditions nécessaires h la validité de la réception du Sca-

pulaire même, cela ne doit s'entendre que des cas oij, en

recevant un Scapulaire, on devient par là même membre

d'une Confrérie; mais les deux autres conditions, savoir la

bénédiction et l'imposition, doivent toujours être observées

et regardées comme substantielles , relativement à tout

Scapulaire. Le consulteur ajoutait néanmoins que, lorsque

(1) Nous ferons cependant remarquer que monsieur l'abbé Collomb est d'un

autre avis, et que ses arguments ne sont pas à dédaigner. « Quelques person-

nes, dit -il, inclinaient à croire que l'inscription sur le registre n'est pas néces-

saire. Mais ayant fait consulter un des premiers employés de la Congrégalicm

des Indulgences, il a été répondu que l'inscription est nécessaire pour celte

Confrérie comme pour toute autre. De plus un petit opuscule intitulé : Parvi

Scapularis cœrulei in honorem B. Mariœ V. Jmmaculatœ cui clerici regu-

la7'es benedictionem impertiuntur, brevis noiio, et induhjenliarum adnexa-

rum catalogus. Rom», 1851 ; opuscule que les Théatins adressent ordinai-

rement aux prêtres à qui ils communiquent le pouvoir d'agréger à cette

Confrérie, et dont l'exactitude est par eux reconnue; cet opuscule que j'ai

consulté et suivi en tout, porte positivement qu'il faut que le noj) soit inscrit

sur le registre de la Confrérie : describal nomen ejus in libro consueto. » Petit

traité, ou Exposé clair, court et nouveau des indulgences des principales

Confréries et pratiques de piété. Tournay, 1861, pag.iiOO, note 1. L'auteur

de l'article que nous publions étaul à Rome, nous le prions de s'assurer de la

chose.
'

[liédaclion.]

(2) Ces deux Scapulaires sont, à notre connaissance, les seuls de ce genre.

Les Scapulaires plus anciens, tels que ceux de N, D. du Mont Carmel, de la

Sainte Trinité, des sept douleurs de Marie, de N. D. de la Merci, constituent

aulani de Confréries, dont ils sont les insignes particuliers.



DES l.NDCL(;iiACKS. 'J7

plusieurs personnes ci la fois désiient recevoir le Scapulaire,

la formule prescrit, soit pour la bénédiction, soit pour l'im-

position, peut se réciter au plurieP. Venant enfin directement

à l'objet du doute, il posait en principe que le rite prescrit

pour la réception du Scapulaire veut que chacun de ceux qui

le reçoivent ait son Scapulaire propre, qui lui est imposé

après avoir été bénit, et c'est là, ajoutait-il, ce qui lui parais-

'sait avoir toujours été observé dans la pratique, et en con-

séquence le mode indiqué dont le premier doute lui semblait

tout à fait nouveau, et il ne le regardait pas comme valide, jus-

qu'à ce que le Saint-Siège, par un privilège particulier, ou

une indulgente déclaration , eût autorisé à le considérer

comme tel.

La S. Congrégation, ainsi qu'on l'a vu, a reconnu la vali-

dité de ce mode d'imposition du Scapulaire, et rien dans sa

réponse n'indique autre chose qu'une simple déclaration

doctrinale, constatant que ce mode a pu par le passé, comme

il le pourra à l'avenir, être validement et légitimement

employé. Elle exige seulement que le premier Scapulaire

que devra prendre ensuite celui qui aura été reçu de cette

(1) Ordinairement, lorsque plusieurs personnes se présentent à la fois pour

recevoir le Scapulaire, on bénit tous les Scapulaires ensemble, en récitant les

oraisons au pluriel, puis on donne le Scapulaire à chaque personne en parti-

culier, en disant au singulier les paroles prescrites : Accipe, etc. et enfln on

les admet toutes en général à la participation des indulgences et autres

privilèges, en disant une seule fois, au pluriel : Ego vos recipio, tic. ou autre

formule d'usage. Celle pratique est conforme à une réponse donnée, en 1856,

par les Carmes Déchaussés de Rome, {S. C. Indulg. Hesolul. authent.^ édit.

Falise, pag. 25') , ad IS). Toutefois la S. Congrégation a déridé qu'on

pouvait réciter au pluriel même la formule de l'imposition du Scapulaire.

Voici le texte de son décret : a Ulrum in adicribendis fideiiftus sodaiilati

;acri Scapuîaris liceat uti in pluiali parva formula : Accife virdcvole, etc. ?»

— Resp. • Affirmative, juxia prsepOïiiam rubrcam in precibusbenedictionis

sacri Scapuîaris. » Die 5 febr. iSAi, Valentinen. ad 4. Résolut, authenl.,

n. SOb; édit. cit. p. 226,

N. R. 1«69. 7
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manière, soit béni ; elle n'ajoute pas que cette bénédiction

doit être faite par un prêtre muni de la faculté de bénir et

d'imposer le Scapulaire en question ; car c'est une chose qui

va de soi et sur laquelle il ne peut y avoir de doute.

Sur le 2' doute, le consulleur rappelait que, pour chaque

Scapulaire, il y avait des formules propres de bénédiction et

d'imposition approuvées par le Saint Siège, et que chacun

ne pouvait pas les changer h son gré; qu'on pouvait, ci la

vérité, omettre les psaumes qu'il est quelquefois d'usage de

réciter pour donner plus de solennité à la cérémonie \ mais

qu'on ne pouvait ni omettre ni changer les formules qui ex-

priment précisément la bénédiction et la réception ; car tel

lui semblait être le sens du décret déjà cité du 24 août i 844.

11 ajoutait pourtant qu'il ne voudrait pas condamner un prê-

tre qui, dans un cas pressant, imposerait le Scapulaire à un

malade sans autre formalité, en supposant que l'Eglise, eu

égard h la gravité de la cause, et pour le bien des âmes,

dispense de sa loi, comme elle fait dans des choses de plus

grande importance, telles que sont les oraisons prescrites

par le Rituel, dans l'administration des sacrements, outre la

forme sacramentelle, oraisons qu'elle permet d'omettre lors-

qu'il y a urgence à l'article de la mort. Il concluait en expri-

mant le désir qu'une déclaration favorable vînt sanctionner

cette interprétation^.

(1) Ce qu'on dit ici des psawmcs s'enlend également des versets et oraisons

qui sont dans le même cas.

(2) Le P. Maurel enseigne aussi cette opinion : o On connaît, dit-il, plu-

sieurs formules de réception. Le prêtre muni des pouvoirs de bénir et de con-

férer le Scapulaire peut s'en servir indifféremment ; les fidèles seront toujours

validement admis; car l'essentiel, nous l'avons dit, est de bénir le Scapulaire

€t de le passer au cou de la personne, ou de l'imposer. Et même dans un cas

pressant de maladie, ou autre, pourquoi ne pourrait-on pas recevoir une per-

sonne par la seule tradition ou. imposition d'un Scapulaire bénit d'avance, sans

prières tormuléts? Benedictio et imposilio, disent les décrets. » Le chrétien
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Mais la S. Congrégation n'a pas jugé à propos de s'écarter,

même pour les cas urgents, de la décision du 24 aoijt 1 844,

qu'elle a confirmée et étendue à tous les Scapulaires en géné-

ral, en interprétant dans ce sens qu'il faut 'proférer les paroles

correspondantes aux actes que le décret cité donne comme

substantiels.

Enfin, quant au 5" doute le consulteur, partant de la dis-

tinction qu'il avait établie, h propos du 1" doute, entre les

Scapulaires qui constituent une véritable Confrérie, et ceux

qui n'en forment pas une, exprimait l'avis que, pour ces der-

niers, l'inscription des noms n'était pas requise, mais qu'elle

l'était pour les premiers, à moins que le Saint-Siège n'eût

dispensé de cette condition, comme il l'a fait pour le Scapu-

laire de N. D. du Mont Carrael.

La S. Congrégation, adoptant cet avis, a répondu néga-

tivement à la question proposée, sans faire allusion h la

distinction exprimée par le consulteur. Mais le doute par-

lant de l'inscription des noms sur le registre de la Confré-

rie, il est clair que la réponse doit s'entendre des Scapulaires

formant une Confrérie, et non des autres. D'ailleurs la diffi-

culté proposée consistant h savoir si la dispense de l'inscrip-

tion, accordée par Grégoire XVI en faveur du Scapulaire des

Carmes, pouvait s'entendre également des autres Scapulaires,

la S. Congrégation répond d'une manière générale à une

question proposée en termes aussi généraux, et sa réponse

négative se réduit à déclarer que le décret de Grégoire XVI

n'est applicable qu'au Scapulaire qui en est l'objet, et que pour

les autres Scapulaires les choses restent dans le même état

011 elles étaient auparavant, c'est-h-dire, dans les termes du

droit commun. Or on sait que, de droit commun, une des

conditions requises pour appartenir à une Confrérie, c'est

éclairé sur lanaiure el l'usage des indulgences, pag. 190, édit. 1856. Cette

opinion doit aujourd'hui être abandonnée. [Rédaction).
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d'être inscrit sur le registre de cette Confrérie, et conséquem-

ment lorsque la réception d'un Scapulaire entraîne l'admis-

sion dans une Cocfrérie, l'inscription des noms est une

condition essentielle \ tant qu'il n'y a pas eu de dérogation

h la règle générale^. On ne peut, d'un autre côté, alléguer

aucune règle de ce genre pour les Scapulaires qui ne con-

stituent pas une Confrérie. Aussi les RR. PP. Théatins

déclarent-ils expressément, en toute occasion, que les fidèles

qui reçoivent le Scapulaire bleu jouissent de toutes les indul-

gences qui y sont attachées sans que leurs noms soient

inscrits sur un registre ; l'inscription des noms, lorsqu'elle a

lieu, n'a pour but que de constater les progrès de cette

dévotion, qui en a fait de très-rapides, surtout depuis la

définition du dogme de l'Immaculée Conception.

Le Scapulaire rouge, ou de la passion, est dans le même

cas. On exige pourtant, dit le P. Maurel ^, que les noms et

prénoms des personnes qui prennent ce saint habit soient

inscrits, et envoyés, au moins tous les ans, au secrétariat

des RR. PP. Lazaristes, à Paris, rue de Sèvres, 95. Mais ce

(i) Il paraît donc y avoir une inexactitude dans le passage suivant de

l'opuscule déjà cité de M, Labis ; a Cette fcj^alilé n'est cependant prescrite

coname condition essentielle pour aucun des quatre Scapulaires anciens. »

Notices et inslruclions sur les scapulaires, chapelets, croix et me'dailles,

pag. 7. C'est vrai pour le Scapulaire de Notre-Dame du Mont-Carmel, mais,

cemme le décide la S. Congérgation, on ne peut appliquer aux autres

Scapulaires la dispense accordée par Grégoire XVI, le 30 avril 1838.

{Re'daciion.}

(•2) Outre la dérogation faite d'une manière générale à cette règle, par

Grégoire XVI, en ce qui regarde le Scapulaire du Mont-Carmel, lesRR. PP.

Ligoriens en ont obtenu une spéciale relativement aux Scapulaires de la sainte

Trinité et des sept Douleurs de Marie, qu'ils peuvent donner, quand ils en

ont obtenu la faculté de qui de droit, sans être obligés de faire inscrire les

noms des personnes qui les ont reçus, et qui deviennent par le fait même

membres des Confréries respectives auxquelles appartiennent ces Scapulaires.

(3) Le chrétien éclairé, etc. 13« édit., pag. 2ott, note.
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n'est certainement pas une condition essentielle pour partici-

per aux indulgences, et cette latitude même d'une année,

laissée pour l'envoi des noms à Paris, paraît insinuer suffi-

samment que cette formalité, comme celle de l'inscrip-

tion, n'est réclamée que dans un but analogue à celui que

nous avons indiqué relativement au Scapulaire bleu.

V.

Parmi les privilèges dont peuvent jouir les membres de

la Confrérie de Notre-Dame du Mont Carmel, il en est un de

la plus haute importance, et que l'on nomme le privilège de

la Bulle Sabbatine^. Voici en quels termes le Pape Jean XXII

atteste que la sainte Vierge lui annonça ce privilège : « A

commencer du jour qu'ils sortent de ce monde et s'empres-

sent, è pas précipités, vers le purgatoire, moi leur Mère j'y

descendrai gracieusement le samedi après leur décès, et je

délivrerai tous ceux que je trouverai dans le purgatoire, et je

les ramènerai sur la sainte montagne de la vie éternelle ^. »

Ainsi donc le privilège delà Bulle Sabbaline consiste dans la

promesse qu'a faite la sainte Vierge de descendre en purga-

toire le premier samedi ajirès la mort des confrères du

Carmel et de les en délivrer.

On a élevé des doutes sur l'authenticité de la Bulle de

Jean XXII, où se trouve rapportée celte promesse. Quelle

(IJ i< Cellu bulle est vulgairement appelée Sa66a<ine, parce qu'elle contient

la promesse que la sainte Vierge a faite de retirer des feux du puigaloire, le

premier samedi [sabbat] après leur mort, ceux qui auront été revêtus de sa

sainte livrée. » Recueil d'inslruclions sur la dévotion au saint Scapulaire de

Notre-Dame du Monl-Carmel, pag. \ 82, n. .\, Gand, <866.

(2) a El die quo ab islo seculo recédant, properato gradu accélérant pur-

gatorium, ego Mater gratiose descendam Sabbalo post eorum obitum, et quoi

inveniam in purgatorio liberabo, et eos in Montem sanctum vilœ aetcrnse

reducara. » Op. cit.,p 190.
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qu'opinion que l'on embrasse sur ce point ^ il n'est pas

moins certain qu'il est permis de publier ce privilège. Au
commencement du XVII' siècle, un inquisiteur portugais

défendit aux carmes de parler, dans leurs prédications, du

privilège de la Bulle Sabbatine ; l'afiFaire fut portée à Rome,

et la Congrégation du saint OfBce, après avoir examiné,

pendant près de trois ans, avec le plus grand soin, les préro-

gatives du saint Scapulaire, donna, pour servir de règle de

conduite, un décret, que le Pape Paul V approuva le 15

février 1613, et dont voici la teneur.

« Il est permis aux Pères Carmes de prêcher que le peuple

chrétien peut croire pieusement au sujet du soulagement

des âmes des frères et des confrères de Notre-Dame du Mont-

Carmel, savoir que la sainte Vierge aidera de sa continuelle

intercession, de ses suffrages, de ses mérites et de sa protec-

tion spéciale, après leur mort, et principalement le samedi,

jour qui lui est consacré par l'Eglise , les frères et les

confrères décédés dans la charité, qui auront porté l'habit (de

l'Ordre, c'est-à-dire le Scapulaire) pendant leur vie, gardé

la chasteté chacun selon son état, récité le petit office de la

sainte Vierge, ou qui, ne sachant pas le réciter, auront

observé les jeiànes de l'Eglise, et fait abstinence les mercredis

et samedis, excepté quand la fête de Noël tombe un de ces

jours ^.ï)

(1) V. sur ce point Nalalis Alexander, Hisloria ecclesiaslica, Ssecul. XIII

et XIV, Dissert. XI, Art. 2 ; Benoît XIV, De servorum Dei beatificatione et

beatorum cunonizatione, Lib. iv, Part, ii, Cap. ix, n. x; De festis, Lib. ii,

cap. VI, n. 5 et seqq. ; Bouvier, Traité des indulgences, p. 295.

(2) « PatribusCarmeiitanis permiltatur praedicare, quod populus christia-

nus possit pie credere de adjutorio animarum Fratrum et Confratrum soda-

litalis Bealissimœ Virginis Marias de Monte Carmelo, videlicet, Beatissimato

Virginem animas Fratrum et Confratrum in caritate decedentium, qui in vita

habitum geslaverint, et castilatem pro suo statu coiuerint, ofEciumque par-

vum recitaverint, vel, si recitare nesciverint, Ecclesige jejunia observave-

rint, et feria quarta et sabbato a carnibus abslinuerint, nisi ubi in iis diebus
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Les conditions pour jouir de ce privilège sont donc les

trois suivantes ;

i" De porter le scapulaire pendant toute sa vie. On doit le

porter non-seulement le jour, mais aussi la nuit. Inutile de

rappeler qu'on doit l'avoir reçu d'un prêtre dûment autorisé

à le donner.

2° garder la chasteté selon son état
;

3° pour ceux qui savent lire, réciter tous les jours le petit

office de la sainte Vierge.

Ceux qui sont tenus par état de réciter l'office canonial de

l'Eglise ne sont astreints h aucune autre obligation; il leur

suffît de diriger leur intention à cette fin. 11 en est de même

pour le petit office de la sainte Vierge : l'obligation de le

réciter, pour quelque raison que ce soit, supplée h l'obligation

présente et en tient lieu \

b) Pour ceux qui ne savent pas lire, faire abstinence de

viande le mercredi et samedi, excepté le jour de Noël, quand

il tombe l'un de ces jours, et observer les jeunes prescrits par

l'Eglise. Celui-là enfreindrait cette condition qui mangerait de

la viande les samedis entre Noël et la Purification.

Les auteurs enseignaient qu'il n'est point libre aux confrères

et consœurs du saint Scapulaire de choisir entre ces obliga-

tions : ou de réciter l'office, ou de faire abstinence^. Ceux

qui savent lire doivent nécessairement dire l'office, et ils ne

sont en aucune manière obligés de s'abstenir de viande le

mercredi et le samedi. Une réponse du Général des Carmes,

en date du 10 mars 1856, l'avait ainsi déclaré ^ Néanmoms

Nativitatis Domini feslum incideril, suis iolercessionibus, suisque suflragi's

et raeritis, et sptciali fioieclione post eoium Iransilum, prcTcipue in die

sabbali (qui dies nb Ecclesia eidem B. V. dicalus estj adjulurain Quod d»icre-

tum fuit publicalum die lofehruarii 1013 in palalio S. Officii a I). Marcello

Filonardo, assessore ejusdem S. Officii. » Op. cit., p. 354.

(t) Ibid., pag. 447. (2) Ibid., pag. 440.

(L') Falise, Op. cit., pag. 239, Ihvue théologique, an. 1«5'.), p.ig. V8i >(].
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ce doute fut soumis à la S. Congrégation des Indulgences, et

résolu dans le décret que nous publions. Ceux qui savent lire

sont obligés de réciter l'office. Dub. i.

Les auteurs enseignaient également que, pour gagner le

privilège, on devait réciter roiïice selon le rit romain \ La

S. Congrégation confirme cet enseignement, à moins que l'on

ne suive un autre rit approuvé par le Saint-Siège. Dub. ii.

On a demandé, en troisième lieu, si l'obligation de cet

office était journalière. C'était encore l'avis des auteurs^

que la S. Congrégation a de nouveau confirmé. Dub. m.

Enfin on lui demanda si l'on devait réciter tout l'office, ou

s'il suffisait de réciter un nocturne et Laudes. Malgré l'avis du

consulteur, qui voulait imposer l'obligation de l'office entier,

la S. Congrégation décida qu'il suffisait de réciter un noctu-

turne, laudes, et les autres heures. C'est conforme aux rubri-

ques du bréviaire romain qui indique un nocturne pour

chaque férié. Dub. iv. Voici le texte du décret.

URBIS.

Dfxuetum. In conilitulionibus ordinis B. M. V. de Moule Carmelo

Romœ editis anno 1825 ad lucrandam privilegium Sabbatinum appel-

lalum pru adscriplis Sodalitati ejusdem tiluli habetur : Lifteras

habentes officium snltem parvum B. M. Virginis quolidie recitare; et

in libello Instruclionis anno 1840 \u Urbe impresso, reperitur : Qui

sciant, légère tenentur recitare horas canonicas in ofjïcio magno vel

parvo. Ex parte itaque R"'' Procuratoris generalis Congregationis

SB'"' Redemploris suppliciter S. Congregationi Indulgenliarum et

SS Reliquiarum proposita sunt rpsolvpnda sequenli'a dubia.

L Num confratres S. Scapularis, valentes otTicium recitare, tenean-

tur sallem ad parvum B. V. officium persolvendum pro assequenda

jndu'gentia sabbatina?

II. Num officium parvum recitandum sit, secundum rilum Romanum?

(I) Bouvier, 0/). cit., pag. 296; Becueil d'instructions etc., pag. 401.

(i] Bouvier, î6i(i ; Becueil, etc., pag. 400.



DES INDDLGENCIS. 105

III. Num dictum offîcium parvum quotidie sil recitandum?

IV. Num totum officium parvum quolidie sit recilandum, vel

unum Nocturnum cum Laudibus?

Emi PP. in congregatione geaerali habita in palatio apostolico

Vaticano die 20 julii 1868, audito prius consultoris voto, rebusque

mature perpensis, respondenduoi esse duxerunt.

Ad I. Affirmative, exceplis iis qui jam tenenlur ad recitalionem

diviniofficii. t

Ad II. Affirmative, nisi quis habeal proprium ritum a S. Sede

approbalum.

Ad m. Affirmative.

Ad IV'. Recitandum esse Nocturnum diei cum Laudibus et caeieras

horas ejusdem officii.

Et facla de prsemissis relalione SS"" D. JN. Pio PP. IX a me

infrascripto Gard. Prgefecto in audientia habita die 18 augusti 4 868

Sanctilas Sua resolulionem S. Congregationis ratam habuit.

Datum Roma3 ex Secretaria ejusdem S. Congregationis die et anno

ut supra.

A. Gard. Biz.zakui, Prsofectus.

A. Colombo Secretarius.

VI.

Une question très-intéressante et très-importante est celle de

savoir jusqu'où s'étendent les pouvoirs des Vicaires Généraux

en ce qui concerne l'érection et l'agrégation des confréries.

Une délégation spéciale leur est-elle nécessaire pour ériger

une confrérie? Cela ne rentre-t-il pas dans les pouvoirs

ordinaires des Vicaires Généraux? Peuvent-ils, sans un man-

dat spécial, approuver les statuts des confréries? Peuvent-ils

au moins validement donner les lettres testimoniales et le

consentement requis par Clément VIH pour l'agrégation des

confréries*? Enfin lorsque l'Evéque a obtenu du Saint-Siège

{\] V. Conslit. Quœcumque, //5, Magnum Bullariuni Homanum, Tom. m,

pag. <60; et dans Ferraris, Prompla bibliolheca canonica, V" Confrjler-

nilas, art. i.
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le pouvoir d'ériger des confréries et de leurs accorder des

indulgences, le Vicaire Général peut-il user de ce pouvoir

sans une délégation spéciale de l'Evêque? Le peut-il même

muni de cette délégation? Voilà les doutes proposés, et

résolus dans le décret que nous publions. Ce simple exposé

en montre l'importance.

Dans certains diocèses, les Vicaires Généraux ne doutant

pas de leurs pouvoirs, avaient érigé des confréries et en

avaient approuvé les statuts ; ils avaient également donné

les témoignage et consentement exigés par Clément VIII pour

l'agrégation des confréries. «Cependant, d'après les décisions

^v- que vient de rendre la S. Congrégation des Indulgences, tous

ces actes sont nuls, et entraînaient, par là même, la nullité

de toutes ces confréries. C'était un grand inconvénient, auquel

la S. Congrégation jugea nécessaire d'obvier, en demandant

au Souverain Pontife de valider tous les actes de ce genre

posés par les Vicaires Généraux ; ce que le Souverain Pontife

accorda gracieusement.

On pourrait peut-être soulever un doute h l'occasion de ce

dernier point : La faveur accordée par Pie IX est-elle appli-

cable au diocèse seulement qui a proposé^ les questions à

Rome? S'étend-elle à toute la France? Est-elle absolument

générale et eomprend-elle toutes les parties du monde?

Que ce privilège ne doive pas être restreint au diocèse

d'Orléans, cela nous paraît évident. En effet, toutes les

questions posées ne parlent que d'un Vicaire Général, et la

S. Congrégation devait penser qu'il n'y en avait qu'un dans le

diocèse d'Orléans, vu que cela est plus conforme au droit ou

du moins à l'usage. Malgré cela, le rescrit valide les érections,

agrégations, approbations de statuts faites par les Vicaires

Généraux jusqu'au 18 août 1868. C'est donc quelque chose

de plus général et qui dépasse les limites du diocèse

d'Orléans. Dès-lors, quel motif avons-nous de le restreindre

à la France? Ne serait-ce pas nous mettre en opposition avec
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la 1 5' règle du droit in C° Odia reslringi, et favores convenit

ampliari? Nous estimons donc que cette faveur de Pie IX

doit s'appliquer au monde entier. Toutefois, comme la chose

ne nous paraît pas certaine, il serait plus sûr de consulter le

Saint-Siège. En attendant, voici le décret que nous avons

résumé.

AURELIANEN.

SUI'Eft FACCLTATE YICARU GENERALIS QUOAD ERECTIONEM ET

AGGREGATIONEM CONFRATERNITATUM,

DtCRETUM. Elsi Vicarius Generalis, vi officii sibi generaliter com-

missi, expedire possit ea ncgolia quae ad ordinariam Episcopi jurisdi-

ciionem speclanl ; nonnulla tamen exercere nequil sine speciali Episcopi

mandate ; ea neuipe quœ vel ex jure scripto, vel ex causae gravitate

specialem conomissionem requirunt. Inter haec aulem accensendam esse

Gonfraternilatum erectionem tum docent doctores, tum inferri vide-

batur ex resolutione sacrae Riluum Gongrcgationis édita die 7 octobris

1717, qua Episcopo Eiboren. respondit : A^eniini licere, inconsuUo

Episcopo, in Sïia dicccesi erigere, et creare de novo confraternitates,

et earum statuta confîrfnare ; quœ omnia privative quoad alios ad Epi-

scopum tantum pertinent in sua diœcesi.

Praeterea Vicarius Generalis non potest pariter vigore officii sui se

ingerere in exequutione lillerarum Apostolicarum, pro hujuscemodi

induliis, si hae fuerint Episcopo directac; nisi polestas gubdelegandi

eidem facta fuerit, suumque Vicarium Generalem reipsa subdele-

gaverit. Id conlirmalum reperilur ab hac S. Congregatione in una

Gratianopolitana diei 24 maii 1843. o Gum eniin Episcopus Gratiano-

polilan. ab Apostolica Sede obtinuisset prieler alias facuhates licenliam

erigendi in sua diœcesi piures sodalitates; quaesitum fuit a S. Con-

gregatione utrum duo Vicarii Générales ejusdem Episcopi, qui cum

ipso unam personam moralem effîciebant, sallem quoad jurisdiclionem

ordinariant), uti possenl facultatibus praîdictis, scilicet, sodalitates

erigendi etc. » S. Cocgregatio respondit : o Indulla seu facuUates de

quibus in proposito dubio, etsi non cédant in propriam Episcopi

utililatem, sed in gratiam diœcesanorum, non sunt tamen de ordi-

naria sua potestate ad reclam necessariamque animarum sibi
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commissarum administrationem ordinala ; ita ut, eo absente vcl morbo

lahorante, sive nimiis occupationibus impedito, vices pro eo alius

gérai, tamquam ab ipso legitirne delegatus ; sed cum sint potius favo-

res, quos idem Episcopus ab Apostolica Sedepersonaliter impetraverit,

tune ab Episcopo tantum erunl ftdelibus sibi creditis dislribuendi,

nisi in precibus Apostolicœ Sedi delatis eos expostulasset his verbis,

aut similibus, nempe sive per se, velper suos Vicarios Générales eri-

gendi, communicandi, etc. »

Denique in conslitutione démentis VIII incip. Quœcumque cum

praecîpiatur Aggregationem Confraternitatum faciendam esse prœ-

vio loci Ordinarii consensu et cum ejusdem lilteris testimonialibus ; et

prselerea siatufa earumdem Confraternitatum non posse impartiri

nisi ea prius ab Episcopo diœcesano examinata et pro ratione loci

approbata fuerint ; in ulrisque casibus venire solum Episcopum infere-

balur (um ex verbis constitutionis, tum ex natura rei, ila ut Vicarius

Generalis speciali ad id mandate indigeat. Per aggregationem enim

confra'ernilas quadam nova erectione perficitur, et per statutorum Ira-

ditionem, privilegiorum, indulgentiarum, aliarumque spiritualium gra-

tiarum communicationem ad sublimiorem statum evehilur. Unde hic

Ordinarii appelhitione solum Episcopum designari visom est, quemad-

modum in casu, de quo in Tridentina synodo sess. 23, Cap. 8, De

reform. hisce verbis : Unusquisque autem a proprio Episcopo ordine-

tur. Quod si quis ab alio ordinari petat, nullatenus id ei permittatur,

nisi ejus probitas et mores, Ordinarii sui teslimonio, commendentur

.

Ordinarii autem nomine hic intelligi Episcopum, non vero Vicarium

Generalem, nisi antea spéciale mandatum ei ah Episcopo tributum

fuerit, omnes tradunt doctores, ita ut Vicarius Generalis absque eo

dimissoriales seu testimoniales litteras ad effectum suscipiendi ordi-

nes concedere minime possit.

Nil mirum igilur quod Vicarius Generalis Episcopi Aurelianen. qua-

tuor sequentia dubia S. Coîîgregationi enodanda proposuerit, nempe :

I. Cum Episcopus obtinuerit facultalema Sade Apostolica erigendi

confraternilates cum respectivis indulgentiis, potestne Vicarius Gene-

ralis id prœslare absque speciali delegatione Episcopi?

II:^Polestne Vicarius Generalis aucloritate ordinaria erigere con-

fralernitales absque delegatione Episcopi, ita ut erectio sic parada

canonica sit?
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m. Utrum Vicarius Generalis possit valide concedere lilteras te-

stimoniales acconsensum requisitum a Clémente VIII pro aggregatione

confralernitatum?

IV. Utrum Vicarius Generalis possit adprobare staluta oonfra-

ternilalum? •

Quibus Emi Patres in comiliis gcneralibus habitis apud Vaticanas

œdes die 20 julii 1868, audito consultoris volo, et re mature per-

pensa, rescribendum duxerunt :

Ad I. Négative^ nisi Episcopo subclelegandi poiestas in Apostolico

Indulto concessa fuerit, suiimque Vicarium Generalem subdelegaverit.

Ad II. Négative.

Ad III. Négative.

Ad IV. Négative, et supplicandum SSrno pro sanatione.

Et facla de prœmissis relalione SS. D. N. Pio PP. IX, in audienlia

habita a me infrascripto Gard. Prœfecto die 18 augusti 1868, San-

ctitas Sua resolutionem S. Congregalionis approbavit, et confirmavit, et

sanalionemerectionum confraternilatum, et approbalionem statutorum

a Vicanis Generalibus usque ad tolum currentem diem 18 augusti

1868 factarum, necnon Aggregationum, quae cum litteris testimo-

nialibus et consensu Vicariorum Generalium locum bue usque habue-

runl, bénigne impertita est. — Contrariis quibuscumque non ob-

stantibus.

A Gard. Bizzarri, Prœfectus.

A. GoLOMBO, Secrelarius.
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DÉCRET DE LA SAINTE CONGRÉGATION DES RITES.
f

SALTEN.

(Diocèse de la République de Buénos-Ayres.)

Die 26 Septembris 1868.

Decretum. Reverendissimus Dominus Bonaventura Rizo Episcopus

Salten. Sacrorum Rituum Congregalioni exposuit quod altaria Eccle-

siarum diœceseos sibi commissae, in quibus Feriâ V in Cœnâ Domini

sanctissimum EucharisliEesacramentumasservatur, perpulchre quidam

ornari soleant; altamen absque statuis, imaginibus, aliisque reprœ-

sentationibus. Verum Regulares Missionarii Ordinis Seraphici sancti

Francisci in hac civitale a duobus vel tribus annis statuas et alia

similia ponere cœperunt in hune modum videlicet : Pdssionis Donai-

nicae aJiquas scenas reprsesentant, imagines et statuas de novo, absque

Episcopi approbatione collocant, imo etiam hoc praesenti anno imagi-

nem Domini nostri Jesu Christi in horto orantis, et Angelum ipsum

confortantem posuerunt, ita tamen, ut, positis genibus, manibus ad

cœlum extensis, tunica aperta et pectore discooperto et denudato,

appareat, nulla habita ratione narralionis Evangelistarum, nempe

S. Matlh. XXIV, V. 32 usque ad 47; — S. Luc. xxii, v. 41 usque

ad 47; — S. Marc, xvi, v. 35 usque ad 43 ;
— S. Joan. xvin,

V. 4 et seq. ; unde accidit, ut quidam litteralis narrationis S, Evan-

gelii veracitatem alteri cuidam libro postponerent, quod mirum non

est in hisce regionibus, in quibus Bibliorum studium non mullum

curatur.

Judas etiam apparebat ad Dominum accedens cum cohorte in aclu

ipso orationis et confortationis, Apostolorum dormienlium statuis lon-

gius apparentibup, ut si Dominum in actu orationis repente invenisset;

quod procu! dubio textui evangelico contradicit, cum juxta ipsum,

Dominus Jésus, postquam oravit, discipulis annuntiaverit proditoris

advenlum, et processerit Judae et cohorti in occursum. Porro hœc

omnia fidem in Evangelium et litleralem SS. Evangelistarum narra-
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tionem minime servant, sed potius contradicunt , cum plnres, prout

repraesentatum est, el non prout narratur in Evangelio , accidisse

crediderint.

Accedit, quod Sanctissimum Sacramentum sub talibus statuis et

arborum picturis, in quadam parvae speluncae specie, et super piano

presbyterii collocatum sit, quin collocaretur , nec collocari possit

super aliare, et super eo sex candelabra, etc., juxfa prccscriptum

Caerem. Episcoporum, Lib. 2, c. 23, n. 2, et Rubric. Missal. dicta

feria V in Cœna Domini. Super dictam etiam speciem speluncae, et

super Sanctissimum Sacramentum laicus quidam conventus conlinuo

ascendebai et deambulabat, lampades
,

quae erant coram statuis,

curandi gratia, coram populo circumstante.

Praeterea populus magis ad statuas et picluras, quam ad Sanctissi-

mum Sacramentum attendit, et plurimae irreverentiae locum habent

in hisce repraesentalionibus, quae eliam usque post sanctum diem

Paschae asservantur.

Attentis expositis et scandalis, quae occasione hujusmodi reprae-

tenlationum vitari non possunt , ab eadem Sacra Congrégations

humillime postulavit solutionem sequenlium dubiorum :

i. Ulrum hujusmodi repraesentationes in Saceilo, in quo Feria V
majoris hebdomadae reponi débet altéra Hoslia consecrata,

tolerari possini?

II. Et qualenus négative ad primum, an Reguiares ab Episcopo

coerceri possint ad hujusmodi repraesentationes non fa-

ciendas ?

Quum autem haec dubia, super quibus volum suum typis cusum

exaravil aller ex Apostolicarum Caeremoniarum Magislris, in Ordinariis

Sacrorum Rituum comitiis hodierna die ad Vaticanum liabitis, retu-

lisset Emineniissimus et Reverendissimus D. Cardinalis Aloisius

Biiio, hujus Causae Ponens constitutus, Eminenlissimi et Reveren-

dissimi Patres sacris tuendis Rilibus praeposili , omnibus mature per-

pensis ac consideratis, rescribendum censuerunt :

Ad I. Usum expositum esse conlrarium Cœremoniali Episcoporum

et Rubricis liJissalis Bomani, et in casu de quo agilur, Episcopus

curet illum eliminari eliam auctorilate Sacrœ Riluum Congregalionis.

Ad 11. Provisum in primo.

Alque iia rescripserunt die 26* Septembris 1868.
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CONSULTATION.

Pierre et Jeanne allaient contracter mariage dans ma paroisse. N.

vient y faire opposition, s'appuyant sur des promesses, sur des faits

dont la rumeur publique s'est occupée, et menace, si l'on ne tient

compte de son opposition, de suivre toutes les voies de droit pour

empêcher le mariage et obtenir justice. Un confrère présent me dit

de passe outre et de renvoyer l'opposant plaider sa cause devant les

tribunaux. Puis-je suivre ce conseil? Que dois-je faire?

Rép. Ce conseil n'est nullement à suivre. C'est ici une véritable

cause matrimoniale. Or, d'après le Concile de Trente, Sess. xxiv, Can.

i2, l'Eglise est seule compétente pour juger ces causes.

Voici donc ce que notre consultant aurait à faire :

1° Si les bans ne sont pas publiés, le curé doit s'abstenir de les

publier ou arrêter leur publication. « Si quid obslat, ultra parochus

non procédât, » dit le Rituel Romain [De matrim.]. Les Rituels de notre

pays sont plus explicites encore *. Il doit donc en référer à l'Evoque

et attendre sa décision.

2° Si les bans sont publiés, le curé pourrait tenter d'écarter cette

opposition par quelque moyen de conciliation volontairement accepté^;

mais s'il ne peut réussir, il doit surseoir à la célébration du mariage.

L'opposition doit être déférée à l'Evêque. C'est le droit commun. Elle

ressort du for extérieur, où l'incompétence du curé est complète. Tout

ce qui lui reste à faire, c'est d'exiger que l'acte d'opposition lui soit

donné écrit et signe par l'opposant. Si celui-ci ne sait écrire, sa

signature sera remplacée par celle de deux témoins : cet acte sera

alors transmis à l'Evêque dont on attendra la décision . « Gontra-

dictionesmatrimoniorum publicatorum, jam ut contrahantur, in scriptis

tanfum sunt recipiendae, et cum contradicentis subscriptione, vel, eo

scribere nesciente, cum duobus testibus. » Ainsi l'a plusieurs fois

décidé la Congrégation du Concile, apud Pitton. Const. et Decis. pro

Parochis, n" 172; et in accrenza. 2 aug. 1594, apud Anal. Jur.

Pont., liv. 88, pag. 639.

(i)V. les passages cités ci-dessus, page 30.

(2) Bien entendu pourvu que l'opposition ne soit pas basée sur l'allégation

d'un empêchement; car alors la cause devrait toujours être portée au tribunal

de l'Evêque.
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DES CONFESSEURS DE RELIGIEUSES.

Nous avons donné successivement, dans les deux dernières

séries de la Bévue Théologique, plusieurs articles concernant

les confesseurs de religieuses.

Après quelques considérations générales sur cette matière,

nous avons indiqué le point de vue spécial sous lequel nous

nous proposions de l'envisager, et l'ensemble des questions

qui devraient être l'objet de notre étude. Nous les avons tou-

tes rattachées à deux titres, dont l'un aurait pour objet le

confesseur ordinaire; l'autre, le confesseur extruordinaire'.

Abordant la première partie, nous avons commencé par

montrer à qui il appartient d'approuver et de nommer le»

confesseurs de religieuses'; puis, ayant établi ou rappelé

quelques principes généraux propres à guider dans l'exercice

du droit d'approbation et de nomination de ces confesseurs^,

nous avons recherché quels étaient, parmi les membres du

clergé, soit séculier, soit régulier, ceux qui pouvaient ou ne

pouvaient pas être chargés de cet emploi*, quel âge était

requis pour en être pourvu^, et enfin pendant combien de

temps consécutif le même prêtre pouvait le rempli)- dans le

même monastère®.

Toutes ces questions, comme on le voit, se rapportent

d'une manière plus ou moins prochaine au droit des prêtres

qui doivent ou qui peuvent être confesseurs de religieuses.

(1) lievue théoloyique, série vi, pag. 341-348.

(2) § I
, Ibid., pag. 348-3G.5. (3) § 2, Ibid., pag. 453-4G9.

(4) §§3 et 4, Ibid., pag. 469-508.

(5) §;5, Ibid., Série vu, pag. 352-393. (6) § 0, Ibid., pag. 449-509.

M. R. 1869. 8
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Nous reprenons la suite de cette étude, pour laquelle nous

croyons devoir continuer la série de paragraphes et de nunié-

ros connmencée pour les articles déjà publiés par la Revue

Théologique. Nous nous efforcerons de mettre dans ce travail

toute la concision dont il paraîtra susceptible; nous prions

toutefois le bienveillant lecteur de vouloir bien ne pas perdre

de vue que, pour se faire une idée juste et précise de ces

sortes de questions de droit positif, il est nécessaire de

recueillir avec soin les dispositions canoniques éparses sou-

vent dans des ouvrages plus ou moins nombreux et plus ou

moins rares, de les comparer ensemble, de les expliquer les

unes par les autres et de les rapprocher des interprétations

dont elles ont été l'objet de la part des auteurs les plus

accrédités.

L'ordre naturel des idées semblerait demander que nous

traitassions maintenant de la manière dont le confesseur

ordinaire de religieuses doit s'acquitter de ses importantes

fonctions. Mais un grand nombre de questions qui se ratta-

chent à cet objet rentrent dans le domaine de la théologie

morale ou de la théologie ascétique, et sont par là même

étrangères au but spécial que nous nous sommes proposé,

lequel nous oblige, ainsi que nous l'avons déclaré dès le

commencement, à nous renfermer dans le cercle des pres-

criptions canoniques, ou du for extérieur, sans toucher à ce

qui concerne la direction spirituelle des religieuses. Nous

respecterons donc ces limites, que nous nous sommes assi-

gnées. Si, comme nous ne pouvons nous dispenser de le

faire, nous considérons le confesseur de religieuses dans

l'administration des sacrements qui constitue la partie prin-

cipale et essentielle de ses fonctions, nous nous bornerons à

rappeler les règles canoniques qui doivent déterminer sa

conduite extérieure dans l'exercice de ce ministère sacré.

Mais avant d'en venir là, nous avons à examiner quelques

questions qui concernent les relations purement temporelles
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du coofosseur ordinaire ou la communauté dont la direction

spirituelle lui est confiée.

La première de ces questions regarde l'habitation du con-

fesseur de religieuses : elle fera la matière du,^ paragraphe

suivant.

§ VII. De l'habitation du confesseur ordinaire de religieuses.

Décrets particuliers de la S. C. des Evêques et Réguliers. Décret

général du 7 mai 1590. Faut-il Vétendre aux confesseurs appartenant

au clergé séculier? Constitution Sacrosancti et Felici û'Alexandre VU.

Distance entre le monastère des religieuses et l'habitation du confesseur.

Habitation du confesseur située dans la cour du monastère: décision de la

S. C. du Concile. Usage de Rome. Conciles provinciaux de Milan et de

Bologne. Résumé.

428. L'habitation du confesseur ordinaire peut-elle être

contiguë au monastère des religieuses? Un décret de la

S. Congrégation des Evêques et Réguliers, du i3 septembre

1583, cité par Gavantus, paraît renfermer équivalemment

une réponse afiirmative à cette question, puisque, suppo-

sant le cas d'une pareille contiguïté, il se borne à exiger

qu'il n'y ait entre l'habitation du confesseur et le monastère

ni tours, ni grilles, ni portes par lesquelles on puisse aller

dans l'église'. A ne considérer que cette décision, il semble-

rait qu'on pût l'entendre de l'habitation stable et perma-

nente, tant du jour que de la nuit. Mais une décision posté-

rieure (7 mars ICI 7), citée immédiatement après par le

même auteur, restreint implicitement le sens de la précé-

dente à une habitation transitoire et du jour seulement,

lorsqu'elle défend d'y mettre des lits . Ces deux décrets sont

(1) « In habltatione pro copfessario (monialium] contigua monaslerio ne

sint rotae, craies, neque januae, quibus ealur in ecclesiam. » Congreg.

Episcop. /3 sept. 4oS3. Gavant. Manuale Episcop., V. Monialium cura

tpiritual., n. S6.

(2) • Neijue lecti habeantur ibi. • ead. 7 martii {dM. Loc. cit., n. 27.
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empruntés à Gavantus par Pellizzarius et Passerinus, qui en

concluent que le confesseur de religieuses peut habiter dans

une maison contiguë au monastère, pourvu qu'elle réunisse

toutes les conditions que ces mêmes décrets imposent'. Bar-

bosa ne mentionne que l'une de ces décisions , celle du 7

mars 1617, la seconde rapportée par Gavantus; mais il n'en

indique pas moins, quoique en termes différents, toutes les

dispositions que les autres auteurs donnent sous deux dates

particulières, et il y ajoute une explication qui les concilie

entre elles et en détermine plus clairement le sens; c'est ce

qui nous engage à le citer textuellement ici. a In confessario-

rum, tam saecularium quam regularium domibus rotae, aut alia

per quae in clausuram prospicere possint, nullatenus permit-

tantur, et quatenus reperiantur, toUantur, et muro occludan-

tur. In eorumdera ilidem confessariorum stantiis strata non

retineantur, cum in eisdem dormitare, aut comedere minime

liceat, prseterquam incasibus in decreto impressocontenlis^.»

Nous parlerons bientôt (n. 131) du décret auquel Barbosa

fait ici allusion ; il nous faut citer auparavant quelques déci-

sions particulières qui semblent exiger, d'une manière abso-

lue, que l'habitation du confesseur de religieuses soit tout à

fait séparée du monastère. n

129. Nicolius en rapporte d'abord une de la S. Congréga-

tion des Evoques et Réguliers, qui prescrit simplement que la

porte du confesseur donne sur la voie publique^. Mais bien-

(1) Pellizz. Tract, de Monialib., cap. 4 0, sect. 3, subsect. i, quaer. 17,

n. 487, p3g. 354. Romae 1755. Dans cette nouvelle édition, corrigée d'après

les remarques de la S. Congrégation de l'Index, par le P. Jean-Fr. Montani,

on a ajouté en cet endroit les dispositions de la constitution d'Alexandre VII,

Felici sacrarum Virginum, que nous citerons plus loin (n. 1 36J. — Passerin.

,

dehomin. stat. et oflic., quaest. 187, art. 1, n, 871, pag. 218, Lucae, 1732.

{'i) Jus ecclesiasticum universum, Lib. i, cap. 44, n. 137 et 138.

(3) « Monialiura confessarii porta respondere débet in viam publicam. »

1648, 10 jan., FluscuU, V. Confessarius^ n. 31.
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tôt après il eo cite un boa nombre d'autres que Ferraris indi-

que également, et d'après lesquelles l'habitation du confes-

seur, quoiqu'elle doive être voisine du monastère, ne doit

cependant pas y être attenante ou contiguë,mais en être sépa-

rée, non-seulement par les murs, mais encore par les toits'.

130. Pignatelli rapporte textuellement, en italien, deux

lettres contenant certaines recommandations faites par la

même Congrégation à deux évêques. Dans Tune, datée du

13 octobre 1593, nous lisons l'avis suivant : «Votre sei-

gneurie devra pourvoir h ce que les confesseurs ne passent

pas la nuit dans des chambres conliguës aux monastères,

mais dans leurs maisons et leurs couvents. Et si cela ne se

peut commodément, h raison de l'éloignemenl des lieux, ou

pour quelque autre motif légitime, qu'on leur donne une

habitation séparée des murs du monastère, en ayant soin de

faire murer exactement toute fenêtre qui se trouverait donner

dans la clôture, et supprimer toute grille ou tour qui existe-

rait en dehors du parloir, excepté l'ouverture de ce genre

qu'on aurait besoin d'avoir dans l'église pour les sermons et

pour les scrutins*, d Par l'autre lettre, en date du 9 août de

la môme année, la S. Congrégation avait ordonné à l'évoque

de Reggio, de la part du souverain Pontife, de faire exécuter,

non-seulement dans les monastères de religieuses qui lui

étaient soumis, mais aussi dans ceux qui dépendaient des

(4) Habilatio confessarii (monialium), licet debeat esse vicina , non tamen

sit coDJuncta seu conligua monasterio, sed ab eo disjuncla, non solum per

paricles, serl eliam per lecla. Sac. Congr. Episc. in Arimimn. 22 januar.

4576, 19 aug. 1578, 2 januar. 4579, 21 januar. 4.o93, tn Bononien.

ZmaiHr)9^,inJanuen. 14 novernb. 1603, in Mantuana ^2novemb. 4 604. »

Ferraris, Biblioth. canon., V. Moniales, art. 5, n. 68.

(2J Consult canon, lom. 6, consult. 85, n. 201. Le diocèse de l'évêque à

qui fut adressée cette lettre est désigné par l'auleur sous le nom de Giacen.^

qui signifie peut é're Jaoco, en Aragon, quoique ce siège épiscopal soit conn-

munément appelé en latin Jacensis.
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réguliers, diverses prescriptions, dont la troisième est ainsi

conçue: « Que les habitations des confesseurs soient dis-

jointes et séparées des murailles des monastères, s'ils doi-

vent y passer la nuit ou y prendre leur repas; mais si les

chambres ne doivent leur servir que de pied-à-terre [solo per

un ricevero), on permet qu'elles soient même conliguës et

attenantes au monastère, pourvu qu'il ne s'y trouve ni tour,

ni fenêtre qui donne dans l'intérieur de la clôture\ »

Ces deux instructions servent h déterminer le sens des

décisions que nous avons citées immédiatement auparavant,

et nous montrent que, lorsqu'on dit que l'habitation du con-

fesseur doit être entièrement isolée du monastère des reli-

gieuses, cela s'entend de l'appartement oij le confesseur

fait sa demeure ordinaire la nuit comme le jour, oij il prend

ses repas et son sommeil, ce qu'insinue du reste assez clai-

rement l'expression même d'habitation, employée d'une

manière absolue.

431. C'est ce qui résulte également du décret général

rendu par la S. Congrégation des Evêques et Réguliers, le

7 mai 4 590, en vertu d'un ordre exprès de Sixte V. Ce

décret, qui a sans doute servi de base aux décisions parti-

culières que nous avons citées, interdit formellement aux

confesseurs de passer la nuit dans des appartements faisant

partie des monastères ou maisons de religieuses ou de sœurs,

ou contigus à ces monastères ou maisons, et il ne leur per-

met d'y prendre leur repas du jour que dans un cas déter-

miné, qui même est encore sujet h diverses restrictions ;

(.(. Confessariis autem similiter interdixerunt (Cardinales S.

Regularium Congrégation! praefecti) , ne in. sedibus mona-

sterii, seu domus, vel monasterio, seu domui monialium,

aut sororum conliguis pernoctent , aut alios pernoctare

faciant, vel alias secum retineant, neve extra tempora gene-

H) Loc. cil n. 207, 210
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rdlium confessionum ,
(quibus soli lantum confessario refe-

ctionera diurnam accipere vix permiltitur', et lune dcmum

videlicet cum sua habitatio, aut virorum doraus, vel raona-

sterium in quo degit, a monialium, seu sororum monasterio,

vel domo nimium distat, nisi tam^Q, et eo casu conlrarium

specialiter conslitutum sit) , ibi nullo modo comedant, refi-

ciantur, aut cibura sumant'. »

132. Les termes généraux dans lesquels est conçu ce

passage du décret sembleraient s'étendre à tous les confes-

seurs de religieuses, même à ceux qui appartiennent au clergé

séculier. Ils n'atteignent pourtant, en réalité, que ceux qui

font partie d'un institut religieux. C'est ce que prouve l'en-

semble même du décret, dont le but principal est d'interdire

aux réguliers l'accès des monastères de religieuses. En défen-

dant généralement à tout religieux d'aller, sans une permis-

sion expresse de la S. Congrégation, aux monastères ou

maisons de religieuses ou de sœurs, tant de son ordre que

d'un autre, pour leur parler ou s'entretenir avec elles, h
décret excepte entre autres le confesseur ordinaire. Or le

passage que nous venons de rapporter n'est qu'une sorte de

restriction, ou, si l'on veut, d'explication de cette exception

faite à la règle générale en faveur du confesseur; mais cette

règle et l'exception dont elle est l'objet ne concernant l'une

et l'autre que les réguliers, il s'ensuit évidemment qu'il ne

faut non plus appliquer qu'aux réguliers la disposition spéciale

qui nous occupe. D'ailleurs, immédiatement après cette

disposition et l'énoncé des peines prononcées contre les

infracteurs du décret, vient l'injonction faite à tous les géné-

raux, provinciaux et autres supérieurs d'ordres monastiques

et mendiants ou non mendiants, ainsi que de congrégations,

{i'j Apud Quaiaola, Summa Dullarii,\. Monasleria monialium, pag.

348, 319 ; Lezana, Summa quœslion. regular., tom. 4, V. Moniales, n. 18,

pag. 4n, Venet. 1646, in fol. ^ et alios.
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d'intimer et de notifier ce décret à tous les monastères,

maisons et couvents de leurs ordres et congrégations : ce qui

démontre encore d'une manière indubitable que le décret

tout entier ne regarde que les religieux, et que par là même

les règlements qu'il contient touchant l'habitation des con-

fesseurs de religieuses , n'atteignent que les confesseurs

appartenant au clergé régulier.

133. Barbosa semble insinuer le contraire lorsque, dans

la citation que nous lui avons empruntée ci-dessus (n. 128),

il donne comme concernant également les confesseurs sécu-

liers et réguliers l'une et l'autre des dispositions qu'il énonce,

et allègue ensuite, relativemement h la dernière, le décret

dont nous nous occupons. Quant à la première de ces dispo-

sitions, il ne saurait y avoir de difificulté; car il est évident

que les tours et autres moyens de communication qui y sont

prohibés .«leraient tout à fait contraires aux règles générales

sur la clôture des religieuses; mais cette disposition est

étrangère au décret général du 7 mai 1590. Pour ce qui est

de la seconde, elle est parfaitement conforme à ce décret, si

on la restreint aux confesseurs religieux ; mais elle en dépas-

serait évidemment la portée si l'on voulait l'étendre aux con-

fesseurs pris dans le clergé séculier. Nous devons ajouter

toutefois que la pratique de la S. Congrégation semble avoir

étendu par la suite h' cette dernière catégorie de confesseurs

les règles posées par le décret de Sixte V pour les réguliers

seulement. C'est ce que donnent h penser les décisions rap-

portées par Nicolius(n. 129) et par Pignatelli (n. 130), dans

lesquelles on ne lit rien qui en limite l'application aux seuls

confesseurs réguliers. Ainsi paraît l'avoir compris Pax Jor-

danus, qui applique h tous les confesseurs de religieuses en

général la disposition citée du décret de Sixte V*. Cet auteur

(I) « Confessarii non permittantur comraorari in domibus monialium, vel

ad cibum capiendum, nisi lempore confessionura, ex decrelo I prov. Concil.
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reproduit ensuite, d'après Gavantus, les deux autres déci-

sions que nous avons citées plus haut (n. 1 28) ; mais il con-

state en mênae temps que la pratique, en beaucoup de lieux,

est tout opposée. 11 ne dit pas ce qu'il pense d'une telle

coutume; mais elle semble trop contraire aux principes

généraux touchant la clôture des religieuses, pour qu'on ne

doive pas la regarder comme un véritable abus, surtout s'il

s'agit de tours, de grilles ou de portes communiquant, non-

seulement avec l'église, conformément au texte de Gavantus,

mais avec l'intérieur même du monastère, suivant la rédac-

tion un peu différente de Pax Jordanus*.

134. Outre le décret général du 7 mai 1590, nous avoni?

deux constitutions pontificales contenant des dispositions

spéciales sur la matière que nous traitons. La première est

la constitution en forme de bref commençant par les mots

Sacrosancti Apostolatus , d'Alexandre VII, en date du 20

février 1658. Ces lettres apostoliques ne concernent, dans

leur partie dispositive ou réglementaire, que les religieuses

de la ville de Rome soumises aux réguliers, comme on le voit

par le texte môme et par le titre dont il est précédé dans le

Builaire romain : Pro rjuiete, et ulilitate Monialium Urbis

Begularium curœ svbjrclarum; mais elles commencent par

rappeler diflércntes prescriptions émanées antérieurement

du Saint Siège pour la paix et la bonne direction des reli-

gieuses soumises aux réguliers, sans aucune distinction de

Hediol. (V. ci-apr. n. U4) de quo Gav. «6t sup. n. 23. Imo vero Sac.

Congregalionis, quod exscriptum habebis supra num. 26. » (C'est le décret

même de Sixte V dont nous nous occupons). Pax Jord. Elucubr. dlvena,

lib. 1, va. 12, n. 210, tom. 2,pag. 67, Venet. -1693.

(1 j « In ejusmodi vero habitationibus pro confessariis conliguis monasterio

nullae sint rolae, vel craies, aut januae respondenles in^ra monaslerium, vel

ecclesiam ; neque habeantur ibi lecti. Sac. Congr. Episc. H septemb. 1684

(ou plutôt 1583, d'après Gavantus), et 7 mart. 1617. Gavant, eod. l. nu. 26

et 27. Sed totumoppositum practicatur multis in locis. * Loc. cit.
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lieux. Or voici ce que nous y lisons relativement à rhabitalion

des confesseurs. ((Alias... pro quiète, et felici directione San-

ctimonialium Regularibus subjectarum provide ab hac Sancta

Sede statutum fuit, ne Confessores, Superioresve cujuscum

que gradus, Visilatores, eorum socii, Concionalores aliique

Reguîares quicuraque confessionunrj generaliuni , visitatio-

num,concionura,aliorunnque exercitiorum intuilu, seu quovis

alio prselexlu apud earumcjena monasteria , nedum perno-

ctare, verum neque refectionena, aul cibunà suraere possent,

nisi ex urgenti necessitate ab Ordinario in scriplis appro-

bancJa ; et tune quidem nonnisi in mansionibus h raonaste-

rioruni clausurâ distantibus, ac prorsus segregatisi. » Nous

ne savons à quels décrets en particulier Alexandre VII fait

ici allusion ; car les prescriptions qu'il rappelle diffèrent en

plusieurs points, soit du décret général de Sixte V (ci-dessus,

n. 131), soit des instructions données par la S. Congrégation

h l'Evéque de Reggio (n. 130). Ces différences toutefois ne

sont pas essentielles, et elles tombent plutôt sur des circons-

tances accidentelles que sur la substance même des prescrip-

tions dont il s'agit.

135. Après en avoir rappelé quelques autres, qui concer-

nent toujours les religieuses soumises aux réguliers, le

Souverain Pontife ajoute que ces diverses ordonnances, sous

prétexte qu'elles étaient trop sévères, ne s'observaient géné-

ralement pas h Rome, et qu'il résultait de Ih des inconvénients

de plus d'une sorte pour les religieuses; en conséquence, il

renouvelle et confirme les mêmes décrets avec toutes les

dispositions qu'ils contiennent, en les étendant même par des

règlements nouveaux. Commençant par ce qui regarde l'ob-

jet qui nous occupe, il ordonne, sous de très-graves peines,

à tous les supérieurs généraux ou locaux de quelque ord ,

congrégation ou institut que ce soit, qui ont des religieuses

(-») Cit. Constit § 1, Bullarium flomanum, lom V, pag.'^62, Lugd. »G97.
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confiées h leurs soins, de rappeler à leurs cloîtres, dans le

terme d'un mois, les confesseurs et leurs compagnons, les

prédicateurs et les autrçs réguliers quelconques qui avaient

coutume, h quelque titre que ce fût, de passer la nuit, soit

constamment, soit temporairement, auprès des monastères

de religieuses distant à Rome; il ne veut pas que désormais

ces supérieurs puissent permettre aux confesseurs, prédica-

teurs, ou autres réguliers d'habiter dans l'enceinte, ou près

de l'enceinte de ces monastères, et il défend expressément

à tous les réguliers, sans en excepter les supérieurs eux-

mêmes, de quelque rang qu'ils soient, non-seulement de pas-

ser la nuit, ou d'habiter près des monastèreSj mais encore d'y

prendre le repas du jour, si ce n'est dans les cas de nécessité,

où il faut encore son approbation ou celle du Pontife régnant '.

Enfin il règle l'emploi qui devra être fait des habitations

(i) Omnibus el singulis suptrioribus Generalibus, Provincialibus, Abba-

tibus, Prappcsilis. el supeiioribus localibus dicl£B Urbis, cujust umque Orciinis,

Congregalionis et fnstiluli, lam mcndicantium, quam non mendicantium, el

Clericorum regularium, eiiam spécial! nola, et expressione di^nis, quibus

Sanclimonialium cura incumbil, sub privalionis Vocis tara antivae, quara

passivae, necnon eorum officiorum, et digailalum, ac inhabililalis ad ea

amplius obtmenda pœnjs eo ipso incurreodis, adversus quas nemo nisi a

Nobis, et Romaco Pontifice pro tempore existente reinlcgrari valeat, Apo-

itolica aucioritate tenore praesenlium mandamus, et piaecipimus, ut inlra

lermiDum unius mensis a die publicalionis earumdem praesenlium compu-

tandum, Confessores, eorumque socios, Concionalores, el alios quoscumque

Regulares apud Monasleiia Sanclimonialium in eadem Urbe exislenlia, vel

continue, vel ad tempus quocumque titulo pernoclare solitns, ad claustra

revocare debeant, neque de caetero amplius permillant eosdem, seu alios

Rrgulares intra, seu prope septa Monasteriorum hujusmodi habilare, idque

etiam lub eisdem pœnis praestare, et observare teneanlur ipsimel superiores

supra nominali aliique pro tempore eorum successores, cujuscumque gradus

fuerint : quibus omnibus expresse prohibemus nedum apud Monaslfria

praedicla ptrnoctare, aut dpgere, verum etiam ne diurnam quidem refe-

ctiunem sumere, prseterquam in casibusnecessilalis, a Nobis, et pro tempore

existente Roraano Pontifice approbandae. » Ibid. n. 3,pag. 2^3, col. 4.
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alors existantes auprès des monastères de religieuses, pour

l'usage des religieux en question, et il défend d'en adopter,

construire ou acheter de semblables à l'avenir ^

136. Le même pontife Alexandre VII reproduit en ter-

mes presque identiques, les divers règlements que nous

venons de rapporter, dans sa constitution Felici Sacrarum

Virginum, du 20 octobre 4664, qui concerne encore,

comme la précédente, les monastères de religieuses sou-

mises aux réguliers, mais avec plus d'étendue quant aux

lieux oij elle est obligatoire ; car elle est adressée à tous les

supérieurs réguliers chargés, de quelque manière que ce

soit, du soin et du gouvernement de monastères de reli-

gieuses dans toute l'Italie et les îles adjacentes. Deux mois

sont donnés à ces supérieurs pour faire exécuter les pres-

criptions du Saint-Siège, et, en cas de négligence de leur

part, les Ordinaires des lieux sont chargés d'y suppléer

en qualité de délégués apostoliques.* Prévoyant toutefois

le cas d'une trop grande distance entre le monastère des

{i)Ibid.,n.i.
,

(2) « Insuper districte praecipimus memoraiis superioribus regularibus, ut

infra termioum duorum mensium a publicalione prsesentis Constilutioniscom-

pulandorum, revocent ad claustra confessores, eorumque socios, concionatores,

et aliosquoscumque regulares apud monasleria sanctimonialium, vel assidue,

vel ad lempus quocumque titulo pernoctare solitos ; Neve permillaiit eosdem,

«eu alios regulares, intra, seu prope sepla monasleriorum hujusmodi habi-

tare, vel commorari ;quinetiam infra eumdem terrainum quascumque cellas,

mansiones, seu cubicula prope monasteria praedicta ad usum memoratornm

regularium existentia , si clausursB nionasteriorum earuradem monialium

contigua sint , eidem clausurae includi , vel dirui nmnino faciant : si vero

extra septa, vendi, preliumque in monasterii utilititem converti: nec in

posterum alla siniilia aptari, aedificari, aut emi permiltant. Quod si infra

dictum terminum superiores regulares praemissa cunri effectu non adiraple-

Terint, tenealur Ordinarius loci tanquam Sedis Apostolicae delegatus illa

adimplere, et omnino exequi, eiiam invocato, si opus fuerit, brachio saecu-

laris auxilio. » Cit Conslit. n. 6, Bullar. Bom., lom. cit., pag. 400, col. 4.
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religieuses et celui des réguliers à qui elles sont soumises,

le Souverain Pontife en fait l'objet d'une exception h la règle

générale qu'il a posée. Si l'un de ces monastères est situé

dans l'enceinte de la ville et l'autre en dehors, il est permis

d'avoir ou de louer une habitation spéciale à l'usage du

confesseur, pourvu qu'elle ne soit point unie ou contiguë

au monastère des religieuses, mais qu'elle en soit complè-

tement séparée, non-seulement par les murs, mais aussi

par les toits. Si l'un et l'autre monastère se trouvent en

dedans des murs, mais à une grande dislance l'un de

l'autre, au jugement de l'Evéque, on pourra encore avoir

ou louer pour le confesseur une habitation distincte et séparée

du monastère des religieuses par une distance qui devra

être reconnue et approuvée par l'Evêque. 11 est défendu

toutefois à tous les réguliers, fussent-ils même supérieurs,

excepté le confesseur et son compagnon, de passer la nuit

dans ces sortes d'habitations, situées soit en dedans, soit en

dehors des murs^.

4 37. C'est à l'Evêque, ainsi qu'on vient de le voir, qu'il

appartient de juger si le monastère des religieux* et celui

du confesseur sont assez éloignés l'un de l'autre pour que

le confesseur puisse être autorisé h demeurer avec un com-

pagnon, dans une maison voisine, mais toutefois distincte

H) « Verumlamen si nionaslerium sanclimonialium sit extra mœnia urbis,

vel oppidi , et monasterium rtgularium virorum
,
quibus moniales suât

subjeclae, sit inlra dicta mœaia, vel è convcrso, habeantur, vel conducantur,

si curamode fieri possit, mansiones ad usum confessoris, quae non sint con-

junclae, seu cunliguœ ipsi monaslerio monialium, sed ab eo peuitus disjunclae,

non solum par parietes, sed eliam per tecta : sin aulem ulruoique monaste-

rium sit intra mœnia, et unum ab altero Episcopi judicio miiltum dislans, tune

habeantur, vel conducantur hujusmodi mansiones, ut supra distincta;, et

separatse a monaslerio monialium distanlia ab ipso Episcopo recognoscenda, et

approbanda ; ita tamen ut in mansionibus confessoris, sive inlra, sive extra

mœnia constilutis, excepto ipso confessore cum suo socio, alii regulares,

eliamsi superiores sint, minime pernoctent. » ibid., n. 7,
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et entièrement séparée du monastère des religieuses. Nous

ne trouvons, nulle part aucune règle plus précise relative-

ment à la distance dont il s'agit. Peut-être pourrait-on appli-

quer h ce cas l'opinion de Novarius touchant la distance

requise par le' décret général du 7 mai 1590, entre le

monastère des religieuses et la résidence du confesseur,

pour que celui-ci puisse, dans le temps des confessions

générales, prendre ses repas dans quelque appartement

contigu au monastère des religieuses (ci-dess. n. 131). Cet

auteur pense que, dans ce cas, l'intervalle d'un mille (ejiviron

le tiers d'une lieue française) est une distance suffisante,

et même qu'un demi-mille peut quelquefois être consi-

déré comme une grande distance, à raison de l'âge ou de

la mauvaise santé du confesseur ^ Au reste, cette question

de la distance n'a d'application que lorsque le monastère

des religieuses et celui auquel appartient le confesseur sont

situés dans l'enceinte de la même localité ; car si l'un se

trouve en dedans et l'autre en dehors des murs, la consti-

tution pontificale n'exige aucune information sur la distance

pour que le confesseur puisse avoir un logement spécial

dans le voisinage des religieuses ; mais, ce qui est surtout

h remarquer, elle veut que, dans tous les cas, ce logement

soit entièrement isolé du monastère des sœurs.

438. C'est ce qu'exigeaient déjà les décrets de la S. Con-

grégation des Evêques et Réguliers que nous avons cités plus

haut (n. 129 et 130) et ceux que rappelle Alexandre VII

lui-même au commencement de sa constitution Sacrosandi

(n. 134). Une question proposée à la S. Congrégation du

(1) « Nimiamque distanliam esse judico, quando est intervallutn unius

milliariijimo aliquando attenta œtate, vel indispositione confessariorum, qui

ut plurimurn eliguntur senio confecti, dimidium milliare videtur inducere

magnara distanliam, et consequenter tempore confessionum generalium

possenl ibidem prandium sumere absque incursu pœnarum. » Summa Bul-

larum, Commentar. 40, n. 5, p. 294, Romœ, 1677, in-fol.
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Concile en iG63, c'est-à-dire un an et demi environ avant

la publication de la constitution Felici Sacrarum Virgi-

num, nous montre toutefois qu'en Italie même cette règle

n'était pas universellement observée , ni même regardée

comme certaine. L'Archevêque d'Urbin a l'occasion de sa

visite ad Limina , consulta la S. Congrégation sur diffé-

rents doutes, dont le \ 4^ était ainsi formulé : « An con-

fessarius regularis ordinis S. Francisci strictions observan-

liae possit cum socio permanere de die et.de nocte in

hospitio contigno momslerio monialium S. Clarae exempte

a jurisdiclionc O.dir.arii, ad effectum audiendi confessionem

monialium, stante quod monasterium eorumdem reguiarium

distet a civitate, ubi est monasterium monialium ultra mé-

dium milliare; et an idem confessarius possit etiam de nocte

retinere claves ecclesise dicti monasterii, ita ut ad libitum

etiam de nocte possit in eam ingredi. » La S. Congrégation

ne crut pas devoir résoudre elle-même la question, qu'elle

préféra renvoyer à celle des Evêques et Réguliers par cette

réponse : « Ad XIV censuit, remittendum ad S. Congre-

gationem Episcoporum et Reguiarium.^ » Nous ne savons

pas quelle fut la décision de cette dernière Congrégation
;

mais ce que nous avons irapporté précédemment de ses

décisions antérieures ne permet pas de douter qu'elle n'ait

répondu négativement au doute proposé, si l'affaire lui fut

réellement déférée par la partie intéressée.

139. La S. Congrégation du Concile ne s'est pas toujours

abstenue de répondre directement aux doutes qui lui étaient

soumis sur cette matière. Nous trouvons, en effet, dans le

(<) Urbinalen. Visitationis SS. Liminum^ 10 mar-tii 1663, lib. 23 Decre-

torum, fol. 454 verso et 458 verso. Zamboni, Colleclio declaralionum S. C.

Concilii,\° Confessarius, n. 3, n. 8, et V" Congregatio, n. S, n.6, a omis,

dans l'exposé du cas, les mois ultra médium mdliare, qui pourtant n'étaient

pas superflus.
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recueil authentique de ses décisions une cause relative à

l'habitation des confesseurs réguliers de religieuses, avec

la solution formelle de la difficulté. Le visiteur du patriar-

cat de Lisbonne avait défendu, par une ordonnance de

visite , aux confesseurs réguliers d'habiter des apparte-

ments situés dans les cours des monastères de religieuses

soumises à leur juridiction, lesquelles cours étaient entou-

rées de murs et contiguës aux monastères, et avaient une

porte qui se fermait. Lee religieux de l'Ordre de S. -François

appelèrent de ce décret k la S. Congrégation du Concile

près de laquelle le visiteur du patriarcat insista de son côté

pour qu'il fût mis à exécution. Le procureur général des

Franciscains, consulté suivant l'usage, exprima d'abord l'avis

que la constitution d'Alexandre VII {Felici, etc.) n'obligeait

pas hors de l'Italie,. mais il ajouta que s'il y avait, dans la

proximité des appartements en question, quelque chose de

préjudiciable à la clôture des religieuses, il verrait avec

satisfaction qu'on y apportât un remède efficace. La cause

fut préparée pour la Congrégation du 22 novembre 1721,

011 elle devait être proposée en ces termes : « An liceat

confessariis regularibus monialium iisdem subjectarum habi-

tare in mansionibus sitis in atriis monasleriorum muro circum-

vallatis, et quae sunt contigua monasteriis, et habent portam,

quae clauditur in casu, etc. «Mais la question ne fut pas discu-

tée ce jour-là, et elle resta indécise jusqu'au 1 7 septembre

1722, où elle fut résolue par le rescrit : Négative^.

140. De cette décision de la S. Congrégation du Concile,

nous pouvons conclure que, si la constitution Felici Saora-

rum Virginum n'oblige pas directement et par elle-même

hors de l'Italie et des îles adjacentes, les règles qu'elle pesé

peuvent néanmoins être d'une obligation plus étendue en

(1) Ulixbonen. Occidentalis, 22 nov. 1721 el 17 sept. 1722, Thesaur.

résolut. S. C. C, lom. 2, p. 104 et 230, Urbiai, 1739.
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vertu des principes généraux touchant i^ clôture des reli-

gieuses. Au reste, l'exposé de la cause ne nous permet pas

de dire avec certitude en quoi précisément les habitations

dont il s'agissait pouvaient se trouver en opposition avec

cette constitution pontificale : si c'était parce que les monas-

tères des religieuses n'étaient pas situés à une distance

suffisante de celui des confesseurs pour que ceux-ci pussent

avoir une habitation spéciale auprès des mo,nastères des

religieuses, ou plutôt parce que les maisons affectées à la

demeure des confesseurs étaient non-seulement situées dans

les cours des monastères, mais encore contiguës aux monas-

tères mômes, ou enfin simplement parce que l'Ordinaire,

usant du droit qui lui appartient sur ces matières, avait jugé

que ces maisons n'étaient pas séparées des monastères par

une distance suffisante.

141. Quoi qu'il en soit, Gaudentius de Gènes soutient

que, nonobstant la décision de la S. Congrégation du Concile

que nous venons de rapporter, l'appartement du confesseur

ordinaire de religieuses peut licitement être situé dans une

cour du monastère fermant à clef pendant la nuit, pourvu

qu'il soit totalement séparé du monastère môme. Il fonde

celle opinion sur l'expérience, et en particulier sur deux

faits, dont l'un, dit-il, est à la portée de tout le monde

dans la ville de Rome, et l'autre est indiqué par le cardinal

Pétra comme existant à Naples. Citons d'abord les propi es

expressions de notre auteur, nous ferons ensuite quelques

observations.

Après avoir rappelé les prescriptions d'Alexandre VII,

dans sa constitution Felici Sacrarum Virginum, ainsi que

la décision prise par la S. Congrégation du Concile le 17 sep-

tembre 1722, Gaudentius ajoute : « Quamvis experientia

doceat, quod quando domus confessarii, intus atriu.ii raona-

sterii clave obserandi de nocte sit totaliter a monasferio ipso

sejuncla , illamet permittatur. Ut videre quis potest circa

N. R. 1869. 'J
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monasterium inter alia Sanctorum Cosmae et Damiani traos

TybericQ in Urbe sub regimine Patrum de Observantia, et

notât pariter CarcJinalis Petra quantum ad Regiuna monai-

steriura Sanctae Clarse Neapolis, cui contiguum est unitumque

vix parietibus segregantibus monasterium etiam Fratrum

dç Observantia Reformatorum , ubi, et Confessarii et alii

Ofïiciaies rnonialibus inservientes, de die ac de nocte demo-

rantur, est; Ad constit. 2 Bonifacii YIII, n. 9, tom. 3*. »

142. Les choses ne sont plus aujourd'hui, au monastère

des saints Côme et Damien de Rome, dans le même état

que du temps de Gaudentius de Gênes; mais le change-

ment qui s'y est opéré est loin d'ôter de sa force h l'obser-

vation de cet auteur. En effet, ce monastère est précédé

d'une cour entourée de murs, qui reste ouverte pendant le

jour, et fermée pendant la nuit. L'habitation du confesseur

était autrefois dans cette cour près de la porte extérieure,

et entièrement séparée du monastère des religieuses. Après

la Révolution française, cette habitation ne se trouva plus

. en état d'être affectée à son ancien usage. Pour éviter les

frais de construction qui auraient été nécessaires pour la

remettre dans un état convenable, on crut devoir distraire

du monastère même des religieuses un appartement pour le

confesseur ordinaire et pour le frère lai qui l'accompagne. Un

double mur fut élevé entre cette nouvelle habitation et la par-

tie du monastère réservée aux religieuses, pour les isoler l'une

de l'autre, en les laissant pourtant unies par le même toit,

mais sans aucune autre sorte de communication, si ce n'est

une sonnette au moyen de laquelle les sœurs peuvent, en

cas de nécessité urgente, avertir le confesseur que quel-

(I) De Visilalioue^ e/c.,cap. "7, dubit. 2î, sect. 2, n. 12, tom. 2, p. 474-,

col. 2, llomœ I 703. L'auteur donne fausseirienl, sous la rubrique de Bologne,

Dononien., la décision de la cause de Lisbonne, Vlixboneii .., du 17

sept. 1722. *
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qu'une d'elles a besoin de son ministère. On ne peut douter

que les choses n'aient été disposées ainsi en vertu d'une auto-

risation spéciale du Saint-Siège, et conséquerament il ne fau-

drait pas regarder ce fait exceptionnel comme un modèle

qu'il fût généralement permis d'imiter.

Mais il existe à Rome un autre monastère de religieuses

soumises aux Franciscains de l'Observance, où l'on voit

encore aujourd'hui, relativement à l'habitation du confesseur

ordinaire, les mêmes dispositions que Gaudenlius de Gènes

dit avoir existé de son temps au monastère des SS. Côme

et D^imien : c'est celui de S. Laurent in Panisperna, sur

le mont E.squilin. En avant de l'église et du monastère se

trouve une cour ouverte le jour et fermée la nuit, dans

laquelle est située la demeure du confesseur. Tel est même,

assure-t-on, l'usage communément reçu h Rome, lorsque

le confesseur régulier ne réside pas dans son propre cou-

vent, mais dans une maison spéciale, voisine du monastère

qu'il dirige.

143. Le second exemple allégué par Gaudentius de

Gênes, d'après le cardinal Pélra, ne va pas aussi bien h la

question que celui dont la citation lui appartient tout entière.

En effet, le savant commentateur des constitutions aposto-

liques ne dit point que l'habitation contiguë au monastère

de Sainte-Claire, h Naples, qui, selon Gaudenlius de Gênes,

servait de demeure au confesseur, fût située dans la cour

de ce monastère. Mais de plus, en nous reportant à l'endroit

du cardinal Pétra auquel renvoie le canoniste franciscain,

nous remarquons que ce dernier n'a pas rendu exactement,

ni d'une manière assez complète la pensée et l'enseignement

de l'éminent auteur. Le cardinal Pétra ne dit point que

le monastère des Mineurs Réformés dont il parle servît à

loger le confesseur des religieuses du monastère voisin
;

il dit au contraire qu'on y plaçait seulement les Pères des

provinces étrangères, en prenant les plus grandes précau-
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lions possibles pour éviter toute familiarité avec les reli-

gieuses, et il termine par une observation qui mérite une

attention particulière : c'est que, malgré la vigilance extrême

des supérieurs à prévenir les scandales auxquels aurait pu

donner lieu une semblable proximité, on ne doit pas intro-

duire ailleurs un pareil usage, mais qu'il faut s'en tenir

strictement, en cette matière, à la rigueur des saints canons.'

Il convient, du reste, de remarquer que le cardinal Pélra ne

s'occupe pas spécialement, en cet endroit, de l'habitation des

confesseurs de religieuses, mais seulement des règles canoni-

ques qui défendent, en général, que les monastères des reli-

gieuses soient construits près de ceux des religieux, et c'est

par conséquent de ces règles générales qu'il faut entendre la

réflexion qui termine le passage que nous venons de citer.

144. Ces règles étaient trop importantes pour que saint

Charles n'en exigeât pas l'observation rigoureuse. Aussi

voyons-nous, dans les Actes de l'Eglise de Milan, un décret

qui interdit la construction de monastères de religieuses près

des maisons de réguliers^. De plus, le saint et vigilant

(
l)« Videmus in aliquibus locis monasteria monialium, et regularium ejus-

dem ordinis, vel allerius, esse propinqua ; imo Neapoli adest iosigne mona-

slerium S. Clarae Ordinis Minorum, quod gubernalur a PP. Minoribus Refor-

matis, qui habent monasterium proxiraum illi monialium, et in eo collocan-

tur tantum Patres exterarum provinciarum, ut modo majori, quo possil,

evitetur famiiiarilas cum moniaiibus ; et licet ob summam vigilantiam supe-

riorum scandala vitentur, ex quo talis proximitas permittitur, non tamen

débet introduci alibi, sod vere stricte in hac materia servandus est ligor

sacrorum canonura. » Commentaria ad constit. apostolic, Constit. 2 Boni-

faciiVIII, n. 9, tom. 3, p. 512, Romae 1708.

(2) a Regulares viri in posterum, ne in ea loca migrent
;
neve areas. mo-

nasteriis monialium proximas aediBcandi causa emant, unde monialium aspe-

ctus fieri possit. Moniales item monasteriorum œdificatione vicina regularium

virorum aedibus, aut iis locis, unde ipsae ab illis inspici possint, in posterum

prohibemus. » Concil . provinc. I, til. de clausura, etc. Act. Ecoles. Mcdinl.

pars I, p. 43, ci/1. 2, Patavii, 4754.
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archevêque exigeait que les hospices ou appartements dépen-

dant des monastères de religieuses où des personnes étran-

gères étaient quelquefois admises, à cause d'une nécessité

pressante, à prendre leur repos ou à passer la nuit, n'eus-

sent pas la moindre vue dans l'intérieur de ces monastères,

et qu'ils en fussent entièrement séparés, ainsi que toute autre

maison, même par les toits.* Il défendait de recevoir dans

ces appartements aucun homme de quelque état que ce

fût, soit laïque, soit ecclésiastique, h l'exception du confes-

seur, auquel toutefois il n'était permis de s'y arrêter que

dans le cas d'une urgente nécessité."- Le sens et la [lortée

de ces dernières expressions, empruntées au quatrième

concile provincial de Milan, ressortent, ce semble, des

dispositions corrélatives du premier concile provincial, qui

permet au confesseur de prendre ses repas dans ces sortes

d'appartements les jours oi^i il est occupé à entendre les

confessions des religieuses.^ Il est à remarquer toutefois que

dans un autre endroit, où les mêmes règlements sont repro-

duits eu langue vulgaire, le paragraphe correspondant h

celui que nous venons d'indiquer , ajoute au cas exprimé

dans le texte latin celui d'une nécessité urgente, e per

(I) Cl Ne in locisadhospilii usum exsiruclis, quae foresterise nominantur, ubi

interdum ob urgenlem necessitalem aut cibus capitur, aut dormilur, fenestrae

ullsB, ne exiguae quidem, iosint, quae in monasterium speclent. — Tecla ho-

spilii, et aliarum cujusvis generis domorum, a monasterii tectis ut separala

penitus ac valde disjuncta sint, curetur orr.nino. >> Concil. provinc. 4, lit. de

Monialibus, ad. pars I
, p. 1 64, col. 2.

(2)« Neminem cuju&vis status vel conditionis hominem,neqi]e laicum, ne-

que ecrlesiasticum, in uilo quovis monasterio raonialium hospiliis illis, quas

foreslerias dicunl, excipi, aut ad ea sive in urbe sive in diœcesi diversari

liceal, fcxcepto confessario sacerdole, cuialiquando ob urgenlem necessitalem

id conceditur. » Ibid. p. 1G5, col. 2.

(3) •> Gonfessores in monasteriorum locis, quos foreslerias vocanl ,
cibi

capiendi causa ne morenlur, nisi confessionis tempore. » Concil. provmc. 1,

til. de Concional. confesxor
. , etc. loc. cil., p. 46, col. 1.
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qualche urgente nécessita^. Pour ce qui est de passer la nuit

dans ces habitations, le confesseur, d'après saint Charles,

ne peut le faire que lorsque quelque religieuse est en

danger de mort, ou que son propre domicile est éloigné

du monastère.^ Enfin le saint cardinal ne permet à aucun

confesseur, tant séculier que régulier, d'habiter constam-

ment dans ces hôtelleries et dans des appartements dépen-

dant des monastères de religieuses, ni d'y vivre aux frais

de celles-ci; si Ton couche dans des lieux qui touchent

le monastère, il ne doit s'y trouver ni fenêtres ni tours ; et

s'il en existe, on doit les boucher sans délai, afin que les

religieuses ne puissent ni voir ni entendre rien de ce qui

se fait ou se dit dans ces lieux.

^

145. Cette dernière disposition, qui suppose le cas oij

le confesseur passe la nuit dans un logement conligu au

monastère des religieuses , semble contraire h celle que

nous avons rapportée un peu plus haut (n. 144); d'après

laquelle les toits de l'hôtellerie et de toute autre maison

doivent être entièrement séparés de ceux du monastère.

Peut-être le décret que nous avons cité en dernier lieu a-t-il

été modifié, en effet, par celui que l'ordre des matières

nous a fait rapporter le premier, mais qui est en réalité

d'une date postérieure. Il serait aisé toutefois de concilier

{\} Regole apparlenenti aile monache. lit. de'Predicatori, Confessori, e\c.

Ad. pars 5, p. 809, col. -2.

(2) « Neque tum etiam ibi noctu cubenl, nisi cum alicui ex monialium nu-

méro mors instaret, ut pra^slo esse possint adminislrandis sacramentis, et

reliquis pietatis oniciis ; aut cum propinquum monasterio cJomicilium non

habent, ul in multis monasleriis, quae sunl in diœcesi. « Concil. prov. 1 , lit.

de Concionaior., confesser., etc. Act. pars \, p. 46, col. 1

.

(:j)« Nemini autem confessori sœculari, aut reguiari assidue habilare iiceal

foris in foresleriis, et a?dibus monialium, aut earum sumptibus ibi viver»^ ; nec,

si in iis iocis dormitur quae monaslerium atlingunt, fenestrai aul, rolae siot
;

et si sunt, slalim muro obstruantur, ut nihil a monialibus, quod in co loco

agatur aut dicafur, aspici, aut audiri possit. » Ibid.
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ces deux décrets en disant que les expressions monasferium

atlingunt, qui se lisent dans le texte latin de celui par

lequel nous avons terminé nos citations, s'entendent, non

d'une contiguïté immédiate des apparlemenls dont il s'agit

avec ceux qu'occupent les religieuses, mais d'une connexifé

avec quelque autre partie du monastère,- telle que cours

ou jardins, réservée à l'usage exclusif des sœurs, et d'où

elles pourraient voir ce qui se passerait dans les logements

en question, s'il s'y trouvait quelqu'une des voies de com-

munication qui sont interdites par le décret.

C'est peut-être aussi dans ce sens qu'il faut interpréter la

disposition suivante du premier concile provincial de Bolo-

gne, célébré par le cardinal Paléotto, premier archevêque de

ce siège érigé en métropole' ; « Si quœeliam crates erunt in

cubiculis confessariorum, omnino eas amoveri praecipit no-

stra synodus, et nullatenus permilti^. »\\ s'agit évidemment,

dans ce passage, extrait d'un décret concernant la clôture,

de grilles établissant quelque sorte de communication entre

les apparlemenls des confesseurs et les monastères de reli-

gieuses, ce qui suppose du moins une très-grande proxi-

mité, sinon une contiguïté véritable. Or le concile de Bolo-

gne ne condamne pas ce rapprochement ; il se borne à inter-

dire toute communication au moyen de grilles. Du reste, la

concision des termes de ce règlement ne permet pas de dire

avec certitude si les appartements qui en sont l'objet servaient

d'habitation permanente aux confesseurs, ou seulement de

demeure transitoire, comme ceux dont parlent les conciles

de Milan.

146. Mais ce n'est pas dans les conciles provinciaux,

quelque respectables qu'ils soient d'ailleurs, que nous pou-

(1) V. Benoît xiv, De Synodo diœcesana, Lib. iv, cap 8, n. 4; Lib. x,

cap. 8, n. b.

(2) Archiépiscopale Bononicnse. Part, iv, pag. 204,Rom,T, 1594.
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vons trouver ce qui est d'une obligation universelle; c'est

dans les prescriptions émanées du Saint Siège. Nous avons

recueilli avec soin toutes celles que nous avons pu trouver

relativement à la matière qui nous occupe, et il ne nous

reste plus, pour terminer ce paragraphe, qu'à les résumer en

peu de mots.

Remarquons d'abord que celles de ces prescriptions qu'on

doit regarder comme vraiment authentiques, et dont nous

avons le texte formel, sont toutes relatives aux confesseurs

appartenant au clergé régulier, et que, des deux constitutions

d'Alexandre VII relatives h notre sujet, Yune{Sacrosancti Apo-

stolatus, ci-dessus, n° 134, 135) ne regarde que les monastè-

res de Rome soumis aux réguliers, et l'autre {Felici sacra^'um

Virgimwi, ci-dessus, n" 136) ne concerne que les monastères

du même genre situés dans l'Italie et les îles adjacentes.

Or, d'après le décret général du 7 mai 1590, les confes-

seurs réguliers ne peuvent passer la nuit dans des apparte-

ments faisant partie des monastères de religieuses ou conti-

gus aux monastères; ils ne peuvent même y prendre leurs

repas que les jours où ils sont occupés à entendre les confes-

sions de toute la communauté, et encore cette permission est-

elle soumise à certaines restrictions (n. 131). Alexandre VII,

en défendant, à son tour, que les confesseurs réguliers habi-

tassent, hors de leurs couvents, dans quelque maison voisine

du monastère de religieuses confié à leur direction, excepta

le cas où leur couvent serait trop éloigné de ce monastère;

mais, dans ce cas-là même, il voulut toujours que l'habita-

tion du confesseur fût entièrement séparée du monastère des

religieuses (n" 136. Cfr. n" 137). Une décision postérieure de

la S. Congrégation du Concile porte que les confesseurs ae

peuvent pas habiter des appartements situés dans les cours

des monastères entourées de murs, contigues aux monastères

mêmes et fermées par une porte (n" 139) ; mais l'usage con-

traire, qui existe particulièrement h Rome, permet de pen-
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ser que cette déclaration ne doit rigoureusement s'entendre

que des habitations qui seraient, non-seulement situées dans

les cours des monastères, mais encore contigues h ces monas-

tères (n" 141, 142).
^

Relativement aux confesseurs ordinaires qui appartiennent

au clergé séculier, nous n'avons pas de décrets apostoliques

aussi positifs que ceux dont nous venons de rappeler la

substance, mais les décisions particulières citées par les

auteurs ne laissent guère lieu de douter que la maxime géné-

rale reçue par le Saint Siège ne soit, que l'habitation, où le

confesseur ordinaire de religieuses, quel qu'il soit, fait sa

demeure constante, de jour et de nuit, doit être entièrement

séparée des murs du monastère des religieuses, et sans

aucune sorte de communication avec l'intérieur de la clôture

(n"128, 129, 130, 133).
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SUR QUELQUES DÉCRETS RÉCENTS DE LA SACREE

CONGRÉGATION DES RITES.

Sommaire. — I. Commémoraison des apôtres et des martyrs aux

fêles de S. Pierre, et de S. Etienne. Usage de la Belgique fondé sur le

Bref de Clément XIV. Décision en sens opposé. Sa valeur. II. Deux

génuflexions requises après la distribution de la sainte communion.

Remarques sur plusieurs règles qui sont négligées dans cette fonction

sacrée. III. Quand la communion peut être donnée en noir. Usage du

violet aux messes des morts. Authenticité du décret de 1670. Décret

général du 27 juin 1868.

II vient de sortir des presses de la Propagande à Rome,

un nouvel appendix au recueil de Gardeliini. Ce supplément

coniprend un choix des décisions portées par la Congrégation

des Rites, depuis la fin d'août 1856 jusque fin août 1867.

Sur celte période de onze années, on doit naturellement

rencontrer, et de fait nous trouvons un certain nombre de

décrets fort importants. Notre intention est de les faire con-

naître successivement a nos lecteurs, en les accompagnant

toutefois de commentaires pour en faire mieux saisir le sens

et la portée.

I. En Belgique, on n'a jamais eu de doute sur la place

que devait occuper la commémoraison des saints martyrs

à la fête de S. Etienne, et celle de tous les Apôtres à la

solennité do S. Pierre et S. Pcul. Cttie commémoraison

spéciale a toujours été considérée comme privilégiée, au

point que dans quelques cartabelles de ce pays, la fêle et la

commémoraison sont annoncées au même titre et sur le

même rang. Le directoire de Malines que nous avons sous

les yeux, porte au 29 juin : « Fer. 5, SS. PETRI ET PAULI
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apOSt. ET COMMEMORATIO OMNICM SS. APOST. DUPL. 1œ CLASS. »

et ajoute : « Praeponitur tamen haec commemoralio quibus-

cumque aliis lanquam festo SS. Apostolorum omnino propria,

quemadmodum v. g. como3emoratio S. Joseph (iibi est

concessa) in festo DesponsDtionis B. M. V. primum locum

tenere débet ante omnes alias comraemorationes. » Les autres

directoires belges, ainsi que celui de Cambrai, accordent

tous le premier rang h la commémoraison des saints apôtres

ou martyrs. Il en est de même des directoires particuliers

des ordres religieux que nous avons pu consulter, et nous

ne pensons pas qu'il y ait à cet égard la moindre divergence.

On ne faisait en cela du reste que suivre l'ancien usage.

En effet. Clément XIV, dans le bref Paiernœ carifaii, du

22 juin 1771, qu'il adressa au cardinal archevêque de Mali-

nes, pour la réduction des fêtes dans les Pays-Bas espagnols,

avait réuni sous un même titre, et la fête et la commé-

moraison.

« Ut autem, dil-il\ non solum clerici et diviles homines

saeculares, qui etiam diebus non festivis sacrosancto Missae

sacrifjcio ac divinis officiis (quod vehementer cupimus)adesse

possint , sed etiam ii qui rusticis detenti laboribus ecclesias

diebus fcslis tantum adeunt , sanctorum apostolorum ,
ac

marlyrum, quorum solemnitales superius abrogavimus, me-

moriam servent ac venerenlur, volumus ac prsecipimus, ut

die 29 junii , ultra prsecipuam sanctorum Pétri et Pauli

solemnitatem, eliam aliorum apostolorum : et die 26 decem-

bris, ultra praecipuum sancti Stephani festum, etiam alio-

rum sanctorum raartyrum memoria celebretur. Quare die

29 junii, in Calendariis ecclesiasticis, ita festum inscribendum

erit : SA^CT0RUM Petri et Pauli , et commemoratio omnium

Apostolorum; — ac tam in offîcio quam in missa addetur

commemoralio de commitni apostolorum ; die vero 26 deccra-

(1 Cfr. Synod. Belgk. tnm. 2, pag. 508.
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bris ita noletur : — Festum sancti Stephani protomartyris et

COMMEMORATIO OMNIUM SANCTORUM MARTYRUM, — ac tam in officio

quam in missa addenda erit commemoratio de communi

plurimorum martyrum. »

Cette prescription de Clément XIV fut religieusement

observée, et l'annonce des deux fêtes parut dans tous les

brefs diocésains, sous le titre que le souverain Pontife avait

indiqué. Tous également inscrivirent en première ligne la

commémoraison de tous les apôtres et de tous les saints

martyrs, bien que les lettres apostoliques eussent gardé le

silence à cet égard. Et c'était tout naturel. Puisque la com-

mémoraison faisait partie intégrante de la solennité, elle

devait avoir la première place.

A la suite du Concordat, dans le bref de réduction des

fêtes, le cardinal Caprara, ayant également prescrit la com-

mémoraison des apôtres et des martyrs aux fêtes des SS.

Pierre et Paul, et de S. Etienne, on se crut fondé h suivre la

même règle que ci-devant, et partant tous les directoires

belges placèrent avant toutes les autres celte commémoraison

spéciale. On aurait pu objecter sans doute que les termes

des letti^es apostoliques promulguées par le cardinal Caprara

ne sont pas aussi expressifs que ceux du bref de Clé-

ment XIV*, mais comme au fond rien n'était changé à la

pratique suivie jusque-là, les évêques étaient persuadés qu'il

fallait s'en tenir à ce qui existait et ne rien modifier à l'ordre

adopté dans les commémoraisons, aux fêtes des SS. Pierre

et Paul et de S. Etienne.

(I) Voici ce que porte la constilulion Apostolicœ Sedis du 9 avril 4 802 :

M Ad honorem autem SS. Aposlolorura et Martyrum, Sanclilas Sua prœcipit,

ut lum in publica, tura in privata horarum caconicarum recitatione, omne.s qui

ad illas tenen'.ur, in solemnilale SS. Aposlolorum Peiri et Pauli, sanclorum

omnium Apostolorum ; in feslivitate vero S. Slephani protomartyris, omnium

sanctorum Martyrum commemoralionem faciant : quod idem in missis omni-

bus eisdem diebus celebrandis agendum erit. »
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Toutefois la S. Congrégation des Rites vient de décider le

contraire, et d'ordonner que celte commémoraison ne vienne

qu'après les autres.

« XIV. An dicta commemoratio sil fdcienda immédiate posl ora-

tionem fesii diei, vei polius suo loco, v. g. posl domiuicifi comme-

moralionem, si ocrurrat die 29 junii, et oclavœ Nativilatis, die

26 decembris?

EE. et RR. Patres.... rescnbendum censuerunl : Négative ad

primam parlem, affirmative ad secundam. Uie 31 augusli 4867 in

Mechlinien. ad 14.p

Peut-on dire que par cette décision toute dirticullé soit

levée, et que la question soit définitivement résolue? Nous

n'oserions l'afTirraer. Rien en eiïet ne nous montre qu'on ait

cherché à éclairer la Congrégation des Rites sur l'usage

suivi en Belgique et le fondement de cet usage. Il n'est pas

rare, et une foule de résolutions nous en fournissent la

preuve, que la décision soit différente, selon qu'il y a, ou

non, une coutume établie par rapport au point en litige. Si,

par exemple, on eût représenté à la S. Congrégation, que

cette commémoraison se fait depuis très-longtemps en Bel-

gique, que les termes du Bref de Clément XIV semblent lui

accorder un privilège de priorité sur toutes les autres, que

depuis un siècle tous les directoires diocésains du pays ont

mis en première ligne la commémoraison des apôtres et de

tous les martyrs, il est assez probable que la réponse eût été

tout autre qu'elle n'a été. On est d'autant plus fondé à le

croire que, dans une réponse donnée au môme doute en

184C, la S. Congrégation des Rites en appelle au Bref de

réduction. Voici le doute avec la décision.

Sïraccsa.n. Ex apostolicis lilteris in forma Brevis usque ab anno

1828, quarto idus aprilis expeditis super reductione festorum in

regno utriusque Siciiiae san. mem. Pius Papa Vil edixil, ut oiïicio ac

missae Sanclorum Apostolorum Pelri et PauH tertio kalendas julii
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adderetur commemoralio omnium sanctorum apostolorum et omnium

sanclonim marlyrum. Verum qiium interdum hoc sanctorum Apo-

stolorum festum occurrat ipsa die oclava saoclissimi Corporis Christi,

Reverendissimus Syracusanus Antistes Sacrorum Rituum Congregatio-

nem enixe rogavit, ut declarare dignaretur, num hujusmodi in occursu

enuncidta commemoratio sanctorum Apostolorum et martyrum, utpo-

te festo sanctorum Apostolorum Pelri et Pauli adnexa, fieri debeat

ante commemorationem diei octavse sanclissimi Corporis Ghristi?

Et sacra eadem Congregatio ad Valicanum hoiJ^erna die coadunala

in ordinario cœtu, referente me subscripto secretario, respondendum

censuit : a Quum nihil jjrœscribatur in enuncialo Apostolico Brevi,

praecedere débet commemoratio Octavse Sanctissimi Corporis Chrisli.

Atque ita servandum mandavii. Die 23 maii 1846*.

Nous ne sommes pas dans le même cas, vu que Clé-

ment XIV, en supprimant certaines fêtes, pour notre pays,

ne semble faire qu'un office de la fête même des SS. Pierre et

Paul, et de la comméraoraison des Apôtres. Il y a lieu d'ex-

poser à Rome cette spécialité pour notre pays. Nous pen-

sons donc qu'il serait bon de soumettre de nouveau la ques-

tion h la S. Congrégation des Rites avec le motif qui milite

pour notre ancienne coutume, et qu'avant de changer la pra-

tique ancienne et constante adoptée par tous les brefs diocé-

sains, il convient d'attendre le résultat de cet appel.

II. Les auteurs étaient divisés sur le point de savoir si, et

en quel moment, le prêtre doit faire la^génutlexion, quand il

est de retour à l'autel, après avoir distribué la sainte com-

munion.

Les uns, et ce sentiment a été soutenu avec vigueur dans

les Mélanges théologiques^^ prenant texte du silence gardé à

cet égard par le Rituel romain, enseignaient qu'une seule

génuflexion est requise, savoir celle qui précède la fermeture

(I) Gardellini, Décréta authonlica Congregalionis sacrorum lUluiwi,

n. 4899, (n. 50V5, 3» édit.]: (2) VI» Série, pag. 542 et ss.

i
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du tabernacle. Ce sentiment nous avait toujours paru le

mieux fondé. En effet le Rituel romain, qui détaille et pré-

cise si bien les quatre génuflexions qui doivent précéder la

communion, ne doit pas être censé avoir omis celles qui sui-

vent la distribution, s'il les avait jugées nécessaires, or il se

borne à d'\re genufleclens reponit Sacramentum in tabemaculo,

et ne mentionne aucune autre génuflexion.

Cette opinion, quoique établie sur le texte du Rituel,

n'était guère reçue, et les liturgistes exigeaient tous plu-

sieurs génuflexions. Toutefois ils n'étaient pas d'accord- sur

le moment où le prêtre ofliciant devait faire la première.

Merati, Cavalieri, Janssens, Buongiovanni, suivis par Mgr de

Conny \ veulent qu'elle se fasse dès le retour à l'autel, avant

qu'on ne couvre le saint ciboire, Baudry, Hagerer, Pavone

enseignent qu'elle doit se faire, après qu'on a mis le cou-

vercle sur le saint ciboire. Il est môme quelques auteurs,

entr'autres M. De Herdt-, qui exigent ces deux génuflexions.

Voici comment s'exprime ce dernier auteur. <.<. Omnibus

communicatis, revertitur ad altare, et pyxide super corporale

deposita
,

genuflectit Pyxide cooperta
,

genuflectit , et

sinistra super altare posita, dextra pyxidem in tabernaculum

collocat ; iterumque genuflectit, et erectus claudit taberna-

culum. »

Tel était l'état de la controverse, lorsque la Congrégation

des Rites fut appelée à se prononcer sur la question. Toutes

choses bien considérées, elle adopta le sentiment de Merati,

et ordonna que la première génuflexion se fît immédiatement

après le retour à l'autel.

Avant de mettre le décret en entier sous les yeux de nos

lecteurs, rappelons-leur quelques points dont l'observance

est plus ou moins négligée.

(1) Cérémonial romain, pag. 211, 3* édit.

{>) Sacrœ (ilurgiœ praxis, pari, i, c. 28.



U4 SUR Q UELQUfiS DÉCRETS RÉCENTS

< A) Le Rituel romain ordonne an prêtre de se laver les

mains, avant de se rendre h l'autel pour distribuer la sainte

communion, lotis prius mànibus. A la vérité, Cavalieri' pense

que cette rubrique est purement de convenance. « Nulli nos

illum obnoxium peccalo facimus, qui cum habeat manus

mundas, rubricse haudquaquam obsequitur lavando manus
;

finem namque rubricae servat, si non verba, licet undequaque

congruat, quod materialibus adhuc verbis ipsis pareat. »

Nous ne pouvons nous ranger h cette opinion, la rubrique

du Rituel étant clairement préceptive et conséquemment

obligatoire.

B) L'étole doit être nécessairement de la couleur du

jour. Il faut abandonner les auteurs qui indiquent la cou-

leur blanche dans tous les cas. « Stola coloris officio illius diei

convenientis,)) porte le Rituel romain.

C) Quoique le Rituel romain ne l'indique pas clairement, il

est requis que le prêtre porte chaque fois la bourse avec le

corporal, « toties quoties administralur communio christifi-

dehbus extra missam... et rubrica Ritualis romani est prout

in casu prœceptiva, » dit la Congrégation des Rites. Cette

bourse, le prêtre doit la porter lui même, ou bien il la fera

porter par le servant ^.

D) Si le prêtre se sert d'un purificatoire, ce qui est d'une

sage précaution quand les fidèles à communier sont nombreux

,

le prêtre doit, avant de s'y essuyer les doigts, examiner ceux-

ci attentivement pour faire tomber dans le ciboire la parcelle

(1) Comment, tom. iv, cap. 4, decr. 43, n. 13.

(2) Tous ces décrets sont cités, S. R. C. Décréta, 4" édit. Paris 1863.

pag. 87. Nous lisons toties quoties , dans les demandes, et ces termes

n'ont déterminé aucune restriction dans la réponse de la S. Congrégation. Il

nous parait cependant que si la distribution de la sainte communion doit se

répéter à de courts intervalles et à plusieurs reprises, le prêtre pourrait

laisser le corporal étendu sur l'autel, et ne le rapporter avec la bourse que

lorsque tout le peuple aurait Qni de communier.
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([ni pourrait, y adhérer. Il ne faut non pins essuyer ses

doigts au purificatoire qu'au besoin, et, le faisant, ne pas

séparer le pouce de l'index.

E) Quand on donne la sainte Communion àTaulel auquel

le Saint-Sacrement est exposé, il faut également se tenir au

milieu pour la récitation de VEcce agnus Dei, etc. (resl le

sentiment de la plupart des liturgisles.

F) Bien des prêtres ne récitent pas à haute voix les prières

indiquées par le Rituel romain, après la distribution delà sain-

te Communion. Cependant ces prières nous paraissent de ri-

gueur. «An in communione fidelibus ministranda, post versum

Panem de cœlo, etc., diri omnino debeant ante orationem ;ilii

versus, Domine exnucli et Dominus vobiscum? Resp. Affirma-

tive, ut preescribitur in Riluali romano. Die 24 sept. 18i2*. »

Conséquemment les versets Domine exaudi, etc., et l'oraison

doivent se réciter d'obligation.^ Quant h l'antienne: Sacrum

et au verset Panem, le Rituel romain permet de les omettre,

dicere poterit. Mais ne puis-je réciter ces prières à voix basse?

Non sans doute. Est-ce que vous récitez à voix b;isse le

Domine non sum dignus, ou la bénédiction? Or, la distinction

que vous -établissez entre ces diverses prières n'a aucun fon-

dement dans le Rituel. Bien plus, le Rituel indique évidemment

une récitation à ^?oix haute. Voici ce qu'il porte :«>. Panem

de cœlo prsestilisti eis. Minister respondet : Omne deleclLmen-

tum in se habentem. Mox sacerdos dicil : f. Domine, exaudi

orationem meam. ?/.. El clamor meus ad le veniat. f. Dominus

vobiscum. ^. El cura spiritu tuo. Oremus... çr. Amen « Le

ministre répond : donc les prières doivent être récitées à

haute voix. Rien n'est plus évident.

Encore deux remarques sur ce sujet. L'oraison Deus qui

(1) Garrlcllni, Op. cil., n tSOI (n. ^'.iV?, :* eJil.).

(2) V. l'arlicle inséré rlnns les Mélanges théolorjiques, Série vi, p;ig. :ilO:

et Cavalieri, Opern omnii lilurgica, Tom. iv. Cap. iv, Dcorel. mii, n. I9.

N. R. 1869. 10
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nohis a la conclusion longue. Cette oraison , au temps de

pâques, c'est-ct-dire depuis le samedi saint jusqu'au samedi

qui suit la pentecôte inclusivement , est remplacée par la

post-communion du samedi saint : Spiritum nobis, Domine,

avec la conclusion brève Per Christum.

G) L'nblulion des doigts se fait avant qu'on ne recouvre le

ciboire de son couvercle. Quelques prêtres, trouvant qu'il est

inconvenant de se laver et essuyer les doigts en présence de

la sainte hostie non voilée, recouvrent auparavant le ciboire.

Maisoutre que le Rituel romain est exprès à cet égard, il y a de

très-bonnes raisons pour justifier ce qu'il prescrit. D'abord il

est souvent très-dilficile d'ouvrir ou de fermer le saint ciboire,

sans V employer la force de toute la main. La rubrique devient

donc une nécessité dans la majeure partie des cas. Ensuite le

danger de perdre quelques parcelles est bien moindre en

suivant les indications du Rituel, puisque l'ablution des doigts

se fait immédiatement ; tandis que si vous fermez auparavant

le ciboire, le peu d'efforts que vous ferez suffiront pour

détacher quelques parcelles et les faire tomber sur la nappe.

Quant au manque de respect, peut-on le trouver dans une

rubrique qui s'observe toutes les fois que l'on célèbre devant

le Saint-Sacrement exposé? C'est donc sans motif que les

prêtres dont nous parlons s'écartent des prescriptions du

Rituel, et ils agiront sagement en y revenant.

H) Enfin rappelons que malgré l'opinion du P. Pavone,

qui se basait sur le Rituel romain, il faut, avant de donner la

bénédiction, étendre, élever et joindre les mains, comme

pour la bénédiction de la fin de la messe. Ainsi l'a décidé la

Congrégation des Rites '.

(I) «An sarerdûs in iiiie adiiiiuislrationis cumuiunionis extra missaiii, pro-

feiens verba : Benediclto iJei Palris oinnipolentis , elc, debealexlenderemanus

eodem rilti ac dum dicil in Rne missse : Bonedicat vos omnipoleris Deus, siculi

docent Gavalieri, Toni. 4, Cap. i, décret. 13, n. 4J et alii, aliisconlradicen-
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Voici maintenant le texte de, la décision qui a donné lieu

au présent article.

ROMANA.

Quum Rubricae nec Missalis, nec Ritualis, delerminent numerum

genuflexionuni quae a sacerdote fieri debent dum adjaltare reverlilur

cum sanclissimo Sacramenlo post distributam fidelibus sacram com-

munionem, aller ex aposlolicarum cseremoniarum magistns, de sen-

teulia desuper requisitus, post accuralum omnium examen, censuil

regulam in casu desumendam a Rubricis delerminanlibus duplicem

genuflfxionem aniequam sacerdos communionem ipsam adminisiret,

nimirum pnmani aniequam extrahal a labernaculo pyxidem, alleram

vero post discooperlam super aliare eamdem pyxidem. Quum enim

agatur de cultu debilo sanclissimœ Euchansiiae, congruum profeclo

est, ut eodem prorsus modo iste cullus preesltlur a sacerdote ad

altare redeuntc, nimirum genutlectendo primo aniequam pyxidem

cooperiat, et ilerum poslquam iliam iu labernaculo recondidit, anie-

quam labernacuii osliolum claudat. Hanc porro senlentiam cum sub-

scriplus sacrorum Riluum Congrejjationis secretarius reluleril in

ordinario cœlu sacrorum Riluum siibsignala die ad Valicanum coa-

dunalo ; Eminentissimi et Reverendissimi Paires sacris Rilibus prac-

posili rescribendum censuerunt : Placera seu juxta votum magistri

cœremoniarum, ac proinde decreverunt a sacerdote redeunte ad

aliare post fidelium communionem genulleclendum aniequam coopt-

riat sacram pyxidem, et ilerum genufleclendum aniequam, pyxide in

labernaculo reposita , ipsius tabernaculi osliolum claudat ; aiqae ita

ubique servandum mandarunt. Die 23 decembiis 1862.

3. Enfin la S. Congrégation des Rites a décidé, par un

Décret général, la question si longtemps agitée de la commu-

nion aux messes des morts. Nous ne reviendrons pas sur

tibus, el Riluali hune rilum non indicanle ; vel dicendo hœc verba, lenere

manus j'jnctas, et tanlum inciiuaie capul? — Resp. AfBrmalive ad primam

parlem; Négative ad secundam. -12 Aug. 1854, in Lucionen. ad 7G. «Falise,

Sacr. liituum Congregationis décréta authentica, V. Communio, § ii, n. 5.
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cette controverse qui » été exposée au long dans les Mélunges

théoîofjùjiies V Qu'il nous suffise de dire qu'il est maintenant

permis, sans aucune restriction, de distribuer la sainte com-

munion aux messes de mort en noir, soit pendant, soit après

la messe, en ouvrant le tabernacle. Quant à la communion

avant la metse, elle ne peut se donner avec les ornements

noirs ,
que poiir une raison suffisante , ex ralionabili

causa ^.

« iMissas vero defunctorum celebrandas esse omnino in

paramentis nigris, adeo ut violacea adhiberi nequeant , »

ajoute la S. Congrégation. On se demande naturellement

quelle est la portée de cette défense? Comprend-elle aussi le

cas où les ornements noirs seraient perdus, portés ailleurs,

ou en mauvais état ; tellement que si l'on ne se sert pas

d'ornements violets, il sera impossible de célébrer la messe

de requiem, lorsqu'elle est cependant exigée? Un des consul-

teurs chargé d'élucider la question, a prétendu que le décret

rapporté par Merati, Cavalier! et S. Alphonse, est apocry-

(1) -Z^S^^rie p^ge I 9 et ss. ;
^^ série, pag. 131 et ss On y lit. « En résumé

ni le raisonnement, ni les décrets connus de la Congrégation des Rites, ni

la coutume de noire pays ne font une loi qui défende l'administration

de la sainte communion avec des particules préconsacrées aux messes de

requiem .
»

(2) On nous dinnandera ce qu'il faut entendre par cause raisonnable. La

chose est assez dilUcile à préciser; toutefois, il est bien certain qu'une cause

grave n'est pas requise. Voici deux cas où il nous semble permis de distribuer

la sainte communion avant la messe. Le premier, lorsque le prêtre se trou-

vant déjà à Taulel. prêt à commencer h messe, il se présente inopinément

quelque personne à communier. H vaut mieux alors donner la communion en

ornements noirs, que d'ôter la chasuble, l'étole, etc., pour les remettre

ensuite. Un second cas, si l'heure delà messe est arrivée, et que l'autel se

trouve assez distant de la sacristie. L'inconvénient de faire attendre pen-

dant quelques minutes les personnes qui désirent entendre la messe, est,

à notre avis, une raison suffisante pour distribuer la communion en orne-

ments noirs. Ces deux cas pourront donner une direction dans la solution des

autres qui se présenteraient.
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phe*, et que la S. Congrégation n'a jamais permis de rempla-

cer les ornements noirs par les ornements violets*.

Mais n'en déplaise au savant maître de cérémonies, il nous

paraît, impossible de révoquer en doute l'authenticité du

décret du 21 juin 1670. Ce décret ne se trouve pas, il est

vrai, selon l'ordre de date, dans la collection authentique,

mais il est rapporté postérieuseraenl par Gardcllini lui-même^.

Voici à quel sujet. Des plaintes nombreuses étaient faites h la

Congrég<ition relativement à des infractions qui se commettaient

contre les rubriques, et de graves abus lui étaient signalés.

Pour y mettre un terme, le secrétaire pensa que le devoir de

sa charge l'obligeait à les déférer à la Congrégation. Il réunit

donc en quinze doutes les points qu'il jugea les plus impor-

tants, et il donna à la cause le nom de Dubiortim. Le 13° est

conçu en ces termes : « Comme il s'élève souvent des doutes

par rapport à des décrets qui sont réellement émanés de la S.

Congrégation, qiroique ne figurant pas dans la collection

authentique, on demande si les décrets dont on désire la

publication pourraient être ajoutés à la suite de la collec-

tion? » La réponse fut affirmative*. Sur quoi Gardellini

observe que dans sa collection, il avait eu pour but de réu-

nir non pas indistinctement tous les décrets, mais seule-

ment ceux qui pouvaient être d'une utilité générale.

(i) Après avoir avoué que, ce décret serait décisif, s'il était aullientique,

il ajoute, § 13 : « At illud in authentica collectione omnino desideratur, ac

idcirco cum inter apocrypha sit amandandum, omne corruil fundamentum. »

Analectajuris Ponlificit, Série viii, col. 2239. Il est étonnant que le docte

coDsulteur ignore que ce décret se trouve, et à sa date, dans la troisième

édition de Gardellini, publiée à Rome en 1858.

(2) Le volum de ce consulteur a été publié eu entier dans les Analectd juris

Pontifïcii, série viii, col. 223^ et suiv.

(3) Il se trouve, du reste, selon l'ordre de date, dans la trùisiérae éilition de

Gardellini. V. n. 2504, Tom. i, pag. .430.

(4) Gardellini, Op. cit., a. 4o90, 3» edit.
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Quand au décret in Oritana, il s'excuse de ne pas l'avoir

donné, pour ce motif, o quia suspensum fuit judicium de

colore pararaentorum adhibendo pro missis de requiem in

pauperioribus ecclesiis diœcesis Oritanae quasindumenta nigri

coloris comparare sibi nequibant. » Cette excuse ne justifie

pas peut-être le célèbre assesseur; car la décision omise ren-

ferme un principe qui a été contesté par la suite et parait

actuellement ne plus être admis par la S. Congrégation.

Quoi qu'il en^soit, voici le décret. Il porte nettement que les

messes des morts peuvent être célébrées en violet : ccOritana.

Sacra Congregalio censuit servandum esse decretum Vicarii

in ecclesia cathedrali , ne in posterum celebrentur missae

defunctorum , nisi cum colore nigro vel saltem violaceo.

— Quovero ad alias ecclesias, planetas hujusmodi facere non

valentes, proinde quolibet colore uti solitas, audiendum esse

eumdem Vicarium. Hac die 21 junii 1670. « 11 n'y avait donc

de difficulté que pour les autres couleurs, mais le violet était

admis à remplacer le noir, même en une cathédrale.

Or ce décret conserve toute sa force, aussi longtemps qu'il 1

n'est pas clairement abrogé; et, s'il se peut, on doit le con-
*

cilier avec le décret postérieur. Nous sommes tenus d'autant

plus à chercher le moyen de concilier les deux décisions que

le travail du premier maître de cérémonies ne fut pas ap-

prouvé par la Congrégation. « Scribat alter consulter, nec non

assessor, dit-elle, reassumptis omnibus ad rem facientibus. »

Conformément à ces principes, nous dirons donc que la

Congrégation a voulu, dans son décret du 27 juin 186S,

réprouver tout spécialement l'opinion de Cavalieri. Cet auteur,

fort de la résolution de 1 670, laissait au choix et mettait sur le

même pied l'emploi des ornements violets et des ornements

noirs. Il enseignait même qu'une raison suffisante d'employer

les ornements de couleur violette, était ce motif, qu'on vou-

lait distribuer la communion à la messe. Cette opinion doit

être rejetée. Si l'on a des ornements noirs convenables, il faut

^
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absolument s'en servir. Mais dans un cas exceptionnel, et si

un ornement noir convenable fait défaut, il nous semble

qu'en veilu du décret de 4 670, il sera permis d'employer

un ornement de couleur violette.

Au surplus, quand on devra chanter la messe de requiem

devant le Saint-Sacrement exposé aux prières des Quarante

heures, ou h l'adoration, on se servira d'ornements violets,

comme il est rappelé dans le nouveau décret général ap-

prouvé par le Souverain Pontife.

Voici la teneur de ce décret :

DECRETUM GENERALE.

Posl lilurgicas recenliores leges a SS. PP. Pio V, Clémente VIII,

Paulo V, et Urbano VIII condiias, gravis exarsit coniroversia inter

Doclores et Rubricistas : « An in Missis defunctorum aperiri possit

tabernaculum ad fidèles pane eucharistico reficiendos? » Sacrorum

Rituum Congregatio prima vice interrogala , in una Albinganen.

24 julii 1683, ad II respondit : Non esse conlra ritum minislrare

communionem in missa de Requiem, vel post illam cum paramentis

nigris , omissa henediclione, si administretur post missam. » Verum

coniroversia nondum composila , idenlidem sacra Riiuum Congre-

gatio peculiaribus in casibus respon?a dédit, quin unquam ad géné-

rale decretum deveniret.

Interea ex nonnullorum Doetorum placitis , tum pervasit opinio
,

posse nempe fidelibus sanctam Eucharisliam ministrari particulis

tantum m missa pro defunctis consecralis ; tum in aliquibus locis

mes invaluit missas defunctorum ceiebrandi in paramentis violaceis,

ut non solum intra missam, sed etiam ante vel post eamdem, pielati

fidelium sacra Eucharistia refici cupientium satisfierel.

Quapropter Episcopis praesertim sacrorum Rituum Congrogalionem

saepissime rogantibus, ul per générale Decretum quid hac in re

faciendum sil slatueret, sacra eadem Congregatio, die 12 aprilis

1823, in una Panormitana edixit, ut gravis haec quaestio videretur

peculiariter el ex ofpcio. Quod ilerum obtinuit anno 1837, in una

Mutinen. ubi ad 3 dubium : a An mos qui perdurât adhuc communi-
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candi in missis defunctorum cum particulis prœconsecratis possit

permitti, vel, etc. » RespoMSum esl : Dilata et servelur rescriptum in

Panormitana, 12 aprilis 1823. Niliilominus ob temporum ac rerum

circumslanlias islhaec peculiaris negofii hujusmodi salebrosi disqui-

silio ad eetatem usque ooslram dilata fuit; siquidem in conventu die

16 sepîembris 1865 collecto, cum ageretur de usu coloris violacé!

in missis defunclorum , in allari ubi sanctissimum Eucharisliae sacra-

mentum asservatur, responsum fuit tertio: « Dilata, et proponatur

una cum alio dubio ; an sucerdos possit aperire ciborium ad commu-

nicandos fidèles cum paramenlis nigris? »

Tandem novis supervenienlibus sacrorum Anlistilum precibus,

die 3 martii anni 1866, in ordinariis sacrorum Rituum Congrega-

tionis comiliis, propositum fuit dubium una cum sententia quam ex

officio aperuit aller e consuUoribus. a A71 sacerdos possit aperire

ciborium ad communicandos fidèles in paramentis nigris? » Verum

Eminenlissimi et Reverendissimi Patres Cardinales responderunl :

« Dilata et scribal aller consultor, necnon Assessor, rcassumptis

omnibus ad rem facientibus; habita prœserlim raiione relaie ad

opportunitatem. »

Typis Iraditis communicalisque hisce senlenliis lum Reverendis-

simi Assessoris, tum alterius ex apostolicarum caeremoniarum magis-

tris specialiter deputati, sacrorum Riluum Çongregatio, in ordinario

cœtu, hodierna die, ad vaticanum coadunala est : ubi Eminentissimus

et Reverendissimus D. Cardinalis Nicolaus Clarelli-Paracciani, loco et

vice Eminentissimi et Reverendissimi Cardinalis Constantini Patrizi

Praefecti absentis, idem proposuii dubium : et Eminenlissimi et

Reverendissimi Patres sacris luendis ritibus preepositi , re mature

accurateque perpensa, etiam quoad opportunitatem, responderunl :

a Affirmative, seu posse in missis defunctorum, cum paramentis

nigris, sacram communionem Gdelibus minisirari, eliasn ex particulis

praeconsecratis, extrahendo pyxidem a tabernacuio. Posse item in

paramentis nigris minisirari communionem immédiate posl missam

defunctorum ; data autem rationabili causa immédiate quoque ante

eamdem missam; in utroque tamen casu omiltendam esse benedi-

ctionem
; Missas vero defunctorum celebrandas esse omnino in para-

mentis nigris; adeo ut violacea adhiberi nequeant, nisi in casu quo,

die 2 novembris, sanctissimae Eucharisliae sacramenlum publicae fide-
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lium adorationi sit exposilum pro solemoi oratione XL horarum prout

cautuin est in decrelo sacrae hujus Congregalionis , diei 4 6 septem-

bris anni 1801. Et ila decreverunt, ac ubique locorum, si Sanctis-

simo Domino Nostro placuerit, servari mandarunt. oDie 27 junii 1 868.

Facta aulem per me Secretarium Sanctissimo Domino nostro Pio

Papae IX relalione, Sanclilas sua decrelum sacrae Congregalionis

approbavit et conGrmavit, die 23 julii anni ejusdem.

Loco-j-Sigilli

C. Ep. Port, et S. Rufina- Gard. Patrizi, S. R. C. Prœf.

Dommicus Bartolini, S. H. C. Secretarius.
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ÉTUDE CANONIQUE SUR LES VICAIRES PAROISSIAUX.

POUVOIR DES VICAIRES PAROISSIAUX.

Sommaire. — I. Avant-propos. II. Division du sujet. — I" Partie.

Les principes. §1.1. Caractères généraux. II. Pouvoir d'ordre sacer-

dotal. III. Pouvoir de juridiction. IV. Dans quel for. — § II. Carac-

tères particuliers, i" Pouvoir substitué. I. Tandis que celui des curés

est titulaire, II. celui des vicaires n'est que substitué. III. Ils n'ont pas

charge d'âmes. — 2° Pouvoir secondaire. I. Tandis que celui des curés

est principal, II. celui des vicaires n'est que secondaire. — 3° Pouvoir

délégué. I. Tandis que celui des curés est ordinaire, II. celui des vicai-

res n'est que délégué. III. Opinion de M. Maupied. IV. Par qui est-il

délégué? — 4" Pouvoir subordonné. I. Tandis que celui des curés est

supérieur, II. celui des vicaires n'est que subordonné. III. Quelques

corollaires touchant l'étendue de la subordination du pouvoir des

vicaires. — 5° Pouvoir limité. 1. Tandis que celui des curés est illi-

mité quant aux fonctions paroissiales, II. celui des vicaires est limité

à certaines fonctions. III. Opinion de M. Bouix. IV. Cas oii ils sont

délégués ad universitalem causarum. V. Peuvent-ils subdéléguer? —
6° Pouvoir révocable. I. Tandis que celui des curés est canoniquement

irrévocable, II. celui des vicaires est révocable. 111. Par qui? IV. Peut-il

être révoqué sans cause? V. La révocation des vicaires ne donne pas

lieu à appel, mais à recours. VI. Leur pouvoir cesse-t-il à la mort de

l'Evêque ou du curé? Conclusion.

I. L'ancienne Revue Thèologique avait commencé une

élude canonique sur les vicaires paroissiaux ; dans plusieurs

articles, que le lecteur n'aura peut-être pas oubliés, elle

avait traité avec quelques détails de leur établissement, de

leur approbation et de leur nomination. Cette matière n'étant

point épuisée, et d'ailleurs important beaucoup à l'harmonie
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du clergé paroissial, et par suite au succès de son ministère,

nous avons jugé utile de la continuer.

Nous abordons aujourd'hui un sujet grave, délicat et, il

faut le dire, peu exploré : le pouvoir des vicaires. Nous

voulons le traiter avec naodératioo, mais sans timidité, en

nous efforçant de résoudre les difficultés principales, sans

sortir des bornes d'une sage discrétion.

II. Afin de procéder avec méthode et précision, nous

diviserons notre sujet en deux parties : dans la première,

que nous intitulerons : les principes, nous ferons ressortir

les différents caractères du pouvoir des vicaires; dans la

seconde, nous en déduirons les conséquences pratiques, en

établissant en détail ce que peuvent les vicaires dans les

diverses fonctions du ministère paroissial.

PREMIÈRE PARTIE.

LES PIUMCIPES.

Caractères du pouvoir des vicaires.

Les caractères du pouvoir des vicaires sont généraux ou

particuliers, suivant qu'ils ressortent de la nature des fonc-

tions qu'il a pour objet, ou de la manière dont il s'exerce.

Les premiers, nous le verrons, assimilent jusqu'à -un certain

point les vicaires aux curés ; les seconds les en distinguent

complètement.

§ i. Caraclères généraux.

/. Envisagé par rapport à la nature des fonctions qu'il a

pour objet, le pouvoir des vicaires, comme celui des curés, est

un pouvoir d'ordre sacerdotal et, dans une certaine mesure,

de juridiction.

Cette première thèse, pour être suffisamment prouvée,

n'exige pas de longs développements.
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On le sait , Jésus-Christ a inslitué dans son Eglise un

double pouvoir, celui d'ordre et de juridiction.

II. Le pouvoir d'ordre d'abord est ainsi défini : « Facultas

peragendi ex oiïicio ritus sacros , vel in illis peragendis

minislrandi ^ » Il réside, mais dans une mesure différente,

dans l'Evêque, dans le prêtre et dans les ministres. Or quel

est l'ordre des vicaires? Comme les curés, ils sont prêtres
;

comme eux, ils ont tous les droits et tous les devoirs du

sacerdoce ; comme eux aussi par conséquent, en vertu de

leur ordination, ils ont la faculté radicale de remplir les

fonctions sacrées que l'Eglise attribue à la prêtrise, à savoir :

de dire la messe, de prêcher, d'administrer les sacrements,

sauf l'ordre et la confirmation, et enfin de donner certaines

bénédictions. Nous avons dit qu'ils avaient cette faculté

radicale; parce que, pour être libre dans son exercice, elle

doit être autorisée, il faut que l'ordre trouve son complément

pratique et
,
pour ainsi dire , son couronnement dans la

juridiction.

III. La juridiction est le second pouvoir de l'Eglise ; c'est :

(( Potestas publica docendi et regendi subditos in ordine ad

cultum Dei et animarum salutem^. » Ce pouvoir s'exerce dans

deux fors distincts, l'extérieur et l'intérieur; le premier a

pour but le gouvernement et le bien général de l'Eglise,

le second l'utilité particulière des fidèles au tribunal de la

pénitence.

Ce pouvoir en outre se diversifie suivant ses objets : a-t-

il pour objet l'enseignement ou la définition de la doctrine

chrétienne? il est doctrinal; porte-t-il des lois qui régissent

l'Eglise? il est législatif; lorsqu'il gouverne la société des

fidèles d'après les canons ecclésiastiques, il est administratif;

enfin il est judiciaire, s'il absout ou condamne.

(1) Prœlectiones jur. can. habitœ in semin. S.Sulpitii, t. 1 , p. 458.

(2)/6kL, p. 460.
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Quelle sera à ces quatre points de vue la juridiction des

vicaires? Evidemment elle aura la môme nature elles mômes

objets que celle des curés, puisqu'ils sont appelés h s'ac-

quitter dans la paroisse des mêmes fonctions , bien que d'une

manière différente. Nous sommes donc fondé h raisonner par

iinalogie.

Or, bien que les curés ne puissent prétendre au droit

de porter des lois, ni de déSnir aucun article de foi ou de

morale, cependant ils peuvent prêcher et catéchiser, ils

peuvent administrer leur paroisse en exécutant les lois de

l'Eglise, ils peuvent enfin absoudre et même, dans certains

cas, dispenser au tribunal de la pénitence ; et ainsi, on peut

l'affirmer, ils jouissent, dans une certaine mesure, du triple

pouvoir doctrinal, administratif et judiciaire. Si tel est le

pouvoir des curés, il faudra donc dire que celui des vicaires

lui est semblable et s'étend aux mêmes matières, parce qu'ils

assistent les curés dans leur ministère.

IV. Mais ce pouvoir de juridiction que nous venons

d'attribuer aux vicaires, comme aux curés, est-il circonscrit

dans le for intérieur *ou de la pénitence? Ne s'étcnd-il pas

aussi un peu au domaine du for extérieur? Distinguons : si

l'on prend la juridiction du for extérieur dans son sens strict,

avec Bouix * , c'est-à-dire comme signifiant : a polcstas légitima

subditos legibus gubernandi cosque puniendi, atque tribunal

ad causas processu publico excutiendas et definiendas

erigendi ; » il va sans dire que les vicaires, encore moins

que les curés, ne peuvent en aucune façon prétendre à

l'exercice d'un pareil pouvoir.

Mais si l'on entend la juridiction du for extérieur dans un

sens plus large, mais réel, de manière h ce qu'elle embrasse

non-seulement le pouvoir de porter des lois, de fulminer des

censures et de prononcer des jugements canoniques, mais

(l)Bjuix, De parocho, p. 1, c. 5.
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encore celui de célébrer la sainte messe, d'annoncer la parole

de Dieu aux fidèles et de leur administrer les sacrements, de

remplir, en un mot, le ministère pastoral des âmes par la

dispensation des biens spirituels de l'Eglise ; nous pensons

qu'il est permis d'affirmer que les vicaires, comme les curés,

peuvent quelque chose dans le for extérieur.

En effet, ces fonctions que nous avons énumérées et qui

sont du ressort du ministère paroissial, sortent évidemment

de la sphère du for intérieur ou de la pénitence et rentrent

dans le domaine extérieur de l'administration ecclésiastique.

C'est, du reste, la doctrine de nombreux canonistes, et

entr'autres de Gonzalez*, de Ferraris^ et de Reiffenstuel ^,

qui dit :« Alia vero bénéficia habent curam animarura in foro

inlerno, seu animae, quatenus habent potestatem ligandi et

solvendi in foro pœnitentiali, simulque subditis suis admini-

strandi ecclesiastica sacramenta in foro interno ac externo. Et

lalia censentur stricte et proprie bénéficia curata. » Or si,

d'après ces auteurs, les curés possèdent une certaine juridic-

tion dans le for extérieur, il faudra en dire autant des vicaires,

parce qu'ils sont appelés à faire les fonctions des curés.

Toutefois, nous tenons h le déclarer pour que notre pensée

soit bien saisie, ce pouvoir, surtout lorsqu'il s'agit des

vicaires, est moins une juridiction à proprement parler,

qu'une simple permission juridique d'administrer les choses

divines.

Nous concluons : l'ordre sacerdotal, et, dans une mesure

restreinte, la juridiction non seulement dans le for de la

pénitence, mais aussi sous un certain rapport dans le for

extérieur ; tels sont les caractères généraux qui marquent le

pouvoir des vicaires et qui l'assimilent à celui des curés.

(1) Debeneficiis, p. i , c. 6, n. »>9.

(2) BihUolh. canon., V. Benefîcium, art. 4, n. "23.

(3) Jus canon, «nw., lib. m, lit. 5, n. 29.
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Allons plus loin et déterminons les caractères particuliers qui

l'en distinguent complètement.

§ 2. Caractères particuliers.

Lorsque nous considérons le pouvoir des vicaires dans son

principe, dans son mode d'exercice et dans sa durée, nous

lui trouvons six caractères particuliers, qui, en précisant sa

portée et le rôle qu'il doit remplir dans le ministère paroissial,

le distinguent du pouvoir des curés, et le placent, par

rapport à celui-ci, dans une situation d'infériorité. En effet,

nous allons le démontrer, tandis que le pouvoir des curés,

par rapport aux fonctions paroissiales, est titulaire, principal,

ordinaire, supérieur, illimité et irrévocable; au contraire

celui des vicaires n'est que substitué, secondaire, délégué,

subordonné, limité et révocable. Faisons ressortir et démon-

trons ces divers caractères.

Nous disons donc :
\° Le pouvoir des vicaires, contraire-

ment à celui des curés, est un pouvoir substitftè.

I. On le sait, la paroisse est un olTice ecclésiastique auquel

la charge d'âmes est annexée. Quel en est le recteur titulaire?

Tous les canonistes l'enseigent, c'est le curé. Possédant le

titre paroissial, le curé a charge d'âmes, il l'exerce en son

nom propre et sous sa responsabilité personnelle , il

doit en rendre compte à Dieu et à ses supérieurs ecclé-

siastiques.

II. Pour les vicaires, ils ne peuvent nullement prétendre

à la possession du titre paroissial: comme leur nom l'indique

assez, ils ne font que tenir la place du curé, cujus vicesgerunt,

et dans toutes les fonctions dont ils s'acquittent, ils ne sont en

réalité que ses lieutenants et ses subrogés. Ils n'ont donc pas

charge d'âmes en leur nom propre. Cependant ils l'exercent

partiellement de fait, mais c'est au nom et pour le comple

de leur curé. En un mot, comme le déclarent les Pères
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du concile provincial de Reims de 1849, « non proprio

nomine curam habent animarum, sed tanquani parochum

reprsesentantes ^ »

m. Van Espen est d'avis différent, il prétend que les vicai-

res ont charge d'âmes aussi bien que les curés : « Quibus

(vicariis), dit-il, non secus ac ipsis parochis cura animarum

incumbit ^. » Ce canonlste est ici encore fidèle à son système

subversif de l'ordre hiérarchique, système qui consiste à

exagérer le pouvoir des inférieurs au détriment de celui de

leurs supérieurs immédiats. Mais son opinion est aussi fausse

que gratuite et exagérée. En effet, rien dans la commission

des vicaires n'indique qu'ils aient charge d'âmes, tandis que

la commission des curés leur attribue en termes exprès curam

animarum et regimen. En outre on peut affirmer que les

Evêques ne veulent nullement leur confier celte charge en

nom propre. La pensée des Evêques français de la province

de Reims nous est connue par le texte que nous avons cité

plus haut. 11 en est de même en Belgique : « Ipsis (parochis),

dit un Evêrjue de Tournai ^, non vicariis demandata est

cura animarum. )i (Cfr. Mèlaiiges' théologiques, \" Série,

p. 455).

Cependant les vicaires, pour n'avoir pas la charge d'âmes

en leur nom personnel, ne laissent pas d'encourir la

responsabilité non seulement morale, mais canonique de

leurs actes. Ils doivent particulièrement en rendre compte

h leur curé, parce que c'est en son nom qu'ils exercent la

charge d'âmes, et parce que, étant censé agir par eux, le

curé est canoniquement solidaire de tout ce qu'ils font dans

le ministère paroissial.

C'est ainsi que , tandis que le pouvoir des curés est

titulaire, celui des vicaires n'est que substitué.

(I j Titul. 25, c. 2. (2) Jus eccles. univ., part. i, lit. 3, n. 4.

(3) Mgr Delplanque, Monitum ad parochos et vicarios, 1 833.
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2° Le pouvoir des vicaires^ contrairement à celui des curés,

est en outre secondaire.

I. C'est un principe reçu en droit canon, qu'une même
charge ne peut être possédée d'une même manière et dans

une mesure égale, que par une même personne ; le chapitre

Licet 9, de probationibus le dit expressément : « Nam duo

insimul earadem rem et eodem modo in solidum possidere

non possunt. » Donc, lorsque deux personnes contribuent

à l'exercice d'un même ministère ecclésiastique quelconque,

il faut que l'une remplisse le rôle principal, et que l'autre ne

vienne qu'en second et accessoirement.

Telle doit être en particulier la double situation du curé

et du vicaire dans la paroisse. Nous l'avons vu, le curé

est le recteur titulaire de la paroisse. Il suit de Ih que non-

seulement il l'administre en son nom propre, mais qu'il est

revêtu d'une charge personnelle. C'est donc avant tout par

lui-même qu'il doit travailler au salut des âmes confiées

à sa sollicitude pastorale : son ministère personnel apparaît

donc d'abord, et s'élève au premier rang par l'importance

comme par le nombre de ses fonctions.

II. Le ministère des vicaires ne vient qu'après et acces-

soirement. Pourquoi en effet ont-ils été établis et quel est

le rôle qui leur est attribué? On le sait, le concile de Trente

a prescrit leur établissement dans les paroisses populeuses,

pour venir en aide au curé, qui seul et par lui-même ne

pouvait, à cause de la multiplicité des fonctions à remplir,

suffire à sa tâche trop lourde et trop compliquée. Leur

mission n'est donc pas de primer le curé, ni de marcher de

pair avec lui ; mais de travailler après lui, de l'aider, de

l'assister, de lui prêter enfin un concours qui, pour être

utile et souvent nécessaire, ne présente cependant qu'une

importance subsidiaire et accessoire.

Nous sommes donc fondé h conclure que, tandis que le

N. R. 1859. n
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pouvoir des curés dans la paroisse esl principal, celui des

vicaires n'est que secondaire.

3" De plus, le pouvoir des vicaires, contrairement à celui

des curés, est un pouvoir délégué.

I. Pour démontrer convenableraent ce que nous venons

d'alFirraer, précisons la différence que mettent les canonistes

entre le pouvoir ordinaire et le pouvoir délégué. Or, ils

définissent le premier avec ReiffenstueP : « Jurisdictio quae

cuipiam jure proprio, seu ralione officii aut dignitatis suaB,

ex lege, Ctinone vel consuetudine competlt. » lis entendent

par le second : ce Jurisdictio, quam quis non habet jure

proprio, hoc est, non ralione sui officii aut dignitatis a lege,

canone vei consuetudine sibi delalam, sed solum ex com-

missione alterius cujus vice fungitur. »

D'où il suit qu'un pouvoir, pour être ordinaire, doit réunir

trois conditions : il doit ôlre attaché à un olTice ou à une

dignité ecclésiastique, être exercé jure proprio et enfin tirer

son origine du droit, et non d'une commission particulière.

Si ces conditions font défaut, il sera délégué.

Ces définitions constituent deux principes incontestés;

appliquons-les au pouvoir des curés et des vicaires. D'abord

il esl hors de doute que le pouvoir des curés est ordinaire.

En effet, ils possèdent un office ecclésiastique avec charge

d'âmes, ils l'exercent par un droit propre et en leur nom

personnel, et du moment qu'ils sont nommés et installés,

ils reçoivent, non de la commission épiscopale, mais du droit,

la juridiction qui, comme la charge d'àmes, est canooique-

ment attachée à la cure.

En est-il de même des succursalistes? Oui, car ils sont

vraiment curés, ils en ont tous les droits et tous les devoirs.

Us ne sont pas vicaires de l'Evêque, ni des curés de paroisses

chefs lieux de canton ; mais ils possèdent l'office curial, et

(1) Jus canon, univers., lib. i, t. 29, n. H .
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exercent la charge d'âmes en leur nom p'opre. C'est ainsi,

du reste, que leur position est interprétée et admise par

la sacrée Congrégation du Concile, par les Evêques et même
par le gouvernement civil. Ils ne sont pas inamovibles, h

la vérité, mais il est maintenant prouvé que la perpétuité

n'entre pas dans l'essence de la notion du curé. Oi-, si les

succursalistes sont curés dans le sens vrai et canonique du

mot, il faut admettre que leur pouvoir est ordinaire. (Cfr.

Bouix, De parocho, part. 1 , § 3, 1).

II. Que dirons-nous enfin du pouvoir des vicaires? Est-il

ordinaire? Ferraris^ adirme qu'il n'est que délégué: « Quod

dicilur unicum esse debere reclorem, intelligi débet de juris-

dictione ordinaria, non dekgata, qunlis est jurisdidio cipel-

lani vel vtceciirati . » Nous pensons que la doctrine de ce

canoniste est certaine
;
pourquoi? Parce que le pouvoir des

vicaires ne réunit pas les conditions d'un pouvoir ordinaire.

Nous ne pensons pas d'abord que le vicariat puisse être

élevé à la hauteur d'un oflice ecclésiastique avec charge

d'âmes. Sans doute, c'est un ministère établi dans les parois-

ses, comme dit le concile de Trente (Sess. xxi, c. 4, de réf.),

ad sacramenta exhibenda et cullum divinum celebrandum
;

mais ce ministère ne subsiste pas par lui-même, il présup-

pose l'existence de l'oirice curial, auquel il se ra|)porle

comme un emploi subsidiaire et accessoirement annexé.

Cela résulte des ex[)ressions mêmes du concile de Trente

qui dit, dans le texte cité plus haut, en parlant des vicaires :

(S. Cogant...ad hoc munus adjungere'.wDe plus, les vicaires,

(ij Btbiioth. canon., V. Parochia, u. H.

(2) Voici le texte complet du concile de Trente, s. 21, c. 4 , De réf. :

« Episcopi eliam laniquam apostoliae Sedis delegali, in omnibus ecclesiis

parochialibus vel baptisniaiibus, in quibus populus ita numerosus sit, ut

unus reclor non possil suflicere tcclesiasticis sacramenlis miuistrandis et

cultui divino peragendo, coganl lectores vel alios ad quos pertinet, sibi tôt
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nous l'avons vu, en aidant le curé, n'agissent pas en leur

nom propre. Enfin ils ne tiennent pas leur pouvoir du droit

conamun, mais d'une commission particulière. Le concile

de Trente, il est vrai, ordonne leur institution dans les

paroisses , mais il ne leur attribue expressément aucune

juridiclion ; il insinue même que leur pouvoir sera délégué,

puisqu'il charge les curés de les adjoindre h leur ministère.

Celte interprétation, du reste, est consacrée par la prati-

que constante de l'Eglise. Si le vicariat était, comme la cure,

un office auquel la juridiclion serait juridiquement annexée,

il suffirait qu'un prôlre fût nommé vicaire pour pouvoir

entrer dans l'exercice de ses fonctions. Or, pour cela, la

simple nomination ne suffit pas aux vicaires, comme aux

curés ; ils reçoivent préalablement ou conjointement de

leur Evêque le pouvoir de confesser et de prêcher, pouvoir

qu'ils doivent faire proroger à temps déterminé, alors même

que leur nomination subsiste et persévère dans ses efTets.

De ce fait général et constant, il nous semble résulter qu'en

pratique, et aux yeux des supérieurs ecclésiastiques , le

pouvoir des vicaires ne tiie pas son origine ni de leur

position dans la paroisse, ni d'une disposition particulière

du droit, mais simplement d'une commission, c'est-à-dire,

en d'autres termes, d'une délégation.

III. Ces raisons nous paraissent péremptoires. Cepen-

dant M. Maupied' soutient que le pouvoir des vicaires est

ordinaire. Cette opinion, qui nous paraît étrange, il prétend

l'appuyer sur les arguments suivants. Il veut d'abord que

la juridiction des vicaires est ordinaire, parce que, suivant

lui, elle leur est accordée par un texte du droit : « Cum,

dil-il, ex concilio Tridentino, sess. 21, c. 4, supra citalo,

sacerdoles ad hoc munus adjungerc, quot suQiciaul ad sacramenla (ixhibenda

et cultum divinum celebrandum. »

fi) Juris can. compendium, paisiir, !ib. vi. cap. n, § (>.
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ejusmodi vicarii depulari debeanl et soleant ad sncrnmenta

exhibenda et cullum divinum celebrnndum, dicuntur habere

de jure canonico ordinariam jurisdiclionem. » Mais, qui ne

le voit? un pareil raisonnement n'est pas légitime, parce

qu'il aboutit à une conclusion trop étendue. De ce que le

droit prescrit l'établissement des vicaires, il ne s'ensuit pas

qu'il leur attribue par le fait même la juridiction. Pour

cela, il faudrait établir que le droit non-seulement ne présup-

pose pas une délégation spéciale, mais reconnaît au ministère

des vicaires la qualité d'ofBce ecclésiastique.

M. Maupied sent le besoin de se retrancher derrière l'au-

torité de deux grands canonistes, Fdgnanus et Schmalzgrue-

ber , lesquels cependant ne parlent pas , dans les textes

cités, des vicaires qui nous occupent.

Voici le texte de Fagnanus*: « Si sacerdos celebrationi

matrimonii interveniat tamquam vîcarius lempornneus paro-

chi... validé praestat matrimoniis cclebrandis suam p:aesen-

tiam. Est enim ordinarius... Et quamvis sit constitutus in

locum ipsius constituentis, dicitur tamen de jure canonico

habere ordinariam jurisdiclionem, ut idem Alexander tradit...

qui, etsi loquatur de Vicario Episcopi , tamen idem intelligi

potest respective de vicario parochi, eo casu in quo potest

vicarium conslituere... Quare tune inlerest celebrationi

matrimonii ex olTicio, nec quaerendum est de licentia speciali.

Nam qui commisit vices suas, tolurn censelur commisisse. y>

Schmalzgrueber' s'exprime en ces termes : u Quale jus sive

poteslas vicario temporali competat? Resp. Ejusmodi vica-

rius sive a parocho, sive ab ipso Episcopo constitutus sit, jus

quidem et titulum in beneficio, in quo vicarius constitutus

est, nullum acquirit ; curara tamen, aliasque functiones paro-

chiales omnes exercet instar istius parochi , cujus nomine

(I] Fagnan., Commentar., in cap. Quod nobis, De despons., n. 28.

(2) Jus ecclesiasUcum universum, lib. i. t. 2.S, n. 10.
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administrât, et pênes quem jus parochiale et cura lura actu

tum habitu permanet.o. Estque haec polestas ipsius et juris-

diclio quasi ordinaria, non tantum delegata, cura eadem sit

cum ilki, quam habet is, cujus vices gerit, et cui subslitutus

est in cura et oCGcio. »

Tels sont les deux textes que M. Maupied applique à tort

h nos vicaires paroissiaux. Il suflil, en effet, de les lire atten-

tivement, pour se convaincre qii'ils ne parlent que des vicai-

res temporaires, dans le sens strict et canonique du mot, ainsi

désignés par le droit et par les canonistes pour les distin-

guer des vicaires perpétuels; c'est-à-dire des vicaires qui

ne travaillent pas avec un curé présent, mais sont entière-

ment, bien que pour un temps, substitués h un curé habituel

ou absent, pour ren^plir en son nom toutes les fonctions

paroissiales. On peut appeler la juridiction de ces vicaires

ordinaire dans un sens large, ou mieux avec Schmalzgrueber

quasi-ordinaire, parce qu'ils sont délégués ad universilatem

causarum. Or, qui n'aperçoit combien ils diffèrent de nos

vicaires paroissiaux? Ils en diffèrent, non-seulement par leur

position dans la paroisse, mais encore par leur appellation
;

puisque les anciens canonistes surtout nomment les premiers

vicnrii, et les seconds tantôt capellani, tantôt cooperaiores

parochorum, tantôt vice-curali.

Enfin un troisième argument pourrait être produit : ce

serait de comparer les vicaires du curé aux vicaires de l'Evê-

que, pour en conclure que le pouvoir des premiers est ordi-

naire, comme celui des seconds. Sans doute une certaine

analogie existe entre les uns et les autres ; toutefois, si parva

licet coniponere magnis. Ainsi de même que les vicaires

paroissiaux aident et assistent le curé dans l'exercice du

ministère de la paroisse, de même les vicaires généraux con-

courent avec l'Evêque, et sous sa direction, à l'administration

du diocèse; en sorte que les uns comme les autres sontvéri-

tablement des vicaires coopérateurs. Cependant l'assimilation
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entre leur position respective n'est pas complète, il y a une

différence : c'est que, contrairement aux vicaires paroissiaux,

les vicaires généraux sont revêtus d'un ofTjce et d'une dignité

qui leur donnent rang et juridiction dans l'Eglise; c'est que

canoniqueraent ils sont censés ne faire qu'un avec l'ordinaire

qu'ils représentent; c'est qu'enfin, bien que l'Evèque les

nomme, ce n'est pas de lui qu'ils tiennent leur juridiction,

mais, comme l'enseigne ReiiïenstueP, du droit commun,

lequel non-seulement prescrit leur établissement dans les

diocèses, mais détermine leurs droits et leurs fonctions.

Après tout ce que nous venons de dire soit en faveur de

notre thèse, soit contre l'opinion de M. Maupied, nous croyons

être suffisamment fondé à conclure, que le pouvoir des

vicaires paroissiaux n'est pas ordinaire, mais délégué.

IV. Mais si le pouvoir des vicaires est délégué, par qui

est-il délégué? Telle est la question h laquelle nous devons

répondre pour compléter notre thèse.

C'est un principe reçu en droit canon, que tout ordinaire

peut déléguer. Or il y a dans les paroisses deux ordinaires,

l'Evèque et le curé. De qui les vicaires reçoivent-ils leur pou-

voir? Examinons. Les uns ont pensé qu'il vient de l'Evèque,

d'autres du curé. Ces senlimenls ont le tort d'être exclusifs.

Pour nous, nous pensons qu'il vient à la fois, bien que d'une

manière différente, de l'Evôaue et du curé.

Afin de procéder avec ordre, distinguons la confession des

autres fonctions paroissiales. Car, pour confesser, il faut une

juridiction proprement dite dans le for intérieur et sacra-

mentel ;
pour le reste, une permission juridique suffit.

Or, quant au pouvoir de confesser, les vicaires le tiennent

de l'Evèque. C'est ce qui résulte des lettres mêmes que les

Evéques délivrent aux prêtres qu'ils autorisent h prêcher

et b confesser; elles sont ordinairement conçues en ces ter-

(1) Jus canonicum universum, lib. i, lil. 28, a. TS.
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mes: « Ut... in nostra diœcesi rfe consensu pastorum, aut

eorum quorum interest, verbum Dei annuntiare possis, et

fidelium utriusque sexus... confessiones excipere, eosque...

in foro conscientise absolvere valeas, tibi capaci et idoneo per

examen reperto, licenliam concedimus et facullatem imper li-

mur. )) Ces dernières expressions indiquent assez clairement

que la juridiction nécessaire pour confesser est accordée

anx vicaires par l'Evi^que. Mais les curés ne pourraient-ils

pas également leur déléguer cette juridiction? Beaucoup de

théologiens, et entr'autres Suarez, i'aiïirment ^ Cependant
,

en pratique, ce pouvoir des curés est devenu sans objet et

inutile. En effet, sous l'empire de la loi du concile de Trente,

ils ne peuvent déléguer que les prêtres préalablement

approuvés par l'Evêque. Or, c'est un fait généralement cons-

taté, les évêques, en donnant l'approbation pour confesser,

confèrent en même temps la juridiction et toutes les facultés

nécessaires pour administrer le sacrement de pénitence.

Evidemment lorsqu'un vicaire muni de pareils pouvoirs se

présente aux curés, ceux-ci poseraient un acte non-seule-

ment superflu, mais stérile, en tentant d'ajouter une nouvelle

délégation ; ils ne sont plus admis qu'à donner leur consen-

tement. Ce consentement, les vicaires doivent le deman-

der et l'obtenir, leurs lettres disent expressément : de con-

sensu pastorum; et les curés, de leur côté, doivent générale-

ment l'accorder, par déférence pour l'autorité épiscopale.

C'est ainsi que l'Evêque, par la collation de la juridiction,

et le curé, par le consentement qu'il donne à son exercice,

concourent à la formation et à l'exercice du pouvoir qu'ont

les vicaires de confesser.

On peut affirmer la môme chose du pouvoir de prêcher :

puisque les vicaires le reçoivent également et avec les mêmes

conditions, en même temps que l'approbation épiscopale.

(1) De sacram. pœnil., disp. ;*8, secl. 'i , n. 12.
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.Pour ce qui regarde les autres fonctions paroissiales, nous

pensons qu'il faut distinguer entre les vicaires nommés par

le curé et ceux nommés par l'Evêque.

Dans les pays soumis au droit commun, les curés nom-

ment leurs vicaires, et, par le fait môme, leur confèrent

leurs pouvoirs. Car, s'ils doivent les choisir parmi les prê-

tres approuvés par l'Evêque, ad curam animarum, cette

approbation, jusqu'à preuve du contraire, doit être prise

dans son sens propre, comme un simple témoignage

de capacité, et non comme une commission de juridic-

tion.

Il n'en est pas de même des pays soumis au régime du

concordat de 1801. En France et en Belgique, nous l'avons

vu, ce sont les Evoques qui nomment les vicaires. Avec leur

nomination ils reçoivent de l'Evêque la charge et l'obligation

d'assister et d'aider le curé dans toutes les fonctions pasto-

rales, et par conséquent le pouvoir de les remplir, lorsqu'ils
•

seront requis à cet effet. Toutefois cette mission qu'ils tien-

nent de l'Evêque ne leur donne pas un pouvoir complet et

libre dans son exercice; elle leur confère le droit d'être en

général préférés à tout autre prêtre dans l'exercice subsi-

diaire des fonctions paroissiales, mais nullement de les rem-

plir sans l'autorisation du curé. Cette autorisation est pres-

crite en termes exprès par l'Evêque. Elle est, par consé-

quent , nécessaire toujours pour la licéité, et quelquefois
,

nous le verrons, pour la validité des actes des vicaires. Le

curé peut, dans les cas particuliers, l'accorder ou la refu-

ser, l'ôter ou la proroger, en suivant toutefois les règles

d'une prudente modération, en agissant toujours pour le

plus grand bien des âmes, et en observant les usages établis

dans les autres paroisses.

Ce que nous venons d'établir nous semble suiïîre, pour

faire saisir la part qui revient h l'Evoque et au curé dans la

délégation et l'exercice du pouvoir des vicaires.
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4° Le 'pouvoir des vicaires, contrairement à celui des curés,

est un pouvoir subordonné.

I. On peut dire des curés, qu'ils sont, jusqu'à un certain

point, maîtres dans leur paroisse. Recteurs titulaires, rem-

plissant le premier rôle dans le saint ministère, exerçant une

juridiction ordinaire enfin, ils ne dépendent d'aucun prêtre

établi dans leur paroisse ; ils ne relèvent que de leur Rvêque

et, sous un certain rapport, de leur doyen. Le pouvoir des

curés est donc relativement supérieur, celui des vicaires au

contraire, nous allons l'établir, leur est subordonné.

II. Ce quatrième caractère du pouvoir des vicaires est

aussi la conséquence de ceux que nous venons de faire res-

sortir. En effet, si les vicaires tiennent la place des curés,

s'ils agissent en leur nom et pour leur compte, il faut qu'ils

leur soient soumis dans tous les actes du ministère parois-

sial. S'ils ne viennent qu'en second, ils ne peuvent être

indépendants des curés; en prétendant ne relever que

d'eux-mêmes et en s'afTranchissant de l'autorité pastorale,

ils usurperaient, sous un rapport, le rôle principal dans la

paroisse. Enfin s'ils n'ont qu'un pouvoir délégué, il faut qu'il

soit subordonné. C'est un principe, en effet, que le délégué

doit être soumis à l'ordinaire. Pourquoi? Parce que l'ordi-

naire est l'auteur du pouvoir du délégué
;
parce qu'en lui

commettant une partie de ses fonctions, il lui communique

comme une portion de lui-même, et le forme h son image;

il acquiert ainsi sur lui une véritable paternité juridique qui

commande le respect et l'obéissance. Or, nous l'avons vu,

l'ordinaire pour les vicaires, ce n'est pas seulement l'Evêque,

mais aussi le curé
;
puisque les vicaires tiennent leurs pouvoirs

de l'un et de l'uutre, bien que d'une manière différente.

Celle subordination des vicaires, n'est pas seulement la

conséquence de la situation qui leur est faite, elle est néces-

saire au bon ordre qui doit régner dans l'administration de

la paroisse. Toute société, surtout religieuse, pour durer et
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parvenir h ses fins, doit être une dans l'aulorilé qui la dirige
;

partagée, elle aboutira, par la force des choses, à l'anarchie

et à la dissolution. Aussi Jésus-Christ, en fondant son Eglise,

y a-t-il établi et fait briller cette unité : elle apparaît d'abord

avec toute sa force et sa majestueuse simplicité dans le

Pontife de Rome, dont le siège prime tous les autres et est

le centre de l'univers catholique; elle apparaît aussi dans

chaque diocèse, qu'un seul Evoque préside et gouverne. S'il

en est ainsi, il faut que cette unité se montre également dans

l'administration des paroisses : car la paroisse, on le sait, est

une portion de l'Eglise, est une section d'un diocèse ; c'est,

si l'on me permet celte expression, l'Eglise et le diocèse en

petit; elle doit donc être comme leur image, et reproduire

en elle, dans une certaine mesure, les prmcipaux traits qui

caractérisent leur gouvernement ; elle doit par conséquent

être une, elle aussi, dans l'autorité qui la dirige. C'est pour

cela que beaucoup de canonistes, et en particulier le cardinal

de Lucà *, Barbosa ^ et Reiffenstucl', enseignent qu'une

paroisse ne peut avoir plusieurs curés ; c'est pour cela

encore que le Concile de Trente a ordonne aux Evêques de

placer un curé particulier à la tête de chaque paroisse :

« Unicuique (parochiae) suum perpetuura pcculiaremqiie paro-

chum assignent*. » Un seul curé, un seul chef dans la

paroisse, telle est donc la règle générale, établie par l'Eglise,

pour produire l'harmonie et le bon ordre dsns l'exercice du

ministère paroissial. Or, s'il en est ainsi, le pouvoir des

vicaires est nécessairement subordonné à celui du curé ; ils

ne peuvent travailler que sous son impulsion et sous sa

direction au ministère paroissial ; en dehors de cette unité

(1) /n Trid., dise. 9, n. 3.

(2) De offtc. et pot. parochi, p. 1, c. 1, d 43.

[S] Jus canon . univ., lib. 3, lil. 5, n. 50.

(4) Sess. 2i, c. 13, De reformatione.
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d'action , non-seulement le bon ordre sera troublé, mais le

bien des âmes compromis.

Il y a plus; celle subordination, si nécessaire au succès du

ministère paroissial, est formellement prescrite aux vicaires

par les Evêques dans les lettres de nomination qu'ils leur

délivrent. Voici les termes dont ces lettres se servent ordinai-

rement *
: «Ut parocho— subservias et sis adjumento in

omnibus offîciis pasloralibus. » Par ces paroles, les Evêques

imposent véritablement une charge aux vicaires , ils leur

ordonnent de servir sous la direction de leur curé; c'est donc

à celui-ci de leur commander; ils leur prescrivent de venir

en aide à leur curé, c'est donc h celui-ci de solliciter et

d'exiger leur concours.

Enfin, la dépendance des vicaires par rapport à leur curé

est pleinement confirmée par la pratique invariable de la S.

Congrégation du Concile. Le Thésaurus renferme plusieurs

décisions dont nous pourrions invoquer l'autorité; nous nous

contenterons d'en citer deux, qui présentent au point de vue

pratique une importance toute particulière. Dans la cause

Mediolanen. Jurium parochialium, des 24 Septembre et 3

Octobre 1735, il s'agit de deux chanoines de la collégiale

de Rho, dans le diocèse de Milan, qui remplissent en même

temps les fonctions de vicaires de la paroisse. Ils prétendent

s'affranchir de l'autorité du Prévôt qui en est le curé et

exercer malgré lui certaines fonctions paroissiales. De là

contestation et procès devant la S. Congrégation, qui juge

les chanoines en qualité de vicaires et leur rappelle la situation

(
I

) Nous transcrivons ici une de ces lettres de nomination : « De tuis vitae

probilale, doctrina aliasque idoneilate plurimum in Domino cunfisi, le in

vicatium ecclesiaB parochialis N.... constiluendum duximus, necnon per prœ-

senles ad beneplacilum noslrum duntaxat duraluras conslituimus , ut pa-

stori praefalœ ecclesiie N in omnibus pastornlibus officiis, sacramenla rite,

deceiiler el exacte roinislran'Jo, verbum Dei annuntiando , cseteraque vicarii

munera adiniplendo subservias et sis adjumento. •
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dépendante où ils se trouvent dans la paroisse vis-à-vis du

prévôt. Voici les doutes qui lui furent posés :

« I . An et quomodo canonici coadjutores ecclesiae coilegialae

et parochialis Rhaudi leneantur obedire praeposito in eo quod

respicit exercilium curae animarura
; et quatenus affirmative,

quomodo et qua pœna mulctari possinl in casu contraven-

tionis in casu.

» II. An praedicli coadjutores canonici vocati pro explenda

aliqua funclione parochiali teneanlur stalim accedere ad

ecclesiara, nisi sint légitime impedili, et quatenus non accur-

rerent, possint a praeposito puniri et qua pœna in casu.

y> III. An vocato prseposito pro aliqua functione parochiali,

ipse possit eam injungere alicui ex coadjutoribus etiam in

casu quo non sit légitime impeditus in casu.

» IV. An in concursu plurium functionum parochialium

eodem tempore explendarum possit praepositus eligere illam

quae sibi magis libuerit in casu.

» V. An praedicti canonici coadjutores possint discedere et

abesse a parœcia absque expressa licenlia praepositi , et

quatenus négative.

» VI. An tencantur praedicto praeposito allegare causam

absentiae et impedimenti in casu.

» VII. An liceat canonicis coadjutoribus edere parochianis

aliquam altestationem ad munus parochiale spectantem

,

inconsullo praeposito in casu. »

La sacrée Congrégation répondit :

a Ad I. Affirmative ad formam decreti vicarii generalis, nio-

derata tamen pœna in summa arbitrio Eminentissimi archie-

piscopi praefinienda.

» Ad II. Affirmative quoad primam partem : quo vero ad

secundam provisum in superiori.

» Ad III. Négative.

» Ad IV. Affirmative.

» Ad V. Négative.
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» Ad VI, AfTirmative,

» Ad VII. Négative. »

Bornons maintenant notre attention h la solution du

premier doute : elle suffît ci notre thèse, elle décide que les

vicaires sont tenus d'obéir à leur curé dans tout ce qui a

rapport h l'exercice de la charge d'ûiies, et qu'en cas de

contravention, ils peuvent être mis à l'amende au gré de

l'Evêque. Le saint Tribunal s'inspire des mômes principes

dans la cause Tiburlina Parochialis, du 16 juin 1792.

Le curé de Caslel Madama, dans le diocèse de Tivoli, a

deux vicaires qui ont été institués pour tout le temps de leur

vie. A cause de cette inamovibilité exceptionnelle, un d'eux

prétend exercer le ministère paroissial indépendamment du

curé. Mais la S. Congrégation repousse ses prétentions ; au

doute : (c An et quorum jurium parochialium esercitium com-

petat eisdem vicariis in casu? » elle repondit : Negalive, nisi

de licenlia et consensu nrchipresbyteri.

Ainsi, tandis que le pouvoir des curés est supérieur, celui

des vicaires n'est que subordonné : la situation des vicaires

dans la paroisse, le bon ordre du saint ministère, la prescrip-

tion de l'Evêque et la jurisprudence delà sacrée Congrégation

le prouvent.

III. Déduisons quelques corollaires touchant l'étendue de

la subordmalion du pouvoir vicarial.

a) Les vicaires ne peuvent donc pas s'ingérer dans

l'exercice du ministère paroissial sans la permission du

curé. Toutefois nous tenons à le dire, celte permission varie

suivant les fonctions. Pour celles qui habituellement sont

laissées aux vicaires, la permission tacite ou présumée suffit.

Pour celles au contraire que les curés ont coutume de se

réserver, il faut une permission expresse, à moins que le

curé ne soit absent de la paroisse.

6) Les curés peuvent S3 réserver les fonctions principales,

qu'ils peuvent acquitter par eux-mêmes. Or, les fonctions
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qui leur appartiennent ù un titre spécial et que souvent ils

se réservent sont les suivantes : Tordre et le chant des

oflices, les baptêmes, les relevailles, la préparation et

l'admission des enfants à la première communion, ainsi qu'à

la confirmation, le catéchisme de persévérance, l'examen et

l'admission des futurs époux , les demandes de dispenses,

les mariages et la bénédiction nuptiale, les messes de

mariage et de relevailles, la communion pascale et les

funérailles. En pratique, les vicaires, pour apprécier l'exten-

sion de la réserve, doivent consulter d'abord la volonté et

la pratique du curé, et ensuite, les usages établis dans le

diocèse.

c) II appartient au curé de déterminer la besogne des

vicaires; s'il a plusieurs vicaires sous sa direction, il peut

leur partager les fonctions vicariales et leur assigner un

quartier de la paroisse, où ils les exerceront particulièrement

et solidairement.

Enfin cl) jusqu'à quel point un curé peut-il employer son

vicaire? Reiffenstuel trace à ce sujet une règle qui nous paraît

logique et modérée. Le curé peut charger son vicaire des

fonctions paroissiales les plus pénibles et les plus laborieuses.

(i Per hoc non negatur, dit-il^, quin parochus possit unum

vel plures cooperatores habere, etiam relinquendo ipsi aut

ipsis munera magis ardua ; veluii ire de nocte ad infirmes,

peragere officia divina in ecclesiis filiabus dislantibus. Nam

hoc ipsum probat recepta consuetudo, quae est optima legum

inlerpres; imo subinde expostulat ipsa mullitudo parochia-

lium onerum per solum parochum non facile expediendo-

rum. » Cependant le curé ne peut pas charger son vicaire

outre mesure, il ne peut employer son ministère, qu'à deux

conditions : d'abord de n'exiger son concours que raison-

nablement et avec discrétion, et ensuite de faire par lui-

(1) 7ms canon, univers , lib. 3, tit. 4, n. 86.
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même, et dans les limites de ses facultés, les fonctions

principales de sa charge pastorale. « Dummodo , tamen,

poursuit le même canoniste, ejusmodi cooperatore parochus

discrète utatur^ videlicet ut socio laboris, et non ut homine

qui soins portet pondus diei et aeslus : simulque ipsemet

parochus, cessante justo irapedimento, aliqua eliam n^unia

pastoralia
,

praesertim principaliora
,
personaliter prœstare

non intermittat. » Et cela surtout quand son ministère

personnel est sollicité par ses paroissiens. « Atque ubi

,

ajoule-t-il^ is ob specialem quandoque erga eum conceptam

confidentiam nominatim vocatur et expeclatur, non recuset

venire , curamque et sacramenta per semetipsum admini-

strare : nec non in majori v. g. copia confîtentium ad minus

sese praesentem in ecclesia exhibeat, ut parochiani, si velint,

possint ipsum eligere sacramentorum administratorem vel

confessarium. »

5° Le pouvoir des vicaires, contrairement à celui des curés,

est limité.

I. Les curés peuvent licitement et validement remplir

toutes les fonctions paroissiales , en se conformant aux

prescriptions du droit, h la volonté de leurs supérieurs et

aux coutumes établies. Telle est la règle générale h laquelle

les Evêques ne dérogent que dans des cas graves et excep-

tionnels. La présence des vicaires dans la paroisse ne

restreint pas l'autorité des curés : elle diminue leur besogne,

mais ne limite pas leurs droits ; car tout ce que les vicaires

font, les curés pourraient le faire. On peut donc l'affirmer, le

pouvoir des curés, au point de vue des fonctions paroissiales,

est illimité.

IL Le pouvoir des vicaires, au contraire, est limité.

Pourquoi? Parce que, dans la généralité des diocèses, ils ne

sont pas délégués ad universitalem causarum, et parce que

les curés peuvent restreindre l'exercice de leur pouvoir et le

restreignent en réalité.
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Recherchons l'étendue de la délégation du pouvoir des

vicaires, en l'envisageant en lui-nîême et dans son exercice.

Les canonistes enseignent qu'une délégation, par rapport

à son étendue, peut se faire de trois manières : pour un cas

particulier, pour certaines fonctions, ou pour l'universalité

des causes. Comment les vicaires sont-ils délégués ?

Il est évident qu'ils ne le sont pas seulement pour un cas

particulier. En effet, ils assistent leur curé d'une manière

permanente : ils ne sont pas pour lui des mandataires

d'occasion, ni de simples auxiliaires, mais de>; coopérateurs

d'office et habituels. Cette permanence de leur ministère

indique assez qu'ils sont délégués, au moins pour certaines

fonctions. Mais le sont-ils pour l'universalité des causes?

Nous répondrons : dans la généralité des diocèses, non. Afin

d'éclaircir et de résoudre convenablement cette question

compliquée et diflicile, il nous faudra distinguer les pays et

les situations, et entrer dans quelques détails.

D'abord dans les pays où les curés, conformément au

droit commun, choisissent et nomment leurs vicaires, nous

l'avons vu, ce sont eux qui, à l'exception du pouvoir de

confesser et de prêcher, délèguent aux vicaires la permission

d'acquitter les fonctions paroissiales. Or, les curés étant le

principe et les auteurs de cette délégation , rien ne les

empêche de la circonscrire dans des limites qu'ils jugent h

propos de lui tracer. Ils sont les maîtres du pouvoir des

vicaires : ils peuvent lui donner un extension indéfinie,

ou le restreindre en lui imposant certaines réserves. En

réalité, tout dépend donc de la volonté des curés et des

usages des diocèses.

Si les curés accordent ci leurs vicaires un pouvoir général

et indéfini, ceux-ci pourront, à moins que les curés ne s'y

opposent formellement, remplir toutes les fonctions licitement

et validement. Car ils sont revêtus d'un pouvoir délégué ad

universitatem causarum et libre dans son exercice. C'est

N. R. 1869. 12
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dans ce sens qu'il faut entendre, selon nous, quelques

auteurs qui leur reconnaissent la faculté d'acquitter toutes

les fonctions du ministère paroissial, sans exception. Ainsi,

pour n'en citer qu'un, ReifTenstuel parle des prêtres qui

ont reçu la commission générale a peragendi cuncla niunera

parochialia, » h qui est confiée n admùiistralio sacramen-

torum ; )) il contemple enfin « capellanos seu cooperalores

parochorum, quitus ah Ordinario aut parocho in génère

commitlitur cura animarurn in aliqua parochia prout fieri

solet in partibus Germaniœ. » C'est encore dans ce sens

que nous pensons devoir interpréter la décision de la S.

Congrégation du Concile dans la cause Bosanen. Visilalionis

sacrorum liminum, du 28 novembre 1789, que nous expo-

serons plus tard, lorsque nous traiterons en particulier du

pouvoir des vicaires par rapport au mariage. En effet, dans

cette cause, il s'agit de vicaires établis dans les paroisses

absolute, plene et absque ulla minisierii parochialis restri-

ciione.

Si, au contraire, comme cela arrive communément, les

curés imposent des réserves au pouvoir qu'ils délèguent à

leurs vicaires, ceux-ci étant dépourvus de juridiction pour

les fonctions réservées, ne pourront les accomplir ni licite-

ment, ni même valideraent dans les matières oij la juridiction

est requise pour la validité des actes. Dans ce cas, ils n'ont

un pouvoir délégué que pour certaines fonctions. La S.

Congrégation du Concile ne reconnaît pas en général et

n'attribue pas aux vicaires une juridiction illimitée. En effet,

dans l'Exposé de la cause Faventina Matrimonii, du 22

juillet 1758, voici la doctrine que nous trouvons formulée à

propos d'un prêtre qui remplaçait un curé absent : « Vicarius

hic, licet facultas expressa ei a parocho data non fuerit, habet

tamen illam a lege, Tridentino nempe concilio, cum deputatus

dicatur ad universam curam auimarum , ad differentiam

capellani, vel vicnrii parochi prœsentis, cui facultas expressa
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a parocho dari débet... » En d'autres termes, le vicaire, qui

travaille sous la direction d'un curé présent, n'a ni la situa-

tion, ni le pouvoir de celui qui tient la place d'un curé

absent; il n'est pas, comme celui-ci, délégué pour l'univer-

salité des causes, et, pour remplir certaines fonctions

réservées, notamment pour assister à un mariage, il a

besoin d'obtenir du curé une autorisation expresse, facultas

expressa. La même doctrine est adoptée et pleinement

confirmée par la S. Congrégation, dans la cau^e Turrifana

Matrimonii, du 1 3 juin 1795, dans laquelle elle décida que

la députation du curé était nécessaire aux vicaires pour la

validité d'une fonction réservée.

Telle est l'étendue du pouvoir des vicaires, envisagé au

point de vue du droit commun : il est en général limité. Le

régime introduit par le concordât en Belgique et en France

l'a-l-il augmenté au point de lui donner une extension

universelle? Nous ne le pensons pas.

Rappelons-nous ce que nous avons dit de la nomination

et de la délégation des vicaires dans ces pays. Ce sont les

Evéques qui les nomment, tandis que les curés ne font que

les accepter et les installer ; ce sont les Evéques qui leur

délèguent radicalement leur pouvoir ; mais ce pouvoir n'est

complet et libre dans son exercice que par le consentement

des curés. L'étendue de leur pouvoir dépend donc à la fois

de la volonté des Evoques et de la volonté des curés.

La volonté des curés est connue : usant de leur droit, ils

ont coutume de se réserver certaines fonctions principales,

que les vicaires, sans leur permission expresse, ne peuvent

exercer, au moins licitement. Nous disons au moins licite-

ment ; car il faudrait dire aussi validement selon les matières,

si les Evéques voulaient attacher celte importance au con-

sentement des curés. Que veulent donc les Evéques relative-

ment à l'extension du pouvoir des vicaires? Voilà ce qu'il

faut avant tout connaître et déterminer avec précision. Or,
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à défaut d'une déclaration explicite de leur part, la volonté

des Evéques doit se chercher dans la commission même,

qu'ils donnent aux vicaires, interprétée dans ses termes et

d'après la coutume particulière des diocèses. Quels sont les

termes de cette commission? On les a déjà lus : ils expri-

ment que les vicaires sont placés dans les paroisses pour

servir sous le curé et pour lui venir en aide dans tous les

offices pastoraux. Mais, qui ne le voit? les Evêques par là

imposent avant tout et directement une charge aux vicaires,

et si en même temps ils leur accordent la juridiction, ce n'est

que parce que et pour autant qu'elle est nécessaire pour

remplir cette charge. Le pouvoir des vicaires suivra donc

toutes les conditions, et aura tout juste l'étendue de leur

charge. Or, cette charge est bornée en pratique : elle ne

s'étend h toutes les fonctions pastorales qu'éventuellement et

pour autant que les curés requerront leur aide et assis-

tance. Il devra donc en être de même du pouvoir que les

Evêques leur délèguent. S'il s'étend à tous les actes du minis-

tère paroissial, ce n'est aussi qu'éventuellement, et pour

autant que les curés solliciteront leur concours. Donc, pou-

vons-nous conclure, il ne s'étend pas aux fonctions que les

curés- se réservent : il est limité. Il y a plus. Les Evêques

agissent certainement avec sagesse dans la concession du

pouvoir des vicaires. Or, je le demande, serait-il sage de leur

donner un pouvoir qu'ils ne pourraient exercer qu'illicitement

et en troublant l'ordre des paroisses? Enfin, il y a une cou-

tume depuis longtemps et généralement établie, principa-

lement en Belgique, coutume, par conséquent, dont la valeur

juridique est incontestable, en vertu de laquelle les vicaires,

à moins d'une autorisation expresse de leur curé, ne peuvent

rien relativement à certaines fonctions plus particulièrement

pastorales. Les Evêques, aussi bien que le clergé paroissial,

la connaissent : ils sont censés s'y conformer en ne déléguant

les vicaires que pour certaines fonctions.
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111. M. Bouix n'interprète pas, comme nous, la commission

des vicaires, il lui attribue une extension universelle. Voici

comment il s'exprime^ : « Cum ejusmodi vicarii depulari

soleant, ut parochum in administratione sacramentorum adju-

vent, ex ipsa eorum deputatione merito cecsetur eis concessa

facultas omnia sacramenta ministrandi, ac proinde pœni-

tentiae eliam et malriraonii. » Mais, nous venons de le voir,

cette conclusion ne découle pas logiquement des termes dont

les Evêques ont coutume de se servir dans la commission des

vicaires; cependant, nous tenons à le dire, cette conclusion

pourrait être pratiquement vraie dans les diocèses où un

usage particulier, connu des Evêques, interpréterait de cette

façon la position faite aux vicaires quant h l'étendue de leur

pouvoir.* M. Bouix appuie son opinion sur l'autorité de

Reiffenstuel et de quelques autres auteurs cités par lui; mais

à tort, pensons-nous. Nous avons exposé plus haut la doc-

trine de ce canoniste, et dit dans quel sens, à notre avis, il

fallait l'entendre. Or, Reiffenstuel parle d'une concession géné-

rale, absolue, sans restriction, generaliter ac sine exccplione,

d'exercer la charge d'âmes, ou d'administrer les sacrements.

Mais qui ne voit la diiïérence qui existe entre une commis-

sion aussi étendue et celle de nos vicaires qui se borne à

leur imposer la charge, et ensuite le pouvoir d'aider le curé

dans l'administration des sacrements, ut parochum in admi-

nistratione sacramentorum aiJjuvent? Ces derniers mots, en

effet, laissent le champ libre aux réserves, nous l'avons vu.

Nous ne pensons donc pas que M. Bouix puisse conclure, sur-

tout d'une manière si absolue, qu'en France les vicaires peu-

vent remplir, même validement, toutes les fonctions parois-

siales, à moins que les Evêques ou les curés ne vien-

nent, par une restriction expresse, limiter leur pouvoir.

(1)/)e parocho, appcndix I, § iv, quaest. 4. — M. Craisson embrasse

l'opinion de M. Boaix, Manuale toliusjuris canonici. a. 1519. (liédacl.)
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A un canoniste français opposons un auteur du même pays

et également digne d'estime. L'auteur des Prœlectiones juris

canonici hahitœ in seminario S. Sulpitii est parfaitement de

notre avis. Nous voulons surtout le citer, pour faire compren-

dre que ce que nous avons dit des diocèses de la Belgique

s'applique aussi à ceux de la France. Or, voici les termes dont

il se sert^ : « Vicarius temporalis, yu^r/a disciplinam in no-

stris regionibus vigentem^, delegatur ab Episcopo cum juris-

dictione competenti ad audiendum confessiones fidelium et

missae sacrificium celebrandum. Qaoad vero caeleras fun-

ctiones, nisi Episcopus aliter statuerit, arbitrio parochi dimit-

titur ut eas vel sibi reservet, vel vicario committat, vel, si

plures sint vicarii, per partes distribuât, prout magis oppor-

tunura judicaverit; non enim dantur vicarii, nisi ut parochum

adjuvenl
;
quamobrem sunt sub illius regimine, nec alia sibi

assumere debent, quam quae parochus comraiserit. Igitur

non solum illiciti, sed quinimo et invalidi reputandi essent,

pro subjecta materia, actus ministeriales quos vicarius usur-

paret contra voluntalem parochi ; v. g. si absque ulla dele-

gatione celebret malrimonia, vel confraternitatem erigere

praesumat^, aut alia id genus prsetendat. Necesse est ad valo-

rem horura actuum, ut sacerdos, qui non est pastor ordina-

rius, habuerit delegationem
;
porro in allegatis casibus nulla

vicario competit delegata potestas : nec titulo vicariatus,

quem jus canonicum non instituit pro ecclesiis parochialibus;

nec titulo delegalionis dalSR ab Episcopo, qui nihil aliud com-

muniter intendit in deputatione vicariorum, quam approbare

( I) Pars pr-ma, n. 228.

(2) A ro passage, M Craisson sjoule ; « Immerilo nobis videlur asseri

lalein disciplinam apud nos generaliler vigere. » Ihid , n. 1521. (fie'd.)

(3j Cet exemple est forl mal choisi; car le curé même ne pourrait ériger

une confrérie. Le vicaire-général lui-même est dénué de toute autorité sur ce

point, comme nous l'avons vu dans la livraison précédente. V. pag. 4 05 et

suiv. {Rddact
)
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sacerdofes, ut functiones obeant sub ductu parochi ; nec tan-

dem titulo delegationis a parocho, ex hypothcsi. » Cette

page combat, selon nous, avec succès l'opinion avancée par

M. Bouix.

Nous concluons : en France et en Belgique, comme en

général dans les pays soumis au droit commun, les vicaires

De sont pas, de droit, délégués ad universitntem causarum,

et souvent, de fait, ils n'ont qu'un pouvoir limité à certaines

fonctions.

IV. Cependant il est des cas exceptionnels, où les vicaires

ont un pouvoir illimité quant h l'exercice du ministère

paroissial. C'est a) lorsque l'Evêque leur attribue expressé-

ment ce pouvoir, pour suppléer à la négligence ou à l'inca-

pacité du curé; c'est encore 6) lorsque les curés, ôtant

toutes les rés>:rves, leur permettent expressément et sans

restriction de remplir toutes les fonctions curiales ;
c'est c)

lorsque la coutume, connue et acceptée par les Evoques

et par les curés , interprète de celte façon la position

des vicaires; c'est enfin d) lorsque les vicaires adminis-

trent la paroisse pendant l'absence du curé. Dans ces cas,

on peut les considérer comme délégués ad universitatem

causarum.

V. Il nous reste à déduire un corollaire de la thèse que

nous venons de traiter, en répondant h cette question : les

vicaires peuvent-ils subdéléguer?

Il faut distinguer , suiv.ml l'étendue diverse que nous

venons d'assigner à leur pouvoir.

Si leur pouvoir est limité, comme il l'est habituellement, ils

ne pourront subdéléguer l'exercice d'aucune fonction parois-

siale, pour laquelle la juridiction, à proprement parler, est

nécessaire ; c'est la doctrine commune que ReiffenstueP expri-

me ainsi : « Dcli galus ad causam parlicularem inferioris a

(I) Jus canon, univ , lib. 1 , lit. -^9, o. 61

.

,
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Principe, nequit subdelegare articulum jurisdiclionalem. »

Quant aux fonctions pour l'exercice desquelles une simple

permission, soit expresse, soit tacite, suffit, nous trouvons une

difficulté dans ces paroles que le canoniste cité ajoute immé-

diatement^ : (c Bene tamen articulum non jurisdiclionalem ;
»

et la raison qu'il apporte, c'est que « sic exequitur nudum

ministerium, non autem exercet quemdam actum jurisdiclio-

nalem. «Toutefois, si ce principe formulé pour le for extérieur

doit s'appliquer au ministère paroissial, nous dirons que les

vicaires, h cause de la subordination qu'ils doivent h leur

curé, ne peuvent subdéléguer le genre de fonctions dont il

s'agit, qu'avec son consentement au moins présumé. A plus

forte raison ne pourront-ils pas, sans une autorisation ex-

presse, subdéléguer l'exercice de toutes leurs fonctions.

Si, au contraire, ils sont, dans les cas exceptionnels que

nous avons définis, délégués ad universilatem causarum, ils

peuvent, d'après le sentiment commun des auteurs, subdélé-

guer ; car alors, disent-ils, bien que leur pouvoir ne soit pas

ordinaire, en pratique il doit être regardé comme tel : « Ipse,

enseigne Rei/fenstueP, non est proprie ordinarius, huic tamen

aequiparatur, » Cependant comme un pareil vicaire n'est

pas, à proprement parler, l'ordinaire, son pouvoir de sub-

déléguer, à moins d'une autorisation expresse de ses supé-

rieurs, ne pourra s'étendre à tout son office : « Poterit subde-

legare, dit le même canoniste^, unam vel alteram causam,

licet non possit delegare seu in alium Iransferre universam

jurisdictionem suam. »

Le cardinal de Lugo traite la question qui nous occupe

spécialement au point de vue du ministère paroissial, et il

la résout dans le sens que nous venons d'exposer. Il com-

mence par poser ce principe* : « In deleganti, quando habet

(I) Loc. ca., n. t)5. [ij Loc. cU.,n. 63. {'i) Loc. cit., n. 63

(4) De sacram. pœnit., disp. i9, sect. "2, d. 4 5 et 46.
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potestatem ordinariam, non deest facultas delegandi cum

potestate subdelegandi. » Or, il s'agit de savoir si l'ordinaire

veut accorder au délégué le pouvoir de subdéléguer. Cela,

dit-il, dépend des termes et des circonstances de la déléga-

tion. Puis envisageant les vicaires dans deux situations diffé-

rentes, il continue en ces termes : « Nam parochus qui con-

ducit capellanum, cujus opéra utatur etiam in audiendis con-

fessionibus suorum subditorum, non vult illi dare potestatem

subdelegandi
;
quia vult ejus operam et exercitium actuale,

non vero vult illi dare officium parochi etiam partiale par

modum oCQcii. » C'est évidemment le cas du vicaire délégué

seulement pour certaines fonctions. Que dit-il du vicaire délé-

gué pour l'universalité des causes? Il poursuit :« E contra

vero quando alicui communicatur officium, seu substituitur

in officio etiam ad brève tempus, videtur dari cum potestate

subdelegandi. Unde sacerdos relictus a parocho absente per

quindecim dies loco sui, vel subrogatus ab Episcopo loco

parochi per annum aut semiannum, potest ipse subdelegare

ad aliquas causas, vel actiones spéciales, non vero ad lotum

suum officium. »

Ce que nous venons de dire suffit, pensons-nous, pour

déterminer en principe les limites du pouvoir des vicaires :

ils ne sont délégués que pour certaines fonctions; leur pou-

voir est circonscrit dans une sphère d'action plus ou moins

restreinte suivant la volonté des curés, car en général ils ne

peuvent faire aucune fonction paroissiale, que pour autant que

ceux-ci exigent, sollicitent ou permettent leur concours. Tel

est le principe pratique qui résulte des prescriptions du droit,

que l'usage des diocèses a consacré, et qui, sagement appli-

qué , est appelé non-seulement h prévenir les divisions

entre les membres du clergé paroissial, mais encore h assurer

le succès de leur ministère.

Enfin 6" Le pouvoir des vicaires, contrairement à celui des

curés, est révocable.



186 ÉTUDE CANONIQUE

La révocabilité est le dernier caractère qui marque le

pouvoir des vicaires : il nous reste à l'établir en principe

et à déterminer par qui et comment elle doit être mise en

pratique.

I. Les curés, on le sait, sont inamovibles et leur pouvoir

est irrévocable. La stabilité de leur ministère leur est assurée,

non pas nécessairement h cause de l'office qu'ils remplissent,

ni du bénéfice dont ils jouissent, car l'un et l'autre, à n'en-

visager que leur nature, pourraient être aussi bien révoca-

bles que perpétuels ; mais parce que le concile de Trente

l'a ainsi voulu et déterminé en règle générale, en ordonnant

aux évéques, « ut... distincte populo in cerlas propriasque

parochias, unicuique suum perpeluum peculiaremque paro-

chum assignent ; aut alio utiliori modo, prout loci qualitas

exegerit, provideant^ » Ce texte, en effet, est interprété

dans ce sens par les canonistes, par la pratique des évéques

et par la jurisprudence des Congrégations romaines. Toute-

fois de ce que les curés sont inamovibles, il ne faut pas

conclure que les évéques ne puissent dans aucun cas les

changer ou leur ôter leur pouvoir, mais seulement qu'ils

ne peuvent pas les révoquer sans une cause et sans un

jugement canoniques. Telle est la situation qui est faite aux

curés par le droit commun.

Le concordat l'a-t-il modifiée en France et en Belgique?

On le sait, il y a dans ces deux pays deux sortes de curés :

ceux qui portent officiellement ce nom et les recteurs des

succursales. Les uns et les autres ont également tous les

pouvoirs curiaux, ils ne diffèrent que par l'inamovibilité.

Les premiers sont inamovibles. En effet, le traitement

qu'ils reçoivent du gouvernement , la S. Pénitencerie l'a

déclaré^, doit être regardé comme un bénéfice ecclésiastique,

(I) Conc. Trid. Sess. xxiv, cap. 1 3, De reformatione

.

[î] S. pœnit. 49 januarii 1819,
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il en prend la nature et en suit les conditions. Or c'est

un principe reçu en droit canon, qu'un bénéfice séculier

est censé perpétuel, h ffioins qu'une clause expresse formulée

dans l'acte de son érection, ou une décision du Saint-Siège

ne le déclare manuel. Si nous appliquons ce principe au

bénéfice que les curés possèdent dans le traitement de l'état,

nous demeurerons convaincus qu'il est perpétuel, parce que

les évoques non-seulement n'ont jamais apporté aucune res-

triction à cet égard, mnis ont toujours, de même que la

Cour Romaine, envisagé la position des curés comme ina-

movible^

Quant aux seconds, ils sont amovibles, surtout depuis la

faveur octroyée par Grégoire XVI et contenue dans la réponse

qu'a faite à l'évoque de Liège, la S. Congrégation du Con-

cile, en date du 1" mai 1845, Cependant la position des des-

servants est entourée de certaines garanties de stabilité :

car les évéques, aux termes de la supplique combinés avec

ceux de la réponse, ne peuvent les changer, que « haud

fréquenter et nonnisi prudcnter ac paterne... adeo ut sacri

ministerii stabililati, quantum fier! potest, safis consultura

videalur. » Leur amovibilité, en outre, n'est pas définitive;

cela résulte des termes mômes dont se sert la S. Congré-

gation; elle dit : « Bénigne annuit, ut in regimine ecclesia-

rum succursalium, de quibus agitur, nulla immutatio fiât,

donec aliter a sancta Sade Aposlolica statutum fuerit. »

Mais si les succursalistes sont amovibles, il doit en être

de même h plus forte raison des vicaires. Il est temps d'abor-

der la question de leur révocabilité; nous la traiterons au

double point de vue du droit commun et du régime issu

du concordat.

II. D'abord, il est certain que le pouvoir des vicaires est

révocable.

(') Voir Bouix, De parocho, Pars t , c. 7, § 2
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En effet, nous l'avons vu, ce pouvoir est délégué. Or, un

pouvoir délégué est essentiellement révocable. Pourquoi?

parce que l'ordinaire qui lui a donné l'existence exerce sur

lui l'autorité d'un maître; il le tient sous sa dépendance; il

dépend de lui qu'il grandisse ou qu'il diminue, qu'il se

maintienne ou qu'il expire. Il peut donc toujours le révoquer.

En outre l'irrévocabilité, pour exister, doit avoir une base.

On la conçoit dans un pouvoir attaché h un office ou à

un bénéfice perpétuels. Or, le pouvoir des vicaires ne repose

sur rien de semblable. En effet, le ministère qu'il exerce

dans la paroisse est-il un office ecclésiastique? Non, nous

l'avons déjà dit. Son traitement peut-il être considéré comme

un bénéfice? Non enc(Jre. Autrefois ce n'était qu'un salaire,

qu'une portion congrue, qu'une rémunération de services

rendus; si parfois il était formé du -revenu d'un bénéfice

simple, ce n'était que dans des cas exceptionnels qui n'infir-

ment aucunement la règle générale. Le traitement que l'Etat

ou les fabriques accordent aujourd'hui aux vicaires en France

et en Belgique n'a pas non plus le caractère d'un bénifice

ecclésiastique ; car d'après la déclaration de la S. Péniten-

cerie\ les traitements du gouvernement n'ont cette qualité

que pour autant qu'ils remplacent d'anciens bénéfices. On

concevrait encore la perpétuité du pouvoir des vicaires,

si, malgré l'absence d'un office ou d'un bénéfice, elle s'ap-

{i) Voici la décision de la saiate Pénitencerie :« S. Pœnitentiaria ad pro-

posita dubia ita respondendura censuit. Ad II, alias fuisse a selecta Congre-

gatione S. R. E. Gardinalium responsura : quod si agatur de peosionibus

conslitulis loco rediiituum, quos beneficiarii antea percipiebant ex fundis seu

dote suorum beneficiorum, eos censeri reddilus ecclesiaslicos , non quasi

patrimoniales. Secus vero si agatur de stipendiis quge dantur laborantibus

inserviendo Ecclesiœ et functionibus ecclesiasticis, lamquani merces operis et

ad operantis sustentationem (c'est bien là le cas des vicaires) : hœc enim

bona censentur quasi patrimonialia. — Datura Romae, in s. Pœnil., 9 jan.

4 823. — J.-B. Bussi, S. P. Regens.
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puyait sur ud texte du droit ; mais ce texte ne se trouvera

pas et même le droit suppose le contraire. En eiïet, le

concile de Trente ne prescrit aux curés de s'adjoindre des

coopérateurs, que pour autant qu'ils seront nécessaires à

leur ministère, de sorte que, cette nécessité disparaissant,

leurs vicaires peuvent être révoqués. On peut donc l'affir-

mer, l'irrévocabilité des vicaires manque complètement de

base et ne peut se soutenir.

Il y a plus, il est préfénible que les vicaires soient

amovibles , au double point du bon ordre des paroisses

et du bien qu'ils sont appelés à faire aux âmes. On le sait,

les vicaires entrent habituellement dans le ministère au sortir

du séminaire. Sans doute ils sont bien instruits, pieux,

pleins de zèle, et nous nous plaisons h rendre hommage h

l'excellente éducation cléricale qu'ils reçoivent dans nos

séminaires; cependant, il faut bien le reconnaître, ils sont

encore jeunes, ils connaissent mieux les livres que les hom-

mes, ils sont novices encore dans la pratique si épineuse du

ministère paroissial. Pour que leur apprentissage soit cou-

ronné de succès, il faut que, dans l'exercice de leurs fonc-

tions, ils soient tour à tour retenus et encouragés. Or,

l'amovibilité ne joue pas mal ce double rôle : tantôt elle est

une menace suspendue au-dessus de leurs têtes, qui les

avertit de ne pas sortir du cercle de leurs attributions

et de ne pas s'écarter delà ligne de leurs devoirs; tantôt

elle est l'encourageante perspective d'un avancement, qui

sera la récompense méritée par leurs vertus sacerdotales

et spécialement par leur zèle actif, prudent et soumis.

C'est h cause de ces avantages, sans doute, que les vicaires

ont toujours été et sont encore nommés avec un pouvoir

révocable. Leurs lettres de nomination
,

qui déterminent

leurs attributions, en font foi : ils sont députés ou pour

un temps fixé , ou jusqu'à révocation, ou enfin ad bene-

placilum. Les termes de la commission vicariale
,
que
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nous avons cités plus haut, disent expressément : « Per

présentes ad beneplacilum nostrum duulaxat duraturas

constituimus. »

111. Mais si le pouvoir des vicaires est révocable, par qui

peut-il être révoqué? En général par l'ordinaire qui l'a délé-

gué. Car c'est à l'auteur d'un pouvoir qu'il appartient de

l'abolir, en vertu de cette règle du droit : « Onanis res per

quascumque causas nascitur, per easdem dissolvilur ^ »

Mais distinguons. . .

D'après le droit cominutj, les curés ont le droit de révo-

quer le pouvoir de leurs vicaires, parce que ce sont eux

qui les délèguent en les nommant. Il faut cependant excepter

la fdculté générale de confesser et de prêcher, parce que

les vicaires la tiennent ordinairement de l'évêque en même

temps que l'approbation. L'évêque peut aussi révoquer leur

pouvoir, directement d'abord, en vertu de l'autorité pas-

torale, supérieure^ à celle du curé, qu'il exerce sur toutes

les paroisses de son diocèse; indirectement ensuite, en ôlant

aux vicaires l'approbation ad curam animarum.

Dans les pays régis par le concordat, les évêques seuls

nommant les vicaires, peuvent seuls révoquer leur pouvoir.

Les curés ont perdu ce droit : ils doivent non-seulement

accepter, mais conserver les vicaires que l'évêque leur

envoie, à cause de la supériorité de son autorité. Ils peuvent

bien en pratique restreindre leur pouvoir, en faisant, autant

qu'ils peuvent, par eux-mêmes la besogne paroissiale; mais

quant à le supprimer complètement, ils ne le peuvent jamais.

S'ils ont des raisons pour éloigner les vicaires de leur pa-

roisse, ce qu'ils ont à faire, c'est de recourir à l'évêque,

lequel, s'il y a lieu, fera droit h leur demande. Nous pensons

cependant que, dans le cas de flagrant délit et de scandale

public, les curés seraient admis h suspendre provisoirement

{i) Cap. \ , De reguUsjuris.
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l'exercice de leur pouvoir ; car alors ils ont un motif grave

et pressant pour refuser leur consentement à un ministère,

qui est évidemment préjudiciable au bien des âmes.

IV. La révocabilité du pouvoir des vicaires est-elle entou-

rée de certaines conditions de stabilité, comme celle des des-

servants? Les vicaires peuvent-ils être révoqués sans cause?

II nous faut encore distinguer.

Nous répondons : licitement, non; car la loi morale exige

qu'un acte aussi grave que la révocation soit dicté par un

motif raisonnable, surtout lorsqu'il est de nature à compro-

mettre la réputation de celui qui en est l'objet. Peuvent-ils

l'être au moins validement? Telle est la question difficile dont

nous allons chercher la solution.

Cette question de l'amovibilité ad nutum^ envisagée au

point de vue des bénéficiers et des fonctionnaires paroissiaux,

présente un singulier phénomène; c'est que la doctrine

commune des canonistes est contredite par la pratique

constante de la S. Congrégation : tandis que la première

affirme, la seconde nie.

Examinons d'abord la doctrine des canonistes. Reiffenstuel,

parlant, des bénéfices manuels, dit : a Bénéficia manualia pos-

sunt revocari ad nutum conferontis, Additur notanter in data

definitione ari nutum conferentis, hoc est ad liberam et abso-

lutam voluntatem, et non necessario regulatam... Unde qui

habet facultalem amovendi capellanum ad nutum, non tene-

tur ad ubservantiam juris— Potestque etiam absque causa

amovere capellanum (cessante tamen malitia) et alterum prae-

sentare. » Il cite comme étant de son avis Pyrrhus Cor-

radus ^ De Luca ^, Barbosa ' et Gonzalez ^. Ferraris %

(1) Jus canon, univ., lib. 3, lit. 5, n. A5.

(2) f'raxà benef. ,Vih. i, n. 273. (3) De 6ene/jf»s, «Jisc. 80, n. o.

(4) Jus eccles. univ., c. G, n. 03.

(o) Ad régulas Cancellariœ, Reg. 8, Gloîsa ô. § G, n. 4 0.

[6] Bibliolh. canon , V. Vicarius parochialis. n. 4 1.
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parlant des vicaires temporaires s'exprime ainsi : « Vica-

rius lemporalis et ad nutum amovibiîis... potest ad libitum

constituentis removeri. » Scarfantonius^ est plus explicite

encore : « Posilo autem quod aliqua vicaria , sive etiam

aliqua capeilania sit ad nutum amovibiîis
,

potest depu-

tans removere sine necessitate exprimendi causam, quia

hoc importât esse offîcium de sui natura amovibile et cum

tali conditione concessum et acceptatum, ut etiam absque

ulla causa possit jam electus revocari et alius in ejus locum

substitui. )> Benoît XIV^ enfin dit la même chose des vicaires

amovibles des curés habituels.

Telle est la doctrine des canonistes : ils ne parlent pas

expressément sans doute des vicaires coopérateurs, mais ils

ne les excluent pas, et nous pouvons par analogie leur

appliquer ce qu'ils disent de l'amovibilité des chapelains et

surtout des vicaires temporaires.

A cette doctrine opposons maintenant la pratique de la

S. Congrégation du concile. De nombreuses causes ont été

portées à son tribunal, dans lesquelles elle avait à interpréter

l'amovibilité soit des chapelains, soit des vicaires tempo-

raires, et elle a constamment jugé, qu'elle ne pouvait être

mise en pratique, sans un motif que l'Evêque devait approu-

ver. Rapportons quelques décisions. Dans la cause Lunen. et

Sarzanen., du 2 septembre 1747, il est question d'un chape-

lain vice-curé établi dans une succursale, qui avait été révo-

qué par son curé; au doute : « An liceat parocho FoUi ad

arbitrium removere capellanum curatum a terra Bastrimoli ah

ipso nominatum etiam absque causa abOrdinariocognoscenda

in casu? » la S. Congrégation répondit : négative. Dans la

cause Cremonen. Dismenbraiionis, du 11 janvier 1738, com-

binée avec la cause Cremonen.^ du 6 décembre 1 749, il s'agit

(1) Scarfanlonius, Animadv. ad Ceccopper. t. ult., add. 19.

(2) Bened. xiv, De synododiœc, lib. 12, cap. I, n. 2.
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encore du vicaire d'une annexe amovible au gré du curé. Les

habitants, afin d'avoir un prêtre stable, demandent l'érection

de l'annexe en paroisse. Voici le doute que la Congrégation

était appelée h résoudre : « An sit consulendura Sanctissimo

pro gratia erectionis in parochialem et respective dismembra-

tionis in casu?»Elle répondit :« Négative et ad mentem. Mens

est, ut capellanus non amoveatur sine causa approbanda ab

Episcopo. •«Nous pourrions citer les décisions portées dans les

causes Romana, du 23 avril 1735, Spoletana, du 28 mars

1744, NuLLius Farfen, Capellaniœ^ du 6 août 1791, et Ro-

mana, du 20 août 1803 ; mais nous devons nous borner, et ce

que nous avons rapporté suffît pour faire connaître la pensée

et la jurisprudence de la S. Congrégation. Il faut le reconnaî-

tre cependant, dans les affaires mentionnées, il n'est pas ques-

tion des vicaires coopérateurs ti proprement parler, et lorsque

le S. tribunal eut h s'occuper d'eux, comme dans les causes

ToLETANA, du 15 novcmbfC 1725, et Verulana Vicarii curait

quoad remotionem, du 18 décembre 1847 (persummaria pre-

cum), il s'est abstenu de résoudre la question de principe.

Mais, comme il y a peu de différence entre les vicaires des

succursales et les vicaires coopérateurs, nous pensons que

nous pouvons appliquer h ceux-ci, ce que la Congrégation a

décidé pour ceux-là, c'est-b-dire, qu'ils ne peuvent être révo-

qués sans une cause approuvée par l'Evêque. Néanmoins la

pensée de la S. Congrégation h leur égard ne sera complè-

tement certaine, que lorsqu'elle aura fait une déclaration qui

les concernera formellement.

Nous venons de le constater, la pratique de la S. Congré-

gation est en opposition avec la doctrine des canonistes.

Laquelle des deux doit prévaloir en droit? C'est évidemment

la première ; car l'interprétation qu'elle donne h l'amovibilité

des vicaires est authentique, tandis que celle des canonistes

n'est que doctrinale.

Il est donc très-probable que les curés ne peuvent pas

X. R. \S6%. li
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révoquer leurs vlcdires sans une cause que l'Evêque doit

approuver. Ce que nous disons des curés doit également

s'appliquer aux Evoques, avec cette différence toutefois que

ceux-ci sont juges de la cause qui les détermine à révoquer

les vicaires. Notez que nous parlons d'une révocition propre-

ment dite, et con d'un simple changement ; car sur ce point

aucun doute sérieux ne peut être soulevé.

La question qui nous occupe a été l'objet des études de

quelques canonistes de nos jours. M. Bouix ^ rapporte les

arguments qui militent en faveur des deux opinions oppo-

sées, mais n'ose pas se prononcer. L'érudit auteur des

Anakcta, Mgr. Chaiilot'^, et M. Maupied^ soutiennent que

les vicaires ne peuvent ôtre validement révoqués sans cause,

et même ce dernier, devançant la décision du Saint-Siège,

va jusqu'à appliquer aux vicaires le décret de Grégoire XVI

relatif aux recteurs des succursales. Le savant professeur de

droit canon au séminaire de Liège, M. Daris*, pense tout

autrement : il affirme, sans même faire allusion au sentiment

contraire
,

que « justa quidera causa est necessaria ad

licitam ; non autem ad validam reraolionem. » Il appuie

son assertion,'non pas sur la doctrine des anciens canonistes

qu'il passe sous silence , mais sur la nature môme des

choses Toutefois les raisons qu'il apporte ne nous convain-

quent pas; elles sont plus spécieuses que solides.

Voici comment il raisonne :* NuUus enim titulus, dit-il,

\

excogitari potest ob quera parochus vicarium removere non

posset valide absque justa causa; libère eum praeelegit ad

nutum amovibilem, e-x propriis fructibus portionem con-

gruam ei constituit; valide igitur poterit illura dimittere. »

Que prouve cet argument? Nous admettons que c'est tout à

(1) De yarocho , append. 1, § i, q. 5.

(2) Anal jur. ponlif.. Série \, col. 1004 et suiv.

(3) Jttris Cdn. Compend., p. 3, lib. 6, § ', n. 4.

(4) Prœlect. canon., de parochis, n. 336.
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fait librement que le curé, sous le régime du droit commun,

a choisi tel vicaire de préférence à un autre, bien que ce ne

soit pas toujours lui qui lui fournisse son traitement; faut-il

conclure qu'après l'avoir une fois nommé , il demeure

également libre de le révoquer sans cause? Mais la situation

du vicaire est complètement modifiée. Avant sa nomination,

le vicaire n'a aucun droit acquis, et le curé peut le choisir

en toute liberté et l'établir d'une manière révocable ; mais

après qu'il a été installé et qu'il a exercé le ministère

paroissial, il possède une pos'lion acquise qui le fait vivre,

qui lui assure une condition sociale estimée, et que souvent

il ne peut perdre sans soufTrir un grave dommage dans son

honneur. Cette position acquise, le curé l'a créée librement

sans doute, mais il est tenu de la respecter et il ne peut la

détruire arbitrairement. D'après M. Daris, et inter parochum

et vicarium ab ipso assumptum intercedit quidam conlractus,

vi cujus vicarius sese obligat ad adjuvandum parochum
,

parochus autem ad ei porlionem congruam prœbendum. »

Mais, demanderons-nous, ce contrat existera-t-il, quand le

curé ne nommera pas son vicaire, ou ne fournira pas son

traitement? Et dans la supposition qu'il existe sous une

forme diverse, dans tout état de choses, devra-t-on admettre

qu'il soit rescindible sans cause, et que la position acquise

d'un ministre des autels, aussi précaire que celle d'un

serviteur à gages, soit abandonnée sans contrôle h la merci

des caprices d'un maître? Nous ne pouvons le penser. Du

reste, examinons les conséquences auxquelles aboutissent

les principes que nous combattons. Ne s'ensuivrait-il pas

que les succursalistes, malgré le décret de Grégoire XVI,

que les chapelains et les vicaires temporaires, nonobstant les

décisions de la S. Congrégation, seraient également révoca-

bles sans cause; puisque eux aussi ont été établis libre-

ment, pour être amovibles, et en vertu de quelque chose

comme un contrat tacite? Ce sont là les deux écueils contre
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lesquels doit nécessairement venir échouer Targumentalion,

du reste habile, de M. Daris. Tl veut bien admettre que si

le vicaire était possesseur d'un bénéfice manuel, on ne

pourrait l'en priver sans cause
;
parce que la privation d'un

bénéfice est une peine qui suppose une faute. M.iis s'il en

est ainsi, la privation de la position acquise d'un vicaire,

qui, en lui assurant une subsistance honnête, lui tient lieu

de bénéfice, ne doit-elle pas être considérée comme ayant

également un caractère pénal, surtout lorsque cette mesure

compromet la réputation du vicaire? Disons-le donc, si les

vicaires sont révocables, il nous répugne de penser qu'ils

puissent l'être validement sans de justes motifs. La nature

des choses, loin de le nier, nous semble le proclamer; la

jurisprudence de la S. Congrégation , dont M. Daris ne

paraît pas tenir assez compte, le fait clairement présumer;

l'Eglise, pas plus que la loi morale, n'a jamais sanctionné

l'arbitraire.

V. Mais si la révocation des vicaires ne peut pas être arbi-

traire, si surtout, comme l'enseignent expressément les cano-

nistes, elle ne peut se faire par haine pour leur personne et

au détriment de leur honneur, donne-telle lieu h appel?

Disons d'abord un mot des appels comme d'abus. Ces

appels sont aujourd'hui des anachronismes et ont toujours

constitué de véritables abus du pouvoir civil, qui par là

usurpe un contrôle aussi odieux qu'illégitime sur l'exercice

disciplinaire de l'autorité ecclésiastique. En Belgique, ces

appels sont incompatibles avec la constitution : aussi la cour

d'appel de Liège s'est-elle, le 12 août 1847, déclarée incom-

pétente dans l'affaire Van Moorseel, desservant de la succur-

sale de la Xhavée. Cependant nous n'oserions pas assurer,

bien que nous l'espérions très-légitimement, qu'il en sera tou-

jours ainsi, parce que le libéralisme qui nous gouverne nous

a souvent montré qu'il a une manière à lui d'interpréter nos

libertés constitutionnelles. En France, les recours en abus
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devant le conseil d'Etal sont encore en usage. Mais nous dou-

tons qu'ils soient admis par rapport aux vicaires, conime par

rapport aux desservants; car les articles organiques décla-

rent expressément que les uns et les autres sont révocables

par l'Evêque, et nous savons que le conseil d'Etat, par une

ordonnance royale du i 6 juin i 84G, a rejeté le recours qu'un

desservant avait formé en cas d'abus contre son Evêque qui

l'avait révoqué.

La révocation des vicaires donne-t-elle au moins lieu à

appel devant les tribunaux ecclésiasti(|ues? On ne peut pas

interjeter appel de la décision du curé ou de l'Evêque, ni

devant le métropolitain, ni devant les tribunaux romains.

Car tout appel suppose un jugement canonicjue, comme

l'enseignent unanimement les canonisles. Or un pareil juge-

ment n'intervient pas dans l'espèce, car c'est simplement par

mesure administrative que les vicaires, comme les desser-

vants, sont révoqués. Cependant il peut y avoir un simple

recours à la S. Congrégation : les nombreuses causes que

nous avons citées plus haut le démontrent abondamment.

Mais ce recours n'est pas suspensif, et la révocation demeure

et produit ses efTels, jusqu'à ce qu'elle soit rapportée.

On demandera , s'il en est ainsi
,

quelle diflférence y

a-t-il, dans le mode de procédure, entre la révocation des

vicaires et des desservants amovibles , et celle des curés

inamovibles? Voici. Pour qu'un vicaire ou un desservant

soit légalement révoqué, toute cause juste et raisonnable

suffit, un procès canonique ne doit pas précéder la mesure

qui est purement administrative, et s'il y a recours à la

S. Congrégation, il ne suspend aucunement les efîels de la

révocation. Tandis que pour révoquer un curé inamovible,

il faut une cause grave et déterminée par le droit, il faut

qu'un jugement canonique intervienne; enfin il y a lieu à

appel, et s'il est interjeté, il suspend provisoirement les

effets de h révocation.
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VI. Avant de finir, abordons une dernière question qui a

son importance pratique. Le pouvoir des vicaires est-il révo-

qué par la mort de l'Evêque et par celle du curé?

Parlons d'abord du cas de la mort de l'Evéque. Le pouvoir

des vicaires dépend toujours dans son existence et dans sa

durée de la volonté de l'Evêque. Il en dépend directement,

lorsque les vicaires sont nommés par lui; indirectement,

quand ils sont choisis par le curé : car, dans la première

hypothèse, l'Evêque délègue la juridiction, et dans la secon-

de, il donne toujours l'approbation, non-seulement pour con-

fesser et prêcher, mais encore ad curam animarum, laquelle

est la base indispensable de toute juridiction dans le ministère

,
paroissial. Or le pouvoir des vicaires cesse-t-il avec la volonté

de l'Evêque dont il dépend? Il faut distinguer trois cas.

En premier lieu, lorsque les vicaires ont été nommés et

approuvés* pour un temps déterminé, pour un an, pour cinq

ans, la mort de l'Evêque, arrivant avant l'échéance de cette

époque, ne révoque pas le pouvoir des vicaires
;
parce que

l'Evêque a expressément fixé sa durée, et la volonté qu'il a

vivant manifestée, par une fiction de droit, persévère même

après sa mort. C'est le cas de la commission que les Evêques

délivrent pour confesser et pour prêcher.

En second lieu, lorsque les Evêques nomment les vicaires

avec cette clause : ad beneplacitum nostrum ; le pouvoir de

ceux-ci survit-il h l'Evêque qui l'a délégué? Non, d'après la

doctrine communément reçue parmi les canonistes. En effet,

la commission du pouvoir des vicaires doit être rangée

parmi les rescrits gracieux. Or, bien que les rescrits de cette

sorte soient permanents par eux-mêmes, lorsque aucune

limite n'est assignée h leur durée, en vertu de cette règle du

(jiroit : « Decet concessum a principe beneficium esse man-

surum '
; » cependant quand ils sont accordés avec cette

()) liegul. jur. 16 in 6".
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clause restrictive ; ad beneplacitum nustrum, ils expisenl par

la mort de celui qui les a accordés. ReitTenstuer résume ainsi

à cet égard la doctrine des canonistes : « Rescriptum papale

(à plus forte raison, episcopale) et quaecumque gratis cod-

cessa sub clausula usquead beneplacitum nostrum permortem

concedentis ipso facto expirât. Ita omnes doctores ; et habetur

expresse decisum in cap. Si gratiose (cap. •ô, de rescript, in

6°) ; si quidem per obitum concedentis etiam beneplacitum

ipsius omnino exlioguitur, prout ibidem argumentatur Pon-

tifes. » C'est le cas d'un grand nombre de commissions de

vicaires en Belgique. Celle, que nous avons plusieurs fois

citée, dit en termes exprès : a Per prœsentes ad beneplacitum

nostrum duntaxat duraturas conslituimus. « La pratique

cependant nous prouve que les Evoques donnent à celle

clause plus d'extension que les canonistes.

En troisième lieu,, le pouvoir des vicaires n'expire pas à

la mort de l'évoque, lorsqu'ils sont nommés avec celle clause :

usque ad revocalionem, ou bien : donec revocnvero. C'est

.encore la doctrine commune* : un rescrit de ce genre dure

toujours tant qu'il n'est pas révoqué par un acte exprès

de celui qui l'accorde ou de son successeur. C'est le cas

sans doute de la commission des vicaires dans plusieurs

diocèses; car ce genre de commission est le plus sur,

il éloigne certainement la nécessité pénible de renouveler

tous les pouvoirs des vicaires, lorsque la mort de l'Evéque

vient affliger le diocèse.

Enfin, a la mort du curé, le pouvoir de ses vicaires

expire-t-il? Distinguons encore. Lorsque les vicaires sont

nommés par le curé, il semble que le pouvoir qu'ils ont

reçu de sa délégation, expire avec sa mort, et cela en vertu

•de la coutume. Voici ce que dit l'auteur d'une théologie

l\)Jus canon, univers , lib. 1, lit 2, n. 2(i0

(2) Reiff., /oc. Cit., n. 2(.l.
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classique dans plusieurs séminaires de Belgique '
: « Com-

missio data a parocho videtur expirare cam ejusdem morte
;

quia illa censetur dependere a persona concedentis secun-

dum (ionsuetudinem : et ideo morluo parocho mox recurritur

ad Episcopum vel archipresbyterum. » Un canoniste fran-

çais, Pontas, dit à son tour* :« Comme le pouvoir du grand

vicaire cosse absolument par la mort de l'évêque ; de même

le pouvoir du vicaire (paroissial) cesse pareillement par la

mort du curé. » Il lui restera toujours cependant le pouvoir

qu'il tient de l'Evéque, par exemple celui de confesser.

Aujourd'hui, en France et en Belgique, le pouvoir des vicai-

res n'expire plus par la mort du curé, car celui-ci ne fait

qu'autoriser l'exercice de leur ministère; c'est l'Evoque qui

les délègue en les nommant,

II est temps de résumer cette première partie de notre

article sur le pouvoir des vicaires. Nous avons fait ressortir

les caractères qui l'assimilent au pouvoir des curés et ceux

qui l'en distinguent. Il est d'abord un pouvoir d'ordre et de

juridiction,,comme celui des curés ; il est ensuite un pouvoir

substitué, secondaire, délégué, subordonné, limité et révo-

cable, tandis que celui des curés est titulaire, principal,

ordinaire, supérieur, illimité et irrévocable. Nous avons

formulé et établi les principes; il nous reste h en déduire,

dans une seconde partie, les conséquences pratiques, en

ffiooftrant ce que peuvent les vicaires dans l'exercice des

diverses fonctions paroissiales.

tiu^f) Bens; /ie pœnit.^ u. 4 04.

icnit^)Jff^i^^ des f:as de conscience, y. KicaiVc, cas I .

ù'vi I
,
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DE LA CAPPA ET DE SES RAPPORTS D'ORIGINE AVEC

LE PLUVLVL ET LA CHASUBLE.

Lorsque l'évêque assiste officiellement dans sa cathédrale

ou dans une autre église de son diocèse h quelque cérémonie

où il recevra les honneurs dus à son rang, il doit, sauf les

cas encore plus solennels où il emploiera le pluvial, se revê-

tir de la Cappa. Hors du lieu de sa juridiction il ne s'en sert

point, si ce n'est h Rome quand il assiste aux fonctions que

célèbre le souverain Pontife (Caerem. Episc. L. i, c. m, n" 6).

Mais dans ce dernier cas, le manteau de la Cappa doit rester

replié ou roulé. C'est en cette forme aussi que l'emploient les

prélats de la Cour Romaine, et, dans leurs églises respec-

tives, les chanoines des basiliques et ceux de certaines cathé-

drales qui ont obtenu le privilège da se servir d3 ce v.Me -

ment. Les cardinaux eux-mêmes se présentent à la chapelle

papale avec leur Cappa repliée, et ils ne la déroulent qu'au

moment où ils se réunissent à leurs collègues et prennen t

leur place au milieu du sacré collège

.

Caudœ longitudo dénotai quod usque ad diem exlremum

judicii sil dignitas sacerdotalis duratura : deferlur lamen hœc

cauda snb brachio involuta et pUcata quia dignitas pcolesiastica

manifestari non débet, nisi urgente necesaifate ad Dei honorem

et animarum salutem. Celte explication que Magri rapporte

d'après l'abbé Rupert, ne paraîtra peut être pas rendre un

compte suffisant de la discipline qui tantôt permet et tantôt

interdit le déploiement de la Cappa : c'est pourquoi nous

allons rechercher l'origine de ce vêtement, afin de trouver

comment son reploiement est un signe de sujétion et de
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diminution de dignité. Nous aurons à toucher en même temps

à l'origine du pluvial et de la chasuble.

C'est un fait bien connu que les vêtements sacrés eurent

d'abord la forme de ceux qui étaient usités dans la vie civile,

à l'époque de la propagation de l'Evangile. Celui qu'on

adopta comme habit de dessus et pour recouvrir les autres,

fut emprunté aux vestimenla clausa des Romains. Il n'était

pas semblable à la toge*, sorte de long croissant d'étoffe,

dont le milieu s'appliquait sur les épaules et dont les deux

extrémités ramenées de part et d'autre enveloppaient l'homme

qui se drapait dedans. Son modèle fut la Pœnula ou Penula

dont S. Paul écrivait h Timothée. Penulam quam reliqui

Troade apud Carpum, veniens affer tecum. C'était une espèce

de blouse ronde, sans manches, munie d'un capuchon , ayant

en haut un trou rond, par où l'on passait la tète, et dans

laquelle on était comme enfermé. On la portait comme habit

de dessus au lieu de la toge, en voyage et dans la ville,

quand il faisait froid ou humide. Elle était aussi employée par

les avocats, et l'auteur du dialogue sur l'éloquence, attribué

à Tacite, s'en plaint comme étant peu commode pour les

orateurs.

Orje remarque que, d'après les définitions antiques, la forme

de nos principaux vêtements ecclésiastiques, tels que la casula

la Planeta ou la Cappa se rapportait h celle que nous venons

de décrire, tandis qu'elle s'éloignait absolument de la toge.

J'en conclus donc que la chasuble ou planète, la Cappa, et le

pluvial qu'il faut rattacher h la Cappa, c'est-à-dire les vête-

ments sacerdotaux de dessus, h l'autel, au choeur et dans les

processions, ont eu dans la Pœnula un type primitif com-

mun. Quant à la dalraatique et à la tunique, vêtements à

(i) Dans les anciennes peintures, Notre-Seigneur, les apôlres et les saints

auxquels on ne donne pas de vêlement caractéristique, sont souvent repré-

sentés avec la toge.
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manches, attribués au diacre et au sous-diacre, je ne m'en

occupe pas ici.

« Casula, selon Raban, dicta est per diminutionem a casa,

eo quod totum hominem tegat. Banc Grœci planetam nowi-

nant. » « Eut intégra, et undiqne clausa, « dit l'abbé Rupert
;

et Pierre de Blois rct Planeta, quœ et casula dicilur, totum te

circumdat et protegit et cœteris supereminet . » S. Isidore de

Séville avait dit de la Capa ou Cappa : « Capam dictam, quia

quasi totum capiat hominem. » Innocent IV caractérise par

rotundas et largas les capes portées par les clercs et les

prêtres, more clericorum et socerdotum.

On aurait tort de penser que les vêtements maintenant si

fort distingués par leur forme, leur destination, et le genre

de personnes auxquelles ils sont attribués, l'aient été également

dans les anciens temps. Mais après même que cette distinc-

tion se fut établie, et que la Casula ou planeta eut été affectée

à la célébration du saint sacrifice, la Cappa pluvialis aux

processions et à quelques autres fonctions extraordinaires, el

la Cappa lanea aux offices ordinaires du chœur, une sorte

de synonymie fondée sur l'identité primitive du type com-

mun, fit qu'on employa encore un nom pour l'autre : ainsi

je trouve le vêtement des processiorffe appelé Casula proces-

soria, et celui de la messe designé par Cappam missalem.

Je viens de dire que la chasuble ou planète était demeurée

réservée pour le saint sacrifice. Elle y perdit son Capuchon.

Sa forme primitive, très-dégradée surtout en France, se

reconnaît encore lorsque le trou, si fort agrandi pour laisser

passer les têtes munies de perruques, frisées et poudrées, se

restreint dans une mesure convenable, et que les côtés n'ont

pas été trop échancrés. Elle serait très-visible si nos chasubles

avaient l'ampleur indiquée dans le Cérémonial des Evêques.

L. II, G. VIII, n° 19 :(( Induitur Episcopus planeta, quœ hinc

inde super brachia aptatur et revolvitur diligenter, ne illum

impediat. »
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La chasuble a été conservée au diacre el au sous-diacre

dans les offices de pénitence, mais avec la règle de la replier

ou rouler par devant, afin de leur laisser la liberté des bras

pour l'acconriplissement de leurs fonctions. Le diacre doit

même, dans les moments où il est chargé d'un ministère plus

actif, l'ôter, la plier totalement et la mettre en bandoulière,

comme certains soldats font souvent pour leurs manteaux.

Toutefois un de ces usages, qui, pour rendre les choses plus

commodes, les dénaturent de plus en plus, admet qu'on sub-

stitue alors h la chasuble pliée une sorte d'élolfe large qui est

censée la représenter.

Le nom de Cappa et celui de pluviale étaient autrefois

synonymes et le sont encore dans les cérémoniaux Français.

L'expression de Cappa pluvialis se trouve aussi dans des

documents dont plusieurs ont été notés par D. Carpentier.

Voilà ce qui s'accorde h merveille avec la destination de la

pœnula, vêtement pour le mauvais temps, ainsi que je l'ai

fait remarquer.

Quant au rapport de forme, on sait que la pœnula était

un vêtement muni d'un capuchon et fermé. Toutefois on

l'avait quelque peu fendue sur le devant pour la commodité

de la marche, ainsi qu'on peut le voir au bas de la pœnula

d'un Mercure vu de face et qui est reproduit par Octave Ferrari,

figure XVI' de son De re Vestiaria. La fente quelquefois s'ouvrit

davantage, comme d'autres monuments nous le montrent,

et cela était fort naturel, surtout pour les gens qui montaient

h cheval. C'est donc par une très-explicable transformation,

qu'on arriva à avoir des cappes totalement fendues par

devant et dont les deux parties furent réunies sur la poitrine

par une agrafe. En cet état elles perdirent facilement une

partie de leur ampleur et c'est peut être ce qui explique

comment elles furent, plus anciennement, je le crois, que

tous les vêtements ecclésiastiques, faites d'étoffes précieuses

el ornées d'orfrois et de broderies. Elles retinrent le capuchon
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et ce furent essentiellement des vestes cvcullatce ; mais ce

capuchon, en s'étalant toujours sur les épaules, n'y servit

bientôt plus qu'à être une partie de la décoration du vétenoent.

C'est alors que le pluviale^ comme l'appelle la rubrique, ou la

Chape, comme nous disons en France, fut non-seulement un

vêtement de procession, mais un vêtement d'apparat pour les

fonctions autres que la messe, et aussi l'insigne des d gnitaires

et de certains clercs auxquels on confiait un office solennel.

Ce sont ces chapes réservées aux solennités dont parle l'abbé

Rupert {de diiinis offîcns, Lib. 2, Cap. 2i), qui n'étaient plus

fermées que par l'agrafe Cappœ pntulœ, et, prœler necessariam

fibulam, inconsutœ. Ce sont les Cappœ Sericœ de quelques

anciens cérémoniaux Français, dont les chanoines devaient

se revêtir en certaines fêles.

M^is en dehors de ces cb apes devenues Cappœ patulœ,

Cappœ Sericœou pluviaux, il y avaitdes Cappœ clausœ, Cappœ

liineœ, Cappœ chorales qui demeuraient beaucoup plus rappro-

chées du type primitif et de la pœnula antique; c'étaient les

chapes des chanoines réguliers que le Père Hélyol nous décrit

muniesd'uncapuce, mais fermées et ayant seulement sur l'es-

tomac une fente pour y passer les mains. Peu à peu elles furent

aussi fendues par devant, et les Dominicains, les Carmes,

etc., se les approprièrent sous celte forme en les ouvrant de

la façon que nous voyons aujourd'hui.

C'est chez les cardinaux et les évêques que nous retrou-

vons la Cappa fermée : elle tombe jusque sur leurs pieds et

se prolonge par une queue qu'elle n'avait pas dans son ori-

gine. Le Capuchon a été garni de fourrures dont il laissait

voir quelque chose à son attache, au-dessous du cou, quand

il était renversé et rejeté en arrière. Peu h peu ces fourrures

se sont étalées davantage sur la poitrine, où elles sont deve-

nues la décoration de ce vêtement, et on les a remplacées

en été par une pièce de soie rouge.

Nous avons dit que les ministies de l'autel, quand ils se
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servent de la chasuble, la devaient tenir repliée ou roulée

afin d'être plus libres pour servir le prêtre. Je ne doute pas

qu'il ne faille rapporter à une raison d'analogie, la règle

donnée à ceux qui usent de la Cappa en présence d'un supé-

rieur, de la replier eux aussi. Il en est résulté que les prélats

de la Cour pontificale et les chanoines, pour lesquels il n'y

avait jamais d'occasion de déployer ce vêtement, l'ont réduit

à une sorte de simulacre, et ne donnent plus l'ampleur

originaire au manteau qu'ils doivent toujours tenir renfermé.

C'est à cause de cette origine, qui lui est commune avec la

chasuble, que le pluvial pris souvent, ainsi que nous l'avons

vu, pour un pur ornement, a été considéré aussi comme un

insigne de l'ordre sacerdotal. D'après les anciens pontificaux,

révêque pouvait le mettre par-dessus la dalmatique et la tuni-

que, comme.il fait aujourd'hui la chasuble, pour représenter

qu'il a en lui la source des trois ordres sacrés : mais depuis

Clément VIII, cela ne se fait plus, et lorsque l'évêque, à la

suite de la messe pontificale, doit se revêtir du pluvial, il

ôte la dalmatique et la tunique aussi bien que la chasuble.

Mgr Jean Adrien DE CONNY,
Vic.-Gén. de Moulins.
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DÉCRETS DE LA SACRÉE CONGRÉGATION

DE L'INQUISITION.

Les auteurs ont soulevé une question qui devient de jour

en jour plus pratique, par suite des nombreuses conversions

qui ramènent au giron de l'Eglise une partie de ses enfants

élevés dans le sein de l'erreur.

Il n'est pas douteux que le baptême conféré par les

hérétiques soit valide, s'ils n'ont rien omis, lors du baptême,

de ce que l'Eglise requiert pour la validité du sacrement*.

Quoique cela soit certain, diverses circonstances peuvent

rendre, et en réalité rendent souvent douteux le baptême

conféré par certaines sectes. C'est ainsi que, se basant sur

la manière dont les hérétiques administaient le baptême, le

second Concile provincial de Malines, approuvé par un bref

de Paul V, en date du 4' jour des Kalendes de mai 1608^,

ordonne de rebaptiser sous condition ceux qui se conver-

tiraient à la foi catholique : « Et quia frequens experientia

docet, modernos hsereticos saepe contra receptam Ecclesiae

(1 ) Le Concile de Trente a défini celle vérité et l'a formulée dans le canon

suivant : • Si quis dixerit Baplismum, qui etiam datur ab haereticis in

nomine Palris, et Filii, et Spiritus sancti, cum intcntione faciendi quod facit

Ecclesia, non esse verum Baplismum, analhema sit. » Sess. vu, Can. 4, De

Baplismo. Benoît XIV rapporte, en outre, une décision de la S. Congrégation

du Concile, qui fixe le côté pratique de la question : a An, et in quibus

casibus haeretici debent sub conditions rebaptizari, si ad fidem cathoiicam

convertanlur? — Die 27 martii 1G83 respondit : non esse rebaptizan-

dos , nisi dubium adsit probabile invaliditatis baptismi. » De synodo

diœcesana, Lib. vu, Cap. vi, n. 7.

(f) Synodicum belgicum, Tom. i, pag. 3o9.
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consuctudinem el antiquissimam Iradilionem baplizare, udo

aquam fundente, alio formam ipsam proriunliante; ab haere-

licis (qui non sunt ad baptizandum admittendi, ubi aliquis

calholicus prasslo esl) baplizati, similiter sub conditione bap-

tizenlur ^ »

Ce qui était vrai alors pour certains pays esl devenu

plus général, et nous pensons qu'il est bien peu de pays

protestants qui offrent toute sécurité sur la validité du bup-

ténie qui y est administré. On est donc souvent obligé de

rebaptiser sous condition les hérétiques qui embrassent* la

foi catholique*.

11 se présente alors une autre question ; Ces hérétiques,

soumis è un nouveau baptême, doivent-ils se confesser? Le

doute naît de l'incertitude du premier baptême. S'il était

certainement nul, il est clair que le converti ne devrait

point être soumis h l'obligation de se confesser. Il lui suffirait

de recevoir le baptême avec l'attrilion des péchés qu'il a

commis antérieurement^. Au contraire, si le premier bap-

tême était certainement valide, l'obligation de se confesser

ne serait plus douteuse : elle existerait pour lui comme pour

les autres fidèles. Le premier baptême étant douteux, que

faut-il décider? Le nouveau converti devra-t-il se confesser?

La question est controversée.

Lacroix", s'appuyant sur le principe de la possession

,

donne comme probable l'opinion qui exempte le nouveau

converti de l'obligation de se confesser. « Quando sub con-

ditione repetitur Baplismus
,
probabile videtur, quod non

sit obligalio confilendi, quia libertas est in possessione :

(1) Titul. 3, Cap. 6, ibid., pag. 370.

(2) V. S. Alphons., Theologia moralis, Lib. vi, n. 137, où il dit : « Ideo,

cum tôt ui géant motiva dubitandi de valore talium baptismalum, merito

dicimus, ordinarie loquendo, illa sub conditione repetenda. »

(3) Cf. Gury, Compendium theologiœ moralis, Toia. u, n. 231, n; S.

Alph , ihid., n. 139.
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certum est enim baplizaDdum non fuisse obligalum confileri

aote Baptismum , et supervenit dubium de Baplismo , ex

quo sequereturea obligatio; possessionem aulem certam non

expugnat dubluna superveniens^ »

Saint Alphonse adopte purement et simplement l'opinion

donnée comme probable par Lacroix : « Notandum 3, cum

Lacroix, quod in coUatione talis baptismi non est praemittenda

confessio, sed sufficit praeraitti dolur de peccatis '*. » Le

P. Gury, dans sa Théologie, donne les deux opinions comme

probables. « I Semtentia probabilis negat^ quia posita pro-

babili prioris Baptismi invaliditate, peccata isla probabiliter

non sunt materia capax sacramenli Pœnitenliae ; ergo etiam

probabiliter non sunt clavibus subjicienda : obligatio enim

confitendi peccata sequi non potest- nisi consequenter ad

Baptismum rite collatum. Hinc si forte haec peccata non

remitlantur per secundum Baptismum invalidum ob prioris

validilatem, remitti poterunt sive per contritionem perfectam,

sive indirecte per absolutionem cum altritione. — Lacroix,

et alii.

» II SeiNtentia etiam probabilis affirmât, quia urget obli-

gatio confilendi peccata, quoties non constat, ea anle Bapti-

smum validum commissa fuisse. In praxi confessio admodum

suadenda est^. »

(1) Theologia moralis, Lib. vi, Part, i, n. 324.

(2) Loc. cit., n. 136,

(3) Compendium Iheologiœ moralis, Tom. ii, n. 419. Çuœr. 3». Lanno-

lateur du P. Gury, le P. lialleriai, ajoute la note suivante : « Haec praxis

insuper est conformior inslructioni, quam alias deJil S. OfDcii Congregalio,

dum ordinem in reconciliandis bisce adultis servandum docebat. Hujusnaodi

autem instructio sin minus necessariam, sallem opporlunissimam supponit

confessionem. Verumtamen si reipsa probabilis est prima sententia, quae

alioqui consentanea apparet generali principio de non imponenda confessionis

obligalione, quando moraliler (ut ait S. Alphonsus, Lib. 6, n. 505) de ea

non constat ; committendum non esset, ut ad confessionem non necessariam

ille urgerelur, cui ipsa tara dura appareret, ut forte difficultate viclus a

n. B. 1869. 1 i
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Dans ses Cas de conscience, le P. Gury revient sur cette

question, et la pose spécialement pour le cas d'un hérétique

converti, et la résout franchement dans le sens négatif,

* Qu^R. \° An reapse hœrcticus ad fîdem conversus et suh

conditione baptizandus, confiteri leneatur?

» 424. Resp. ad /" Quœs. Dico Chrysantum non teneri ad

confessionem... Etenim non tenetur neque ratione medii,

neque ratione praecepti.

» 1" Non tenetur ratione medii; quia etiamsi prior Bapti-

smus forte fueril invalidus, superest adhuc médium remis-

sionis, vel per conlrilionem perfectam, vel per confessionem

cum accusatione generali, vel cum declaratione unius peccati

venialis, qua confessione, peccata omnia totius vitae indirecte

remiltentur.

»2° Neque tenetur ratione prœcppti, qwa prœceptura Christ!

obligat solummodo ad confitenda peccata post Baptismum

commissa, quorum habetur conscientia
;
porro Chrysantus,

propter invaliditatem vere probabilem prioris Baptisrai

,

non habct conscientiam ullius peccati post Baptismum certo

commissi : ergo ad confessionem sallem integram obligari

non potest. Nam ad urgendam confessionis obligationem,

probari débet peccata fuisse post Baptismum patrata; sed in

casuhoc probari nequit, siquidem de valore prioris Baptismi

minime constat, et ideo hoc sacramentum iteratur. Ergo

obligatio neo-conversi est dubia ; ergo nulla^. »

reconciliatione abslerreri posset. » Nous ne pouvons plus regarder Ja

première opinion comme probable, après les décrets que nous publions.

(1) Dans la réponse à la 3« question de ce cas, le P. Gury conseille la

confession, comme il l'a fait dans sa Théologie. « Gonveuit quidera et

perutile est, ut fiât confessio ab illo neo-converso, licet non sil ntcessaria.

ut patel ex diclis ; sed expedil ut modo non tara severo procedatur, ne

pœnitens ille novus difficultale delerrealur, » Casus Conscienliœ in prœ-

cipuas quœstiones Theologiœ moralis, Tom. ii, n. 427,

(2) Casus conscienliœ, etc., Tom. ii, n. 4il.
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Sylvius s'était prononcé pour l'obligation de la confession :

<( Est autem in his et in omnibus adultis qui conditioniililer

baptizantur observandunn, ut cum sic baptizati fuerinl\

confiteantur peccala post primum baplismum commissa : ne,

si forte primus ille fuisset validus, secundus nihil efficeret,

ideoque nec peccata renaitteret^. » Jl est suivi par Vinilor^

et Dens^. ^

La question avait été soumise, dans le siècle dernier, au

jugement du Saint Office, qui avait décidé que le nouveau con-

verti de vait_se confesser. Cette décision est du 4 7 juin 1715.

Le premier Concile provincial de Westminster, tratant de

l'abjuration des Protestants et du baptême qu'on doit leur

conférer sous condition, ajoute qu'on doit exiger d'eux une

confession sacramentelle. Quelques confesseurs anglais, forts

de l'enseignement des auteurs cités par le P.Gury, regardè-

rent comme douteuse l'obligation de la confession , et par

conséquent comme nulle; et vu la répugnance des nouveaux

convertis, et pour ne pas les exposer au péril de faire une

confession sacrilège, ils croient utile de n'exiger d'eux que

la déclaration de quelques péchés. La majeure partie des

confesseurs s'en tient à la prescription du Concile provincial.

Dans ces circonstances, les Evoques anglais s'adressèrent au

Saint-Siège, et lui demandèrent si, conformément au décret

du Concile provincial, il faut exiger des nouveaux convertis

une confession sacramentelle, et si cette confession doit être

intègre.

(f) « Période est, dit Dens, sive baptismus sivi- conrcssio lune praeci-dat;

prius tamen confitendo f baplizandus melius se disponii ad egregios Baptisrai

effectus percipiendum. » Le décret de n\'6 (ci-après, n. iij donni,- la

préférence à l'opinion de Sylvius.

(2) In 5 part , Ouaest. 60, arl. 9, Qu:pr. 3.

(3) Compendium de sacramentis Ecclcsice calhuUcœ, Til. ii, Cap. ii,

QuaRSt. G, n. 7.

(4) Trart,itus de sacrumento pœnilenliœ, n. il. nouv. é<lil.
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Le 17 décembre 1868, la S. Congrégation de l'Inquisition

donna une réponse affirmative, et ordonna d'envoyer le

décret de 1715.

Voici la supplique du corps épiscopal d'Angleterre avec

la réponse de la S. Congrégation et le décret de 1 rlô.

I.

Inier décréta primée Synodi Provincialis Weslmonasteriensis sub

C. XVI, n. 8, ubi sermo est He abjuratione Protestanliutn adullorura,

et de baptismale sub condilione eis conferendo, additur : a Confessio

etiam sacramenlalis semper in lali casu est exigenda. » In adnola-

tionibus, quas adjecil Pater Ballerini editioni Romanae Tlieo.ogiae

Moralis P. Gury, dicitur hanc confci-sionem esse conformiorem

luslcuclioni a Suprema S. Officii Congregalione super modo recon-

ciiiandi liœrelicos éditée, ex qua Instructione deducitur, opportunam

esse inlegram peccatorum confessionem. In lexlu P. Gury lenetur

eam esse suadendam in praxi.

Quum vero hic Auctor lam in Theologia, quam in Casibus

Conscientiœ citaveril opinionem aliorum Auctorum docentium prop-

ter existentiam dubii de primo baptismale a neooonversis tem-

pore infantiae suscepto (adeo ut si nulluni id fuerit, vera baptismi

susceptio sit ea, quae occasione abjurationis sub condilione traditur)

dubiam esse obligationem peccala intègre confitendi ante hoc bap-

lisma condilionatum, nonnulli Confessarii in Anglia censuerunt, eos

auclores seculi, dubiam confessionis intégrée obligationem esse nullam

obligationem : ac propter rrpugnantiam conversorum ad eam facien-

dam , et propter periculum confessionis imperfectae , vel etiam

sacrilegae, omnino expedire , ut conversi aliqua tantum peccata

Confessario exponant, ut ab eo absoiutionis sacramenlalis, si forsan

ea opus sit, beneficium impelrent.

Ex alla parte habetur praxis conslans maximee partis Confessario-

rum Rcgni inlegram confessionem tam anle, quam post approbatio-

nem Concilii Provincialis non modo suadenlium, sed etiam exigen-

lium ; habetur difficultas conversorum, intellectum ad obsequium
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fidei ipsius captivandi, nisi per animi humilitalem el submissionom,

quas in Sacramento Pœnitentiae Christus Dominas répondre dignalus

est; habelur eliani impossibilitas sciendi, nisi per inlegram pecca-

torum manifestationeoi, utrum neoconversus rite sit ad ipstim bap-

lisma disposilus, velilque, ex. gr., restitulionem famgc vel bonorum

(si ad eam teneri conligeril) facere, occasionem proximam peccandi

vitare, a matrimonio nulliter contraclo resilire, etiamsi per S. Sedis

dispensationem (uli in casibus quolidie frequentionbus matrimonii

posl divorlinm civile contracti) diud sanari nequeat; habuur insuper

nécessitas suae saluti per justificationem in Sacramento Pœnitentiae

prospiciendi, a cujus integritate nemo in infantia semel haplizatus

possil eximi; attenta praesertim diligentia juniorum e Clero Anglicane

circa rilum baplizandi fideliter servandum, el attente proinde majori

numéro eorum, de quorum baptismalis infantilis valore non licet

dubitare.

Quum vero certum sit, quod post plures annos confessionis

integrae obligatio vim suam omnino sit amissura, si in praxi sequi

valeant Theologi uti tutam opinionem Auctorum prœfatorum, Archie-

piscopus Westmonasieriensis, et Episcopi Angliae enixe rogani, ut

Sanctitas Vestra, pro sua in Missiones Anglise benignitate, dignetur

declarare hac super quœstione gravissima mentem Ecclesiaî.

An debeat, juxla Synodi Provincialis Decretum a S. Sede

probatum , confessio Sacramentalls a neoconversis in Auglia exigi,

el an ea debeat esse intégra?

Decketuu.

Feria V, loco IV, die \ 7 decembiis 1 868.

In Congregatione generali S. R. et U. Inquisilionis habita m
Conventu S. Mariae supra Minervam coram Emis ac Rmis DD.

Cardinalibus contra haerelicam pravilatem generalibus inquisito-

nbus, proposito suprascriplo dubio, praehabitisquc DD. Consullorum

suffragiis, iidem Emi ac Rmi Patres ad ulramque dubii partem

censuerunl respondendum esse : Affirmative ; et dandum esse

Decretum laium iub feria quinta, die décima septiiia junii anni

millesimi septingentesimi decimi quinti.
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Eadum die ac Feria.

SSmus D. N. D Plus divina providentia Papa IX, in solita audienlia

R. P. D. Ad.'^essori Sancti OfTicii concessa, Resolutionem Emorum

Patruni adprobare ac confirniare dignatus est; eamque una cum

memorato Decreto mandavit remiui R. P. D. Archiepiscopo West-

monasteriensi.

A.NGELUs ArtGENTi, S. R. el U. I. Notarius.

II.

Feria V, die 17 junii 1715.

DUBIUM.

An plena fides sit adhibenda Carolo Wipperman de Rostoch in

ducalu Muxlemburgh prsedicanli et Leclori Theologiae luiheranae

quietisticae superintendenti et doctori primario secise Luiheranorum

Quielistarum, S. Fidei calholicse reconciliato in S. Ofïîcio Parmse,

et circa nonnullos errores détectes in ejus Baptismo ; an ipsi creden-

dum sit circa ea quse enarrat, et quatenus afBrmative, tum ut ipsius

saluti, tum etiam ut caoterorum illius sec(se seu Regionis, prsesertim

si fuerint ignorantes, saluti pariter consulatur.

QuBerilur, an diclus Wipperman sit rebaptizandus, et quatenus

affirmative, an absolute vel sub conditione; et quatenus affirmative;

an teneatur confiteri omnia peccala prseterilae vitae; et quatenus

affirmative; an confessio praeponenda sit vel postponenda Baptismo

conferendo sub conditione.

SSmus, auditis votis Emorum, dixit : Garolum Ferdinandum esse

rebaptizandum sub conditione, et collato Baptismo, ejus praeterilae

vitae peccala confiteatur, et ab iis sub conditione absolvatur.

Prœsens copia concordat cum suo originali.

lia est. Angelcs Argenti, S. R. et IJ. I. Notarius.
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CONSULTATION I.

Mes^sieurs,

Entré depuis peu dans une paroisse dont le patron est Saint

Sulpice , je me suis trouvé presque aussitôt en face d'une grande

difficulté. Je vais lâcher de l'exposer du mieux qu'il me sera possible.

11 y avait cette année, au 17 janvier, occurrence de trois fêtes

doubles : Saint Sulpice patron de première classe avec octave; le

Saint Nom de Jésus de deuxième classe, et Saint Antoine double-

mineur. Mon premier soin fut de recourir au calendrier perpétuel de

la paroisse qui a été confectionné par un professeur du séminaire.

J'y lus que, pendant l'octave de Saint Sulpice, il fallait suivre

exactement le calendrier du diocèse. Saint Antoine était fixé zm M
février, et Saint Timothée (jour octave) au 12. Je n'avais donc à

m'occuper que du Saint Nom de Jésus.

Avisant au 19 janvier, Saint Canut, semi-double ad libitum, je

trouvai la place convenable pour la fête k transférer. Du reste, je me

reposais sur le cours de liturgie \ où j'avais vu que « une fête

occurrente du rite au moins semi-double, un jour pendant une octave,

un dimanche, un office anticipé du dimanche, sont autant d'obstacles

à la récitation de l'office ad libitum. On peut faire selonsa préférence,

ou d'un office transféré, ou de l'office ad libitum. » J étais donc,

me semble-t-il, doublement dans mon droit.

Gela posé, je me permets de vous présenter les questions suivantes :

1° Ai-je bien fait en remettant la fête du Saint Nom de Jésus au

19 janvier?

2° N'y dois- je pas fixer à perpétuité Saint Antoine?

3° Ne devait-on pas, cette année, omettre Saint Canut, pour faire

de l'office anticipé du dimanche?

Agréez, Messieurs, mes remercîments avec l'hommage de mon

humble respect. B curé.

(<) 4« édition. 1864, page 478. o. 3.
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Réponse. 1. Les offices ad libitum sont ainsi appelés,

non parce que toujours on peut les réciter ou les omettre à

son choix, mais parce qu'il arrive des circonstances où

l'office peut s'omettre à volonté, et d'autres circonstances,

où il est défendu d'en rien faire. Ces sortes d'offices ne

datent que de S. Pie V. Il n'en est pas fait mention aux

rubriques du Bréviaire. ^Néanmoins les décrets de la Congré-

gation des Rites relatifs à ces offices sont si nombreux et

si précis, qu'on peut regarder cette matière comme suffisam-

ment fixée.

Pour mettre plus d'ordre dans cette étude, nous rappor-

terons d'abord le décret général, fondamental, ensuite les

autres décrets qui ont mis fin aux doutes que le premier avait

fait naître.

II. Urbis KT Orbis. Decretum générale. Quamvis S. R. G. die 18

julii 1671, annuente etiam Sanclissimo die 16 septembris ejusdem

anni, ad dubium : An de Sanclis ad libitum Heri posset translatio
,

eicut fit de aliis sanctis, responderit affirmative ; nihilominus eadem

S. Congregatio, habita die 2 decembris mensis currenlis, censuit :

praedicto decreto non obstante, in futurum officia SS. ad'libitum non

esse transferenda, quando dies eorum feslivitatum sunt impediti die

dominico, aut aliquo die festorum mobilium, si Sanclissimo visum

fuerit.

Et facto de prsedictis verbo cum Sanclissimo par me secrelarium,

Sanctitas Sua sensum S. G. approbavit et confirmavil et inposlerum

ila jussit, et servari mandavit, quibuscumque in conlrarium non

obstantibus. Die hac 20 ejusdem mensis decembris et anni 1673*.

III. Le décret général, comme on le voit, ne faisait men-

tion-que des dimanches et des fêtes mobiles, c'est-à-dire des

fêtes attachées à un dimanche ou h un jour de la semaine.

On demanda en conséquence h la Congrégation, si le décret

(1} Gardellini , Décréta aulhentica Congregalionis sacrorum Rituum,

n. 2519, (n. 2671,Torai. pag. 461, 3» édit.).
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devait s'entendre aussi des fêtes placées à jour fiie, au

jour du mois. La Congrégation donna une réponse affirma-

tive le 20 novembre 1677. Un peu plus tard, le 24 jan-

vier 1682, elle confirma cette réponse, et ajouta que la règle

s'appliquait aux fêtes doubles ad libitum, aussi bien qu'aux

semi-doubles.

Mexicasa. An decrelutn de non transferendo festum Sanctorum

ad libitum, impedilum Dominica vel alio Sanctorum mobilium

,

compreliendat etiam officia ad libitum impedita die feslo perpétue

alicujus sancti, ita ut de illo recilari amplius non oporteat.ut contingit

in festo S. André* Corsini occurreuti in die oclavae S. Juliani 4

februarii. Resp. ad 5. Affirmalive*

.

Granaten ... I. An quando dicta festa ad libitum occurrunl eodem

die cum aliis festis de prsDcepto, puta in die oclava, vel cum feslo

alicujus Religionis vel Diœcesis, si debent dicta festa od libitum

omitti semper, vel debent Iransferri in primam diem non impeditam ;

et si hoc débet intelligi tam de festis duplicibus ad libitum, quam de

semiduplicibus?

Resp. Ad 1. Festa ad libitum esse omittenda et non transferenda,

et hoc intelligi débet tam de festis duplicibus ad libitum quam de

semiduplicibus *.

IV. Pour les dimanches, il se présentait une difficulté,

quand l'office ad libitum est du rite double. Le dimanche,

n'étant que du rite semi-double, ne devait-il pas céder à

l'office double ad libitum, et avoir seulement la commémo-

raison? La Congrégation avait d'abord répondu affirmative-

ment, en excluant toutefois les dimanches privilégiés. Pour

ceux-ci le décret général reprenait son empire.

Officia ad libitum duplicia, si quae ab eadem S. G. sub hoc rila

concessa fuerunt, recilari posse in dominicis non priviiegiatis, hoc est

(1) Gardellini, ibid., n. 2692, (n. 2841, Tom. i, pag. 499, 3» édil.J.

(î) Gardellini, ibid., n. 2823, (o. 2972, Tom. u. pag. 35, 3«édit.).
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< et 2 classis, quando in ipsis occurruRt, nec obstare decretum die

2 decembris 1673 emanalum. 7 maii 1678 in Ave.monex*.

Mais cette jurisprudence fut de courte durée, et bientôt

parut un décret général qui ordonnait d'omettre tout otBce

ad libitum, fût-il double, quand il y avait en ce jour inci-

dence d'un dimanche, ou d'une fête semi-double.

Decretum générale. 24 jan. 1682. Praedicta oiïicia Sanclorum ad

libitum, eliam duplicia, occurrentia in diebus dominicis^, et natalitiis

Sanclorum alicujus reiigionis, vel diœcesis, et vi calendarii proprii a

Sede Apostolica approbati. quamvis sub rilu semiduplici de praecepto

celebrandis, non esse Iransferenda, sed omitti debere^.

V. Les octaves présentaient également une difficulté

,

surtout si on admet le texte du décret, tel qu'il est écrit

dans la collection authentique. Que le dernier jour d'une

octave fût un obstacle à la récitation de l'office ad libitum,

tous l'admettaient sans réserve; puisque ce dernier jour

l'emporte même sur une fête double majeure. Mais fallait-il

en dire autant d'un jour pendant l'octave, qui n'a que le rit

semi-double; qui cède même à une fête semi-double, lors-

qu'il est en incidence avec elle? La Congrégation
,
plusieurs

fois interrogée sur ce point, répondit uniformément que

l'office ad libitum doit toujours être omis, quand il tombe

pendant une octave. Comme cette règle est importante pour

le doute qui nous est soumis, nous rappellerons la plupart

des décrets qui l'ont fixée.

(1) Gardellini, ihià., n. 27<3, (n. 28G2, Tom. ii, pag. 5, 3» édit.).

(2) Il faut ici suppléer, selon le texte de Mérati, le mot »ciav'\s, qui est

omis dans la collection de Gardellini. On ne peut autrement expliquer les

demandes dont nous allons parler, qui s'appuient toutes sur la teneur du

décret. On comprendrait encore moins les réponses de la Congrégation, qui

interprètent le terme octavts.

(3j Gardellini, ihvl., n. 2827 (n. 2976. Tom. ii, pag. 37, •J'-édit.).
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I. Circa primum dubium illius decreli, in quo habelur ul officia

Sanctorum ad libilnm, etiam sub ritu duplici, in diebus dominicis

el octavis occurrenlia, non possint Iransferri, sed omitti debeant.

Ouaerilur : an illa verba in octavis iatelligi debeant de die proprio

octavae, vel de tota octava, et an de qualibet oclava intelligantur, vel

saltem de ociavis privilegiatis?

Resp. Ad I. Verba illa inleliigenda de Iota octava et quacumque.

Die 28 decembris 1682 in Favextina*.

— 14. An in die infra oclavam non privilegiatam fieri possil

officium de sanclo ad libitum eo die occurrenle, puta de S. Elisabeth

regina Porlugaliiae, die 4 julii infra oclavam SS. Apostolorum, et

similium?

Resp. Ad M. Posse de S. Elisabeth, ex particulari concefsione

S. R. C , non vero de cieleris ad libitum. Die 2 decembris 4 684, in

Ord. Cano.n. Reg. Later^.

— 6. An de Sanctis ad libitum possit fieri oITicium, quando

occurrunt infra octavas non privilegiatas, et tantum parliculares

alicujus ecciesiae vel religionis , sicui fit de S. Elisabeth
,

infra

oclavam SS, Âposlolorum die 4 julii? Q\ioà mulli credunt posse

fieri, dum in decreto edilo 24 januarii 1682, non videalur pro-

hiberi.

Resp. Ad 6. Non posse. OITicium aulem S. Elisabeth non esse

comprehensum in illo decreto prohibitivo. Die \\ aug. 1691 in

ROMANA, DUBIORL'M^.

Ad I.... Officia autem ad libitum, sive sub ritu semiduphci, sive

sub ritu duplici infra dictam oclavam (sancti nempe proprii) occur-

renlia, non posse Iransferri, sed debere omitti, o\ decreto generali de

officiis sanctorum ad libitum non Iransferendis, edilo die 24 januarii

1682. DieiOjan. 1693, in Galliakum*.

— Officia ad libitum occurrenlia diebus infra octavas omitti de-

bent, nisi aliler specialiter et expresse indulla sint a Sede Apostolica,

proul feslum S. Elisabeth infra oclavam SS. Aposlolorum Pétri et

(\) Gardellini, ibid., n. 28o0 (n. 3005, Tora. ii, pag. 44, 3« édit.).

(•2) Gardellini, ibii., n. 292 V (n. 3073. Tom. ii, pag. Oi, S" édit.).

(3) Gardellini, ibid., n. 3095 (n. 3241, Tom. ii, pag. 412, 3« édit.)^

(4) Gardellini, i6Jd.. n. 3)52 (d. 33LM,Tom. u, pag. 426. 3» édit.).
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Pauli, juxla décréta édita 28 decembris 1682 et 2 octobris 1683'.

Die 20 julii 1686, ad 6, in Angelopolitana^.

— Officia ad libitum occurrentia infra quascumque oclavas, non

sunt transferenda, sed omitti debenl, nisi tamen secus ab Apostolica

Sede indultum fueril, proulde S. Elisabeth regina Porlugallise, 4 julii

infra ociavam SS Aposlolorum. Die 25 septembris 1688, ad 1, in

LifCIEN*.

Cela suffît, nous semble-t-il, pour constater la règle éta-

blie par la Con£;régalion des Rites. Pas d'ambiguités, d'équi-

voques, ou d'hésitations. La même et identique solution

revient toujours : pendant une octave, quelle qu'elle soit,

à moins d'un induit exprès, il est interdit de faire d'un offîce

ad libitum.

YI. Le décret général du 24 janvier 1682 a réglé aussi

l'incidence d'un office ad libitum avec un office votif, c'est-à-

dire un offîce qu'on est autorisé h réciter chaque mois, ou

chaque semaine, par exemple l'offîce du Saint-Sacrement,

le jeudi, ou de l'Immaculée Conception, le samedi. Il est

facultatif de réciter l'un ou l'autre. On a le choix de réciter

l'offîce votif, en omettant l'offîce ad libitum, ou de réciter

celui-ci et d'omettre l'autre. « Prout etiam, omisso officio

quod semel per hebdomadam aut per mensem, ex aposlolico

indulto recitari concessum est, offîcium ad libitum eodem

die occurrens recitari posse decrevit. Et ita ab omnibus qui

ad horas canonicas tenentur servari mandavit. »

VII. Il ne nous reste plus à examiner qu'une incidence.

C'est celle qui est produite par l'offîce anticipé du dimanche.

Nous avons expliqué dans le premier cahier quand et com-

ment doit se fiiire l'offîce- du dimanche qui ne peut trouver

(1) Ce dernier décret établit que les concessions spéciales faites par le S.

Siège ne sont pas révoquées. Il autorise donc la récitation de l'ofDce de

Sainte Elisabeth pendant l'octave des Saints Apôtres.

(2) Gardelini, ibid., a. 2971 (n. 3120, Tom. ii, pag. 78, 3« édit.).

(3) Gardellini, ibid., a. 3023 (n. 3172, Tom. ii, pag. 93, 3«> édit.).
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sa placée Doit-on considérer comme libre un jour occupé

par UD ofEce ad libitum? ou faut-il le considérer comme

empêché ? M. De Herdt établit à ce sujet une distinction qui

ne nous paraît pas fondée^. Selon cet auteur, si l'office ad

libitum est fixé au samedi, il doit être omis pour faire place

à l'office anticipé du dimanche. Si, au contraire, il tombe

en un autre jour de la semaine, on doit considérer ce jour

comme empêché pour l'office du dimanche. Mais pour quel

motif, l'office ad libitum perdrait-il, le samedi, la prérogative

ou la prééminence que M. De Herdt lui donne les autres

jours de la semaine? Est-ce que l'office anticipé du dimanche

ne se dit pas de la même manière et aux mêmes conditions,

le samedi et les autres jours de la semaine? Le Bréviaire

ne fait aucune différence, bien au contraire^ : « Ponitur in

praecedenti sabbato quod non sit impeditum festo novem

lectionum, alioquin in alia praecedente die siraililer non

impedita. »

L'empêchement est le même pour le samedi et les autres

jours de la semaine, similiter non impedita.

La distinction de M. De Herdt doit donc être rejetée comme

contraire à la rubrique du Bréviaire, h moins d'une décision

formelle de la Sacrée Congrégation des Rites. Mais, réplique-

t-il, nous avons une telle décision. Il est clair, clare constat,

que les deux décrets, portés sur la question, partent de

diverses suppositions et peuvent s'accorder. Or, si le dernier

défend de réciter dans l'occurrence l'office ad libitum, le

samedi, le premier permet de le réciter pendant la semaine.

Nous louons l'intention de M. De Herdt, quand il cherche à

écarter les contradictions des décrets de la Congrégation des

Rites : néanmoins nous rejetons son opinion et ses raisons.

(1) V. page 34 et suiv.

(2) Sac. IJturg. Praxis, part iv, nura. 14 fine.

(3) Piubricœ générales Breviarii, Tit. iv, de Dominicis, n. 4.
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Remarquons, en eflel, que le premier décret dont il parle

remonte à 1681 , c'est-à-dire h une époque oij les règles des

offices ad libilum n'étaient pas nettement fixées, (elles ne le

furent qu'en 1022), à une époque où l'on pouvait se guider

encore d'après le décret de 1678, et faire l'onice d'un

ad libilum double, en un dimanche non privilégié. Rien

d'étonnant donc que la Congrégation, à la suite du décret

général de 1682, dans lequel la matière avait été appro-

fondie et fixée sous tous ses rapports, ne soit revenue sur

une concession antérieure, et ait réglé une fois pour toutes

l'incidence des deux offices dont nous parlons. Au surplus,

comme on en jugera aisément, le dernier décret est telle-

ment net et catégorique, que nous ne comprenons pas com-

ment on peut en restreindre la portée, et l'appliquer exclu-

sivement au samedi, surtout que la rubrique du Bréviaire

est si formelle. Ajoulons enfin que le compilateur d,es décrets

n'a résumé, dans sa table alphabétique que le dernier des

décrets : il ne mentionne pas le premier, qui sans doute, à

ses yeux, était comme non avenue

Voici les deux décrets dont il s'agit :

EE et RR. Domini cum anno prosime venluro 1682, dominica

septuagesimBe occurrat die 25 januarii, ideoque dominica 3 posl

Epiphaniam, juxta rubricam IV de Dominicis, num. 5, ponenda sit

anle dictam sepluagesimam, in die non impedilo feslo novem

lectionum, qua die una tanlum esse potest, nempe 19 januarii, in

qua cadit festum simplex SS. Marii elc, et semiduplex ad libitum

S. Canuli martyris; idcirco oritur dubium : An pro anlicipalione

dictae dominicae tertise post Epiphaniam, debeat hoc anno omitti

festum S. Canuti ad libilum ?

Resp. Potest officium S. Canuti martyris ad libitum recilari die 19

januarii, el eo casu, sabbato ante dominicam septuagesimae legeiida

{\)Telamo,diariumUlurgkum,Tûm.n,'m lOjan. n. 4, et Pavonej/a^'Wîrfa

lilurgica^n. 71 et 1 17, embrassent notre sentiment. Cavalieri ne fait non

plus aucune distinclioD, Opéra omnia lilurgica, Tom ii, Cap. iiv, Décret. 3.
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est in ofBcio nona leclio de homllia dominicae lerliae post Kpiphaniam,

cum ejusdem commemoratione ad Laudes, cum anliphona et oratione

propriis. Die 20 sepleoibris 1681, in Meliten*.

— 5. An officia Sanclorum ad libiiuro, sive duplicia, sive semidu-

plicia, occurrenlia in die qua fieri debeat officium de Dominica

anticipanda atite septuagesimam, yel anle domitiicam XXIV post

Pentecoslen, sint transferenda, vel polius omiitenda. vel in illa die

officium praédicli sancti ad libitum recitandum, et solum sit faciendum

commemoralio iHius dominicae ^.

Resp. Ad 5. Esse omiitenda officia Sanclorum a J libitum. Die 4

aprilis 1705, in Lycie.n^.

VIII. Après les difficultés qui concernent les cas d'oc-

currence, viennent les cas de translation. Or, il y a deux

espèces de translation, l'une passagère, accidentelle ; l'autre

fixe et perpétuelle. Peut-on placer, en un jour occupé par

un office ad libilum, une fête qui doit être transférée acciden-

tellement? Peut-on y fixer une fête déplacée à perpétuité?

Quant à la translation accidentelle, passagère, la Sacrée

Congrégation a déclaré, dans son décret général de 1682,

qu'il était facultatif de réciter l'office at/ libitum, en remettant

plus loin encore la fête transférée, ou d'omettre l'office

ad libilum, reportant en ce jour-là la fête transférée. « Si

autem occurrant eodem die, in quo alias aliquod festum trans-

lalum poni deberet , tune liberum fore declaravit eadem

li) Gardellini, ibid., n. 2817 (n. 29Gi3, Tom. ii. pag. 236, 3» édit.).

(2) D'après l'inierprétalion qu'il donne, M. De lîerdt paraît croire que les

deux derniers membres, officium ad libilum recitandum et commemoralio

facienda Dominicœ, sont inséparables et ne forment qu'un tout. Or la commé-

moraison du Dimanche n'ayant lieu que le Samedi, le doute eût été proposé

uniquement pour i'ofSce ad libitum tombant le samedi. Cette manière

d'interpréter le doute est arbitraire. Il est bien plus naturel de l'cnlendre en

général. Faut-il transférer l'office ad libitum? o\x l'ometlre? ou le réciter?

Et conséquemment, dans ce dernier cas, ne pas faire l'office du Dimanche

anticipé en celle semaine et ne lui donner qu'une commémoraison?

{3J Gardellini, ibid., n. 3o6'J (a. 37 là, Tom ii, pag. 236, 3^ édit.).
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officia ad libitum recitare, et offîcium translatum ulterius ad

aliam diem non impeditana transferre ^ »

Mais s'il est question d'une translation fixe, perpétuelle,

on ne peut pas remettre la fête transférée en un jour occupé

par un office ad libitum. Parce qu'alors, disait le savant

Fornici, consulleur de la Congrégation, on empêcherait à

toujours la récitation de l'office ad libitum : ce qui irait

contre l'esprit du décret général de 1682. « Translata reponi

non posse diebus fîxis pro officio alicujus festi ad libitum,

piaesertim die 28 januarii, quae dies relinquenda est vacua

pio repositione Sanctissimi Nominis Jesu in Dominica Sep-

tuagesimae occurrentis; et in diœcesi, in qua die 28 januarii

celebratur fixe festum S. Juliani episcopi ad libitum, omitti

debere, quando ea die reponendum sit officiura SS. Nominis

Jesu. Die 31 martii1821 ,ad7, in unaCoNGREG. SS.Redrmpt.' »

IX. Il nous resterait h examiner le cas d'une fête ci trans-

férer pour laquelle il ne reste pas de jour libre dans l'année,

mais nous n'avons pas assez de données pour nous prononcer

à cet égard.

Arrivons actuellement à la solution des doutes proposés

par notre respectable abonné.

X. Au doute premier, nous répondrons qu'on pouvait,

qu'on devait même transférer au 19 janvier la fête du saint

Nom de Jésus. On le pouvait
;
puisque la Congrégation laisse

la faculté de faire l'office ad libitum, ou l'office transféré

(n. viii). On le devait; car les offices ad libitum devant

s'omettre pendant les octaves, le 19 janvier était libre, (n. v),

et par conséquent aussi le premier jour libre après la fête à

transférer.

Au second doute, notre avis est qu'il faut remanier le

calendrier de la paroisse, et fixer à perpétuité la fê'e de

(1) Gardellini, ibid. , n. -2827 (n. 297t>, lom. ii, pag. 37, 3eédit.).

(2) Gardellini, ibid., n. 4431 (n. 4582, lom. m, p. 193, S'édit.).
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S. Antoine au 19 janvier. En effet, S C-jnut ad libitum

s'omet pendant l'octave de S. Sulpice, et le 19 janvier, on

doit faire de octava. Mais un infra oclavam n'est pas un

empêciienricnt pour une fête h fixer h perpétuité. C'est donc

là que doit ôlre placée la fête de. S. Antoine.

On objectera peut être qu'une fêle transférée b perpétuité

ne peut pas être fixée en un jour occupé par un oIFice

ad libitum. La réponse est facile. Ce n'est pas la fête fixée

à perpétuité qui fait déloger l'office ad libitum, mais bien

l'office de l'octave. La fête transférée trouve le jour libre,

el s'y place naturellement K

L'erreur du calendrier est donc manifeste. Toutefois,

comme nous l'avons expliqué dans notre article sur la force

obligatoire du Directoire diocésain, il n'appartient pas aux

curés de redresser l'erreur : ils doivent s'adresser h l'évêque.

C'est l'avis que nous donnons h notre abonné.

Enfin, sur le troisième doute, nous sommes convaincu que

l'office de S. Canut devait être omis cette année, et remplacé

par l'office anticipé du dimanche, excepté dans les paroisses

qui se trouveraient dans les mêmes circonstances que celle qui

nous a consulté. L'opinion de De Ilerdt a contre elle les meil-

leurs auteurs, et nes'appuie sur aucune raison. Bien plus, com-

me nous l'avons montré, elle nous semble formellement con-

traire h la rubrique du Bréviaire, qui requiert un môme empê-

chement pour le samedi et les autres jours , alia die similiter

nonimpedita. Plusieurs directoires ont suivi notre sentiment*.

(l)Un cas qui présente une certaine analogie avec celui-oi est examiné par

Telamo el Pavone
,

qui combatlenl viclorieusemenl l'opinion do Cavalieri.

Celui-ci, Inm. iv, cap. 14, decr. 3, d. 4, prétendait qu'il était libre iJe réci-

ter l'office ad libitum, quand il y a une fôte transférée, el en môme temps

l'office anticipé du dimanchfe. Mais, disent nos auteurs, l'office ad libitum a

perdu ses droits à cause de l'office du dimanche. « Si dee dunque per neco!.-

silà farp il transferito, ed ommettere i'ad libitum^ «dit Pavone, n. HU. V.

Tetamo, part, ii, NoI. ab Epiph. ad sepluag. n. 5.

(21 C'pst du reste le seul parti à prendre. Admeliant m(?ine qup l'opinion de

N. K. !i!û9. 15 .
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CONSULTATION 11.

Monsieur, 1" Dans noire dernière conférence on a beaucoup disputé

sur les oraisons à réciter dans les messes quotidiennes pour les morts.

Ayez la bonté de nous dire si l'opinion de Romsée, De Herdt et autres

doit être absolument abandonnée ; ou bien si l'on peut encore se tenir

à l'usage de dire la première oraison en rapport avec l'intention de la

messe.

Réponse. La première oraison doit toujours être Deus qui

inter apostolicos. Rien n'est plus certain.

La raison fondamentale de cette doctrine est qu'on ne

peut rien changer au Missel romain sans l'autorisation du

Souverain Pontife. Il n'y a qu'à lire la bulle de S. Pifi V,

placée en tête du Missel, pour s'en assurer. Or, jamais auto-

risation n'a été accordée de changer la première oraison
;

une telle concession n'a été faite que pour la seconde.

On a objecté qu'il est rationnel de mettre l'accord entre

la première oraison et l'application du sacrifice, que telle

est l'intention de l'Eglise. La réponse à cette objection est

facile. L'Eglise prescrit précisément le contraire. En effet,

selon les constitutions apostoliques, qui n'ont fait en cela

que renouveler les règles du droit canon, la messe quoti-

dienne, qui doit se chanter dans les cathédi^ales et collé-

giales, ne peut être appliquée à d'autres qu'aux bienfaiteurs

de chaque église. Si le fondement de l'objection était vrai,

la première oraison serait pro benefactoribus, et non pas

pro defunctis sacerdolibus. Or, c'est le contraire qui est

indiqué au Missel, l'oraison pour les bienfaiteurs ne vient

M. De Herdt fût probable, on devrait néanmoins l'abandonner en pratique.

Cet auteur enseigne en effet que s'il est permis de réciter l'office ad libitum,

un jour de la semaine, autre que le samedi, on n'y est pas tenu, car le décret

de IGll porte seulement ;)0/es( rccitari. Si l'on n'y est pas tenu, un duil

l'omettre on présence de Topinion fort probable qui fait une obligation de réci-

ter l'oUjce anticipé du dimanche.



CONSILTATIONS. 227

qu'iiu second rang. L'intention de l'Eglise n'est donc pas

celle qu'on lui prête.

Nous ne rapporterons par ici les décrets antérieurs qui

confirment ces principes. Les Mélanges thèologiques les ont

discutés et en ont montré la véritable portée. Qu'il nous

sutBse de citer un décret très^récent et qui doit nécessai-

rement, tant il est clair, mettre fin à toute controverse.

Quum sacerdos quidam e diœcesiTuscanen. S. Rit. Congregationi

pro opportuna solulione sequens proposuerit dubium, scilicet : An in

Missis quolidianis de Requiem, sacerdos, sive ratione eleemosynae,

sive legati,private celebrans pro aliqua, aul pro aliquibus delerminatis

personis defunctis, debetne indiscriminatim dicere primam orationem,

Deus qui inier aposlolicos, primo loco in Missali assignalam : an

potius, loco diclae primae oralionis, tenetur aliam dicere ex diversis in

eodem Missali posilis, quae convenial ei, aut iis delerminatis perso-

nis, pro quibus Missam applicet?

Sacra eadem Congregalio, in ordinariis comitiis ad Quirinale,

subsignata die coadunala, proposito dubio rescribere rata est : Affir-

mative ad primam partem : Négative ad secundam. Die 1 6 seplembris

1865 in Tuscanen.

Si cette réponse ne satisfait pas les esprits les plus diffi-

ciles, nous ne savons vraiment de quel langage il faudra se

servir pour parler clairement.

Quant h l'usage qu'on voudrait nous opposer, nous remar-

querons qu'il est loin d'être général, qu'il ne renferme pas

les conditions exigées pour une coutume légitime, et qu'au

surplus Rome n'admet pas les coutumes opposées aux pres-

criptions du Missel romain. Il ne reste donc qu'un seul part

h prendre, c'est de se conformer à la règle.

2° On n'est pas d'accord sur la bénédiction nuptiale à donner

hors le temps de la messe. Les uns prétendent qu'il est défendu alors

de bénir les époux, et remettent la bénédiction. D'autres la donnent,

furlout pour le n.olif que le mariage relijjieux t^e faisant toujours a unft
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heure avancée de ia journée, k cause de la cérémonie civile, toutes les

unions en seraient nécessairement privées. Que faire donc? Veuillez

agréer, etc.

Réponse. Ce point sera discuté prochainement. Bornons-

nous à citer une déclaration du 26 mars 1 859, par laquelle la

S. Congrégation des Rites dit révoquée une concession faite

en 1838, et maintient la défense d'employer la bénédiction

nuptiale hors le temps de la messe.

CONSULTATION III.

Messieurs , la lecture d'un article fort diffus à mon avis des

Analecta publiés à Rome m'a suggéré deux doutes dont je sollicite

avec toute confiance la solution. Il s'agit des Autelu priuilégiés.

\° D'après les Analecla, pour que Tindulgence de l'autel privilégié

profite à une âme, il n'est pas nécessaire que ni le prêtre ni la

personne qui fait dire la messe, songent à l'application du privilège.

Toute messe dite à un autel privilégié est privilégiée par le fait même.

(8" Série, colon. 2126). Cela est-il vrai dans tous les cas? Ainsi il me

paraît que le prêtre, qui jouit du privilège personnel, doit appliquer

l'indulgence en même temps que le fruit spécial du sacrifice. Il me

parait encore que si 1 autel n'est privilégié que deux ou trois fois la

semaine, une désignation quelconque de la part du prêtre est requise.

Enfin je vous avouerai, Messieurs, que, tout bien con.-idéré, je doute

que les Analecta aient bien saisi le sens de la résolution qu'ils

rapportent.

2° Les Analecta répètent à deux reprises que, pour qu'un autel

jouisse du privilège, il doit élre fixe, dans le sens liturgique. « Il faut

donc que les autels soient consacrés, fixes, et que la mense adhérente

a la base ait été l'objet de la consécration Il ne suffirait pas que

cet autel eût simplement une pierre sacrée ou autel porlatd'; d faul

que la table, la base sans doute et ia mense aient été consacrées. »

(t^olon. 2070 et 2123). Celle doctrine n'est-elle pas en opposilion

formelle avec celle que les Mélanges théologiques cni soutenue autrefois

dans les remarquables articles sur les autels privilégiés, et avec les

résolutions donnée.? aux questions proposées par le docte professeur
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de Louvam , M. Verhoeven? Je pensais que tout doute avait disparu,

et voilà que l'appréciation des Analecla vient renverser toutes mes

idées. Que pensez-vous de cette doctrine?

Réponse. Ad I. L'opinion des Analecta repose sur le

décret suivant de la S. Congrégation des Indulgences.

Veronen. Jcannes Bdptista Biadego, Cancellarii epi^copalis munere

fungens in civiiaie et diœcesi Veronensi, huic sacraB ladu'gentiarum

Congregationi proposait dubia ut infra.

1° Se una messa celebrata ad un altare priviiegiato sia per se

privilegiata, o sia necessario clie o l'offerente la lin»osina,o il sacerdote

intenda di applicare il privilegio* ?

2° Se in die obilus, terlii, trigesimi, et anniversarii la messa di

requiem cantala pro aliquo defuncio «ia privilegiata^?

Eadem Sacra Congregatioiii generalibus comitiis habitis in palatio

Aposlolico Valicano die 5 martu ineuntis anni, audiio prius Consultons

veto, respondendum esse duxit.

Ad primum : Affirmative ad primam partem ; Négative ad se-

cundam.

Ad sccundum : Négative.

Et fdcia de bis omnibus per me infrascriplum sacrab Congregationis

Secretanum sanctissimo Domino Noslro Pio PP. IX relatione m

audienlia diei 12 ejusdem mcnsis, Sanctitas Sua resolutiones Sacrae

Congregationis bénigne approbavit.

Dalum Romae ex secrelaria ipsius sacrae Congregationis Indulgen-

tiarum die 12 Martii 1855.

F. Cakd. ASQUINIUS, Prœfectus.

A. Colombo, Secrelarius .^

(1) Si une messe célébrée a un Hulel privilégié tst privilégiée par elle-

même, ou s'il est nécessaire que celui qui offre i'aumone, ou le prêtre ait

l'intenlion d'appliquer le privilège ?

(2) Si au jour de la mort, le troisième ou le trentième jour après, ou au

jour anniversaire, la messe de Requiem chanlée pour un défunt est pri-

vilégiée ?

(3) Prinzivaili, Resolutionea seu Décréta authenlica S. ( ongr. Indulg.,

N. 6o1. — Edil. Falise, p. 1.34.
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La réponse de la S. Congrégation est générale et paraît

légitimer la doctrine des Analecfa. Toutefois la nature des

choses demande qu'on mette des limites h cette décision.

_
Nous l'appliquerons dans toute son étendue aux messes

dites à un autel privilégié pour tous les jours. L'Eglise

a attaché l'indulgence de l'autel privilégié à toutes les

messes qui seraient célébrées à cet autel. Nous comprenons

qu'aucune intention ne soit requise ni dans le célébrant, ni

de la part des personnes qui donnent l'honoraire.

Mais si, au lieu d'avoir un autel privilégié pour tous les

jours, nous nous trouvons en face d'un autel privilégié pour

deux ou trois fois la semaine, celte décision sera-t-elle

encore applicable? Nous ne le pensons pas. En effet, si

je ne forme pas mon intention, quelle messe jouira du pri-

vilège? Quel motif a-t-on de donner la préférence à certains

jours? Aucun. 11 nous semble que, dans ce cas, l'intention

est nécessaire de la part du célébrant.

Nous dirons la même chose quand il s'agit du privilège

personnel ; et l'on a d'autant plus de raison de le dire, que

la réponse n'est pas littéralement applicable à ce cas. En

effet, on ne dit pas alors la messe à un autel privilégié,

comme dans le cas de la demande.

Ad II. Cette doctrine des Analecta n'est pas exacte. L'au-

teur de l'article a interprété les décrets de la S. Congré-

gation des Indulgences d'après le sens qu'on attache en

liturgie aux mots autel fixe et autel portatif : il n'a pas

tenu compte de la réponse donnée au doute proposé par

M. Verhoeven, réponse qu'il reproduit cependant à la co-

lonne 2124. D'après cette réponse, il n'est pas nécessaire

que la mense adhérente à la base ait été l'objet de la consé-

cration. Ce n'est pas la table de l'autel que considère la

S. Congrégation des Indulgences. Peu importe qu'elle soit

unie à la partie inférieure de l'autel d'une manière fixe et

. stable, ou qu'elle ne le soit pas, si le corps lui-même de
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l'autel est fixt*, l'induit est valide. 11 en serait autrement

si l'autel lui-même était mobile ; s'il s'agissait, par exemple,

d'uD de ces autels, comme on en élève quelquefois au milieu

de l'église, h l'occasion d'une fête, d'une solennité, etc.

Ces autels ne sont pas fixes ; ils peuvent être transportés

d'un lieu à un autre : c'est de ces autels que parlent les

décisions de la S. Congrégation des Indulgences. Si la sup-

plique ne spécifiait pas cette qualité, l'induit obtenu pour

un semblable autel serait nul». Mgr Bouvier l'interprète

comme nous. Après avoir rapporté la décision donnée à

M. Verhoeven, il ajoute : « Nota. De cette décision... il

résulte que l'autel fixe, quand il s'agit du privilège, n'est

pas l'autel consacré, comme on l'entend dans le langage

liturgique , mais un autel permanent et désigné sous un

titre spécial. D'où il semble qu'on peut conclure 1° que si

la pierre sacrée de cet autel était brisée ou enlevée, elle

pourrait être remplacée par une autre sans que le privilège

cessât; 2" que si cet autel avait été consacré, et que la

table fût brisée ou enlevée, il ne serait pas nécessaire,

comme nous le pensions et l'avions dit autrefois, qu'il fût

consacré de nouveau ;
3" qu'un autel détruit et refait sous

son titre spécial dans la même église conserve son privilège,

ainsi qu'il a été décidé et que nous l'avons enseigné^, k

Le P. Maurel donne la même interprétation : « Par autel

fixe, dil-il, on n'entend pas précisément ici, d'après le sen-

timent de plusieurs congrégations romaines, un autel entiè-

rement consacré, mais un autel dont le corps, indépendam-

ment môme de la pierre sacrée, est fixe, ou établi dans

une chapelle d'une manière stable, sans pouvoir être trans-

porté d'un lieu à un autre. Un autel portatif serait un autel

(I) Mélanges théolorjiqucs, série ii, pay. 1 17.

{i) Traité dogmatique et pratique des indulgences, Q[c., ]) 4'2.{, I0« éJit.

,

Tournai 1850.
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en bois, mobile, facile h déplacer/ » Nous pouvons ajouter

h ces autorités les noms de Guillois^ et de Collomb*. 11 n'y

a pas, du reste, d'autre interprétation possible.

(I) Le chrétien éclairé sur la nature cl l'usage des indulgences, n. 81,

pag. 252.

f2) Explication du catéchisme, toai. m. pag. 272 de la dernière édition,

publiée à Tournai, chez Casterman, en 1808. 4 vol. in-8. C'est, sans contre-

dit, la meilleure édition de cet excellent ouvrage.

(3) Petit traité des indulgences, p. 286. Tournai, Casternoan.
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DOCUMENTS RELATIFS A LA QUESTION DE LOUVAIN.

Quoique les documents que nous publions aujourd'hui

n'entrent pas directement dans le cadre de la Bevve, leur

importance et l'intérêt qu'ils présentent pour nos lecteurs,

ne nous permettent pas de les passer sous silence. Nous les

donnons tels qu'ils ont été publiés dans un recueil imprimé

Jj Borne par les presses de la Propagande \

De QUADAM PHILOSOPHICA DOCTRINA QUAM in sois OrERIBUS

OOCUTT DOCTOR DECURIALTS G.-C UbAGHS,

Jam nb anno 1843 Sanciae Sedi proposifa sunl qvsedam opéra

pbilosophica G.-C. Ubaghs Professoris in celebri universilate catho-

lica Lovaniensi, alque ab inilio S. Congregatio Indicis quasdam

propositiones nota di^'nas judicavjt, atque sequens (radidit nolalionum

folium.

Die 3junii 1843.

Bev. D. Ubagbs in sua Theodicea, et interdum etiam in

Logica subséquentes propositiones docet, quas Sacra Con-

gregatio Indici praeposita emendandas essejudicat.

l. « Haud posse nos in cognilionem cujusvis externaB

metaphysicae veritatis venire (nempe quae respiciat ea quae

sub sensus nostros non cadunt) absque aiterius instructione

ac in ultima analysi absque divina revelalione. »

Porro baec doctrine admitti nequit, quia sicut veritates

inlernaB et mathematicae cognosci possunt ope ratiocinii, ut

ipsemet auctor fatetur, ila saltem pcssibile est veritates

- M) Acta ex ils decerpta quœ apud Sanctam Sedem gerunlur in compen-

dium opporlune redacta et illustrata, Tom. m, pag. 206 el seq.

N. R. 1KC9. ]S
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externas assequi, quoliescumque necessario cum internis

connecliintur ; aut cum ipsse internae consistere nequeunt

non supposila aliqua veritate exlerna.

II. « Veritates externas meta()hysicas demonstrari proprie

non posse. •» (Vide Theod., pag. 220, n. 4<3 et seq.).

Jamvero verilates exlernae quandoque cum internis neces-

sario copulantur, tanquam efîectus cum causa, et ideo per

hanc connexionem demonstrari possunt eo génère argument!

quod a posteriori vocatur, cujus cerlitudo non minor illa est,

quae per demonstrationem a priori obtinetur.

III. « Dei existentiam minime demonstrari posse. Deum

existere demonstrari posse negamus. » (Theod., pag. 73.).

Quae importuna doctrina ullro Huit ex opinionibus jam

indicatis ipsius auctoris.

IV. (( Probationes existentise Dei reduci ad quamdam

fidem aut fundari in hac fide, qua non tam videraus quam

credimus, seu naluraliter persuasum nobis est, ideam hanc

esse fidelem, id quod evidentia more interna cernere non

possumus. » (Theod., pag. 73.).

Quse verba significare videnlur polius credi quam de-

monstrari Dei existentiam; quod quidem a vero omnino

distat.

V. « Auclor omnes probationes veritatum externarum

raetaphysicarum reducit ad sensum communem. »

Quas doctrina admitli nequit, eo quod aiiquae veritates

exlernae demonstranlur a posleriori per veritates internas,

absque ulla relalione ad sensum communem. Ita habentes

conscientiam nostrse existenliae directe inferimus existere

causam, quse nobis existentiam conlulerit; seu ab una veritate

interna deducimus aliam verilalem externara absque inler-

\ entu sensus communis.

Hae sunt prsecipuae sententiœ
,

quae in praedicto libro

corrigendœ videnlur. Monet igitur Sdcra Congregalio Rev.

Auclorem, ut nova aliqua edilione librum suum emendandum
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curet; atque intérim in scholasticis suis lectionibus ab iis

sentenliis docendis abstinere velit.

Clams auctor, ut animadversionibus S. Congregationis facerel salis,

saamque doctrinam ab otnni purgaret suspicione, libellum memoria-

lem scripsit die 9 decembris 1843, quo a S. Congregarione Indicis

in examen revocato, alterum quod sequilur traditum est nolalionum

folium.

Die 8 Augusli 1844.

Paijca quaedam loca in opère quod a cl. viro G-C.

Ubaghs an. 1841 Lovanii editum est et inscribilur Theodkea,

seu Theologiœ naturalis ekmenta, adnotanda esse videnlur,

ut doctissimus auctor, addilis quibusdam illustrcilionibus,

oborlas circa ejusdem operis intelligentiam difBcultates o

medio tollere possit. Ac liquidera memoranda sunt ilia qua;

pag. 73 habenlur de Dei existenlia. — Deum existera denaon-

strari posse neganaus, sed id certo certius probari etiani

atque etiam atïirraamus. — Omnis certe ambiguitas ex hoc

loco tolleretur, si post vocem Demonsirari adderetur a priori,

quod conveniret cum iis quae tradit auctor in Logica p. 114,

edit. tertia, de demonstrationis divisione, ubi ostendit contni

Kantianos denaonstrationem a posteriori jure ac jnerito

verann deraonstralionem vocari. Auctor etiam ibid. p. 105

haec habet : a Deraonstrare, si stricte intelligilur, idem est

ac probare judicium certo esse sicut effertur. » Nemo aulem

negabit probationes existentiae Dei eam vim habere, ul

respondeant notioni striclae demonstrationis quae hic a cl.

auctore traditur,

2° Ubi auctor ad examen vocat diversa arguraentorum

gênera
,

quae ad Dei existentiam demonstrandam afferri

soient, quaedam habet quae observatione digna videntur.

Theod. pag. 86, de argumentis physicis loquens ait : « Et

îicel tum recta ex rationalis naturae nostrae impulsu, etc....

probari possit, eumdem esse potentia et intelligentia vere
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infinila, illud taroen ex argumentis physicis solis et stricte

spectatis secundum leges logicas effici nequit. n Pag. 87,

de argumentis quse moralia dicuntur ita se exprimit : « Tn his

veram Dei infinitatem expresse contentam esse , strictis

logiez legibus nondum plane efficitur. r^ Addilis porro

quibusdam de argumentis ex ente infinilo, concludit : « Fide

naturali et spontanea quadam progressione continue sup-

pleamus id quod ad accuratam Dei notionem concipiendam,

et ad Dei veri existentiam plene probandara illi soli proba-

tioni logicse, si strictissime acciperetur, déesse videretur. »

Tandem p. 89 legimus : « Probabiles quidem conjecturas

facere de prima causa vel de primis causis (nesciremus

utique, utrum una aut plures dicendae essent), deque earum

proprietatibus possemus. « In his omnibus mens doctissimi

auctoris paulo clarius explicanda videtur , ne quis inde

occasionem sumat vim elevandi argumentorura quse Dei

existentiam demonstrant.

3° Clarissimus auctor, cap. 7, pag. 3, Theod., profitelur

(c se magis speciatim ac si fieri possit, paulo apertius decla-

rare velle ea quse ad veritatem cognoscendam spectant. »

Quaedam tamen ibi leguntur de quorum intelligentia dubita-

tiones oriri possent. Pag. 216 hsec babentur : « Veritatem

internam immédiate cognoscere possumus, externara non

sine interposita fide. » Et pag. 219 : n. Necesse est ut

institutio aliéna nobis manifestas faciat verilates quse nec

mère animi affecliones sunt, nec sub sensus nostros cadunt. »

Plura alia ejusdem generis ibi obvia sunt quae contra mentem

auctoris forte in aliènes sensus torqueri possent, et ad id

adhiberi, ut vis humanae rationis extenuaretur et argumenta

quae pro veritatibus externis demonstrandis adhibentur, ita

nfirmarentur, ut certitudinem illam minime afferrent, quae

in iis horaini omnino necessaria est.

Verum quamvis Auclor novas ediliones confecisset, uon tamen
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visus est a suse docirinae principiis recessisse, et controversiae jam

anlea exortae seriores sunt reddiiae. Episcopi auieni ut erani concor-

diae studiosi, consilium cum Emo Cardiaali Archiepiscopo Mechli-

niensi inierunt tuendae pacis sedandseque controversiae, docec de6ui-

livum de his docirinis judicium Sedes Apostolica prol'erre opporiunum

existimaret : bac de causa lilteras scripserunl ad Magniticuin Univer-

sitatis Reclorem, die 31 Julii 4861.

Intered quatuor Professores philosophica ejusmodi placita Cardinali

De Andréa qui S. Gongregalioni Indicis lune prueerat die 1 Februarii

1860 jam exposueranl
;
qui nomine suc die 1 Marlii ejusdem anni

rescripsit : Memoratam doctrinam recte adnumerandam esse inter eas

quœstiones, quœ a philosophis christiarns libère in utram partem

disputari possunt. Ejusmodi autem Cardinalis De Andréa lillerae,

quae perperam allegabantur (non enim eranl S. Congregalionis)

controversiam magis exciiaruni, neque diclse Episcoporum Lillerae

eaai sedare valuerunl. Iiaque nonnulli Episcopi a Sanciissimo D. N.

postularunl ne declarare gravaretur quid dn his doctrinis esset sen-

liendum. Bealissimus Paler sequentes Iradidit LiUeras.

OlLKCTO FILIO >OSTRO ENGKLBEIITO S. R. E. PKE^BYIERO CARDI-

NALI SVERKCX , ARCUÎEPISCOPO MECIILIN lEN-l , KT \ ENEK ABII.IBUS

FRATKIBL'-^ EJUS SUKFRAGANEI^ IN BKLGIO EPiSCOl'l>.

Plus pp. IX.

Dilecte Fili Noster, ac Venerabiles Fratres , Salutem et

Apostolicam Benedictionem.

Ad pluriraas gravissimasque amaritudines, quibus, vel ab

ipso supremi Nostri Pontificatus inilio , et hisce asperrimis

praesertim temporibus affligimur, accessit etiam dolor exci-

tatus ex molestis qusestionibus islic exortis ob discrepantes

opiniones de quibasdam principiis adhibilis in Iradenda

philosophica ac Iheologica scienlia in Catholica Lovaniensi

Universitate. Non levi autera consolatione affecli fuimus

noscenles quomodo Vos, Dilecte Fili Noster ac Venerabiles

Fratres, inhaerentes consiliis Nostris et hujus Apostolicae

Sedis islic Nunlii, Mechliniag proximo mense Julio in unum
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coDgregati ad alia ejusdem Universitatis tractanda negotia,

vestras quoque impendistis curas in aliquo suscipiendo

consilio, quo hujusmodi controversiae plane araoverenlur et

exlinguerentur. Quse nostra consolatio summopere crevit, ubi

intelleximus, bas vestras curas locum habuisse in Epislola,

quam die 31 ejusdem mensis Julii communi consensu ad

Mcignificum ejusdem Universitatis Reclorem dedislis. Namque

in eadem epistola elucet ac dominatur illud concordiae

prudentiaeque studium tanlopere necessarium ad pacem

tuendam, atque ad removendum quidquid christianse paci

et publicsB fidelium aedificationi obesse possit. Atque majore

etiam laetitia perfusi fuimus, vix dum cognovimus, ipsius

Lovaniensis Universitatis Professores obsequenter excipienles

consilia et régulas a Vobis per eamdem epistolam expressas,

déclarasse unanimiter se eisdem consiliis et regulis plene

adhaerescere sine ulla exceptione. Verum dum vehementer

laetabamur, hoc modo controversiam finem habuisse, summo

certe animi Nostro mœrore novimus, per arliculos publicis

ephemeridibus insertos , aliaque scripla recens vuigata

operam datam esse, ut controversia ipsa revivisceret et in

hune finem invocatas fuisse decisiones a Nostris Congre-

gationibus éditas, et a Nobis probatas, quse minime existunt.

Atque id evenit propterea quod nonnuili cuidam Documento

illud pondus attribuere voluerunt quo documentum idem

plane caret , cum illius contextus et verba omnem de

Congregationis decisione ideam evidenter excludant , nec

ullum indicium prgebeant, Pontificiam Nostram interpositam

fuisse aucloritatem, quae reapse interposita non fuit. Itaque

optime prae oculis habentibus innumeras maximasque ulili-

lates quaB ex mutua animorum concordia dérivant, sine qua

rehgio et scienlia prosperos exitus consequi nunquam

possunt, Nobis summopere cordi est, Dilecte Fili Noster,

ac Venerabiles Fratres , omnem occasionem omnino de

medio tollere et eliminare, quae concordiam ipsam quovis
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modo vel leviter turbet el imminuat. Quocircu nullam

prorsus proferentes sententiam de doctrinarum merito, quae

praesenlem excitaruol controversiam, et quarum definitivum

examen et judicium ad banc Aposlolicam Scdem unice

pertinet, volumus alque mandamus, ut earumdem doctri-

narum lum faulores tum oppugnatores, donec definitivum

de ipsis doctrinis judicium haec Sancta Sedes proferre

existimaverit , se omnino abstineant sive docendo, sive

cujusque generis scriptis vel in lucem typis edendis, vel

alia quavis ratione vulgandis, dislribuendisque, tam cum

auctoris nomine, quam sine nomine auctoris, ac sive factis,

sive consiliis aliquam ex praediclis philosophicis ac theologicis

doctrinis exhibere ac tueri vcluli unicam, veram, et solam

admiltendam ac veluti catholicœ Universitati propriam.

Insuper praecipimus, ut sub quovis praelextu se abstineant

novas de hac re iterura excitarc quœstiones, quœ ciiristianae

charitati et animarum saluli ve! maxime adversanlur. Ve-

slrum autem erit, Dilectc Fili, ac Venerabiies Fratres, istis

fidelibus curae vestrae commissis hanc Nostram Ponlificiara

ordinationem voluntatemque significare, quœ, uti confidimus,

ad exoptatam animorum tranquillilatem et concordiam ser-

vandam ac fovendam, Dco bene juvanle, maxime conducel.

Certi vero sumus, Vos pro eximia veslra pastoral! sollic;-

tudine omnes curas cogilationesque ad eumdem assequendum

finem esse collaluros, ac summa vigilanlia, ubi opus fueril,

opportuna consilia communi veslrum omnium consensu

provide sapienterque esse suscepturos quoad docendi ralio-

nem in Lovaniensi Universitale, et unumquemque veslrum

idem omni studio in propria Diœcesi esse curaturum. lu

eam profecto spem erigimur , fore ut Belgii clerus ob

egregiam illam, qua semper eminuit erga Nos et hanc

Sanctam Sedem, observantium et venerationem pmni doci-

litate et obsequio hanc Nostram ordinationem sit exceplurus,

quam propler gravissimas causas et peculiari rerum ac
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temporum adjuncta dandam esse censuinius ad majorera

sanctissimaB Nostrae religionis ulilitatem in isto regno procu-

randam. Déni jue hac etiam occasione libentissime ulimur,

ul iterum testemur et confirraemus praecipuam Noslram

erga Vos benevolentiam. Cujus quoque certissimam pignus

esse volumus apostolicam Benedictionem, quam ex intimo

corde profectam, et cum omnis verae felicitalis volo con-

junctam Vobis ipsis, Dilecle Fili, ac Venerabiles Fratres,

cunctisque clericis laicisque fidelibus cujusque vestruai

vigilantiae concredilis peramsnter impertimus.

Ddlum Romae apud S Petrum die 19 decembris anno

1861 , PontificatusNoslri anno decimo sexto.

Plus PP. IX.

Tum S. Pdter rem omnem examinandam commisit duabas Sacris

Coogregationibus , nempe supremae loquisilioûis et Indicis
;
quid

autem Emineolissiini Patres judicaveriol palet ex seqaenli Epistoia.

Illustrissime ac Heverendissime Domine uli Frater,

Quum non levis momenti sit pluribus abhinc annis islis

in regionibus agitata quaestio circa doctrinam a nonnuUis

Universitatis Lovaniensis doctoribus traditam de vi nativa

humanae rationis, Sanctissimus D. N. qui in ApostolicaB Sedis

fastigio positus advigilare pro suo munere débet, ne qua

minus recta doctrina diffandatur, quaestionem illam exami-

nandam commisit duobus S. R. E. Cardinalium Conciliistum

S. Offîcii tum Indicis. Jam vero cum esset hujusmodi examen

inslituendum
,

prae oculis habitae sunt resolutiones
,

quas

sacrum idem Concilium Indicis edidit jam inde ab annis

1843 et 1844, posteaquam ad illius judicium delata sunt

opéra Gerardi Casimiri Ubaghs in Lovaniensi Universitate

doctoris decurialis, inprimisque tractatus Logicae ac Theo-

diceae. Etenim sacer ille Consessus, matura adhibita delibe-

ratione, duobus in conventibus habitis die 23 mensis Junii

anni 1843 ac die 8 Augusti 1844 emendandas jadicavil
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expositas tam in Logica quam in Theodicea doctrinas de

hiinaanarum coguitionuno origine , sive ordinem melaphy-

slcum spectent sive n^oralem, et illarum praeserlim quae

Dei existenliam respiciant. Id sane constat ex duobus

notalionum foliis, quae ex ejusdem sacri Consessus senlenlia,

Gregorii XVI Summi Pontificis auctorilale confirmata, ad

Eminentissimum Cardinalem Archiepiscopum Mechliniensera

per Nunliaturam Apostolicam transmissa fuerunt, monendi

causa auctorena operis, ut nova aligna editione lihrum suum

emendandum curel, atque intérim in scholasticis suis lectio-

nibus ah iis sententiis docendis abstinere velit. Quae duo

noiationam folia , modo res spectetur, simillima omnino

sunt; si namque in folio posteriori aliqua facta est specie-

tenus immutalio, id ex eo repetendum est, quod auctor

accepto priori folio libeiluns die 8 Decembris an 1843

Eminentissimo Archiepiscopo tradidit, quo libelle doclrinae

suae rationem explicare atque ab omni erroris suspicione

purgare nitebatur. Quem sane libellum licel idem Erainen-

tissimorura Patrum Concilium accurate perpendisset, minime

tamen a sententia discessit, atque adeo iractatus illos ac

nominalim tractatum de Theodicea, qui typis impressi in

omnium versabantur manibus, atque in universilate aliisque

scbolis publiée explicabantur, corrigendos judicavil. Faten-

dum quidem est, posl annum 1844 nonnulios intervenisse

aclus, quibus praedicto Lovaniensi Doctori laus Iribuebatur,

perinde ac si in posterioribus sui operis edilionibus sacri

Consessus voto ac sentenliae paruisset ; sed tamen uli

cert.um ratumque est, bina illa notationum folia post sacri

ejusdem Concilii sententiam, Summi Pontificis auclorilate

comprobatam , fuisse conscripta, ita pariter cerlum est,

posteriores illos actus haudquaquam S. Consessus multoque

minus Summi Poniificis continere sententiam, quod quidem

actus illos legentibus videre licet. Quae quum ita sinl,

necessarium investigare ac perpendere visum est, utrum
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memoralus Lovaniensis doclor in edilionibus Logicae ac

Theodiceae, quas post diem 8 mensis Augusli anni 1844

confecit, accurate sit cxscquulus quod a S. Concilio libris

nolandis inculcalum ei fait in memoratis notationum foliis

per Cardinalem Archiepiscopum cidem auctori transmissis.

Hujusmodi pono instiluto examine, rebusque diu multumque

ponderalis, memor^ili Cardinales tum qui S. Inqwisilioni,

tum qui libris nolandis prœposili sunt, conventu habilo die

21 Septembris proximi piaeleriti, judicarunt, récentes eorum-

dein traclaluum edilioncs minime fuisse emendatas juxla

prœdicti Sacri Consessus notalioncs^ in tisque adhuc reperiri

ea dcctrinœ pnncipia, quœ uti prœscripltim fuerat, conigere

opoî'tebat.

Quod quidem auclor ipse recenli in epistola ad Eminen-

tissimum Cardinalenj Ludovicura Altieri Praef. S. Concilii

libris nolandis missa aperle fatelur. Scribit enim quatuor

adhuc se publicasse TheodiceaB ediliones, primam nnnirum

anno 1841 quae primiîus subjecia est S. Sedis judicio, alle-

rara anno 1845 lypis imj/ressDm haud ita multo post nola-

tiones a S. Cardinalium Consessu propositas. Ulraque vero

edilio, quemadmodum suis ipse verbis fateiur auctor, Simiies

prorsus sunt, idem capilum, paragraphorum et paginarum

numerus , eœdem locuUones; hoc solum differunt ,
quod

secunda edilio aliquot dirersi generis notas et paucas phrases

incidentes conlinef, quœ ,s{innl paginas forte duodecim impUre

possint. Ediliones vero^ ul ipse prosequitur, tertia anno ^852,

et quarta anno 1865 eliam inter se similes sunt et a prœce-

denlibus, si formam exleriorem , non doctrinam spectes,

mullum differunt. Ad Logicam porro quod spectat , cum

illius traclatum iterum lypis mandavit, post acceptas S.

Consessus nolalioncs, base in praefalione significavit. Quan-

lumcumque scripta immulaverim, numquam minime rece-

dendum esse duxi a principiis, quœ in primts edilionibus

assumpseram
, quœ lamen repudiare vel mutare me non
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pudptel, ai illa fnlsn vel minus recta essu quiaque osiendi.sset.

Hinc pariter memorati Cardinales judicarunl, exseqaendura

ab auctore esse
,
quod minime adliiic praestilil , nimirum

emendandam illi esse expositam doctrinara in cunclis iis

locis seu capilibus, quae S. Consessus libiorum notandorura

Judex minus probavit, juxta notaliones in supradiclis duobus

foliis corapreliensas et peculiàriler in primo, utpote quod rem

aperlius ac distinctius expUcnt. Ex quo lamen haudquaquam

inlelligendum est probari doclrinas reliquas, quae in recen-

tioribus operum praedicli auctoris edilionibus continenlur.

Hanc porro Eminenlissimorum Palrum sentenliam Sanclis-

simus n. N. Pius IX aucloritale sua ratam babuit et cun

tirmavil.

Quae cum ila se habeant, dum Eminentissimus Caidinalis

Mechliniensis, juxla demandatas ei parles raemoratum do-

ctorem Gerardum Casimirum Ubaghs admonebit ollicii sui

eique vehcmentius inculcabit, ul doctrioam suam ad exhibi-

tas S. Consessus notaliones .omnino componat, erit vigilan-

tiae luique studii pasloralis una cum Ârchiepiscopo aliisque

suiïraganeis Episcopis omnem dare operam ul hujusmodi

Eaunentissimorum Palrum sentenlia execulioni nuUa inter-

jecl;) mora mandetur, negue in ista Lovaniensi (Jniversil.ite,

quae ab Arthiepiscopi Meclilin. et suiïraganeorlirn Aniislilum

aucloritale pendet , neque in seminariurum scholis aliisque

Lyceis illae amplius explicenlur doclrinas, quae ubi primum

ad Aposlolicae Sedis jndicium delalao fuerunl, visae sunt a

scholis calholicis amandandae.

Haec significanda mihi eranl Eminenlissimorum Palrum

nomme Amplitudiiii Tuae cui fausta omnia ac fclicia precor

a Domino

Amplitudini Tuae

Addiclissimus uti Fialer.

C. Card. Patrizi

Homao, die H Octob. 4864.
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Doctor Ubaghs uovaoi Logicœ ei Theodiceœ edilioDem elucuhravit

aano 1865. Nonnullis ex Praesulibus Belgicis visum est eumdem Âu-

clorem ne ia liac quidam novissima editioiie id sufficienter praestilisse

quod t'i ab Eminenlissimis Palribus fuerat inculcalum. Haec uova ila-

cjue ediiio in examen a S. C. revocata est, et sequens prodiil docu-

menlum.

De libris philosophicis G.-C. Ubaghs in Lovaniensi uni-

versitate doctoris decurialis, et praecipue de novissima Ira-

ctatuum Logicœ et Theodiceœ edilione anno 1 865 ab ipso con-

fecta, nondum tamen evulgata, Eminentissimi Patres Cardi-

niiles tum S. Inquisilioni , lum libris notandis praepositi
,

convenlu simul habito die 21 Februarii proxime elapsi quam

accuratissime examen insliluerunt. In primisque quod ad

doclrinas altinet a S. Congregatiooe Indicis jam iode ab

annis 1843 et 4 844 notatas, non potuerant quin aegro qui-

dem animo deprehenderent , cl. auctorem in novissima

praedictorura Iractatuum editione exterioris formas asperi-

lalem utique atténuasse, verba quandoque moUiisse, eadem

lamen quoad substanliam nunc docere principia, quae in

praecedentibus editionibus reperiebantur : proindeque judi-

carunt hanc novissimam edilionem haud fuisse emendatam

juxla notaliones annis 1843 et 1844 auctori transmissas, et

denuo a S. Côngrcgalionibus S. Officii et Indicis anno 1864

eidem inculcatas.

Praeterea, quod jam prout ex litleris meis ad singulos in

Belgio Episcopos die 11 Octobris anni 1864 datis sibi

faciendum reservaverant memorali Cardinales, alias doclri-

nas examinandas susceperunt, quae in recentioribus operum

ejusdem auctoris editionibus conlinentur. Et vero perspicere

debuerunt, tradi in illis libris doctrinas plane similes aliquot

ex septem propositionibus quas in adjecto folio Eminentia

Tua enunciatas reperiel, quasque Suprema S. Oflicii Con-

gregatio die 18 Septembris anni 1861 haud tuto tradi posse
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judicavit'; et alias quoque in iisdem libris opiniones referri,

quae caiite minus qnam fas esset, exponuntur. lia declaranda

potissimum omnino essent et emendanda, quae in Anthropo-

!ogia anno 1848 Lovanii édita, pag. 221, n. 428, leguntur

de opinione, quam Traducianismum vocant, et quae ibidem

pag. 457 et 458, n. 514, occurrunt de vitae principio in

homine. Quare Eminentissimi Cardinales in hanc devenere

sententiam ;

In lihris philosophicia a G.-C. Ubaghs haclenus in lucem

(I) Voiri les propositions auxquelles ce document ri-nvoie :

A Sanrt?B Romanae et Univcrsalis Inquisilionis Gongregatione postulatuni

est, ulrum sequentes propositiones luto tradt possint.

I. Iromediata Deicognitio, habitualis saltem, intellectui humano essentialis

est, iia ut sine ea nihil cognoscere possit : siquidem est ipsum lumen inlel-

lectuale.

II. Esse illud, quod in omnibus et sine quo nihil intelligimus, est esse

divinum.

III. Universalia a parte rei considerata a Deo realitcr non dislinguunîur.

IV. Congenila Dei, tanquam entis simpliciler, notilia omnem aliam cogni-

tionem eminenti modo involvit, ila ut per eam omne ens, sub quocumque

respectu cognoscibile est, implicite cognitum habeamus.

V. Omnesaliae idere non sunt nisi modificationes ideap, qua Deus taraquam

ens simplicifer inleiligitur.

VI. Rt's crealae sunt in Deo tamquam pars in toto, non quidem in loto for-

maii, sed in toto infinito simplicissimo, quod su3s quasi partes absque ulia

sui divisione et diminulione extra se ponit.

VU. Crealiosic explicari potest ; Deus ipso aclu spécial!, quo se inteliigit

et vull tamquam dislinctum a delerminata creatura, horoinem verbi gratia,

creaturam producit.

Feria IV, die 1 8 Septembris 1861.

In congregalione generali habita in conventu S. Marias supra Minervam

coram Eminenlissimis et Reverendissimis DD. S. R. E. Cardinalibus contra

haereticam pravilalem in tola republica christiana Inquisitoribus generalibus,

iidem Eminentissimi et Reverendissimi DD., praehabilo vote DD. consul-

torum, omnibus et singulis proposito dubio responderunt : Négative.

Loco-rSigilli

Angélus Abgknti, S. R. et Un. Inq. Nolarius
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editis et prœserlim Logica et Theodicea inveniri doclrinas seu

opiniones quœ absque periculo tradi non possunt. Quara sen-

tentiam Sanctissimus D. N. Plus Papa IX, ratam habuit et

suprema sua aucloritate confirmavit.

Ex quibus Eminentia Tua facile intelliget hujusmodi pcri-

culaajuvenum menlibus opporluno praesidio esse propul-

sanda : hinc necessarium omniûo erit, ut nedum illi libri

iisque similes ab Universitate calholica Lovanieiisi et a scho-

lis omnibus aiceantur, verum etiam ea adhibeantur opéra

communi Episcoporum consensu et auctorifate probata qui-

bus juvenilis aetas irreprehensibili et sana doctrina in celebri

illa Universitate imbuatur.

Non dubitatur, quin professor G.-C. Ubaghs ea, qua prae-

stal virtute, aliique Lovanienses professores eisdera opinio-

nibus adhaerentes, huic judicio pareant ; neque est cur

Eminentiae Tuae majorem in modum commendetur ; ut colla-

tis consiliis cum Episcopis suffraganeis tuis, omnem operam

ponas, ut haec, quae Summi Pontificis nomine praecipiuntur,

continue executioni tradantur , et de omnium executione

Apostolica Sedes fiât instructa.

Hoc documenlum cum ab Episcopis eorum nolitiae Iraditum esset

ad quos spectabat , nonnulli non ita interpretati sunt ul par erat
;

aiebant nimirum doctrinas a quatuor Professoribus die 1 Februarii

i860 Gard. De Andréa esposilas, neque ab iis, neque a prioribus

reprobari
;
quare ilerum a S. G. rescriptum est prout sequilur :

Romae 2 martii 1860.

fUminentissime ac Rcverendissime Domine Observnndissime.

Accepi binas lilteras ab Eminentia Tua proxime ad me
datas, quibus adjunctae erant epistolse ad Professores Uni-

versitalis Lovaniensis ab Episcopis istius ecclesiasticae pro-

vinciaB in unum colleclis missae, et responsiones datas tum

a Reclore illius Universilatis Magnifîco, tum a viro cl. G.-C.
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Ubaghs. Istarum epistolarum omnium nolitiam habuerunt

Erainentissimi Paires una mecum Inquisilores générales :

quibus opportunum, imo necessarium visura est, ut nedum

haec documenta, verum etiam alia, quse, sicut ad me scri-

bis, in manu Tua sunl, cœtui Episcoporum subjiciantur :

tum vel magis quod memoratae Univcrsitatis professores

aliqui et ii praesertim, qui notalis opinionibus adhseserunt,

poslremam S. Sedis resolutionem non ita interpretantur et

explicant, uti par esset, et uti menti ulriusque S. Congrega-

lionis S. Ofïîcii et Indicis apprime rcsponderet. Fac igilur,

quaeso, ut Episcopi suffraganei Tui quam primum apud Te

conveniant, hac de re agant et ediciant, ut professores,

nolatis opinionibus jam adhserenles , résolution! S. Sedis

plene, perfecte absoluleque se submiltant. Non dubilat S.

Congregatio, quin hoc negotium in on:]ni patientia ad exi-

tum deducere velis, et omnia referre, quae collatis consiliis

cum Episcopis Suffraganeis Tuis slatula fuerint el exsecu-

tioni tradita. Intérim Erainentiae Tuae manus humillime dco-

sculor.

Eminentiae Tuae

lîiimill. dcvoliss. Servus verus

C. Gard. Patrizi.

Romae, die 3 Junii 1866.

Domino Card. Archiep. Mcchliniensi.

Hisce communicaiis liUeris Professores illi dubilarunl adhac, exi-

^tjmanlesnon quidem doclrinaliler suas Ojiiniones, quas die 1 Februarii

1860 exposuerant, fuisse reprobatas, sed laolum disciplinaliter.

Eminenlissime Princeps, Prœsulcs Illuslri.ssimi, Reve.-

rendissimi.

In consessu Episcoporum Belgii hcsterno die habito
,

placuit Vobis communicare nobiscum epistolam, quam die

3 Junii ad Eminentissimum Cardinulem Archiepiscopum
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Mechliniensem dederat Eminentissimus Cardinrilis Palrizi.

Jbi aliquot e venerabili veslro coetu Episcopi nobis raanife-

starunt, se qnidem in ea versari sententia, ut pulent, ex ill;i

epislola, atlentis decretis S. Sedis circa pcripta D. Ubaghg,

constare nostram de evolulione humanae ralionis opinionem

a S. Sede doctrinaliter fuisse damnatam. Ipsi nos tum h.n-.

de re a Venerabili veslro cœlu inlerrogali, respondimus :

Velle nos lubenlissime nos abstinere ab illn opinione sive

ore sive scripto docenda ; attamen non esse nobis jhactenus

plenissime persuasum praedictanî opinionem fuisse a S. Sede

doctrinaliter damnatam, quum haec damnatio nobis videre-

tur confici non posse neque ex decretis S. Sedis, neque ex

rationibus, quas banc in rem nonnulli e Venerabili Vestro

coetu attulerunt.

Grato animo hic recordamur quod, postquam nos dicen-

tes benigne^audissetis, uno ore de nobis testati estis omnes,

Eminentissime Princeps, Pr-desules Illustrissimi, Reverendis-

simi, certo 'vos scire nos ita esse animo comparatos, ut

plene, perfecte absoluteque stare velimus omni S. Sedis de-

creto, eidemque, statim ac nobis innotuerit, nos submiltere.

Uaque Venerabili Vestro cœtui placuit petere a nobis, ut

opinionem nostram distincte exponeremus, a Vobis deinde

judicio S. Sedis subjiciendam. Cui petitioni lubenti animo

satisfacientes haec declaramus.

Primo. Plenissime nobis esse persuasum, hominem post

japsum Adami posse per se, hoc est solis suae naturae viri-

bus ipsi insitis, absque ulla revelationis supernaturalis et

gratiae subsidio, cognoscere atque demonstrare existentiam

Dei et alias quasdam veritas metaphysicas externas. Senti-

mus, veritates illas externas ex principiis rationis et con-

templalione rerum creatarum certissima deductione demon-

strari posse. Videmur autem nobis per hanc declarationem

rejicere omnia illa quae in utroque décrète 23 Jutiii 1843

et 8 Augusli 1844 S. Congregationis Indicis a S. Sude in



A LA QL'EsTlO.N DE LOLVAI^. iâ9

scfiptis D. Ubaghs fuere notata, una cum falso principio cui

haec inniluntur.

Secundo. Plenissime nobis esse persuasum , hominem

cujus quidera ratio sil sufiicienter evoluta, posse ad earum

verilaU]m,quasdiximus, iis mediis, quaediximus, cognilionem

pervenire, etiamsi nulla earum verilatum illi ope cujusvis

instilulionis Iradita fuerit. Consequitur ex hac declaralione

nos pariter sentire, esse ad cognoscenda ea, quae de Deo

naturaliter sciri possunt, rcveblionem necessariam non abso-

lute et pbysice, sed moraliter tantum.

Tertio. Declaramus nos subscribere sequentibus R. P.

Perronii verbis, quae professoribus philosophia3 coramea-

davit Concilium provinciae Rhemensis in civitale Ambia-

nensi cinno 1853 habitum et a Scde Apostolica approbatum.

Cum loquimur de facultate qua polkl humana ratio Dcum

cognoscendi rjusque exislentiam demonstrrmdi, eam signifi-

cnmus salis exercitam atque evoluiam, quod fit ope socielatis

atque adminiculorum, quœ %n socielate reperiunlur, quœque

cerle sibi comparare haud polest, qui extra cœterorum con-

sortium enultilur et adolescit.

Quarto. De proloparente nostro Adamo, quum non fuerit

creatus in statu infantiae, sed hominis quoad corpus et

quoad animam perfecti, declaramus sentire nos, eura potuis&e

sine ulla instiiutione exlerna et sine ulla revelatione ad eum

rationis usum pervenire, quo dislinctam acquisivissel nolio-

oem existentias Dei et aliarum veritalum ordinis naturalis.

Pergralum nobis erit a Sede Apostolica edoceri, utrum

ea
,

quae hic a nobis sunt exposita , ab ipsa theologice

fuerint damnata, ideoque a quovis catholito prorsus sint

rejicienda.

J. Th. Beelkn, SS. Pii IX Cubicul. ad hon.,

S. Script, et ling. Or. prof.

J.-B. Lefebve, ihcol. dogm. prof.

Leodii, 1 Augusti 1866.

N. K. 1869. 17
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Episcopi Profes^orum dubia Sanclis?imo Pain ileram eipo*uerunt

sequentibus litteris.

Benthsime Pater,

Summa iotellectus et cordis subrnissione accepimus litte-

ras et mandata Beatitudinis Vestrae circa dilficultates do-

ctrinae in Universitate catholica Lovaniensi, maiimasque agi-

mus gratias Sanctitati Vestrae quod definitivum illud judi-'"

cium edere dignata sit.

Quum ad nos pervenissent dicfae nomine Eminentissimi

D. Cardinalis Patrizi signatae die 2 Martii ciirrenlis anni,

mox convenimus Mechliniara, ut coUatis consiliis praecep-

torum Sedis Apostolicae urgeremus execulionem. Die 21

ejusdem meosis Martii litteras dedimus ad Rectorem Magni-

ficum istius Universitatis et altéras ad viros ecclesiasticos

in illa professores, hisce additas, quibus rescriptum Sedis

Apostolicae cum illis communicavimus, obedientiam promp-

tam commendantes. Imo documentum filialis obedienliae ad

pedes Sanctitatis Veslrœ deponendum, petivimus a Profes-

soribus illis qui notatis doctrinis adhseserunt. Libenti animo

hoc documentum nobis tradiderunt et illi et alii quoque

ecclesiastici professores. Cl. G. Ubaghs,-. nobis hortantibus,

statim calhedrae suae renuntiavit, etjam otio usus operibus

suis corrigendis dat operam.

Postea singuli in diœcesi sua professoribus seminarii deci-

siones S. Sedis tradidimus, eos hortantes ad sanctam sub-

missionem. Non mediocri sane gaudio testamur , omnes

seminariorum professores summa veneratione verissimoque

mentis et cordis assensu desideriis nostris satisfecisse.

Sed quum ita exultaremus in Domino, tristis ad nos per-

venit rumor de interpretatione nova decisionis Apostolicae.

Disciplinalis est, aiebant, non doctrinalis; docere non pos-

sumus, quae sunt reprobata, sed corde servare licet ea,

quaB publiée docebamus; alii dicebant : singulares cl. viri
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Ubaghs opiniones de vi naliva mentis humanae iraprobatœ

sunt, sed minime altinguntur ea, quae professores Lova-

nienses quatuor exponebanl in suis litteris die 1 Februarii

4860.

Qui rumor dura spargerelur, cl. doctor Lefebve unus e

quatuor illis professoribus, ad Reverendissimum Episcopura

Namurcensem scripsit , suam esse hanc interpretalionem.

Rector autem Universitatis, cl. Laforet, repetitis litteris ad

eumdem Episcopum datis , dixit hanc cxplicationem cui

adhaerebat cl. Beelen, non esse suam, sed a se ut probabi-

lem et licitam haberi. Reverendissimus Episcopus Namur-

censis et alii duo Episcopi cpistolam D. Lefebve miseruni

ad S. Sedem.

Thlis erat rerum status dura Leodium, ad hanc aliasque

res tractondas convenimus die 30 Julii currentis anni.

In prima congregatione die illa 30 Julii Eminentissimus

Cardinalis Archiepiscopus Htteras Eminentissimi Cardinalis

Palrizi diei 3 junii praelegit, quibus declaratum vidimus,

necesse esse, nos convenire de hac re agere et eiïicere, ut

professores notatis opinionibus jam adhaerenles resolutioni

Sanctse Sedis plene, perfecte absoluleque se subraittant.

Mox advocavimus in cœtum noslrum auos })rofessorcs

supracitatos, qui mentem suam aperirent. Die sequenti

adfuerunt, et ad longum sensa sua exposuerunt, praesertim

dicenles se toto corde amplecti omnes S. Sedis decisiones,

sed ex litteris an. 1864, et 3 Junii ejusdem anni sibi non

liquere expositionem doctrinalem a quatuor professoribus

factara anno 1860attingi. Nos autem judicamus in hoc solo

puncto totam hodiedum quaestionem versari. Ipsi vero nobis

petentibus sequenti die adjectura documentura exibuerunt.

Igitur ad pedes Sanctitatis Vestrse provoluti supplicamus,

ut in hisce rerum adjunctis dignetur Sanctitas Vestra decla-

rare, an dicta Exposllio an. 1860 reipsa sit reprobata oec-

ne in declaralionibus supradictis.
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Benedictionem Apostolicam Nobis et fidelibus curae nostrae

coramissis enixe efllagitamus.

Sanctitalis Vestree,

Humillirai obedienlissimi et devoùssirai famuli.

f E^GELBERTL's Gard. Arch. Mechl.

-J-
Gaspar Jos. Ep. Tornacen.

f Theodorus Episc. Leodien.

f J.-J. Episcop. Brugen.

f Henbic. Episcop. Gandaven.

f VicT. Alg. Ep. Namurcen.

Leodii, 1 Angusti 1866.

Post haec Eminenlis."»imu5 Caru. Pairizi nomiue Sanrtis.*imi Do-

mini lia rescripsil.

Eminentissime ac Rêverendissime Domine Observandis-

sime.

In litteris ab Eminentia Tua tuisque suffraganeis Episcopis

die i hujus mensis Augusti ad Sanctissimum Dominum no-

slrum Piura PP. IX datis judicium petitur ab Aposlolica Sede

super dubiis quibusdam excitatis a J.-Th. Beelen et J.-B.

Lefebve in catholica Lovaniensi Universitate professoribus

circa responsiones sacrarum Congregationum S. Offîcii et

Indicis tuna anno 1864, tum hoc anno 1866 Summi Pontifiais

auctoritate sancitas. At non ea sunt ista dubia, quae novam

roi jara definilae interpretalionem ac declarationera requirant :

ils enira penitus diluendis per ipsas Sacrarum Congregatio-

num responsiones fit abunde satls. Imo non sine admiratione

3uditum est, hujusraodi dubitationes fuisse propositas. Omnia

profecto ad quaestionem Lovanii agitatam spectantia, ideoque

etiam doctrinae expositio a quatuor Lovaniensibus professori-

bus die 1 Februarii anno 1860 subscripta ad examen fuerunt

revocata et prae oculis habita, dum per œemoratas respon-
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siones quaestio detiniretur. Porro viri calholici, multo vero

magis ecclesiaslici id muneris habent ut decretis S. Sedis

plene, perfecte absoluteque se subjiciant, e medio sublatis

contenlionibus, qiiae sinceritati assensus ofUcerent.

Haec sunt, quae nomine Sanctissimi Palris a me significanda

erant Eminentiae Tuae, ut ea cum Episcopis Suffraganeis cora-

municare velis, et una cum iis praedictos Professores, alios-

que idem senlicnles moneas in Domino et magis ac magis

coliorteris ut sententiae Apostolicae Sedis ex animo , sicut-

eos decet, acquiesçant.

Intérim Eminentiae Tuae manus humillime deosculor.

Eminentiae Ttiae

Humill. devotiss. servus tuus.

C. Gard. Patrizi.

Romae, die iiO Augusti 186G.

/). Cardin 'ili Archiepiscopo Mechliniensn.

llaqiif Epigf'opi .Merhliniaî rongrpg;ili ^'^ Rer(orpm Magnifirum et

Proft'ssore- crrlosiajtiros litteras dederunt
,
qmhus prœ liclam re-

spon=ionem nolitiae oorum traderent, alcjue ad subsrrib"ndum filialis

obedienliae doriimonlum fos adigprrnt, quaD littcrœ sunt sequentes :

Mngnificc Domine Hector, Professores clnrissimi ecclesia-

slici Almœ Unicersilnlis Cntholicœ Lovnjiiensis.

Mense maiiio currcnlis anni ad vos misimus litteras Emi-

nentissimi Gard. Palrizi circa difTicuItatcs doctrinales Lova-

nii motas, et pelivimus documentum filialis obedientiae decre-

tis S. Sedis Aposlolicae. Accepimus sinceras declarationes,

quas ea de re ad nos misistis, sed mox rumor sparsus est,

sensnm et vim responsionum Romanarum a quibusdam pro-

fessoribus non intelligi ut par esset, et reipsa clarissimi

Domini Professores Reelen et Lefebve hune rumorem veri-

tate nili nobis declararunt, suumque votum ulterioris expli-

cationis a S Sede oblinendœ nob s manifestarunt, dicentes,.
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expositionem doctrinae suae faclam die 1 Februarii 1860 non

esse reprobatam. Nos autem puritatera doctrinae siraul et

animorum tranquillitalem cordi habentes denuo ausi fuimus

ad Sanctissimum Dominum supplices accédera, humillirae

rogantes per lilteras diei 1 Augusti ut dignaretur dubia

exorta novo lumine dissipare. Pater Oplimus bénigne vota

nostra ej^cipiens ad nos raitli raandavit litteras quarum tran-

sumptura hicjuxta raandatum Apostolicum inserimus.

Porro ex aiiis lilteris ejusdem Eminentissimi Cardinalis

liquet, praefatam expositionem doctrinae Februarii 1860 com-

prehendi in resolutione utriusque Congregationis S. Officii et

Indicis die 2 Martii hujus anni édita.

Hae decisiones adeo claraB et luculenlae sunt, ut causa tam-

quam définitive decisa habenda sit. Scimus autem firmis-

simam Sanctissimi Domini voluntatera esse, ut erroribus

sublatis omnes idem sentiant. Itaque ut in perpetuum omnes

dissensiones extinctae permaneant, et in qtiaeslione diu agi-

ota jamque definita nihil optandum expectandumque super-

sit, mittimus formulam litterarum subscribendamab omnibus,

qui vel doctrinas reprobatas tradiderunt, vel iisdem aliquo

modo adhaeserunt.

Has. litteras quamprimum recipere gralissimum erit, ut

quantocius in manibus Sanctissimi Domini deponantur, et

cordi ejus hisce temporibus tam dire vexato levamen adfe-

rant.

Quaecuraque bona, quaecuraque salutaria vobis a Deo,

oranis boni auclore piecamur.

Mechliniae, 17 Dec. 1866.

Rector aalem et Profesisoies, ad quo? Episooporum prae?criplio

spectabal, documenlum quod sequitur Gliali obedienlia subscripse-

runt atque Iradideruiil.
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Eminentisaime Princeps, Illustrissimi ac Beverendissimi

Antistites.

Obsequens mandatis Vestris hocce documentum filialis

obedientiae, vobis exhibere feslino, humillime rogans ut per

manus vestras ad pedes Sanctissimi Domini Pii PP. IX

deponatur.

Decisionibus S. Sedis AposloliciB diei 2 Martii et 30 Au-

gusti hujus anni plene, perfecte, absoluteque me subjicio,

et ex aDimo acquiesce. Ideoque ex corde reprobo et rcjicio

quamcuraque doctrinam oppositam, nominatim expositionem

doclrir.ae a quatuor professoribus subscriptam et die 1 Fe-

bruarii anno 1860 ad Eminentissimum Cardinalera Praefe-

ctum S. Congregationis Indicis transmissaro, aliaque ad quae-

stioDem Lovanii agitatam speclanlia, quse Sedes Apostolica

reprobavit.

Profunda veneratione et omnimoda subjectionepermaneo.

Eminentissime Princeps, Illustrissimi ac Reverendissimi

Antistites,

Humillimus et obdientissimus famulus,

Lovanii Decem. 1866
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XIII. Avant d'en venir au développement de la preuve

positive sur laquelle nous prétendons appuyer l'opinion que

nous défendons, achevons de battre en brèche l'opinion con-

traire, et réduisons-la h capituler.

Nous disons donc que la loi relative h la récitation de

l'odice divin, interprétée dans le sens de l'opinion négative,

ne serait pas une loi. Au lieu d'être in bonum communitatis,

elle n'aurait pour effet que de jeter les individus dans la plus

grande des perplexité.*, et les communautés dans le trouble

et la division.

(I) V. oi-dessus. p. 31 .
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En effet, d'après cette opinion, la loi imposerait deux obli-

gations graves, et tout à fait contraires, presque en même
temps; c'est-à-dire que très-souvent il vous sera impossible

de savoir laquelle de ces deux obligations opposées vous

astreint. En sorte qu'il vous sera à peu près impossible de ne

pas violer gravement la loi, et cela par le fait même de la

loi. Expliquons-nous. Lorsque vous croyez, que vous tenez

pour certain, qu'il y a une erreur dans le directoire, vous

êtes OBLIGÉ DE SUIVRE LE DIRECTOIRE.

Au contraire lorsque vous êtes certain que cette erreur

existe, vous êtes obligé de corriger le directoire Le point

qui sépare ces deux obligations graves et en sens opposé, est

donc la nuance qui sépare le csrtiim est du certum videtur,

la certitude objective de la certitude subjective. Si certum

est, OBLIGATION GRAVE DE CORRIGER ; st ccr/îfm vidctur , défense

GRAVE DE CORRIGER. Or, nous le demandons, quel est celui qui

osera prononcer qu'il est en deçà ou au-delà de la limite?

Qui se fera fort de soutenir qu'il a dépassé les régions de la

certitude subjective pour entrer dans le j)ays de la certitude

objective? Et que peut-il sortir de là sinon une perplexité

sans issue? Des deux côtés est un abîme. Eh bien, la loi qui

placerait l'homme dans une telle alternative serait nécessai-

rement nulle, comme produisant, non le bien, mais le mal.

Ce serait une loi hétéroclite, unique dans son espèce et aussi

monstrueuse que mauvaise. Une telle loi n'existe pas.

Nous entendons fjire une observation. Celui, dira-t-on,

qui se trompera, et qui amoindrira ou exagérera de bonne

foi le degré de certitude qui est en lui, ne péchera pas, du

moins gravement. Soit. Mais cette excuse ne justifierait pas

la loi. La loi, étant telle qu'on la suppose, conduirait presque

nécessairement à des actes qui la violeraient, au moins maté-

riellement, et serait, par elle-même, selon le langage de

l'école, inductive au mal ; et à re titre elle doit être réprou-

vée, et condamnée sans merci. Il faut donc de toute néces-
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site abandonner l'opinion négative qui veut imposer l'obli-

gation de corriger le directoire.

Une perplexité nouvelle naîtra encore de l'obligation qu'on

veut imposer de corriger le directoire. Car cette obligation

emporte naturellement celle de travailler à obtenir la cer-

titude voulue. Or quand pourrez-vous vous rendre le témoi-

gnage d'avoir assez étudié, recherché, consulté, pour arriver

à écarter les moindres doutes ? Et si vous êtes plus versé

dans la science liturgique , ne conlracterez-vous pas en

outre l'obligation de faire des recherches spéciales, et de

prévenir les confrères voisins de l'erreur commise par le

directoire? Voilà, nous semble-t-il, assez de motifs d'inquié-

tudes pour nous prémunir contre l'interprétation qu'on veut

donner à la loi du Bréviaire, dont on ferait une loi mons-

trueuse, tyrannique, impossible.

XIV. Nous avons ajouté qu'aux perplexités de l'individu

viendraient se joindre les troubles et les dissensions des com-

munautés : tous inconvénients qui disparaissent dans notre

sentiment. Un vicaire, par exemple, qui s'est plus ou moins

livré h l'étude des rubriques, découvre l'erreur de la carta-

belle, et le lendemain matin en prévient son curé. Celui-ci,

sans entrer dans l'examen de la difficulté, dira à son subor-

donné : a C'est bien, j'admets ce que vous avancez. Toutefois

comme il n'est pas permis de s'écarter du directoire, qui est

notre guide âne, nous nous y conformerons tous pour la

messe. » Tout est fini d'un mot, et les choses se passent

convenablement.

Admettez au contraire l'opinion que nous co.nbaltous, et

voyez à quels embarras elle donne lieu. Le vicaire devra

convaincre son curé, et non-seulement lui apporter, mais

lui faire admettre les preuves certaines de son opinion.

Il devra démontrer que ce n'est pas un cerlum videlur, mais

un certum est, une certitude objective qui résulte de l'exa-

men auquel il s'est livré de la question. Y parviendra-t-il?
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Et si le curé refuse d'entrer dans cet examen, s'il n'en a

pas le temps , ou s'il n'est pas entièrement convaincu

,

pourra-t-il, lui aussi, déclarer que la chose est certaine?

Ne restera-t-il pas dans les termes du décret de Namur,

et partant obligé de suivre ponctuellement son directoire?

Qui maintenant devra céder? Et si l'un et l'autre s'obstinent

chacun dans son sentiment ? Kt si ce jour-là même se

présentent des offices solennels, à quel parti s'arrêter? Et

s'il s'agit d'une collégiale ou d'une cathédrale?

Les inconvénients que nous signalons se reproduisent

au même degré, si le supérieur même de la communauté

entend faire corriger le directoire par ses subordonnés. Il

ne faut qu'un seul membre de la communauté qui ne soit

pas rassuré sur la certitude qu'il y a erreur, pour mettre

en échec la rectification ordonnée. Celui-ci, dont la convic-

tion n'a pas passé les limites du cerlum videtur, est tenu

de suivre la cartabelle : Standum Kalendario. Or, comme il

n'y a pas de droit contre le droit, le supérieur devra néces-

sairement céder, b moins qu'il ne veuille apporter le trouble

dans son église, et détruire chez lui l'uniformité qu'il pré-

tend amener dans tout le diocèse. 11 sera, quoi qu'il fasse,

obligé d'abandonner son opinion pour suivre le sentiment

que nous défendons et qui est réellement le seul praticable.

XV. Actuellement venons aux preuves positives de

l'opinion affirmative. Ces preuves nous les trouvons dans

les caractères et la fin de la loi du directoire diocésain.

C'est en effet une loi, dans toute la force du terme, une

loi à l'obligation de laquelle nul ne peut se soustraire.

Pour nous en convaincre, remontons, s'il se peut, à l'origine

des Directoires diocésains, et voyons d'âge en âge ce qu'ont

voulu et prescrit les évêques en les publiant.

Tel qu'il existe aujourd'hui , c'esl-à-dire imprimé et

transmis à chaque membre du clergé par les soins de

l'ordinaire, le directoire annuel ne date guère que du Concile
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de Trente. Avant cette époque en eiïet, les règles qui fixent

la récitation de l'ofTice et la célébration de la messe n'étaient

pas encore nellement déterminées; la plupart des diocèses

Don-seuleraent possédaient leur bréviaire et leur missel

particulier, mais suivaient encore, dans l'emploi qu'ils en

faisaient, beaucoup d'usages locaux qui n'avaient rien de

stable. Ajoutez h cela la difficulté, ou mieux l'impossibilité

de faire passer à tout le clergé d'un diocèse, un nombre

sufTiSfint de copies de l'ordo annuel, l'imprimerie en carac-

tères mobiles n'ayant été inventée que vers la fin du XV'

siècle, et il sera facile de se convaincre que le Directoire

annuel, en la manière dont il se publie aujourd'hui, est

essentiellement moderne. Toutefois si la forme manque, le

fond existait, et si loin que nous pouvons remonter dans la

tradition, nous voyons les évoques prescrire à fout leur

clergé la récitation uniforme de l'ofllce.

D'abord c'est le concile de Vannes tenu en 465 qui

statue' : « Rectum quoque duximus ut vel intra provinciam

nostram sacrorum ordo cl psallendi una sit consuetudo, et

sicut unam cum Trinitalis confessione fidem lenemus, unam

et ofTiciorum regulam teneamus, ne variafa observatione in

aliquo devotio noslra discrepare credatur. t^ Peu de temps

après, en 507, le concile de Girone disait^ : a De institu-

tione mifsarum ut quomodo in metropolilana ecclesia fuerit,

ita Dei nomine in omni Tarraconensi provincia, cum ipsius

raissaB ordo quam psallendi vel ministrandi consuetudo ser-

vetur. v) I.e concile d'Epaune' est de la même année, et

ordonne également : a Ad celebranda divina officia ordi-

(1) Ap. Tabbe, foncil. Pfiil. Coleli, tom v. colonn. 82.

(2) Ibid., rolonn 701.

(3) Ibid., colonn. 715. Epaune aujourd'hui Yenne, était une ville assez

importante située sur le Rhi'ine. Parmi les évêques qui souscrivirent les

décrets de ce Concile, on remarque ceux de Vienne, Lyon, Grenoble, Besan-

çon, Rvreux, Gap, Orange, Albi, Nevers, etc.
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nem quem raelropolilani lenent, provinciales eorum obser-

vare debebunt. » C'est ce que répèle en 563 le concile de

Brogue '. a Placuit oninibus commun! consensu ul unus

atque idem psallendi ordo in raatulinis et vespertinis olïiciis

teneatur, et non diveisae ac privalae, neque monasteriorum

consuetudines cum ecclesiastica régula sint permixtae. Ilem

placuit ut per solemnium dierum vigilias vel missas, omnes

easdem et non diversa» lectiones in ecclesia legant. ï> Le

4" concile de Tolède* en 633 :« Unus igitur ordo orandi

atque psallendi nobis per omnem Hisponiam et Galliam

conservetur, unus modus in missarum solemnitalibus, unus

modus in matutinis vespertinisque olïiciis, nec diversa sit

ultra in nobis ecclesiastica consuetudo, qui una fide conli-

nemur et regno. » De même le XP concile de Tolède, en

675 ^
: a Placuit huic S. Concilio ut metropolitanae sedis

auctoritate coacli uniuscujusque provinciae ponlifices recto-

resque ecclesiarum unum eumdemque in psallendo leneant

modum quem in metropolitana sede cognoverint institutum;

nec in aliqua diversitate cujusque ordinis vel oIDcii a metro-

politan-'i se patiantur disjungi. »

XVI. A mesure que nous avançons, ces prescriptions

deviennent plus distinctes, et déjà au 13° siècle, nous trou-

vons le calendrier de la cathédrale imposé aux prêtres de

tout le diocèse*. C'est d'abord le synode de Clermont, tenu

en 1268 '.«Ilem cum membra capiti se debeant conformare,

volumus ut quilibel parochialis sacerdos kalendarium et ordi-

narium habeant Claramontensis ecclesiae, ut in festivis diebus

et in officiissuis etaliisquibuspoterunt, usum majoris ecclesiae

{\)Jbid., tom. VI, colonn. 520. (2) Jbid., colonn. 1450.

(3) Ibid., tom. VII, colonn. 563.

f4) Nous omeltons quelques cilalions qui ne renferment rien de spécial.

V. !e Concile de Rouen, en 1189, l.abbe, Concil., tom. xiv, colonn. 670;

avec la nouvelle prescription de l'an 1235, /6/d., colonn. 1365; ledncilede

Wigorn en 1240, J6jd., colonn. 1450. (5) Ibid., lom. xiv, colurin. 393.
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studeant observare. «Les statuts synodaux de l'évêque Jean

publiés à Liège, en 1287, sont encore plus exprès' : « Di-

stricte praBcipimus sub pœna excommunicationis, tara decanis

ecclesiarum conventualium quam sacerdotibus et aliis civilatis

et diœcesis Leodiensis, quod calendaria suarum ecclesiarunn

corrigant ad calendarium ejusdem ecclesiae majoris Leodien-

sis, et ordinarium habeant et teneant majoris ecclesiae Leo-

diensis, et se in divinis ofTiciis celebrandis et faciendis, et in

ordinario conforment diclœ majori ecclesiae, tanquam mem-

bra suo capiti, suo modo et suo posse. Volumus taraen quod

quaelibet ecclesia festum cujuslibet sancti, cujus specialis in

illa ecclesia solet haberi reverentia, observet prout hactenus

consuevit. » Cette dernière exception fait disparaître tout

doute, s'il en est, sur le sens qu'on doit attribuer au terme

calendrier et ordinaire.

Nous citons pour mémoire le concile de Noyon tenu en

1344, par les évéques de la province de Reims, qui com-

prenait une grande partie de la Belgique ^ et celui de Salz-

bourg, de l'an 1 386^, pour passer aux statuts de l'évêque de

Bâle,qui prescrit, en 1447, quelque chose d'assez semblable

à notre cartabelle*. « Subjectis nobis clericis districte prae-

cipimus ut cartonicas horas reliquumque divinum ofTicium

diurnum pariter et nocturnura, juxla ordinationem Breviarii,

quo in nostra calhedrali ulimur ecclesia, per totum anni cir-

culum, canfando et legendo rite perficiant, constitutiones

nuper in concilie Basileensi éditas imitando... Itaque ut cle-

rus noster in divino cultu pariformiter ambulet, ordinaraus

quod deinceps in quolibet decanatu rurali, unus ad minus

habeatur liber rubricae Breviarii, apuddictamecclesiamcathe-

dralem usitali, ad quem omnes illius decanatus clerici recur-

(t) Ap. llartzheim, Concil. german. tom. m, p. 098.

(2) Labbe, Concil., tom. xv,colonn. 600. [l] Ibid , colonn. 963.

(4) Harlzhcim, ibid., lom. v, p. -ÎTO.



nu DIRtCTOlRE DIOCÉSAIN 263

sum habere possint, neque licitnm sit cutquam ah illo de-

viare, nisi quaedam peculiaria festa peragerentur, in cathe-

drali aut aliis ecclesiis. Nam ad illorum observantiam reliquas

non censemus aliter fore astrictas. » Voilà donc un livre con-

tenant les rubriques du Bréviaire, et sans nul doute le calen-

drier du diocèse, déposé chez chaque doyen rural, afin que

tous les curés du diocèse, si éloignés qu'ils soient dfe la

cathédrale, puissent en connaître et en faire les olïïces, de

telle sorte que tout le clergé m divinocultu pariformiter ambu-

let. N'est-ce pas un statut très-remarquable pour l'époque?

En 1492, l'évêque de Schwerin (Mecklembourg) portait

l'ordonnance suivante ^
: « Cura incongruum sit membra a

suc capite discrepare ; idcirco praecipimus in virlute sanctas

obedientiae omnibus et singulis noslrarum civitatis et diœcesis

beneficiatis, aliisque qui ad dicendas horas canonicasexordine

suscepto vel alia de causa sint obligati, ut in horis canonicis

dicendis seriem, modum, ordinationem, vel ordinarium

ecclesise nostrae Swerinensis uniformiter teneant et obser-

vent. » De même l'évoque de Ratisbonne décrétait, en 1 51 2 '
:

oc Quia, ut accepimus, clerici divers! diversimodo in celebra-

tione raissarum ac horis canonicis aliisque divinis officiis, di-

versum tenent modum contra canonica statuta : volentesigitur

huic morbo remedium ponere opportunum, districte praecipi-

mus, ut ab omnibus et singulis clericis ssecularibus, psallendo

et celebrando, idem modus et ordo in divinis ofliciis et horis

canonicis observetur, ita quod unusquisque, in hoc, cathe-

drali ecclesise nostrae se totaliter conformât . »

XVII. Le Concile de Trente était à peine terminé, et le

pape S. Pie V n'avait pas encore promulgué la bulle rela-

tive au Bréviaire romain (elle est de 1 568), que déjà nous

trouvons, dans le 1" Concile provincial de Milan, l'obliga-

tion imposée à tous les évoques de faire publier, dans leurs

(<) Hartzheim, ib'id , lom. v, pjg. (;'»4. (2) Ibid., lom. vi, p. 9i.
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diocèses respectifs, une carlobelle, un directoire annuel.

Ce concile est de l'an 1 5C5 '
. a Divina officia ex ordine calen-

darii et Ecclesiae instituto celebrenlur, nec ea ratio sine

justa causa mutetur. Quamobrena a aiagistro chori cathe-

dralis ecclesiae, vel alio, cujus id munus sit, edalur singulis

arinis calendarium dierum festorum, quo singulorum dinrum

o/ficii^ratio prœscribalur. Omnes inferiores ecclesiae, quae-

cumque illae sint, divinorum officiuruni rationena dirigant ad

regulam calendarii calhedralis ecclesiae, neque ab ea disce-

dant. » S, Charles Borromée ne se contente pas de ce règle-

ment, il revient sur le même sujet dans le i' concile provin-

cial, et trace aux évoques la marche à suivre pour que le

directoire réponde à son but''', a Calendarium, quod et con-

cilii provincialis primi decreto pro certa divini officii reci-

tandi ratione quotannis edi oporlet, si minus constat a quo

confici edive debeat, Episcopus deligat conslituatve qui hoc

praestet, neque id cuiquam recusare liceat. Ita vero a quo

débet ita tempore conficiatur, ut et mense saltem ante Nati-

vitatem Domini, in lucem emissum sit. Ante vero quam pro-

deat, Episcopo tradatur, qui recognoscat, aut ab aliquibus,

quos ejus rei peritos delegerit, recognosci jubeat. »

Nous avons aussi rencontré en Allemagne un synode qui

prescrit la confection d'un directoire annuel, avant la bulle

de S. Pie V relative au Bréviaire. Il est dû également h un Car-

dinal, révéque d'Augsboijrg. Voici comment il s'exprime^ :

« Unum eumdemque modum et ritum in divinis officiis et

horis canonicis persolvcndis volumus observari , exceptis

tantum feslis quorumdam sanctorum specialibus, ita ut eccle-

siae inferiores ecclesiam nostram cathedralem, quae aliarura

mater et magistra est, sibi proponant ac sequantur. Unde

(l)Gfr. Aciaeccles. Mediolan^, tom. i, pag. 27, edil. Lugd. 1683 (pag.

36, edit. Mediol. 1S;3). (2)lb'd.,p. 1 2C (p. 161 , edit. 1843;.

(3) Anno 1567. Hartzheim, ibid., tom. vu, p. 163.



DU DIRECTOÎRE DI0CÉ5AIW. 265

qvotavnis, praeserlim ad initium anni, calendarium habere

curent, quod nostrae calhedrali ecclesisB in divino cultu

ritum oslendat. »

Le Concile d'Avignon, tenu en 1o94, porte de même* :

« Divina officia ex ordine kalendarii et Ecclesiae instituto

celebrentur, nec ea ratio sine jusla causa muletur. Quam-

obrem a magistro chori edatur tabella, qua singulorum die-

rum officii ratio praescribatur. »

L'Archevêque de Prague était plus précis encore ; il exige

l'observance poncluelle deson directoire^. «Ut autem sacrae

preces horar ae uniforœi ratione ab omnibus persolvantur,

calendarium Pragense, jussu nostro quotannis edendum, que

certa officii ratio singuHs diebus piaescribitur, ecclesiaslici

omnes pênes se habeant singnlasque prœscriptiones in eo

contentas, in officio divino persolvendo, diligenter attendant

et accurate observent. » Le décret de l'évoque de Bruges parut

un peu plus tard. Après avoir rappelé l'intention de l'Eglise,

il ajoute^ : « iMandamus omnibus et singulis nostris subdi-

tis.... ut deinceps tam privatim Icgendo quam in ecclesiis

contando, observent (lilularibus aut aliquibus specialibus

exceptis) direclorwm ecclesiœ nostrœ cnlhedralis, quod eum ia

finem deinceps quotannis iraprimi curabimus. Incipiet autem

haec obligatio in circumcisione Domini anni proximi fuluri. »

XYIIL II est impossible, en lisant ces textes, de ne pas être

frappé, non-seulement de runanimilé avec laquelle tous ces

décrets prescrivent de suivre le directoire diocésain, mais

encore de la similitude des termes qu'ils emploient pour

exprimer le but qu'ils veulent atteindre. Tantôt c'est : uni-

formi ralione officium persolvalur ; uniformi pede in divino

cullu clerus ambulet; ut tdem nioduf! et ordo in officiis divinis

(1) Ap. Labbe, Concit., tom. ultim. col, 1351.

(2J Harlzheim, ibid., tom. viii, p. 731, ann. 1605.

(3j Anne 4 693. Ihid., tora. x, p. 193.

f*. R. 1869. Ig
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servelur ; idem psallendi ordo teneatnr. Là nous trouvons que

membra capid se debent conformare ; incongruum est membra

a suo capite discrepare; ecclesiam cathedralem sequanlur ; se

conforment mojori ecclesiœ tamquam membra suo capiti ;

usum mnjoris ecclesiœ studeant observare etc. Toujours

et partout l'uniformité entre tous les membres du clergé

d'un diocèse ; voilà le motif intrinsèque de la loi annuelle

qu'on appelle directoire. Voilà, en d'autres termes, le but,

la fin de la loi.

XIX. Et qu'on ne dise pas : Le diiectoire est un règlement,

une direction, un conseil ; nullement une loi. Nulle part on ne

voit que les évêques élèvent le directoire à la hauteur d'une loi
;

ils se bornent à y mettre Vimprimalur, ou l'imprimi polest.

Nous avons plusieurs réponses à cette objection, a) D'or-

dinaire le directoire porte de mandata Episcopi h la pre-

mière page, ce qui montre bien l'intention d'obliger, b) La

fin du directoire, fin grave et importante, ne pourrait être

atteinte, si les indications du directoire n'étaient que de sim-

ples conseils. Puisqu'on serait libre de les suivre ou de les

rejeter, la plus petite raison, le moindre doute suffirait pour

qu'on s'en écartât, et dès lors l'uniformité serait impossible.

c) Une autre preuve se tire de la réponse de la Congrégation

des Rites, in Namurcen, : Standum kalendario; il faut suivre

la cartabelle, même quand il est h peu près certain qu'elle

se trompe. Pourquoi? Sinon parce qu'elle est une loi, et que

le législateur est en possession. Faites disparaître l'obliga-

tion générale qui naît du directoire, et le décret Namurcen.

manque de base, d) Enfin les termes employés par les syno-

des que nous venons de rappeler accusent bien nettement

une obligation. Mandamus Prœscriptiones accurate obser-

vent... In viftute sanctœ obedientiœ... Districte prœcipimus

sub pœna excommunicationis. . . Ces expressions, selon l'en-

seignement des Théologiens, dénotent clairement une loi
;

et si tous les évêques n'usent pas expressément du même
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langage, ils ont tous au même degré la volonté d'obliger.

Il n'y a donc pas de doute. Nous nous trouvons en pré-

.-ence d'une loi, d'une loi formelle, dont la fin est d'une

prande importance, savoir l'uniformité dans la récitation de

l'office, pour tout le clergé de chaque diocèse. Que cette loi

oblige dans le cas ordinaire, personne à coup siir ne le

contestera. Mais obligera-t-elle également quand il y aura

erreur , erreur certaine , incontestable? Nous devons ici

entrer dans le domaine de la Théolo2;ie.

XX. Nous avons entendu soutenir la négative, pour l'un

des quatre motifs suivants que nous allons étudier succes-

sivement :
1" Epikie. 2' Fausse présomption de la loi. 3" Ces-

sation de la fin. 4° Collision avec une autre loi siipéricure'en

autorité.

'!" C'est bien à tort que l'on invoquerait ici l'épikie ou

interprétation bénigne de la volonté du législateur. Pour

que le bénéfice de l'épikie puisse être réclamé, il est néces-

saire que la loi impose une obligation pénible, difficile. Lais-

sons parler les théologiens de Salamanque^ : a Ut aulera

detur locus Epikèiae, et contra legis verba possit quis licite

agere, non débet lex deficere tantum négative in illo casu

paiticulari; sed débet deficere contrarie; quia nimirum, lex

rcdditur damnosa et valde onerosa. » Or, dans le cas qui

nous occupe, l'obligation n'est pas sensiblement adoucie, ou

rendue plus onéreuse, que l'on suive le directoire, ou bien

le Bréviaire. D'une et d'autre part, on est tenu de réciter

tout l'office, et le premier quant à l'étendue, ne différera guère

du second. Au surplus, la différence fùt-elle notable, il ne sera

jamais vrai de dire que la loi devient damnosa et valde onerosn.

Il ne peut donc pas être ici question d'invoquer l'épikie.

XXI. 2" On n'est pas plus heureux en invoquant les prin-

cipes ihéologiques d'une loi fondée sur une fausse présomp-

(I) Trucl. de Legibus, cnp. iv, puncl. V.
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tion-Qu'csl-ce en effet que la piésomplioQ?«lVaesum|jlio ge-

neratim \oq\iendo,dit Rei/fensluel^^ est rationabilis conjectura

rei dubiae, collecta ex arguraentis et indiciis, quse per rerum

circumstantias fréquenter eveniunt....ltaque lex in praesump-

tione fundata dicitur ea, quae, cum ipsa rerum veritas ob

defectum probationum semper in judiciis cognosci non possit,

ex ejusmodi arguraentis alque indiciis, quidpiam praesumit

seu factura esse censet... » Des exemples feront mieux com-

prendre la difiFérence de ces lois avec celle du directoire.

La loi qui requiert pour le mariage la présence du curé et de

deux témoins, celle qui ordonne la publication des bans sont,

dit Reuter^, des lois fondées sur le péril commun. Les lois

qui obligent un époux marié à rendre le devoir conjugal, qui

défendent d'admettre la réclamation d'un religieux après cinq

ans de profession, et autres semblables sont fondées sur des

présomptions de fait. Elles sont basées sur des arguments et

des indices qui per rerum circumslanlias fréquenter eve-

niunt.

Mais est-ce sur des conjectures raisonnables dans une

chose douteuse que l'Evéque fonde les prescriptions du direc-

toire? Evidemment non. C'est sur des règles certaines et bien

étudiées des rubriques. Un liturgiste expérimenté y a apporté

tous ses soins, son travail a été contrôlé par un autre prêtre

également versé dans la matière, et ce n'est qu'après toutes

ces précautions que le directoire a été promulgué. Sans doute

il y a pu s'y glisser une erreur, mais cela n'affecte nullement

le caractère de la loi, laquelle n'est pas basée sur des pré-

somptions, mais sur des règles certaines et précises.

XXIL 3" Cessation de la fin de la loi. Ce point exige des

explications un peu plus étendues. La fin du directoire est

l'uniformité dans la récitation de l'ofTice, pour tous les prê-

{{) Jus canonic. univers., \ih. \,t\l. 2, a. 162.

(2) Theologia moralis, pari. J,tracl 3, n. 155.
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très d'un diocèse. Celle fin peut-elle cesser pour un parti-

culier, ou pour loule la communauté?

Les théologiens enseignent que si la loi devient seulement

inutile, pour un membre de la communauté, la loi ne cesse

pas pour cela *. Ainsi ce n'est pas parce que vous êtes capa-

ble de composer vous-même votre ordo, que vous êtes dis-

pensé de suivre le Bref diocésain. Vous ne seriez autorisé à

le laisser, que si la fin venait h cesser contrarie^ ce qui ne

peut jamais arriver.

Quant h la communauté, peut-on obtenir la fin de la loi

sans la loi, c'est-à-dire, établir l'uniformité sans suivre le

directoire?

Nous répondons que cela n'est pas possible. Deux ou

trois prêtres, peut-être, de ceux qui se sont livrés à une

élude spéciale et approfondie des rubriques, découvriront

l'erreur; la presque unanimité suivra aveuglément le direc-

toire. Plusieurs môme auraient des doutes qu'ils s'empres-

seraient de les rejeter, parce qu'ils ne sont pas assez versés

dans la science, et qu'il peut être survenu des décisions

nouvelles qui ont dicté au rédacteur du Bref sa ligne de con-

duite. Ajoutez à cela que souvent une correction doit en

amener une autre, et que bien peu de prêtres sont ou capa-

bles de faire ce travail, ou disposés à l'entreprendre. 11 faut

en effet d'abord bien posséder, et on ne les possède bien que

par une grande pratique, les règles d'occurrence, de concur-

rence, de translation fixe ou annuelle ; connaître les excep-

tions, et ne pas ignorer les nombreux décrets de la Congré-

gation des Rites qui y ont rapport. Il faut ensuite se croire

obligé, ou avoir un grand désir de contrôler le travail des

supérieurs, de refaire, pour une satisfaction légère, l'ordre

de la carlabelle, de consulter de nombreux ouvrages, et de

se donner beaucoup de mal, quand d'ailleurs la besogne,

(1 ) Salniaol. , ibid., cap. iv, puDCt. «

.
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par fois une besogne pressante ne manque pas. Il faut en

outre se fier assez à sa sagacité, à son propre jugement,

pour oser dire, en face d'un travail mûrement étudié, que

l'erreur est palpable, flagrante, indiscutable. Or, nous le

demandons, en combien de prêtres trouverez-vous cette

science, ce talent, et cette disposition à reprendre l'œuvre

des supérieurs? Dans bien peu assurément. Et cependant

toutes ces conditions sont indispensables, pour que la fin

de la loi cesse comme inutile.

Laisser donc à chacun la liberté de corriger le directoire,

ou lui en faire une obligation, quand une erreur sera décou-

verte, c'est certainement briser l'uniformité, fin de la loi.

Conséquemment vous n'obtiendrez jamais la fin de la loi,

sans la loi
;

jamais, la fin de la loi portée par le directoire

ne pourra cesser.

Un fait tout récent vient confirmer ce que nous venons

d'avancer. Il se trouvait, avons-nous dit, dans le directoire

de cette année, au 3 février, une erreur qui a été l'objet

d'un errata communiqué dans le mois de janvier. Quelques

prêtres n'ont reçu cet errata que trop tard. Eh bien ! qu'ont-

ils fait? Nous tenons l'aveu de leur propre bouche. Tous ont

suivi le directoire, et aucun d'eux n'y a soupçonné une

erreur. Il y a mieux. Plusieurs avaient reçu l'errata, mais

ne le rencontrant pas sous la main, au moment de réciter

l'oilice, ils ont oublié de faire la correction et s'en sont tenus

h la cartabelle.

XXIII. Nous sommes arrivés h l'examen du dernier argu-

ment, le seul qu'on puisse logiquement apporter ici, la colli-

sion entre deux lois qu'il est impossible de garder en même

temps. Où la rubrique affirme, le directoire nie. Que faut-il

suivre? Laquelle des deux lois doit avoir la préférence et

l'emporter?

Remarquons d'abord que la collision qui existe entre les

deux lois est indépendante de la volonté de l'Evêque. Si
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l'Rvêque portait, à dessein et en connaissance de cause,

une loi opposée aux règles formelles du Bréviaire, indubi-

tablement une telle loi serait nulle par défaut de pouvoir
;

et dans l'hypothèse, il n'y aurait pas collision entre une loi

et une loi ; mais il y aurait seulement la loi de la rubrique

qui garderait toute sa force obligatoire malgré la tentative

de l'Ordinaire. Ce n'est pas notre cas. Loin de vouloir com-

battre les rubriques et les réformer, l'Evoque n'a que l'in-

tention de les appliquer et de les faire garder. C'est pour-

quoi sa loi peut être mise en regard de la loi du Bréviaire.

L'erreur ne lui fait rien perdre de sa force ou de son autorité.

Remarquons ensuite que le directoire ,
n'étant que le

développement et l'application de la rubrique, ces deux

lois, la loi générale et la loi diocésaine, ont absolument la

même fin, l'uniformité de la prière publique. De quoi se

plaint le saint pape Pie V, dans sa bulle Quod a Nobis? De

la multiplicité des Bréviaires, qui est un obstacle h l'unifor-

mité de la prière'. « Quin eliam in provincias irrepseral

paulatim illa prava consuetudo, ut... [)rivatum sibi Bre-

viarium conficerent, cl illam communionem uni Dco, una et

eadem formula preces et laudes adhibendi, dissimillimo inter

se ac pêne cujusque episcopalusproprio ofTjcio discreparent.

Hinc illa tom mullis in locis divini cullus perlurbatio....

Ilanc nimirum orandi varietatera gravissime ferens fel mem.

Paulus PP. quarlus, emendare constituerat. » C'est pour le

même motif que Clément VllI apporta une réforme dans le

Bréviaire*. « Cum in Ecclesia catholica a Christo Domino

nostro sub uno capite ejus in terris vicario constituta, unio

et earum rerum qua3 ad Dei gloriam et debilum ecclesiasli-

carum personarum officium speclant, conformatio semper

conservanda sit,\um praccipue illa communio uni Deo una et

eadem formula preces adhibendi, quae Breviario roraano con-

(I) Cfr. hnchirid. sacror. Ihl. p. ?. (i) IbiiL, p. 9.



272 DE LA FOHt.E OB I- 1 G ATOI R K

tioetur perpctuo retinenda est, ut Deus, in Ecclesia per uni-

versum orbem diffusa, uno et eodem orandi et psailendi

ordine a Chrisli fidelibus semper laudelur et invocetur. »

Le but des souverains Pontifes, en publiant le Bréviaire

romain, et promulguant les rubriques qui en dirigent la réci-

tation, a donc été l'uniformité, autant que possible, de la

prière publique, dan^ tout le monde chrétien. Tel est égale-

ment le but du directoire, dans un cercle plus restreint.

Ces observations faites, il sera aisé de résoudre le pro-

blème proposé : laquelle, de la rubrique ou de la cartabelle

doit l'emporter? Les deux lois ayant la même fin, il faut

évidemment suivre de préférence la loi qui procure plus

facilement, plus sijrement et plus complètement l'unifor-

mité, et c'est sans contredit la loi la plus spéciale, c'est-à-dire

la cartabelle.

XXIV. A l'appui de cette doctrine nous apporterons une

décision importante de la Congrégation des Rites. Selon ce

qui résulte de celte résolution, le principe d'uniformité est

dominant et l'emporte sur toute autre considération. Le cas

proposé à la S. Congrégation était celui-ci. Lorsqu'on a

omis un oiTice par inadvertance, faut-il le réciter un autre

jour? Par exemple, le 6 décembre, je récite par erreur l'of-

fice de saint Ambroise qui est fixé au 7 : devr,?i-je, le lende-

main, réciter l'ofïice que j'ai omis de saint Nicolas, ou bien

me conformant aux autres, celui de saint Ambroise, pour la

seconde fois?

Ecartons tout de suite deux réponses, que des auteurs ^

donnent comme décisives, mais qui, en réalité, sont des

sophismes. 11 faut, disent-ils, réciter de nouveau l'office de

Saint Ambroise, ne bis pecces. Mais c'est justement ce qui est

controversé. Nous voulons savoir s'il y a, ou non, faute h

réciter l'office de saint Nicolas, le 7 décembre. Au demeu-

rant, nous pourrions accorder cela des deux mains, et faire

remarquer que cette double faute ne peut être que la double
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non conformité dans l'oflice, et qu'ainsi on regarde, dans

l'espèce, la raison de conformité comme dominante. Mais,

ajoute-t-on, un cas n'est pas l'autre. D'un côté, il est question

d'une erreur commise; de l'autre, d'une erreur h commettre.

Soit, nous le voulons bien.

Mais quelle preuve prétend-on tirer de là contre nous,

si nous prouvons que le même principe, la même règle doit

servir à résoudre l'un et l'autre cas? Or c'est uniquement

ce principe que nous voulons trouver dans le décret, c'est

la raison de la décision que nous cherchons à pénétrer.

Pourvu donc que nous parvenions h établir que la Congré-

gation des Rites n'a pu s'appuyer que sur la raison de

conformité, que cette raison est dommante, nous serons en

droit de conclure que notre difliculté doit être résolue de la

même manière.

XXV. Actuellement, examinons les raisons que les théo-

logiens ont apportées h l'appui du sentiment qu'ils patron-

naient. « Duplex est sententia probabilis, dit le P. Gury *.

Prima sententia probabilior negal. Ratio est, quia Ecclesia

tune solum praescribit oiïjcium transferri
,

quando est

impediraentum propter dominicam vel olTicium majus :

insuper adest obligatio se conformandi cum ritu communi

Ecclesiae. Secunda sententia afTirmat
,

quia sicut licite

transfertur ofTicium de sancto ob impedimentum diei ad

alium dicm non impeditum, ita videtur rationabiliter trans-

ferri offîcium ob impedimentum morale, quale censetur error

vel ignorantia , ne Sanctus , cujus est oiïlcium omissum,

illo anno suo honore privelur. »

Dans ce peu de lignes on remarquera facilement deux

ordres de preuves, les unes tirées des règles de translation,

les autres d'ailleurs. Pour les premières, elles servent aux

théologiens des deux camps. Les uns prétendent que les

(I) Compend. theol. mor., edit. v, tom. 2, p. 30.
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règles de la translation des offices ne peuvent pas s'étendre

au cas posé, puisque ce cas n'est pas exprimé. Les autres

soutiennent le contraire, se fondant sur l'analogie. Il n'y

a donc rien h tirer de là pour la résolution, et il reste

seulement d'une part ce motif, que Saint Nicolas a droit h

son office, et d'autre part qu'il y a obligation de se conformer

au reste du diocèse. Nous reviendrons là-dessus tout à

l'heure.

XXVI. Les Cosus conscienhœ de Benoît XIV s'occupent

également de la difficulté, mais se prononcent nettement

pour la négative, c'est-à-dire contre la récitation de l'office

oublié. Toutefois ils n'ont pas aperçu la véritable raison de

ce sentiment.» Ratio esse polcst, disent-ils\ quod ex mente

Pii V singulis diebus habetur prœceptura recilandi officium

illius diei. » Cela est bien vrai pour les cas ordinaires, mais

cette règle est-elle applicable à celui que nous examinons?

Toute la question est là. Pour appuyer l'affijrmative, le rédac-

teur apporte, à la suite de Lugo, Ilerincx et autres, des

comparaisons tirées des préceptes d'entendre la messe, de

jeûner, qui sont attachés au jour même, et il conclut ainsi :

(( Eodem aulem modo prœcipit tali die determinate recitari

taie officium : quare, si per errorem alia die illud reci-

tasti, nondum satisfecisti praecepto Ecclesiae, quod nondum

incœperat obligare. » Cet argument nous paraît d'une

grande faiblesse. Il n'y a aucune similitude entre les deux

lois. D'un côté, un office différent attaché à chaque jour de

l'année, c'est-à-dire, la même obligation au fond tous les

jours, avec] une petite différence dans le détail. De l'autre,

l'obligation attachée à quelques jours seulement, et obligation

qui ne varie pas. En sorte que si en un jour du quatre-temps

du carême, il y avait vigile, un seul jeune suffit pour

remplir l'obligation née du carême, de la vigilje et des quatre-

(I) Anni *773, cas. 3 Drcembr.
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temps à la fois. Il n'y a donc aucune parité entre ces deux

lois, ni aucun argument solide à tirer des comparaisons que

fait De I.ugo.

XXVII. Le précepte de réciter l'oUice est une loi sut

generis. Le Souverain Pontife ordonne de faire l'office de

saint Nicolas : l'omettre volontairement et sans cause

excusante serait un péché mortel , suivant Cavalier! et

d'autres auteurs estimés. Cet office , il le place au 6

décembre, non cependant d'une manière irrévocable; car

si l'office est empoché ce jour-là, vous devrez le réciter un

autre jour. Double précepte donc en un seul. Double obliga-

tion : de réciter rolTice de saint Nicolas ; de le dire à telle

date. Mais de ces deux obligations celle du jour est acces-

soire, l'obligation de dire l'office du Saint est principale
;

puisqu'il arrive très-fréquemment que l'office est changé de

jour. Raisonnant d'après ces principes, et à en juger seule-

ment par l'importance des préceptes, il faudrait conclure,

dans le cas que nous examinons, qu'on doit, au 7, le

lendemain, réciter l'office de saint Nicolas, ne Sanctus suo

honore privetur
; parce que l'obligation de dire l'office l'em-

porte de beaucoup sur celle du jour. Néanmoins, la Con-

grégation des Rites décide le contraire. Pourquoi, sinon

quia adest obligatio se conformandi cum ritu communi Eccle-

siœ, ainsi que le dit le P. Gury?

XXVIII. Voilà donc la raison dominante, décisive : Funi-

formité. Elle est d'un tel poids dans la balance qu'elle

annulle celle, très-grave cependant, tirée de l'obligation de

réciter l'office.

Conséquemment, dans le cas d'erieur d'un directoire,

vous trouvant dans l'alternative de briser l'uniformité, ou

de manquer à la récitation d'un office ; vous devez prendre

sans hésiter ce dernier parti. 11 vaut mieux ne pas réciter

l'office, quoique obligatoire, d'un Saint, que de vous séparer

de la communauté, et violer l'uniformité, fin de la loi du



S576 DE LA FORCE OBLIGATOIRE

Bréviaire, fin du directoire^. Ajoutons encore une considé-

ration qui n'est pas dénuée de valeur. Dans le cas d'erreur

d'un directoire, d'ordinaire, le Saint, dont on laisse l'ofTice

pour se conformer h la communauté, n'est pas privé de ses

droits cette année-là
,

puisque le plus communément la

faute consiste dans la violation des règles de translation. Il

n'y a donc pas collision du directoire avec la partie la plus

grave de l'obligation de l'oirice, mais avec la moins impor-

tante. Or, si le motif de conformité l'emporte déjci sur la

première, h combien plus forte raison devra-t-elle réduire à

néant la seconde. Voici maintenant le texte du décret de la

Congrégation des Rites.

Ulrum si in choro vel privalim omissum est
,

per oblivionem

vel inadvertenliam, fieri oflicium duplex aul semidujtlex alicujus

sancii, eodem die quo debeal secuiidum rubricas : debeat illiid Keri

in aliquo alio die vel ejusdem mensis vel alterius sequenlis non impe-

dito officio novem lectionum.

R. Négative. 17 junii 1673 in Dubium.

XXIX. Un dernier mot avant de finir. Personne ne

refusera, pensons-nous, une grande probabilité au sentiment

que nous venons de défendre. Au moins, quelque prévenu

que l'on soit, on ne s'obstinera pas à nier qu'il ait une

certaine probabilité, si petite qu'on la suppose. Eh bien,

réduit même h cette valeur exiguë, notre opinion serait

pourtant encore la seule à suivre en pratique. Parce que le

(<) Cet argument pourrait être présenté sous une autre forme. De deux

choses l'une. Ou la loi du bréviaire prescrivant la récitation de tel office

cesse dans le cas d'erreur d'un particulier; et alors nous soutenons qu'elle

doit o/br(jon cesser dans le cas d'erreur du directoire pour tout un diocèse;

ou bien elle garde sa force et perd néanmoins ses droits devant d'autres con-

sidérations
; et alors nous prélendon«, et nous croyons l'avoir démontré, que

la raison d'uniformité, tin de la loi, est la seule considération qui fasse céder

la loi dans un cas particulier.
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supérieur est en possession, et qu'il n'est permis de s'écarler

de la loi que lorsqu'on est certain, tout à fait certain, qu'il

outrepasse son pouvoir. « In casu dubii utrinque , dit

Sanchez^ an res sit licila necne, est raelior conditio supe-

rioris, utpote qui in possessione suae poteslatis praecipiendi

subdito existit : qua spoliendus non est, nisi ubi constiterit

euna lin:iites suae potestatis excédera, rem illicitam praeci-

piendo Deducitur, ut subdilus teneatur obtemperare

superiori, minime esse necessarium ut ipse subditus videat

et iotelligat esse borium, et contentum intra limites aucto-

ritatis superioris id quod jiibetur, sed satis esse ut ipse non

sciât evîdenter esse maJum et extra eos limites Imo hanc

evidenliam talem petunt Rosella , Angélus, Sylvester, ut

nulla ignorantia excusare posset exequendo superioris man-

data, ut sit contra fidei articulos aut divina praecepta, aut

generalem EcclesiaB statum. Verum hoc non necessarium

credo, sed quomodocumque evidens sit Opinons esse

malum non habet evidentem ejus certitudinem ; cum de

opinionis ralione sit, ut sit assensus non undequaque certus

et evidens, sed cum formidine alterius partis. »

XXX. Il ne nous reste plus maintenant qu'à résumer ce

qui a été développé dans ce travail.

Nous parlons d'un cas où l'erreur est certaine, incon-

testable, pas assez frappante toutefois, pour qu'on la décou-

vre sans le moindre travail. Celte dernière erreur serait mora-

lement impossible avec les précautions dont est entourée la

rédaction du directoire. Dans cette hypothèse, disons-nous,

il faut s'en tenir au directoire. Les décrets que l'on apporte

pour l'opinion contraire parlent de toute autre chose. Mais

pour notre sentiment, il y a, outre plusieurs décisions remar-

quables, le décret Namurcen., qui ordonne de suivre le

directoire diocésain, et lorsqu'on doute , et lorsqu'on est

f I) Oper moral, in Decalogum, lib. vi, cap. 3, n. 3 et ss.
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certain qu'il y a erreur. Après cela, remontant h l'origine du

directoire , nous avons montré qu'il date des premiers siè-

cles. Dès que l'ofEce public a pris une forme régulière, le

directoire diocésain a existé dans le but d'établir, l'unifor-

mité. Dès avant même le Concile de Trente, il était enjoint

strictement h tous les prêtres de suivre à la lettre leur

directoire , sans pouvoir s'en écarter, sinon pour célébrer

des fêtes locales. Le directoire est donc une loi véritable,

qui oblige, même dans les -cas, où, par inadvertance,

l'Evêque a prescrit la récitation d'un office, contrairement

aux règles du Bréviaire. L'uniformité, fin de cette loi, fin

des rubriques du Bréviaire, l'exige impérieurement. La

Congrégation des Rites en a jugé ainsi, dans l'examen d'un

doute qui a beaucoup de rapport à la question que nous

traitons. En outre, comme nous l'avons montré au commen-

cement du présent article, l'opinion contraire serait très-

souvent impraticable, et ne serait propre qu'à fomenter des

disputes et des contestations, elle ne peut que faire naître

des anxiétés et jeter un prêtre timoré dans une perplexité

dont il ne pourra sortir.

Le sentiment que nous avons défendu s'appuie donc sur

de très-fortes raisons, il est de la plus haute probabilité. Du

reste, fùt-il moins probable que l'opinion opposée, encore

devrait-on le suivre, parce que le supérieur est en posses-

sion, et que la fin de la loi réclame impérieusement cette

soumission complète.
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DÉCISION DE LA S. CONGRÉGATION DU CONCILE.

HONORAIRES DES MESSES FONDÉES.

Les Souverains Pontifes ont établi un principe quant à

l'honoraire des messes : c'est qu'il doit être remis en entier

à celui qui célèbre la messe. Djns une bulle, en date du

2i juin 1625, le Pape Urbain VIll s'exprime en ces termes :

« Ac similiter omne'damnabile lucrum ab Ecclesia removere

volens, prohibet sacerdoti, qui missam suscepit celebran-

dam cum certa eleemosvna, ne eamdem missam alteri,

parte ejusdem eleemosynae sibi retenta, celebrandam com-

mittat ^ »

La S. Congrégation du Concile eut à résoudre quelques

doutes auxquels celte bulle donna lieu, et, entre autres, les

deux suivants, que nous faisons suivre de la décision :

8° An hoc decrelum habeat iocutn in beneficiis quae conferuntar

in titulum, id est, an Reclor beneticii, qui potesl per alium ce!e-

brare, tenealur sacerdoti celebranii dare stipendium aJ rationem

reddituutn beneficii?

10° An sacerdotes, quibus aii:iuando offenur eleemosyna major

solita pro celebralioae missae , debeanl dare eamJem integram

eleemosyaam iis, quibus missas celebramlas cotnmitlunt? An vero

satis sit, ut dent celebranlibus eleenio.-ynam consuelam?

Sacra Gongregatio Cardinalium Goncilii Tridentini Interpretum,

auctorilate sibi a S. D. N. altnbuta, ad singula dubia superius

proposila ad hune modum respondit, videlicet :

{\}Conslit. Cum srrpe conlinga', § 'i , Ihtll'iriwn Romanum, lom. iv,

pag. 88.
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Ad octavum, non habere locum, sed salis esse, ut Rector beiie-

ficii, qui potest mi?sam per alium celebrare, tribuat sacerdoli celebranti

eleeniosynam congruam, secundum morem civilatis vel provinciae,

nisi in fundatione ip'jius beneficii aliud caulum fueril.

Ad decimum, debere absolute integram eleemosynam Iribuere

sacerdoli celebranti, nec uUam illius partem sibi retinere posse*.

Malgré la clarté et la précision de ces décrets, quelques

auteurs s'égarèrent au point de vouloir justifier l'abus

proscrit par Urbain VIÏl, ce qui aaiena la condamnation de

la proposition suivante, la 9* parmi celles condamnées par

Alexandre VII, le 2i septembre 1665 :

Post derretum Crbani, potest sacerdos , rui mis?ae celebrandae

Iraduntur, per alium sati?facere, coliato illi minori stipendie, alia

parte stipendii sibi retenta.

Plus tard Benoît XIV, dans sa constitution Quanta cura,

rappela les prescriptions de ses prédécesseurs :

Execrabilem hnjusmodi abusum alicubi ssasim irrepenlem déte-

stantes Romani Pontifices praedecessores nostri, de consilio tum

Congregationis S. R. E. Cardinalium Universalis Inquisitionis contra

baereticam pravitatem , tum Cotigregalionis Cardinalium Concilii

Tridenlini Inlerprelum , decretum voluerunt, nimirum a quolibet

sacerdote, stipendio, seu eleemosyna majoris^ pretii pro celebratione

missae, a quocumque accepta, non posse alteri sacerdoli missam

hujusmodi ceiebraturo slipendium, seu eleemosynam minoris pretii

erogari, etsi eidem sacerdoli missam celebranti, et consentienii, sa

majoris pretii stipendium, seu eleemosynam accepisse indicassel^.

De ces divers décrets, il résulte qu'en principe tout

(() Bullar. Rom., ibid.,p. 90 et 91.

(2) L'édition de Malir.ps de 1826 porte minoris. 11 est évident que c'est

une erreur. Nous lui avons donc préféré le texte publié par Ferraris, Biblio-

theca canonica, Y" Missœ sacri/icium, art. ii, n. 1 6.

(3) § 3, Bullarium Benedicli XIV, vol. 1 , p. H 5, edit. cit.
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l'honoraire, donné pour une messe, doit retourner à celui qui

la dit. Quelques exceptions cependant sont admises par les

auteurs : nous aurons l'occasion d'y revenir bientôt. En

conséquence nous les passons sous silence. Aujourd'hui nous

Dou.s contenterons d'examiner si les messes fondées rentrent

dans les chs exceptés , ou si elles restent soumises au

principe général.

Quelques auteurs, entre autres Gobât \ Lacroix* et

PdsquaJigo^, enseignent que les décrets pontificaux ne sont

pas ^applicables aux messes fondées. Ces décrets, d'après

eux, ne parlent que des messes manuelles; or les décrets

de ce genre étant odieux doivent être restreints. En outre

ces fondations doivent être assimilées h des chapellenies non

collalives, pour le service desquelles on commissionne un

prêtre séculier ou régulier ; d'oîi il suit que l'honoraire est

fixé, non en vue du saint sacrifice, mais comme salaire pour

l'entretien d'un chapelain, a Ratio est, dit Pasqualtgo, quia

illud annuum stipendium non datur pro substentatione intuitu

ministerii ofTerendi sacrificium, ut proinde sit preecise desti-

natum pro offerente ; sed datur tanquam salarium pro manu-

lenendo capelîano. Et ideo acquiritur non titulo celebrationis,

sed titulo officii fapcllaniœ. Ergo quando alteri committuntur

missse celebrandse, non débet dari totum, quod acquiritur

titulo capellaniœ, sed quod est congruum stipendium pro

substentatione missas celebrantium. »

Viva' et S. Alphonse^ embrassent et enseignent la même

(1) De sacrificio misscp, n. 572.

(2) Theologia moralis, lib. vf, pari, ii, n. 131.

(3) De sacrifîcio novœ legis, Quaiit. 9 "3.

{^) Damnatœ thèses, elc, Trop. \x Alex, vu, n. 9, ubi : « Exlenditur

eliam ad sacerdotem, cui relinquilur pingue legalum annuum ad ejus vitam,

cum onere cerlarum missaruoi; \idetur enim decrelum loqui solunn de elee-

Qiosyna manuali. »

(5) 1 heolorjia moralis, hb. vi, n. 321.

H. B. 1869. 10
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doclrine. Quelques Evoques en ont fait la base de leurs

statuts synodaux.

Nous croyons qu'il y a lieu de distinguer entre les diverses

fondations. Les unes constituent un véritable bénéfice ou

chapellenie : v. g., le fondateur a fixé une somme globale,

destinée à l'entretien d'un bénéficier ou chapelain chargé

d'acquitter un certain nombre de messes par semaine, par

mois, etc. Ou encore, le fondateur a eu en vue de favoriser

le curé, recteur de l'église où la fondation existe ; il connaît

le peu de ressources dont il peut disposer, et pour v'enir h

son aide, il fixe un honoraire plus élevé pour les messes

qu'il fonde. Ojtre les fondations de cette espèce, il en est

d'autres, où le fondateur n'a eu d'autre but que d'assurer la

célébration d'un certain nombre de messes, dont il a fixé

l'honoraire, et il y a attaché un honoraire plus élevé que la

taxe ordinaire, afin que, par la suite des temps, il n'y ait pas

lieu de réduire le nombre des messes pour cause d'insuffi-

sance de l'honoraire. Beaucoup de messes fondées dans

notre pays appartiennent à cette catégorie.

Quant aux messes fondées de la première catégorie, elles

rentrent dans les cas exceptés et ne sont pas soumises au

principe général. Pour celles qui constituent un véritable

bénéfice, cela ne peut faire de doute, la décision de la S.

Congrégation du Concile, rappelée ci-dessus, ayant défini

la chose. Un autre décret de la même Congrégation, en

date du, 15 Mars 1745, rapporté par S. Alphonse, a égale-

ment décidé la question pour les chapellenies. « Die 15

martii 1745, dit S. Alphonse, confirmatum fuit a S. Congre-

galione Concilii per decretura, quod egomet observavi, ubi

dictum fuit id licere, modo pro mpellania cerli reditus sint

annuatim constituti, et perpétua capellano assignati; secus

vero, si hvjusmo'li capellano pro qualibet missa celebranda

certa delur eleemosyna. »

Enfin si le fondateur a eu en vue de subvenir à la pau-
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vrelé du recteur de l'église dans laquelle la fondation a été

faite, nous rentrons dans l'exception communément admise

par les auteurs*. Il suffit dans tous ces cas de donner au

célébrant l'honoraire fixé par le tarif diocésain,

11 n'en est plus de même lorsqu'il s'agit des messes de la

seconde catégorie. Le motif qui a fait établir l'exception

pour la première catégorie n'existe plus pour la seconde.

Là on a eu pour but principal l'entretien du bénéficier ou

du chapelain. On a fixé les fruits du bénéfice ou de la

chapellenie de manière à pourvoir à la subsistance du

bénéficier ou chapelain : ces fruits ne lui sont pas donnés

pour la célébration de la messe seulement, mais pour qu'il

puisse vivre honnêtement. Il en est tout autrement dans

notre cas. Ici le fondateur n'a eu aucunement pour but de

favoriser le célébrant : il a tout simplement voulu avoir un

certain nombre de messes. On n'a aucun motif de faire une

retenue sur l'honoraire : ces messes doivent être mises

sur le même pied que les messes manuelles. Le motif, qui.

a fait porter les prohibitions des Souverains Pontifes, a la

même valeur dans les deux cas. En effet, ce motif, c'est

que le prêtre, qui charge son confrère de dire la messe, n'a

aucun titre pour retenir une partie de l'honoraire. Or, quel

titre pourrait-on invoquer dans notre cas? Aucun. Aussi la

question n'a-t-elle jamais paru douteuse 5 Rome. Nous

venons de voir le décret rapporté par S. Alphonse, où il est

dit que si l'honoraire de chaque messe est fixé, le chapelain

ne peut en retenir une partie, quand il ne célèbre pas lui-

même. Le cas, dans nous nous occupons, ne rentre-t-il

pas évidemment sous cette dernière restriction? Il faut

donc dire ou que ces messes sont des messes manuelles,

(4) S. Alph., /oc. cit., a-. 221, Excip. i ; Gury, Compendium theoloytœ

moralis, lom. ii,D.:ni ; Lacroix, loc. cit., n. 155; Pasqualigo, loc. cit,

Quaest. 976.
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et tombent ainsi sous les décrets cités, ou que ces décrets

s'étendent aussi aux messes de fondation de la seconde

catégorie.

Ce n'est pas la seule décision, qui ail été autrefois rendue

sur ce point. En voici trois de la fin du M^ siècle.

I. RoMA.NA. Retentioms sTiPENuii MissAKUM. Manclavil Comitissa

Viciona Maria Muti celpbrationem missarum binarum quolidie cum

eleemosyna daorum Juliorum pro qualibet, excludendo ereclionem

capellaniœ, seu beneficii, sed lantum celebrationem praedictam.

Petrus Paulus Vicecomes, qui aliquando servilio capellae Pon-

t!fic;ae adslrictus per se celebrare non potest, supplicat declarari :

An ipse posait dare substitulo eleemo:?ynam currenlem, relento

sibi eo quod superesl?

Sacra Congregatio respondit : Négative. Die 7 maii 1672'.

II. Bo«OMEN. Celebkatioms MissApuM. AHas pius testator ita

disposuit : Volo ut hœres meus tel quicumque, ad quem devenient

bona mea, in perpetuum unam rnissam quotidianam in suffragium

animœ meœ et parentum meorum, celebrare faciat.

N'jper hujusmodi celebrationis omis su.=cepil Orator, qui se

aequiparans capellanis semel in hebdonnada a celebratione vacavit.

Ouaeni.

1» An hoc ei licueril? El qualenus négative.

2° An pro supplendis diclis vacanliis saiisfecerit , tradendo

sacerdoli in alia regione celebranti, eleemosynam juxta morem illius

regionis, retenlo sibi reliquo, in quo eleemosyna suae patriae illam

e.\cedit?

Sacra Congregatio censuit : Négative ad utrumque. Die 13 martii

16772.

III RoMANA. Eleemosyna Miss^. Quum Gard. Corradus in

te?tamento jussisset celebrari singulis annis missas 30 in ecdesia

in honorem S. Gregorii Deo dicata a sacerdote eligendo a Rectore

domus profes^ae Societatis Jesu, cui solvi mandaveral pro eleemo-

(tjAp. Zamboni, Collectio declarationum S. Congregalionis Concilii,

\° Missa, § viii, D. 4 ; Mgr Chaillol, Du commerce des messes et des livres,

pa^. 23. (2) Ap. Ghaillot, ibid., p. 24.



DU CONCILE. 285

syna scuta decem annua ex reditibus suae haereditaiis , expensum

fuit hoc dubium : an sacerdos sic electus a Pâtre Redore possil

dare alteri sacerdoli , ad hoc ut celebret dictas missas in prsefata

ecclesia S. Gregorii juxta eleemosynam consuetam, retenlo sîbi eo,

quod superest 't

Sacra Congregalio rescripsil : Négative. Die Kl Juin 1688'.

Il est évident que dans ces décrets il s'agit de messes

fondées; il senablerait dès-lors que toute difficulté devait

disparaître. C'est ainsi que Mgr Van Bomnicl l'avait jugé;

car nous lisons dans ses statuts synodaux : « 3° In missis,

quae expressis verbis intuitu beneficii seu sustentalioois

parochi fundatae sunl, coadjutor vel vicarius nihil ultra

consuetum slipendium missae privatae vel cantatae pxigere

potest. 4" In aliis autem missis fundatis, uti et m raissis

manualibus omnibus, lum votivis, tum de Requiem , cum

vel sine cantu, lotum slipendium debetur celebranli^. »

Tous les Evoques ne furent cependant pas convaincus de

cette vérité. En ISGS, un archevêque soumit le doute à la

S. Congrégation du Concile, qui le résolut de nouveau dans

notre sens. Le secrétaire, dans ses remarques, fil la même

distinction que nous, et observa que toute la question se

réduisait à savoir si les messes que nous avons rangées

dans la seconde catégorie, doivent ôlre considérées comme

des messes manuelles, el il se prononce pour l'adirmative,

« cum quivis titulus in illis deliceret a celebralione dislinctus,

cujus inluilu eJeemosynarum dominium posset acquiri et

in hoc repositara esse manual'Untis ralionera, cum unice

eleemosyna tradalur litulo celebrationis ^. » Il allégua

ensuite le décret de 1745 cité par S. Alphonse. La S.

(Ij Ap Zamboni, ibid.y n. \%. Mgr Ghaillot lui donne la dute du it

février 1688, ibid., p. SI . (2) Slalula diœcesis Leodiensis, o. 7 I, pag. 64.

(3; Acla ex lis decerpla quœ apud Sanclam Sedem rjeruntur in compen-

diurn opportune redacta et lUuslrnta, tom. iv, pag. Ui.
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Congrégation décida, le 18 juillet 1868, que tout l'honoraire

devait être remis au célébrant. Voici la demande de l'Arche-

vêque et la réponse de la S. Congrégation qui met fin à

cette controverse.

ELEEMOSYN^ MISSARUM.

Slmmaria pkeclm. Archiepiscopus N. exposlulavit a S. C. solu-

lionem dubii, quod sic se habebat : « In arciiidiœcesi N. permullae

existunt fundationes missarum, pro quibus certa stipendia ordinario

majora constiluta sunt. Hae niiss-ae bénéficie non inbaereni, sed lum

ab Ordinario, tum a fundatonbus vel provisoribus ecclesiarum, certis

sacerdoiibus persolvendae assignantur. Haud raro evenit, ut ii, quibus

hœ missee modo praedicio ass^ignaïae sunt, impediantur, quominus

ipsi easdem persolvant, lum propter exequias habendas, tum propter

stipendia manualia, quae a fidelibus oblata, allentis circumstantiis

peculiaribus, rejici non possurit vel alias ob causas légitime excu-

santes.

Qnaeritur uirum sacerdotes supranominati, si légitime impediti

fuerint, quominus missa?, modo supra exposilo sibi assignalas ipsi

célèbrent, ceiebrationem harum missarum aiteri sacerdoti sic tradere

debeant, ut tolum stipendium, fundalione consliiutum
,

pro cele-

bratione missarum solvendum sit; an potius sutBciat ordinarium,

ita ut quse supersunt a sacerdolibus, quibus hae missge assignatge

sint, tuta conscienlia retinere possint?

Atque si in priorem partem, quaDSiio sit «ffirmanda, supplicare

audeo , lU mihi gratiose coiicedatur facullas singulis sacerdotibus

liceniiam, quac in quaeslionis altéra parte conlinelur, imperliendi,

si eadem indigere videanlur. »

Rf.sp.S. Congregatio Concilii, expensis precibu^ in comitiis habilis

die 18 julii 1868, respondit : Juxla expoxita, solvendum esse inte-

grum slipevdium ; ijUood expetitas facvltatfs non expedire.
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ÉlUt E CANOMQIE SIR LES VICAIRKS PAROISSIAl X.

SECONDE PARTIE.

C0.\ SÉQUENCES PRATIQUES.

Pouvoir des vicaires par rapport aux diverses fonctions paroissiales.

SouMAiBE. — I. Entrée en matière. II. Deux points préliminaires.

III. Division du sujet. § 1" Pouvoir des vicaires par rapport aux fonc-

tions pastorales. I. Deux degrés des fonctions pastorales. II. Thèse

générale. — i" Fonctions pastorales au premier degré. I. Les vicaires,

sans la permission de leur curé, peuvent-ils célébrer la messe parois-

siale ? II. Peuveut-ils prêcher? III. Peuvent-ils faire le catéchisme?

IV. Peuvent-ils distribuer la communion pascale? V. Peuvent-ils faire

la première communion? Vi. Récapitulation.

I. Dans la première partie de cet article, nous ovons

esquissé les différents caraclères qui naarquent le pouvoir

des vicaires : les caractères généraux d'abord qui rassin>ilent

h (elui drs curés; les caractères particuliers ensuite, qui

le placent vis-à-vls de celui-ci dans une situation d'infério-

rité et de dépendance. Nous avons spécialement fait ressortir

ces derniers : nous l'avons vu, le pouvoir des vicaires,

envisagé au point de vue des fonctions paroissiales, n'est

que substitué, secondaire, délégué, subordonné, limité et

révocable, tandis que celui des curés, considéré sojs le

môme rapport, est titulaire, principal, ordindire, supérieur,

illimité et irrévocable. Nous avons posé les principes. Nous

devons maintenant, pour être complet, en déduire les consé-

quences pratiques, en recherchant et en déterminant ce que

peuvent les vicaires dans l'exercice des diverses fonctions du
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ministère paroissial. Tel est l'objel de cette seconde partie.

Nous ne nous le dissimulons pas , la tâche que nous

entreprenons nous apparaît de plus en plus difïicile et

délicate. Cependant nous voulons l'accomplir jusqu'au bout,

parce que nous sommes convaincu qu'en définissant les

attributions des vicaires, loin d'apporter la division parmi

les membres du clergo paroissial , nous contribuerons à

harmoniser leur zèle et à établir entr'eux l'unité d'action

si nécessaire au bien des âmes. C'est là notre but. Du reste,

tout ce que nous dirons, nous ne l'affirmerons pas sans

preuve, mais nous l'appuierons sur les principes que nous

avons posés, sur la doctrine des canonisles et sur la pratique

des Congrégations Romaines. Les recherches, que nous

avons faites, auront-elles répandu quelque lumière sur le

sujet obscur et compliqué qui nous occupe? Nous le

désirons; le lecteur appréciera.

II. Avant d'entrer en matière, il nous faut éclaircir deux

points préliminaires.

D'abord la permission que les curés sont appelés à

donner h l'exercice du ministère des vicaires, peut se

présenter sous des formes diverses qu'i] importe de préciser.

Elle est 1" expresse, lorsqu'elle est accordée en termes

positifs et formels, soit de vive voix, soit par écrit; par

exemple, je vous permets ou je vous prie de chanter la

messe. Quand elle résulte seulement du silence ou d'une

présomption, elle est tacite ou présumée. Elle est 2" actuelle,

ou simplement virtuelle, suivant qu'elle est accordée dans

le moment même, ou qu'après avoir été actuelle elle est

censée persévérer Elle est 3" générale, spécifique, ou parti-

culière , si elle est donnée pour toutes les fonctions, ou

pour une espèce de fonctions, ou enfin pour une fonction

particulière. Enfin 4° elle est révocable ou irrévocable
,

suivant qu'une fois donnée, elle est ou n'est pas susceptible

de révocation.
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D'un autre côté, les fonctions paroissiales que les vicaires

sont appelés subsidiairement h remplir, ou bien 1° appar-

tiennent de droit au cnré et elles sont pastorales, ou bien

sont communes aux curés et aux vicaires et nous les

appelons vicariales.

III. Ces deux points établis, nous allons rechercher et

autant que possible préciser, dans deux paragraphes dis-

tincts, ce que peuvent les vicaires au double point de vue

des fonctions pastorales et vicariales.

§ !•'. Pouvoir des vicaires par rapport aux fonctions pastorales.

1. Le Concile de Trente résume en ces termes les

fonctions qui incombent aux curés ^ « Cum praecepto divino

mandatum sit omnibus, quibus aniraarum cura commissa

est, oves suas agnoscere, pro his sacrificium offerre, verbique

divini praedicalione , sacramentorum administratione, ac

bonorum omnmm operum exemple pascere
,

pauperum

aliarumque miserabilium personarum curam paternam gérera

et in caetera munia pastoralia incumbere
;

quae omnia

nequaquam ab lis praestari et impleri possunt, qui gregi

suo non invigilant neque assislunt, sed mercenariorum more

deserunt : sacros^jncta synodus eos admonet et hortalur, ut

divinorum praeccptorum memorcs , factique forma gregis

in judicio et veritale pascant et regant. »

Or ces fonctions que les curés doivent remplir de droit

divin, et que le Concile de Trente appelle munia pastoralia,

sont pastorales h deux degrés différents, suivant l'obligation

plus ou moins stricte qu'ils ont de s'en acquitter person-

nellement. Sans doute le ministère pastoral est personnel

et le curé doit y travailler par lui-même dans la mesure

de ses facultés. Mais ce devoir n'est pas également rigou-

(1) Sess. 23, cap, I, De reformalione.
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reux pour toutes les fonctions. Il en est qui, à cause de leur

nature et de leur but, réclament particulièrement l'inter-

vention personnelle du pasteur, et que, par conséquent,

celui-ci est strictement tenu de remplir par lui-même, à

moins qu'il n'ait un empêchement canonique, ou tout au

moins une raison grave; par exemple, la messe paroissiale

et la prédication : ce sont les fonctions pastorales au premier

degré. 11 en est d'autres qui produisent convenablement

leurs effets, qu'elles soient faites par le curé ou par d'autres,

comme l'administration des sacrements qui opèrent la grâce

par leur propre vertu
;
pour celles-ci, le curé est sans doute

obligé de s'en acquitter par lui-même, mais pas d'une

manière si rigoureuse; lorsqu'il a un motif raisoojiable, ou

même sans raison particulière lorsqu'il est assisté d'un ou

de plusieurs vicaires, il peut s'en décharger sur d'autres, à

condition toutefois d'en diriger et d'en surveiller l'exercice :

ce sont les fonctions pastorales au second degré.

Mais si ces fonctions incombent au curé comme un devoir,

nous concluons qu'elles lui ap|)ariiennent comme un droit.

Car c'est un principe reçu que le droit suit le devoir et qu'il

en a toute la portée et toute l'étendue. Puisque les fonctions

pastorales à l'un comme à l'autre degré rentrent dans les

attributions du curé, il pourra donc toujours et souvent

même il devra se les réserver, pour autant qu'il sera capable

de les remplir personnellement.

II. Quel sera le pouvoir des vicaires relativement à ces

fonctions et à quelles conditions seront- ils admis à les exer-

cer? Examinons. Tout ce que nous avons à dire se résume

dans cette formule générale.

Bien que les vicaires ne jmissent , sans une permission

ordinairement expresse et tovjours révocable de leur curé,

faire les fonctions pastorales à aucun degré, cependant ils

ont en général le droit de le remplacer dans Cexercice sub-

sidiaire des mêmes fondions.
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Telle est noire thèse générale
;
pour la prouver avec

méthode et précision, nous devons, à cause de son caractère

complexe, la partager en trois propositions distinctes, qui

détermineront le pouvoir des vicaires relativement aux fonc-

tions pastorales au premier degré, aux fonctions pastorales

au second degré, et enfin au remplacement du curé.

Nous disons donc : 1° Les vicaires ne peuvent, sans une

permission ordinairement expresse et toujours révocable de

levr curé, remplir tes fondions pastorales au premier degré.

Ces fonctions sont : la messe paroissiale, la prédication,

le catéchisme, la communion pascale et la première com-

munion. Nous allons l'établir en mettant ces diverses fonc-

tions en rapport avec le pouvoir des vicaires.

I. Les vicaires peuvent-ils célébrer la messe paroissiale?

Tous ceux qui ont la charge d'âmes actuelle, qu'ils soient

curés ou vicaires dans le sens strict et canonique du mot,

qu'ils soient inamovibles ou amovibles, séculiers ou régu-

liers , sont tenus d'offrir la messe pour le peuple les

dimanches et les jours de fête désignés dans le catalogue

d'Urbain VIII, nonobstant toute coutume contraire et même

la pénurie de leurs revenus. Cette doctrine, expressément

formulée dans la bulle Cum semper^ de Benoît IV, et en

outre sanctionnée par plusieurs décisions des Congrégations

Romaines, est aujourd'hui incontestée. En outre les curés

doivent, autant que possible, dire cette messe dans l'église

paroissiale, comme l'enseignent Barbosu* et Ferraris^, en

s'appuyanl sur d'anciennes déclarations de la S Congré-

gation du Concile : « parochus, dit ce dernier, diebus festis

missam celebrare débet in propria ecclesia et non in alia,

quacumque consuetudine in contMrium non obstanle. »

(J)Ji i, Bullarium Bened. XJV, Vol. ii, [^ag. -U'T. edit. Me(h!m.

(2) De ofjicio el polestate parochi, pari. <, cap. ii, n, 3.

(.3) liibliotheca canonica, V. Parochus, art. -i. n. 4.
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Cependant cette messe ne doit pas être solennelle, il su(!it

qu'elle soit privée, à moins que les statuts diocésains n'exige-

raient explicitement le contraire; car le droit commun se

tait à cet égard et la Congrégation des Rites, le 27 février

1847, s'est formellement prononcée pour la suffisance de la

messe privée. Le supérieur du Séminaire de Ruremonde

lui avait exposé ce doute : 4° Parochus hic et mine aliqiiem

svbslituit, qui die dominica cantal summum sacrum [quod

hic fosse censetur per consuetudinem) : an parochus privatim

celebrans possit applicare pro suis, vel tencatur applicare

facere pro populo summum sacrum? Le rescrit de la Con-

grégation porte : Ad 4, Passe, vel per se, vel per alium,

guin requiratur missa solemnis ; atque ita rescribere rata est ^.

Or la célébration de la messe pour le peuple est une

charge rigoureusement personnelle du curé et par consé-

quent une fonction pastorale au premier degré. Pourquoi?

Parce que c'est principalement en célébrant le saint sacrifice

pour ses paroissiens, que le curé remplit l'ofTice de média-

teur entre Dieu et eux. En effet, comme les prêtres de la loi

ancienne étaient établis dans le but d'offrir des holocaustes

et de prier pour le peuple, de même, sous la loi nouvelle

et d'après la discipline en vigueur dans l'Eglise, le curé

dans sa paroisse « pro hominibus constiluitur in his qufle

sunt ad Deura, ut otlerat dona et sacrificia pro peccatis*, »

afin que dans la sainte messe, comme un- avocat d'ofTice, il

plaide auprès de Dieu les intérêts des âmes confiées à ses

soins. Or ce rôle de médiateur est tellement attaché à sa

personne qu'il doit le remplir par lui-même, et qu'il ne peut

en général s'en décharger sur un autre prêtre. Beaucoup

de théologiens l'enseignent avec J. Sanehez^ et Pasqua-

(I) Gardellini, Décréta aulhcndca Congregalionis Sacrorum Rituum, a.

5079, Tom. iv, pag. 1 2G, .l«édit. (-2) Ad Hebrœos, v, \ .

(3) Selecla de sacramentis, disput. 47, d. 2.
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ligo^; et la S. Congrégalion du Concile l'a plusieurs fois dé-

claré, spécialement dans la cause Castri albi, lisitationis SS.

liminum, du 18 juillet 1789. Dans celte cause elle avait à

résoudre ce doute : An parochi dwlarum ecclesiarum alia-

rumque collegiatarum diœcesis Castri albi tpneanliir per se

ipsos applicare diebus festis missam pro populo, seu pohus

possint per beneficiatos vel alios sacerdotes prœdicto onert

satisfacere in casu? elle répondit : A ffii malice ad primam

partem, négative ad secundam.

Mais si l'obligation de dire la messe pour le peuple est

si strictement personnelle aux curés, quelle raison doivent-

ils avoir pour cire autorisés à la confier à d'autres prêtres

et spécialement à leurs vicaires? Ne peuvent-ils pas s'ap-

puyer sur la coutume pour le faire? Nous trouvons celte

double question traitée et résolue dans la cause Mechlinien.,

du 27 septembre 1847, dont voici une partie de l'eiposé

(per summaria precum). « Quamvis autcm Cavalerius^

—

doceal necessarium non esse tara scrupulose hac in re

parochos progredi, sed levi etiam de causa non infrequenter

per alios supplere posse, nihilominus ex qualiiate praecepti

divini et gravitale apostolicae praescriplionis iliud sequitur,^

ut id oneris sine gravissima causa in alios rejici minime

possit. Et sane S. C. in dicta Fcsulana, ad dubia : I. An

parochi in dominicis aliisque fastis diebus prœsente cadavere

possint celebrare missam pro defunclo et ad alium diem

transferre missam pro populo applicandam in casu, et

quatenus négative, H. An saltem applicatiôni missœ pro

populo supplere possint per alium sacerdolem in casu; in

comiliis die 26 jan. 1771 rescripsit : ad I et II négative.

Excipitur casus que parochia praebendae canonicali adoexa

sit ; tum enim, ex dilucida Benedictinae constilutionis dispo-

[\) De sacrificio 7nissœ, lona. ii, quaest. 8o5.

(2) Opéra Itturgica, lom. i:i, c. 8, ad décret. 15, n. 3.
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silione, parochus missam convenliialern celebrare ipse débet,

parochialera vero alteri demandare. In aliis casibus neces-

saria est venia S C, ut novissime in Sylvfe Ducis in Hollan-

dia diei 11 martii 18i3 proposita per suramaria precum
;

in ea sacer Ordo annuit quidem precibus Vicarii Apostolici

expostulantis , ut parochi sacellanos subrogare possent

,

facultalenn taraen cohibuit ad casus verae necessitatis et

dummodo fieret ex causa canonica. Neque vero fieri potest

ut hujiismodi obligatio per contrariam tollatur observanliam.

Ubi enina Benedictus XIV edixit, et pluries declaravit S. C,

onus missae pro populo esse personale, clarissime visus est

Ponlifex consueludinem contrariam, secluso legitimo impe-

dimento, reprobare, cum aperle raandavit ad illud parochos

teneri, consuetudine etian:i antiqua seii immemorabili non

obstante : idque ex ea potissimum ratione
,

quia parochi

munus in oblatione sacrificii est illud raedialoris, quod in-

haeret personae et per alium exinde nequit impleri, et quia

prœsertim haec oblatio a divino proficiscitur mandalo , uti

monet S. Tridentina Synodus
,
quod omneni prorsus con-

trariam respuit consuetudinem n Dans cette cause Mech-

.LiNiEN., dont nous venons de citer l'exposé d'après les

Analccta^, voici deux doutes qui étaient proposés : ill. An

parochi ipsi SS. missœ sacrificium pro populo offerre de-

beant^ si légitima causa non impediantur ; an vero per alium,

ex. gr. sacellanum aut presh])terum advenam huic officio

satisfacere possint. IV. Quid censeri deheat de consueludine,

vi cxijua parochus diebus dominicis et festis missam privalam

pro pio aliquo henefadore applicet et nullo legitimo impe-

dimento detentus onus celebrandi missam pro populo in

alium transférât sacerdotem. La S. Congrégation répondit :

Ad III. Affirmative ad primam partem, négative ad secun-

dam, excepto casu verœ necessitatis, et concurrente causa

(1) Série V, Col. 991.
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canonica. Ad IV. Consueludinem, de qua ngitur, non esse

atlendendam.

Enfin quelle sera celte cause canonique qui permettra

aux curés de se décharger sur leurs vicaires de l'obligation

de dire la messe pour le peuple? Cette cause existera : a)

si le curé, étant en même temps chanoine, doit dire la messe

conventuelle ; h) s'il est absent légitimement, car la messe

pour le peuple doit être célébrée dans l'église paroissiale
;

c) si, à cause d'une indisposition sérieuse, il est dans l'im-

possibilité de dire la messe môme privée, car celte messe

étant sndisante pour satisfaire à son obligation, il doit, s'il le

peut, ia célébrer lui-même pour le peuple.

De ce que nous venons d'e.xposer, il est permis de con-

clure que la messe paroissiale ou pour le peuple est une

fonction strictement réservée aux curés. Or les vicaires,

n'ayant pas charge d'âmes en leur nom personnel, et n'étant

pas médiateurs entre Dieu et les fidèles de la paroisse, de

même qu'ils n'ont pas le devoir de célébrer la messe dont

il s'agit, n'en ont pas non plus le droit. Avant que de s'en

charger, ils doivent attendre qu'ils en aient reçu de leur

curé l'autorisation expresse , et même particulière, lors-

que l'empêchement supposé n'est pas permanent. Cette

autorisation, en outre, est toujours susceptible d'être retirée,

si l'empêchement vient à cesser; et cela pour deux raisons :

parce que les curés, en l'accordant, n'ont pas abdiqué leur

droit d'accomplir par eux-mêmes les devoirs de leur charge

pastorale, et ensuite parce qu'ils sont ordinaires et par

conséquent maîtres du pouvoir qu'ils ont subsidiairement

confié à leur délégué.

II. Les vicaires peuvent-ils prêcher?

La prédication est encore un devoir rigoureusement

personnel des curés et une fonction pastorale au premier

degré. Plusieurs textes du Concile de Trente l'établissent

d'une manière pércmptoire.
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Nous lisons d'abord dans le second chapitre de la V""»

session {De reformalione) le décret suivant qui concerne les

curés: « Archipresbyteri quoque, plebani et quicumque

parochiales vel alias curara animarum habentes ecclesias quo-

cunaque modo oblinent, per se, vel alios idoneos, si légitime

impediti fuerint, diebus saltem dominicis et festis solemnibus

plèbes sibi commissas pro sua et earum cupacilale, pascant

salutaribus verbis, docendo quae scire omnibus necessarium

est ad salutem, annuntiando cum brevitate et facililate ser-

monis vitia quae eos declinare et virtutes quas sectari opor-

teat, ut pœnam seternam evadere et cœieslera gloriara con-

sequi valeant. » Quelques lignes plus loin, nous lisons

encore : « Itaque ubi ab l^piscopo moniti trium mensium

spatio muneri suo defuerint, per censuras ecclcsiasticas seu

alias ad ipsius Episcopi arbilrium coganlur ; ila ut etiam, si

ei sic expedire visum fuerit, ex beneficiorum fructibus alteri,

qui id prseslet, honcsia aliqua merces persolvatur, donec

principalis ipse resipiscens officium suum impleat. » Le

saint Concile renouvelle ce décret dans la XXII"" session au

huitième chapitre. De sacrificio missœ, et ensuite dans la

XXIV* session au chapitre quatrième. De reformalione^ dans

lequel il ordonne aux Evoques « ut.... per parochos, sive,

iis impeditis, per alios ab Episcopo... deputandos... sacras

scripturas legemque divinam annuntient. » Ces textes sont

formels; ils prouvent d'abord que les curés sont tenus de

prêcher autant que possible par eux-mêmes les dimanches

et les fêles ; et ensuite que cette obligation est grave, au

point que s'ils négligeaient de la remplir pendant trois mois

de l'année, ils pourraient y être contraints par des censures

ecclésiastiques.

Dans tous les pays où le Concile de Trente a été publié,

les Evêques s'empressèrent de mettre h exécution, dans

toutes les paroisses de leurs diocèses respectifs, ces divers

décrets qui régissent la prédication pastorale; les statuts des



SUR LES VICAIRES PAROISSIAUX. 297

synodes de cette époque le montrent assez. Cette discipline

salutaire s'introduisit particulièrement dans les paroisses de

Rome par le zèle des Cardinaux-Vicaires. Pour connaître la

pratique de la ville sainte, il nous suffira de lire un édit qui

parut sous le pontificat de Benoît XIV et dont nous donnons

la traduction d'après les Analecta*. « Edit pour les RR. Curés

aBn qu'ils fassent l'instruction au peuple inter missarum

solemnia. Fr. Jean Antoine Guadagni, cardinal prêtre de la

Sainte Eglise romaine du titre de S. Sylvestre aux Monts,

Vicaire-général de N. S. P. le Pape. Tous ceux qui ont la

cure des âmes étant obligés par précepte divin, que formule

le saint Concile de Trente sess. 23, c. 1, De refurm.,àe

paître les âmes confiées à leurs soins, non-seulement par

l'administration des sacrements, mais encore par la prédi-

cation de la parole divine, verbi divini prœdicalione pascere :

le Concile ordonne en plusieurs endroits à tous les curés

avec des expressions et des termes préceptifs, et nullement

instructifs ni exhortatoires, puisqu'il emploie les mots man-

dat et prœcipit, que par eux-mêmes ou par d'autres ministres

capables, s'ils ont quelque empôcheraenl légitime, ils doivent

tous les dimanches et les autres fêtes solennelles , après

l'évangile de la messe paroissiale (qu'ils doivent dire à heure

commode, avec le signal préventif de la cloche distinct de

celui que l'on donne pour les autres messes), instruire, avec

brièveté et facilité de paroles , dans un style simple et

intelligible, les fidèles sur les vertus qu'ils doivent pratiquer

et les vices qu'ils doivent fuir, ou bien leur expliquer quelque

passage de l'épître ou de l'évangile qu'on lit à la messe, ou

leur expliquer quels sont et d'oii proviennent les précieux

et célestes effets du saint sacrifice de la messe, ou enfin,

en laissant les questions inutiles, expliquer la loi divine en

sorte que les auditeurs en soient pleinement instruits. Et

(I) Série ii, Col 2'S\ et 575 2

I». a, 18C9. 20
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quoique ce précepte ne soit pas totalement négligé dans

Rom«, puisqu'au contraire plusieurs curés l'observent exac-

tement, néanmoins N. S. P. le Pape ayant appris à n'en

pas douter, que quelques-uns en partie et quelques autres

totalement négligent l'accomplissement d'une obligation si

rigoureuse pour eux ;
— en conséquence et conformément

h la dite disposition, il ordonne et commande expressément

à tous les curés séculiers ou réguliers, perpétuels ou amo-

vibles de cette ville de Rome, d'accomplir ponctuellement

ce que prescrit le saint Concile de Trente sur cet objet

spéci<jl... etc. En outre les UR. Curés sont avertis qu'ils ne

remplissent pas le dit précepte en faisant seulement la

doctrine chrétienne les jours de fêtes, parce que le saint

Concile distingue une obligation de l'autre, par la raison que

la dite instruction est adressée aux adultes et que la doctrine

l'est régulièrement aux enfants Et comme la parole du

pasteur a une vertu spéciale, le saint Concile de Trente

veut qu'on avertisse le peuple, teneri unumquemque pa-

rochiœ suœ interesse, ubi commode fieri polest ad audiendum

verbwn Dei; Sa Sainleté suivant également la disposition

susdite , exhorte tous les fidèles à entendre l'inslruclion

paroissiale, et pour les y exhorter davantage, elle confirme

l'indulgence de cent jours accordée par Clément XI non-

seulement 'pour le curé, mais aussi pour ceux qui assistent...

Rome le 14 janvier 1743. » Il est à remarquer que cet édit

ne fait aucunement mention des vicaires, bien qu'à celle

époque ils existassent certainement dans les paroisses de

Rome ; c'est que le Cardinal Vicaire, comme le Concile de

Trente, faisait de la prédication paroissiale un devoir per-

sonnel des curés.

Les curés sont donc strictement obligés de prêcher par

eux-mêmes, avant tout et autant qu'ils sont capables de le

faire convenablement. Cela résulte non-seulement des pres-

criptions du droit, mais de la nature des choses. En eflet les
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curés ne sont-ils pas pasteurs des âmes? Ils doivent donc

faire entendre leur propre voix à leur troupeau, pour le

conduire aux sains pâturages de la vertu et lui fournir la

nourriture vivifiante de la parole de Dieu, pascint salula-

ribus verbia.

Mais si la prédication est une fonction pastorale au premier

degré, quand les curés seront-ils admis à la confier à d'autres

et spécialement à leurs vicaires? Nous répondons quand ils

auront une raison canonique et un empêchement légitime :

si légitime impediti fuerinl ; si donc ils sont absents ou sérieu-

sement indisposés, ou simplement si les besoins de la pa-

roisse le récbiment, ils pourront avoir recours h des prédica-

teurs étrangers; et même, dans les paroisses populeuses,

il leur sera permis, à cause de la multiplicité des fonctions

et des fatigues inhérentes à leur exercice, non seulement de

faire souvent appel au concours de leurs vicaires, mais de

partager avec eux, même d'une manière égale, le mmistère

de la prédication.

Mais quelle conduite devront tenir les vicaires h cet égard?

Comme il s'agit d'une fonction qui appartient aux curés

et qu'ils doivent se réserver dans une certaine mesure, il est

évident qu'ils ne peuvent, sans une permission expresse et

toujours révocable des curés, s'ingérer de leur propre chef

dans le ministère de la prédication. Sans doute ils ont reçu

de leur Evêque le pouvoir de prêcher, mais ils ne sont

admis à l'exercer que du consentement des pasteurs et pour

leur venir en aide. Leur pouvoir n'est donc pas libre dans

son exercice, il est subordonné à l'autorité des curés : c'est

à ceux-ci qu'il appartient de déterminer à quels olTices et sur

quelles matières ils doivent prêcher, et, comme \\s sont

canoniquement responsables de leur prédication , de la

diriger et même, s'il était nécessaire, de la surveiller. Les

vicaires ne peuvent donc prêcher qu'avec l'autorisation

expresse et sous la direction de leur curé.
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Cependant les curés pourraienl-ils empêcher leurs vicaires

de prêcher? Eu droit strict et indirectement oui. Il est incon-

testable qu'ils ne peuvent ôter aux vicaires la faculté générale

de prêcher qu'ils tiennent de l'Evêque, et qu'ils sont même

tenus de consentir à son exercice ; car ils doivent respecter

et suivre la volonté de leur supérieur légitimement et for-

mellement exprimée. Cependant, h la rigueur, ils peuvent

indirectement rendre le pouvoir des vicaires sans application

dans leur paroisse. En effet, comme ils doivent prêcher par

eux-mêmes, à moins d'un empêchement, s'ils sont capables,

nous ne voyons pas comment on pourrait les empêcher de rem-

plir un devoir personnel, en saisissant toutes les occasions de

prêcher. «Jus habet parochus, dit M. Bouix^, per se ipsura,si

velit, praedicationis munus obire.))Il va même jusqu'à dire :

«Undenonpotest Episcopus alium deputare ad preedicandum

in parochia, quando ipse parochus prœdicationem hanc vult

per se ipsum expiera. » Barbosa^, avant lui, avait enseigné

la même doctrine en ces termes : « Ita ut nec ab episcopis

in hoc irapediri possint, sicut declaravit sacra Congregatio

Concilii in haec verba : si curatores animarum per se velint

munus praedicationis obire, non debent impediri. »> Cepen-

dant si, en droit strict, les curés peuvent se réserver le

ministère de la prédication, à l'exclusion de leurs vicaires,

nous ne craignons pas d'affirmer que, dans la plupart des

cas, cela n'est pas expédient, et pour deux raisons. D'abord

parce que les curés, tout en prêchant le plus souvent qu'ils

peuvent, doivent sagement ménager leur parole, pour ne

pas l'user par des efforts stériles et quelquefois importuns,

et pour lui conserver l'influence et l'autorité qu'elle est

appelée à exercer sur les paroissiens. Ensuite parce qu'il

est de haute convenance, qu'ils emploient raisonnablement

{{) De parocho, pars v, c. 9, n. 4.

(2) De officio parochi, cum additum. Giraldt, pnrle i, cap 14, n. 5.
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leurs vicaires dans le ministère des âmes, et qu'ils leur

permettent par conséquent d'apprendre, en prêchant, h bien

prêcher.

Ce que nous venons de dire regarde la prédication des

vicaires dans l'église paroissiale. Pourraient-ils, sans la

permission de leur curé, faire une allocution à une distri-

bution de prix ou de vêtements? Trois cas peuvent se

présenter. Si d'abord le curé est présent, c'est à lui qu'il

appartient de prendre la parole, et ce ne serait que sur son

invitation que le vicaire pourrait remplir ce rôle et se

substituer à lui. Si le curé est absent ; le vicaire doit s'en-

quérir des motifs de cette absence. Lorsque le curé est

absent, malgré lui, pour des raisons étrangères à l'établis-

sement, comme le vicaire le représente dans cette occasion,

nous pensons qu'il pourrait présumer son consentement et

prendre la parole en son nom et à sa place. Lorsqu'au con-

traire le curé est absent pour des motifs qui ont rapport à

l'établissement, il n'appartient pas au vicaire de se rendre

à une pareille solennité et encore moins d'y prendre la

parole sans la permission expresse de son curé. Parler dans

ces solennités est en général exercer une fonction qui rentre

dans les attributions pastorales : c'est au pasteur de juger

s'il est ou n'est pas à propos de s'y rendre et d'y faire une

allocution. Le pouvoir qu'ont les vicaires de prêcher est

partout, et sous quelque forme qu'il se produise, soumis h

la direction du curé, parce qu'il lui est subordonné.

Du moins ont-ils besoin de cette permission pour prêcher

à l'étranger? Oui, mais indirectement. Ce n'est pas au curé

des vicaires qu'il appartient alors d'autoriser leur prédica-

tion , mais à celui de la paroisse dans laquelle ils sont

invités à annoncer la parole de Dieu. Cependant, comme

leur présence pourrait être nécessaire dans leur propre

paroisse, et leur ministère requis pour certaines fonctions,

ils sont tenus, pour pouvoir se déplacer légitimement, de
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solliciter et d'obtenir le consentement de leur propre curé.

Du reste, quand leur présence ne sera pas réclamée, les

curés, au lieu de mettre obstacle à leur zèle, feront bien de

l'encourager, surtout lorsqu'ils leur reconnaîtront des dispo-

sitions pour la prédication.

m. Les vicaires peuvent-ils faire le catéchisme?

Nous assimilons le catéchisme à la prédication. Ce sont

deux fonctions du même genre, qui ont le même objet et qui

ne diffèrent que par la forme : l'une et l'autre ont pour but

l'enseignement de la doctrine chrétienne; mais tandis que

l'une le présente d'une manière discursive, soutenue et

générale, l'autre l'explique par manière de conversation,

sous forme d'interros;ations et en s'adressant directement

aux personnes en particulier. Aussi rangeons-nous le caté-

chisme, aussi bien que la prédication, parmi les fonctions

pastorales au premier degré : c'est, en effet, en distribuant

h ses ouailles en particulier la nourriture pleine de force et

de vie de la doctrine chrétienne, et en rompant h cha-

cune d'elles le pain salutaire de la parole de Dieu, que

les curés remplissent véritablement à leur égard l'office de

pasteur. Le catéchisme, comme la prédication, est pour eux

un devoir rigoureusement personnel.

Le Concile de Trente après avoir prescrit aux Evêques

de prêcher dans les églises paroissiales « per parochos, sive,

iis impeditis, per alios. , » dans le même chapitre^ et immé-

diatement après, porte le décret suivant relativement au caté-

chisme : « lidem etiam saltem dominicis et aliis festis diebus

pueros in singulis parochiis fidei rudimenta et obedientiam

erga Deum et parentes diligenter ab iis, ad quos spectabit,

doceri curabunt, et si opus sit, etiam per censuras eccle-

siasticas compellent : non obslantibus privilegiis et consue-

tudinibus. » Dans ce texte le Concile ne nomme pas, il est

(1) Sess. XXIV, cap. iv, de reforma tiotuf.
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vrai, les curés expressément; rr.ais ce sont eux surtout qu'il

CD a vue, quand il dit : ab iis ad quos spectabit. En effet,

pour bien saisir la portée de ces derniers naots, il faut les

mettre en rapport avec ce qui est dit quelques lignes aupa-

ravant à propos de la prédication : per parochos, vel, iis

impeditis, per nlios...; et ce rapport est fondé non-seulement

sur la logique et la corrélation des phrases, mais encore sur

l'intention des Pères du Concile, puisqu'ils envisagent le

catéchisme comme un mode particulier de prédication.

Ce décret est interprété dans ce sens et appliqué spécia-

lement aux curés par l'édit sur la doctrine chrélienne, les

catéchismes et les corigrègalions^ que Benoît XIV fit publier

le 1 4 mars 1 742 pour les paroisses de Rome. Voici quelques-

unes de ses dispositions, c I . N. S. P. le Pape rappelle aux

curés l'obligation grave qu'ils ont d'apprendre au peuple

confié à leurs soins ce qu'il doit croire pour arriver au salut

éternel ; ils devront en rendre au Seigneur un compte irès-

rigoureux. C'est pourquoi Sa Sainteté leur ordonne de mettre

la plus grande diligence à enseigner la doctrine chrélienne

à l'heure ordinaire dans leur propre église aux petits enfants

et aux petites filles; ils se rappelleront que le Concile de

Trente, sess. 24, cbap. 4, de reformat., leur impose cette

obligation et menace des censures ecclésiastiques ceux qui

négligeraient d'accomplir ce devoir. — 2. El comme dans

le passage cité, le Concile de Trente ordonne que l'on en-

seigne la doctrine chrétienne au moins les dimanches et les

autres jours de fête, Sa Sainteté défend de donner vacances

aux écoles de la doctrine chrélienne aux dimanches d'octobre

ou h aucun autre de l'année. Elle permet seulement qu'à

Pâques, à la Pentecôte, et quand le saint jour de Noël tombe

le dimanche, on se contente de faire la doctrine chrétienne

à la troisième fête. Les curés, qui laisseront passer un diman-

che sans expliquer la doctrine chrétienne, devront payer un

écu d'amende à l'archiconfrérie de la doctrine. Lorsque
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quelque fonction ecclésiastique ne leur permettra pas de la

faire dans leur propre église, ils devront recourir à Nous ou

à Mgr le président de l'archiconfrérie de la doctrine chré-

tienne pour avoir la dispense nécessaire. — 3. Les curés

feront en sorte que les adultes soient pleinement instruits

de tout ce qu'il faut croire et faire pour obtenir le salut

éternel; qu'ils leur fassent pour cela le catéchisme dans le

temps et la méthode qu'ils regarderont comme les plus utiles

elles plus opportuns. Ils pourront dans ce but se faire aider

par les clercs et les autres ecclésiastiques de la paroisse

et surtout par les confrères de l'archiconfrérie de la doctrine

chrétienne \ »

Beaucoup de Synodes, et en particulier celui de Cambrai

de 1631^, appliquent également aux curés le décret du

Concile de Trente, relativement au catéchisme. S'adressant

ë ceux-ci, il dit : « Meminerint quoque iidem (parochi et

alii, ad quos spectat, mandati praetacli concilii ut dominicis

et aliis festivis diebus, pueros fidei rudimenta et obedientiam

erga Deum et parentes diligenter doceant seu doceri curent;

et négligentes, etiam per censuras, suo muneri satisfacere

cogantur. » Enfm la S. Congrégation du Concile place la

prédication et le catéchisme au même rang parmi les obliga-

tions personnelles des curés. Dans la cause Nullius Orbe-

TELLi, du 28 avril 1736, ce doute lui était proposé : a An

prior archipresbyter collegiafae ecclesiae S. Mariae Orbe-

telli teneatur praedicare et explicare catechismum per se

ipsum omnibus diebus festis ; seu potius teneantur quatuor

canonici coadjutores hebdomadis quibus ipsi curam anima-

rum exercent in casu? » Le S. tribunal donna la solution

suivante : « affirmative quoad primam parlera, négative quoad

secundam. i>

(I ) Analecta juris pontificii, Série m, col. 993.

(:'] Statuta synodalia ecdesiœ Caiveracencis^ part, ii, Tit. 5, cap. 2,

pag. 269.
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Mais si le catéchisme est au même degré que la prédi-

cation, une charge personnelle des curés, il s'ensuit, non-

seulement qu'il leur appartient en droit de le faire, mais

qu'ils ne peuvent le confier à d'autres, que pour autant qu'ils

soient légitimement empêchés. Du reste , cet empêchement

existe souvent dans les paroisses populeuses, dans lesquelles

le dimanche trois sortes de catéchisme ont lieu en même

temps : celui des petits enfants, celui des prétendants et

celui de persévérance. Evidemment les curés, ne pouvant

en faire qu'un par eux-mêmes, sont en droit de charger

leurs vicaires du soin de faire les autres.

Cependant les vicaires, pour entreprendre d'exercer une

fonction si éminemment pastorale, doivent préalablement en

avoir reçu la mission. La permission des curés doit être

expresse et peut toujours être retirée par eux, s'ils veulent

catéchiser par eux-mêmes. Il y a plus : s'il s'agit d'un caté-

chisme qu'ils se réservent et ont coutume de faire person-

nellement, elle doit être donnée pour chaque cas particulier
;

si, au contraire, il s'agit d'un catéchisme qu'ils abandonnent

à leurs vicaires, il suffit qu'elle soit une fois accordée, car

elle persévère virtuellement, jusqu'à ce qu'elle soit révo-

quée. Au reste, en toute hypothèse, les curés resteront

maîtres de fixer l'heure, la matière et la durée des caté-

chismes.

Les vicaires doivent aussi avoir l'autorisation de leur curé

pour donner l'instruction religieuse dans les écoles établies

dans la paroisse : car le pouvoir qu'ils ont de catéchiser,

découlant uniquement de celui qu'ils ont reçu de prêcher,

doit être, comme celui-ci, subordonné dans son exercice h

l'autorité pastorale. Cependant s'ils avaient été directement

nommés par l'Evêque, pour enseigner la religion dans un

établissement scolaire de la paroisse, ils ne seraient pas tenus

à la rigueur de se faire autoriser par leur curé ; il leur suffi-

rait de lui montrer leur commission et de s'entendre avec
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lui pour que les leçons, qu'ils sont appelés à donner, n'ap-

portent aucun trouble ni aucun préjudice au ministère

paroissial.

IV. Les vicaires peuvent-ils donner la communion pascale?

Il appartient au curé de distribuer la communion pascale

à ses paroissiens : le canon du IV""" Concile de Latran, bien

qu'il ne l'exprime pas clairement, est généralement interprété

dans ce sens. Mais ce n'est pas là pour lui seulement un

droit, c'est encore un devoir personnel dont il ne peut se

dispenser sans empêchement légitime. Le Rituel Romain le

dit expressément^ : « Dabit quoque op^ram parochus, quoad

ejus fieri potest, ut in ipso die sanctissimo Paschae com-

municent; quo die ipse per se, nisi légitime impediatur,

parochiae suae fidelibus hoc sacramentum minislrabit. )) Quel

est le motif de cette obligation personnelle du curé? Baruf-

faldi^ l'exprime en ces termes ; a Quo ver.o ad ministra-

tionem per se ipsum, sciendum est quod pastor tenetur

cognoscere oves suas; et cum hsec dies sit quodammodo

recognitio et lustratio totius gregis, necesse est ut per ipsum

pastorem haec fiât. Nam nonnisi bonum effeclum parit haec

personalis cura : si enira débet... morbosas oves arcere et

indignas repellere, cum ipse solus sit qui eas cognoscere de

jure teneatur, ipsi soli incumbit onus hac die et hac occasione

eas recensere et invisere. » Cet argument tend à prouver que

la distribution de la communion, non-seulement le jour de

Pâques, mais pendant tout le temps pascal, est un devoir que

le curé doit, autant que possible, remplir par lui-même;

cependant le Rituel, nous l'avons vu, ne va pas si loin ; et

l'ordonnance de Clément XIV, en date du 20 mars 1773,

relative à l'accomplissement du devoir pascal dans la ville de

Rome, dit seulement que les curés doivent tâcher de donner

(l) Tit. XXV, de comniunione paschali, § m.

f'2) Ad Hiiuale romanum cornwenlaria, litul, xxv, n. 24.
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eux-mêmes la communion pendant la quinzaine de Pâques'.

J^ous dirons donc : la communion pascale, au moins celle

qui est donnée le saint jour de Pâques, est une fonction pas-

torale au premier degré.

Le curé sans doute ue pourra pas toujours s'acquitter de

cette fonction par lui-même et souvent même il en sera empê-

ché à cause de la besogne fatigante et multipliée du temps

pascal; alors, continue Baruffaldi, il peut se faire suppléer

par un vicaire qui connaisse sudisammenl les paroissiens.

(( In his^, dit-il, dispensatur rationabiliter, si personaliter non

ministrabit; ad cujus supplementum satis est si suffectus

remaneat capellanus curatus, cui post parochum incumbit

hoc munus et qui praxim sufïicientem habere possit in digno-

scendis parochianis.»— 11 y a plus : lorsque le curé ne peut

par lui-même distribuer la communion pascale, il ne lui

suffit pas de confier celte charge à un vicaire expérimenté,

mais il est tenu de se faire renseigner par lui sur les parois-

siens qui ont accompli ou négligé le devoir pascal; car un

pasteur, comme dit le Concile de Trente', doit oves suas

agnoscere.

S'il en est ainsi, on peut conclure que les vicaires ne peu-

vent distribuer la communion pascale, surtout le jour de

Pâques, sans une permission expresse. Ils ne le peuvent en

règle générale. Cependant s'ils avaient coutume de donner

la communion aux diverses époijues de l'année, et si d'ail-

leurs ils savaient que leur curé, pour des raisons dont il est

juge, ne se réserve pas la communion pascale, nous pensons

qu'ils seraient fondés h user de sa permission tacite, à con-

dition toutefois de lui fournir les renseignements dont il a été

fait mention plus haut. Dans tous les cas, le curé aura le

droit de révoquer celte permission expresse ou tacite, et de

(I) Artalecla juris ponlif., sf^rie ii, colonne 27!)4.

(?) Lcc. cit., ri. -27. (3) Sess. 23, cap. i, de rpformalionp

.
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remplir par lui-même une fonction qui rentre dans sa charge

pastorale et par conséquent dans ses attributions. ,

V. Enfin les vicaires peuvent-ils faire la première com-

munion?

Nous devons rechercher si, comme la communion pas-

cale, la première communion est une fonction pastorale au

premier degré, ou simplement une fonction libre. Pour trai-

ter convenablement cette question, nous l'envisagerons au

double point de vue du droit commun et du droit particulier.

Le droit commun d'abord s'occupe-t-il spécialement de la

première communion? Ni le Concile de Trente, ni les Décré-

tales, ni le Rituel romain n'en parlent expressément. De ce

silence serait-il permis de conclure que les curés ne sont pas

nécessairement juges de la capacité des enfants? Telle paraî-

trait être la pensée du Catéchisme Romain qui ne requiert

que le jugement du père et du confesseur, a Qua vero aetate,

dit-il, ' pueris sacra mysleria danda sint, nemo melius consti-

tuere polerit, quam pater et sacerdos cui illi confitentur

peccata; ad illos enim pertinet explorare et a pueris per-

cunctari, an hujus admirabilis sacramenticognitionem aliquam

acceperint et gustum habeant. » En outre, pourrait-on con-

clure que les enfants seraient libres de recevoir, n'importe

dans quelle église, la première communion, à condition tou-

tefois d'accomplir dans leur paroisse le devoir pascal? On le

sait, en effet, tout curé peut administrer l'Eucharistie à tous

les fidèles, même d'une autre paroisse, qui se présentent à

la table sainte dans son église, comme l'enseigne en ces ter-

mes BarufTaldi* : u Et ita intelligendus est iste textus, non

vero quod non possit parochusministraresacramentum Eucha-

ristiae subdito ahenae parochiae se offerenti ad illud susci-

piendum, non loquendo tamen de adimplemento praecepti

(1) Parte ii, cap. iv, n. 08.

(2) Adriluale rom. coinmenluria, lil. ii. ^ xiv, n. 78.
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paschalis. y> Serait-il permis de conclure enfin que les vicai-

res pourraient, de leur propre autorité, préparer et donner

la première communion, le droit général ne distinguant pas

explicitement celle-ci des autres?

Non, ces trois conclusions ne sont pas admissibles, pour

deux raisons. La première, c'est la grande autorité de

Benoît XIV, qui, dans sa Bulle Etsi minime, de doctrina

christiana, anno 1742, laquelle est adressée à tous les évo-

ques de la catholicité, prescrit aux curés de s'assurer par

eux-mêmes de la capacité des enfants, lorsqu'il se présentent

pour recevoir les sacrements d'Eucharistie et de confirmation.

Nous le citons. « Monendus tamen est parochus, ne aliénas

operae nimium tribuat, sed videal ipse quo loco res sint, cum

pueri sacramentum Eucharistiae et Confirmationis, alii vero

matrimonii, sibi administrari exposcant^ » La seconde n'est

pas moins péremptoire : c'est que le droit particulier sup-

plée au silence du droit commun, en attribuant exclusivement

au curé tout ce qui a rapport h la première communion.

Nous allons l'établir spécialement pour la ville de Borne,

pour la France et pour la Belgique.

L'instruction publiée sous Clément XIV, le 20 mars 1773,

dont nous avons déjà extrait un passage h propos de la com-

munion pascale, contient une disposition qui charge les curés

de Borne, du soin d'instruire, d'examiner et d'admettre les

enfants qui se disposent h la première communion. En voici

la traduction, a Les curés, en formant l'état des âmes,

devront reconnaître tous ceux qui seront capables de se con-

fesser et de communier, et noteront particulièrement les

petits enfants et les petites filles qui commencent à avoir

l'usage de raison, dans le but de les avertir et de les instruire

ou de les faire instruire au préalable pour leur première con-

fession.... Pour ceux ensuite qui sont capables de commu-

(I) § I i. Bullarlum Bencd. XIV, lom. i, p3g. 2.J2
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nier, o'est-à dire, qui conuaissenl la dignité du sacrement

de l'Eucharistie, ils devront les instruire ou les faire instruire

des choses néces?aires pour le recevoir dignement h la pâque

prochaine... Si les curés avaient besoin de coadjuteurs pour

la susdite instruction, ils en donneront avis à la secrétairerie

de notre tribunal afin que par Nous ou par Mgr notre Vice-

gérant il soit pourvu à l'occurrence; et en outre, ils pourront

envoyer les dits enfants en quelque lieu pie où ils ont cou-

tume d'être instruits; sans que cependant ceux qui dirigent

ou gouvernent ces lieux pies puissent les admettre pour la

première fois à recevoir les sacrements et particulièrement celui

de l'Eucharistie, si auparavant ils n'ont été jugés capables

par leur propre curé : ils pourront en outre charger leurs

maîtres ou leurs maîtresses d'école de ne pas négliger de les

instruire Et encore quand ces enfants auront été instruits

de quelque manière que ce soit, les curés avant de les admet-

tre aux sacrements de la confession et de la communion,

devront les examiner, pour s'assurer davantage de leur capa-

cité^. » Telle est la discipline qui est observée h Rome relati-

vement à la première communion.

(\] Voici le texte italien. « I curati ne! formare lo stato délie anime dovranno

riconoscere tutti quel, che sonocapaci lii confessarsi e coraunicarsi, con fare

una nota pariicolare de figliuoli e délie figliuole che incominciano ad aver

l'uso délia ragione, ad oggetto di avvisarli ed istruirli, o farli istruire anlici-

palamente per la prima confessione de' medesimi... Rispetlo poi a quelli che

sono capaci di comunicarsi, cioè che conoscono la dignilà del sacramento

dell'Eucaristia, dovranno istruirli o farli istruire délie cose necessarie per

riceverlo degnamente nella prossima Pasqua... Se i curali avessero bisogno

di coadjulori per la suddetla istruzione, ne daranno avviso alla Secreteria

del nostro tribunale, afBnchè da Noi o da Monsig. nostro Vicegerente si

provveda ijll'occorrenza , ed in oltre polranno mandare detti figliuoli e

figliuole in qualche luogo pio, dove sogliono essere istruiti; con che perô non

possano da chi dirigge e governa tali luoghi pii essere ammessi per la prima

volta a ricevere isacramenti particolarmente délia ssma Eucarislia, se prima

non ne saranno giudicati capaci dal proprio parroco. Potranao altresi incari-
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En France l'admission à la première communion est aussi

réservée aux curés. Nous pourrions rapporter un grand nom-

bre de statuts et d'ordonnances, mais il faut nous borner.

Les statuts de Mgr Belmas, pour le diocèse de Cambrai',

contiennent celte disposition : a Sub pœna suspensionis pro-

hiberaus, ne quis admittat ad primam communionem quem-

cumque non suum parochianum, nisi de conseusu scripto

proprii pastoris. » Le Concile provincial d'Avignon, de 1849,

porta ce décret^: ce Pueri ad primam communionem in

ecclesia parochiali accédant, quando rudimentii fidei aparo-

cho edocti fuerint et tempus congruura advenerit. » Le con-

cile de la province de Rouen, de l'année suivante', non-seu-

lement fit une disposition analogue, mais avait tenté de por-

ter le statut suivant : a Nemo ad sacram Eucharistiam prima

vice suscipiendam admittatur quin duodecimum sallem an-

num attigerit. » Mais la S. Congrégation du Concile le

modifia, en faisant cette correction qui a été transcrite des

registres officiels et qui pourra être lue en France avec

fruit : « Verum cum nulla canonica legc sancitum est ne

comrnunio ministretur pueris ante duodecimum aetatis an-

num, hinc satius visnm est EE. PP. debere ita reformari

primam periodum ad formam tam Rilualis Romani quam

Catechismi Romani : nemo ad sanclam Eucharistiam prima

vice admitlalur, qui nondum hujus sacramenli cognitionem

et gustum habeat, judicio prœsertim parochi ac sacerdotis cui

peccata puer confîlelur. »

Mais revenons en Belgique. Le droit particulier, depuis

longtemps en vigueur dans les divers diocèses de ce pays,

care i loro maeslri o raaestre di scuola, che non lascino d'istruirli. .. E quando

ancora questi figliuoli e figliuole siano stati in qualiinque modo istnnli, i

curali firima di ammetterli ai SS. Sncramcnti délia confessione e commu-

nione, dovranno esaminarii per maggiorniente assicurarsi dflla loro capacilà .
»

Analecta juris ponlificii, série iv, col. 2273. (l) F'arte \, lit. xu, art. 13.

(2) Tit. (i, cap. IV, n. G, pag. 52. (3) Pag. 1 5.
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attribue expressément aux curés, comme un droit et comme

un devoir, tout ce qui regarde la première communion.

Nous ne rapporterons pas les anciens statuts de Tournai',

de Cambrai^ et de Malines^ qui montrent l'antiquité de cette

discipline ; nous nous bornerons h citer les ordonnances de

nos Evêques qui régissent aujourd'hui la matière. Le décret

publié en 1851 par Mgr Labis, évêque de Tournai'* établit en

ces termes le droit exclusif des curés : « Stricte inhibemus

ne ullus sacerdos ad priman communionem parochianum

alium examinet , aut ab alio examinatum admittat, nisi ad

hoc fuerit a Nobis vel a proprio ejus parocho delegatus. »

Les statuts de Gand^ et le pastoral de Bruges^ contiennent

des dispositions identiques. Les statuts de l'archevêché de

Malines' attribuent en outre aux curés tout ce qui a rapport

à la première communion, comme un devoir rigoureusement

personnel : « Nemini, portent-ils , sine justa causa parochi

licentiam concédant primam communionem ab alio sacerdote

recipiendi. Neque etiam puerorum instructionem vel examen

alteri committant. » Ceux de Liége^ sont plus explicites

encore : « Nullus, prescrivent-ils, ad primam communionem

admittatur, nisi examinatus circa doctrinam et mores et ido-

neus repertus. Examen illud propriis puerorum parochis et

sacerdolibus delegalis reservatum volumus. Qui primo ad

sacram communionem accedunt, inquit idem sanctus (Carolus

Borrora.), illam de manu parochi sui sumere studeant. Ideo

parochi, sine justa causa nemini licentiam concédant commu-

nionem ab alio sacerdote recipiendi. Justa causa videtur quae

(I) Synode de Tournai de 1688. Summa stalulorumsynod. diœc. Torn
,

pag. o02. (2) Rituale Cameracense, de SS. Euch. sacram., n. 8.

(3) Concile de Malines de 1663. Synodicum Belgicum, t. ii, pag. 308.

(4) Décret. )4 marlii 1851 , art. iv. (5) Statula diœc. Gand. t. v, c. rt

(d) De prima communione, n. i.

(7) Slatuta archid. MecliUnien., en tSio.

(8) Slaiula diœo. l.eodiensis, n. 181 ,
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pueri bono suffragetur. Neque etiam puerorum inslructionem

vel examen facile alteri commiUant.»

Ainsi, le droit particulier des diocèses l'établit, l'instruc-

tion, l'examen, l'admission el la première communion sont

des fonctions réservées aux curés, qu'ils doivent remplir par

eux-mêmes et qu'ils ne peuvent confier à d'autres que pour de

justes causes. La première communion, ainsi que tout ce qui

la prépare, est donc une fonction pastorale au premier

degré. En la faisant, les curés se montrent véritablement

pasteurs à l'égard de leurs jeunes ouailles; ils préparent et

reçoivent la première consécration solennelle qu'elles font

à Dieu de leurs pensées et de leur cœur, et ils les nourrissent

pour la première fols de l'aliment spirituel par excellence,

du pain des anges qui leur donne une vie nouvelle. Cette

fonction, une des plus importantes du ministère paroissial^

revient donc naturellement aux pasteurs comme un droit et

comme un devoir.

Pour les vicaires, ils ne peuvent en aucune façon s'im-

miscer dans ce qui regarde la première communion de leur

propre autorité, c'est la conséquence de ce que nous venons

d'établir. lisent besoin de l'autorisation expresse, et toujours

révocable, de leur curé. En outre, après avoir été dûment

autorisés par lui pour acquitter cette fonction, comme ils

agissent en son nom et pour son propre compte, ils sont

tenus de conformer leur manière d'agir à ses conseils et h sa

direction.

VI. Telles sont les fonctions pastorales au premier degré :

la messe paroissiale, la prédication, le catéchisme, la commu-

nion pascale et la première communion. Le curé, en les

exerçant, remplit particulièrement à l'égard de ses paroissiens

l'ofiice de pasteur,tanlôt en se constituant médiateur entre eux

et Dieu, tantôt en les passant en revue pour les reconnaître

et constater leur état religieux, tantôt enfin en leur distri-

buant soit la nourriture spirituelle de b doctrine chrétienne,

N. R. 1869. 21
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soit le pain céleste de la sainte Eucharistie. Aussi est-il tenu

de se les réserver et de s'en acquitter par lui-même. Pour

qu'il lui soit permis de s'en décharger sur ses vicaires, il est

nécessaire qu'il soit légitimement empêché ; comme par

exemple, s'il est absent, malade, sérieusement indisposé ou

extraordinairement fatigué. Quant aux vicaires, ils ne peuvent

s'immiscer dans l'exercice de ces fonctions, sans avoir préala-

blement obtenu la permission, ordinairement expresse, sou-

vent particulière et toujours révocable, de leur curé; et quand

ils les remplissent, ils doivent accepter sa direction et subir

son contrôle.

Nous devons maintenant déterminer le pouvoir des vicai-

res relativement aux fonctions pastorales au second degré :

nous le ferons dans un prochain article.
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DÉCRETS DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

SoMMAiRK. — I. Les ministres portaient autrefois à l'autel la chasu-

ble, mais elle était pliée. II. Origine de la dalmatique. III. Elle n'entre

dans l'usage général, qu'après Charlemagne. ! V. Pourquoi on a conservé

les chasubles pliées en certains jours. V. Opinion de De Vert. VI. La

dalmatique est un vêtement de réjouissance. VIL Partout elle fut exclue

des oflBces de pénitence. VIII. Comment le diacre quitte ou roule sa cha-

suble pliée. IX. Bande en forme d'étole. X. La coutume ne peut jamais

prévaloir contre cette rubrique. XI. Pas même devant le saint Sacre-

ment exposé. XII. Décision de la S. Congrégation des Rites.

I. Le premier décret que nous examinons concerne l'obli-

gation qu'il y a pour le diacre et le sous-diacre, dans les

grandes églises, de remplacer, en certains jours, la dalmati-

que et la tunique par des chasubles pliées.

Mais pour bien saisir la gravité de celte obligation, et se

prononcer en connaissance de cause, sur la valeur de la cou-

tume en cette matière, il est indispensable de remonter h

l'origine de cet usage, et de rechercher le motif qui l'a fait

introduire dans les cérémonies sacrées.

Aux premiers siècles, non-seulement le prêtre ou l'évêque

célébrant, mais aussi le diacre et le sous-diacre, portaient la

chasuble. Avec cette différence toutefois que les ministres,

pour être moins gênés dans leurs mouvements, avaient la

chasuble repliée. « Casula, dit Âferati\ erat vestis commu-

nis tam presbytero quam aliis ministris ; ea omnes utebantur

in sacris funclionibus. Cumque casulae totum involverent et

ambircnt hominem a collo usque ad pedes, unicam in medio

(1) Novœ observai, et annot. in Gavanlum, Tom. i, pari. 4, lit. i,

De Adirnlu, n. 4.
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aperturara habenlesper quara caputiramitlebatur... praedictaa

casulae magne erant impedimento ministris, praesertim dia-

cono, cujus praecipuae partes sunt presbytère inservire in

missœ sacrificio. Hinc factura est ut planetse ministrorum

complicarentur, ut expeditiores essent ad minislrandum. »

«L'on ne sait pas précisément, dit Bocquillot^, le temps

où la chasuble a cessé d'être h l'usage commun et civil des

prêtres et des diacres, et quand on a commencé de ne plus

s'en servir qu'à l'autel... Il est dit dans le huitième ordre

romain que pour ordonner un acolylhe, on le revêtait d'une

chasuble, induunt illum planeta. Dans le premier ordre,

il est marqué que le sous-diacre tient le manipule de l'évêque

de la main gauche sur sa chasuble retroussée ou repliée,

super planetam revolutam : que les diacres quittent leurs

chasubles dans le presbytère, diacones in presbylerio exuun-

tur planetis. Or, comme les rites prescrits dans ces ordres

romains sont plus anciens que le huitième siècle, il s'ensuit

visiblement qu'on portait la chasuble à l'autel, dans le temps

même qu'elle servait encore à l'usage commun. Il y a plu-

sieurs cathédrales en France oià l'on voit encore de ces

anciennes chasubles, et oii, pour garder en quelque chose

l'usage ancien, le diacre et le sous-diacre, au lieu de tunique

et de dalmatique, sont revêtus d'une chasuble pliée. »

Citons encore Grancolas^. « Non-seulement, dit-il^ les

prêtres portaient des chasubles, mais aussi les diacres. Le

concile de Leptines, en 743, porte^ : Ut presbyferi vel dia-

(1) Traité historique de la liturgie, liv. i, chap. 7.

(2) L'Ancien sacramentaire de l'Eglise, tom. ii, pag. 142, édit. 1699.

(3) Les capitulaires des rois francs édités par Baluze, tom. i, lib. v, colon.

825, attribuent ce décret au concile des Estianes; cependant les collections

de Labbe et d'Harlzheim le font remonter au concile, qu'ils appellent ^erma-

«jcMm, tenu en 742. Quoi qu'il en soit, Bocquillot observe avec raison que ce

texte prouve que la chasuble était encore alors l'habit commun des prêtres

et des diacres pour la vie civile. Le concile leur défend en effet de porter des
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coni non sagis , laîcorum more , sed casidis uterenlur, ritu

servorum Dei. De même Amalaire^ : Casida pertinet ad omnes

generaliter ckricos ; et encore aujourd'hui, en Avent et au

Carême, le diacre et le sous-diacre ont une chasuble qui est

pliée par-devant
,
parce que ces robes étant extrêmement

amples et longues, les ministres qui devaient servir au sacri-

fice les levaient par-devant pour avoir les bras plus libres,

et la relevaient au prêtre qui célèbre. »

II. La chasuble étant un vêtement de la vie civile, et de

plus très-incommode, pour le diacre particulièrement, on

pensa h lui substituer pour le service de l'autel, un autre

ornement qu'on emprunta aux peuples de la Dalmatie. « La

dalraatique, dit Bocquillot^, était de soie, blanche pour l'ordi-

naire et mouchetée de pourpre^. Elle avait des manches plus

longues et plus larges que celles de la tunique*. Les manches

étendues, elle représentait une croix. La manche du côté

gauche avait des franges, et la droite n'en avait point pour

pouvoir agir plus librement. Alcuin dit que saint Sylvestre la

mit le premier en usage h Rome pour les diacres. Du temps

de saint Grégoire-le-Grand, elle n'était pas encore commune

habits courts et étroits, des juste au corps comme les laïques. Loc. cit., pag.

460. II n'est pas là question du S. Sacrifice.

(1) De ecclesiaslicis officiis^ lib. ii, cap. 4 9.

(2) Loc. cit., lib. i, cap. 8, pag. 4 46. Nous citons volontiers cet auteur

qui se distingue par l'exactitude et une grande sagacité, quand il traite de»

usages anciens.

(3) « Dalmatica est lunica sacerdotaliscandida, cum clavis ex purpura, »

dit S. Isidore, lib. xix Originum, cap. 21.

(4) La tunique, selon Lebrun, Explication littérale, historique et dogmati-

que des prières et des cérémonies de la messe, tom. i, pag. GO, se prend

communément pour un vêtement long et étroit
,
qu'on met sur l'aube.

Bocquillot pense que les diacres en étaient revêtus avant qu'on leur eût

accordé l'usage de la dalmatique. Il ajoute que les sous-diacres ne la portaient

pas au sixième siècle, et qu'elle ne leur fut donnée qu'au dixième, tant en

Francd qu'en Italie.
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aux diacres des autres églises ni même aux évêques. Un de nos

évêques demanda h saint Grégoire pour lui et pour son archi-

diacre le privilège de porter la dalmatique dans leurs fonc-

tions... L'usage en devint toute fait commun dans nos églises,

lorsque Charlemagne y introduisit l'ordre romain à la place

de nos anciens rites, et il fit lui-même présent de plusieurs

dalmatiques à diverses églises. Des prêtres môme se crurent

en droit de porter la dalmatique sous la chasuble aussi bien

que les évêques, dit Walfride Strabon... Je ne sache aucun

Concile qui leur ait défendu cet usage C'est donc d'eux-

mêmes que les prêtres l'ont quitté, et l'usage s'est établi par

la suite des temps tel que nous le voyons aujourd'hui. C'est

encore par l'usoge que s'est introduite la pratique que nous

voyons aujourd'hui presque partout que les sous-diacres por-

tent aussi la dalmatique \.. 11 y a néanmoins des églises où

l'usage ancien est demeuré, et où l'on n'a garde de le quitter

pour un usage tout à fait nouveau. »

Catalani s'occupe assez longuement de la dalmatique et de

son emploi aux cérémonies saintes, dans son commentaire

sur le Pontifical romain; mais il est presque en tous points

d'accord avec Bocquillot. 11 dit seulement de plus que des

mosaïques trouvées à Rome et remontant aux premières

années du neuvième siècle, représentent plusieurs souve-

rains Pontifes et des diacres revêtus de la dalmatique^. Tou-

tefois il pense, avec le savant auteur du commentaire sur la

liturgie pontificale^, qu'en France, on ne fît usage de la dal-

matique qu'après le temps de Charlemagne, et que jusque

\h les diacres ne portaient que l'aube et l'étole.

m. Nous avouons comprendre difficilement que les diacres

(1) Gavanlus, Baudri et autres lilurgistes indiquent la forme et les dimen-

sions, tant de la dalmatique que de la tunique. V. Cours abrégé de lilurgie

pratique, 3e édit. pag. 346. (2) Prolegomen. Cap. xv, n. 3 et ss.

(3) Domin. Geoigius, Deliturg. Bom. Pontif. Cap. xxii, n. 14.
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eussen* servi à l'autel in albis, tandis que tous les anciens

monuments, dont nous avons parlé après Bocquillot, Merati,

etc. nous montrent partout la chasuble pliée comme l'orne-

ment propre du diacre.

L'adoption de la liturgie romaine en France date de l'em-

pereur Charlemagoe, et le Concile de Leplines ne remonte

qu'à une cinquantaine d'années plus haut. Or si à l'époque de

ce concile la chasuble était l'habit du diacre comme du prêtre

dans la vie civile, pourquoi aurait-elle été laissée aux uns et

retirée aux autres dans les fonctions sacrées, du moins aussi

longtemps qu'on n'avait pas adopté un autre vêtement? Il

nous paraît donc bien plus probable, du moins pour la partie

de l'Europe située en deçà des Alpes, que la dalraatique a

remplacé immédiatement la chasuble pliée, et que jamais

avant l'ère moderne, les diacres n'ont rempli leurs fonctions

sans porter l'un ou l'autre de ces ornements.

IV. La dalmatique, ayant remplacé la chasuble pliée

comme ornement du diacre, il nous reste à satisfaire la curio-

sité du lecteur et à lui apprendre pourquoi la chasuble pliée

a été conservée en certains jours. Il nous a fallu bien des

recherches pour rencontrer sur ce point une solution satis-

faisante. Durand, évêque de Mende, qui en parle en trois

endroits diiïérents', s'ingénie, selon son habitude, à trouver

des raisons mystiques de cette substitution. Mais il semble

reconnaître lui-même qu'elles ne sont pas de grande valeur,

puisqu'il finit par convenir que : a Sane Dalmaticae tempore

adventus Domini a diaconis intermittuntur : quoniam quando

aliqua claritas sancti ordinis ad tempus intermitlitur, clarius

resplendet et avidius sumitur, quando resumitur, in mente

devotorum :quia quod rarum est magisappetilur. «Nous pour-

rions faire bien des observations sur ce petit passage ; nos

(1) Ration, divin, offic ^ lib. ii, cap. 9, d. 4, ss. ; lib. m, cap. H
,
n. 9 ;

]ib. VI, cap 23. n. 12.
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lecteurs suppléeront facilement h notre silence. Quant h

l'abbé Rupert, il s'attache également aux raisons mystiques*,

et ne dit rien de remarquable.

V. L'abbé De Vert, qui prétendait donner une explication

naturelle des cérémonies du culte et des divers changements

qu'on y a faits successivement, n'a pas manqué cette occasion

d'appliquer son système. Pour lui, les chasubles pliées n'ont

été conservées que pour se garantir de la pluie et du mauvais

temps. « Peut-être, dit-il^, que ce qui a fait conserver plus

régulièrement la chasuble en ce temps-15, au diacre et au

sous-diacre que dans le reste de l'année ; c'est que comme

on allait dehors dire la messe en Avent et en Carême, dans

les églises oij la station était indiquée, ces ministres pour se

précautionner dans la marche et se garantir de la pluie plus

fréquente en hiver, prenaient toujours au lieu de la dalmali-

que et de la tunique leur chasuble ou manteau dont ils se ser-

vaient naturellement h la messe ; ne s'avisant pas de faire en

même temps porter avec eux leur habit ordinaire, savoir la

dalmatique et la tunique. Comme un homme qui, marchant

par la pluie dans les rues, en gros manteau, s'en servirait

aussi dans ses visites, et ne penserait pas à faire porter avec

lui son habit ordinaire. »

Sans trop nous arrêter à réfuter cette opinion singu-

lière, nous nous bornerons k remarquer que les diacres et

sous-diacres auraient dû se servir des chasubles pliées à

toutes les fêtes solennelles qui tombent en hiver et auxquelles

sont attachées des stations, telles que Noël, saint Etienne, les

saints Innocents, l'Epiphanie, la Circoncision ; et qu'il y aurait

ainsi pour les ministres sacrés, comme pour les vêtements

des chanoines, une saison d'hiver, et une saison d'été. Or,

loin de \h, la distinction tombe sur la qualité des offices. Aux

H) De divinis officns, lib m, cap. 2.

(2] Explication des cérémonies de la messe, tome n, pag. 333, note.
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fêtes, et aux dimanches en général, le diacre porte la dalma-

tique, et il ne prend la chasuble pliée qu'aux jours de

pénitence ^

VI. C'est donc là que nous devons chercher la véritable

solution de la difficulté, et nous trouvons en effet que la dal-

malique était un habit de joie, et ne se portait qu'aux fêtes

solennelles. Ainsi le synode de Sélingstadt, tenu l'an 1022,

statue que, quand le samedi des quatre-temps de juin coïn-

cide avec la vigile de la Pentecôte, les diacres doivent porter

la dalmatique, h cause de la solennité ^
: « Si quando jejunium

mensis junii in vigilia Pentecostes venerit... tune propter

solemnitatem Spiritus sancti, diacones dalraalicis induantur. »

— Gillebert, évéque de Lune, qui vivait vers le même temps

restreint aux solennités l'usage de la dalmatique' : « Stolam

etiara super sinistrura humerum ferre, et indui dalraatica in

solemnibus, id est tunica amplis manicis. » C'est pourquoi le

Pontifical romain appelle la dalmatique un habit de joie^ :

« Indual te indumento salulis et vestimento laetilise. »

Il suit de ces témoignages que le diacre n'abandonna

jamais totalement l'emploi de la chasuble pliée, qu'il con-

tinua de s'en servir aux temps et jours de pénitence, et que

la dalmatique ne fut en usage qu'aux fêtes solennelles.

VII. Celle pratique ne se borna pas à quelques églises,

elle devint générale^ et franchit les portes des monastères.

(1) Aux qoaire-lemps de la Pentecôte, on porte la dalmatique; mais aux

quatre-leropsde septembre, c'est la chasuble pliée.

(2) Cap. 2, Ap. Labbe, édit. colleti, lom. xi, col. <)31.

(3) De usuecdesiaslico. Ap. Ducange, v. Dalmatica.

(4) Deordinat. Diaconi.

(5) La cathédrale la plus ancienne de la Belgique, celle qui tient le plu»

peut-être aux usages d'autrefois, avait adopté, comme toutes les autres, les

chasubles pliées. On lit en effet dans un ancien inventaire de la sacristie de la

cathédrale de Tournai : en violet :u Duae planetae in usum diaconi et subdia-

coni assistentium celebranti, qu'on appelle votans. Egalement en noir :
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A part quelques ordres plus sévèi es qui, par esprit de péni-

tence, n'adoptèrent pas dans le principe l'emploi de la dal-

matique, comme les Cisterciens et les Chartreux, tous les

autres, au témoignage de dom Martène', firent la différence

de la dalmatique à la chasuble pliée : « liane etiam ad mis-

sam, dit-il, en parlant du carême, nec diaconus dalmatica,

nec subdiaconus tunica, sed planetis nigris, utebantur apud

Cassinenses, ut supra vidimus in adventu, Cassinensibus

subscribit Lanfrancus in statutis, his verbis, cap. i, § 3 :

Dalmatica et tunica ad miasam usque ad cœnam Domini

minime induantur ; loco earum casulis minislri vestiantur. —
Et consuetudines S. Dionysii in Francia : Et scicndum est

quod ab hac die usque in Pascha non induilur diaconus dal-

matica, nec suhdinconus tunica; sed induantur infulis, nisi

missa sit de aliquo sancto... Idem videre est in Callensi

S. Apri ordinario et in miss. S. Cornelii Compend. consuetu-

dinibus. » Au surplus, ces monastères n'étaient pas les seuls

où l'on observait la règle générale, et le même Martène en

cite bon nombre d'autres, en traitant de l'Aveni^.

Parmi les cérémoniaux plus modernes des ordres reli-

gieux, nous en avons trouvé un bon nombre qui adoptent

nettement la règle romaine. Quelques-uns cependant n'em-

ploient pas la chasuble pliée, et aux jours de pénitence, le

diacre et le sous-diacre sont en aube^.

VIII, La manière de porter aujourd'hui la chasuble pliée

« Planetae duse quibus uli soient diaconus et subdiaconus ministraules cele-

branti dominicis quadragesimse.,» Il y avait même eu des chasubles rouges

destinées au même usage. Cf. Notices sur le trésor, etc. par Mgr Voisin.

<867. {^) De anliquis monachorum rilibus, lib. m, cap. 8, n. 7.

(2) Ibid, cap. i, num. 2, savoir : antiquum Ordinarium canon, regular.;

Rituale Beccense; Consuet. S. Germani Prat. ; Rituale Corbi-^ns. ; Concil.

Dunstan.

(3) Cfr. Cœrem. monast. S. Mauri, lib. iv, cap. 2; Item ss. Vitoni et

Hydulphi, pari. iv. cap. 2; Rit. Cistersiense, lib. ui, cap. \8; Cœrem.

Canon. Recollect. infer.germaniœ, pari. 1 , § 3.
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ne diffère pas scnsiblemeol de ce qui s'est toujours pratiqué.

Voici comment Gaïetan et Amelius nous décrivent que cela

se faisait de leur temps, aux treizième et quatorzième

siècles, a. Le diacre vêtu de l'aube et de l'étole, et le sous-

diacre de l'aube seulement, doivent servir l'évêque quand

il s'habille. Lorsqu'il est habillé, chacun d'eux prend sou

manipule et sa chasuble, laquelle ils ne doivent point

retrousser par les côtés comme les prêtres, mais par le

devant jusqu'à la poitrine, afin qu'ils puissent rendre tous les

services qu'ils doivent. Lorsque le sous-diacre doit aller

chanter l'épître, il quitte sa chasuble, dit l'épître avec l'aube

et le manipule seulement, et revenu h l'autel, il reprend sa

chasuble qu'il ne quitte plus que la messe ne soit dite. Et

pour le diacre, peu avant que d'aller chanter l'évangile, il

ôte sa chasuble, et la donne à deux acolytes qui la plient

proprement, la mettent ensuite par-dessus sa tête sur son

épaule gauche en guise d'étole, ad modum stolœ, liant le

mieux qu'ils le peuvent avec la ceinture la partiede la chasuble

qui est sous son bras droit lequel doit être libre. Sa chasuble

mise de cette sorte, il va chanter l'évangile, et la porte ainsi

jusqu'aprèsla dernière oraison, dite post-communion, laquelle

finie, un'acolvte détache la chasuble.du diacre, la lui ôte et la

remet ensuite sur les deux épaules comme elle était au com-

mencement de la messe^ »

Lebrun dit que les diacres, pour pouvoir agir sans être

embarrassés de leur chasuble, ont, avant que de commencer

l'évangile, ôté la chasuble, l'ont pliée, l'ont tortillée pour la

mettre sur l'épaule gauche, et la faire passer avec l'étole par

derrière jusqu'au dessous du bras droit où on l'arrêtait avec

la ceinture. C'est ce que Amalaire, au neuvième siècle, et le

faux Alcuin nous font entendre. Alors les diacres portaient

encore l'étole pendante de l'épaule gauche. Quand ils ont

(I) Ap. Bocquillot, pr I6i ; Lebrun. Op. cit. lova, i, p. 58, note.
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fait passer l'un des bouts devant et l'autre derrière, et les ont

arrêtés au côté droit, comme on fait à présent, ils ont ajusté

de même la chasuble pliée et tortillée en manière d'écharpe

sur l'étole^

IX. Nous venons de dire que cette méthode de rouler la

chasuble et de la disposer en bandoulière sur l'épaule gauche

est encore pratiquée de nos jours. Seulement pour plus de

facilité, au lieu de rouler la chasuble, on prend une bande

d'étoffe plus large que l'étole et qui se met sur celle-ci. C'est

ce que le missel romain appelle genus stolœ latioris^. L'em-

ploi de cette bande d'étoffe est toutefois assez récent, et

Merati estime qu'il ne remonte pas au-delà du seizième

siècle^. « Pour ne pas rester sans habit de dessus, dit De

Vert^ les diacres substituèrent une bande de même étoffe et

de même largeur que la chasuble même roulée et tortillée de

la manière que nous venons de décrire. Et tel est encore en

Carême en plusieurs églises cathédrales et collégiales, l'ha-

billement du diacre, appelé communément stola latior, par

sa conformité d'une part avec l'étole ordinaire, et de l'au-

tre par opposition à cette même étole qui est bien plus

étroite *
. »

Un nouveau changement s'est encore introduit. Au lieu

de plier et de relever la partie antérieure de la chasuble du

diacre, on a trouvé plus simple et plus commode de couper

et retrancher cette partie qui n'était pas en vue, et l'on a

confectionné des chasubles diaconales très-raccourcies par

devant. On évite ainsi l'embarras de les plier, comme pour

ne pas devoir les rouler, on a jugé de les remplacer par

l'étole large stola (alior. Cet usage est assez récent : toutefois

, nous n'y trouvons rien h reprendre, puisque ce moyen con-

duit également à l'observance de la rubrique.

(1) Loc. cit. pag. 08. (2) Rubricœ Missalis, Part. 1, Titol. 19, n. 6.

(3) Loc. cit., De adventu. (A) Loc. cit. pag. 339.
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Revenons actuellement h la difficulté principale qui fait

l'objet de cet article.

X. La coutume contraire peut-elle prévaloir contre la rubri-

que? Serait-il permis, vu l'usage qui remonte peut-être à un

ou deux siècles, dans les cathédrales et autres grandes églises,

de porter la dalmatique à tous les dimanches d'Avent et de

Carême, ou du moins, lorsque le Saint-Sacrement est exposé?

La réponse négative nous parait certaine. Eu effet la

rubrique, dont il s'agit, est une des plus anciennes que l'on

signale, et remonte aux premiers temps liturgiques. Elle est

UD souvenir et une représentation des usages primitifs.

Toujours et partout elle a été gardée dans l'Eglise. Il suffit

de revoir les citations que nous avons faites dans le corps de

l'arlicie, pour être convaincu que, sans interruption depuis le

cinquième ou le sixième siècle, jusqu'à nos jours, dans tou-

tes les églises et même chez les religieux, sans pour ainsi dire

d'exception, la chasuble pliée a été employée aux temps de

pénitence. N'oublions pas non plus que cet usage uniforme

et constant n'est pas arbitraire, mais a sa raison fondamentale

dans le choix que l'Eglise a fait de la dalmatique pour servir

exclusivement aux solennités. La dalmatique est \m habit

de joie, et il y aurait une sorte de contradiction à la porter

aux jours de pénitence.

La Congrégation dos Rites en a du reste jugé ainsi. Inter-

rogée de Londres, si l'emploi des chasubles pliées devait être

introduit en Angleterre, elle répondit affirmativement, et

ajouta que si l'on n'avait pas assez de chasubles pour obser-

ver la rubrique, le célébrant devait plutôt chanter la messe

seul et sans ministres ^

XL Quant à l'exposition du S. Sacrement, même celle des

prières de XL heures, ce n'est pas une raison pour justi-

fier l'emploi de la dalmatique et de la tunique.

(Ij Cfr. s. R C. Décréta, V Missa, § 7, n. 3.
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Utrucn ministri sacri uli possint dalmalicis in dominicis advenlus

et quadragesimae, in ecclesiis ubi exponitur SS. Eucharisliae Sacra-

raenlum ad fidelium veneralionenn, ut lucrentur jubilœura, qui dicitur

quadraginta horarum?

S. R. C. juxta alias décréta rescribendum censuit : Négative. Atque

ita rescripsit et servari raandavit. Die 31 aug. 1867 in Malacitana^.

II est bien clair que si l'emploi des chasubles pliées étail

réprouvé aux messes avec exposition, parce que cet ornemen t

marque la pénitence, on en viendrait bientôt à rejeter, pour

le même motif, l'emploi de la couleur violette dont le sens

mystique est le même. Si donc la couleur violette des orne-

ments est compatible avec l'exposition, on est forcé de con-

clure que l'usage des chasubles pliées l'est aussi.

(1) Nov. Supplem. ad Gardellini, n. 5383.
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DÉCRET DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

Un décret récent de la S. Congrégation des Rites vient de

rendre obligatrife pour le monde entier l'ofTice et la messe

de saint Paul de la Croix II fixe sa fêle au 28 avril, et ordonne

au clergé séculier et régulier de réciter l'olTice et la messe

approuvés pour la villedeRome, le 11 juillet 1867. Voici ce

décret en date du 1 4 janvier 1 869.

UiiBis ET Orbis.

Decretcm. — Inconfusibilis Evangelii Prseco exlilit profecto San-

ctus Paulus a Cruce, qui a Domino hisce propemodum teraponbas,

ondecima nempe hora, ad eruJiendam plebem suam missus, merce-

dem plenam et superefiluenlem accepii. Hic enim Chrisli passionibus

communicans et per IJrbes ac pagos periransiens verbam vitae in

aeternilatis cibum alendae Christifidelium familiae di?pendehal, do-

ctrinae opporlunilate et veriiale infirma confirmabat, disrupta conso-

lidabat, et depravata coaverteb.il; donec io exullatione melens quod

in iacrimis seminaveraf, manipules plenissimos obiens in aelerna

tabernacula portavit, spiritum vero suum Alumnis, quos sub Crucis

Vexillo congregaverat, reliquit, uL in Vineae cultura continue ad-

laborarent.

Dexlera autem Dei ad superos exaltatus in gloriae liujus indicium

portentis imer mortales resplcnduil, quibus permotus Sanctissimus

Dominus Noiter Pius Papa IX, auJito consilio Eminentissimorum et

Reverendissimorum Sanctae Romanae Ecclesiae Çardinalium, Sacro-

rumque Anlistilum, qui Anno 1867 ex universo terrarum orbe ad

colendum saeculare Principum Apostolorum Natalilium frequentissimi

in Urbem convenerant, ApostoHcum hune Virun^ in Sanclorum Aibo

adscrip^it.

Posi amplissimos Altarium honores Ei inbulos permuhi ex lisdein
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Sancfge Romanae Ecclesise Palribus Cardinalibus , sacrisque Anti-

stitibus, quo facilius Gliristifideles ad Crucis amorem ita excitarentur,

ut nil aliud scire judicarent nisi Jesum et hune Crucifixum , a

Sauctissimo Domino Nostro Pio Papa IX, postularunt ut Officium

et Missam Sancti Pauli a Gruce, Congregalionis Clericorum Excalcea-

lorura a Cruce et Passione Domini Nostri Jesu Christi Institutoris,

ad universam extenderet Ecclesiam. Eorum postulalionibus , a me

subscripto Sacrorum Rituum Congregalionis Secrelario eidem San-

ctirisimo Domino Noslro fidelissime relalis, Sanclktas Sua Aposlolica

auclorilale decrevil, ut deinceps festum Sancti Pauli a Cruce cum

OfEcio et Miï^sa pro Clero Urbis approbatis die 1 P .Tulii anni superius

memorali sub ritu duplici minori quotannis die 28 Aprilis ab omnibus

lam de Clero sseculari, quam Reguîaribus ulriusque sexus, qui in

Ecclesia universali ad horas canonicas tenenlur, celebraretur, servata

tamen Rubricarum dispositione. Contrariis non obstantibus quibus-

cumque. Die 14 Januarii 1869.

C. Episc, Port, et S. Rufinee Gard. Pathizi, S. R. G. Praef.

Loco f Sigilli.

Dominicus BartoHni, S. R. C. Secretarius,

r
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CONSULTATION I.

Reverendi Domini,

Non pauci in diœcesi M. habentur sacerdotes saeculares gaudente»

facullale erigendi Viam Crucis necnon benedicendi et imponendi

Scapulare B. M. V. de monte Carmelo. Quum huic facultali semper

addatur
, pro erigenda Via Crucis : « In Ecclesiis vel in publiais

seu privatis oratoriis de ejusdem diœcesis locis, ubi ordo minorum

observantise Sancti Francisci haud eiislit : » et pro bénédictions

et impositione Scapularis, a dummodo id fiât io locis ubi conventus

noslri ordinis non reperiunlur : » gratissimum mihi foret , si jam

quid cerli, quoad adverbium ubi, ad vestram notitiam pervenerit,

hoc intimare velilis. Vester in Cliristo frater.

La question a été posée à Rome par feu M. Descamps,

Vicaire-général du diocèse de Tournay, h la suite du doute

soulevé par la Revue Théologique, tome II, page 131 et

suiv., et page 360 et suiv. Il demanda ce qu'il fallait enten-

dre par les lieux où. existent les religieux? Si c'est la ville, ou

le village avec les hameaux et faubourgs qui en dépendent?

Ou si c'est le diocèse entier ou une partie du diocèse? Ou

seulement la paroisse?

La S. Congrégation s'est prononcée pour la première

interprétation. Il faut donc entendre par lieux, les villes et

villages avec les hameaux et faubourgs qui en dépendent,

dans lesquels les religieux ont leur maison. Voici le texte des

doutes avec les réponses.

ToRNACEN.

Beatissime Pater,

A. P. V. Descamps, Vicarius generalis diœcesis Tornacensis

humililer exponit, ut infra. Cum rescripta Sacrae Congregalionis

N. R. 18C9. 22
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Indulgentiarum quibus facultas erigendi viam Crucis sacerdoiibus

eaecularibus concedilur, eamdem facultatem délimitent ad ecclesias

seu publica vel privata oratorio de diœcesi locorum in quibus

Ordo Minorum observantium S. Prancisci Assisiensis non existit,

diversse circa horum verborum sensum movenlur quaestiones ; ideo

Sanctitati Yestrse supplicatur
,
qualenus sequentia dubia solvere

dignetur.

i. Quid per loca, ia quibus Ordo Minorum Observantium S. Fran-

cieci Assisiensis non existit, intelligendum sit in casu : an civitas,

oppidum, paguscum respectivis suburbiis, sive locis eis adjacentibus?

El quatenus négative.

2. An intelligendum sit parœcia vel universa diœcesis, aut alia

quaelibet diœcesis sectio, seu pars?

3. An per formulam rescripti censeatur prohibiium, quominus

Via Crucis erigatur extra ecclesias, vel oratoria sive publica sive

privata, ex. gr. in cœmeteriis, vel in claustris?

4. An sub pœoa nullitaiis apponatur facultatis delimitalio ad loca

ubi Ordo Minorum Observantium S. Francisci non existit, et ad

ecclesias et oratoria tantum ejusmodi locorum ; ita ut Via Crucis

a sacerdote sœculari in locis in quibus laudalus Ordo extat, vel

extra ecclesias seu oratoria erecta, denuo erigenda sit?

Cum eadem supra enunciata quatuor dubia in sacra Indulgen-

tiarum Sacrarumque Reliquiarum Congregatione habita, die 14

decembris 1857, in Palatio Apostolico Vaticano fuissent proposita,

Eminentissimi Paires , rébus mature discussis, respondendum esse

decreverunt ut infra :

AdJ . Affirmative.

Ad. 2. Provisum in primo.

Ad 3 et 4. Affirmative.

Dalum Romœ ex Secretaria ejusdem Sacrae Congregationis Indul-

gentiarum, die 20 januarii anni 1858.

F. Gard. ASQUINIUS, Prœfectus.

A. Colombo, Secretarius.
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CONSULTATION II.

i . Plusieurs de nos abonnés nous ont manifesté le désir que la

Revue donnât la liste complète des jours auxquels les curés sont tenus

d'appliquer la messe pro populo

.

2. L'un d'eux nous demande si le Jeudi-Saint doit être coraplé

Sa nombre de ces jours?

Rép. ad 1. La bulle de notre s;iint Père, le Pape Pie IX,

Amanlissimi, en date du 3 mai 1858, ordonne aux curés

d'appliquer la messe pour le peuple qui leur est confié tous

les jours repris dans la Constitution Universa per Orbem

d'Urbain VIII, et en outre le jour de l'Immaculée Conception

que Clément XI avait mise au nombre des fêtes de précepte.

Ces jours sont :

4. Tous les dimanches.

2. Noël.

3. Circoncision.

4. Epiphanie.

5. Lundi de Pâques.

6. Mardi. id.

7. Ascension.

8. Lundi de Pentecôte.

9. Mardi. id.

10. Sainte Trinité.

11

.

Saint Sacrement.

12. Invention de la S. Croix.

13. Purification.

14. Annonciation.

15. Assomption.

16. Nativité de la S. Vierge.

20. SS. Pierre et Payl.

21. Saint André.

22. Saint Jacques.

23. Saint Jean.

21. Saint Thomas.

25. SS. Philippe et Jacques.

26. Saint Barthélemi.

27. Saint Matthieu.

28. SS. Simon et Jude.

29. Saint Matthias.

30. S. Etienne, 1" murtyr.

31 . SS. Innocents.

32. S. Laurent, martyr.

33. Saint Sylvestre.

34. Saint Joseph.

35. Sainte Anne.

17. Immaculée-Conception. 36. Toussaint.

18. Dédicace de S. Michel. 37. Celle d'un des princi-

19. Nativité de Saint Jean- paux Patrons du diocèse ou

Baptiste. du lieu.
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M Maupied, dans son abrégé de droit Canon, diminue le

nombre de ces jours, enseignant que le curé n'est pas obligé

d'appliquer la messe pour le peuple les jours de l'Epiphanie,

du Irès-saint Sacrement, des saints Pierre et Paul et du

Patron; parce que ces fêtes sont transférées au dimanche

suivant. «Festa, dit-il, Epiphaniae, Corporis Christi, SS. Apo-

stolorum Pétri et Pauli, et Sanctorum Patronorum cujuslibet

diœcesis et parœciae, ex decrelo legati Caprara, pro Galliis,

concurrunt etiam cum dominicis proxime occurrentibus : pro

his omnibus festis ex Bulla Amantissimi Pii IX et pro una-

quaque dominica cum eisdera proxime occurrente, una lantum

missa pro populo est a parochis applicanda, in dominica

scilicet festivitatis translalae.^ » Dans une lettre b son clergé,

en date du 4 janvier 4 842, le Cardinal Evêque d'Arras émet-

lait le même principe : « L'obligation, y disait-il, d'appliquer

l'intention de la messe aux paroissiens, n'exisle point pour le

jour où arrivent dans le calendrier les fêtes transférées. Cette

obligation se remplit le dimanche de la translation de la

solennité.^ »

M. Maupied interprète mal la bulle de Pie IX. Le Souve-

rain Pontife excepte de l'obligation d'appliquer la messe pour

le peuple les fêtes transférées ; mais celles seulement qui

sont transférées et quant h l'office et quant h la solennité.

« Quod vero, dit le saint Pontife, altinet ad feslos translatos

dies, id unum excipin:us,ut scilicet quando una cum solem-

nitate divinum officiura translatum fuerit in dominicam diem,

una lantum missa pro populo sit a parochis applicanda,

quandoquidem missa, quœ praecipua divini officii pars est,

una simul cum ipso ofiicio translata existimari débet ^. » Or

(1) Juris canonici universi compendium, Tom. i, col. 1377.

(2) L'ami de la religion, Tom. 116, pag. lOi-.

(3) Celte Bulle de Pie IX a élé insérée dans la Revue Théologique, Tom.

m, pag. 347.
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les quatre fêles dont il s'agit ne sont transférées que quant h

la solennité; elles ne le sont pas quant à l'office, a 1° Officia

praedictarum festivitatura recitanda erunt, dit le Cardinal-

Légat, a Clero tam privatim quam publiée in ecclesiis, et

missa de iisdem festis dicenda in proprio sue die 3° Sola

solemnitas praefatorum feslorum amandanda est in dominicam

sequentem, in qua officia quidem a Clero tam publiée quam

privatim recitabuntur, ac missa celebrabitur juxta rubricas

occurrentes, seu juxta consuelum ordinem. Canetur tamen

una missa solemnis de feslo illo translate, more votivo cum

unica oratione\ »I1 est donc clair que ces fêtes ne sont

transférées que quanta la solennité. La conséquence, c'est

que les curés doivent appliquer la messe pour le peuple en

ces jours.

La S. Congrégation du Concile l'avait, du reste, déclaré en

termes exprès dans sa réponse à Mgr l'Evêque de Gand. Dans

sa supplique, Mgr de Gand demandait au Souverain Pontife de

déclarer : 1° Si les curés étaient tenus d'appliquer la messe

pour leurs paroissiens aux jours de fêtes supprimées par

l'induit apostolique du 9 avril 1802? 2° Si la même obliga-

tion les liait aux jours de fêtes transférées au dimanche

suivant par le même induit? Le Souverain Pontife répondit

affirmativement aux deux doutes. Voici les termes de la

supplique et de la réponse.

Hinc ad Sanctitatis Vestrae pedes provolulus, diclus Epi,«copus Gan-

davensis humililer suppiical, quatenus Sasctitas Vestra l'declarare

dignelur, an parochi teneantur sacrificium offerre pro grege diebus fe-

siis per indullum Apostolicum die9aprilis 1802 abrogalis; 2° iiidem

declarare, an ad id teneantur diebus festis per idem indullum in

dominicam sequentem translatis....

(1) Colleclio epistolarum pastoralium dicecesis Mechliniemii , Tom. i,

pag. 128. V. aussi GardelliDi, Décréta aulhentica Conyregationis sacrorum

Hituum, 11. 4691, Tom. m, Aprendix i, pag. 83.
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Relatis Sanctissimo Domino Nostro, per subsecretarium S. Con-

gregationis Concilii, adjunctis precibus, datis nomine Amplitudinis

Tuse, eadein Sanctitas Sua, ad Amplitudinem Tuam preesenies dari

maudavit, eidemque significare, juxta resolutiones alias éditas a

S. Congregalione Concilii, parochos leneri ad applicaliooem missie

pro populo omnibus diebus festis, etiam per Aposlolicum indullum

reduclis, et ad dies dominicos translatis.

Romae, 9 decembris <840.*

Le Cardinal Evoque d'Arras pouvait ignorer ce document

et son erreur pouvait être excusable. Mais comment excuser

celle de M. Maupied en présence de cette décision et de la

Bulle également claire de Pie IX?

Rép. ad 2. Le Jeudi-Saint n'est pas compté au nombre

de ces jours, puisque les Souverains Pontifes ne l'y com-

prennent point.

Il peut cependant se présenter des cas où le curé devrait

dire la messe pour son peuple le Jeudi-Saint : c'est lorsque

saint Joseph ou l'Annonciation tombent en ce jour. Deux

décrets généraux de la S. Congrégation des Rites l'ont ainsi

réglé pour les deux fêtes. Voici d'abord celui émis pour la

fête de saint Joseph.

Decretum Générale.

Cum anno proxime venturo occurrat festum S. Josephi in feria V
majoris Hebdomadge, exorlum fuitdabium, attenta universali consue-

tudine Ecclesiae celebrandi eo die unam tanlum missam; an una

cum officio ipsius S. Joseplii transferri debeat anno praediclo, eliam

obligalio audiendi missam, ac vacandi ab operibus servilibus?

Dubioque liujusmodi in S. R. Congregalione proposito, eadem

Congregatio, ad relationem Emi et Rmi D. Gard. Albani. re mature

discussa, censuit : « Officium transferendum esse ad aliam diem,

juxta rubricas Breviarii Romani, et décréta ipsius Congregalionis;

(i) Ap. Verhoeven, Dissertatio canonisa de sacrosanclo missœ sacrificio

fie, D. 2< ,
pag. 25 et seq.



CONSULTATIONS. 335

caelerum praeceptum audiendi missam, et vacandi ab operibus prae-

dictis non esse transferendum, sed servandutn esse [in) praedicta

feria V majoris liebdomadae, adeoque par Ordinarios locorum acru-

rate providendum, ut eo die aliquae quidem missae privatae, ante

celebrationem solilse missae conveniualis, celebrandae pro praecepti

implemento non desiot ; sed tatnen propterea antiquus mos commu-

nionis cleri in missa solemni ejus diei, quo ecclesia Ssmi Eucharistiae

sacramenti institutionera, et memoriam recolit , summa religione

hactenus relentus , nullatenus omittatur. » Et ita declaravit, ac

decretum hujusmodi publicari, et imprimi mandavit. Die 13 septem-

bris 1692*.

Voici le décret publié pour la fête de rAnnonciation.

DecRETuu Générale.

Gum festum Ssmae Annuncialionis sequenli anno 1717 incidat in

feriam V majoris Hebdomadae, ideoque a nonnullis quaesitum fuerit :

An praeceptum audiendi missam, et vacandi ab operibus servilibus ad

feriam secundam post dominicam in Albis, in qua, juxta decretum

S. R. C. alias die 12 februarii anno 1690 editum, idem festum cele-

brari débet, sit transferendum; an vero servandum sil in ipsa feria V

majoris Hebdomadae, et per locorum Ordinarios providendum, ut eo

die aliquae missae privatae ante conventualem pro praecepti adimple-

mento celebrentur, prout in Gamerinen., et pro ecclesiis Almao Urbis

mandatum fuit die 20 marlii 1660?

S. eadem R. G., re mature discussa, censuit : a Praeceptum

audiendi missam, et absiinendi a servilibus non esse transferendum,

sed omnino servandum esse in ipsa feria V majoris Hebdomadae,

adeoque per Ordinarios locorum providendum, ut eo die, pro civita-

tum et pagorum qualitale. ac chrisliBdelium in iis degenlium numéro,

plures missae privatae ante celebrationem missae conventualis pro

praecepti adimplemenio celebrandae non desint, sed tamen propterea

antiquus mos communionis Gleri in missa solemnis ejus diei, quo

Ecclesia Ssmae Eucharistiae sacramenti institutionem, et memoriam

(I) Gardellini, Décréta authentka Congregationis Sacrorum Bituwn,

n. 3289, Tom. ii, pag. 4 22, 3« édil.
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recolit, summa religions hactenus observatus, nuUo modo omittatur. »

Et ita declaravit, ac Decrelum bujusmodi publicari et imprimi raanda-

vit, si Ssmo Domino Nostro visum fuerit. Die 12 seplembris 1716.

Factaque per me Secretarium de praedictis eidem Ssmo D. N.

relatione; Sanctitas Sua bénigne annuit. Die 27 seplembris 1716*.

Le curé doit donc, dans ces occurrences, offrir la messe

pour le peuple le Jeudi-Saint ; mais c'est h cause de la cir-

constance extrinsèque de la fête de saint Joseph, ou de

l'Annonciation.

Il faut cependant excepter, quant à la fêle de l'Annon-

ciation, les diocèses qui auraient obtenu le même privilège

que celui de Tournai. Lorsque cette fête tombe entre le

dimanche des Rameaux et le dimanche in Albis, le souverain

Pontife a permis de retenir l'ancien usage du diocèse, et de

la transférer, même quant à la fériation, au lundi qui suit le

dimanche in Albis. C'est une dérogation au décret de 1716.

Voici l'induit qui l'autorise.

T0R«ACEN.

Reverendissimus Dominus Gaspar Josephus Labis Episcopus Tor-

nacen., exposuit usum ab anliquo in sua Diœcesi vigere ut Festum

Annuntialionis, quando inter Dominicam Palmarum et Dominicam in

Albis inclusive incidit, ad Feriam II post hanc Dominicam transfe-

ratur quoad Chorum et Forum. Ita slatulum est in Synodo Provinciali

Gameracensi anni 1631, titulo V, et Synodo Tornacensi anni 1600,

titulo IV. Et quamvis per Decrelum reduciionis Festorum diei

9 Aprilisanni 1802 datum ferialio huic festo annexa fuerit suppressa

in territorio Reipublicae Gallicanae, nihilominus, ut in eodem Indulto

generalim cautum est, nihil in Ecclesiis Diœceseos Tornacensis fuit

innovatum de consueto ordine ac ritu divinorum officiorum in hujus

festi celebratione, ita ut feriatio quamvis non amplius sit de prae-

cepto, ex devotione adhuc celebratur tu m a Glero tum a Populo, et

(1) Ibid., D. 3892, Tom. ii, pag. 295.
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quidem feria II posl Dominicain in Albis, quando Annuntiatio incidit

inler prsedictam Feriam et Dominicam Palmarum.

Porro ex una parte Décréta Sacrorum Riluunti Congregationis trans-

laiionem' feriationis limitant ad casum quo Annuntiatio occurrat

Feria VI in Parasceve eut Sabbato Sancto , et ex altéra parte com-

pertum est morem inductum non posse e medio tolli quin exinde

excitetur admiratio in Populo alque detrimentum capiat cultus, qua-

lenus feriatio negligelar si non amplius cum Festo transferatur; ideo

supradiclus Episcopus muneris sui esse pulavii a Sanctissimo Domino

Noslro Pio Papa IX poslulare ut de aposlolica Benignitate prsefatum

morem in Diœcesi Tornacensi servari permilteret. Sanctitas vero Sua,

ad relalionem subscripli Sacrorum Rituum Congregationis Secretarii,

attentis expositis circumstantiis invectam consueludinem de speciali

gratia servari posse permisit. Contrariis non obstantibus quibus-

cumque.

Die 4 Aprilis 1867.

C. Episcopus Portuen. et S. RufinaD Gard. Patrizi 5. /?. C. Prœf.

D. Bartolini, S. R. C. Secret.

CONSULTATION III.

I. Le Directoire de Rome pour l'année <868 porte au premier

dimanche de i'Avent, etc. silent organa. Cependant quelques con-

frères prétendent, d'après la pratique de Liège, qu'on peut toujours

employer l'orgue pour accompagner le chant, comme on fait aux

messes de requiem^ omettant les versets et pleins jeux.

S'il faut prendre celte rubrique dans un sens absolu, est-elle égale-

ment applicable aux vêpres des dimanches non privilégiés et dont le

rite l'emporte sur le dimanche, comme les premières vêpres de saint

André, de saint Ambroise, de l'Immaculée Conception?

II. Comment doit-on interprêter la rubrique du Rituel romain : si

sej)ulchfum non est benedictum , henedicitur hoc modo?... Faut-il le

suivre à chaque enterrement, ou seulement pour un enterrement dans

un caveau nouvellement construit?

Agréez, etc.

Répowse. I. On peut toucher l'orgue en Avent et en
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Carême, aux fêtes doubles*, conséquemmeot aux premières

vêpres d'une fête, même seulement double mineure, qui

tombe le lundi.

Pour ce qui concerne les dimanches et fériés auxquelles

s'applique la rubrique du Cérémonial, voici ce qu'écrivait un

des plus exacts liturgistes de notre temps, enlevé prématuré-

ment h la science, M. Bourbon'^ :« L'orgue de Chœur, ainsi

appelé, parce qu'il est placé dans le chœur dont il doit

accompagner et régler les voix, remplace avantageusement

les ophicléides, etc. Il donne le ton aux chantres, lorsqu'ils

doivent entonner : il est même convenable qu'il le donne dès

la préintonation, qualîd elle doit avoir lieu, afin d'éviter un

changement de ton toujours choquant pour l'oreille... Il doit

accompagner à l'unisson et sans faire entendre aucun accord,

aux jours et dans les circonstances oii le grand orgue n'est

pas admis. Ainsi, pendant l'Avent et le Carême, aux offices

du temps, sauf la messe du 3^ dimanche de l'Avent gaudete,

et celle du 4^ dimanche de carême lœtare, il jouera le pur

plain-chant. Cette règle de convenance devient une loi

stricte le dimanche de la Passion, pour l'offîce du temps

jusqu'au Samedi-Saint, sauf les exceptions indiquées. Pour

le temps de la Passion, tout chant figuré est prohibé, on ne

doit employer que le simple plain-chant. »

Telle est donc la pratique à suivre quand on a un orgue

de chœur.

S'il n'y en a pas, nous croyons, tout bien considéré, qu'il

est mieux de ne pas toucher l'orgue, à moins que cela ne soit

indispensable pour conduire le chœur. Toutefois, dans cette

supposition, l'organiste doit se borner, comme il a été dit, h

accompagner simplement le plain-chant.

II. Les deux interprétations indiquées par notre respec-

(IJ Cœr. Episcoporum, lib. i, cap. XXVIII, n. 2.

(2) Introduction aux cérémonies romaines, num 7B6 et s«.
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table abonné ont trouvé des patrons parmi les auteurs.

Bauldry pense qu'on doit bénir toutes les fosses, le cimetière

fùt-il bénit '. Baruffaldi- et Cavalieri^ sont du sentiment

opposé, et leur interprétation est confirmée par la pratique de

Rome. D'après ce qu'on nous mande de celte ville, le passage

du Rituel s'entend d'un lieu nouveau de sépulture, comme
d'un caveau qui ne fait pas partie d'un cimetière déjà bénit,

d'un terrain ajouté à un ancien cimetière, ou même d'un

cimetière neuf, dont la bénédiction aurait dû être difîérée

quelque temps pour certaines circonstances, de guerre, de

peste, etc.

Il est inutile de faire observer que celte bénédiction de

chaque fosse ne peut en aucune façon suppléer ou remplacer

la bénédiction du cimetière. Nous nous proposons de revenir

un jour sur cette question, qui a pris tant d'importance de

nos jours.

CONSULTATION IV.

On nous adresse, de trois diocèses de la Belgique, de&

doutes concernant la messe qui se chante à l'Exposition solen-

nelle pour les prières des XL heures. Nous les réunissons en

une seule consultation.

I. Peut-on chanter la messe votive du Saint-Sacremenl, pendant

l'octave de Noël?

II. Faut-il chanter cette messe votive cum unica ora/ione, ou doit-

on ajouter la commémoraison du dimanche, de la fête occurrente, etc.?

III. Au dimanche de la quinquagésime, après qu'on a ajouté sous

une conclusion l'oraison du Saint-Sacremenl à celle du dimanche, faul-

il encore ajouter l'oraison àcunclis et l'autre ad libitum?

(i) \fanuale sacrarum cœremoniarum
,
part, m, onp. 45, n. 11.

(2) Ad rituale romanum commenlaria, tilul. XXXVI, n. 1 69.

(3) Opéra omnia liturgica , tom. m, cap. xv, Décret 62, n. il.
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Réponse. 1 , « Celebrelur, dit l'Instruction de Clément XI
et Clément XII, post noDam, missa SS. Sacramenti votiva

frore gravi, exceptis tamen omnibus dominicis 1*aut 2'^clas-

sis, et omnibus diebus, in quibus, juxta calendarium tara

universale quam particulare illius ecclesiae in qua fit expo-

sitio, pariter habetur offîcium \^ aut 2* classis; item excepta

ferla A' cinerum, ferla 2\ 3% 4" majoris hebdomadae, omni-

bus diebus per octavas Paschae et Pentecostes, vigilia feslo-

rum Natalis Domini et Pentecostes, atque per octavam Epl-

phaniae ; in hisce dominicis aliisque diebus et feriis exceptis

canetur missa conventualis cum adjuncta oratione SS. Sacra-

menti sub una conclusione : quae omnia in omnibus eccleslis

lum saecularium, cum regulariura servabuntur^ »

Il est évident, d'après cela, que les fêtes de saint Etienne,

de saint Jean, et des SS. Innocents sont exceptées, puis-

qu'elles sont de seconde classe. Quant aux trois autres jours

de l'octave, ils ne sont pas exceptés, et la messe votive du

Saint-Sacrement pourra se chanter.

GardellinI, à propos du texte italien de l'Instruction, fait

remarquer qu'il est équivoque, pour l'octave de l'Epiphanie,

l'otlava deU Ep'iphania, et qu'il peut signifier aussi bien le

dernier jour que toute l'octave. Mais, ajoute-t-il, il ne reste

plus de doute, si l'on examine les principes. « Nam licet

octava Epiphaniae secundi ordinis sit, nihilominus rejicit

qusecumque duplicia, nisi sint rilus primas classis occurrentia.

Quoniam vero inslructio a régula excipit duplicia secundas

classis, plaue consequitur excipiendos esse etiam dies infra

octavam, quae rejicit fesla quse non sint primaB classis^. r>

D'après cette règle, l'octave de Noël n'excluant pas même

un semi-double occurrent, il est clair qu'elle n'a pas le prl-

(1 ) Nous empruntons la traduction des Décréta S. R. C edil. 4*, pag. 4 26.

Le texte de l'Instruction clémentine est en italien.

(2) Comment, in Instruct. Clément. § Xll, n. 8.
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vilége d'encpècher la messe votive du Saint-Sacrement.

Gardellini fait observer, après Cavalieri, et Tétamo, que

si dans un diocèse ou une église particulière , une octave

était, en vertu d'un induit, privilégiée à l'instar de l'octave

de l'Epiphanie, elle exclurait aussi la messe votive du Saint-

Sacrement \

2. Gardellini donne comme certain qu'il faut ajouter les

oraisons du dimanche, de la férié majeure, de la fête occur-

rente, etc. Après avoir rapporté le sentiment aiïirmntif de

Bissus, Guyet et Merati, il termine par ces mots ^ :« Hujus-

modi autem sententia plus quam vim privatae opinionis habet,

posfquam S. R. C. , instante ejusdem S. C. secretario, ad

illius normam conformanda esse rescripta jussit, dum conce-

duntur missae votivse solemnes pro lis ecclesiis
,
quae non

habenl onus missae conventualis, ut videre est in nostra

collectione^. »

11 est bien entendu que nous ne parlons ici que des égli-

ses qui ne sont pas tenues à célébrer tous les jours la messe

conventuelle.

3. Sur ce point nous partageons l'avis de Romséc, d'après

lequel, la messe du dimanche ainsi chantée revêt la nature

d'une messe festive, et n'admet pas, par conséquent, les com-

mémoraisons qui doivent se faire aux semi-doubles'' : c( Fieri

tantum debent commemorationcs occurrentes, quae locum

inveniunt in festo primae classis, scilicet dorainicœ, diei infra

octavam privilegiatam, semiduplicis, etc. ; non autem simpli-

cis, diei infra octavam ordinariam, etc. : quia missa illa de

die soleraniter cantata, occasione rei gravis, acquiril ritum

primaR classis, per hoc quod substituatur missae speciali, et

(\)Ibid., a. Il et 12. {2)Ibid., n. 17.

(3) On trouvera celte déclaration de la S. C. du 18 janvier 1791, dans

S. R. C. Décréta, V° Missa, § X, n. «.

(4) Opéra lilurgica, tom. m, pag. 77, edil. I85i.
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illius naluram ioduat. » Romsée parle d'une messe votive

solennelle pour une cause grave, mais la raison qu'il apporte

s'applique évidemment à notre cas.

CONSULTATION V.

Reverendi admodutn Domini,

Ab anno elapso in directorio ad usum cleri Arciiidiœceseos Mechii-

fliensis praescribitur : « Quando in missa addilur oralio de Venerabili,

raiione exposilionis SS. Saciamenti, 4** loco dicitur oratio de Vene-

rabili, 2° de Spirilu sancto. » Quum missa de Spirilu sancto in fine

inissalis prieponatur missee de SS. Sacramenlo, oralio de Spiritu

sanclo semper fuit praeposita : jam pelo utrutn oratio de Spiritu

sancto eo ordine fieri non debeat quo in fine missalis missa de Spirilu

sancto ponitur?

Supponamus casum : feria 5 fit de festo alicujus sancli rilu duplici;

missa ceiebralur cum exposilione SS. Sacramenti , et nulia comme-

moratio occurril nisi oralio de Spiritu sancto ab episcopo indicta.

Juxta direclorium, oratio de Venerabili orationi de Spirilu sancto

praeponi débet. An recle?

Vesler in Christo fraler.

Réponse. Dans le cas proposé , la collecte du Saint-Esprit

doit se placer après celle du Saint-Sacrement. Celle-ci, en

effet, conformément aux décrets, doit venir après les oraisons

prescrites par la rubrique, et conséquemment avant l'orai-

son commandée qui se place la dernière. Tous les auteurs

sont d'accord sur ce point : ce Quod si e superiorum mandato,

dît Gardellini^, alia sit addenda oratio, illa de Sacramento

anlecellit, primumque occupare débet locum post prsescriptas

a rubrica. » Il ne faut donc pas considérer ici la dignité des

oraisons, mais voir si elles sont prescrites par la rubrique,

ou commandées par l'Ordinaire. Il arrive ainsi qu'une oraison

(1) Comment, inlnslr. C;ew.,§XVII, n. 28.



CONSULTATIONS. 343

ad libitum doit parfois être placée avant celle du Sainl-Sacre-

ment.

Quant aux messes votives reprises h la fin du missel, elles

ne sont pas rangées selon l'ordre de dignité, mais d'après les

jours de la semaine auxquels elles se rapportent.

CONSULTATION VI.

Reverendi in Christo fratres,

Exploratiim vobis est sodalitales seu confralernilates ante Concor-

datum 1801 existenles, omnia privilégia necnon indulgeniias ami-

sisse; easque de novo anno 1858, die 20 jan., erectas fuisse. Revue

théologique, 4" série, pag. 438.

Id dubium mihi ingerit circa palronos locorum, qui ante concorda-

tura, légitime quidem electi, sed minime post concordalum de novo

electi fuere, jiixta decrelum Urbani VIII, 1630; jam quaero utrum

de patronis locorum non idem seniiendum, sicut de sodalitalibus seu

confraternitatibus?

Conlinuus iterum vesler lector futurus.

Réponse. Le patron local est indépendant des églises et des

paroisses. Supposez donc supprimées toutes les parois.ses et

toutes les églises paroissiales, les patrons choisis suivant les

règles prescrites conserveront leurs prérogatives. De là vient

que, après la suppression et la nouvelle circonscription des

paroisses ordonnée par Caprara, on n'en a pas moins con-

servé les patrons locaux. Cela résulte des lettres mêmes du

Cardinal-Légat et d'une foule de décrets de la Congrégation

des Rites.

Il n'en est pas de même pour les Confréries dont l'exis-

tence est liée à l'existence des paroisses, ou des églises

paroissiales dans lesquelles elles ont été érigées. Il suit de

là que les églises paroissiales ayant été toutes supprimées,

les confréries qui y avaient été érigées ont disparu du même

coup. La paroisse a pu être rétablie comme autrefois, mais
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ce n'en est pas moins une nouvelle paroisse, une nouvelle

église paroissiale, h laquelle ne ressortissait nullement la

confrérie éteinte.

Il a donc fallu une nouvelle érection pour ces confréries,

afin de les rapporter à la nouvelle paroisse.



QU^STIONES MORALES, ETC. 345

CONFÉRENCES ROMAINES.

Les mêmes motifs qui avaient porté la Revue Théologique

à communiquer à ses lecteurs les questions des conférences

morales de Rome, nous décident également h faire la môme

communication à nos abonnés. Le choix des questions est

toujours aussi intéressant, toujours fait avec le même discer-

nement, et les questions sont toujours posées avec la même

sagacité. Si notre cadre est trop restreint pour entreprendre

la solution de tous les cas, nous bornerons notre choix et

nous essaierons du moins de résoudre ceux qui offriront

le plus d'intérêt pratique pour nos lecteurs. Nous donnons

aujourd'hui les questions; dans les livraisons suivantes nous

commencerons la publication des réponses.

QUyESllONES MORALES DE SACRAMEiNTO POENITENTI^,

De quitus deliberabitur in convenlibus quos auspice viro emo Coiislan-

tino Patrizi Episcopo Porluen. et S. Hiifiuœ S. li. E. Cardinali,

sacros. Patriarchalis Basilicœ lateranemis archipresbytero, sac. liiluum

Cong. Prœfeclo et sanclissimi Domini Noslri PP. PU IX Vicario

Generali, Romœ ad S. Apollinaris habebunl sacerdotes ex cœlu S. P.

apostoli diebus qui singidis quœstionibus inscripli suiil. A Mense

novembri anni 1868 ad seplenibrem anni 4869.

MONITUM.

Qui propositas quaesiiones enodare, aut enodaïas raagis uiagisque

illustrare, vel piam habere coliationem debeant, meminerint illud, quod

noslro in cœlu semper solemne fuit, hœc omnia unius horac spatio

conlinenda. lailium vero coelus loto anno erit hora vicesima secunda.

N R. 1S69. 23
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Die 23 Novembris 1868 bora 3 pom.

Titius fervidissimi ingenii adolescens vehementi contra

luxuriam concione audita , ita hujusmodi peccati turpitudi-

nem apprehendit , ut ex ea gravem dolorem peccali a se

in pudicitiam patrati conceperit
, quin aliud motivum ad

peccati detestationem adhibuerit. Ita animo comparato ad

confessionem peragendam accedit, et praeler luxuriae noxaniT

aliis levioribus culpis enarratis , absolutiooem sacramenta-

lem consequitur. Ad sacram synaxim postea accessurus-

alterius gravis noxae contra juslitiam recordatur, eamque

vehementisdime deflet recolens hujus generis facinora Deum-

punire infortuniis solere; prsesertim vero rerum propriarum

detrimento, aut araissione juxla illud : lotam farinas massara

modicum fermenti corrumpit. Ad confessarium igitur redit

enarrans in anteacta confessione banc culpam ex oblivione a

se esse omissam. Intérim exclamât : oh quantum utrumque

peccatum mihi displicet ! Nihil enim luxuria turpius, nihil

furlo perniciosius ! Haec confessarius audiens: nullane alia de

causa, ait, le admissorum peccatorum pœnitet? Cui ille

respondet. Ecquid aliud mihi faciendum fuisset? Si ita est,

inquit confessarius, neque validura fuit sacramentum ante

susceptum, neque dolor quo nunc de admissis peccatis

affîceris satis est ut absoivi a me possis. Quamobrem Titius

hortatur ut distinctara peccali contra luxuriam confessionem

reculai, et de omnibus culpis generaliori aliquo molivo dolo-

rem concipiat. Titius obedit : sed postea cupiens hujus do-

ctriose ralionem agnoscere ad virum Iheologum accedit qui,

re audita, secum quaerit.

\" Ex quo molivo in confessione peragenda doloris aclus

elici debeat.
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2" Utrum quoad pœnilentiam detur sacrarnentum vnlidum

et informe.

3° Quid de obligatione Titii et de confessarii judicio sen-

tiendum.

IL

Die 14 Deuembris i868 hora 3 pom.

In sodalitio, quo diebus festis ad pietatis opéra exercenda

adolescentes conveniunl , duo ex presbyteris juniores do-

ctrina, et practica raethodo inter se onanino divers!, ad eorum

confessiones excipiendas praesto sunt. Primus (juoties adole-

scentium confessiones audit, ut eos ad vehenaentem dolorem

excitet, gehennae considerationem proponit, atque omnia tor-

menta quae illic peccatores patiuntur ita describit, ut illi,

metu perculsi , inter suspiria quam maxime de admissis

dolere videantur. De amore autcm Dei, ejusque bonitate per

peccatum offensa ne verbum quidem profert ; ratus non

solum necessariam haud esse contritionem, sed eliara ita esse

perdifficilem, ut ab adolescentibus vix aut ne vix quidem

concipi possit. Il enim ad sensibilia feruntur, et sensibilibus

facilius commoventur. De proposito pariter nihil ioquitur,

quia sibi persuasum habet illud in deteslationis actn indu-

sum esse : explicite autem eos interrogare, utrum apud se

statuant toto vilae tempore a peccatis velint se abstinere,

nihil esse aliud putat quam iisdem occasionem praebere quo

animo cadant ex metu servandae virtutis inter lot, tantasque

totius vitae difficultates. Quin imo eosadmonet, ne bac de re

perreliquos vitab annos velint cogitare; fieri enim potest ut

ex praevisione relapsuum eorum dolor aut iraminuatur aut

omnino deficiat. Accidit autem ut, confessario per aliquot

dies absente, unus ex ejus pœnitentibus ad allerum acces-

serit. Hic audita confessione : die mecum, ait : Deus meus

diligo le super omnia, quia es summe bonus. Deinde hortatur
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ul promittal se non ampiius peccata loto vitae suae lerapore

admissurum. Ad experiendum autem utrum firmum propo-

situm conceperit eum interrogat : an ita aninao comparatus

sit, ul polius igné comburi malit quam peccata in poslerum

patrare : an a monstru et immani bellua ad diianiandum

parata magis quam a peccato abhorreat : an mortem matris

vel fralris libentius palialur quam denuo in peccatum labi se

sineret. Adolescens ad haec verba stupet, et confessario nil

respondet. Instat ille : et puer tandem ait : haec omnia apud

alium confessarium neque promittere, neque tali modo dolere

solitus fui. Hinc hortanle confessario, methodum exponit

qua apud alterum exejus consilioutebalur. Oh quam erronée!

ille respondet. Attritio enim, praeterquam quod inferior con-

tritione sit, sine tamen aliquo saltem iniliali Dei amore neque

in sacramendo sufBcit : propositum vero nonnisi explicite

elici débet. His de causis, prosequitur : tu9s confessiones sin

minus sacnlegas, saltem nuUas et necessario repetendas pro

certo tenendum est. Adolescens magnum in Getum erumpit,

et ad spiriiualern sodalilii magjstrum confugit, eique omnia

pandit. Hic secum quaerit.

1° Utrum vel qualis amor cum attritione requiratur.

2° An in confessions propositum explicite èlici debeat.

3" Quid de iterandis confessionibus pueri in casu, quidque

de methodo utriusque confessarii sentiendum , et quœ vera

praxis.

III.

Die 4 Januarii 1869 hora 3 1/4 pom.

Parochus quidam Maeviom mulierem viduam valde piam

suspiria et lacrimas efïundentem in suo templo inler oran-

dum invenit. Eam interrogat cur tantum doleat, tantisque, ut

videbatur, angustiis prematur. Cui illa : hoc sibi evenire

quoties ad confessionem peragendam in anteactam vitam
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inquirit. Recolentem enim graviores circumstantias quorura-

dam fldgiliorum sui matrimonii terapore contra sextum admis-

sorum gravibus tentationibus urgeri et innumeris angusl'is

premi déclarât. Abstine ab hujusmodi inquisitione, respondet

parochus; sed illa : id fieri mihi non est integrum ; ex eo

quod meus confessarins jubet me in singulis confessionibus

hornm facinoriim narralionem distincte repetere. Tune paro-

chus probe noscens confessarium Mseviae ex eis esse, qui

saepe pietatis specie se, aliosque decipiunt, aperto serraone,

ipsam hortatur, ut vel illum relinquat, vel eidem, suo nomine

referai ipsum in maxirao errore versari. Maevta parochi dicte

audiens confessarium alloquitur, sui animi angustias, ut alias

fecerat, exppnit judiciumque parochi ei refert. Confessarius

respondet : se quidem scire hoc haud esse necessarium, cum

jam pluries ab illis peccatis fuerit absoluta, verum ita se cum

ea gerere, quod eam instituere ad animi demissionem vellet :

quoniam ipsa, nisi sua superbia pelleretur, hujusmodi angu-

stias non pateretur. Nescit autera tuus parochus, ille prose-

quitur
,

quod circumstantiae aggravantes semper exponi

debeant juxta Rituah's Romani regulam. Neque se esse ex

iis qui ad confessiones citius expediendas numquam de hujus-

modi circumslantiis pœnitentes percunctantur : ex quo fit ut

neque exactum de pœnilentium statu judicium efformare,

neque proportionatam, ut Concilium Tridentinum praescribit,

gravitati crimj^num pœnitentiam imponere valeant. Vera,

uno verbo ait, et perfecta directio spiritus hoc exigit, ut

pœnitentes has circumstantias enarrent, et si taceant de his,

confessarius interroget, iique eidem distincte respondeant.

Mulier haec omnia parocho refert qui sibi proponens anony-

mam epistolam bac super re illi confessario miltere, judiciis

probatorum auctorum refertam, secum exarainare statuit,

]" An in génère circumsiantiœ aggravantes peccatorum

manifeslandœ sint in confessione.
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2° An de illn interrogare confessario semper fas si(, ita ut

pœnitens respondere teneatnr.

3° In specie mro quœ regulœ quoad peccata contra sextum

prœ oculis habendœ.

4" Qiiid de methodo confessarii in casu, et utrum mentem

Concilii Tridenlini et Rïtualis liomnni ipse recte appréhendent.

IV.

Die 25 Januarii 1869 hora 3 1/2 pom.

Recilalur oratio de laudibus S. Pauli Apostoli quem cœtus

nostcr sibi Patronurn adlegit.

Die 15 F'ebruarii 1869 hora 4 pom.

Maevia, quoties ad sacramentalera confessionem accedit,

una cura matre parochiale templum petere solet, ibique apud

matris confessarium confiteri peccata sua cogitur. Forte

accidit ut graviter cum amasio peccet, et cum eam pudeat

suc confessario tantum facinus aperire, die quodara, dura

mater in suis peccatis confitendis moram trahit, cito cucurrit

ad parochum, et apud eum, quoad citius fieri possit, hujus-

modi noxam una cura aliis venialibus confitetur. Verum licet

absolutionem assecuta fuerit, ad renovandara confessionem ad

primum, parocho ipso annuente, redit; eique tamen venialia

solummodo paulo ante absoluta manifestât. Post brève lem-

pus denuo ab amasio pluries cognoscitur, atque ex eo ufe-

rum gerit. Deinde cujusdam fœminae consilio abortura pro-

curât, resque cedit ex sententia. Atvero en novae animi

angustiae ad taie facinus confitendum. Sed ope illius vafer-

rimae raulieris, mutata veste, dura primae tenebrse se inten-

derent, ad templum pergit in que nocturnis horis pietatis
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exercitia pro viris tantum habentur, ibique virilem simulans

vocem confessionem peragit. Ut raitiorem confessariuni sibi

reddat, confessionem generalem faciendam proponil, statim-

que illam conficere studet. Itaque sua Qagitia déclarât, neque

tacet quod cum persona diversi sexus rem habuerit, et ad

occisionem fœtus ex eo habili simul operala sit. Verura haec

omnia ila enarrat ut peccata nondum accusata a peccalis alias

deciaratis minime distinguât. Poslulanli confessario promis-

sione facta quod brevi ad eumdem esseï denuo accessura,

quod tamen haud fîeri adeo facile posse sibi videbatur, sacra-

mentali absolulione accepta, domum redit. Non equidem puta-

bat ad hune confessarium redituram esse ; sed cum denuo

cognita ab amasio, licct semel, fuisset, eadem industria, ut

antea, uti cogitur. Verum hac vice enarratis venialibus culpis,

quas hoctemporis intervallo admiserat, in hanc formulam con-

fessionem concludit: accuso me etiam de omnibus aliis culpis,

etpraeserlimde peccato fornicationis in quod miserrimeincidi.

Post haec per aliquot annos honestam vitara Maevia reapse

duxit, et ad ordinarium confessarium saepe cum matre acces-

sit, apud quem cumesset nuptiis proxima, ipso hortanle, con-

fessionem generalem peregit : verum in ea facinora cum ama-

sio admissa non œanifestavit. Atlamen .nuptiarum die paulo

ante matrimonii celebrationnm omnia parocho sincère pandit.

Hic secum quserit.

1" Ulrnm et qualis species seu circumstanliœ mutantes

speoietn sint manifestandœ ad confessionis integritatem.

2" Utrum et quœ mendacia in confessione adhibita huic

integritati officiant.

3" uid scntiendum de singulis in casu.
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VI.

Die 1 Martii 1869 4 1/4 pom.

Parvo in oppido moralur parochus qui contra pontificii

gubernii osores, et pseudo italici regni adsertores infensis-

simus, non solum verbo, consiliis, exeraplo, eorum errores,

et conatus reprimere studet ; sed etiara illos incusando ita

persequitur, ut non solum mali eum oderint, sed etiam boni

minus prudenter eum agere putent. Imo rumor a malis for-

tasse hominibus in vulgus spargitur, ut is in suspicionem

adducatur de confessionis abusu in iis criminibus detegendis.

ïnterea Titius eum mortis periculo decumbit, ad ejus confes-

sionem excipiendam accedit parochus, quippe unus sit in illa

oppido sacerdos. Timet, horretque Titius apud hune confes-

sionem peragere
;
prassertim ob criraen illud, quod scilicet

cuidam pohticae et damnatae sectse adscriptus sit. Angustiis-

pressus secum animo ratiocinatur : Vel convaluero, et apud

alium peccatum confîtebor, vel ingravescente morbo de recu-

peranda sanitate desperatum sit, morli proximus apud eum

confessionem perficiam. Quapropter hujusmodi facinus modo

prseterire silentio statuit : caeterorum peccatorum confes-

sionem peragit. Cum proeterea ipse graviter percusserit soro-

rem ex eo quod uterum gerentem vidisset , ex eaque percus-

sione consecutum abortum fuerit; solummodo percussionem

est fassus, et de abortu secuto siluit : quia manifestationem

in perniciem, et diffamationem sororis casuram esse agnoscit,

maxime apud virum minus prudentem, qui hac de re suspica-

botur, eamque detegere innumeris artibus satagebat. Verum

perbelle accidit ut Titius convaluerit, et ad ea quae antea sibi

proposueratadimplenda teraplum quoddam petit, ibique apud

rehgiosum virum confessionem rénovât, et omnia sinceris

verbis pandit. Confessarius his audilis secum quaerit.
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1" Utrum, et quœ sint causœ ah integritate confessioiiis

excusantes.

2° An haheantur in casu.

3° Quid Tœlio priscribendum.

VII.

Die 15 Martii 1869 hora 4 d;2 pom.

Berta saepc cum Cajo hero suo peccare confessario expo-

nit. Hic eam, ut hujusmodi dorao discedat magnopere urget.

At illa récusât : primo quia herus se in posterura alios mores

susceptuvum esse promiserat : secundo quia pluribus ante

annis stipendium non est ipsi solulum, neque herus sibi ab eo

discedenti soluturus erit. His auditis confessarius Bertam

absolvit, cum hoc tamen, ut promittat se brevi ad confessio-

nem esse redituram ; intérim aulem quibusdara prccibus

quotidie usuram. Sed factum est ut post ses menses cum

relapsu pUiries iterato Berta ad confessaiium redierit, easdem

afferens rationes quibus a rehnquenda occasione excusaretur.

Confessarius omnino se eam absolvere posse negat. Attamen

cum audiat a Berta suum herura paucos post dies Roma

discessurum Neapolira, ubi longo tempore mansurus sit, ser-

monis asperitatem emolîire videtur, Bertam tamen exhortans

ut post discessum sui domini ad absolutionem obtinendam

redeat. At illa confessarium eliam atque etiam orat ut stalim

eam impertiatur : illa enim die indulgentiam plenariam se

posse consequi videbat ob festum B. M. V. cujus patrocinio

sesecommiltebat, Confessarius bénigne annuil. Factum rêvera

est ut antequam herus Roma discederet nullum cum eo

flagitium Berta admiseril. Cum vero Cajus Neapoli degeret

ibi et ipse suorum peccatorum confessionem peragere propo-

suit. In ea autem confessario plane manifestât Romse ancillam

concubinam se domi habere, quam tamen in patriam rediens
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se dimissurum esse protestatur. Absque uUa difficuitate a

confessario absolvilur. Cum postea Roraam redierit, sermo-

nem hac de re cum sua ancilla interserit, et ne dividantur,
'

communi consensu , a quovis actu carnali sese abstinere

statuerunt. Intérim integer mensis labitur, et rêvera propo-

situra apprime servant : sed advenienle paschali tempore,

cum generalem confessionem instituant, ut praeceplo salisfa-

ciant, a confessario audiunt se diulius simul manere non

posse, et absoiutione privantur donec divisionem ab aViis

confessariis praescriptam re executi non fuerint, licet ambo

quam primum id se facturos promittant. Ad alium proinde

accedunt qui secum quserit.

1 " Quid et quotuplex occasio peccati.

2° An et in qua occasione peccatores constiluli aliquando

absolvi possint.

3" Quid de agendi rahone confessariorum quoad singula in

casu

.

VIII.

Die 5 Aprilis 1869 hora 5 pom.

Tilius Sacerdos excipiens fidelium confessiones in templo,

ea die qua solemne B. M. V. festum celebratur, sacramen-

talem absolulionem impertilus est bibulo cuidam seni qui a

decera annis haud confitebalur : praeterea cuidam juveni a

septem circiler annis impudiciliis et raoUitiei dedito, licet

pluries in anno ad sacramenlum pœnitenliaB accessisset :

tandem cuidam mulieri quas merelricio more vivebat, quse-

que licet effusis lacrymis sua admissa defleret, et suum

miserrimum statum detestaretur, tamen ne iterum laberetur

suae indigenliae impulsu timebat. In sacrarium rediens laetitia

gestiens exclamât : oh quam bene haec festa sunt instituta
;

dici vix potest quam uberrimi fructus ex pœnitentiae sacra-
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mento referuntur ! deinde aliquo modo 'quae sibi evenissent

enarrat. Cajus sacerdos qui forte aderat, Tilii agendi rationem

miratus est : non enim sibi suadere polerat quomodo ille

hujus generis peccatores, nullo facto antea expérimente,

nullaque interposita ad absolvendum mora absolvere potuis-

set ; itaque bac de re contentio fit inter eos. Titius quidem

primum adducit regulam a Catechismo Romano traditam,

— Si audita confessione judicaverit (sacerdos) neque in

enumerandis peccatis diligentiam , neque in detestandis

dolorem omnino defuisse, absolvere polest. — Deinde ani-

madvertit consuetudinarios facilius non esse raiapsuros si

sacramenti vi communiantur quam si non absoluti dimittan-

tur. In recidivis vero frequentiam relapsus non esse argu-

mentum defectus doloris in anteacta vel etiam in prsesenti

confessione, attenta hominis instabililate : atque optime actua-

lem et sincerum doloris actura cum relapsuura praevisione

conciliari posse, ob eamque causam pœnitentera ita disposi-

tum absolvi posse : ex quo infert quod quoties hujusmodi

pœnilentes ordinaria signa doloris praebent, absolvendi sint.

Adjungit taraen quod confessario utique interdum absolutio-

nena protrahcre fas sit, ut fît in casu evidentissimae pœnitentis

utilitatis, quas quam pluries minime haberi solet. Tandem

illud fieri oportere contendit ut confessarii omni industria et

caritate in pœnitente dolorem hic et nunc excilare curent :

quod si faciant, difïicillimus erit casus quo habitualus, et

recidivus sine absolulione dimilti debeant. Cajus reponit

verius pœnitentiae signum esse a peccatis abstinere : et illura,

qui intimo animo non amplius peccare statuit non tara cito

relapsurura esse, sicut domus solide aedificata non tara cito

corruit. Ut huic contentioni finis imponalur uterque virum

theologise fama clarissimum et experientia probatissimum

consulere statuit. Qui quaestione audita secum quœril.
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i" Utrum, et quœ signa in consuetudinariis et recidivis

prœsto esse debeant, ut istos verum dolorem concepisse existi-

mnri possil.

â" Utrum confessarius in pœnitentem dispositum differendœ

ab^olutionis jus habâat, et qunlenus affirmative, utrum et

quando illo uii expédiât, pœnitente prœsertim contradicente

.

3" Quid de doctrina Titii ejusque agendi ralione in casu.

IX.

Die 19 Aprilis I8G7 hora 5 1/4 pom.

Parochus in urbe pontificise ditionis, a gnbernio pedemon-

tano sibi. adnexa, quorumdam confessionem excipiens, qui

inter se matrimonium inire parati sunt, audit a sponso se

pluries cum sponsa rem habuisse, per plures annos a con-

fessione abstinuisse, ssepe saepius blasphémasse, nec aliud

mali admisisse. Quum vero parochus noscat illum praedia

ecclesiae a raonasteriis erepta ab basta émisse, illumque suis

oculis viderit sacras supellectiles ab ecclesia auferre, csete-

risque manum admovere quse a scelestissimis quibusque fieri

solebant, perbelle interrogat utrum aliquid unquam contra

Ecclesiam, ejusque legitimum regimen molilus sit. Nihil, ille

respondet. Instat parochus , cum haec certo sciât, eumque

simul omni industria, et caritate horlatur, ne simulet, neque

ob malum conceptum metura sacrilegium admitlat. At ille

nihil praeter enarrata manifestandum habere constantius

asserit. Parochus dubius haeret, sed tandem eidem sacra-

mentalem absolutionem impertitur. Post haec excipiens rau-

lieris confessionem eam se celare peccata cum sponso patrala

ex circumstantiis quas ipsa enarrat, recto instituto calculo,

sibi suadet. Quantum fieri potest illam hortatur, ut sincère

confessionem peragat, sed frustra. Hinc super eam potius

quam absolutionis verba, aliam orationem récitât, et paulo
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post eos matriaionio conjungit. Discedentibus sponsis, se-

cum ipse ea quas gesserat mente revolvit ; tum anxius ad

viciniorem parochum acceditabeo quaerens.

1° An confessanus pœnilenies interrogare de peccatis ad-

missis teneatur.

2" Quomodo se gerere debeat cum pœnitente, de quo cerlo

scit, tel dubitat admisisse peccilum quod in prœsens non

confiletur.
*

3° Quid dicendum de singulis in casu.

Die 10 Maii <8C9 hora 5 lyî pom.

Tilius gravi morbo correplus coram pluribus a proprio

parocho petit ut suam sacramentulem confessionem audiat,

profilens se in catholicae Ecclesiae sinu mori velle. Parochus

probe noscit eum pluribus sceleribas esse obnoxium utpole

qui publicarum reruni perlurbalor, atque ilalici regni acerri-

mus adserlor, plurima contra Romanae Sedis jura et calbolicae

Ecclesiae bona molitus fuerit, lia ut evidentia facti censuris

irretitus haberetur. Altamen quot facinora Titius adraisit, tôt

in confessione sincerissimis verbis aperuit. His audilis, paro-

chus Titium publicum peccatorem et Ecclesiae damnificato-

rem habens, eidem perbelle insinuare studet eum debere

erroneas doctrinas reprobare, et aliquam pro allatis damnis

compensalionem dare. Titius vero bis ejus monitis haud

acquiescit, nec ullo modo sibi persuadere palitur. Ecquid

enim, ait, nonne salis apparet me ab orani errore , si cui

indulsi, abhorrere ex eo quod publiée presbyterum calholi-

cum, imo meum parochum advocaverim ? Quae autem damna,

si quae evenerint , mihi uni compensanda sunt cum ea popu-

lorum motibus tribuenda sint? Cum parochus noscat, Titium

pervicacis ingenii esse, nec facile a proposito dimoveri posse,
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ne illum ad incitas redigat, instante morlis periculo, has obli-

gationes non ultra urgere satins ducit eique absolationem a

censuris et peccatis impertitur. Postea Titius convaluit, et

signa alicujus resipiscentiae rêvera praebuit, nihilo tamen

minus parochus dubitavit utrum se indulgentiorem erga

Titium prasbuerit. Hinc a viro Theologo quaerit.

1° Utrum confessarius debeat semper admonere pœnitentem

de obligationibus qiiœ ex ejus admissis oriuntur.

2" Utrum et quœ circumstantiœ excusantes prœtendi

possint,

3° Utrum in dubio quod admonitio nihil sit profutura

omitti valeat.

4° Quid de sua agendi ratione in casu.

XI.

Die 24 Maii 1869 hora 6 pom.

Titius confessionem instituens apud Cajum operum satis-

factionem
,

quae in anteactis confessionibus imposita sibi

fuerunt, se omisisse narrât. Et hoc partira quia, cuna eorum

adimplemenium in longum protrahere ei mos essel, opus a

mente exciderat; partira quia opus quoddam ob quaedam

peccata reservata eidem imposilura fuerat
,
quod grave nimis

experiebatur. Statira confessarius hujusmodi confessiones

esse renovandas reponit , ut congrua pœnitentia ad eam

corapensandara, cujus oblitus erat, vel ad eam coramutan-

dam quae gravissima videbatur, imponi possit. Huic consilio

facilem Titius se praebuit. Cajus interea nova a se imposita

pœnitentia, ab operibus quae pro reservatis Tilius adimplere

debuisset, oranino dispensât.Verum ad opéra quae praescribit,

executioni deraandanda antequam absolutionera daret, eum-

dem oranino cogit. Cura vero alia vice hoc idem Titio cooti-
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gissel, et etiam post pafratam satisfactionem absolutiooem

protrahi a confessario audivisset, stomachari cœpit hominis

diflicultale, et ad alium accedit. Hic re audila , circa plura

errasse Cajum autumat : scilicet primo in imponendo onere

reoovandse confessionis ; secundo in exigenda pœnitentiae

satisfactione ante absolutionem ; tertio in commutandis ope-

ribus quae pro culpis reservatis imposita erant. Interea ipse

nihil satisfactionis loco prsescribens Titium continuo absolvit.

Sed postea anxius ab anoico theologo quaerit.

i° An et quœ pars sacramenti satisfactio operum sit, et

quale peccatum ejîis practica omissio.

2° An et quanta imponeyida, et a quo et quomodo commutari

possit.

3" Quid de siio judicio^ suaque agendi ralione in casu.

XII.

Die 14 Junii 1869 hora 6 1;4 pom.

Rustificationis causa Titius vir nobilis, et litteris apprime

eruditus, quodam in pago versalur, ubi unus, et quidem

rusticus adest archipresbyler. Cum Titius ibi aegrotaverit,

morti proximus advocat sacerdolem quemdam forte iis die-

bus eodem in pago coramorantem, quera ipse scilicet et

virum consilii, et non vulgari scientia praestantem arbitratur.

Hic libenter accedit, sed excipere infirmi confessionem récu-

sât ex eo quod ab illius diœcesis episcopo facultatem non

reportaverit. At infirmus reponit : se nonnisi raagno animi

mœrore posse exomologesim peragere apud archipresbyte-

rum, quem neque idoneum; neque sibi profuturum existi-

mat. Hinc sacerdos precibus infirmi motus ad confessionem

excipiendam paratum se ostendit. Ex qua cum agnoscat

quaedam Tilium perpétrasse
,
quorum nonnulla Romano Pon-

tifici ob adnexam censuram, alia episcopo sunt simpliciter
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reservala, pœnitenti déclarât, se non posse illum absolvere,

nisi prius ab archipresbytero ,
qui episcopalibus ad rem

facultalibus erat praeditus, vel ab ipso loci episcopo, quum

nec longe abesset, nec tempus deficeret, sive per epistolam

sive per internuncium facullates impetrasset. Ulrumque récu-

sai infirmus famae jacluram timens : idque unum tamen pro-

mittit, se, elapso mortis periculo, superiori praesentaturum.

Hisce promissis acquiescens sacerdos absolutionem iraper-

tiit. Sed post biduum, defuncto vire, de sua agendi ratione

anxius, cum Romam venisset a viro Iheologo quaerit.

1° Quœ et a quonam ad confessiones excipiendas necesmria

facullas sit.

2° Utrum vel quitus conditiombus in articula mortis pro

casibus, et censuris reservatis a quocumque sacerdote absolutio

dari possit.

3° Quid de sua agendi ratione in casu.

XIII.

Die 5 Julii 1869 hora 6 1/4 pom.

Titius de incestu cum consanguinea habito in confessione

se accusans a confessario audit taie facinus in ea Diœcesi

Episcopo esse reservatum
;
proinde eidem vel aliishujusraodi

facultatem habentibus esse con(itendum.,Verum ipsum piget

superioris judicio, aliusve sacerdotis subjici : prassertim

cura episcopus hujus facti certitudinem hinc facile assequi

possit, cujus jam in suspicionem devenerat. Tune confes-

sarius eideai auctor est ut in aliam diœcesim, ubi hujusmodi

peccatum inter reservata non haberetur, Titius migraret.

Hoc consilium cum ille exécution! mandasset, alteri confes-

sario non aperit patratum scelus in sua diœcesi reservatum

baberi. In patriam reversus una et altéra vice in eamdem

noxam prolabitur ; illamque tum se esse confessurum statuit,
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cum Romam negotiorum causa se contulisset. Ibi reapse,

proposito expleto, absolutionem oblinet. Tandem, ut liberius

absque reservationis periculo denuo suis cupiditatibus indul-

geret, comitante muliere, e sua diœcesi per aliquot dies

alio raigravit, et pluries iucestum cum ea perpetravit.

Tempore paschali confessionem apud priorem sacerdotem

peragens hanc, qua usus est, industriam sincère pandit. Hic

dubius haeret utrum possit Tilium absolvere, et totam rem ad

trutinam rédigeas secum quserit.

4° Quid sit reservotio casvum, qvœ ejus vis, et quibus

reservandi potestas compelat.

2° Locane, an personas reservatio nfficiat.

3° Quid de valore absolutionis Tilio antea concessœ; quid

de absolulione impertienda ut in casu.

XIV.

Die 19 Julii 1869 hora 6 pom.

Tilius, cujusdam oppidi sacerdos, spiritualibus exercitiis

Romae vacans, in confessione generali manifestât se dubitare

utrum recte in absolvendis quibusdam suis complicibus se

gesserit. Primo enim puellam absolvit cum qua inhonestos

tactus inler solalia habuerat : hos autem quamvis per se non

graves judicaverat ; tamen in confessione puellae excipienda

eamdem saltem ob interiorem animi voluplatem graviter pec-

casse cognoscit. Secundo virum sui amicum absolvit cum quo

turpes sermones habuerat cum mutua sollicilatione ad raalam

mulierem invisendam, ad quam rêvera una vel altéra vice,

cum essel ipse vino calidior, inito inter se consilio cum suo

comité accessit. Tandem hanc ipsam mulierem absolvit cum

ea diuturno, licet non periculoso, morbo laboraret, nec

sacram synaxim posset omittere adveniente paschali tempore,

et hortanlibus consanguineis ut sacro convivio reficeretur.

R.R 1869. 23
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Nullus quippe alius erat in illo oppido sacerdos, nec brevi

alium venturum spes erat. Hue accedebat quod idcirco ab

ejus coiifessione excipienda abstinere non posset, ne forte

maritus in suspicione, quam animo conceperat de uxoris

cum ipso presbytero adulterio , confirmaretur. Quin imo

altéra vice eamdem absolvit enixe rogatus, quia improvisa

morbo correpta ipsa videbatur : cum tamen média confes-

sione per nutum acta, cognitum sit esse merum deliquium

et intérim antequam absolveretur alius sacerdos forte adve-

nerit. Confessarius haec audicns secum quserit.

1° Qiiak sit peccatum turpe de quo Constifuliones BenC'

dicti XIV loquuntur.

2° Utrum et quœ exceptîo ad absolutionem compHci prœben-

dam deiur.

3° Quid de ogendi ratione Tilii juxla singulain casu.

XV.

Die 2 Augusti i869 hora 5 3/4 pom.

Tilia a suo parocho objurgata quod paschali praeceplo non

salisfecerit, sacraraentalem absolutionem haud obtinere posse

respondetex eo quod confessarius noraencujusdara suicompli-

cis requirebat, quera se nunquam revelaturam esse obtestatur.

Tune parochus : cave, ait, ne libi error irrepserit. Ait illa :

en quomodo res se habuit. Confessionera apud Cajum peregi,

eique aperui me pluribus necessitalibus adactam, cum viro

ecclesiastico, et superioris ordinis turpia admisisse : at ille

tôt circa hsec percuncfatus est, ut tandem proclamaverit jam

se suspicari quisnam esset ille vir, imo agnoscere esse amicum

suum. Nec satis : sed haec verba protulit : die, quaeso, ejus

nomen : illum enim admonere potero, ut et se corrigat, et

eleemosynas eodem tempore tibi impertiat, quin aliud turpe

in posterum contiugat. Cura vcro ipsa renuerem, verila ne
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illius fama periclitaietur, C^jus declaravit hoc esse in bonum

proximi, cujus curam habere unicuiqne demandatum est,

cum facile possit, quemadmodum in casii. His ego reposui

ad alium potius confessarium me accessuram : sed ille

rursus : frustra rem suscipis; quia hujusmodi mos est omnium

confessariorum, qui pietate ac zelo cseteros praestant. Post

haec adhuc me renuentem inabsolutam dimisit, data exhor-

tatione ut aliquot post dies ad ipsum redirera. Ego autem ad

neminem confugiara verens ne hac super re idem praecep-

tum mihi imponatur. His auditis Titius parrochus hortatur

ut omnem deponat metum, et ad confessionem apud alium

faciendam accédât : sed intérim accepte hujusmodi confessarii

noraioe t-ecum ipse cogitât.

\" UUutn aliquando complicis nomen exquirere confessano

liceat.

2" An et rjunmlo, cui et a quibns confessarii nomen com-

plicis exquirentes denuntiandi sint.

3" Quid sibi modo agendum.

XVI.

Die 2 Augusli 1869 hora 5 1/2 pom.

Tilia ad sacramenlalera confessionem uti solebat viro

religioso cui in lavandis , reficiendisque pannis operam

navabat. Quadam vero die confessione confecta , in qua

praeter solilum de aduUerio admisse se accusavit, confessarius

ab ea petit, ut post communionem ad monasteni atrium se

conférât. Id se facturam Titia promiltit, et paulo post ad

atrium accedens praestolantera se confessarium invenit. Dura

sermonem interserunt de quibusdam vestibus reficiendis

confessarius Tiliam deosculatur, aliosque turpes tactus cum

ea adhibet, quibus illa consentit. Adveniente novae confes-

sionis tempore, mulierem pudet hac de re apud illum se
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accusare ob eamque causam alium confessarium quserit : cui

omnia quae sibi accidisseot maximo animi dolore manifestât.

Is ratus confessarium in infandum sollicitationis crimen inci-

disse, tam severe a lege ecclesiastica prohibitum, absolutio-

nem dare récusât, nisi antea Titia complicem denuntiaverit.

Ab hujusmodi onere abhorrens ad alium accedit, qui potius

dubitat utrum vera in eo casu sollicitatio interfuerit quœ a

lege tamquam denuntiationi obnoxia definilur : secam igitur

quaerit.

1° Quomodo cJanmlœ Constilutionis Gregorii XV eaque

prœstrtim, quœ exprimitur sive immédiate ante, sice immé-

diate post, inferpretari debeant.

2° Quid de lege denuntiationis in casu dubiœ sollicita lionts.

3° Quid sentiendum in casu, quid Titiœ prœscrîbendum.

XVII.

Die 30 Augusti 1869 bora 5 1/4 pom.

Titius sacramenlalem Mseviae puellse confessionem exci-

piens animadvertit eam a quodam confessario ad turpia

sollicitatam fuisse. Antequam de onere faciendae denuntia-

tionis eam admoneat, ejus indolem, ejusque vitae rationera

studet agnoscere. Itaque eam ad familiam pertinere, quae

parvi facit religionem, reperit. Ejus enira parentes falsis

hujus setatis principiis nimis indulgent, et ipsa puella, si non

erronée, parum certe fervide de religione sentit. Quamobrem

Titius de denuntiatione facienda aperte loqui limet, ne legis

asperitate eam delerreat. Nihilominus exprobrans sacrilegam

confessarii agendi rationem exclamât : oh dignum hominem

qui acusarelur et punirctur! Absit respondel M se via : mori

vellem potius quam id facere : pœnilet me hœc enarrasse ;

satius fuisset me a confessione abstinuisse. Titius existimat ob

bas circumstantias monitum de denuntiatione non profutu-



DE SACRAMENTO PQEN ITE N T IjE. 365

rum, sed potius in suae pœnitentis perniciem futurum; de ea

hic et nunc siluit, hortaturque puellam ut fréquenter ad

confessionem accédât
;

quod ipsa se facturam ex corde

promittit. Namque Titius sperabat sacranaentorum frequentia

eara aptam evasuram ad hoc onus sustinendum : eam igitur

absolutam dimiltit. Pluries rêvera in posterum Maevia ad

confessarium accedit : cumque eam Titius solidiorem in reli-

gionis principiis noverit, obligalionem denuntiationis aper-

tissime ei déclarât. Horret puella ; seque id facere non posse

omnino contendit. Etenim neque id unquam parentes sibi

permissuros pro certo habet, nec ipsa ad episcopum clam

accedere potest. Tune Titius subjungil posse eam epislolam

ad episcopum scribere : at illa hujusmodi historias neque

carthae, neque atramento unquam se esse consignaturam.

Sentiens igitur confessarius puellam rationabilitcr in praesen-

tiarum ab mandatis faciendis abhorrere, cum non habeat

animum sese exhibere, obtenta antea facuUate, recipiendae

denuntiationis, illam iterum absolvit. Elabitur intérim non

exiguum tcmpus, et capta occasione denuo Titius de eodem

negotio cum Maevia colloquitur : verum ab ea audit priorera

illum confessarium, postquam ad majora ascenderit, pientis-

sime obiisse. Ex inde secutis temporibus non amplius de

denuntialione facienda ne verbum quidem habuit, ratus

omnia morte solvi. Verum spiritualibus exercitiis vacans,

suam agendi rationem in sacramenti pœnitentiae administra-

lione recolit, et dubital utrum in hoc negotio recte se gesserit

et a confessario quaerit.

1" Quœ vis et cvjus juris sit lex denuntiandi confessnrios

soUic'tnnles ad (urpia.

2" Utrum confessarius de ea admonere pœnitenlem semper

et illico debeat vel protra/iere ad tempus possit.

3° Quid de sua agendi ralione quoad Mœviam in casu.
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XVIII.

Die U Septerabris 1869 hora 4 3/4 pom.

Titius professione advocatus una cam uxore ad sacraraen-

talem confessionem accedit. Dura millier coram confessario

sistit, is, cura prope esset, audit eara confitentera peccatum

ante matrimoniura admissum cura sui viri fratre : audit etiam

confessariura eidem declarantem hac de causa matrimoniura

esse nullum, sed posse revalidari saltem per cam, quam

voc3nt in radice sanalionem, et quam ipse esset curaturus.

Discessa a tribunali muliere, Titius accedit, et illico con-

fessario déclarât quod ab impetranda dispensalione supra

matrimoniura nullum discessae mulieris sese abstineat, quia

ipse vir ejus consensum suum praebere récusât. Stupet

confessarius. At alter : omnia modo audivi quae raulier tibi

narravit. Anxius hinc confessarius uesciens quid respondeat,

ne sigilU Jegem violet, neque faisum affîrmet, satius ducit

Titium acriter improbare quod alterius confessionem audire

sacrilège ausus fuerit, et asperrimis verbis dimittit. Magis

magisque certus de rei veritate Titius discedit , statiraque

vellet uxorem alloqui, sed ne cura scandalo aliorum illam

com'munioni suscipiendae paratam conturbet e teraplo exil,, et

ad virum theologum arclo amiciliae vinculo sibi devinclum

accedit, eique tolara rem pandit, obtestans se noUe amplius

illara mulierem pro sua uxore habere. Hic respondet nullam

adesse actionem in foro externo quia non audiretur, sigilli

insuper sacramentalis infractio haberetur; qua de causa nec

cura muliere hac super re loqui ipsi fas esse. Titium ergo

hortatur ut quiescat, matrimoniura revalidari sinat, et paci-

fiée cura muliere vivat. Postreraam consilii parlera Titius

ampleclitur : quamobrera totara rera alto silenlio celare

proraittit, sed consensum pro matriraonii revalidalione appo-
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nere renuit. Exinde non amplius debitum ab uxore petit, vel,

si ipsa petat, rccolens intra se uxoris flagitium reddere récusât.

Verumlamen tiedio affeclus hujus raiserrinase conditionis, mu-

lierem interrogare vellet utrum confessarius rem composuerit,

sed satius ducit directe confessariura adiré, eique de aposto-

lica dispensatione assequenda negolium commiltere, cum ipse

consensum renovare paratus sit. Ut iisec confessarius audi-

vit, mihi gaudeo, respondet
,
quod res sic componatur :

verum huic negotio manus apponere nequeo nisi ex tuae

uxoris coramissione. Titius aulem, novi consilii capessendi

causa, ad amicumtheologun} redit. Hic antequam reponat,cuni

sibi tum confessarius, tura Titius pluries sigilli sanctitatera

offendisse viderenlur, secum quaerit.

]° Quos respicit, et usque se extendat sigilli sacramen-

talis lex.

2° Ulrum et quoties Titius, et confessarius hanc legem

fregerint.

3' Quid confessarius facere in casu debuissel, qmd modo

Titio suggerendum.
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POUVOIRS DES VICAIRES PAROISSIAUX.

SECONDE PARTIE.

§ 1. FONCTIONS PASTOBALES. (sUITt).

Sommaire. — 2° Fondions pastorales an second degré. — Les vicaires,

sans une permission ordinairement expresse, quelquefois présumée et

toujours révocable, de leur curé, — I. Ne peuvent chanter les offices

paroissiaux
; quels sont ces offices? — II. Ne peuvent faire les annon-

ces, registre des annonces. — III. Ne peuvent baptiser; quatre ques-

tions accessoires.— IV. Ne peuvent faire les relevailles, diverses opinions,

messe de relevailles. — V. Ne peuvent assister aux mariages
;
question

envisagée au double point de vue du droit commun et de l'état des

choses existant en Belgique et en France ; cas exceptionnels où ils peu-

vent marier ; deux questions secondaires ; fonctions accessoires au

mariage. — ,Vr. Ne peuvent faire les enterrements, ni les diverses

fonctions des funérailles. — EnGn VII. Ne peuvent prendre Tinitiative

ni la direction des œuvres pieuses, ayant un caractère paroissial, sinon

dans des cas exceptionnels : un cas pratique. Conclusion.

Nous disons, 2° les vicaires ne peuvent, sans une permis-

sion ordinairement expresse, quelquefois présumée et toujours

révocable, de leur curé, remplir les fonctions pastorales au

second degré.

Comme nous l'avons établi, les fonctions pastorales se

partagent en deux catégories : celles au premier degré et

celles au second degré.

Les premières , nous l'avons vu , sont rigoureusement

personnelles, et les curés, h moins d'un empêchement par-

ticulier, ne peuvent s'en décharger sur leurs vicaires : ils

doivent en général se les réserver.
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Les secondes, nous allons le voir, constituent, elles aussi,

sans doute, une charge personnelle des curés, mais beau-

coup moins rigoureuse; car aucun texte de loi n'exige qu'ils

soient légitimement empêchés, pour être admis à en com-

mettre l'exercice b d'autres. Ils peuvent se les réserver,

puisqu'elles leur appartiennent; ils doivent même s'en ré-

server une partie notable, parce qu'elles leur incombent

personnellement; mais, dans les paroisses populeuses sur-

tout, ils peuvent, même sans raison particulière, en aban-

donner une partie à leurs vicaires.

Or ces dernières fonctions, dont nous allons nous occuper,

nous les ramenons aux suivantes : le chant des offices, les

annonces, le baptême, les relevailles, le mariage, les enter-

rements et les funérailles, entin, l'initiative et la direction

des œuvres pieuses. Examinons quel est le pouvoir des

vicaires relativement à ces diverses fonctions pastorales au

second degré.

1. Les vicaires peuvent-ils chanter les offices paroissiaux?

La célébration de ces offices appartient exclusivement

aux curés : cela résulte de la nature même de leur pouvoir.

Que sont-ils en effet dans leur paroisse? D'abord ils exercent

la charge d'âmes à titre personnel, et ils ont pour mission

de sanctifier les tldcles confiés à leur sollicitude pastorale.

Or, de tous les moyens employés dans l'Eglise pour sauver

les âmes, un des plus efficaces, c'est sans contredit l'exercice

du culte public, qui parle à la fois à l'esprit, à l'imagination

et au cœur, qui non-seulement rend à Dieu les honneurs

qu'il mérite, mais encore contribue puissamment au réveil de

la foi, au développement de la piété et des œuvres chrétien-

nes. Les curés, pour accomplir leur mission, sont donc tenus

d'exercer par eux-mêmes le culte public, en chantant les

offices. Mais s'ils le doivent, ils le peuvent. Allons plus loin et

demandons-nous : quels sont ceux qui, par la nature de leur

pouvoir, sont appelés à remplir le premier rôle dans le
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ministère paroissial? Evidemment ce sont les curés : à eux

donc de présider les offices. Enfin quels sont les chefs que

le droit place à la tête des paroisses? Encore une fois les

curés. D'où nous concluons qu'ils peuvent toujours s'attribuer

et se réserver des fonctions aussi importantes que les offices

paroissiaux; d'oii nous concluons encore que nul prêtre, s'il

n'est autorisé par eux, ne peut s'immiscer dans l'exercice

de pareilles fonctions, et cela non-seulement parce que les

offices chantés reviennent naturellement aux curés, mais

encore parce qu'ils nécessitent l'intervention des chantres et

d'autres fonctionnaires que le chef de la paroisse seul a droit

de requérir.

Nous sommes pleinement d'accord avec M. Daris (1) qui

dit : (1 Officia sacra in ecclesia parochiali celebranda sunt a

parocho ; alius sacerdos ea peragere nequit nisi cum licentia

vel parochi vel episcopi. » Appuyons aussi notre doctrine

sur l'autorité de la S. Congrégation du concile. La résolution

qu'elle donna dans la cause Comen. funcliûiium, du 17 mai

1749, nous fournit un argument. A ce premier doute : An

in feslo tilulari ecdesiœ de qua agitur, aliisque festis missœ

decantari valeant independenter a parocho? Elle répondit :

ad y. Négative^. Dans cette cause, de quelle église était-il

question? Simplement d'un oratoire public. Or, dirons-nous,

si, comme le déclare la S. Congrégation, on ne peut chanter

la messe les jours de fête dans les oratoires publics, inde-

pendenter a parocho, à plus forte raison dans l'église parois-

siale.

Les offices paroissiaux, célébrés avec chant, doivent donc

être rangés parmi les attributions des curés. Cependant ils

ne constituent que des fonctions pastorales au second degré
;

{') irœleclioncs canoniccBj vol. II, page 2u8, ti. 228.

(ij Thésaurus rcsolulionum sacrœ Congregalionis Concilii, lom. 18,

pagd 60. /•
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car ni le droit écrit, ni la coutume n'en font aux curés une

obligation strictement et exclusivement personnelle , en

dehors de l'existence d'un empêchement légitime. Ceux-ci

pourront donc se les réserver ou les partager avec leurs

vicâtres, Ica-squ'ils le jugeront à propos pour le meilleur

acquit de leur ministère.

S'il en est ainsi, il est évident que les vicaires ne peuvent

chanter les offices de la paroisse, 1° sans une permission

expresse et même particulière de leur curé. Telle est la règle

générale. Cependant, dans certains cas, 2° ils seraient admis

à s'autoriser d'une faculté générale une fois accordée, et

même d'une simple permission présumée : par exemple, si,

l'heure de l'ofBce étant arrivée, le curé, après qu'on l'aurait

inutilement cherché, ne se présentait pas : nous pensons qu'un

vicaire pourrait et même devrait présumer son consentement,

en commençant l'oflice sans lui, afin d'empêcher les fidèles

de murmurer, si on les faisait attendre la cérémonie. Cette

permission en outre 3" est toujours révocable, car il s'agit

d'une fonction pastorale dont le curé reste toujours le maître,

et que par conséquent il est libre, quand il le peut, de rem-

plir par lui-même.

Il suit de là que les vicaires ne peuvent, sans la permis-

sion du curé, exercer les fonctions suivantes : i" les messes

chantées; ils ne peuvent par conséquent les accepter, lors-

qu'elles leur sont offertes par les fidèles, qu'à condition de

les remettre h la disposition de leur curé, lequel les autorisera

à les célébrer, s'il le juge à propos. 2" Les vêpres et les

saluts; 3" la bénédiction et l'aspersion de l'eau ;
4" la béné-

diction et la distribution des cierges, le jour de la Chandeleur,

des -cendres le mercredi des cendres et des palmes le diman-

che des rameaux; 5° la bénédiction des fonts baptismaux;

6° les cérémonies de la semaine sainte, et 7° les processions.

Ces fonctions ne sont pas toutes, il est vrai, exclusivement

paroissiales; mais du moment qu'elles se font dans l'église
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paroissiale, elles revêtent un caractère pastoral qu'il n'est

pas permis de contester. En effet elles sont toutes célébrées

avec chant, elles rentrent par conséquent dans le domaine

du culte public, dont la direction et l'exercice sont réservés

aux curés.

II. Les vicaires peuvent-ils faire les annonces?

Les annonces qui se font ordinairement avant le prône

comprennent les offices de la semaine, les fêtes, les jeûnes,

les indulgences, les ordinations et les bans de mariage : elles

constituent aussi un droit des curés.

Le pouvoir des curés, nous l'avons vu, est supérieur dans

leur paroisse ; c'est à eux par conséquent qu'il appartient

exclusivement d'accepter les offices paroissiaux, de les régler

et de déterminer l'ordre dans lequel ils doivent être célé-

brés. Comme l'enseigne Pignatelli^, « ad parochos sive ad

vicarios perpetuos spectat dirigere officiaturam ecclesisB,

tamquam superiores in illa. » Or, le droit de régler l'ordre

des offices a pour complément obligé celui de les enregistrer

et de les porter à la connaissance des paroissiens, en les

publiant au prône.

Le droit d'annoncer les jeûnes et les fêtes résulte du décret

suivant du Concile de Trente^: « Insuper hortatur sancta

synodus et per sanctissimum Doraini nostri atque Salvatoris

adventum pastores omnes obtestatur, ut tamquam boni milites

illa omnia quae sancta Romana Ecclesia, omnium ecclesiarum

mater et magistra, statuit, necnon ea quae tam in hoc concilio

quam in aliisœcumenicis staluta sunt, quibuscumque (îdelibus

sedulo commendenl ; omniquc diligenlia utantur, ut illis omni-

bus et iis praecipue sint obsequentes, quae ad mortificandam

carnem conducunt, ut ciborum delectus el jejunia ; vel etiam

(I) Consuîtationes canoriicœ,[om. i, Consultalio 431, n. ^.

(?) Sess. XXV, de reformationej de delectu ciborum, jejuniis el diebus

festis.
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qu8B faciunt ad pietatem augendam, ut diertim festorum

devota et religiosa celebralio. ))

L'annonce des ordinations revient aussi aux curés. Le Con-

cile de Trente^ ordonne que a ii qui ad singulos majores ordi-

nes erunt assumendi, per mensem ante ordinalionem episco-

pum adeant, qui parocho, aut alteri cui magis expedire vide-

bitur, comnaittat, ut nominibus ac desiderio eorum qui volunt

promoveri, publiée in ccclesia propositis, de ipsorum ordi-

nandorunn natalibus, selate, moribuset vita a fide dignis dili-

genler inquirat; et litleras testimoniales ipsam inquisitionem

factam continentes ad ipsum Episcopura quam primum trans-

mittat. » Le premier Concile provincial de Cambrai attribue

également ce devoir et ce droit aux pasteurs*.

Il en est de même de la publication des bans de mariage

Le Concile de Trente^ « prsecipit ut in posterum, antequam

matrimonium contrahatur, ter a proprio conlrahentium paro-

cho tribus continuis diebus festivis in ecclesia inter missarum

solemnia publiée denunlietur , inter quos matrimonium sit

contrahendum. » Ce texte est formel; il impose au curé

l'obligation d'annoncer les mariages. Il a été renouvelé en

termes identiques par le Rituel romain'*.

La S. Congrégation, instituée pour interpréter le saint

Concile de Trente, a constamment mis au nombre des attri-

butions pastorales les annonces que nous venons de men-

tionner. Citons d'abord la cause Baren., du 26 juin 1756.

L'arcbiprétre de la collégiale de Noya, dans le diocèse de

Bari, possédait la charge d'âmes, dans l'exercice de laquelle

il était assisté par les autres chanoines. Ceux-ci, se basant sur

(1) Sess. xxiii, de reformatione, cap. 5.

(2) Slatuta synodalia ecclesiœ cameracencis , lit. vu, cap. 3, Part, ii,

page <04.

(3) Sess, XXIV, de reformatione malrimonii , cap. 1.

(4) Tit. xii, de sacramenlo matrimonii, § vii.
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l'usage pour s'affranchir de l'autorité pastorale de l'archi-

prêlre, soulevèrent plusieurs controverses, dont la solution

fut demandée c'i la S. Congrégation du concile. Or le second

doute était formulé ainsi : An àmunliationes et publicationes

qiiœ fiunt inter missarum sokmnin pro conlrahendis malri-

moniis, promovendis ad sacros ordines, excommunicitionihus

et indulgenliis
,

pertineant privative ad archipresbijlerum,

seu potins constct de contraria consuetudine [avare canoni-

corum primiceriorum , sitqiie servanda in casu... Le saint

Tribunal répondit : ad II. Affîrmalive ad primam partem,

salvo jure archiepiscopi ; négative ad secundam^. Dans la

cause BoviNEN. Jurium parochialium , du 27 mai 1820, il

s'agissait d'une controverse analogue. Le doyen du chapitre

de la cathédrale de Bovino était en même temps curé de la

paroisse et plusieurs chanoines, qu'il choisissait et pjyait,

l'aidaient, comme vicaires, dans l'exercice de son ministère.

Or le chantre, en vertu d'une coutume immémoriale, pré-

tendait faire les publications des bans de mariage, indépen-

damment du doyen. Celui-ci déféra l'affaire au jugement de

la S. Congrégation qui sanctionna le droit du curé. Voici le

doute qui lui fut soumis : An poss.it et debeat decanus curatus

eccîesiœ Bovînensis emittere denunliationes matrimoniales, seu

potius sit sustinenda praxis favore cantoris in casu. Elle

donna cette décision : Affirmative ad primam partem, néga-

tive ad secundam^.

Nous avons suffisamment prouvé, en nous appuyant sur

des textes du Concile de Trente, sur la pratique de la S. Con-

grégation, ainsi que sur la nature du pouvoir des curés, que

les annonces, qui se font au prône, doivent être rangées

parmi les droits pastoraux. Les curés peuvent toujours se les

réserver et les faire par eux-mêmes, comme ils peuvent

(I) Thes%urus résolut. S. Congr. Conc, Tom. 23, pag. 61.

(2)/ùtd. tom. 80, pag. 450 et 186.
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délerraincr Foi die des offices paroissiaux. Cependant ils ont

coutume de les faire tantôt par eux-mêmes, tantôt par leurs

vicaires, et quelquefois même d'en charger spécialement

l'un ou l'autre de ceux-ci. Ils observent généralement la

même pratique quant h la tenue du registre des annonces.

Que peuvent donc les vicaires en ces matières? Ils ne

peuvent rien malgré leur curé, parce qu'il s'agit d'actes qui

ressortissent au ministère pastoral. Cependant, comme ces

fonctions leur sont le plus souvent confiées, ils ne doivent

pas être autorisés pour chaque cas particulier; ils peuvent

se contenter d'une permission une fois exprimée et même

quelquefois simplement présumée. Ils agiront prudemment,

en se conformant avec exactitude h la pratique et h la direc-

tion de leur curé, afin de réaliser, autant que possible, l'uni-

formité dans les annonces.

m. Les vicaires peuvenl-ils baptiser?

Bien que cette question soit posée en termes généraux,

cependant nous voulons faire observer qu'elle n'envisage

que la licéité de l'administration du sacrement de baptême
;

car pour la validité , il ne peut s'en agir : on le sait, le

vicaire, comme tout homme raisonnable, qui applique à

l'enfant la matière et la forme instituées par Jésus-Christ,

avec l'intention de faire un chrétien, baptise toujours vali-

dement.

Les vicaires, étant prêtres, ont reçu, dans leur ordination,

le pouvoir de baptiser. En effet, le Décret d'Eugène \\\ en

parlant du baptême, s'exprime ainsi : a iMinister hujus sacra-

menti est sacerdos, cui ex officio competit baptizare. » Les

théologiens appellent même le prêtre ministre ordinaire du

baptême, pour le distinguer du diacre qui n'en est que le

ministre extraordinaire : « Minister baptismi ordinarius et ex

(I) Labb. Sacrosancla concilia, Tom. 13, col. 533.
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officio est Episcopus et presbyter, » dit Tournely*. Faut-il

conclure de là que les vicaires peuvent en tout cas licitement

baptiser? Nullement; car, outre le pouvoir d'ordre, dont

nous venons de parler, ils doivent être munis de celui de

juridiction, ou tout au moins d'une permission juridique.

Le Rituel Romain est formel; il déclare non-seulement

que le ministre légitime du baptême est le curé, mais que

tout autre prêtre ne peut l'administrer sans sa permission ou

celle de l'Evêque. « Legitimus quidem minister baplismi,

dit-il^., est parochus, vel alius sacerdos a parocho vel ab

ordinario loci delegatus. » Baptiser est donc une fonction

pastorale, comme l'enseigne Ferraris^ : a Adrainistratio

baplismi ex officio est actus pasloris. » Elle appartient au

curé d'abord comme un devoir ; car il s'agit du plus néces-

saire des sacrements. Ce devoir cependant n'est pas rigou-

reusement personnel : il est tenu de baptiser sans doute,

mais par lui-même ou par d'autres. En effet, aucun texte de

loi, que nous sachions, n'exige qu'il soit légitimement empê-

ché, pour pouvoir commettre à autrui l'exercice de cette

charge : et la raison en est manifeste, c'est que le sacrement

de baptême, comme tous les autres, produit ses effets par sa

propre vertu et non par l'influence personnelle de son minis-

tre. La collation du baptême n'est donc qu'une fonction pasto-

rale au second degré. Elle doit être attribuée encore au curé,

comme un droit ordinaire et exclusif. Sauf ses supérieurs

dans la hiérarchie, seul il a qualité /ure ordinario pour bapti-

ser les personnes qui sont du ressort de sa paroisse ; tout

autre prêtre soit séculier, soit régulier, ne peut le faire,

non-seulement dans une église étrangère, mais encore dans

l'église paroissiale, s'il n'est pourvu d'une délégation du curé

(1) De Baplismo, quaestio 3, art. 2, conclusio prima.

(2)Tit. V, §4.

(3] Bibliolheca canorrica, \° Baptismus, art. 4, n" 2.



DES VICAIRES PAROISSIAUX. 311

OU de rOidinairc du lieu ; le Rituel Romain, nous venons de

le voir, l'établit en termes exprès.

Mais, s'il en est ainsi, nous demandera-t-on, les vicaires,

nommés par l'Evêque, n'ont-ils pas reçu de lui une délé-

gation suffisante, pour pouvoir légitimement administrer le

baptême sans une nouvelle délégation de leur curé? Non, car

dans l'hypothèse même qu'ils seraient délégués par l'Evêque

pour l'universalité des causes, deux choses sont incontesta-

bles ; c'est que les Evéques, en les nommant, ne veulent pas

entamer les droits des curés, et que le pouvoir des vicaires

est toujours dépendant de l'autorité pastorale. Or, h cause

de cette dépendance où ils se trouvent vis-à-vis de leur

curé, les vicaires auront toujours besoin de sa permission.

Quelle doit être celte permission? En règle générale, elle

doit être expresse ou présumée, suivant la volonté et la

pratique des curés. Ceux-ci se réservent-ils les baptêmes;

ou bien le baptême, qu'il s'agit de conférer, rentre-t-il dans

la catégorie de ceux qu'ils se réservent? Les vicaires doivent

être expressément autorisés. En dehors de ces cas , une

permission virtuelle, tacite, et même quelquefois présumée,

suffit. « Licenlia débet esse expressa vel rationabiliter prae-

sumpta, » dit Barufîaldi^ en s'appuyant sur la doctrine de

Barbosa*. Dens va plus loin : « Non tamen, dit-il^, hic

requiritur licenlia expressa, sed sufficit tacila, imo et rationa-

biliter praesurapta, v. g. si proies ignoia deferatur baptizanda

et déférentes nolint manifestare unde et cujus sit, débet tune

ex praesumpta licenlia baptizari, ne proies forte sine baptismo

moriatur. » Ce sentiment de Dens est vrai dans l'exemple

qu'il apporte et dans d'autres encore, et sous ce rapport nous

nous plaisons à l'embrasser. Mais nous ne pouvons l'admettre

(1) Ad liituale Uom. Commentaria, tit. v, n, 8.

(2j De officio et polestate parochi, cap. 18, u. 9.

(3) De Dnplhmo, d. -12, éd. 1845, pag 16i.

W. E. 1869. 24
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dans sa généralité, comme excluant loate nécessité d'une

permission expresse. En effet, lorsque les curés se réservent

les baplôraes, nous ne voyons pas comment on pourrait

raisonnablement présumer leur consentement, sinon dans

certains cas imprévus et exceptionnels; nous ne saisissons

pas non plus comment un consentement tacite est compatible

avec une volonté contraire explicitement exprimée. Nous

sommes donc fondé h penser qu'une réserve expresse ne peut

en général être ôtée que par une permission expresse.

Posons ici et essayons de résoudre quelques questions

pratiques, qui comploteront le sujet que nous traitons. \° Les

curés peuvent-ils empêcher leurs vicaires de baptiser? Il est

hors de doute qu'ils peuvent, sans blesser le droit ni les

convenances, se réserver certaines classes de baptêmes.

Cette pratique même semble assez généralement suivie.

Mais peuvent-ils se réserver de faire tous les baptêmes par

eux-mêmes, à l'exclusion de leurs vicaires? En droit strict,

oui : parce qu'ils s'agit de fonctions qui rentrent dans les

attributions pastorales. Nous pensons cependant que les

convenances exigent, que les curés abandonnent une partie

considérable des baptêmes h leurs vicaires, surtout lorsque

cet usage existe généralement dans le diocèse, dans le cas

où les ressources qu'apportent les baptêmes seraient néces-

saires pour créer aux vicaires une position convenable.

2° Lorsque les vicaires ont reçu la permission de baptiser,

peuvent-ils de leur propre autorité, refuser les noms que

l'on veut donner à l'enfant, ou les parrains et marraines,

qui se présentent, lorsque les prescriptions du Rituel Romain

l'exigent? Nous pensons qu'ils le peuvent en principe. Parce

que les curés, par le fait même qu'ils leur permettent de

baptiser, sont censés les autoriser à administrer ce sacre-

ment selon les règles prescrites par l'Eglise, et par consé-

quent h observer les rubriques du Rituel Romain dans les

cas oij elles ordonnent de ne pas admettre des parrains
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indignes ou des noms qui ne conviennent pas, La première

autorisation renferme implicitement la seconde, de sorte que

le consentement des curés, s'il n'est pas formellement expri-

mé, est du moins raisonnablement présumé et suflisamment

accordé. En pratique cependant, a) lorsque le temps et les

circonstances le permettent, ils doivent préalablement pren-

dre conseil de leur curé et suivre la ligne de conduite qu'il

leur aura tracée : elf la raison en est, que le curé, étant

canoniquement solidaire de leur administration, doit, autant

que possible, prendre part h un acte dont il devra porter

avec eux la responsabilité, b) Lorsque le temps ne permet

pas de consulter le curé, ou s'ils peuvent raisonnablement

présumer que celui-ci veut se tenir en-dehors de l'afTaire,

ils sont en droit d'agir sous leur propre responsabilité,

3° Les vicaires peuvent-ils enregistrer les baptêmes?

Le registre des baptêmes est un des cinq registres parois-

siaux, dont la tenue et la conservation, d'après les prescrip-

tions du Rituel Romain, sont h la charge des curés. Le

Concile de Trente, en parlant de l'admission des parrains,

fait cette disposition* : « Parochus, antequam ad baptismum

conferendum accédât, diligenler ab iis, ad quos spectabit,

sciscitetur, quem vel quos elegerint, ut baptizatum de sacro

fonte suscipiant ; et eum vel eos lanlum ad illura suscipien-

dum admiltat, et in libro eorum .nomina deacribal, doceatque

eos quam cognationem conlraxerint. » Le Rituel Romain*

complète celte disposition en ces termes : « Antequam infaos

ab ecclesia asportetur aut susceptores discedant , eorum

nomina et alia de iidrainistrato baplismo ad praescriplam

forniam in baptismali libro parochus accurate des<:ribit. »

L'inscription des baptêmes est donc aussi une attribution des

curés. Cependant ils ont coutume d'en charger leurs vicaires,

(<) Sess. sxiv, cap, î, De reformalione malrimonii.

(2)Til. II, §34,
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au moins en partie. Nous concluons de là que, si les vicaires

ne peuvent jamais, malgré leur curé, faire les inscriptions

baptismales, ils n'ont pas toujours besoin pour cela de sa

permission expresse, et il leur est souvent permis de se

contenter de son consentement implicite et raisonnablement

présumé. Or ce consentement existe, à moins d'une dispo-

sition contraire manifestement intimée, toutes les fois qu'ils

sont autorisés à administrer le baptême : l'un suit l'autre.

Enfin 4" les vicaires peuvent-ils délivrer des extraits de

baptême? Ils le peuvent, s'ils sont d'accord avec leur curé,

surtout lorsqu'ils sont chargés par lui de la tenue du registre

baptismal ; malgré leur curé, ils ne le peuvent aucunement.

A l'appui de cette dernière assertion, nous apportons une

décision de la S. Congrégation du Concile, laquelle s'ap-

plique à toutes les attestations qui regardent le ministère

paroissial. Dans la cause Mediolanen. Jurium parochialium,

des 24 septembre et 3 décembre i735, que nous avons déjà

exposée à propos de la subordination du pouvoir des vicai-

res, voici le septième doute que la S. Congrégation avait

à résoudre : An liceal canonicis coadjutoribus edere paro-

chianis aliquam atlestalionem ad munus parochiale spectan-

tem^ inconsullo prœposilo in casu... Elle répondit : ad VII.

J^egnlive^. Cette déclaration donnée pour des chanoines

inamovibles qui devaient assister et aider un prévôt-curé,

doit s'appliquer h plus forte raison aux simples vicaires qui

sont amovibles.

IV. Les vicaires peuvent-ils faire les relevailles?

Il sera évident que les vicaires ne peuvent rien, de leur

autorité propre, en matière de relevailles, lorsque nous

aurons démontré qu'elles constituent une fonction non-seu-

lement paroissiale, mais pastorale.

Le Rituel Romain, il est vrai, ne formule rien d'explicite

(I) Thésaurus résolut. S. Congr. Conc, tom. 1, pag. 2H el 238.
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relativement h celte double question; il dit simplement* :

a Si qua puerpera post partum, juxta piam et laudabilem

consuetudinem, ad ecclesiam venire voluerit pro incolumitate

sua Deo gratias actura, petieritque a sacerdote benedictio-

nem, ipse superpeliiceo et stola alba indiitus... accédât... »

Cette manière vague et générale de s'exprimer a donné lieu

à une controverse difficile à résoudre, à savoir si les rele-

vailles doivent se faire exclusivement dans l'église paroissiale

et par le ministère des curés. Deux opinions oppo.sées se

sont produites :

La première nie , et enseigne que les femmes sont , à

l'égard de la purification, dans une liberté complète, qu'elles

peuvent faire faire celte cérémonie dans toute église et par

tout prêtre qu'il leur plaira de choisir. Cette opinion est

défendue par Cavalieri^, Giraldi^, Ferraris^ et Catalanus'.

Voici les arguments sur lesquels elle se fonde. 1" Ni les

Décrétales, ni le Rituel Romain ne parlent du curé ou de

l'église paroissiale. Or, comme il s'agit d'imposer une restric-

tion au pouvoir qu'ont les prêtres, de faire les bénédictions

non réservées aux évoques, cette restriction doit se prouver

par un texte du droit. Cet argument est purement négatif et

porte à faux, parce que le texte de loi qu'il cherche, s'il ne

se rencontre ni dans le Rituel, ni dans les décrétales, se lit

en termes exprès dans un décret de la S. Congrégation

des Rites.

2" La purification est un acte de pur conseil et nullement

de précepte; de même que les femmes peuvent l'omettre

sans violer les droits des curés, de môme elles peuvent sans

{<)Til. 43.§<.

(2) opéra lilurgica, tom. IV, cap. XIII.

(3) nxpositiojuris pontificii, parte l,sect. 627, p. 454.

(4) Bibliolheca canonica, V. Benedictio, art. v, n. <3.

(5) Rituale Romanum commenlariis illuslratum, lit vu, cap. 1, § 2,

n. 10.
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blefser ces droits, demander celte cérémonie dans une

église étrangère. Cet argument est un sophisme : car de ce

que les femmes après l'enfantement ne sont pas obligées de

se purifier, il ne suit aucunement que, lorsqu'elles le veu-

lent, elles ne doivent pas le faire dans leur paroisse.

3° Un autre argument est tiré de plusieurs décisions de la

S, Congrégation du Concile. Cavalieri cite la cause Eononien,

du 2 janvier 1620 (a); mais, d'après Pignalelli, cette décision a

été le résullat d'un compromis entre les curés et les réguliers.

Il rapporte encore succinctement d'autres causes antérieures

au recueil du Thésaurus, dont on ignore les circonstances,

et dont par conséquent on ne peut préciser la portée des dé-

clarations. Il cite en outre la cause Aquen, du 19 mai et du

9 juin 1708, dans laquelle la Congrégation, voulant terminer

une controverse entre les Carmes et le curé d'Incisa, dans

le diocèse d'Aqui, à ce doute : X. An Paires possmt in pro-

pria ecclesia mulieres post parlum benedicere et ad purifica'

honem admiltere in casu..., répondit : Ad X. affirmative^.

Pourquoi celte sentence favorable aux réguliers ? C'est

sans doute, parce que, l'exposé de l'affaire en fait foi, ils

avaient l'usage pour eux. Enfin le grand cheval de bataille

des partisans de cette opinion, c'est la déclaration donnée

dans la cause Derthonen. du 3 décembre 1

7

1 8 et du 7 décem-

bre 1720, Cti doute fut d'abord proposé : Num jus bene-

dicendi ptcerperas spectet privative ad parochos in casu. La

S. Congrégation répondit : Négative^. La cause fut re-

produite avec ce nouveau doute : Num e contra jus bene-

dicendi puerperas spectet privative ad archipresbijterum et

(a; Oans la cause Biirgi saint Donnini, citée ci-dessous, le fecrélaire donne

à celle décision qu'il a extraite di'S registres de la S. Congrégation la date du

20 juin Ifi'SO. Thésaurus résolut. S. Congr. Conc. Tom. 57, p. 43. (Rédact.)

(1 i
BuUarium démentis XI, Tom. i, col. 1 1 52.

(2) Thésaurus résolut. S. Congr. Conc. Tom. r, page20S.
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Capitulum in casu... Elle émit la déclaration suivante: et

quoad secundnm (partena), esse in libertale puerperarum acce-

dere ad qunmcumque ecclesiam sibi bene visam^. Cavalier'

étend cette résolution h toutes les églises, à l'exception des

oratoires des confréries. Mais nous ne voyons pas la légi-

timité de cette extension générale. En effet la déclaration n'a

été donnée que pour le cas proposé. Or les faits et les circons-

tances de cette affaire échappent presqu'entièrement h notre

connaissance, parce que le Thésaurus se borne à l'exposer

en quelques lignes. N'y avait-il pas à Cortone un usage favo-

rable à la liberté? Nous ne savons. En tout cas, nous pou-

vons afïirmer deux choses : c'est que d'abord cette décision,

à cause de l'ignorance où nous sommes des motifs qui la

déterminèrent, ne revêt pas un caractère d'évidence sulïisant

pour avoir une portée décisive, ni pour faire jurisprudence;

c'est qu'ensuite la S. Congrégation a itérativement con-

damné le système de la liberté par des déclarations pos-

térieures.

Enfin 4° Giraldi se base aussi sur la coutume : « Quod fir-

matur, dit-i'., ex hodierna praxi, cum videamus puerperas

mulieres pro eornm libitu ad quam maluerint ecclesiam acce-

dere, benediclionem recepturae sine ulla parochorum con-

tradictione. » Si une pareille coutume légitimement prescrite

était prouvée, nous nous inclinerions devant clic; elle a pu

exister du temps de Giraldi dans les lieux qu'il habitait ; mais

nous pensons qu'aujourd'hui il serait difficile de la rencontrer.

Arrivons à la seconde opinion. Elle allirme que les rele-

vailies doivent se faire exclusivement dans l'église paroissiale

et par le ministère du curé. De nombreux auteurs la défen-

dent, entr'autres Pignatelli^, Baruffdldi^, Schmalzgrueber'

(1) Ibid. page 648

(2) Consullationes Canonicœ, Tom. v, consult. 70.

(3) Ad liiluale rom. commenlaria, lit. 45, n. 18.

{'*) Jus ecclesiastkum universum, Vih. m, lit. 47, n. 6.
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et les Mélanges théobgiques^ . Développons et discutons les

arguments sur lesquels ils l'appuient.

1° Le premier est tiré de la nature même des relevailles

et du rapport intime qu'elles ont avec les sacrements de

baptême et de mariage. « Cum purificatio puerperae sit

sacramentale dépendons a sacramento malrimonii et bap-

tismi, quorum administratio ad solum parochum ex ofTicio

spectat... utique ad ilkim solum speclat illad administrare.

Est enim ejusdem naturae... illamque sequitur. » Ce raison-

nement de Pignatelli est reproduit par Baruffaldi, et il n'est

pas sans valeur. En effet les relevailles se rattachent princi-

palement au baptême, comme un accessoire et un complé-

ment : aussi le Rituel Romain, au lieu de placer cette béné-

diction parmi les autres, l'intercale dans les sacrements et

immédiatement après le baptême, comme pour signifier

qu'elle en est le corollaire. Cependant, il faut bien le recon-

naître, si les relevailles se rapportent au mariage et au

baptême, comme un accessoire, elles n'en sont pas le com-

plément obligé : car ces sacrements , indépendamment

d'elles, ont leur existence propre et entière. Ce raisonnement

n'a donc pas une force probante décisive.

2° Le second argument est tiré de l'autorilé de la S. Con-

grégation des Riles, qui a constamment déclaré que les

relevailles constituent une fonction paroissiale et appar-

tiennent de droit au curé. C'est ainsi que le 8 février

1631\ elle s'est prononcée en faveur du curé de Télèse

contre les chanoines de la cathédrale, qui, entr'autres fonc-

tions pastorales, usurpaient celle dont il s'agit. A ce doute :

An possint dicli canonici exponere pro eorum arbitrio oralio-

tionem XL horarum , et an possint benedicere mulieres post

partum? Sacra Rituum congregatio respondit : Quoad oratio-

(1) Cinquième série, pages 381-388,
,

[%) Gardellini, décréta aulhenli^a Cong. S. R. n. 132, tom. 4, p. 24 9.
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nem XL horarum, posse de Ucentia Episcopi
;

qito vero ad

benedictionem mulierum posl pnrlvm, hoc esse munus paro-

chiale et ad Ipsum parochum speclare. Les chanoines ne se

contentèrent pas d'un premier échec; le 2 mars 1631, ils

renouvelèrent leurs instances et vinrent se briser définiti-

vement contre cette décision : Et sacra Congregatio iterum

stetit in decretis, nempe mnnia parochinlia ad propriiim

parochum privative speclare^. Erfin la S. Congrégation des

Rites, voulant mettre un terme aux controverses touchant

les fonctions paroissiales, porta son célèbre décret Urbis et

Orbis, du 10 décembre 1703. Or ce décret, auquel les

canonistes anciens et modernes ont constamment reconnu la

portée d'une loi universelle^, parce qu'il a été promulgué

avec toutes les solennités légales, et par ordre du Pape, ce

décret qui n'a jamais été révoqué et qui par conséquent

subsiste encore dans toute sa force, supplée au silence des

décrétales et du Rituel Romain et nous fournit un texte d'une

valeur incontestable. En effet, parmi les trente-trois doutes

soumis au jugement de la S. Congrégation , le sixième

était formulé en ces termes : An benedictiones mulierum post

partum, fontis baptismalis, ignis, seminis, ovorum et simi-

lium, sint dejuribus mère parochialibus? Telle fut la réponse :

ad VI. négative; sed benedictiones mulierum et fontis bapti-

smalis fieri debere a parochis^. Ainsi, d'après cette loi, la

purification est une fonction pastorale ; les curés seuls ont

droit de l'exercer, « fieri debere a parochis, » et cela à l'ex-

clusion non-seulement des chapelains des oratoires publics,

mais de tout prêtre, régulier ou séculier, n'ayant pas qualité

de curé. Nous devons le dire, pour nous le décret de 1703,

combiné avec les décisions de 1631 , nous paraît avoir, par

(<) Garflellini, /oc. cit. n. 762.

(2) Benoît XIV, Instituliones ecclcsiasHcœ , losl. 105, n. 92; et Bouix,

Deparocho, page 503.

(3j Gardellini, ibid.,ïx. 3521, tom. 1 . pag. 362.
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rapport à la question qui nous occupe, une grande portée,

pour ne pas dire une valeur décisive.

3° Celte opinion invoque en outre en sa faveur l'autorité

de la S. Congrégation du Concile. Les Mélanges^ rapportent,

d'après un ancien canoniste, la cause Antverpien., du 18

novembre 1 662. Les curés de la ville d'Anvers se plaignaient

de ce que « non obslante contraria consuetudine, nec non con-

stittitione sijnodi provincialis, » les religieux mendiants s'im-

misçaient dans les fonctions pastorales ; ils demandaient au

Saint-Siège de décider : An prœdictis regnlaribus civitatis

Antverpiensis liceat in propriis eccksiis mulieres post partum

ad purificationem admittere? La S. Congrégation du Concile,

utraque parte audila censuit, prœdictis regularïlms civitatis

Antverpiensis non licere. Celte résolulion est surtout impor-

tante, parce qu'elle a élé donnée dans des circonstances,

qui sont tout à fait conformes à l'état de choses encore

aujourd'hui existant en Belgique : les statuts et la coutume

étaient favorables aux curés. Mais précisément, à cause de

ces circonstances particulières, elle sert peu pour démontrer

en général le droit exclusif des curés. On allègue encore

deux autres causes. Tune et l'autre postérieures à la Der-

TUONEN. Pour apprécier leur valeur, exposons-les brièvement.

D'abord la Celsonen, du 31 mars 1759. Les religieux de

Cervara prétendaient pouvoir faire les purifications, en se

fondant sur une ancienne coutum.e, qu'ils prouvaient par des

témoins et par les registres de leurs églises. Les curés dé-

fendaient leur droit, en alléguant un décret épiscopal et deux

arrêtés portés par les curés eux-mêmes. Ce doute fut pré-

senté h la S. Congrégation : An liceat regularibus civitatis

Cervariœ Ijenedicere puerperas ad eorum ecclesias accedentes

post partum, seu potins eadem benediclio competat parocho in

casu... Elle donna cette réponse : Négative ad primam par-

(I] l^oc. cit., pnge 38o.
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tem; affirmative ad secundam etamplius^. La seconde cause

ressemble à celle-ci, c'est la Burgi S. Donnini, du 26 avril

1788. Les capucins du diocèse de Borgo san Donnino, en

Toscane, soutenaient qu'il leur était permis de faire les rele-

vailles dans leurs églises a cause d'une coutume immémoriale.

L'Evéque déclarait la prétention des réguliers en opj)Osilion

avec les statuts de son diocèse, portés h diverses époques

et dont le dernier remontait h quarante ans, il ailégu;iit en

outre que les curés lui avaient adressé plusieurs plaintes h

cet égard. 11 demanda donc ; An minoribus capuccinis diœce-

sis Burgi S. Donnini liceat admittere in eorum ecclesHs pner-

peras ad purificationem in casu. La S. Congrégation répondit :

Négative^. Quelle est la portée de ces deux déclarations?

Dan.s l'une et l'autre cause on alléguait en sens inverse la

coutume et les statuts. Or, à notre avis, les religieux ne

purent établir complètement la légitimité de la coutume

favorable h leurs prétentions, parce que les décrets des Evo-

ques et les réclamations des curés formaient un enchaînement

de protestations ofTicielIcs qui l'empêchaient de prescrire lé-

gitimement. C'est pourquoi ils succombèrent. Si leur cou-

tume avait eu le temps de prescrire pacifiquement , s'ils

avaient eu un droit acquis certain, avant la promulgation des

statuts diocésains, nous ne pensons pas que ces statuts

auraient pu le leur enlever, parce qu'ils étaient exempts de

l'autorité épiscopale. Voici du reste une résolution qui prouve

notre sentiment; elle est rapportée par Giraldi^: An posfiint

regulares in eorum ecclesiis recipere mulieres ad purificnlionem

post partum ? La S. Congrégation du Concile, le 20 juin 1 620,

donna la réponse suivante, /iegidarea possnnt admittere in

eorum ecclesiis mufieres post partum ndpurifîcntionem, nec pos-

(1) Thésaurus résolut. S. Congreg. Concilii, Tom. 28, pag. 8 et 28.

(2) Thésaurus résolut. S. Congreg. Concilii, Tom. 57, pag 42 seq.

(3) Expositiojuris ponlificii, Appeaàh, pag. «074.
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SDNT AB EPiscopo PROHiBERi. Si doDC les réguliers ont succombé,

ce De fut pas par l'influence propre et directe des statuts dio-

césains qui leur étaient contraires, attendu que ces statuts

ne portaient aucune atteinte h leur exemption et liaient

seulement les prêtres séculiers soumis à la juridiction épis-

copale
; mais bien parce qu'ils étaient destitués de tout droit,

provenant soit d'une coutume légitimement prescrite, soit de

privilèges, soit d'un texte légal. D'où il suit que la S. Con-

grégation du Concile, après avoir varié dans ses décisions,

a fini par se rallier h la jurisprudence de la S. Congrégation

des Rites, en sanctionnant à plusieurs reprises le droit exclu-

sif des curés de faire les purifications.

Telle est la question envisagée d'une manière générale :

nous pensons que l'opinion favorable au droit des curés est

de beaucoup la plus probable, et même qu'elle est certaine,

lorsqu'elle a la coutume pour elle. Cette solution est-elle

applicable à la Belgique? Examinons.

L'état de choses existant aujourd'hui dans les divers dio-

cèses de notre pays, est en tout point semblable h celui qui

était en vigueur h Anvers en 1 662 ; de sorte que la résolu-

tion de la cause antverpien, rapportée plus haut, conserve

sa valeur et peut encore servir de règle pratique. En Bel-

gique, en effet, non-seulement le droit commun, au point

de vue des relevailles, est en pleine vigueur, mais en outre

il existe i" une coutume générale et immémoriale favorable

au droit des curés : ce sont eux qui sont en possession de

faire exclusivement les purifications, sans que les réguliers

élèvent aucune prétention à cet égard ; enfin il existe 2° dans

tous les diocèses des statuts qui réservent cette fonction aux

curés, à l'exclusion de tout autre prêtre, même des vicaires.

Le III"" concile provincial de Malines dit^ : « Puerperae a

parocho proprio, juxta probatissimam Ecclesiae consuetudi-

(Ij TituI m, cap. 8 Synodic. Belgicum, tom. 1, p. 371.
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nem, purificentur. » Les staliUs de Gand s'expritneut ainsi :

« Ipsae autem piierperae, juxta probatissimam Ecclesiae con-

suetudinem, purificentur in ecclesia a pastore vel ejus

deIegato\ » Le synode de Naraur de 1639^, le Pastoral de

Bruges 3 et l'ancien Rituel de Liège' renferment une disposi-

tion senablable. Enfin le nouveau Rituel de Tournai^ dit h

son tour b propos des relevaiîles : a Haec benedictio a paroclw

vel ah alio sacerdote ex licentia ipsius fieri débet in ecclesia

pnrochiali tantum, non domi vel alibi, quacumque mulier

infirnaitate detineatur, neque etiam in ecclesiis regularium a

regularibus; hoc enira ipsis districte prohibelur. »

Nous concluons : les relevaiîles, au moins en Belgique,

constituent une fonction non-seulement paroissiale , mais

pastorale. Le droit commun très-probablement, la coutume

et les statuts certainement, la réservent aux curés. Ceux-ci

peuvent toujours la remplir par eux-mêmes, ou, suivant

l'opportunité, en confier l'exercice aux prêtres chargés de

les assister. Pour les vicaires, il est évident qu'ils n'ont

aucun droit direct pour faire les purifications : ils doivent

attendre que leur curé fasse pour cela appel à leur concours.

Il leur faut une permission ordinairement expresse et même

particulière. Cependant si, après avoir été attendu, le curé

ne se présentait pas, un vicaire, pensons-nous, pourrait

s'autoriser de son consentement présumé. Celte permission

enfin, le curé peut toujours la retirer, et exercer par lui-

môme une fonction qui incontestablement fait partie des

attributions pastorales.

Avant d'abandonner cette matière, disons un mot des

messes de relevaiîles ; sont-elles réservées aux curés ou

()) Slatula diœcesis Gundavensis, Tit. m, cnp. 9.

(2] Dccrcta et statula synod. Namurcen. Tit. 21 , cap. 49.

(3) Tii. de introduclione mulicris in ecclesiam post partitm, Tom. ii, pag.

486. (4) Page 28. (5) Tom. i, pag. 68.
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peuvent-elles être dites, comme les autres, par les vicaires?

Les canonistes, comme le Rituel et le Thésaurus, se taisent

à cet égard. Voici cependant ce que nous pensons. Les messes

de relevaiiles ne sont réservées aux curés, que pour autant

ou bien a) qu'elles sont célébrées avec chant, ou bien 6)

qu'elles sont intimement unies aux relevaiiles, parce qu'un

seul honoraire a été offert pour l'une et l'autre fonction.

En dehors de ces deux cas, comme la purification n'a pas

lieu pendant la messe , et par conséquent peut en être

séparée, ^nous pensons que les vicaires peuvent dire une

messe privée à l'intention de la nouvelle mère qui fait ses

relevaiiles, sans avoir besoin d'aucune permission de leur

curé.
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SACRÉE CONGRÉGATION DES RITES.

CEUÉMOMES PROPRES DE l'ÉGLISE DE NANTES.'

Sommaire. — I. De l'Introït â la messe solennelle. — II. De la

manière de se tenir au chœur pendant le chant de l'Introït et du

Kyrie eleïson. — III. Des chantres. — IV. Des acolytes. — V. De

l'encensement. — VI. De la paix. — Vil. De la conservation du Saint-

Sacrement au maître-autel. — VllI. Des messes célébrées devant le

Saint-Sacrement exposé.

Outre les fêtes communes h toute l'Eglise, chaque diocèse

en a de particulières, dont la messe et les offices forment ce

qu'on appelle les propres diocésains. Tous les diocèses qui,

(1) Nous recommandons ce petit article à raltenlion spéciale de nos lec-

teurs. Ceux qui sont partisans des usages locaux verront avec une grande

satisfaction plusieurs des cérémonies, auxquelles ils tiennent beaucoup,

approuvées, ou du moins tolérées par la Congrégation des Rites. Pour les

autres qui aiment avant tout l'uniformité, et ne veulent adoplt-r que ce que

Rome a reçu, ils éprouveront un même sentiment, en voyant que les dio-

cèses, qui étaient les plus éloignés du rite romain, y reviennent franchement,

et sont prêts à renoncer à leurs vieilles coutumes, quand elles n'ont pas reçu

la sanction de l'autorité pontificale.

Une remarque cependant. Sans vouloir h condamner absolument, nous

n'oserions approuver la pratique des églises qui, sous prétexte que leurs

usages sont les mêmes qu'à Nantes, s'autoriseraient, pour les garder, de

j'indult accordé à celle cathédrale. Nemo juilex in propria causa. Qu'on ne

se décide pas sans consulter la Congrégation des Rites. Peut-être existe-l-il

certaines différences sous le rapport du rite lui-même, ou de son antiquité,

ou de la nécessité de le maintenir. Peut-être la Congrégation n'aura-t-elle

pas les mêmes motifs de tolérance envers nos églises, qui n'ont jamais suivi

le rite parisien. Le père de l'enfant prodigue, qui fêla le retour de son fils

perdu, n'accorda rien à son aîné qui était resté fidèle. Nous ne pouvons donc
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dans ces derniers temps, sont revenus à la liturgie romaine,

ont eu soin de soumettre un propre de ce genre à la sacrée

Congrégation des Uites; mais pour ce qui est des rites et

cérémonies, ils se sont bornés généralement, croyons-nous,

à reprendre purement et simplement les usages communs

de la liturgie romaine. On a par là môme abandonné, en

bien des lieux, certains rites fondés sur des traditions véné-

rables par leur grande antiquité, et en faveur desquels il

aurait peut-être été possible d'obtenir l'approbation du Saint-

Siège, si l'on en eût fait la demande motivée. Un exemple

récent justifie cette observation. Dès 1857, la sacrée Con-

grégation des Rites, après avoir révisé le propre du diocèse

de Nantes, en approuva non-seulement les messes et les

offices, mais encore quelques rites particuliers, ainsi que

des bénédictions propres qui devaient être ajoutées au Rituel

romain. Quant aux cérémonies, il n'en fut pas question alors

d'une manière spéciale ; on renonça sans délai à celles qui

furent reconnues d'un usage récent et arbitraire ;
mais on

ne crut pas devoir rejeter , sans consulter auparavant la

sacrée Congrégation des Rites, celles qui parurent avoir

pour elles ou l'autorité d'une antiquité vénérable, ou une

raison sérieuse d'édification publique. On rangea cette der-

nière catégorie de cérémonies sous huit chefs principaux,

que nous avons indiqués en tête de cet article, et qui ont

fait l'objet d'un savant mémoire présenté par Mgr l'Evêque

de Nantes à la sacrée Congrégation des Rites. Le résumé

que nous allons donner de ce travail fera connaître sommai-

rement en quoi consistent les cérémonies propres dont il

s'agit et les motifs qui semblaient en demander la conservation,

pas préjuger quel sera le sentiment de la Congrégation, sans nous y être

adressé. Au surplus, l'exemple de l'archevêque de Nantes doit encourager

ceux qui se trouveraient danr. les mêmes conditions, et il y a tout à espérer

qu'on obtiendrait également une réponse favorable.
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§ 1. De l'Introït à la messe solennelle.

D'après le Cérémonial des Evêques, le chœur ne commence

le chant de l'Introït, à la messe pontificale, que lorsque l'évê-

que commence lui-même les prières au bas de l'auteP ; et

cette règle s'applique également h la messe solennelle célé-

brée par un simple prêtre^. Or, l'uspge était différent à

Nantes, comme en beaucoup d'autres églises de France;

voici en substance ce que prescrit h ce sujet le Cérémonial

nantais.

1° /l la messe pontificale. Après la procession qui suit le

chant de tierce, l'évêque monte au trône, et pendant qu'il

y prend la tunicelle, la dalmatique et la chasuble, le chœur

commence le chant de l'Introït ; après le Gloria Patri
,

révéque se lève et se rend h l'autel avec ses assistants.

2" A la messe solennelle célébrée par un prêtre. Elle est

toujours précédée de la procession autour de l'église, les

jours de dimanches et de fêtes de précepte. Lorsque le

célébrant a chanté l'oraison qui termine celte procession, il

retourne h la sacristie ou h la crédence, suivant la disposition

des lieux, dépose la chape et prend le manipule et la cha-

suble. Pendant ce temps-là le chœur commence h chanter

rinlioït; au Gloria Patri, le célébrant fait une inclination

profonde de tête devant la croix de la sacristie (ou assis à

son banc, s'il n'est pas retourné à la sacristie), et se rend

h l'autel de la manière ordinaire. Si ce n'est pas un jour de

fête ou de dimanche, le célébrant s'habille à la sacristie avec

les ministres, pendant que le chœur chante l'Introït, et au

verset Gloria Patri, tous inclinent profondément la tête

vers la croix de la sacristie, puis se rendent à l'autel, où le

(1) Lib. II, cap. VIII, n. 30.

(2) Bauldry, Manuale sacrarum cœremoniarum, Part, m, ap xi, art. 4,

n. <6.

NR 1869. 26
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célébrant commence et continue la messe conformément au

raissel.

L'usage de chanter l'Introït avant que le prêtre se rende

à l'autel est très-ancien, comme on le voit par la description

que fait de ce rite le cardinal Bona, d'après l'ancien Ordre

Romain, pour la messe solennelle célébrée soit par le sou-

verain Ponlife, soit par unévêque^ Guillaume Durand cons-

tate aussi le même usage pour la messe chantée par l'évé^ue

ou par le prêtre, et il en expose longuement la signification

mystique ^ Il semble donc que cet usage pourrait être rangé

parmi les antiques et louables coutumes dont parle Gavan-

tus^. Il est d'ailleurs parfaitemsnt en harmonie avec celui

de la procession avant la messe, lequel a déjà été approuvé

pour l'église de Nantes par la sacrée Congrégation le 11

juin 1857. Car si, après cette procession, l'on ne commen-

çait pas le chant de l'Introït pendant que le célébrant quitte

la chape et prend la chasuble h la sacristie, il y aurait une

interruption dans l'otlice divin, ce qui ne paraît pas conforme

à l'esprit du Cérémonial*. >

§ II. De 11. maniLie de sy tenir an < liœiir pendant le chant di; l'Iniroït

el du Kyne eleison.

Le missel prescrit que, pendant les prières du bas de

l'autel, tous ceux qui sont au choeur, excepté les prélats, se

tiennent à genoux^. A Nantes, le choeur, ayant commencé

debout le chant de l'Introït, conserve celte même position

lorsque le célébrant vient è l'autel et qu'il fait la confession,

et il achève ainsi le chant de l'Introït : il chante de même le

(i) Bona, licrum liturgicarurn, lib. ir, cap ii, u. ( , 2.

{>) nationale diviriorum olJîàorurn, lib. iv, cap. 5 el 6.

(3) Thésaurus sacrorum rituum, t. ii, sect. 1 0, cap. 2, n. 1

.

(4) Cf. Cœremoniale episcoporuw, lib. ii, cap. 8, n. 8.

(5) Piubricœ générales, xvii, n. :.
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Kyrie eleison et le Gloria in excelsis, et s'assied lorsque le

célébrant est allé lui-même s'asseoir à son banc.

Pour se rendre bien compte de cet usage, il fjut remar-

quer que, selon une coutume très-ancienne dans les églises

des Gaules \ les chantres, revêtus de chapes, se tiennent au

pupitre placé au m-lieu du chœur, et tous les clercs, disposés

au chœur de chaque côté, poursuivent le chant entonné fiar

les chantres, en sorte qu'il n'y a pas de schola cmtans d'un

côté du chœur, séparée du clergé, mais que tous ceux qui

sont au chœur prennent également part au chant. 11 importe

d'observer aussi que le chœur, dans les églises de France,

est le plus souvent éloigné de l'autel, soit qu'il se trouve en

avant de l'autel même, soit qu'il se trouve par derrière ; on

conçoit aisément par là que ceux qui sont au chœur ne

gardent pas la même position que ceux qui servent h l'autel.

Il est vrai que le Cérémonial de la Cathédrale de Nantes,

imprimé en l'SO, ne dit pas expressément que le chœur

doive rester debout pendant la confession ; et Bauldry exige

au contraire que tous ceux qui ne sont pas prélats se met-

tent alors h genoux, excepté les chantres, qui se tiennent

debout au pupitre ^ Mais il n'en semble pas moins que le rit

en question est véritablement antique et qu'il a été suivi

dans les églises oij, conformément à l'ancien usage, on com-

mençait à chanter l'Introït avant que le célébrant sortît de

la sacristie. Cette opinion est confirmée par le Cérémonial

de Cîteaux. Il cxi^te dans le diocèse de Nantes un monastère

de cet Ordre, fondé au douzième siècle, d-jns l'église duquel

on observe encore aujourd'hui les mêmes cérémonies dont il

est question dans ce paragraphe et dans le précédent

(1) Bauldry, ibid., Fari. i, rap. 6.

(2) Ibid , Pari. m. cap. 16, n. 3 tt 4.
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§ III. Des chantres.

i° A la Cathédrale. Lorsque l'évêque officie, le chanoine

chantre, un autre chanoine sous-chantre, et deux chapelains

chantres, tous en chape , se tiennent au pupitre au milieu

du chœur. A la messe, à vêpres et à Laudes, le chanoine

chantre, qui est une des premières dignités du chapitre,

lient à la n^ain un bâton doré ou argenté, selon la qualité

de l'office. C'est lui qui impose à 1 evéque tous les hymnes

et les antiennes qu'il doit chanter. En l'absence de l'évêque,

aux fêtes solennelles, le chantre et les assistants indiqués se

tiennent également au pupitre. Les dimanches et les fêtes

non solennelles, il n'y a que deux chantres chapelains,

2° Dans les églises paroissiales et autres. Aux fêtes solen-

nelles énumérées dans le Cérémonial des Evêques^ liv. 2,

c. 3, n. 16, six chantres en chape se tiennent au pupitre à

la grand'messe. A vêpres, six clercs, également en chape,

assistent le célébrant et font l'office de chantres. Aux

fêtes moins solennelles et le dimanche, il y a au pupitre,

selon la distinction des fêtes, quatre ou deux chantres

en chape.

La dignité de chantre est très-ancienne dans la cathédrale

de Nantes, comme le démontre l'Ordinaire de cette église,

composé en 1263 par Hélye, qui était lui-môme pourvu de

cette dignité, et qui a eu soin d'avertir qu'il avait recueilli

avec diligence les anciennes traditions de l'église de Nantes

touchant la célébration de l'office divin. Ce même Ordinaire

prouve également que c'était une coutume très-ancienne de

l'église de Nantes
,
que les chanoines fussent revêtus de

chapes au chœur; car toutes les fois qu'il s'agit de quel-

que fête solennelle, on y lit cette note : Officium fit cum

Cappis.

Ce livre ne fait, il est vrai, aucune mention du bâton de
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chantre; mais Durand en parle expressénaenl et en donne

la signification mystique ^ Bauldry constate aussi cet usage

comme existant dans plusieurs églises de France*, et le CeVé-

monial nantais de 1780 en prescrit l'observation.

Quant au rit indiqué pour les églises paroissiales et autres,

il ne paraît pas douteux qu'il n'ait été anciennement em-

prunté ht celui des cathédrales, proportion gardée. On trou-

vera peut-être peu convenable que dans les églises parois-

siales il y ait six chantres en chape aux fêtes solennelles,

tandis qu'il n'y en a que quatre à la Cathédrale. Mais la

rubrique de Nantes se borne h constater et h conserver les

usages antiques, sans vouloir rien innover; d'ailleurs, en y

regardant de plus près, on verra sans peine que, malgré

cette différence dans le nombre des chantres en chape, il

y a toujours beaucoup plus de solennité dans les offices de

la Cathédrale que dans ceux des églises paroissiales.

§ IV. Des acolytes.

Au commencement de la messe, les acolytes, après avoir

fait la génuflexion avec le célébrant, déposent leurs chan-

deliers sur la première marche de l'autel et restent h genoux

de chaque côté, répondant au célébrant avec le diacre et

le sous-diacre. Quand le célébrant dit Oremus et monte à

l'autel, ils vont déposer leurs chandeliers à la fcrédence. Ils

les reprennent et les tiennent à la main, l'un du côté de

l'épltre, l'autre du côté de l'évangile, pendant le chant des

oraisons, de la Préface, du Pater noster et des post-com-

munions. Tout cela s'observe soit h la messe pontificale, soit

aux autres messes chantées. Pour le reste, les acolytes se

conforment au Cérémonial.

Ce rit particulier ne se trouve point décrit dans le Cére-

(4) Op. cU., lib. 11, cap. 2, n. 6. (2) Ibid., Part, i, cap. 1, u. 2 et 9.
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moninl nantais de 1780, soit qii'il ne fût p;is alors observé,

soit qu'on crût inutile d'en parler, parce qu'il était sunis)m-

ment connu, ce Cérémonial s'attachant principalement h ce

qui regarde l'évêque et les chanoines, et passant sous silence

ce qui concerne les ministres inférieurs. Bauldry, Durand et

les autres auteurs qu'on a pu consulter ne disent rien non

plus de ce rit. Mais plusieurs chanoines et prêtres attestent

qu'il a toujours été suivi à Nantes , alors même que le

Manuel des cérémonies romaines était entre les mains de

tout le monde.

Or, il semble qu'on peut le considérer comme établi, non

point contra Cœremoniale, mais seulement prœter Cœremo-

niale. En effet, tout ce qui est prescrit par le missel ou le

Cérémonial est observé par les acolytes dans le diocèse de

Nantes, et l'on y ajoute les cérémonies indiquées ci-dessus,

qui ne pourraient être regardées comme contraires au Céré-

monial qu'autant que celui-ci dût être censé les prohiber par

le fait même qu'il n'en parle pas. On peut, à la vérité, citer

un passage du Cérémonial des Evêques, qui paraît défendre

aux acolytes de rester h genoux de chaque côté de l'autel,

pendant que l'évêque fait la confession, puisqu'il prescrit aux

ministres qui l'avaient accompagné jusque-lh, de s'écarter de

l'autel, h l'exception de quelques-uns parmi lesquels ne figu-

rent pas les acolytes ^ Mais les auteurs font remarquer que les

acolytes qui portent la mitre, le bougeoir et le livre restent

alors auprès de l'autel quoique le Cérémonial ne les nomme

pas, aussi bien que celui qui porte la crosse, dont le Cérémo-

nial parle e^pressémenl; d'où il suit que ce texte ne doit

pas être pris h la rigueur.

Si l'on demande quelle a pu être la raison qui aura porté

à introduire le rit en question, on peut en assigner une

probable dans l'analogie avec diverses prescriptions du Céré-

(I) Lib. II, cap. 8, d. 30.
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monial, d'après lesquelles les acolytes tiennent leurs chan-

deliers alluniés devant l'évêque ou le chanoine célébrant,

pendant le chant de certaines parties des vêpres *.

§ V. De l'incenseraent.

Le Ccrèmonial des évêques ne mentionne pour la messe et

les vêpres pontificales, qu'un seul ministre pour l'encensoir

et l'encens, quinlus de thuribulo et navicula ^. A Nantes, on

en a trois, dont deux spécialement appelés thuriféraires, por-

tant chacun un encensoir, et l'autre la navette. Sans indiquer

plus en détail la manière dont ces trois ministres s'acquittent

de leur emploi, nous nous bornons à résumer ces observa-

tions du mémoire sur la question de savoir si l'usage de deux

et plusieurs encensoirs est un rit antique et digne d'être

conservé.

L'Ordre Romain, cité par le cardinal Bona^, montre qu'an-

ciennement on se servait de plusieurs encensoirs. Les Ins-

tructions de saint Charles Borromée nous apprennent aussi

qu'on en employait deux dans la province de Milan S et

Ferraris donne lieu de conjecturer que le même usage a été

en vigueur dans plusieurs ordres religieux ^. D'un autre côté,

outre le Cèrèmoninl des évêques, qui n'exige qu'un encensoir,

excepté pour les processions du SS. Sacrement, oii il en

prescrit deux, on cite un décret de la S. Congrégation des

Rites, du 15 mars 1608, qui déclare ne pas approuver

(t) Cf. Ccerenioniale episcopcrum , lib. ii, cap. <, n iT
; cap. 3, n.

9et13.

(2) Lib. I, Cap. 4
1

, n. -1 et 2.

(3) Ibtd., Lib. ii, Cap. 2. n. 4.

(4; Acta ecdesiœ mcdiolanensis, pari. iv. Instrucl. fahrkœ cl supi'cllecU-

lis ecilesiastuœ, Lib. ii, cap. 1 et 2, pag. 51 li, 518. 521, tio, 528, CJit.

Palavii, 1154.

(ï,) Bibliolheca cancnica, \" T/iurj/îca/io, spécial! n < nt n 67.
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l'usage de deux encensoirs \ De plus, Guillaume Durand ne

mentionne qu'un thuriféraire, quand il décrit la manière dont

le célébrant se rend à l'autel; Bauldry ne parle jamais non

plus de deux encensoirs ; et enfin le Cérémonial de Nantes

n'indique aussi qu'un seul thuriféraire, soit à la messe, soit

aux vêpres.

Toutefois les chanoines et autres prêtres attestent que

l'usage de deux encensoir^, actuellement en vigueur à Nantes,

existe depuis longtemps. Si le Cérémonial de 1780 est con-

traire à cette coutume, peut-être, peut-on expliquer cette

opposition entre la règle écrite et la pratique, en conjecturant

que le rédacteur du Cérémonial de Nantes, qui blâme plus

d'une fois, dans le cours de son livre, certains usages con-

traires au Cérémonial des évêques, aura consigné par écrit une

règle différente de la pratique, laquelle aura néanmoins été

suivie comme auparavant.

S'il y avait sur ce sujet un décret général de la S. Congré-

gation des Rites, toute difficulté cesserait; mais il n'existe

aucun décret semblable : celui du 1 5 mars 1 608 est relatif

à un cas tout particulier, et les décrets postérieurs, où il est

parlé encore de l'usage de deux encensoirs, ne paraissent pas

non plus avoir décidé la question d'une manière générale*.

Ces différentes considérations ont paru assez graves pour

qu'on ne crût pas devoir abandonner ni retenir le rit parti-

culier de l'église de Nantes sans une décision expresse de la

S. Congrégation.

A cette occasion, l'on expose qu'à la procession solennelle

du SS. Sacrement, il y a plusieurs acolytes, dont les uns

( I ) Iq Alexandrina, Gardellini, Décréta authentica Congreg. sacr. Riluum,

n. 344, ad 4, vol. i, pag. 89, edit. -1850.

('2) Cf. Décret, in Pasormitana, ijunii 164.4, Gardellini, t&id., n. 1513 ; in

Imolen. ISjunii I()73, Gardel!., n. -ZTSS; in Senogallien. , 1 6 decembr. 1690,

Gard., n. 3236 ; NuLUOsdioECESiset PaoviNCiiE Treviren.SI julii 1665, Gard,

n. 2345, ad 10.
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jettent des fleurs et les autres agitent des encensoirs devant

le SS. Sacrement. Le nonabre n'en est pas déterminé; à la

cathédrale de Nantes, seize portent des encensoirs et seize

jettent des fleurs.

Il est h remarquer, du reste, que deux thuriféraires seu-

lement s'approchent du célébrant pour tous les actes prescrits

par le rituel ou le cérémonial, en sorte que le rit particulier

qu'on vient d'exposer est vraiment vn dehors des prescrip-

tions liturgiques.

Le Manuel des cérémonies romaines, qui exprime fidèle-

ment les usages louables, reçus dans les églises de France,

fait mention des acolytes qui jettent des fleurs sur le che-

min à la procession solennelle du SS. Sacrement*; maïs il

ne parle que des deux thuriféraires prescrite. Le Cérémonial

de 1780 ne fait pas non plus mention des autres thurifé-

raires. Mais toutes les personnes aujourd'hui en vie se rap-

pellent que cette cérémonie a toujours été en usage à la fête

du SS. Sacrement. Quoiqu'on ne puisse en appuyer l'antiquité

sur aucun monument écrit, ne peut-on pas néanmoins la

regarder comme d'un usage immémorial, puisque les per-

sonnes les plus avancées en âge l'ont toujours vu pratiquer?

C'est d'ailleurs une coutume qui a beaucoup d'attrait pour la

piété des fidèles et qui sert h relever les honneurs rendus à

Notre-Seigneur Jésus-Christ dans cette solennelle circon-

stance. C'est pourquoi l'on a cru devoir la conserver jusqu'ici,

et l'on n'y renoncerait qu'autant que la S. Congrégation l'or-

donnerait dans sa sagesse.

§ VI. De la Paix.

Dans les églises autres que la cathédrale, la paix se donne

par le baiser, conformément au missel et au Cérémoniat

(1) Paît. VI. art <3, n. H .
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des évêques^. Mais h la calhédrale, le prêtre assistant de

l'évêque, h la messe pontificale, reçoit seul la paix de cette

manière ; tous les autres la reçoivent au moyen d'un instru-

ment de paix, même le diacre h la messe solennelle, célébrée

en présence de l'évêque ou en son absence.

Au témoignage du cardinal Bona *, l'usage de donner la

paix au moyen d'un instrument est ancien et a été en vigueur

dans plusieurs églises. Il a certainement prévalu dans la

cathédrale de Nantes, comme on le voit par le Cérémonial

de 1780, qui décrit longuement la manière dont il se pra-

tiquait et se pratique encore aujourd'hui.

C'est à la S. Congrégation de décider s'il faut le conserver

à titre d'antique et louable coutume, ou l'abandonner, pour

s'en tenir au Cérémonial des évêqices.

§ VII Do lii conservation du SS. Sacrement r\u maître-autel.

Le rituel romain prescrit que le tabernacle dans lequel est

conservé le SS. Sacrement soit placé in nltari majori , vel in

alto quod venerationi et cullni tanti sacramenli commodius ac

decentius videalur, et il ajoute cette clause : ila ut nullum

aliis sacris funclionibus aut ecclesiasticis officiis impedimen-

tum afferatur^. S. Charles Borromée, si exact observateur

de la saine discipline, était plus prononcé encore en faveur

de la conservation du SS. Sacrement sur le maître-autel
;

et, ainsi que l'observe Catalani, il décréta dans un de ses

conciles provinciaux que les évêques veilleraient très-soigneu-

sement à ce que in cathedrali, collegiatis, parochialibus , et

aliis qvibusvis ecciesiis ubi sicrosancta Eucharislia custodiri

(1) Hilus servandi in celebraltone missœ, x, n. 8; Cœremordale episeopo-

rum, Lib. i, Gap. 24.

(2) Ibid., Lib. ii, cap. H, n 7.

(3) Tit. DeSS. Eucharistiœ Sacramenlo, Vers. Hoc autem.
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solet vel débet, in majori altari collocarelur, nisi necessaria

vel gravi de causa aliud videretur\ La discipline mentionnée

par ce décret paraît avoir été toujours en vigueur dans

l'église de Nantes. Le Cérémonial de 4 780 ne laisse aucun

lieu de douter que le SS. Sacrement ne fût conservé à

l'autel principal de la cathédrale, puisqu'il fait faire plu-

sieurs fois à l'évêque célébrant des génuflexions qui ne se

font qu'ci l'autel où le SS. Sacrement est renfermé dans le

tabernacle.

Cet usage, il faut l'avouer, ne s'accorde pas très-bien avec

le Cérémonial des évêques, qui, après avoir dit qu'il est fort h

propos, vaideopportunum, que le SS. Sacrement ne soit pas

placé à l'autel principal ou h un autre autel auquel l'évoque

ou un prêtre doit célébrer la messe ou les vêpres, continue

en ces termes : a Quod si in altari majori vel alio in quo

celebrandum erit, collocatum reperiatur, ab eo altari in aliud

omnino transferendura est, ne propterea rilus et ordo caere-

moniarum, qui in hujusmodi missis et olTiciis servandus est,

turbetur ^. »

On voit par le texte même de ce passage que le Cérémo-

nial des évêques ne défend pas absolument de conserver le

SS. Sacrement au maître-autel, et c'est ce qui ressort éga-

lement de ce qu'on lit au même endroit louchant l'arrivée de

l'évêque h l'église où il doit célébrer. Le Cérémonial, en effet,

après avoir dit que l'évêque doit prier devant l'autel du

SS. Sacrement, ajoute : fjuod diversum esse solet ab altari ma-

jori; il dit même expressément que le lieu de l'église le plus

excellent et le plus noble de tous, prœcellenlissimus ac nobi-

lissimus omnium locus, est celui qu'il convient de réserver à

la sainte Eucharistie et s'il recommande de ne pas la laisser au

grand autel quand l'évêque y célèbre la messe ou les vêpres,

(1) Calalani, Ad cœremoniale episcoporum, Lib. i. C'ip. 12, d. 8.

(2) Lib. I, Cap. 12, n 8.
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c'est uniquement afin que les cérémonies propres à ces

messes ou à ces offices puissent être exactement ob-

servées.

D'après cela il est peut-être permis de supposer que le

SS. Socreraent pourrait être conservé au maître-autel, même

à la cathédrale, sans violer le cérémonial, si cet autel, à

raison de la disposition des lieux et de l'esprit des fidèles,

devait être considéré comme le plus noble et le plus excel-

lent, et si d'ailleurs on obviait aux inconvénients que le

Cérémonial a voulu prévenir.

Or, il semble d'abord, que parmi nous l'usage de con-

server la SS. Eucharistie au grand autel sert puissamment à

nourrir la piété des fidèles et à les pénétrer de respect pour ^

le lieu saint. Quant à l'ordre des cérémonies , il faudrait

distinguer entre les fonctions saintes qui s'accomplissent à

l'autel où le SS. Sacrement est renfermé dans le tabernacle

et celles qui se feraient à l'autel où le SS. Sacrement est

exposé dans l'ostensoir. Le Cérémonial lui-même offre au

lecteur attentif cette distinction, quoiqu'il n'en fasse pas une

mention expresse. S'il dit en termes absolus : Quod si in

altari mnjori, vel alio, in quo celehrandum erit, collocatum

reperiatur [SS. Sacramentum), ah eo altari in aliud omnino

transferendum est; ces expressions ne doivent peut-être pas

s'entendre si strictement qu'elles se trouvent en contradiction

avec le missel, qui suppose clairement que la messe solen-

nelle peut être célébrée à l'autel où* le SS. Sacrement est

exposé dans le tabernacle \ comme le supposent aussi les

rubricistes les plus accrédités, tels que Mérati et Bauldry.

Pour ce qui est de la prescription du Cérémonial concernant

les cas où coram episcopo vel per ipsum episcopum celebrari

(conlingeret), existenle sanciissimo Sacramento super altari *,

(I) [ÎUus servandi, etc., iv, n. 6.

{^] Lib. I, Cap. 4 2, n. 9.
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le texte même montre qu'elle a pour objet les messes et

les offices chantés devant le SS. Sacrement exposé dans

l'ostensoir.

En admettant la distinction indiquée, nous ferions ce rai-

sonnement : ou bien l'évêque officie pontificalement h l'autel

où le SS. Sacrement est conservé dans le tabernacle, ou

bien h l'autel où le SS. Sacrement est exposé. Dans le pre-

mier cas, toutes les cérémonies peuvent, ce semble, être

ponctuellement observées; car il suffit, pour cela, que l'évo-

que ou le prêtre célébrant fasse la génuflexion aux endroits

marqués par la rubrique ; or cela peut se faire s;ins grande

difficulté et le Cérémonial Nantais indique avec soin toutes

ces génuflexions. Il y aurait seulement une exception h faire

pour certaines fondions sacrées, où l'évêque doit s'asseoir

les reins tournés vers l'autel; alors, suivant le Cérémonial,

le SS. Sacrement serait transporté à un autre autel. Dans le

second cas, on se conforme strictement au Cérémonial des

èvêques ; on n'expose pas le SS. Sacrement, lorsque l'évêque

officie pontificalement, ou lorsqu'il assiste à la messe célébrée

par un autre; ou si, dans les circonstances indiquées par le

Cérémonial, on célèbre devant le SS. Sacrement exposé, on

ait exactement les génuflexions et les autres cérémonies

particulières prescrites en pareil cas.

A cette question il s'en rattache une au're qui n'est pas

moins importante. Supposé qu'une paroisse soit unie à la

cathédrale, et c'est ce qui a lieu h Nantes, pourra-t-on

conserver le SS. Sacrement, non-seulement au maître-autel

de la cathédrale, mais encore ci un autre autel, afin de

pouvoir porter le saint Viatique aux malades, ou distribuer

la communion aux fidèles pendant que les offices divins se

célèbrent à l'autel principal?

On cite un décret du 21 juillet '1696, qui ne permet pas

de conserver le SS. Sacrement en même temps à l'autel du

chœur et à un autre autel, à raison d'une paroisse unie à la
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cathédrale \ C'est à ]a S. Congrégation qu'il appartient d'in-

terpréter ce décret et de décider s'il doit être considéré

comme une règle générale, ou s'il n'a été rendu que pour

un cas particulier, ou du moins s'il est étranger au cas dont

il s'agit actuellement. On ne demande pas, en effet, si l'on

peut, à la cathédrale de Nantes, conserver le SS. Sacrement

sur l'autel du chœur pour l'utilité du chapitre et de ceux

qui lui sont attachés, et sur un autre autel pour l'utilité des

fidèles de la paroisse. Mais on demande si l'on peut et si l'on

doit retenir, dans cette même cathédrale, l'ancien usage de

conserver le SS. Sacrement à l'autel principal ; et si, en cas

de réponse affirmative, on peut et l'on doit garder aussi le

SS. Sacrement dans le tabernacle d'un autre autel h raison de

la nécessité et du service de la paroisse. Dans cette dernière

hypothèse, on choisirait, pour conserver le SS. Sacrement,

une chapelle suffisamment éloignée du grand autel.

§ V!Il. Des messes célébrées devant le SS. Sacrement, exposé.

Le Cérémonial des évêques contient sur ce sujet la recom-

mandation suivante : « Maxime decens esset, ut in allari ubi

SS. Sacramcnlum situm est, Missae non celebrarentur, quod

antiquitus observatum videmus; aul saltem celebrans in eo,

sive solemnes, sive planas missas, reverentias et genuûexio-

nes prsedictas omnino observare débet ^. »

Ces expressions contiennent un avis plutôt qu'une pres-

cription rigoureuse, et c'est pour cela peut-être qu'en plusieurs

lieux on a introduit ou conservé la coutume de célébrer

des messes, soit chantées, soit basses, devant le SS. Sacre-

ment exposé. Cette coutume est attestée par Bauldry^ et

(i) AjciUir^ FR.ETaiu.E, 21 julii 1G9G, GarJell., it»id., n. 3392, ad 3,

vol. II, pag. 148.

{2) Lib. I, cap. 12, n. 9.

(3J Manuale, elc. Part, m, cap. I 7, n. <.
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par Gardellini, et, au rapport de ce dernier auteur, si la

S. Congrégation n'a pas formellement approuvé cet usage,

elle ne l'a pas condamné non plus ; mais elle a permis

implicitement de le conserver là oij 11^ ne pouvait être sup-

primé sans que l'édification publique en souffrît ^

Quant au diocèse de Nantes, il est certain que la coutume

en question est en vigueur depuis deux siècles et qu'elle a

été confirmée par des décrets épiscopaux et des statuts

diocésains. D'une autre part, on peut affirmer sans crainte

que les fidèles assistent à ces sortes de messes avec le plus

grand respect, et qu'ils éprouvent une grande consolation

de pouvoir jouir ainsi, aux principales solennités, de la pré-

sence du divin Rédempteur. Au reste toutes les rubriques

prescrites en pareil cas sont scrupuleusement observées.

Pour ce qui est des messes basses, on en dit devant le

SS. Sacrement exposé, soit en cas de nécessité, lorsqu'il n'y

a qu'un autel, soit afin que le SS. Sacrement ne reste pas

avec un trop petit nombre d'adorateurs, comme il pour-

rait arriver si les fidèles devaient aller entendre la messe à

un autre autel.

La S. Congrégation des Rites , après avoir pris l'avis d'un

maître des cérémonies pontificales, el mûrement examiné

la question, a été d'avis que tous les usages particuliers de

l'église de Nantes, exposés dans le mémoire qui lui avait été

présenté, pouvaient être conservés; et cette décision a été

approuvée et confirmée par le Souverain Pontife dans l'au-

dience du 16 avril 1863.

(1) Commentar. in Inslruclionem Clementin., § jl2, n, l» ; cil. décret.

S. Congrcg in Varbavien. 3 septerab. 4*46, a^l I.
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ÉTUDES SUR LE JUBILÉ ACTUEL.

Sommaire. — Bref de Pie IX accordant un Jubilé.

Chap. 1. — I. Différence entre ce jubilé extraordinaire et les précé-

dents. — II. Indulgence applicable aux défunts. — lll-V. On ne peut

le gagner qu'une fois.

Chap. II. — I. Quand les œuvres peuvent être faites. — II. La der-

nière œuvre doit être faite en état de grâce. — III. Il est désirable que

les autres soient faites aussi dans cet état. — IV-VI. Est-il nécessaire

que la confession soit suivie de l'absolution? — VII. Communion. Les

confesseurs peuvent en dispenser les enfants. — VIII. Visites prescrites.

— IX. Opinion de M. Daris. — X. Jeûnes prescrits doivent-il avoir

lieu dans la même semaine? — Xl-XII. Le jeûne des vigiles pourra-t-il

servir pour le jubilé?— XIII. Quelle aumône estprescritepour le jubilé?

Chap. III- — 1- Privilège des Gdèdes de choisir leur confesseur. — II.

Restriction pour les religieuses. Comment faut-il l'interpréter? — III.

Opinion de M. Daris. — IV. Réfutation. — V. Pouvoir des confesseurs

d'absoudre des cas réservés. — VI. Même de l'hérésie. — VII, Mais non

des censures encourues par les envahisseurs des états Pontificaux et par

tous ceux qui y ont concouru. — VIII. Autres exceptions au pouvoir

des confesseurs. — IX. Les Evêques ne peuvent, en vertu des quinquen-

nales, absoudre de l'excommunication encourue par le confesseur qui

absout son complice. — X. Le confesseur du jubilé le peut-il? — XI.

Condition qu'il doit imposer. — Xll. Pouvoir de commuer les vœux.

— XIII. Explication des termes dispensando commiUare. — XIV. Le

pouvoir des confesseurs s'étend aux vœux conditionnels. — XV. Et aux

vœux pénaux, à quelle condition ? — XVI. Le confesseur peut-il faire

usage, hors de la confession, du pouvoir de commuer les œuvres

prescrites ?

Par un Bref, en date du i 1 avril dernier, notre saint

Père le Pape Pie IX vient d'ouvrir de nouveau le trésor de

l'Eglise en faveur de tous les fidèles. Afin d'attirer les bé-

nédictions du ciel sur le Concile qui doit s'ouvrir à Rome,
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le 8 décembre prochain, le Souverain Pontife fait un appel

aux prières des fidèles, et pour les y encourager plus forte-

ment et rendre leurs prières plus efCcaces près du Père des

lumières, il accorde une indulgence plénière en forme de

Jubilé à ceux qui accompliront les œuvres prescrites par

les lettres apostoliques. Les rescrits de ce genre donnent

toujours lieu à beaucoup de doutes et de difficultés; nous

croyons donc faire chose utile h nos lecteurs, en accompa-

gnant le Bref papal d'un commentaire qui aplanisse les

diflicultés qu'on peut soulever. Voici d'abord les lettres

apostoliques.

SANGTISSIMI DOMINI NOSTRl PII DIVINa PROVIDENTIA PAFVE IX

LITTER.'E AP0ST0L1C.E,

QUIBCS COKCEDITCR OIUMBIS CHKISTIFIDELIBUS INDULGENTIA PLENAKIA

ra FORMA JCBIL^I OCCASIOXE 0£CL'.MENtCI COXCILII.

Omnibus chrisf,ifi Jelibus prœsenteà lilteras inspecluris PIUS PP. IX

salutem et apostolicam benedictionem.

Nemo certe ignorât, OScumcnicum Concilium a Nobis

fuisse indictum in Basilica Nostra Vaticana die 8 futuri men-

sis Decembris Immaculalae, Sanctissimaeque Deiparae Virginis

Mariae Conceptioni sacro inchoandum. Itaque hoc potissiraura

tempore nunquam desistimus in humililate cordis Nostri fer-

ventissimis precibus orare et obsecrare clemenlissimum lu-

minum et misericordiarum Patrem, a quo omne datum opti-

mum, et omne donum perfectum descendit \ ut miltat de

cœlis sedium suarum assistricem sapientiam, quae Nobiscum

sit, et Nobiscum laboret, et sciamus quid acceptum sit apud

eum*. Et quo facilius Deus Nostris annuat votis, et inclinet

aures suas ad preces Nostras, omnium Christifidelium reli-

gionem , ac pietatem excitare decrevimus, ut, conjunctis

Nobiscum precibus, Omnipotenlis dexterae auxiliura, et cœ-

{i} ^ .lac. c. I, V. n. (2) Sapient. cap. 9, V. 4, <0.

n. B. 1869. 27
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leste lumen imploremus
,
quo in hoc Concilio ea omnia sta-

tuere valeamus, quae ad communem totius populi christiani

salutem, utilitalemque, ac majorem catholicae Ecclesise gîo-

riam et felicitalem, ac pacem maxime pertinent. Et quoniam

compertum est, gratiores Deo esse hominum preces si mnndo

corde, hoc est animis ab omni scelere inlegris ad ipsum accé-

dant, iccirco hac occasione cœlestes Indulgenliarum Ihesau-

ros dispensationi Nostrse coramissos Apostolica liberalitate

Cbristifidelibus reserare constituimus , ut inde ad veram

pœnitentiam incensi, et per Pœnitenliae Sacramentum a pec-

catorum maculis expiali, ad Thronum Dei fiJentius accédant,

ejusque misericordiam consequantur, et gratiam in auxilio

opportuno.

Hoc Nos consilio Indulgenliam ad instar Jubilaei Calholico

Orbi denunciamus. Quamobrem de Omnipotentis Dei mise-

ricordia, ac Beatorum Pétri et Pauii Apostolorura ejus aucto-

ritate confisi ex illa ligandi, ac solvendi pofestate, quam

Nobis Dominus licet indignis contulit, universis ac singulis

utriusque sexus Christifidelibus in aima Urbe Nostra degen-

libus, vel ad eam advenientibus, qui a die primo futuri men-

sis junii usque ad diem, quo OEcumenica Synodus a Nobis

indicta fuerit absoluta , S. Joannis in Laterano, Principis

Aposlolorum, et SanctaB Marias Majoris Basilicas, vel earum

aliquam bis visitaverint, ibique per aliquod temporis spatium

pro omnium misère errantium conversione, pro sanclissiraae

fidei propagatione, et pro catholicse Ecclesise pace, Iranquil-

lilale , ac triumpho dévote oraverinl, et praeler consuela

quatuor anni tempora tribus diebus, eliam non continuis,

nerape quarta et sexla feria, et Sabbato jejunaverint, et intra

coramemoralum temporis spatium peccala sua confessi San-

ctissimum Eucharisliae Sacramentum reverenter susceperint,

et pauperibus aliquam eleemosynam, prout unicuique devo-

tio suggeret, erogaverint ; caeteris vero extra Urbem prae-

dictam ubicumque dcgenlibus, qui Ecclesias ab Ordinariis
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locorum, vel eorum Vicariis, seu OfTicialibus, ant de illorum

mandato, et, ipsis deficientibus, per eos, qui ibi curam ani-

marum eserceni, poslquam ad illorum notitiam hae Nostrae

LiUeraB perveriorint, designandas, vcl earum aliqujim prae-

fifiiti tempoiis spatio bis visitaverint, aliaque recensita opéra

dévote peregerint, plenissimam omnium peccatorum suoriim

remissionem et Indulgentiam, sicut in anno Jubilfei visitan-

libus certas Ecclesias intra, et extra Urbem praedictam con-

cedi consuevit, tenore prsesentium misericorditer in Dommo
concedimus alque indnlgemns, quae Indulgenlia animabiis

etiam, quae Deo in caritate conjunclae ex liac viia migrave-

rint, per raodum suffragii applicari poterit.

Concedimus etiam, ut navigantes, atque iler agenles, quum

])rimum ad sua se domicilia receperint, operibiis supra-

scriptis peractis, et bis visitata Ecclesia Cathedrali, vel Ma-

jori , vel propria Parochiali loci ipsorum domicilii, eamdem

Indulgentiam consequi possint, et valeant, Regularibus vero

personis utriusque sexus eliam in claustris perpetuo degen-

tibus, nec non aliis quibuscumque tara laicis, quam ssecuia-

ribus, vel regularibus, itemqne in carcere, aut captivitale

exislenlibus, vel aliqua corporis infirrailate, seu alio quo-

cumque impedimento detentis, qui memorata opéra, vel

eorum aliqua pratstare nequiverint, ut illa Confessarius ex

actu approbatis a locorum Ordinariis in alia pietatis opéra

commutare, vel in aliud proximum lempus prorogare possit,

eaque injungere, quae ipsi pœnitentes cffîcere possint cum

facultate etiam dispensandi super Communione cum pueris,

qui nondum ad priraam Communionem admissi fuerint, pa-

riter concedimus alque indulgemus.

Insuper omnibus et singulis Christifidelibus Saecularibus et

Rpgularibus cujusvis Ordinis et Instiluti, etiam specialiler

nominandi, licentiam concedimus, et facuitatem, ut sibi ad

hune effectum eligere possint quemcumque Presbyterum

Confessarium tam Saecularem
,
quam Regularem ex actu
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approbatis a locorum Ordinariis (qua facultate uti possint

etiam Moniales, Noviliae, aliaeque mulieres intra claustra de-

gentes, dummodo Confessarius approbatus sit pro Moniali-

bus), qui eos ab excommunicalionis, suspensionis, aliisque

ecclesiasticis sententiis, et censuris a jure vel ab homine

quavis de causa latis vel inflictis praeter infra exceptas, nec-

non ab omnibus peccatis, excessibus, criminibus et delictis

quantuœvis gravibus et enormibus, etiam locorum Ordina-

riis, sive Nobis, et Sedi Apostolicae speciali licet forma reser-

valis, cl quorum absolulio alias quantumvis ampla non in-

telligeretur concessa, in foro conscientiae, et hac vice tantura

absolvere, et liberare valeant ; et insuper vota quaecumque

etiam jurata, et Sedi Apostolicae reservata (casiitatis, reli-

gionis, et obligationis, quae a tertio acceptata fuerit, seu in

quibus agatur de prsejudicio tertii semper exceptis, quatenus

ea vota sint perfecta et absoluta, nec non pœnalibus, quse

praeservaliva a peccatis nuncupantur, nisi commutalio futura

judicetur ejusmodi, ut non minus a peccato committendo

refraenet
,
quara prior voti materia) in alia pia et salutaria

opéra dispensando commutare, injuncta tamen eis, et eorum

cuilibet in supradictis omnibus pœnitentia salulari, aliisque

ejusdem Confessarii arbitrio injungendis.

Concedimus insuper facultatem dispensandi super irregu-

laritate ex violatione Censurarum contracta, quatenus ad fo-

rum externum non sit deducta, vel de facili deducenda. Non

intendimus autem per présentes super alia quavis irregula-

ritate sive ex delicto, sive ex defectu, vel publica, vel oc-

culta, aut nota, aliaque incapacitate, aut inhabililate quoquo-

modo contracta dispensare, vel aliquam facultatem tribuere

super praemissis dispensandi, seu habilitandi, et in pristinum

statum restituendi, etiam in foro conscientiae, neque etiam

derogare Constitutioni cum appositis declarationibus edilae a

fel. rec. Benedicto XIV Praedecessore Nostro « Sacramentum

pœni(cnliœr> quoad inhabilitatem absolvendi complicem, et
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quoad obligationem denunciationis, neque easdem praesentes

iis, qui a Nobis, et ab Apostolica Sede, vel aliquo Praelato,

seu Judice Ecclesiastico nominatim excommunicali, suspensi,

ioterdicli, seu alias in sententias, et censuras incidisse decla-

rati, vel publiée denunciati fuerint, nisi intra tempus prae-

finitum satisfecerint, aut cum partibus concordaverint nullo-

modo suffragari posse aut debere. Quod si intra praefinitum

terminum judicio Confessarii satisfacere non potuerint, ab-

solvi posse concedimus in fore conscientiae ad effectum dum-

taxat assequendi Indulgenlias Jubilsei , injuncta obligatione

satisfaciendi statim ac poterunt.

Quapropter in virtute sanctae obedientise tenore prsesen-

tium districte prsecipimus , atque mandamus omnjjpus, et

quibuscumque Ordioariis locorutn ubicumque existentibus,

eorumque Vicariis et Officialibus, vel ipsis deficientibus, illis,

qui curam animarum exercent, ut, cum praesentium Littera-

rum transumpta, aut exerapla etiam irapressa acceperint,

illa, ubi primum pro temporum ac locorum ratione satius in

Domino censuerint, per suas Ecclesias ac Diceceses, Provin-

cias, Civitates, Oppida, Terras, et ioca publicent, vel publi-

cari faciant, populisque etiam Verbi Dei praedicatione, quoad

fieri possit, rite prseparatis, Ecclesiam, seu Ecclesias visitan-

das pro prsesenti Jubilaeo désignent.

Non obstanlibus Constitulionibus, et Ordinalionibus Apo-

stolicis, prseserlim quibus facultas absolvendi in certis tune

expressis casibus ila Romano Pontilici pro terapore existenti

reservatur, ut nec etiam siroiles, vel dissimiles Indulgentia-

rum , et facultatum hujusmodi concessiones , nisi de illis

expressa menlio, aut specialis derogatio fiât, cuiquam suffra-

gari possinl, nec non régula de non concedendis Indulgentiis

ad instar, ac quorumcumque Ordinum, et Congregationum,

sive Institutorum etiam juramenlo, confirmatione Apostolica,

vel quavis firmitate alia roboralis, slatulis et consuetudinibus,

privilegiis quoqueindultis, et Litteris Aposlolicis eisdem Ordi-
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nibus, Congregîitionibus, et Institutis, illorumque personis

quomodolibet concessis, approbatis, et innovatis, quibus om-

nibus et singulis etiamsi de illis, eorumque lulis tenoribus,

specialis, specifica, expressa et individua, non aulem per

clausulas générales idena importantes, menlio, seu alla qnaevis

expressio habenda, aut alia aliqua exquisita forŒia ad hoc ser-

vanda foret , illorum lenores praesentibus pro sufTicienler

expressis, ac formana in lis Iraditam pro servata habentes, hac

vice specialiter, nominatim, et expresse ad effeclum praemis-

sorum, derogainus, cselerisque contrariis quibuscumque.

Praecipimus autenn, a commemoralo die primo Junii usque

ad diem, quo OEcumenica Synodus finera habuerit, ab omni-

bus universi catliolici Orbis utriusque Cleri Sacerdotibus quo-

tidie addi in Missa orationera de Spiritu Sancto, deqne eodem

Sancto Spiritu divinum, praeter consuetam Missann Conven-

tualem, Sacrificium fieri in omnibus hujus Urbis Patriarcha-

libus, aliisque Basilicis, et CoUegialibus Ecclesiis, nec non in

cunctis lotius orbis Calhedralibus et Collegiatis Ecclesiis ab

earum Canonicis, atque etiam in singulis cujusque Religiosae

Familia3 Ecclesiis Regularium, qui Conventualem Missam ce-

lebrare tenentur, feria quaque quinla, qua festum duplex

primse et secundae classis non agatur, quin lamen haec de Spi-

ritu Sancto Missa ullara habeat applicalionis obligationem.

Ut autem praesentes Nostrae, quae ad singula loca deferri

non possunl, ad omnium notitiam facilius devenianl, volu-

mus, lit praesentium transumplis, vel exemplis etiam impressis

manu alicujus Notarii publici subscriplis, et sigillo personae

in dignilate ecclesiastica conslitutae munitis, ubicumque loco-

rum, et gentium eadem prorsus fides habeatur, quae haberelur

ipsis praesentibus, si forent exhibitae vel ostensae.

Datum Romae apud Sanclum Petrum sub Aniiulo Piscatoris

die 11 Aprilis Anno 1869, Ponlificalus Nostri Anno Vicesi-

motertio,

N. Card. Paracciani Clakelli.
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Nous ramènerons à trois points toutes les ditricullés que

l'on peut soulever à l'occasion du jubilé de celle année :

1" A la nature de ce jubilé et h ce qu'il a de spécial; 2" Aux

conditons prescrites pour le gagner; 3° Aux privilèges qu'il

accorde. Nous diviserons donc cet article en* trois chapitres

dans lesquels nous passerons en revue les principales dif-

ficultés.

CHAPITRE l.

NATURE DE CE JIBILÉ ; SES SPÉCIALITÉS.

I. Comme les jubilés accordés anlèrieurement par notre

vénéré Ponlife Pie IX, le jubilé actuel est un jubilé extraor-

dinaire; mais il diffère surlout des précédents quant h sa

durée.

Les jubilés antérieurs avaient une durée limitée. Ainsi le

jubilé, publié par Pie IX à l'occasion de son avènement, ne

dépassait pas trois semaines. Ceux de 4850, 1851 , 1858

et 1865 étaient limités à trente jours ou à un mois. Celui

de 1854 s'étendait h trois mois. Le jubilé actuel a une

durée illimitée : il commencera le premier jour de juin et

ne se terminera qu'au jour où le futur concile œcuménique

sera clôturé : « A die primo futuri mensis junii usque ad

diem, quo œcumenica Synodus a Nobis iodicta fuerit ab-

solu la. »

IL En principe, l'indulgence du jubilé n'est pas applicable

aux âmes du purgatoire, h moins que le Souverain ne l'ait

expressément accordé, comme il le fit pour les jubiles de

1851 et 1858'. Les lettres apostoliques qui promulguent le

jubilé actuel contiennent la même faveur : a Plenissimam

omnium peccatorum suorum remissionem et indulgenliam,

(t) V. mon Traild canonique et pratique du jubilé, chap. i. art. i, n. ïv.
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slcut in anno Jubilasi visilantibus certas ecclesias intra, et

extra Urbem praedictam concedi consuevit , tenore prœsen-

tium misericorditer in Domino concediraus atque indulgemus,

quae indulgentia animabus etiam, quae Deo in caritate con-

junctas ex hac vita migraverint, per modum suffragii applicari

poterit. » Il n'y a donc pas de doute sur ce point.

III. Pourra-t-on, en réitérant les œuvres du jubilé, le

gagner plusieurs fois?

Confurmément à ce que nous avons enseigné dans notre

Traité du Jubilé \ nous distinguons entre l'indulgence et les

autres privilèges du Jubilé. Quant à ceux-ci, il est évident

qu'on ne peut en jouir qu'une seule fois. En efTet, les lettres

apostoliques, dans l'énuraération des privilèges, ajoutent la

clause hac vice tantum ; or, pour l'interprétation de cette

clause, Benoît XIV nous renvoie à sa bulle Infer prœteritos,

où il dit que celui qui a profité une fois de ces faveurs, ne

peut en devenir participant une seconde fois 2, On sait que

Pie IX a approuvé un décret de la S. Congrégation des Indul-

gences portant que les règles tracées par Benoît XIV doivent

être observées dans tous les jubilés, lorsque l'induit ne s'en

écarte pas expressément ^.

IV. Ce point paraît donc hors de toute contestation. En

est-il de même quant à l'indulgence ?

Le doute pourrait venir des motifs qui ont porté Benoît XIV

h permettre de gagner Imdulgence de l'année sainte autant

de fois qu'on renouvellerait les œuvres prescrites. Deux con-

(1) Chap. IV, n. XXIX et suiv.

(2) « Illum, dit Benoit XIV, qui semel illarum (gratiarnm) particeps faclus

est prima vice, qua Jubilaeum consecutus fuit, iterum earum parlicipem fieri

non posse, si post primam jubilaei asseculionem, iterum in censuras incur-

rerit, aut casus réservâtes commiserit, vel novis votorum commutalionibus

aut clispensationibus indigeat. » Const. Inter praeteritos, § Si, Bullarium

Bened. XIV, vol. viir, pag 154.

f3) V. ce décret à la fin de mon Traité du Jubilé, pag. 705.
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sidérations l'avaient décidé à cette concession : la durée du

jubilé d'abord ; ensuite le nonabre et la difficulté des œuvres

prescrites ^ Le premier de ces motifs peut certainement être

invoqué pour le jubilé actuel, puisqu'il durera bien près d'un

an, si pas plus. Il n'en est pas de même du second : la dis-

proportion entre les œuvres prescrites est trop considérable.

En effet, pour le jubilé de l'année samte, les Romains et les

habitants de Rome doivent visiter quatre basiliques (S. Pierre,

S. Paul, S. Jean de Latran et S'" Marie-Majeure) trente fois

pendant trente jours consécutifs ou interrompus, et les étran-

gers quinze fois pendant quinze jours différents ; tandis que

pour le jubilé actuel, il suffit de visiter une fois les trois ba-

siliques de S. Jean de Latran, de S. Pierre et de S" Marie-

Majeure, ou deux fois l'une d'elles : a Qui S. Joannis in La-

terano, Principis Apostolorum , et Sanctae Marias Majoris

basilicas, vel earum aliquam bis visilaverint. »

V. Suffit-il que le premier motif puisse être allégué, pour

nous autoriser à dire qu'on peut gagner plusieurs fois l'indul-

gence du jubilé? Nous ne le pensons pas. En efTet, d'après

l'opinion beaucoup plus probable , les fidèles ne peuvent

gagner qu'une seule fois l'indulgence du jubilé extraordinaire,

h moins que le Souverain n'accorde expressément cette fa-

veur*. Or, nous ne trouvons aucune trace d'une semblable

concession dans les lettres apostoliques du 11 avril dernier.

fl) « Etenim consideranles, dit Benoît XIV, minime hic agi de duaruro

hebdomadarum Jubilaeo, verum de Jubiifeo, quod annum integrum perdurât;

noD de operibus injunctis agi, quae pluries in die adimpleri pc»ssint, quemad-

modum fît, quando plenaria indulgenlia illis conceditur, qui cerlis ac prae-

scriptis diebus oertam ecclesiam visilaverint... verum de visitationibus agi

numéro non paucis basilicarum quae inler se dissilae ac distantes sunt, quaeque

non niai mullis ac distinclis diebus fieri possunt, minime dubitavimus decla-

rare. posse pluries per annum sanclum, injuncta opéra iterando, sanclam

indulgentiam acquiri. » Const. Inter prajlerilos, § 84, Bullarium Bened. XIV,

vol. VIII, pag. <o2.

f?) V. Traité canonique, etc., Chap. iv, n. xxxiii, pag. 4 33.
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La conséquence, c'est qu'on tenterait vainement de gagner

l'indulgence plusieurs fois.

Le molif allégué ci-dessus serait peut-être une considéra-

tion 5 faire valoir près du Souverain Pontife pour obtenir la

faveur de gagner plusieurs fois le jubilé en réitérant les œu-

vres prescrites. Mais de lui-même il est insuffisant pour créer

ce privilège. Les indulgences ne découlent pas d'une parité

de raison , mais de la volonté expresse du Saint-Siège. Or,

ici celle volonté nous Fait défaut. Nous pensons donc que,

s'il n'intervient aucun nouvel acte du Saint-Siège , on ne

pourra gagner l'indulgence qu'une seule fois.

VL Toutefois, comme on peut toujours douter si on l'a

réellement gagnée , nous ne trouvons aucun inconvénient à

essayer d'en profiter en répétant les œuvres. Si les fidèles

ne gagnent pas l'indulgence, ils auront toujours le mérite de

leurs bonnes œuvres ^

CHAPITRE IL

CONDITIONS PRESCRITES POIR GAGNER LE JUBILÉ ACTDEL.

Les œuvres prescrites pour gagner le jubilé sont : la con-

fession, la communion, la visite des églises, le jeune et l'au-

mône. Disons un mot de chacune de ces œuvres, après avoir

fait quelques remarques générales.

-1" Remarques générales.

L Dans les jubilés extraordinaires, d'après l'opinion la

plus commune et la plus conforme au texte des induits, tout( s

les œuvres du jubilé doivent être faites la même semaine^.

(1) V. ibid., pag. 134 el 135.

[2) V. Traité canonique cl pratique du Jubilé, chay*. v,arl. i,n. xxiets'iiv.
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Cependant Pie IX s'est écarté de la formule ordinaire dans

tous les jubilés qu'il a accordés depuis son avènement au

trône pontifical. Il a toujours permis d'accomplir les œuvres

prescrites dans le courant des trois semaines ou du mois,

terme de la durée du jubilé. L'induit du jubilé donné 5 l'oc-

casion de son élévation sur le siège de Pierre exigeait seu-

lement que les trois jours de jeûne eussent lieu la même

semaine. Cette condition devat également Aire observée

pour le jubilé de 1865, comme la S. Pénitencerie l'a décidé

le 16 mars 1865. On lui avait soumis le doute suivant :

c( I. An omnia opéra injuncta , vel saltem nonnulla ex

ipsis, peragi debeant in unica ex hebdoraadibus in raense

praescripto occurrentibus, vel omnia adimpleri possint qui-

buslibet mensis diebus, prouti cuilibet fideli placent. »

A ce doute, qu'elle examina mûrement, la S. Pénitencerie

répondit :

« Ad I. Opéra injuncta adimpleri posse intra mensem

,

excepto jejunio, quod spatio unius hebdomadis dicti mensis,

et diebus prœscriplis adimpleri débets »

Pour le jubilé actuel, Pie IX n'est-il pas allé plus avant

encore? Pour bien comprendre les opinions qui sont en pré-

sence, rappelons le texte des lettres apostolicjues : « Et pi seler

quatuor anni tempora tribus diebus, etiam non conlinuis,

nempe quarta et sexta feria, et subbalo jejunaverint. » Tels

sont les termes de l'induit.

Trois interprétations difFérentes sont mises en avant. La

première regarde le mot nempe comme synonyme de exempli

gralia; il ne serait pas taxatif, mais, pour nous servir des

termes de l'école, exeraplatif; de sorte que, d'après cetlf

interprétation, le jeune pourrait aussi bien se faire les lundi

mardi et jeudi, que les jours désignés par le Pape. Cette

(I) Acla ex us decerpla quœ apud sanctam Scdem rjerunUir in curr.pm-

dium (jpporlune redacla et illuslrala, lom. i, pag. Hd.
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opinion s'accorde avec la suivante, en ce qu'elle regarde les

trois JOUIS de jeûne comme devant nécessairement avoir lieu

dans la même semaine. Elle repose sur ce motif que la clause

etinm non continuis doit produire un effet, tandis qu'elle serait

complètement inutile dans la seconde opinion.

La seconde interprétation donne au terme eliam la signifi-

cation de aussi. Le Pape établirait ainsi une comparaison

entre les jours déjeune des Quatre-Temps et ceux du jubilé,

et voici quel serait le sens de l'induit. Comme les jeûnes des

Quatre-Temps ont lieu le mercredi, le vendredi et le samedi,

qui ne sont pas trois jours consécutifs, il en sera de même
des jeûnes du jubilé : seulement ces jours devront appartenir

à la même semaine.

La troisième interprétation repose sur le changement que

présente l'induit de Pie IX. Nous sommes ici en présence

d'une nouvelle clause que deux choses caractérisent : une

suppression et une addition. Voyons d'abord la suppression.

Toutes les fois que les Souverains Pontifes ont prescrit trois

jours déjeune pour le jubilé, ils ont ordonné de les faire

dans la même semaine. Suivant les errements de ses prédé-

cesseurs, Pie IX prit la même mesure dans ses induits du

20 novembre 1846 et du 8 décembre 1864; les seuls jubilés

où, sous Pie IX, trois jours de jeûne furent imposés comme

condition : a Ac quarta, y lit-on, et sexta feria, et- sabbalo

unius ex dictis hebdomndibus jpjunaverint. » Il n'y avait

donc pas de doute. Dans l'induit actuel, cette dernière con-

dition a disparu. Ce changement a-t-il été introduit sans

intention? Cela est d'autant moins probable qu'on a remplacé

ces mots par une nouvelle clause dont nous parlerons tout

à l'heure. Or, quelle peut avoir été l'intention du Souverain

Pontife, sinon de supprimer la condition de jeûner trois jours

d'une même semaine? Cela devient encore plus évident lors-

qu'on considère la nouvelle clause ajoutée par le Pape, laquelle

consiste dans ces trois mots : eliam non continuis.
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11 est de principe, en droit canon, qu'aucune clause ne

peut rester sans effet. « Nota, dit Fagnanus, clausulam ut-

cumque odiosam, et restringibilena appositam in rescripto ita

esse intelligendam ut aliquid operetur\ v Or, quel serait

l'effet de cette clause dans la seconde opinion? Elle n'en

aurait aucun ; elle servirait simplement à avertir les tîdèles

que le mercredi, le vendredi et le samedi sont trois jours

non consécutifs. Comprend-on que le Pape ait changé la for-

mule usitée auparavant pour aboutir à ce résultat ? Dans cette

troisième opinion, au contraire, la clause s'explique parfaite-

ment. Ce n'est plus trois jours de la môme semaine, pour

ainsi dire consécutifs, que l'on doit jeûner : on peut choisir

h volonté, on peut mettre un intervalle entre tous les jours

de jeûne, pourvu que les jeûnes aient lieu aux trois fériés

désignées. Le Pape accorderait donc ici une faveur extraor-

dinaire, en permettant que les trois jours de jeûne puissent

être choisis dans des semaines différentes.

Le tort des deux premières opinions est de ne pas avoir

tenu compte du changement introduit par Pie LX, et d'avoir

voulu interpréter l'induit, abstraction faite de ce changement.

On a supposé encore existante la condition de faire les trois

jours de jeûne dans la même semaine. L'induit actuel ne

reproduisant plus cette condition, pourquoi nous montrer

plus exigeant que lui? Du reste, la première opinion donne

au mot nempe un sens qui ne lui est pas naturel. Ce mot ne

signifie pas par exemple, mais à savoir^.

Quoi qu'il en soit, nous faisons des vœux pour que le doute

soit présenté à Rome, dans le plus bref délai, par les chefs

de nos diocèses.

(1) Commenlaria in libres decrelalium, lib ii, in cap. l>asloralts,n. 8,

De appellalionibus. Cf. Baibosa, Traclatus de clausulis usufrequenlioribus.

De clausulis in génère, n. 15.

(2) V. Barbosa, Traclalus de dictiontbus, etc. m ulroque jure usufrequen-

tioribus, Dict. 211.
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II. On n'est pas obligé de suivre l'ordre que les œuvres

occupent dans l'induit; les fidèles peuvent indifféremment

commencer par l'une ou l'Hutre de ces œuvres ^ Mais ce qui

est nécessaire pour gagner l'indulgence du jubilé, c'est que

la dernière œuvre soit faite en état de grâce ^. En effet, c'est

alors que l'on gagne l'indulgence, et il est certain que les

indulgences n'ont aucune efTicacité dans ceux qui sont en

état de péché mortel. « Indulgentiae non valent, dit saint

Thomas, exislentibus in peccafo mortali^. r> Le saint Docteur

en donne un motif concluant : « Quia nulli potest dimitti

pœna, nisi ciii jam dimissa est culpa. »

m Quoique l'état de grâce ne soit pas nécessaire pendant

tout le temps que l'on accomplit les œuvres prescrites, il

serait cependant bien désirable que toutes fussent faites en

cet état. Elles sont plus méritoires, attirent plus de grâces

sur ceux qui les posent, et leur donnent une plus large part

auxfruits du jubilé. Aussi les souverains Pontifes ont-ils soin

de manifester le désir de voir accomplir toutes les œuvres en

état de grâce *.

2° Confession.

IV. Le souverain Pontife prescrit la confession dans les

termes suivants : « Intra commemoratum temporis spalium

peccata sua confessi. » On peut se demander s'il est néces-

saire que celte confession soit suivie de l'absolution?

M. Daris paraît l'exiger. Après avoir cité le décret du

15 décembre 1841 , il ajoute : « Ab hac generali régula

libenter exciperemus jubilaeum; pru illo consequendo R.Pon-

tifices praescribere nobis videntur susceplionem sacramenti

(1) Traité canotilque cl pratique du Jubilé, chap. v, art. i, n. xix.

(2) Ibid., chap. iv, n, vi.

(3] In IV Sentent. Dist. xx, Qu;Bst. i, Art. v, Quaesliunc. < .

(t) Traité canonique, etc., chap. iv, n. ix.
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ac consequenter sacramentalem absolutionem. Qiioad ordi-

narias indulgentias pleoarias, confessio sacramenlalis sufBcit

quin subsequalur absolutio, quia cura ejusraodi indulgentias

quasi innumerae sint, contingere facile potest, quod persona

pia loties prudenter absolvi nequeat, quoties indulgentiam

plenariam consequi exoptat. Ejusraodi autera ratio non existit

quoad jubilaeum. Pius IX ex aliis (21 nov. 1851) requiril

absolutionem sacramentalera. Qui... peccata sua humililer

et cum sincera illorum detestatione confessi et sacramanlali

absohitione expiati^ . »

V. Dans mon Traité du Jubilé, j'avais distingué entre les

pénitents dont la conscience est chargée d'une faute grave,

et ceux qui n'ont que des fautes légères h se reprocher ou

qui n'en ont aucune. Pour les premiers, la question n'est pas

douteuse : leur conscience doit être purifiée par la grâce du

sacrement de pénitence. Quant aux autres, nous leur appli-

quions la décision de la S. Congrégation des Indulgences,

donnée le 15 décembre 1841, décision d'après laquelle il

n'est pas nécessaire que la confession soit suivie de l'absolu-

tion sacramentelle^.

Nous exceptions cependant le cas où l'induit du jubilé

exige que les pénitents aient reçu l'absolution sacramentelle.

Trois induits de Pie IX ont rendu celte condition nécessaire
;

ce sont ceux du 21 novembre 1851 , du 1" août 1854 et du

25 septembre 1857. Nous y lisons en effet : « Qui... pec-

cata sua humililer et cum sincera illorum dele^latione con-

fessi et sacramentali absolulione expiati^. »

(i) Prœleclionis canonicœ, vol. m, n. 200, pag. 300.

(2) Voici le doute proposé par M. Verhoeven et la réponse de la S. Con-

grégation : « II. Ouaeritur an, cum io Bulla \el Brevi, quo concedilur indul-

genlia, confessio lanquam conditio sine qua non praescribilur, necesse sil ut

sacramenlalis absolutio pœnilentibus delur, ad indulgentiam lucrandam ?

Sacra Congrcgatio Indulgentiis sacrisque reliquiis praeposita respondendum

censuit. .. Ad diibium II. Respondetur Négative. » Traité canonique, etc.,

pag. 183, (3) Traité canonique, etc., chap. v, art. ii, § ii, n. vu.
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VI. Nous n'avons aucun molif d'abandonner notre senti-

ment d'alors. En effet, la décision du 1 5 décembre 1 84 I est

tout à fait générale, et n'excepte pas l'indulgence du jiibilé.

Cependant quand la S. Congrégation des Indulgences veut

que ses décisions ne lui soient pas applicables, elle a cou-

tume de l'exprimer. Nous en donnerons comme preuves les

décrets du 4 9 décembre I 763 \ du 12 juin 1 822^ et 1 mai

1844^. N'exceptant pas ici l'indulgence du jubilé, la S. Con-

grégation veut, nous semble-t-il, la laisser soumise à la règle

qu'elle établit. En outre, si cette condition était de droit,

pourquoi la trouverions-nous exprimée dans trois des induits

de Pie IX, tandis que tous les autres la passent sous silence*?

Si, quand il voulait cette condition, le Pape s'est formelle-

ment expliqué, n'indique-t-il pas suffisamment, lorsqu'il se

tait, qu'il ne l'exige point? Le motif, allégué p&r M. Daris,

pour justifier l'exception qu'il apporte au décret du 15 dé-

cembre 1841, n'est pas concluant. 11 montre, à la vérité,

que la S. Congrégation eut pu établir pour l'indulgence du

jubilé une règle différente de celle des indulgences plénières

ordinaires ; mais il ne prouve pas que la Congrégation l'a

fait en effet. Dès lors nous n'avons aucun motif suffisant

pour nous écarlei de la règle générale. C'est aussi l'avis du

P. Gury : « Non tamen, dit-il, requiritur necessario abso-

lutio, cum de ea nulla menlio fiat^. »

(1) V. Falise, 6'. Congregationis Indulgenliarum resolutiones authenticœ,

pag. G!', n. 2; Prinzivalli, Resolutiones seu Décréta aulhentica S. Congre-

gationis Indulgentiis savrisque reliquiis prcepositœ, n. 259.

(2) Falise, iijul., pag. 10; Prinzivalli, ibid., n. 429.

(:5) Falise, ibid., pag. 77; Priuzivalli, ibid., a. 563.

(4) Nous ne la liouvons pas, en effet, dans les indulls du 20 novembre

iSiii, du 25 juillel '1850, du 8 décembre 18(34, ni dans celui du I I avril

dernier.

(b) Compendium theologiœ moralis, toai. ii, n. iOoS, Qua?r. 7".
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3"> Communion.

VII. Les confesseurs peuvent dispenser de celte condition

les enfants qui n'ont pas encore été admis h la première

communion : « Cum facultale, porte l'induit, etiam dispen-

sandi super communione cum pueris, qui ncndum ad pri-

mera coramunionem admissi fuerint... r) L'induit permettant

aux confesseurs de dispenser purement et simplement, il

n'est pas nécessaire qu'ils remplacent cette œuvre par une

autre, comme ils doivent le faire quand le souverain Pontife

ne leur accorde que le pouvoir de commuer celte œuvre ^

4" Visile des églises.

Vin. Pour gagner ce jubilé, les fidèles qui sont à Rome,

doivent visiter les Basiliques de Sainl-Jean de Latran, de

Saint-Pierre et de Sainle-Marie-Mfijeure, ou bien deux fois

l'une d'elles, et y prier dévotement quelque temps pour la

conversion de tous ceux qui sont misérablement égarés,

pour la propagation de la très-sainte foi, pour la paix, la

tranquillité et le triomphe de l'Eglise catholique. Quant à

ceux qui sont hors de Rome, ils doivent visiter soit les églises

que désigneront les Ordinaires des lieux, ou leurs vicaires

et ofTiciaux, ou ceux qu'ils auront commis pour cela, ou ceux

qui, en leur absence, auront en ces lieux la charge des

âmes, soit deux fois l'une de ces églises, et y accomplir les

œuvres marquées plus haut.

De cette dernière partie de l'induit il suit que, dans les

endroits où il y a plusieurs églises, l'évéque doit en désigner

plusieurs que les fidèles puissent visiter. Ceux-ci auront le

choix, ainsi que le Pape le veut, entre la visite de ces diffé-

rentes églises, et la visite répétée de l'une d'elles.

(1) Traite canonique, etc. ,chap. V, ai { 11,^ n\, n. xi.

M. R. 1869. tS
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IX. W. Darls remarque qu'il convient de désigner parmi

les églises à visiter, l'église paroissiale, à laquelle chaque

fidèle est attaché par un lien particulier. 11 ajoute qu'il y a

obligation de le faire, lorsque l'induit papal désigne l'église

principale de chaque endroit ^ Cette dernière observation

n'est pas applicable à la ville épiscopale, car là l'église prin-

cipale est la cathédrale. Elle ne l'est pas davantage aux villes

ou communes où existe un plus grand nombre de paroisses

qu'il n'y a d'églises à visiter. Il ne serait pas nécessaire de

désigner toutes les églises paroissiales de ces endroits, ou

une partie d'entre elles, il sullirait de désigner l'église prin-

cipale et une ou deux autres églises (selon le nombre exigé

par l'induit), encore que ces dernières ne soient pas des

églises paroissiales.

Quant aux qualités que doivent avoir la visite des églises

et la prière pour remplir l'intention des Souverains Pontifes,

nous renvoyons h noire Traité du Jubilé'.

5» Jeûne.

X. Comme nous l'avons vu ci-dessus 3, il est fort probable

que les trois jours de jeune prescrits pour le jubilé ne doivent

pas nécessairement avoir lieu dans la même semaine. C'est

une déiogation h l'usage antérieurement adopté par les Sou-

verains Pontifes,

XI. Nous lisons dans l'induit : « El pioeler consueta qua-

tuor anni Icmpora tribjs diebus, cliam non continuis, nempe

quarta et sexta feria, et sabbato jejunaverint.... » Les termes

prœter quatuor anui Icmpora peuvent donner lieu à un doute.

(1) « Quam maxime convenil ut iater crdesias vi>it)nd<is desigin'lur

parocliialis cui quilibel fi lelis speciali vinculo alligtlur ; camque tlesignare

teoelur episcopus, quan Im in bulia ponlifieia d -sigoatur njfljor ccclesia unius-

cujusque loci. » Pag 30J.

(2) Cha[i. V, art. Il, § IV, ri. xxiv et suiv. (3; l'ag 41 'J.
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Le jeûne des vigiles, qui tomberont un des trois jours indi-

qués dans l'induit, servira-t-il pour gagner le jubilé? On

pourrait le prétendre en s'appuyant sur ce motif que l'induit

papal exclut seulement les jeûnes des quatre-temps. L'ex-

clusion des jours des quatre-temps n'emporte-t-elle pas, par

le fait même, la permission de faire servir les autres jours

au gain du jubilé? N'est-ce pas le cas de faire ici usage de

l'argument a contrario?

Si l'on admet ce sentiment, le jeûne de la fôte de Noël,

qui tombe un vendredi, et celui des vigiles de saint Pierre

et saint Paul et de l'Assomption, lesquelles viennent un

samedi, serviront à gagner le Jubilé. 11 suffirait de jeûner

un mercredi de l'année pour avoir satisfait à celte condition.

XH. Nous douions cependant que telle soit la portée de

cette clause. L'argument a contrario n'a pas en général une

très-grande valeur; et les auteurs le rejettent quand il en

résulte une conséquence contraire au droit : « Limita, dit

Barbosa, quando fîeret ex tali argumento correctio ju.'-is

communisV v) Or, c'est ce qui aurait lieu dans notre cas.

En efTet, en principe, une œuvre obligatoire ne peut servir

à gagner le jubilé, à moins que le Pape ne permette de

satisfaire par cette œuvre aux conditions du jubilé *. Le jeûne

prescrit par l'Eglise aux vigiles susdites ne peut donc rem-

placer celui ordonné pour le jubilé. Aux arguments que nous

avons développés dans notre Traité du Jubilé, nous nous

contenterons d'ajouter l'induit donné le 28 avril 1865, à

l'occasion du Jubilé que le Saint-Père avait publié par son

encyclique du 8 décembre 1864. Le voici, comme le rap-

portent les Acla ex iis decerpla quœ apud Sanctam Sedem

gerunlur in compendium opportune redacla et illustrala^.

(1) Traclatus locorum communium argumenlorumjuris, lor. xxvn.n 29.

(2) Traité canonique et pratique du Jubilé, chap. v, aiL i, n. vu et suiv.

(3) Ton). I, pag. l7o.
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ft Cum itaque ad primum qusesilum ex novo indulto Sanctissimi

respoDsum fuisset : per jejanium quadragesimale, etiamsi adsit néces-

sitas ulendi lacticiniis, satisfieri duplici oneri , qusesitum ulleriu8 est:

An idem responsum applicari po.-^sit etiam in jejuniis quse locum

habeni extra quadragesimam, iia ut per jejunium praescripium, ex.

gr. quatuor anni leinporibus vel la vigilia alicujus sancti, sati>fieri

etiam possit jejunio injuncto ad lucrandam Jubilaei indulgentiam.

Facia relatione hujus dubii per S. Pœnitentiariam Sanctissimo Domino

die 28 aprilis 1865, Sanctissimus bénigne induisit, ut, cum jejunio

prsescriplo jam ab Ecclesia propter alias raliones, possit satisfieri

jejunio injuncto pro acquisitione Jubilaei. En verba rescripli : Bénigne

annuit pro gratia adimplendi duplex prœceplum tantum. »

Les termes Bénigne annuit prouvent à l'évidence que

celte laveur est une dérogation au principe. L'induit du

jubilé actuel ne nous semble pas contenir assez clairement

une semblable dérogation, de sorte que nous n'oserions con-

seiller de se contenter des jeûnes des vigiles pour le jubilé

actuel, si le souverain Pontife ne renouvelle pas la concession

de 1865.

6» Aumône.

XilL Pour le jubilé actuel l'aumône est prescrite dans les

ternies suivants : « Et pauperibus aliquam eleemosynam,

prout unicuique devotio suggeret, erogaverint. » Lorsque

l'induit se sert de cette clause, une aumône, même légère,

est regardée comme suffisante par l'opinion commune ^ Nous

(<) Theodorus a Spiritu Sancto, Tractatus histofico-lheologicus de Jubi-

lœOfCap. vi,§v,n. 2; Gard. De Lugo, De Sacrametito pœnilentiœ, Disp. xxvii,

II. 1 li; Bouvier, Traité des indulgences, Part, iv, chap n, art. ii, § ii, o»,

pag. 38i ; Daris, op. cit., pag. 308 ; ubi : « Eleemosyna secundum devolio-

nem minor est quam secundum facultates , ac consequenter parva etiam

sufScit, modo tamen vera eleemosyna vocari possit, nec sit adeo parva, ut sit

potius quaedam derisio pauperis oui erogatur, et dedecus illi qui illam ero-

gat. » V. mon Traité du Jubilé, chap. v, art. m, § ii, 2" point, n. x
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ferons cependant remarquer avec Anîort que celui-l?i obtien-

dra bien diflicilement la rémission complète de la peine due

à ses péchés, dont l'aumône n'est proportionnée ni h l'état,

ni au nombre et à la qualité de ses fautes*. Nous ajouterons,

avec Collet, que si la modicité de l'aumône a sa source dans

l'avarice, celle aumône ne sufTira pas pour gagner l'indul-

gence, au moins dans son intégrité*.

CHAPITRE m.

PRIVILÈGES DU Jl'BILÉ.

1. Le [)remier privilège du jubilé, directement accorde nux

fidèles, consiste dans le droit de se choisir un confesseur,

qui est, par le fait même, investi de pouvoirs extraordinaires.

L'induit du 21 novembre 1851 exigeait que les confesseurs,

sur lesquels le choix des fidèles pouvait tomber, eussent

reçu une approbation spéciale pour le jubilé : « Licenliam

et facultatem concedimus, y lisons-nous, ut sibi ob hanc

causam eligerc possint quemcumque presbyterum confessa-

rium saecularem, seu regularem ex illis, quos veluli magis

idoneos ad hune eiïeclum desiîînare existimaverilis. « La

même règle fut applicable au jubilé de 1858. Les induits

des autres jubilés accordes par Pie IX requéraient seulement

(1) n Censeo tamen, dit cet auteur, raro condonandarn esse a Deo tolam

pœnam, nisi quis dederit eleemosynam non lanlum proporlionatam suo stalui,

sed proporlionatam suis deliclis. (,)uia id exigit œquilas divinae justitiae,

adeoquH eliara inlentio summi PonliHcis. » Quœsliones ac resolutiones pra-

cticœ in materia indulgentiarum prœcipuœ, quaer. 7", r. 1

.

{2) : Si c'est par avarice, dit -il, qu'un riche financier ne donne pas plus

que la veuve de l'Evangile, il n'y a pour lui ni miséricorde, ni indulgence;

parce qu'il est actuellement dominé par un vice capital qui exclut l'étal de

grâce. » Traité du Jubilé, chap. v, art. ii, § iv, n. v. V. aussi Minderer,

Tracta tus de Jubilœo, n. 29 i.
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l'approbalion de l'Ordinaire ; condition qui se vérifie dans

tous les confesseurs approuvés par l'évêque, quoique celui-ci

ne les ail pas spécialement députés pour le jubilé. 11 en est

de m4me pour le jubilé actuel : « Licenliam concedimus et

facultalera, ut sibi ad hune eiïectum eligere possint quem-

cumque presbyterura confessariuni tam saecularem, quam

regularera ex actu approbatis a locorum ordinariis. » Une

approbiition spéciale n'est donc pas nécessaire.

II. La même faculté est accordée aux religieuses, mais

avec une restriction : il faut que le confesseur soit approuvé

pour les religieuses : a Qua facultate uti possint etiam mo-

niales, novitiae alioeque miilieres intra claustra degentes,

dummodo confessarius approbatus sit pro monialibus. » En

examinant cette clause dans mon Traité du Jubilé, j'avais

enseigné que le confesseur des religieuses, dont l'approba-

tion avait cessé par le laps du terme de sa concession

,

pouvait être choisi par les religieuses en temps de jubilé,

pourvu que l'approbation ne lui ait pas été retirée pour

cause de démérite \ Ce sentiment repose sur l'interpréta-

tion authentique donnée par Benoît XIV lui-même. D'après

Benoît XIV, pour que le confesseur des religieuses ne soit

pas éligible en temps de jubilé, il faut qu'il se soit rendu

indigne de son ministère, et que, pour ce motif, l'approba-

tion lui ait été expressément retirée : Ob démérita expresse

reprobatum. Ce sentiment s'appuie, en outre, sur une déci-

sion de la S. Pénitencerie, qui fut appelée à interpréter les

paroles suivantes d'une bulle de Benoît XIV : Confessarios...

ad audiendas monialium confessiones approbatos. On avait

demandé à la S. Pénitencerie de déclarer si ces fermes com-

(I) Ghap. VI, art. i, n. xlv. El même, àelon une décision de la S. Péni-

tencerie que nous rapporlioris, l'a[)probatioa devait avoir été retirée pour-

une cause qui concerne la confession : Ob demertia qiiœ ipsas confessiones

r.ofiiarnrini

.
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prennent le confesseur qui a été autrefois approuvé comme

ordinaire ou comme extraordinaire, sans qu'il ait besoin

d'une nouvelle approbation. La question était donc claire-

ment posée. La solution ne fut pas moins claire et précise.

La S. Pénitencerie, s'étant bien assurée de l'intention des

souverains Pontifes , ex eommdem su7nmorum Ponli/îcum

mente oc voluntate, décida qu'il suffisait que le confesseur

eût été autrefois approuvé, môme une seule fois, pourvu

que sa conduite comme confesseur ne lui ait point attiré une

révocation expresse de l'approbation : « Déclarât sufTicere,

quod confcssarius vigore hujusmodi indulti ejusdem sacrœ

Pcenitentiariae a moniali eligendus, fuerit alias, etiam semel,

ad monialium confessiones audiendas ab Ordinario approba-

tus, nisi conslet eumdem confessarium fuisse poslea ob démé-

rita, qvœ ipsas confessiones concernant, ab eodem Ordinario

positive reprobalum. » Ce sentiment ne paraissait donc pas

douteux, après que Pie IX, par l'organe de la S. Congréga-

tion des Indulgences, avait déclaré que toutes les règles

tracées par Benoît XIV devaient être observées dans les

jubilés tant ordinaires qu'extraordinaires, quand l'induit ne

s'en écarte pas expressément ^

IIL Cependant M. Daris ne trouve pas que notre opinion

puisse se concilier avec le texte des induits de Pie IX : le sens

naturel de ces induits veut que les confesseurs des religieuses

soient actuellement approuvés pour les religieuses, comme les

fidèles ne peuvent choisir leur confesseur que parmi ceux

qui jouissent actuellement de l'approbation: « Sed textus

bullarum Pii IX nobis videntur adversari régulas a Bcne-

dicto XIV et a sacra Pœnitenliaria 10 martii 1750 (Ferraris,

Confessarius, iv, 58) tradiiae, ac hune sensum prae se ferre,

ut moniales nequeant eligere nisi inter confessarios qui sunt

aclualiler approbali pro monialibus, sicut caeteri fidèles

(•) Trailé canonique, elc , chap. m, n ni; il Documents, n iv, pag. 705.
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eligere nequeunt nisi inter confessarios qui sunt actualiler

approbali ad confessiones excipiendas'. »

IV. Nous comprendrions celte observation de M. Daris,

si le texte des bulles de Benoît XIV était différent de celui

des induits de Pie IX. Alors on pourrait dire avec lui que le

texte des induits récents ne peut se concilier avec lr> règle

tracée par Benoît XIV et par la S. Pénitencerie. Mais eti

est-il ainsi? Non. Le texte des bulles de Benoît XIV ne

diffère pas substantiellement du texte des induits de Pie IX,

quoiqu'il y ait quelque différence dans l'agencement des

phrases. En effet, dans la bulle Paterna charitas, Benoît XIV

permet aux religieuses de choisir leur confesseur parmi tous

les prêtres séculiers ou réguliers, approuvés par les Evéques

pour entendre les confessions des religieuses, a Eisdemque

monialibiis, earumque novitiis, ut ad effectum prsesentiura,

et pro })rima vice dumtaxat, confessarios presbyteros saecu-

lares , vel cujusvis ordinis regulares, a locorum respective

ordinnriis ad nudiendns monialium confessiones approbalos

quoscumqxie . . . eligere valeant... misericorditer in Domino

concedimus et indulgemus^ » Quelle différence essentielle

y a-t-il entre cette formule et celle de Pie IX? Aucune ; car

Benoît XIV exige, comme Pie IX, que le confesseur soit

approuvé ad audiendas monialium confessiones. Ces termes

sont-ils moins formels que ceux-ci: dummodo confessarius

approbalus sit pro monialibus? Il est évident que non, et

que les deux formules ont la môme force. Or, c'est sur

la portée de la formule de Benoît XIV que la S. Péniten-

cerie a été interrogée et qu'elle a répondu que l'approba-

tion antérieure suIGsait, quand elle n'a pas été révoquée

06 démérita.

Dans la bulle d'extension du jubilé de l'Année sainte,

(1) Vrœlecliones canonkœ, vol. in, n. 2i0, pag. 340 et suiv.

(2) BuUarium Benedicti XIV, vol. vm, pag. 184.



SUR LB JUBILE ACTUEL. 43^

Benoît XIV accorde encore le môme privilège aux religieu-

ses dans les termes suivants: « Insuper iisdem monialibus,

earumqiie noviliis, ut sibi, ad hune effectum, confessarium

quemciimque ad ecrcipiendas momalium confessiones ah acluaU

ordinarïo loci, in quo earum monasteria consiitutn sunt

approbatum.. . eligere possint... licentiam concedimus et

facultatem '. » Nous le demandons de nouveau: quelle dif-

férence radicale peul-on indiquer entre celle formule et celle

de Pie IX? Ces deux formules : nous leur permettons de

choisir un confesseur parmi tous ceux qui sont approuvés

pour les religieuses (Benoit XIV), et : nous leur permettons de

choisir un confesseur quelconque, pourvu qu'il soit ap-

prouvé pour les religieuses (Pie IX), ne sont-elles pas identi-

quement les mêmes? Cela nous paraît évident. Pourquoi, dès

lors, refuser d'appliquer à l'induit de Pie IX l'interprétation

donnée par Benoît XIV à sa propre formule? Car, ne le

perdons pas de vue, c'est en interprétant sa formule, que

Benoît XIV a déclaré suffisante l'approbation antérieure, qui

n'a pas été expressément révoquée ob démérita.

M. Daris veut qu'on interprète le passage qui concerne

les religieuses comme celui qui regarde les simples fidèles.

Mais Benoît XIV ne le veut pas ; il a mis une difTérence entre

eux : il a voulu que l'approbation antérieure non révoquée

ob démérita sufTil pour les religieuses, tandis qu'il exige

pour les simples fidèles l'approbation actuelle, c'est-h-dire

encore existante. Or, les termes des induits de Pie IX étant

les mêmes au fond que ceux de Benoît XIV, il s'ensuit

que les induits ne contiennent rien qui soit contraire h la

règle tracée par Benoît XIV, et qu'en conséquence on peut

suivre cette règle en toute sûreté de conscience pour le

Jubilé actuel.

V. Parmi les pouvoirs directement accordés aux confes-

{i) Consft/. Bfnedictus Deu.s,§'|.,Bu//anum BeTiedictiXlV,vo\. viii.p. <99.
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seurs se trouve, en premier lieu, « celui d'absoudre et de

•délier, dans le for de la conscience et pour celte fois seule-

ment, de toute excommunication, suspense, et autres sen-

tences et censures ecclésiastiques, soli a jure, soit ab homine,

portées et infligées pour quelque cause que ce soit ; et aussi

de tous péchés, excès, crimes, et délits, quelque graves et

énormes qu'ils soient, môme de ceux réservés aux ordinaires

des lieux, ou à Sa Sainteté et au Siège Apostolique, même

sous une forme particulière, et dont l'absolution ne serait pas

censée accordée par toute autre concession, quelque éten-

due qu'elle fût. »

VI. Dans mon Trailè du Jvbilè, j'ai adopté le sentiment

de Mgr Bouvier qui, vu les termes dont se sert Pie IX,

accorde aux confesseurs du Jubilé le pouvoir d'absoudre

de l'hérésie ^ M. Daris partage aussi cet avis^. Du reste, la

question n'est plus douteuse aujourd'hui. Elle fut posée à la

S. Pénitencerie à l'occasion du dernier Jubilé, et ce tribunal

déclara, le 16 mars 186o, que les confesseurs pouvaient,

pendant ce Jubilé, absoudre de rhércsie. Les pouvoirs des

confesseurs étant les mêmes sur ce point pendant le Jubilé

actuel, il s'ensuit qu'il s'étend aussi à l'hérésie.

La décision de la Pénitencerie maintient, h la vérité robli-

galion de dénoncer les hérétiques et leurs fauteurs ^ etc;

mais, comme nous l'avons montré dans le Traité du Jubilé,

cette obligation n'existe pas dans notre pays*. C'est aussi ce

qu'enseigne M. Daris^.

VU. Le pouvoir d'absoudre des censures est limité: il ne

s'étend pas aux censurer fulminées par les lettres Apo^to-

li(iues du 2ti mars 1860, contre ceux qui ont suscité,

(1) Traité canonique, cf., chap. vi, art. ii, § i, n. viii
__

(2) Op. cit., vol. III, n. 210, pag, 31 ti.

(3) V. ci-dessous le texte de cette dérision, n. vu, pag. 4 36.

('») Loc. cit., n. X. (5) Loc. cil
,
pag. 317.
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encouragé, aidé, excilé etc. la rébellion et l'envahissement

des domaines pontificaux ^ Le doute fut soumis à la S. Péni-

tencerie à l'occasion du Jubilé de 18C5, et elle déclara que,

quelqu'étendus que fussent les pouvoirs des confesseurs pen-

(I) Ils encourent rexcommunicalion majeure et Its aulns peines portées

par les canons. Voici le passage des leUres Apostoliques de Pio IX qui renou-

velltnt les peines : u Ilaque posl Divini Spirilus lumen privalis publicisque

precibus imploiatum
,

post adhibilum seleclaî Vtii. l ralrum Noslrorum

S. Rom. Ecclesiifi Gardinalium Congrigalionis consilium, auclorilale omni-

potenlis Dei et Sanclorum Aposlolorum l'eln ei i'.iuli ac Noslra deouo decla-

raraus, eos omnes, qui nefariam in ptrcdiclis l'unlificiae Nos'rae dilionis pro-

vinciis rebellionem et earum usurpaiiont-m, occupationem, invas:onera, et

alla hujusmcdi.... vel eorum aliqua perpeirarunt, ilemque ipsorum man-

dantes, faulores, adjulores, consiliarios, adhœreutes, vel alios quoscumque

praedictarum rcium execulioneni quolibet prœlexlu et quovis modo procu-

rantes, vel per se ipsos esequtnles, majorem excommunicationem, aiiasque

censuras ac pœuas ccc!esiasticas a SS. canonibu5, Apostolicis constilulionibus,

et generaliuiii conciliorum , Tridmlini prœsertim (Sess. xxii, cap. xi, De

reform.j decretis inlliclas incurris.^e; et si opus es!, de novo excommunica-

mus, et analliemalizamus, ilem déclarantes, ipsos omnium et (luorumcunuiue

privilegiorum, gratiarum et ludultorum sibi a Nobis, seu I\omanis Ponliti-

cibus prœJecessoribus Noslris, quouiodoiibet concessoruni amissionis pœnas

eo ipso pariter incurrisse; nec a censuris hujusmodi a quoquam, nisi a

Nobis, seu Romano l'onlitîce pro lempore cxislenlo fprœlerqiiam in morlis

articulo, et tune cum reincidcntij in easdem censuras eo ipso (]uo convalue-

rint) absolvi ac liberari posse ; ac insuper inhabiles et incap.ices esse qui

absolutionis bei.eficium consequantur, donec omnia quomodolibet allenlata

publiée relractaverint. revoraverinl et aboleverint, ac umnia m prislinum

slalum plenarie et cum effeclu redinlegraverint. vel alias d. bilaiii et coiidi-

gnam Licelesia) ac Nobis, et huic Sancl;p Sedi satisfactionem in praemissis

praestilerint. Idcirco illos omnes, eliam specialissima menlione dignos, necnon

illorum suecessores in oUlciis a relractstione, revocatione, cassatione et abo-

litione omnium ut supra aitentatorum per se ipsos facienda, vel aiias débita

et condigna Ecolesiae, ac Nubis, ac dictio Sanclno Sedi satisfactione re.diler et

cum effectu in eisdein prajmissis exliibendi, priesentium lilterarum. seu alio

quocumque praelextu, minime iiberos et exemplos. sed seniper ad hrer, obli-

galos fore et esse, ut absolutionis beneficium ublinere valcant, earumdem

tenore prœsenlium decernimus et pariter diciarainus. < licvuc citholujue,

lom. XVIII, p. 3(jl
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dant ce Jubilé, ils ne pouvaient absoudre de ces censures. Ils

ne le peuvent donc davantage pendant le Jubilé actuel. S'il

se présente des pénitents qui soient sous le poids de ces cen-

sures, ils doivent être renvoyés aux ordinaires des lieux, qui

y pourvoiront d'après les instructions qu'ils ont reçues. Voici

les doutes présentés a la S. Pénitencerio et les réponses

qu'elle y donna le 20 janvier et le 16 mars 1865 :

IV. In literis Apostoiicis diei 26 marlii 1860 Summus Pontifes sibi

suisque successoribus reservavit a ceosuris absolvere eos, qui in

provinciis Pontificise ditionis rebellionem et earum usurpalionem per-

petrarunt, iiemque ipsorum mandantes, fautores, adjutores, consi-

liarios, adhaerenles, executores, etc. Quaeritur an ex araplissimis

facultatibus quae conceduntur confessariis occasions S. Jubilaei secun-

dum indicatas literas aposlolicas, diei 8 decembris 1864, et diei 20

novembris 1846, sublata sit dicta reservalio apposila m literis diei

26 marlii 1860.

S. Pœnitentiaria, facta praemissorum relalione Sanclissimo D. N.

Papae Pio IX, juxta ejusdem sanclissimi Domini menlem respondit :

Ad IV. Négative, et recurrendum esse ad locorum Ordinarios, qui

providebunt juxta instructiones.

Datura Romae in S. Pœnitentiaria die 20 Januarii 1865*.

III. An, ad facultates absolvendi quod attinet, aliae limitationes

habeantur prseter eas, quse factae sunt in Brève quod incipil Arcano;

et an possit absolvi ab haeresi exterius prodita, et cesset obligalio

denunciandi haereticos eorumque fautores.

Sacra Pœnitentiaria, propositis dubiis mature perpensis, rescripsit

prout sequilur.

Ad III. In prœsenti jubilœo non concedi facuUatem absolvendi a

censuris incursis ab usiirpatoribus status sanctœ Sedis, pro quibus

recurrendum est ad locorum Ordinarios, qui providebunt juxta in-

structiones , ex declaratione sanclissimi Domini Papœ PU IX ; ab

hœresi autem posse quidem absolvi, haereticos tamen ac fautores,

aliosque, denunciandos esse prout de jure.

Dalum Romœ in S. Pœnitentiaria die 16 martii 1865^.

(1) Acta ex iis decepta quae apud Sanctam Sedem geruntur, etc., tom.. i,

pag. 17>. (2) /6id., pag. 176.
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VIII. Outre celte exception, l'induit du jubilé actuel con-

tient les exceptions ordinaires, a) d'abord quant aux person-

nes qui ont été nommément frappées d'excommunication, de

suspense ou d'interdit, ou qui ont été publiquement dénon-

cées comme ayant encouru l'une ou l'autre de ces peines.

h) Quant au complice. Pour la première exception, nous

n'avons rien à ajouter à ce que nous en avons dit dans notre

Trnilé canonique, etc. Nous y renvoyons donc '.

IX. Quant à la seconde exception, de nouvelles mesures

prises par la cour de Rome, nous obligent d'en parler. On

sait que Benoit XIV a défendu h tout confesseur, sous peine

d'excommunication majeure encourue par le fait même, et ré-

servée au Souverain Ponlife, d'entendre en confession et d'ab-

soudre son complice in peccato turpi, alque inhonesto, contra

sextum decalogi prœceptum commisso^. En vertu des facultés

quinquennales les Kvéques recevaient le pouvoir d'absoudre

de cette excommunication en môme temps que celui de

remettre les autres péchés réservés au Souverain Pontife.

Aujourd'hui il n'en est plus de même : un décret de l'Inqui-

sition, en date du 27 juin 1866, approuvé par le Souverain

Pontife, a décidé que les cas réservés par Benoît XIV dans

sa bulle Sacranientu77i pœniteniiœ^, seraient exceptés des

pouvoirs accordés aux Evoques pur les susdites facultés.

Voici ce décret.

Feria IV, Tl junii 1866.

Decuetum. Sanclissimus Dominus Noster Pius PP IX in solila

audienlia R. P. D. Adt^esson S. OlTicii impertita, auililis sufTrjgiia

(1 ) Chap. VI, art. ii, section i, § i, n. m et suiv.

(2) Consi. Sacramentum pœnilenlia}, § 4, Bullarium Benedicti XI V^

vol. I, pag. -lOo.

(3) Ces cas sont au nombre de deux : 1° Celui de la fausse dénonciation

d'un prêtre comme ayant sollicité en confession. 2" Celui du confesseur qui

absout son complice in peccato turpi.
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Eminenlissimorum PaUum Cirdinalium Inqui^ilorum generaiium
,

altenlis rorum et lemporum circumslantiis, decrevit, ul facullalibus,

quibus Episropi aliique locorum Ordinarii ex concessione Aposiolica

pollent, absolvendi ab omnibus casibus Sjnctœ Sedi reservatis, exci-

piendos semper in po^lerum et exceptes habendos esse casus réser-

vâtes in bulla Benedicii XIV, quae incipil : Sacramentum pcenilcntiœ.

Et sacrae Congregationi de propaganda fide injuncliim voluit, ut in

expediendis facullalibus formularum post verba : « Absolvendi ab

omnibus casibns Apo:>toiicae Sedi reservalis in bulla Cœriae, » adda-

lur : (( Excepus casibus reservalis in bulla Benedicii XIV, quae inci-

pil : Sacramentum pœnitenliœ* . »

X. Dans l'induil du jubilé actuel, Pie IX dit qu'il n'entend

point déroger à celte bulle de Benoît XIV. D'où quelques-uns

s'empresseiont peut-être de conclure que l'excommunication

qu'elle fulmine contre le confesseur qui absout son complice

ne tombe pas sous les pouvoirs du confesseur jubiléaire
;

mais ce serait à tort; car Pie IX ajoute en quoi il maintient

pendant le jubilé, la constitution de Benoît XIV : ce n'est

qu'en ce qui concerne l'incapacité du confesseur à absoudre

son complice, et l'obligation de dénoncer les confesseurs

sollicitants, uc Neque etiam (intcndimus) derogare consti-

tutioni cum appositis declarattonibus éditée a fel. rec. Bene-

dicto XIV, praedecessore Nostro Sacramentum POENiTENTiiE,

(juoad inhahililatem absolvendi compUcem, et quoad obligalio-

nem denuncialionis. » Les confesseurs du jubilé pourront

donc absoudre de celte excommunication.

XI. Mais ne devront-ils pas y mettre pour condition que le

confesseur ne pourra plus à l'avenir entendre son complice

en confession el l'absoudre?

Qu'il soit très-convenable que le confesseur cesse à l'ave-

nir d'entendre son complice, c'est ce qu'avouent tous les

(I) Acla ex ils dccerpla qtiœ apwl Sanciani Sedem geruntur, elc,

lum. M, p. 0*3.
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auteurs. « Verum, dit Mgr Gousset, si quis pudor manet in

sacerdole qui raiseranda fragililate in peccalum lurpe cura

alio impcgeril, si qua sacramenli reverenlia, si qua suae

salulis cura; nunquam audiet, prseter casum gravis alicujus

necessilalis, earum personarum confessiones quibuscum lalis

naturœ peccalum commiseril*. » D'où le P. Gury conclut :

« Averlendi igilur sunt fidèles, quoad fieri potesl, ne unquam
in poslerura, secluso necessilalis casu, confessarium adeant.

peccati complicem*. »

Cependant presque lous les auleurs admellenl que le

pénitent peut ensuite s'adresser à son complice pour les autres

péchés qu'il a commis, sans contrevenir h la défense de

Benoît XIV 3.

(1) Théologie morale, lom. ii, n. 489.

(2) Compendiwn tlieoloyiœ moralh^ loin, ii, n. 587.

(3] La [ilup.irl des autours \onl môme [)las avant : ils |iermettent au con-

fesseur fl'absoucJre le péché dont il a été le complice, lorsque ce péché n'est

plus matière nécessaire, mais hbre. V. Honoglia, Theolngia moralis, Tract.

XIX, Qurest. vu, cap. .i.Hi'gul. n v; Bonacina, De sacramenlo yœnilentiœy

Disp V, QuBPat. VIII, puDct. V, u. 13 et U ; Amand, Traclalus de casibus

reservatis, n. Vol, G"; l'avtne, La luce fra le ténèbre, Disserl. i, n. 58;

Scavini, Theolocjia morails universi, lom. m, pag. 231, edil. Urux. Des

auteurs graves ne permellenl d'absoudre quo les péchés dont le confesseur

n'a pas été le complice. V. liens, Tractatus de casibus reservatis, pag 88;

Gury, Compcndiu-n theologiœ moralis, lom. ii, n. 587. l.e f. Billerini, dans

une note à ce passage du !'. Uury, parle d'une décision de Benoît XIV, qui

aurait tranché la question dans ce sens: « Ferunt, dit il, Benedictum XIV

olim inlcrrogalum ab Episcopo Brugoatensi, an sacerdos complicem posset

absolvere, poslqiiam hic ab alio confess^rio absolutus jam fueral, respoo-

disse, complicem a sac<Tdoto complice absoivi non posse, etiamsi Cfnties ab-

solutus al) aliis fuisset. Verumiamea hoc responsum mhil doclrinae Auctoris

répugnai, l'onlifex enim sacerdoti jurisdictionem abstulit, qua com[)licem

absolveret a crimine, cujus ipse complex fuit. Et cum jurisdiclionem in illud

crimen nidlam amplius iste habeal, crimen vero illud po-sit esse maleria

absolutionis eliam postquam remissum in aiia confessione fuit, ulique dici

débet, quoJ sacerdos complex complicem ab eo crimine absolvere non poiest

eliamsi jam ab alio fuerit absolutus
;
quoad crimen enim illud in perpctuum
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Quoi qu'il en soit de la question pour le confesseur qui n'a

pas absous son complice et n'a par conséquent point encouru

l'excomnaunicalion, nous croyons que, quand il s'agit de celui

qui est réellement sous le coup de l'excommunication fulmi-

née par Benoît XIV, on devra lui imposer l'obligation de ne

plus confesser son complice à l'avenir. Ce qui nous fait croire

qu'on doit mettre cette condition, c'est qu'elle se trouve dans

les pouvoirs accordés aux Evoques qui ont recouru à Rome

après le décret de l'Inquisition. Des Evoques ont cru utile au

bien de leurs diocèses de se munir de pouvoirs spéciaux sur

ce point. Dans le rescrit qui leur a été accordé, on lit:

((injuncta singulis pro modo culparum congrua pœnilentia sj-

luliui, (juodque ah audiendis personœ complicis confessionibus

omnino abstineant, aliisque injunclis de jure injungendis. »

XII. Parmi les autres privilèges des confesseurs du jubilé

se trouve celui de commuer les vœux des pénitents qui

s'adressent h eux. Ce pouvoir est accordé dans les termes

suivants : « Et insuper vota quaecumque eliam jurata, et Sedi

Apostolicae reservala (castilatis, religionis, et obligationis,

quae a tertio acceptata fuerit, seu in quibus agatur de prœju-

dicio teriii semper exceptis, quatenus ea vota sint perfecta

et absoluta, necnon pœnalibus, quae praeservativa a peccatis

nuncupantur, nisi commulatio futura judicetur ejusmodi, ut

non minus a peccato commiltendo refraenet, quam prior voti

materia) in alla pid et salutaria opéra dispensando commu-

tare; injuncta tamen eis, et eorum cuilibet in supradictis

omnibus pœnitenlia salutari, aliisque ejusdem confessarii

arbitrio injungendis. »

caret juiiscjiclione. » Si cette réponse existe réellement, il faudrait abandon-

uer la première opinion, que j'avais embrassée dans mon Traité du Jubilé.

J'avoue qui; je n'ai trouvé aucun autre auteur que le P. Balierini qui en fasse

mention ; et encore ne donne-t-il pas la chose comme certaine : ferunl. Entre

temps, nous suspendrons notre jugement, jusqu'à ce que nous ayons queiqua

chose de plus certain.
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XIII. Nous ne ferons que quelques courtes remarques sur

cette clause. 1° Le pouvoir de comnauer étant accompagné de

celui de dispenser, dispensando commntare, il n'esl pas néces-

saire qu'il y ait égalité entre la matière subrogée et l'objet

primitif du vœu, comme cela est requis dans la commutation

pure et simplet Toutefois le pouvoir de dispenser n'est ici

qu'accessoire ; le droit de commuer reste toujours le princi-

pal. D'où il suit que la différence entre l'objet primitif du

vœu et la matière subrogée doit être modérée et ne peut

être notable^.

XIV. 2° Il existe une grande controverse au sujet des

vœux conditionnels de chasteté et de religion. Lorsque la

condition est remplie, ces vœux sont-ils réservés de manière

à être soustraits au pouvoir des confesseurs du jubilé? Les

avis sont très-partages^. Quoiqu'il en soit, pour ce jubile, la

question nous paraît tranchée. Le Souverain Pontife ne refuse

au confesseur du jubilé le pouvoir de commuer les vœux

qu'autant qu'ils soient parfaits et absolus: qualenus ea vuta

sint perfecta et absolula^.

XV. 3° La dernière remarque que nous avons h faire sur

ce pouvoir des confesseurs concerne les vœux pénaux, qui

ont pour but de préserver du péché. Le Pape permet de les

commuer, lorsque les circonstances conseillent cette mesure
;

mais il veut que l'œuvre substituée par le confesseur soit aussi

propre ci éloigner le pénitent du péché que la matière primi-

tive de son vœu.

Quant aux règles à suivre dans l'usage de ce pouvoir, je

ne puis que renvoyer h mon Traité canonique, elc, où ces

règles sont développées et accompagnées d'exemples^.

XVI. Nous ne nous étendrons pas sur les autres pouvoirs

(1) V. Traild canonique, etc., chap. vi,arl. ir, secl. i, § m, 1"poiril, n. m.

(2) Ibid., n. v. (3) Ibid ,
3"^ point, n. xv et suiv.

(4) Ihid., n. xxxvi. (5) Ibid., i"» poiûl, pag. 523 et suiv.

N. R. 18«0. 29
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des confesseurs. Ce sont ies mêmes que dans les autres

jubilés. On peut en voir le développement dans notre Traité

canonique, etc. Nous n'ajouterons qu'une remarque:

Dans notre Traité canonique, etc., nous avons enseigné que

le confesseur ne peut user hors de la confession du pouvoir

de commuer les œuvres prescrites \ Benoît XIV avait posé

cette règle, que le décret du 15 mars 1852 avait déclarée

applicable h tous les jubilés. Cependant une décision de la

S. Pénitencerie, en date du 16 mars 1865, nous fait connaître

que le Souverain Pontife avait permis aux confesseurs, pen-

dant le dernier jubilé, d'user de ce pouvoir hors de la confes-

sion. Voici le doute qui lui avait été soumis et la réponse.

IV. An, evenienle jusla causa commutandi opéra injuncta prae-

scripla in Brève prœsentis Jubileei, ejusQiodi commulatio fieri possil

extra actwn sacramenlalis confessionis?

Sacra Pœuitenliana, proposilis dubiis mature perpensis, rescripsit

proul ^equilur.

Ad IV. Ex declaratione fada a sanctissimo Domino Papa Pio IXy

affirmative'''.

Cette déclaration contient-elle un principe permanent,

applicable à tous les jubilés futurs? Ou fut-elle seulement

rendue pour le jubilé de 1865? Il serait très-intéressant

de le savoir. Nous souhaitons que les Supérieurs ecclé-

siastiques s'adressent à Rome pour obtenir sur ce point une

règle certaine.

Nous bornons ici nos remarques. Si des difficultés sérieuses

nous sont soumises, nous nous ferons un devoir de les exami-

ner et de les résoudre.

(1) Ibid., § IV, n XXIX et suiv.

(2) Acta ex ils decerpta quœ apud S. Sedem geruntur, etc., tom. i,

pag. 4 76.
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CONSULTATION I.

Messieurs,

Le cas proposé dans la consultation insérée dans ia 1'* livraison

de '.3 Nouvelle Revue Théologique, ^l'e^l arrivé récemment, N ayant

pu amener les parties en conciliation, le futur, résidant dans un autre

diocèse, s'est marié civilement, puis est allé se marier religieusement,

sans m'en avertir, ni faire publier se» ban> dans ma paroisse, domi-

cile de sa future. Veuillez médire, Messieurs, si, dans ce cas, les deux

évéques doivent être consultés, si tous deux doivent donner dispense

de l'empêchement qui existe (dans mon CdS, il y avait empêchement

d'honnêteté publique], ou du moins dispense des bans.

Un abonné.

Le cas qui nous est soumis comprend deux questions

bien distinctes. La première : lorsque des époux, liés par

un empêchement dirimant de mariage, appartiennent à des

diocèses différents, les deux évoques doivent-ils intervenir

dans la dispense de l'empôchement? La seconde : lorsque

dispense est demandée d'un ou plusieurs bans, sufTil-il de la

dispense d'un des deux évéques ; ou tous les deux doivent-

ils la donner? Telles sont les deux questions que nous avons

à résoudre. Commençons par la première.

Ad 1. Déblayons d'abord le terrain, en élaguant ce qui est

certain. Nous distinguerons donc d'abord deux sortes d'em-

pêchements : les empêchements absolus et les empêchements

relatifs. Les empêchements absolus sont ceux qui rendent

quelqu'un inhabile à contracter mariage avec qui que ce soit :

tels sont les empêchements de l'ordre , du vœu, etc. Les

empêchements relatifs n'établissent cette inhabilité qu'à

l'égard de certaines personnes. Par exemple l'empêchement

de parenté ne rend pas l'époux inhabile h contracter mariage
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avec toute autre personne, mais seulen:ient avec celles qui

sont unies par les liens du sang jusqu'aux degrés fixés par

l'Eglise.

Quand il s'agit d'empêchen:ient absolu, s'il n'existe que

dans l'un des futurs conjoints, il est certain que la dispense

de son évêque est suffisante pour le rendre habile h contrac-

ter mariage. Si au contraire les deux époux sont liés par un

semblable empêchement, il n'est pas moins certain que la

dispense des deux évêques est nécessaire. « Illud imprimis

certum est, dit Van de Burgt, pars qusB tenetur impedimento

sibi soli proprio impetret necesse est dispensationem ab

Episcopo oui est subdita, v. g. in impedimento voti, in impe-

dimento prohibente ex sponsalibus, in impedimento dissensus

parentum ; consequenter dicendum etiam est
,
quando utra-

qi.e pars ligatur impedimento sibi proprio, cum utraque

diopensari debere a respectivo Episcopo ^ » Tel est aussi

l'enseignement de MM. Feije®, Vernier', Maupied ^, et de

la nouvelle édition de Dens ^.

S'il est question d'un empêchement relatif, il y a encore

un pomt que nous pouvons maintenant considérer comme

certain, ayant été décidé par la S. Pénitencerie. C'est que

lorsque l'évêque dispense en vertu d'un induit du Souverain

Pontife, une seule dispense est certainement suffisante : « Si

vero impedimentum, dit M. Feije, sit ejusmodi ut necessa-

riam cum altero nupturiente relationem involvat, ideoque

pro uno non existât nisi existât pro altero, certo suffîcit

unius episcopi dispensatio data vi facultatis expresse dele-

gatae a Sede Apostolica, non continentis, quam continere non

(1) Tractât us du dispensalionibus matrimonialibus, n. 136, pag, 133.

[i] Ue impedimentis et dispensationibus matrimo>nalibus,n. 5C8,pag. 475.

{6) Thcologui practica, n. 859, tora. ii, pag. 434.

(4) Juris canonici universi vompendium, tom. i, col. 1479.

(3] Tractutus de matrimonio, n. iOI , pag. 392.
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solet, conditionem coDtrariam ^ » Voici la décisioa donnée

à ce sujet par Ja S. Pénitencerie à M. l'abbé Bonnin, officiai

du diocèse de Bourges, le 4 septembre 1839 ; « Quilibet

Ordina'^ius agendo cum facullate non ordinaria, sed a Sancla

Sede, absolute , simpliciler et absque ulla conditione dele-

gata , dispeosando cum suis diœcesanis, potest dispensare

super aliquo canonico impedimento , etiam in casu in quo

una persona ab impedimento ligaty est suae diœcesis, altéra

vero aliénas, quia ea facultas a Papa procedit, et subhlo

impedimento ex una parto cum qua dispensare valet, etiam

pars altéra libéra evadit, quum ligamen non amplius inter

utramque partem jam existât. » C'est, fondés sur celle déci-

sion, que les Pères du Concile de la province de Bourges,

tenu à Clermont en 1850, portèrent le décret suivant : «Si

conlrahentes impedimento dirimente ligali , sint e diversis

provinciae diœcesibus, volumus ut suffîciat dispensatio ab

uno tantum concessa episcopo auctoritate apostolic i suf-

fulto *. »

La môme solution sera-t-elle applicable quand l'évêque

dispensera, non en vertu d'un induit, mais en vertu de son

pouvoir ordinaire?

Ici les avis sont fort partagés. Les uns distinguent entre

la licéité et la validité. \° Pour agir licitement, la dispense

des deux évêques est nécessaire. Telle est l'opinion assez

communément admise, dit Carrière. C'est l'usage, et le bon

ordre et la discipline exigent qu'il en soit ainsi, ajoutc-t-il.

Car la dispense ne peut être accordée si la cause n'a pas

(1) Ibid. "Certumest, dit aussi Dens, suflQcere dispens-ilioncm episcopi

alterulrius. » Ibid. V. aussi Van de Buigt, ibid.: Caillaud, Manuel des dis-

penses, a. 7el 166; De Sainl-Exupery, Observations sur la fulmtnatiun des

dispenses de mariage, n. M), pag. 13.

(2) Décréta concilii provinciw Bituricensis, ann. /6'j'O, Tilul. 5, Decrel de

Matrimonio, pag. 87.
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été instruite; or l'évêque ne peut parfaitement connaître

la cause , en ce qui concerne le conjoint étranger à son

diocèse \

2" Quant à la validité, nouvelle division parmi ces auteurs.

Les uns distinguent entre les empêchements publics et les

enjpèchements occultes. Pour ceux-ci, ils n'exigent que la

dispense de l'évêque du coupable; tandis que pour les

empêchements publics, ils trouvent que la dispense des

(Ij De malrimonio, n. 1153: « Requiri ex prœcepto dispensalionem

utriusque episcopi, salis communiter admissum videtur; quia talis est usus,

et ita tieri reclus ordo eloptima disciplina postulant : dispeusalio enim concedi

non dtliet, nisi causa cognita
;
porro episcopus non polest perfecte causam

cognoscere, quoad contrahenlem qui est ex altéra diœcesi. » V. aussi L,age-

damon, Tractatus de sacramenlo et contratu malrimonii, pag. ^292
; Habert,

Theologia dogmalica el moralis, tom. vu, cap. x, Quier. 2. On pourrait

donner comme partisans de celle distinction, les auteurs qui, tout en admet-

tant la validité de la dispense donnée par un seul évêque, exigent ou conseil-

lent de s'adresser aux deux évêques. C'est ainsi que Mgr Gousset ajoute :

« Cependant, comme le premier sentiment semble avoir prévalu parmi nous,

il est prudent de le suivre dans la pratique. nThe'ologie morale, tom ii, n. 855.

Nous lisons aussi dans la nouvelle édition de Dens: « Ouamvis haec sententia

videatur probdbilior, in praxi laraen utriusque episcopi dispensatio petenda

est pro tutiori. » Loc. cit. M. Feije dit également : « Oportet lamen utriusque

dispensationem procurare, nisi aut agatur de impedimeoto occulto infamante

uni parti noto, aut tempus non suppetat. Illud enim usus habet , immo sunt

qui ut tutiusexigunt. » /6irf.,pag. 47(J. De Saint-Exupéry dit aussi : «Gomme

la coutume paraît contraire, et que le premier sentiment est presque le seul

suivi dans la pratique, il est beaucoup plus prudent et plus sur de le suivre. »

Ibid , pag. I 2. Knfin on lit aussi dans Vernier : « Cum tamen raulti... contra

sentiant, curandum utrumque sponsum a suo Episcopo dispensari. Unde si

Episcopus unius e sponsis dispensare possit, et alterius Episcopus nequeat,

Romam pro isto remirrendum. El h?ec tutius applicaada... » Theologia pra-

ctica, n S5'J, nota (a). Nous n'en sommes plus au temps où il suffit qu'une

opinion soit plus sûre, pour qu'on en prescrive l'observance. Cette qualité ne

peut donc nous obliger à suivre cette manière de voir Pour nous, nous

trouvons l'autre opinion suffisamment silre , et nous nous y tenons, sauf le

cas, où l'évêque dispensant imposerait l'obligation d'obtenir également la

dispense de l'autre évêque
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deux évêques est nécessaire. Cette distinction est basée sur

la nature des choses. On ne doit pas exiger du coupable qu'il

se diffame; ce qui arriverait infailliblement s'il devait révéler

h son futur conjoint l'empêchement dont celui-ci aurait à

demander la dispense h son évêque. Pour les empêche-

ments publics, la dispense des deux évêques est requise;

parce que la juridiction de l'évêque se borne h ses sujets
;

et la dispense qu'il accorde ne peut qu'être conditionnelle,

c'est-ci-dire, pour autant que l'autre partie obtienne la même

dispense de son propre évêque \

D'autres rejettent cette distinction : a Quand les parties

sont de différents diocèses, dit le cardinal de la Luzerne,

chacune d'elles doit demander à son évêque dispense de

l'empêchement, soit secret, soit public. La dispense est un

acte de juridiction, qu'un évêque n'a pas droit d'exercer sur

ceux qui ne sont pas de son diocèse^. » L'évêque d'une

partie n'a point juridiction sur l'autre.

D'Argentré propose une autre distinction. La dispense

d'un seul évêque sufTit, lorsque le mariage se fait dans son

diocèse. Il faut, en outre, la dispense de l'autre évoque, si

le mariage a lieu dans l'autre diocèse. La raison de cette dis-

tinction, c'est que celui qui n'a point été dispensé, en entrant

(t) « Episropus, (lit Carrière, non habel jurisdictionem nisi in propriura

subdiUim : nec sufïicit aliquem Iransilorie venire in illius dioecesim, ut ab eo

dispensari possil : ergo dispensatio est necessario conditionata, id est, posito

quod subdilus allerius episcopi ab ipso quoque dispensetur : quemadmodum,

ait Gibert, si religiosus a superiore obtineat facultatem Iranseundi ad mona-

sterium alterius religionis, hsBC facultas vim non habet, nisi quatinus consen-

tiunt suppriores illius religionis » Ibid., n. I lofi. Carrière cite, nomme par-

tisans (Je cette opinion, flabert. Gibert, les conférences de Paris, d'Angers et

d'Amiens, Collet, Traité des dispenses, n. lv, Lagedamon, ibid., pag. ^92,

le Rituel de Toulon, lom. m, pag. 51 ti, la Théologie de Nancy, Bailly,

Mgr Bouvier, tom. iv, pag. 317.

(2) instructions sur l'administration des sacrements, n. "783, tom. iir,

pag 295.
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dans le diocèse où demeure celle qui l'a été, devient le sujet

de cet évêque et tombe sous sa juridiction pour l'effet de la

dispense : ainsi il peut être dispensé par lui, sans avoir besoin

de la dispense de l'évêque du diocèse d'où il est sorti pour

aller épouser sa parente.... Pour profiter, ajoute d'Argentré,

d'une dispense de parenté qu'un évêque accorde h une per-

sonne de son diocèse, il suffit que l'autre partie, qui a son

domicile ordinaire dans un autre diocèse, vienne liabiter

pour quelques jours dans le diocèse de celle qui a obtenu

la dispense. 11 confirme ce sentiment par la pratique des

diocèses de Tulle et de Saint-Fiour, et dit que ceux qui pen-

sent autrement ignorent l'usage des diocèses voisins'.

Telles sont les diverses nuances et les arguments de la

première opinion, que Carrière donne comme l'opinion com-

mune, mais à tort, nous semble-t-il ; car la plupart des

auteurs, qui ont examiné la question, estiment que la dis-

pense d'un des deux évéques suffît, sans établir aucune dis-

tinction entre la licéité et la validité de la dispense. Ainsi

l'enseignent Lacroix^, Heislinger^, Sanchez\ Kugler^, Ran-

gent, Rousselot'', Caillaud^, le cardinal Soglia^, le P. Bal-

lerini'*^, Craisson'\ Maupied'^, et S. Alphonse de Liguori'^.

(1) Explication des sept sacrements de l'Eglise, tom. m, pag. 401.

(2) Theologia moralis, lib. vi, part, m, n. 85'i.

(3) Resolutiones morales de matrimonio, part m, cas. v, n. 2 seq.

(4) De matrimonio, lib. viii, Disp. xxvi, n. 6.

(5) Tractatus iheologico-canonicus de matrimonio, part, iv, Quœst. 29.

(6) Instruct'io practica de sponsalibus et matrimonio, pag. 165

{'l)Notœ in Theologiam moralem universam, Gasp. S?etller, tom. iv,

pag. 544, n. 18°. (S) Manuel des dispenses, n. 1, 166 et 343.

(9) Institutionesjuris publia et privati ecclesiastici, § 1 93, tom. ii, p. 479.

(10) Adnotationes ad compendium Iheologiœ moralis P. Gurij. tom. ii,

n. 859, Dot. (a).

(11) Manuale totius juris canonici, n. 4404, tom. m, pag. 348.

(12) Juris canonici univefsi compendium, tom. i, col. 1 4-79.

(13) Theologia moralis, lib. vi, n. 1142.
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La raison qu'ils en donnent est concluante : c'est que la dis-

pense donnée par l'un des évèques rend son sujet habile h

contracter mariage; mais cette habilité ne peut exister chez

le dispensé qu'elle n'existe en même temps dans l'autre

partie. La dispense a donc pour effet de faire disparaître

l'empêchement de consanguinité, ou d'affinité, qui existait
;

d'enlever ainsi l'obstacle qui s'opposait au mariage. Un em-

pêchement relatif ne peut subsister dans un seul; lors donc

qu'une des deux parties en est délivrée, il faut de toute

nécessité que l'autre le soit aussi. Ecoutpns Lacroix déve-

loppant cet argument : « Quia dispensatio sponsae reddit

sponsum habilem ad contrahendum cum suo consanguineo,

tollitque ab ea consanguinitatem (moraliter ioquendo prout

impeditivam matrimonii) et facit tantumdem, ac si in ipsa

physice non essel consanguinilas ; débet enim dispensatio

sponsae in ea aliquid operari ; nihil autem aliud operatur

nisi hoc : ergo hoc ipso potest sponsus cum ea contrahere
;

jam enim non contrahit cum consanguinea, sed veluti cum

extranea. Ratio a priori est, quia impedimentum consdngui-

nitatis non potest desioere in uno, quin hoc ipso etiam desi-

nat in altero ; ideoque per unam dispensationem indivisibiliter

tollitur, uti indivisibiliter constat de conjunctione sanguinis

utriusque personae, ad eum modum quo sublata albedine ab

uno pariele indivisibiliter tollitur simililudo cum altero pariete

albo ; impossibile enim est sponsum esse consanguineum

sponsae , si sponsa desinat esse consanguinea sponso, cum

ista sint correlativa. » Nous avons vu ci- dessus que la raison

fondamentale de cette opinion a été appliquée par la S Péni-

tencerie au cas où l'évêque dispense en vertu d'un induit

apostolique; ce motif a la même valeur dans le cas présent.

C'est la remarque de M. Feije\

(I) « Ex rations in fine citali resoripli Sacrne l'œiiilentiar iae ail. gala cnlli-

gitur pro valore sufficere unius episcopi disptnsalionem. » Ibid^ pag. 476.
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Quant aux arguments de la première opinion, ils ne sont

aucunement fondés, soit que nous considérions la question

sous le rapport de la validité, soit que nous l'envisagions au

point de vue de la licéité. En effet, sous le premier rapport,

nos adversaires supposent que l'évoque dispensant exerce

un acte de juridiction sur une personne étrangère h son

diocèse; ce qui en réalité n'a pas lieu. En accordant la dis-

pense, l'évêque n'exerce sa juridiction que sur son diocésain
;

et personne ne peut lui contester ce pouvoir. Si, par suite

de l'exercice de ce pouvoir, une personne étrangère à son

diocèse devient habile h contracter mariage avec un de ses

diocésains, cela ne vient pas de ce que l'évêque aurait usé

de son pouvoir de juridiction h l'égard de cette personne,

mais cela résulte de la nature des choses. L'évêque dispense

son diocésain ; mais comme l'empêchement est relatif, du

moment qu'il cesse dans le diocésain de l'évêque dispensant,

il cesse également, par le fait même, dans la personne étran-

gère ci son diocèse, sans qu'aucun acte de juridiction inter-

vienne à l'égard de cette personne. Cela est de la nature

des empêchements relatifs : ils ne peuvent exister dans un

des futurs conjoints seulement; l'empêchement les lie tous

deux, ou ne lie aucun d'eux. Dès qu'il est enlevé pour l'une

des parties, l'autre cesse, du moment même, d'y être sou-

mise. C'est donc avec raison que Lacroix répond à celle

objection : « Singuli episcopi dispensant tantum cum suo, et

unius dispensatione posita , hoc ipso cessât impediraenlum

etiam in allero, quia tol'.ilur pars illius impedimenli. »

Quant h la licéité, d'où viendrait la défense de se con-

tenter de la dispense d'un des deux évêques ? Nous ne

parlerons pas du motif que nos adversaires puisent dans

l'insnlTisance de cette dispense; nous venons de faire jus-

tice de leur opinion. Nous n'insisterons pas davantage sur

la plus grande sécurité qu'ils donnent à leur sentiment. Il

nous suffît que le nôtre soit sûr. Le tutiorisme ne nous

sourit aucunement.
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Reste le seul motif tiré de l'impossibilité de bien instruire

la cause, lorsqu'un des contractants n'est pas soumis à l'évê-

que qui accorde la dispense. Mais d'oi*i résulterait cette im-

possibilité? L'évêque, que nous supposons dispenser, ou son

délégué, n'est-il pas aussi capable de diriger l'enquête sur

l'existence de l'empêchement, sur les causes de dispense,

etc., que l'évêque du futur? Suppose-ton que l'évêque don-

nera la dispense, si ce dernier ne «e soumet pas à l'enquêle?

D'oij viendrait donc l'impossibilité de connaître parfaitement

la cause? Avouons qu'elle n'existe que dans l'imagination des

auteurs qui ont embrassé une autre opinion. Du reste, qu'on

nous explique alors la pratique de la cour de Rome qui ne

renvoie jamais les suppliques qu'h l'un des deux évêques. Si

l'enquête d'un des évêques suffit dans ce cas, d'oià viendrait

son insufTisance dans notre cas ? On ne saurait certes le

trouver. Il est donc bien évident que les arguments de nos

adversaires ne sont pas de nature h nous empêcher de

suivre en pratique le sentiment que nous avons soutenu.

Toutefois nous ferons remarquer :
1" qu'il peut arriver

que l'intervention du second évêque devienne nécessaire,

par exemple si le premier a accordé la dispense sous la con-

dition que l'on obtienne également la dispense de son col-

lègue : « Attendi semper débet, dit M. Feije, fuerit ne

forsilan ab uno episcopo dispensatum sub condilione ab

allero quoque obtinendae dispensationis^ )) Cette condition

doit être remplie pour pouvoir profiler de la première

dispense.

2" Pour les empêchements relatifs, il convient de s'adresser

à l'évêque de la future pour en obtenir la dis[)ense. ^^ Con-

venit, dit encore M. Feije, ut regulariler dispensatio detur

ab episcopo sponsae*. » C'est aussi la règle tracée par le

Concile de la province de Bourges : « Hanc dispensatio-

(I) Ibid.,çaq. 'iTG.
'

(2) Ibid., pag. '.7S.
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nem ab Ordinario mulieris juxta constaotem CuriaB RomanaB

praxim concedi décela « M. Caillaud rend aussi témoignage

de l'usage sur ce point : « Lorsque les parties sont de dif-

férents diocèses, chaque évéque peut validement dispenser

en vertu de l'induit; mais l'usage est que ce soit l'ordinaire

de la suppliante; c'est l'usage de la cour de Rome^. »

3° M. Caillaud nous apprend que « pour lever toute dif-

ficulté, les archevêques de Cambrai et de Rouen, les évoques

d'Arras et de Beauvais sont convenus que, pour leurs dio-

cèses, la dispense accordée par un évéque serait valide sans

le visa de l'autre.... Une convention du même genre est

intervenue entre Mgr l'archevêque de Sens et Nos Seigjieurs

les évêques de Meaux, de Versailles et d'Orléans; entre Mgr

l'archevêque de Paris et les évêques de Beauvais, de Meaux

et de Versailles, en sorte qu'aujourd'hui c'est pour ainsi dire

le droit commun en France^. »

II. Passons maintenant à la seconde question. Le même

désaccord que nous avons constaté sur la question précé-

dente, règne parmi les auteurs qui ont examiné celle-ci.

L'opinion la plus commune parmi les anciens est que la

dispense d'un des deux évêques suffît^. Le motif en est que,

(I) Décréta ConciUi provinciœ Biluricensis, an. 1850, pag. 87.

(2; Manuel des dispenses, n. .US, Inm. n, pag. ^69.

(3) Ibid., n. 7, note \, tom. i; pag. U ; n. ;?43, totn. ii, pag. 270.

(i) Au nombre de ses défenseurs, parmi les anciens, nous comptons San-

chez, ibid., lib. m, Disp. vu, n. 1 ; Kugler, ibid., n. 8n
;
Barbosa, De officio

et potestate episcopi, Alleg. 32, n. 3.^; Lacroix, Theologia moralis,\\b. vi,

part. III, n. 489; Bossius, De malrimonio, cap. vi, § ib; Reiffensluel, Jus

canonicum universum, lib. iv, lit,ul. iii, n. 3(5 ; Schmalzgrueber, Jus eccle-

siasticum universum, lib. iv, lit. m, n. 26; Pax Jordanus, Elucubraliones

diversœ, lib, m, lit. vu, n. 19; Goninck, De sacrametitis. Disp. 27, dub. 6,

n. 54; fichier, Jus canonicum, lib. iv, titul. m, n. G; Diana, Hesoluliones

morales, loin, n, tract, vi, resol. 66 ; De Justis, De dispensationibus malri-

monialibus, Uh. ii, cap. 19, n. l-oO. Parmi les modernes nous trouvons le

cardinal Soglia, ibid., § 159, pag. 381 ; S. Alph. de Liguori, Theologia mo-

ralis, lib. vi, n. 1006.
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dans cette matière, les contractants sont censés une même

personne, et à raison de la connexion de leur cause, chacun

des futurs est censé le sujet de 1 evèque de l'autre partie,

comme il est censé lui être soumis au point de pouvoir con-

tracter mariage devant lui. A la vérité, la liaison n'est pas

aussi intime que dans le mariage; il y a cependant un lien,

et la dispense d'un des évèques satisfait pleinement aux

prescriptions du Concile de Trente. En efTet, le Concile

requiert seulement la dispense de l'Ordinaire ; et comme,

pour dispenser, l'Ordinaire doit s'informer s'il n'y a pas

d'empêchement, par le fait même qu'après avoir pris tous

les renseignements, il dispense une des parties, cette dis-

pense peut être étendue h l'autre sans qu'il y ait aucun péril

d'ignorer les empêchements \

Bonacina adopte le même principe, mais seulement quand

c'est l'évêque du diocèse, où le mariage a lieu, qui donne la

dispense, car l'autre évoque n'a aucune juridiction ni directe

ni indirecte sur le sujet de l'évêque dans le diocèse duquel

se célèbre le mariage. En outre, celui-ci peut dispenser avec

les deux contractants pour autant seulement que lui, ou son

délégué doivent assister au mariage ; motif qui ne milite pas

pour l'évêque du diocèse où ne se fait point le mariage.

Admettre d'autres principes, c'est confondre la juridiction

des évoques^.

(I) « Quia, dit le cardinal de Soglia, hac in re contrahenles, seu conjuges

censentur una persona, el ralione connexionis uterque alterius Praelato cen-

setiir subjectus, sicut censelur subjectus, ul, coram Praelato allerius contra-

h-it... Eisi non est tanta connexio, sicut in ipso malrimonii conlractu, est

tatnen connexio, et pér dispensalioneni unius Praelati vere satisfit decieto

Tridentini, quod solura requiril, ut Ordinarius dispensel ; et cum Ordinarius

ilispensans debeat informari, an aliqua subsint impedimenta, eo ipso que

<um ta!i diligenlia dispensât cuni uno, dispensalio absque periculo alicujus

inconvenieulis elpericuli, ne ignota remaneant impedimenta, poteslad alium

extcndi. »

(2j » Hoc tamen, dit-il, ego contra praedictos Doctores puto reslringendum
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Ferraris se rallie h l'opinion de Bonacina, en exigeant

cependant, en outre, que l'évêque de l'autre contractant

atteste qu'il n'y a aucun enopêchement au mariage. Il se

fonde sur une déclaration de la S. Congrégation du Concile,

en date du 20 avril 1606, et sur le premier Concile provin-

cial de Malines\ a Remissio enim Ordinarii, dit-il, in cujus

ad E[)iscopum, in cujus diœcesi celebrandum est matritmnium ; ita ul Episco-

pus, in cujus diœc'si Cblehrandum est raalriinonium, possit cura utroquecon-

Irahente in denuncialionibus dispensare, is vero in cujus diœcesi celebrandum

non est matrimonium, possit tanlummodo dispensare cum subdito. Ratio est,

tum quia Episcopus, in cujus diœcesi non est celebrandum malrimoDium,

nullani liabel jurisdictinn( m direttatn, aut indirectam erga subditum alterius

Episcopi, in cujus diœcesi celebrandum est matrimonium : tum quia in tan-

tum potest disfiensare in denuncialionibus cum utroque contrahente, m quan-

tum ipse débet assistere matrimonio suisubditi, aut in quantum aller ab ipso

delegatus, aut ei subditus débet assistere; cum aulem in proposilo casu ipse

non assistât, nec alter ab ipso delegatus, aut ei subditus assistere debeal, ut

suppono, sequitur, Episcopum, in cujus diœcesi non est celebrandum matri-

monium, non posse cum utroque contrahente in denunciationibus dispensare;

tum quia alioquin facile confunderentur jurisdicliones Episcoporum. » De

matrimonio, Quasst. ii, l'unct. 6, n. T.

(I) C'est à tort, nous semble-l-il
,
que Ferraris invoque l'aulorilé du

Concile de Malines. Voici le chapitre auquel il renvoie : « Si autem sponsalia

et matrimonium contrahere volentes diversorum sint Episcopatuum, Paslores a

suis Episcopis, tam super sponsalibus conlractis, quam super proclamationi-

bus , allestaliones approbalas habere debeanl ; neque anle ad matrimonij

soleranizationem desponsi admillantur, quam suorum Episcoporuum litteris ad

hoc expressam facultatem habuerint. » Titul. m, cap. 5, Synodicum Belgi-

cum, [om. I, pag. 99. Ce chapitre n'msinue aucunement qu'il suffise de la

dispense de l'Evêque du lieu où se célèbre le mariage, il suppose, au con-

traire, iulacl le droit des deux évêques de faire procéder à la proclamation

des bans, tu exigeant des époux des lettres de leurs évêques respectifs per-

mettant de
I
rucéder au mariage. Aussi est-ce ainsi que paraît avoir inter-

prété ce passage l'évêque de Bois-le-Duc, Metsius, qui avait assisté à ce

concile. Nous lisons en effet dans le premier synode de Bois-le-Duc, tenu

en 1
5*7

1 : « Quod si contrahentes sponsalia sint diversorum Episcopatuum et

velinl in alia diœcesi ad matrimonii contractum procedere; parochus nostraa

diœcesis, post factas ad poslulationem parochi alterius diœcesis très procla-
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diœcesi malrimonium est contrahendum, nunquam sufficit,

nisi Ordinarius alterius conlrahenlis, vel ipse etiam reraitlal,

vel saltem teslelur, in sua diœcesi nullum subesse impedi-

meritum, ut censuit sacra Congregatio Concilii in una Vic<in,

proul etiam stalutum fuit in Concilio Mechliniensi Romae ap-

probato, de anno 1570^ r> Celte opinion est embrassée par

Bangen*, Van de Burgt^, Giraldi*, Maupied ^, et les nou-

veaux éditeurs de Dens^. L'alternative donnée par la S. Con-

grégation, dit Bangen, prouve h l'évidence que la dispense

d'un des deux évoques suffit; car les lettres testimoniales ne

conliennent pas une dispense : elles sont une simple décla-

ration de ce qui existe''.

mationes, significabit id nobis per suas liUeras cum impediraenti, vel non

impedimenti declaralione, ut Nos, illis examinatis et approbalis, in solemni-

sationem hujusmodi malrimonii consentiamus, nostris lilleris ad Episcopum

alterius diœcesis transmissis. Si vero in nostra diœcesi malrimonium cele-

brandum sit, parochus id non permitlat, nisi visis nostris lilteris, quas nuUi

concedere constituimus, nisi prius Noliis per lilteras alterius Episcopi de

consensu ipsiup, et proclamalionibus faolis légitime consliterit. » Titul. D3

sponsalibus et matrimoniis, cap. 6,Synodi diœcesanœ Sylvœducemes, pag. 32.

Comment l'évêque pourrait-il attester que les proclamations ont été faites

régulièrement, si un évêque étranger peut en dispenser?

(1) Bibliolheca canonica, V" Denuncialiones malrimonii, n. 34.

(2) Op. cit., pag. 54. (3) Traclatus de matrimonio^ n. 396, pag. :J70.

(4) Expositio juris pontificii, part. 11. sect. 1 14, pag 990.

(0) Op. cit., tom. I, col. H54.

(6) Traclatus de sponsalibus et matrinionio, n. 21, Quaest. 8, pag. 52.

(7) « Quibus patet, hac in re non vigere dubium jurisdictionis ; namque

si subesset dubium an valida esset dispensatio super proclamationibus ab

ordinario loci, ubi contrahitur malrimonium pro utraque parte concessa,

sacra Congregatio ulique proponere non posset pra;fatam alternativam : cum

litter?p testimoniales de statu libern ulique non cnnlineant dispensalionem,

sed nudam declarationem. Quodsi quandoque contingat, ut ejusmodi lilterae

absqiie gravi incommodo haberi nequeant; de cotero tamen vtl ex aliis docu-

mentis, vel ex leslium depositione, vel ex rerum circumstantiis salis coostare

videatur de statu libero alterius conlrahenlis ; equidera opinor, etiam absque

omni cooperatione ex parle alterius ordinarii dispeasationem concedi posse ab
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Basilius Ponlius s'était prononcé contre l'opinion de San-

chez * et la majeure partie des auteurs aiodernes se rangent

de son côté ^. A l'appui de leur sentiment, ces auteurs peu-

vent apporter l'autorité des conciles provinciaux de Milan ^,

d'Aix *, et de Malines^. Nous trouvons, avec M. Feije, que

ordinario loci, in quo celebrabitur copulalio ; siquidem sufficiecs lum adesl

cerlitudo moralis de non existente impedimento, ut infra amplius exponemus.

Et haec praxis plerumque in Germania observatur, ila ut leslibus Ulrig,

Kulschker et aliis, inter complures Geimanige ordinarios inita fuerit conven-

tio, ex qua ordinarius ejus diœcesis, in qua copulatiohabetur, dispensationem

concedere absque allerius ordinarii cooperatione valeat pro parle etiam

extranea. « (I) De sacramento malrimonii, lib. v, cap. 31, n, 9.

(2J V. Jûly de Choin, Instructions sur le Rituel, tom. m, pag. 393 ; Collet,

Traité des dispenses, n. 312; Alasia, Theologia moralis, tom. viii, part, ii,

cap. II, n. 6 ; Carrière, De matrimonio, n. 432 ; Mgr Bouvier, Inslituliones

theotogicœ, tom. iv, pag. 263; Vernier, Theologia practica, n. 807; Saettler,

Theologia moralis universa, De matrimonio, cap. i, Quaer. 12, 4°; Gury,

Compendium theologiœ moralis, tom. ii, n. 740 ; Craisson, Op. cit., n. 407.5
;

Feije, Op. cit., n. 178; Caillaud, Manuel des dispenses, n. 7; le Cardinal

de la Luzerne, [nslructions sur l'administration des sacrements, u. 816,

tom. m, pag. .^81 ; Valentin, Examen raisonne', etc., sur les commande-

ments de Dieu, tom. ii, pag. 233, note 1 ; Hamon, Manuel de théologie,

pag 229.

(3) Concil. provinc. ii, Décret. 26 : « Eas autem denunciationes ne ulla

quidem ex parte remittere eis liceat, nisi proprii Episcopi concessu, idque

causis jure permissis. Caveant autem parochi, ne alienae parochiae sponsum,

sponsamve ante matrimonio jungant, quam testimonium ab iilius, qui intra

parochiae suae fines non habitat, parocho scriptum acceperit : cujus le-

stimonii fide sibi testatum fiât, ex Tridentini Conciliipraescripto, denunciatio-

nes, quae necessariae sunt, aut Ordinarii sui vo'untate omissas esse, aut factas

quidem, nullumque legitimum impedimentum ab ullo homine significatum,

quominus taie malrimonium contrahi liceal. » Acta Ecclesiœ Mediolanensis,

tom. I, pag. 70.

(l) Conc. an. 1585, Titul. De matrimonio, Labb. Sacrosancta Concilia,

tom. XV, col. 4 138. Les termes dont se servent les Pères de ce concile sont

identiquement les mêmes que ceux du concile de Milan, que nous venons de

rapporter.

(b) Conc. provinc. ut, an IG07, titul. x, cap. 3: u Quandccumque ma-
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ce sentiment est préférable et doit être conseillé en prati-

que : « Horum autera opinio praeferenda est et in praxi

consulenda. »

La raison fondamentale de cette opinion, c'est que l'évêque

n'a aucune qualité pour accorder cette dispense hors de son

diocèse. Sa juridiction est restreinte aux limites de son dio-

cèse, il commettrait un abus de pouvoir en dépassant ces

limites, et il se rendrait coupable d'un semblable empiéte-

ment, en suivant l'opinion qui lui permet de dispenser. En

effet, voyons ce qui, en réalité, aurait lieu dans ce cas. Le

Concile de Trente ordonne aux curés de publier, à trois

reprises difTérentes, les bans de ceux qui veulent se marier.

Voilà une obligation imposée aux curés. Si les futurs époux

habitent des paroisses différentes, les deux curés sont sou-

mis h la mémo obligation. Or, qui peut les libérer de cette

obligation? Qui peut la restreindre? D'après les principes,

ce ne peut être que celui qui a juridiction sur eux. S'ils

sont de différents diocèses, ce sera donc leur évoque res-

pectif. Supposons que les futurs époux habitent l'un Malines,

et l'autre Namur. En dispensant le curé de Malines de l'obli-

gation de faire les trois publications, l'évêque de Namur

n'usurperait-il pas la juridiction de l'Archevêque de Malines?

Dans le cas contraire, celui-ci n'empièterait-il pas sur les

droits de l'évêque de Namur? Cela nous paraît évident.

En outre, à qui appartient-il de juger si une loi ecclésias-

tique doit être appliquée dans un diocèse, et jusqu'à que

trimooium contrahere volentes sunt diversarum diœcesium, decanatuum, vel

parochiarum, parochus unius ad malrimonii solemnizationem non procédât,

nisi et omncs proclamationf.'S in ecclesia sua fecerit, nullumque intellexerit

canonicum impedimentum; et similiter parochum alteriusdesponsorum omnes

très proclaraationes fecisse, et nullum canonicum impedimentum denunliatum

esse, ex testinionio ejusdem pasloris certo cognoverit, vel de dispensalionn

Ordinarii ipsi conslilerit » Synodicum Belgicum, tom. i, pag. 378.

N. E. 30
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point elle doit l'être*? Est-ce h un évêque étranger, ou à

l'évoque même du diocèse? N'est-ce pas à celui-ci d'appré-

cier la valeur des motifs que l'on allègue pour obtenir la

dispense de la loi dans son diocèse? Bien certainement. Mais

pourquoi ce principe, qui est incontestable quand les deux
^

époux habitent le même diocèse, cesserait-il d'être vrai,

quand ils habitent deux diocèses différents? Cette circons-

tance (que les époux habitent deux diocèses différents) n'aug-

mente aucunement les droits de l'évêque, elle ne lui donne

aucun nouveau droit sur les époux.

Ob prétend baser cette extension des droits de l'évêque sur

la connexion de la cause des époux et sur ie principe que

le? contractants sont censés une même personne. Mais où

trouve-t-on ce principe? Sur quoi reposc-l-il? Une applica-

tion nous en rendra la fausseté palpable, évidente. Suppo-

sons les deux futurs époux liés séparément par un vœu de

chasteté. Se fondant sur les principes, accordera-t-on à

l'évêque de l'un des deux le pouvoir de les dispenser tous

les deux? Pour être conséquent, on le devrait. Cependant

DOS adversaires eux-mêmes rejettent cette conséquence ;

preuve que ce principe n'est pas généralement vrai. Et

pourquoi le rejettent-ils dans ce cas? Parce que la juridic-

tion de l'évêque se borne à son sujet. Or, le même motif a

lieu ici : la juridiction de l'évêque se borne à son diocèse.

Comme il sortirait des limites de son diocèse en dispensant

un étranger du vœu de chasteté; de même il en sortirait en

dispensant un curé étranger à son diocèse de l'obligation

de publier les trois bans. Nous voudrions bien qu'on nous

montrât la différence qu'il y a entre ces deux cas.

Quant au but du Concile, supposé même qu'il put être

(1) Nous parlons ici de loj^ dans lesquelles un évèque peut dispenser; car

pour les autres, c'est au Souverain Pontife que ces appréciations sont réser-

vées. V. Benoît XIV, De synodo diœcesana, jib. ix, cap. viii, u. 3.



CONSULTATIONS. 459

atteint, ainsi, que le vent le Cardinal de Soglia, par I3 dis-

pense d'un évêque et l'information qui la précède, il ne le

serait cependant que par l'empiétement de cet évêque sur

les droits de son confrère, et c'est pour cela que nous lui

dénions ce pouvoir.

Comment alors expliquerons-nous la déclaration du Con-

cile invoquée par Ferraris et Giraldi? M. Feije nous semble

l'expli juer parfaitement. Dans sa première partie, cette

déclaration exige la dispense des deux évéques. La seconde

partie concerne le cas où les proclamations ont été faites,

où par conséquent il n'y a pas eu de dispense, et dans ce

cas, il faut une attestation que l'époux est libre, non-seule-

ment de l'empêchement de lien, mais aussi de tout autre

empêchement ^

Mais n'y a-t-il pas contradiction entre la doctrine que

nous avons émise ci-dessus, et la thèse que nous défendonfî

ici? C'est-à-dire n'y a-t-il pas contradiction entre trouver

suffisante la dispense d'un évêque pour les empêche-

ments do mariage et la déclarer insuffisante pour la dispense

des bans? Non, il n'y en a aucune : parce que, dans le pre-

mier cas, l'évêque ne dispense que son sujet ; l'effet de cette

dispense est de rendre celui-ci habile h contracter mariage

avec une personne avec laquelle il ne le pouvait auparavant.

Mais comme un des contractants ne peut être habile sans

que l'autre ne le soit, la dispense d'un des évêques suffit,

(I) « Citai Giraldus... S. C. C, dcclaralionera in Visen. 20 aprilis 1606,

juxla quam necesse est ut aut uterque Ordinarius dispensât, aul faitem ha-

beatur Ordinarii allerius diœcesis de stalu libero tcstimoniunr. . Qi^îB T'idem

declaratio firmal doclrinaiu quam commendavimus
;
quum in priori parle

necessilalem duplicis dispenàalionis commemoret , et consequi-nler in posle-

riore admissum tesiimonium status liberi significare videalur deniintiatinnes

esse factas. atque ita dari tesiimonium illud status liberi, quod communiier

censrjlur comprehendere absenliam non ligaminis tanlum, si'd aliorum eliam

impedimentorum. » Loc. cil ,p3g. •56.
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C'est la remarque que fait Marc Paul Léon : «Cum impedi-

mentum hujusmodi sit unum et idem, ac necessario affîciat

utruraque, et dispensatio super illo sit ad actum, qui neces-

sario respicit utrumque; idée ad utruraque necessario extendi

débet, licet ab uno tantum fuerit oblenla : connexorum enim

idem est judicium, C. Translato, 3, De Constitul... et cum

dispensatio viri, ad contrahendum cum hac muliere sit adnexa

dispensationi diclse mulieris ad contrahendum cura illo ; eo

ipso quod vir habilitatur ad contrahendum cum dicta muliere,

etiam mulier censetur habilitata ad contrahendum cum diclo

vire ^ y>

Mais ici il en est tout autrement ; la dispense ne porte pas

sur l'habilité des contractants, mais sur une formalité laissée

à l'appréciation de chaque évêque ; et chacun conçoit aisé-

ment qu'on puisse avoir des raisons de dispenser de cette

formalité dans un diocèse, tandis qu'on n'en aurait aucune

dans l'autre.

De tout ce que nous avons dit jusqu'à présent il résulte

que quant à l'empêchement d'honnêteté publique , nous

croyons qu'il suffisait de la dispense d'un des deux évêques.

Seulement les convenances demandaient que la dispense

vînt de l'évêque de la future. Ce qui n a pas eu lieu ici. Mais,

quant h la publication des bans, nous estimons qu'on a violé

les principes en ne les faisant pas publier au lieu du domi-

cile de la future, ou en n'obtenant pas la dispense de son

évêque.

CONSULTATION II.

Le soussigné a l'honneur d'adresser aux savants rédacteurs les deux

consultatinns suivantes^, avec prière d'y répondre dans le^ prorliain

N" de la Revue Théologique.

(1) Praxis ad litteras Majoris Pœnilenliara, part, ii, pag, 233 seq.

(2) Nous ne donnons que la première; la seconde se trouvera dans la

prochaine livraison.
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I. Le Coré d'une paroisse rurale, assez peu populeuse, considérant

la préparation des enfants à la première communion comme une

fonction pastorale, se réserve la confession de ses enfants pour les

motifs suivants :

1° Il est assez indifférent aux enfants de cet âge de se confesser

au curé ou au vicaire; 2° Un curé est intéressé à connaître ses

paroissiens : il est destiné à vivre longtemps au milieu d'eux, tandis

que le vicaire n'est là qu'en passant; 3° la première communion est

on excellent moyen d'attacher au pasteur les cœurs des fidèles, et

réciproquement le pasteur à ses ouailles.

Cependant, le curé ne voulant gêner en rien les consciences, dit

à son vicaire d'accepter les confessions de ceux qui persisteront à

demander de s'adresser à lui, et après pn avoir prévenu son curé.

Le vicaire trouve les prétentions du curé exagéré» «s, et répond que

celui-ci n'a d'autres droits, sur les enfants de la première communion,

que ceux de s'assurer s'ils sont assez instruits pour être admis et de

régler le jour et l'ordre de la solennité de la première communion.

Quid juris?

Réponse. Ad I. Il est certain qu'en principe, le curé n'a

que le droit d'examiner si les enfants sont sulfisamment ins-

truits, de régler le jour et l'ordre de la solennité de la pre-

mière communion, et de communier lui-môme les enfants.

Quant h la confession, il n'a pas plus de droit de se réserver

la confession des enfants que celle des grandes personnes.

Comme celles-ci, les enfants doivent avoir la plus grande

liberté de choisir leur confesseur. Agir autrement, ce serait

les exposer à faire une mauvaise confession.

Ce principe posé, et nous pensons que personne ne le

contestera, voyons si la conduite du curé y est entièrement

conforme. D'abord, en principe, le curé se réserve la con-

fession des enfants ; nous pèserons tout à l'heure ses motifs.

Il n'admet d'exception que pour ceux qui persisteront à

demander le vicaire; et encore celui-ci doit prévenir son

curé avant d'entendre les enfants, l'^st-ce là laisser [)leine
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et entière liberté aux enfants? N'est-ce pas les mettre dans

la nécessité morale de s'adresser à leur curé? N'est-ce pas,

par suite , les exposer au péril de faire une confession

sacrilège ?

Il est assez indifférent aux enfants de cet âge, dit-on, de

se confesser au curé ou au vicaire. Nous admettons cp,tte

indifférence dans un certain nombre d'enfants, comme dans

un certain nombre de grandes personnes. M ils cette indif-

férence existe-t-elle dans tous? Non, notre confrère peut en

être certain, et nous croyons qu'il se fait illusion, s'il se

berce dans cette idée. Et n'y eût-il qu'un seul enfant qui

courût le péril dont nous parlons, ne serait-ce déjà pas plus

que suffisant pour empêcher de recourir à cette mesure?

Mais, ajoute-t-on, un curé est intéressé h connaître ses

paroissiens ; il est destiné à vivre longtemps au milieu

d'eux, tandis que le vicaire n'est là qu'en passant. Cela est

vrai; mais cela ne justifie pas la conduite du curé. Ce n'est

pas par la confession de ses paroissiens que le curé apprendra

à les connaître. Il ne peut user hors du confessionnal de C3

que le pénitent lui a révélé en confession : le secret de la

confession est inviolable, il ne doit pas l'oublier. Le confes-

sionnal ne lui est donc d'aucune utilité pour la connaissance

de ses paroissiens. Du reste, si c'était là le moyen ordinaire

pour arriver h connaître ses ouailles, l'Eglise n'imposerait-

elle pas aux fidèles l'obligation de ne se confesser qu'à leur

curé? Que fait-elle? Elle veut, au contraire, que la plus

grande liberté soit laissée aux fidèles sur ce point. Enfin

l'intérêt du curé ne peut devenir une occasion de chute

pour ses paroissiens, et c'est là ce qu'il y aurait à craindre

en limitant la liberté des enfants quant au choix de leur

confesseur.

Enfin, dit-on encore, la première communion est un excel-

lent moyen d'attacher au pasteur les cœurs des fidèles, et

réciproquement le pasteur à ses ouailles. Oui , mais pour
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cela il n'est pas nécessaire de violenter la conscience des

enfants, ni de les exposer à faire une confession sacrilège.

Que le curé soigne bien ses enfants pour les préparer à la

première communion, qu'il se montre bon et affable avec

eux, et qu'il ne paraisse pas tenir à les confesser lui-même
;

il gagnera mieux leur confiance par là, il se les attachera

plus sûrement qu'en les obligeant de se confesser h lui. Il

aura l'avantage d'éviter en même temps de les exposer h

une mauvaise confession. L'expérience nous a montré com-

bien ce péril est grand et imminent; aussi ne saurions-nous

trop recommander à nos confrères de se tenir en garde

contre ce danger. C'est afin de mieux atteindre ce but que

nous finirons en leur mettant sous les yeux un passage

extrait d'un excellent ouvrage de M. l'abbé Dubois; le voici.

Seulement nous prions nos confrères de remarquer que ce

que l'auteur dit des pénitents en général, est a fortiori appli-

cable aux enfants. La faiblesse de leur caractère les rend

beaucoup plus sensibles à l'influence de leur pasteur.

a Nous ne connaissons point, dit cet auteur, d'aveuglement

plus déplorable que celui d'un confesseur qui, se persuadant,

comme on le fait souvent, que les pénitents ne peuvent pas

craindre de leur confesser tous leurs péchés, les empêchent

positivement de s'adresser h d'autres, leur font voir la peine

qu'ils en ressentiraient, et leur font la réception la plus

froide, et quelquefois les reproches les plus amers, quand

ils apprennent qu'ils ont fait une ou deux confessions à un

confrère.

» Nous le déclarons ici positivement, et nous prions nos

lecteurs de croire que nous pesons théologiquement nos

expressions : Si un confesseur, averti de ce défaut et des

graves conséquences qu'il peut avoir, refusait de se corriger,

et continuait de faire voir clairemant, par un moyen ou par

l'autre, qu'on lui fera beaucoup de peine en le quittant,

même pour une fois ou deux, tenant ainsi ses pénitents dans
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une sorte d'esclavage, nous lui refuserions l'absolution

Concluons de là, qu'il faut laisser h nos pénitents (et surtout

à nos enfants, ajouterons-nous), une pleine liberté sur le

point qui nous occupe, disons et redisons-leur cela sur tous

les tons possibles; faisons plus encore, pressons vivement

ceux de nos pénitents qui viennent fréquemment h confesse

d'aller, de temps en temps, et du moins une fois chaque

année, se confesser à quelque confrère. Lors même qu'on

n'userait pas de la liberté ainsi accordée ; lors même qu'on

résisterait à nos instances, il résulterait toujours de ce que

nous recommandons un très-grand avantage ; ce serait de

faire voir que non-seulement on ne nous ferait pas de peine

en se confessant h d'autres, mais qu'en le faisant, on irait,

au contraire, au devant de nos désirs; cela suffira pour

mettre les âmes au large \ »

(1) Pratique du zèle ecclésiastique, n. 357, pag. 451, édit. Tournai. 1852.

f
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CONFÉRE^XES ROMAINES.

NEUVIEME CAS DE CONSCIENCE.

Sommaire. — (. Coup d'œil sur les Conférences romaines. — II. Te.xte

du cas de conscience. — III. Première question. Principes. — IV. Se-

conde question. Principes — V. Troisième question. Application des

principes. — VI. Conclusion.

1. Maîtresse et gardienne de la foi, centre de l'unité d'où

la vérité rayonne et se répand dans tout l'univers, Rome, on

peut le dire, a toujours été et est encore la terre classique

de la science religieuse. La philosophie et l'histoire, la théo-

logie et le droit canon, professés avec talent et cultivés avec

soin, y brillent toujours, comme dans les siècles passés, de

l'éclat le plus vif et le plus pur, sans se laisser obscurcir par

l'erreur ou altérer par l'alliage des préjugés et des systèmes

périlleux : il semble que ces sciences, enseignées à deux

pas de la Chaire de Pierre, empruntent un rayon à la lumière

surnaturelle qui éclaire et dirige le Chef de TËglise, .s'illumi-

nent h sa clarté bienfaisante et tutélaire, et y trouvent une

garantie non-seulement de certitude, mais de sage progrès

et, si on nous permet le mot, d'indéfectibilité.

Il n'entre pas dans le cadre que nous nous sommes tracé,

de faire connaître ici les différents établissements d'instruc-

tion qu'elle renferme, ses collèges et ses universités, véri-

tables foyers de science pure et solide, dont la renommée

est aussi méritée qu'étendue ; ni ses nombreuses Congré-

gations, qui sont les grandes écoles oij s'apprend îa vraie

pratique des affaires ecclésiastiques. Nous vouions seule-

ment, avant d'aborder l'exposition du cas de morale qui va

it. s 31
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nous occuper, dire un mol, en forme d'introduction, des

Conférences romaines où ces sortes de cas sont proposés,

discutés et résolus : mslitulions éminemment utiles
,

qui

contribuent puissamment à former le clergé à la pratique

du saint ministère.

Les conférences morales et liturgiques existent depuis

longtemps à Rome. Fondées déjà par Pie V pour les réguliers

et par Clément VIII pour les séculiers, le Concile Romain de

1725, sous Benoît XIII, étendit leur obligation à tous les

diocèses de la province ecclésiastique de Rome, et détermina

leur forme définitive. «Quocirca,?/ est-il dit^, operae pre-

tium ducant Episcopi , omnemque curam uc diligentiam

adhibere non désistant, quousque congregaliones, lum in

civitatibus, tum in dicecesibus, per omnes de clero, sacris

initiatos, canonicos, parochos et confessarios (regulares eliam,

dummodo morales in eorum conventibus lecliones non ha-

beantur, alias ab audiendis confessionibus suspendendos),

semel in unaquaque hebdomada, certoque designando die et

sub certa pœna pecuniaria contra contumaces, habeantur,

in quibus alternatim, et rituum, et conscientiae casus propo-

nantur, discutiantur et practice exerceantur, methodo servala

synodali, quae legetur in appendice-. » Ce décret, mis à

exécution pour la ville de Rome par plusieurs édits des

Cardinaux-Vicaires, a introduit la discipline actuelle relative-

ment aux conférences. Honorante^ la décrit en ces termes :

a lijsuper omnes confessarii, eliam monialium, stalim ac

approbaii el admissi fuerint ad audiendas confessiones, sicut

etiam parochi, et vice-parochi, tenentur diligenter intéresse

leclionibus casuum conscientiae et sacrorum rituum, quae,

juxla disposilionem Concilii Romani* et Edicti publicati die

(I) Concilium Romanum^l'ii. xv,cap.y. (2) Ad Gonc.Roui. appendix xvii.

(3] IJonorame, Praxis Secrelariœ Trihunalis Eimnenlissimi Cardinalis

Urbis Vwafii, cai». xxii, nota oclavo. (i) Loc. cit.
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piima februarii <74o, in qualibet hebdomada fiunt in infra-

scriptis conventibus, seu domibus ecclesiasticis, quibus, in

intimationibus typis impressis, respective assignati sunt,

diebus et horis ibi statufis, sub pœna juliorum quinque pro

qualibet vice, applicandorum archiconfraternitati doctrinaB

christianae, exceplis diebus vacationis...; que vero ad con-

fessarios regulares , sub pœna suspensionis ab audiendis

confessionibus , si per tjres vices continuas absque justa

causa defecerint. » Tel est le droit qui aujourd'hui encore

régit les conférences morales et liturgiques.

Les conférences morales se donnent dans l'église de Saint-

Apollinaire, près du palais de Montecitorio, tous les quinze

jours.Leur programme, imprimé et distribué d'avance, propose

une série de cas de conscience qui ont rapport à un traité parti-

culier de la théologie morale. Elles sont encore tenues d'après

le règlement édicté par le Concile Romain , sauf quelques

modifications accessoires. Elles commencent et finissent par

une prière; elles ne doivent durer qu'une heure. Un Cardi-

nal habituellement les préside et un secrétaire annote les

principaux points des controverses qui y sont agitées. Après

la récitation du Veni Creator, un prêtre instruit, quelquefois

un simple séminariste, monte en chaire, et là, devant un audi-

toire plus distingué encore que nombreux, composé non-

seulement d'étudiants, de confesseurs , de religieux et de

curés, mais encore de prélats et môme de Cardinaux, il

lit un manuscrit latin, dans lequel, après avoir relaté le cas

de conscience qui fait l'objet du débat, il expose et établit

les principes qui doivent servir à le résoudre, puis les lui

applique et finit par en proposer provisoirement la solution

pratique. Cette lecture terminée, la discussion s'ouvre et se

fait en langue italienne : sur l'invitation du Cardinal qui

préside, les principaux théologiens de l'assemblée, quelque-

fois des Evêques et Cardinaux, donnent tour h tour leur avis,

insistent ou répondent, toujours avec convenance, brièveté
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et simplicité. Le débat se termine par un rapport. Le rappor-

teur est ordinairement choisi parmi les théologiens les plus

renommés de Rome : il résume la controverse avec clarté

et précision et donne la solution définitive. Tel est en peu

de mots l'ordre et la physionomie générale des conférences

morales : intéressantes et instructives au plus haut point,

elles sont toujours fort fréquentées et souvent très-utiles h

ceux qui se destinent ou s'appliquent au ministère des âmes.

IL La Nouvelle Revue a publié les cas de morale qui

forment la matière des discussions des conférences romaines

de cette année : nous nous proposons d'en traiter quelques-

uns. Celui que nous allons essayer de résoudre, bien qu'il

envisage, dans une de ses parties, une situation particulière

aux Etats Pontificaux usurpés, s'est quelquefois rencontré et

peut encore se présenter dans ces pays ; il a en outre une

analogie frappante avec un cas malheureusement commun

en Belgique. Les acquéreurs des biens d'église en Italie

jouent le même rôle et se présentent au confessionnal avec

les mêmes dispositions, que nos lecteurs de mauvais jour-

naux : agissant avec une fausse bonne foi ou par calcul, ils

se taisent à l'endroit de cette faute, alors même qu'elle est

connue du confesseur. Les principes que nous allons établir,

ainsi que leur application aux faits particuliers qui vont nous

occuper, auront donc, même pour ces payS; leur utilité

pratique, et offriront, nous en sommes persuadé, un vif

intérêt d'actualité : ils pourront, dans beaucoup de circons-

tances , servir de règle aui confesseurs. Mais venons à

notre cas.

IX. Die 19 aprilis 1869 hora 5 1/4 pom.

Paroclius, io urbo Pontificiae dilionis, a gubernio Pedemontano sibi

annexa, qoorumdam confessiones excipiens, qui inter se matrimonium

inire parati sunt, audit a sponso se pluries cum sponsa rem habuisse,
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per plures annos a confessione abslinuisse, saepe saepius blasphé-

masse, Dec aliud mali admisisse. Quum vero parochus Doscat illum

praedia ecclesiae a inonasteriis erepta ab hasta émisse, illumque suis

oculis viderit sacras supellecliles ab ecclesia auferre, cselerisque

manum admovere quae a scelestissimis quibusque fieri solebant, per-

belle interrogat utrum aliquid unquam contra Ecclesiam ejusque

legitimum regimen molitus sit. Nihil : ille respondet. Instat paro-

chus, cum haec certo sciât, eumque simul omni industria et carilate

hortalur, ne simulet, nequp ob malum conceptum metum socrilegium

admittat. At ille nihil praeter enarrata manifestandum habere oonstan-

tius asserit. Parochus dubius haeret, sed tandem ei sacramentalem

absolulionem impertitur. — Post haec exripiens mulieris confes-

sionem, eam se celare peccaia cum sponso patrata ex circumstanliis

quasipsa enarrat, recto inslituto calcule, sibi suadet. Quantum fieri po-

test illam bortatur, ut sincère confessionem peragat, sed frustra. Hinc

super eam, potius quam absolulionis verba, aliam oralionem récitai,

et paulo post eos malrimonio conjungil. Discedentibus sponsis, secum

ipse ea quae gesserat mente revolvit; tum anxius ad viciniorem paro-

chum accedii ab eo quaerens :

\° An confessarius pœnitenies interrogare de peccalis admissis

teneatur?

2" Quomodo se gerere debeat r,um paenitente, de quo certo scit vel

dubitat admisisse peccatum quod in prœsens non confitelur ?

3° Quid dicendum de singulis in casu ?

Examinons attentivement et traitons avec quelques détails

ces questions : dans les deux premières nous poserons les

principes ; et, dans la troisième , nous les appliquerons à

noire cas pour en trouver la solution.

III. Première qcestio.n. An confessarius pœnilentes inter-

rogare de peccatis admissis teneatur?

Il est évident qu'il ne s'agit pas dans cette question des

interrogations générales et préparatoires
,

que le Rituel

Romain indique et prescrit en ces termes/ : « Mox confessa-

(I) Tit. xviii, § VI.
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rius inquirat de illius statu (nisi aliter notus fuerit), et quam-

pridem sit coafessus, et an irapositam pœnitentiam adim-

pleverit, num rite et intègre alias confessus fuerit, num

conscientiam suam, ut débet, prius diligenter discusserit. »

Cette prescription, on le sait, n'est pas absolue, comme le

manifeste l'exception exprimée par ces mots : nisi aliter

notus fuerit; et le confesseur pourra se dispenser de s'en-

quérir de ces points , lorsqu'il connaîtra par expérience

l'exactitude de son pénitent à se préparer, ou bien lorsqu'il

sera suffisamment renseigné sur l'état de sa conscience par

la déclaration qu'il lui fera spontanément de ses fautes. C'est

la doctrine du Cardinal de Lugo\ Nous l'avons dit, il ne

peut s'agir de ces interrogations, qui se font ordinairement

en forme de préambules ; mais de celles qui ont pour objet

direct et immédiat les péchés commis : de peccalis admissis.

La question envisagée à ce point de vue spécial, ne laisse

pas d'être complexe et demande une solution particulière,

suivant les hypothèses oij l'on se place. Or, nous pensons

pouvoir affirmer en règle générale :

<°Si le confesseur n'a pas de raison de douter ni de

l'instruction suffisante, ni de l'intégrité de la confession du

pénitent, il ne doit pas l'interroger. « Non est obligatio, dit

Saint Alphonse, d'accord avec la généralité des théologiens^,

interrogandi eos qui videntur satis instructi et diligentes in

dicendis peccatis cum suis circumstantiis. » En effet, le prê-

tre au tribunal de la pénitence est juge : son rôle est d'en-

tendre la cause qui lui est soumise ; or, h moins qu'il n'ait

des motifs de penser autrement, il doit la regarder comme

suffisamment instruite et connue par la déclaration même du

pénitent.

2" Si le confesseur s'aperçoit que le pénitent ne se confesse

(1) De sacraniento pœnitentiœ, Disput. 22, sect. 2, n. 1i.

(2] Theolof/ia nwrqlis, lib. vi, n. 607.
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pas bien par défaut d'examen de conscience, il est tenu, en

général, de lui venir en aide en l'interrogeant ; et cela sous

peine de péché, lequel sera plus ou moins grave, suivant le

degré de gravité de la négligence qu'il mettra h remplir ce

devoir. C'est ce qu'enseignent entre autres Castropolao \

Hérinckx'^ Lugo' et St Alphonse'*. Le confesseur est mi-

nistre du Sacrement pour le bien du pénitent : il doit em-

ployer ses soins et ses efforts pour amener celui-ci h se bien

disposer à recevoir la grâce du sacrement et le pardon de

ses péchés. En négligeant de suppléer, par des questions

opportunes, b son défaut d'examen, il pourrait être cause que

sa confession fût sacrilège, dépourvue qu'elle serait d'inté-

grité formelle.

3° Si le confesseur, alors même qu'il est persuadé que le

pénitent s'est bien examiné, a des raisons de soupçonner

qu'il n accuse pas tous ses péchés, ou bien qu'il ne les accuse

pas avec toutes les circonstances nécessaires, par oubli ou

par honte, par ignorance ou par malice; doit-il J'inlerroger

afin de l'amener à faire une confession entière?

Bien que iMédina^ ait avancé la négative et que son sen-

timent ait été regardé comme probable par Vasquez^, cepen-

dant l'affirmative est aujourd'hui certaine, universellement

reçue, et par conséquent la seule qui puisse être licitement

mise en pratique; comme le déclarent expressément le

cardinal de Lugo' et S. Alphonse*.

Celte doctrine s'appuie : a) Sur le sentiment commun

des théologiens, nous venons de le voir.

6) Sur une prescription formelle du Rituel Romain qui dit :

(1) Tractatus 23, Dispui. unica, puncl. i9, u. 2.

(-2) De pœmlentia, d. 55. (3j De sacram. pœnilenliœ, loc. cil., n. 17.

(4) Loc. cit. (5j De confessione, quaeslio de coofess dimidiala ili^randa

(6)0 93, art. 3, dub. 7, n. 2. (7] Loc cil..i\. 17.

(8) Loc. cit , n 629.
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« Si pœnitens numerum el S|)ecies et circurastanlias pecca-

torum non expresserit, eum sacerdos prudenter interroget. «

Une loi de l'Eglise oblige donc le confesseur d'interroger dans

ces conjonctures; car, on le sait, le Rituel Romain a plus

qu'une valeur directive : il est doué d'une force obligatoire

universelle.

c) Sur une constitution pontificale adressée h tout l'univers

catholique. Benoît XIV, dans sa bulle Apostolica constitutio

,

du 26 juin 1749\ s'exprime en ces termes, dont la gravité

n'échappera h personne. « Primo loco monemus, ut merai-

nerint (confessarii) suscepti muneris partes non implere, imo

vero gravions criminis reos esse eos omnes qui, cum in sacro

pœnitenliae tribunali résident, nulla tacli sollicitudine, pœni-

tentes audiunt, non monent, non interrogent, sed expleta

criminum enumeratione, absolutionis formara illico profe-

runt. » Et plus loin il ajoute : « Quod si confessarius probe

norit pœnilentem aliquibus peccatis gravari, quae nondum

aperuit, sive ex oblivione, quod imos conscientiae recessus

non salis exploraverit; sive ex crassiori ignorantia, quse

tamen culpa non vacat, cum pulet sibi licere, quod reipsa

nefas est ; e re erit confessarii, ne alioqui necessaria inte-

gritaie confessio fraudetur, caute ac prudenter in raemoriam

pœnitentis revocare quae omisit, illuraque monere ac corri-

gerc, ut rite comparatus sacramenti pœnitentiae fructura per-

cipiat. » Ainsi, d'après Benoît XIV, lorsque le confesseur

s'aperçoit que le pénitent, soit par oubli, soit par une igno-

rance coupable , ne s'accuse pas de tous ses péchés , il est

obligé, sous peine de faute susceptible de devenir grave, de

lui rappeler, par des interrogations prudentes, les péchés

qu'il omet de déclarer. Et même il n'est pas seulement tenu

de l'interroger, il doit encore l'avertir et le corriger monere

ac cortipere. En effet, l'interrogation, l'admonition et la cor-

(I) § m, Duîliirlum Benedicli XIV, vcil. vu, pag. 32l .
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rection , bien qu'elles soient distinctes dans leur objet, sont

étroitement unies entre elles , et constituent trois obligations

qui ordinairement se suivent et s'enchaînent. Benoît XIV

parle ici comme la généralité des théologiens , mais sa voix

a plus d'autorité ; il s'adresse à tous les confesseurs comme

Chef de l'Eglise, il donne ainsi h la doctrine commune une

valeur intrinsèque qu'elle n'a pas par elle-même, il l'élève h

la hauteur d'une loi générale. Toutefois, pour bien apprécier

la portée de sa constitution, il faut remarquer qu'il ne va

pas si loin que les théologiens en général. Tandis que ceux-ci

enseignent qu'un doute fondé suffit , touchant l'intégrité de

la di^claralion, pour que le confesseur soit tenu d'interroger,

le savant Pontife, sans infirmer, ni révoquer en doute la

doctrine commune, se borne à légiférer, et h imposer au

confesseur une obligation positive, pour le cas où il aura une

connaissance certaine du défaut d'intégrité; il dit en eiïet :

Quod si confessnrius probe norit.

Enfin la doctrine que nous défendons s'appuie : d) sur la

nature même de l'office du confesseur. Que fait le prêtre au

tribunal de la pénitence? Il administre le sacrement de la

miséricorde pour le bien spirituel des fidèles, pour la con-

version et le salut des pécheurs : il remplit envers le péni-

tent le triple office de juge, de médecin et de docteur.

Comme juge, il doit pleinement instruire la cause de la

conscience, pour se prononcer avec connaissance et équité
;

comme médecin, il doit rechercher les symptômes et môme

les dangers des maladies de son àme , afin de les guérir ou

de les prévenir ; comme docteur, il doit lui faire connaître

ses devoirs pour qu'il les remplisse, ses erreurs pour qu'il

les corrige, les périls qu'il court pour qu'il les évite ; enfin

comme ministre de la pénitence, il doit, d'un côté, sauve-

garder l'honneur du sacrement en empêchant qu'il soit pro-

fané par un sacrilège, et, de l'autre, disposer convenablement

le fidèle qu'il confesse, pour qu'il reçoive, avec la grâce
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sacramentelle, le bienfait du pardon de ses péchés. Il suit

de là que le confesseur est obligé, par les exigences de son

ministère, d'interroger le pénitent, toutes les fois que, non-

seulement il connaît de science certaine, mais qu'il soupçonne

avec fondement qu'il n'est pas sincère dans la déclaration de

ses fautes.

Ainsi donc la raison théologique, comme l'autorité des

théologiens, du Rituel Romain et de Benoît XIV, font un

devoir au confesseur d'interroger dans ces circonstances :

c'est la règle générale.

Cependant 4" il y a une exception. Lorsque le pénitent se

Irouve dans l'ignorance invincible ou dans la bonne foi, si le

confesseur n'espère pas, en l'avertissant, obtenir un résultat

favorable, et surtout s'il craint d'aboutir à un mauvais, il doit

omettre l'avertissement, et quant aux interrogations il doit

également s'en abstenir, à moins qu'elles ne soient néces-

saires pour découvrir et constater la bonne foi du pénitent.

«Mallem, dit S. Bernard^, aliquando tacuisse et dissimu-

lasse quod agi perperam deprehendi, quam ad tantam repre-

hendisse perniciem. » En effet de deux maux, il faut per-

mettre le moindre, afin d'éviter le plus grand ; il faut donc

empêcher qu'un péché, qui n'est que matériel, ne devienne,

par des interrogations et des admonitions inopportunes, for-

mel et punissable devant Dieu. Cette doctrine n'est combattue

que par Concina et quelques autres rigoristes surannés
;

S. Alphonse^, qui la prouve au long, l'appelle communis

et vera.

Néanmoins, même dans ce cas, il faudrait rentrer dans

la règle générale en interrogeant et en avertissant le péni-

tent, a) si sa bonne foi tournait au détriment de la Religion

ou du bien commun ; ou bien 6) si elle était une cause de

(i) Serm. 42, in Caalica. n. \, Oper. vol. i, C'>I. I i I o.

[2] Loc. cil.,n. 610.



CONFÉRENCSS IlOMAINtS. 475

perversion et de scandale pour lui-même ou pour les autres,

ou bien c) s'il interroge lui-même le confesseur. Les théolo-

giens en général, et entr'autres le Cardinal de Lugo^ et saint

Alphonse*, enseignent et précisent ces modifications.

Enfin 5° le confesseur est tenu d'interroger :

o) Avec opportunité. « Confessarius, dit saint A/phonse^,

non sit nimis anxius in interrogando, sed inlerrogel lantum

de iis quae probabiliter pœnitenti conveniunt juxla suam

condilionem. Alias, ut ait Suarez, inlerrogatio erit oneros;i

pœnitenti. »

6) Avec prudence, suivant cette prescription du Rituel

Romain*: a caveat (confessarius), ne curiosis aul inutilibus

interrogalionibus quemquam detineat, praeserlim juniores

utriusque sexus, vel alios, de eo quod ignorant, impru-

denter interrogans, ne scandalum patiantur, indeque pec-

care discant. »

Cependant c) les interrogations, sans sortir des limites de

l'opportunité et de la prudence, doivent être pratiques et

efficaces : û faut qu'elles ne se bornent pas h des généralités

plus ou moins vagues et banales, lesquelles ordinairement ne

font connaître rien de précis, mais qu'elles entrent dans les

détails pour arriver au fait; il faut que, par la manière cir-

constanciée et particulière dont elles se font, elles soient de

nature à aboutir au résultat cherché. «Non semper sulTicit

confessario, dit encore saint Alphonse^, pœniteiitera interro-

gare tantum, an suam obligationem impleverit: cum pœnitens

videtur esse conscientiae parum meticulosse, aut confessarius

aliunde habet rationabilem suspicionem quod ille suis obiiga-

tionibus desit, tune oportet ut ipsura inlerrogel in particu-

lari, saltem circa ejus obligationes principaliores. »

(1) Loc. cil , n. 27-31.

(2) Loc. cit., a. 615, tHii. (3) Loc. cit., n. (107.

{4j Til xviii, § XI. (5) Praxis confessarii, n. 48.
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Ainsi le confesseur doit interroger non-seulement d'une

manière opportune et prudente, mais pratique. La raison le

dit assez: du moment qu'il est obligé d'interroger, il doit

le faire, d'un côté, en évitant tout ce qui peut rendre la

confession odieuse ou dangereuse au pénitent, et, de l'autre,

en employant une méthode capable de parvenir à la mani-

festation de l'état réel de sa conscience; s'il n'en était pas

ainsi, l'obligation d'interroger imposée au confesseur devien-

drait, ce qui répugne, ou une source de scandales, ou une

charge illusoire.

IV. SECONDE QUESTION : quomodo se gerere debent cum fceni-

tente, de quo certo scil vel duhitat admifiisse peccatum quod in

prœsens non confitetur?

La conduite que doit tenir le confesseur envers le pénitent

dont il s'agit, peut être envisagée au double point de vue

du sacrement de pénitence et de l'admission à un autre

sacrement, par exemple au mariage. Vu la position du cas

que nous traitons, nous l'examinerons sous ces deux rapports.

A. Par rapport au sacrement de pénitence.

Pour être précis et complet, nous faisons encore diverses

hypothèses. La conduite du confesseur devra varier, suivant

que le péché dont il s'agit sera formel ou purement matériel,

suivant que la connaissance qu'il en a sera plus ou moins

certaine, et enfin selon qu'elle sera puisée dans le confes-

sionnal ou viendra d'ailleurs.

1° Lorsqu'il s'agit d'un péché formel, il faut distinguer.

a) Si la connaissjnce qu'il en a, ou le soupçon qu'il en a

conçu, ne vient pas de la confession du complice ou d'un tiers,

il interrogera le pénitent, en lui posant, non-seulement des

questions générales, mais particulières et circonstanciées, de

manière h arriver à un résultat pratique : a De peccalo inter-

rogabit etiam specialiter, » dit avec raison Scavini*. Si le

(I] De sacramento pœnilentiœ, n. 136.
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pénitent, après avoir été dûment interrogé, nie, que devra

faire le confesseur? Il faut encore distinguer, — /) Lorsqu'il

n'a qu'un doute, ou une opinion plus ou moins probable

touchant l'existence du péché nié, il doit donner l'absolution.

Parce que le doute personnel du confesseur ne peut tenir

logiquement et disparaît nécessairement en présence de la

négation formelle du pénitent, lequel, jusqu'à preuve du

contraire, doit être cru sur parole, en vertu de cet axiome

connu :«credendum est pœnitenti tum pro se quam contra se

dicenti. « — 2) Lorsqu'il est moralement certain de l'exis-

tence du péché nié, si cependant il peut raisonnablement

supposer que le pénitent l'a antérieurement confessé, ou

qu'il l'a entièrement oublié, ou enfin qu'il a un motif sérieux

pour s'abstenir de le déclarer, il doit encore lui donner l'ab-

solution. En effet, dans ces trois cas, on ne peut pas dire que

le pénitent mente en confession, ni qu'il taise illicitement un

péché qu'il doit déclarer; de sorte que sa confession ne laisse

pas d'être formellement entière. Ecoulons le Cardinal de

Lugo. « In hoc, dit-iP, non potest esse controversia, nec

Suarez et alii negant, quod quando dubitat confessarius, an

pœnilens licite neget, saltem juxla suam exislimationem,

peccatum quod commisit, possit illum absolvere. Suarez

enim expresse dicit, non posse absolvi quando evidens est

confessario, pœnitentem mentiri contra integrilatem confes-

sionis : in praedicto autem casu non mentiretur, nec faceret

contra inlegritatem confessionis ; cum posset uti sequivoca-

tione licita et non violaret praeceptum integritatis, cum habe-

ret legitimam causam excusantem, saltem juxta suam existi-

mationem. Omnes ergo debent convenire, quod si sacerdos sciât

evïdenter pœnitentem sacrilège negare peccatmn, non potest

eum absolvere ; posse vero, si hoc non sciât. •» — Lorsqu'il est

moralement certain de l'existence du péché nié, et qu'en

(1) Loc. cit., n 22.
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môme temps il n'a pas de motif de penser que le pénitent

l'élit antérieurement confessé, ni qu'il l'ait oublié, ni enfin qu'il

ail une raison suffisante pour le taire ; alors il doit lui refuser

l'absolution : parce qu'il ment et que, par sa négation coupa-

ble, il met obstacle h l'intégrité formelle de la confession.

C'est la doctrine commune, comme le constatent le Cardinal

de Lugo^ et saint Alphonse '^.

Mais quand cette certitude morale existera-t-elle pour le

confesseur? Tous les auteurs sont d'accord pour dire qu'il

sera véritablement certain, lorsqu'il aura trouvé lui-même

le pénitent en flagrant délit, soit en le voyant, soit en l'en-

tendant commettre le péché : évidemment cette science per-

sonnelle reste debout devant une simple négation d'un cou-

pable. Mais lorsque la connaissance du confesseur résulte du

rapport d'autres personnes, la généralité des théologiens

n'admet pas dans ce cas qu'elle soit moralement certaine
;

parce que le rapport de personnes étrangères est gravement

entamé, sinon détruit, par la négation du pénitent, a Pœni-

lenti, dit Billuart^, pro se et contra se dicenti, creditur,

quando evidenti confessoris notitia convinci non potest, nec

magis aliis quam illi credere tenetur confessarius. » Cepen-

dant S Alphonse pense que cette connaissance, résultant

d'un rapport étranger, peut quelquefois conserver sa certi-

tude morale en présence de la négation du pénitent. Nous

le citons. « Sed non alienura a ratione mihi videtur, dit-il^,

id quod dicit Elbel..., nempe quod si confessarius notitiam

habeat alicujus peccati ex certa relatione aliorum, tune non

posset absolvere pœnitentem illud negantem : rêvera enim,

si istius crimen mihi referrent testes tam graves, qui de eo

me redderent moraliter certura, et ex alia parte certus essem

(I) Loc. cit. (?) Loc. cil. n. 631.

(3) Cowpendium, De sacram. pœnit., diss. v, art. x, § 2, in fine.

(4) Loc. cil, n. 61\

.
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quod pcenitens non potucril oblivisci, nec uUam causam

reticendi habeat, tune non auderem huic absolulionem imper-

liri : uam regulano illam quod credendum sit poenilenti, dico

procedere quidem in re dubia, non vero in re moraliler

certa ; moralis enira certiludo vera cerlitudo est. »

b) Si le confesseur connaît le péché dont il s'agit par la

confession d'un autre, d'abord il devra encore interroger le

pénitent, mais avec une grande circonspection, afin de ne

pas violer le sceau de la confession. Il pourra toujours lui

adresser des questions générales, toutefois en prenant garde

de trop insister. Quant aux questions particulières qui ont

un rapport direct avec le péché qu'il s'agit de découvrir, il

doit ordinairement s'en abstenir ; à moins qu'il n'en ail obtenu

la permission de celui qui lui a fait connaître le péché en

confession, ou bien qu'il ne s'agisse de ces questions spé-

ciales, qui sont ordinairement posées aux pénitents qui se

confessent dans certaines circonstances, par exemple, aux

personnes qui se disposent au mariage. C'est ce qu'enseigne,

d'accord avec le sentiment commun, S. Alphonse^ en ces

termes: « Non improbabiliter tamen dicunt quod si

aliquod peccatum sit commune talibus personis, possit de

eo speciatim interrogare; prout sponsis commune est prolabi

in tactus inhonestos vel saltera in pravas cogitationes. » Voilà

pour les interrogations. Si le pénitent après avoir été pru-

demment interrogé, nie le péché, faudra-l-il l'absoudre?

distinguons. — -/) Si le confesseur a un motif de penser que

le pénitent a déjà déclaré cette faute, ou l'a complètement

oubliée, ou enfin a une raison de la taire dans la présente

confession ; nul doute qu'il ne doive l'absoudre; parce que,

comme nous l'avons vu plus haut, il ne ment pas et sa con-

fession n'est nullement dépourvue d'intégrité formelle. —
2) Quand le confesseur n'a aucun motif plausible pour penser

(i) Loc. cit., n. G3I

.
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que le pénitent a déjà confessé cette faute, ou l'a oubliée,

ou peut licitement s'abstenir de la déclarer, si la connais-

sance qu'il en a par la confession du complice pouvait

demeurer moralement certaine en présence de la négation

expresse du pénitent, celui-ci évidemment ne pourrait être

absous, car il serait certainement indisposé. Mais là est la

question.

Voici ce qu'enseigne le Cardinal de Lugo sur ce point,

(t Petes, dit-il^, quid si confessarius ex aliorum confessione

evidenter sciât Petrum commisisse taie peccatura, quod ipse

postea in confessione negat? Respondetur, repugnare quod

ex aliorum confessione id evidenter sciât, cum tota illa notitia

resolvatur in testimonium alterius pœnitentis: quare magis

débet credere ipsi Petro in sua causa, quam aliis. » Billuart^

et beaucoup d'autres auteurs sont du même avis et affirment

que le confesseur non-seulement peut, mais doit donner

l'absolution. ElbeP dit qu'il doit la donner sous condition.

Saint Alphonse, adoptant l'opinion de Lacroix, pense tout

autrement; persuadé que la connaissance, que le confesseur

a acquise, par la déclaration du complice, ne perd pas sa

certitude morale par la négation du pénitent, il dit*: « Sed

melius meo judicio sentit Croix, num. 1969, citans Suar,

Die..., quod eo casu nullo modo absolvat, sed tantum aliquid

oret ad occultandam negationen absolutionis. » Et Scavini^,

qui embrasse le même sentiment, l'explique ainsi: a Sic nec

revelatur peccatum alterius, nec pœnitenti injuria fil, nec

sacramentum temere usurpatur ; sed justa de causa ejus

administratio légitime tegitur. » On pourrait ajouter, le péni-

tent est bien ou mal disposé ; dans la première supposition,

H] De sacramenlo paenitenlice, disput. ixii, n. 22.

(2) De sacramenlo pœnitentiœ, compend. dissert, v, § 2, in fine.

(3) De sacramento pœnitcnliœ,p[iact. 14, n. kk. (4) Loc. cit., o. 631.

(o) De sacramenlo pœnitenliœ, n. 136.
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qui n'est pas probable, il recevra le pardon de ses péchés

avec la grâce dans la communion ou le mariage ; dans la

seconde on empêche la profanation d'un sacrement.

Evidemment ces deux opinions, défendues l'une et l'autre

par de si savants théologiens, sont vraiment probables et

peuvent être suivies en pratique. Peut-être sont-elles toutes

deux vraies suivant les circonstances
;
qu'on nous permette

d'essayer cet avis timide. Il peut se faire en efTet, puisqu'il

s'agit d'apprécier la force probante de deux témoignnges

opposés, que le confesseur doive ajouter foi ci l'assertion du

pénitent plutôt qu'à celle du complice, parce que celui-là

l'emporte de beaucoup sur celui-ci en probité, en sincérité,

en vertu, et par conséquent en véracité ; dans ce cas, la

doctrine du cardinal de Lugo, pensons-nous, devrait prévaloir

et le confesseur ferait bien de donner l'absolution. 11 en serait

encore de même dans le cas où la véracité de l'un et de

l'autre s'équilibrerait moralement, car alors le confesseur ne

serait pas suiBsamment certain de la culpabilité du pénitent

pour lui refuser l'absolution. Si au contraire la véracité du

complice l'emporte notablement sur celle du pénitent, dans

ce cas le sentiment de saint Aphonse nous paraît indubitable,

et la méthode qu'il préconise, pour cacher le refus d'absolu-

tion, devrait être mise en pratique
;
parce que le confesseur,

d'un côté, serait moralement certain de l'indisposition de son

pénitent, et d'un autre côté, il serait obligé, pour ne pas

porter atteinte au sceau sacramentel, de dissimuler le refus

d'absolution. Cependant il devrait prendre garde de simuler

l'absolution. Car toute simulation, même matérielle, de l'admi-

nistration d'un sacrement, d'après la doctrine commune, est

défendue , comme le prouve la condamnation faite par Inno-

cent XI de cette proposition 29 : « Urgens metus gravis est

causajusta sacramentorum administrationem simulandi. » Ainsi

il ne pourrait pas prononcer la formule de l'absolution, soit sans

M. E. 32
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intention d'absoudre, soit en y ajoutant ou en en retranchant

un mot qui en change le sens ; il ne pourrait pas non plus

dire au pénitent : je vais vous donner l'absolution. En effet, il

y aurait alors une véritable simulation. Il en serait autrement,

s'il se bornait h dire une prière et à faire le signe de la croix

sur le pénitent, quand bien même celui-ci en conclurait qu'il

a été absous. On peut consulter sur ce point difficile saint

Alphonse \ Gury^ et Dens^. En dehors de ce dernier cas,

le confesseur pourrait toujours et souvent devrait donner

l'absolution.

Nous avons envisagé jusqu'ici l'hypothèse d'un péché for-

mel. Mais

2° Lorsque le péché est purement matériel, parce qu'il a

été commis par ignorance invincible et dans la bonne foi,

quelle doit être l'attitude du confesseur? Nous le dirons en

deux mots, pour ne pas nous répéter.

a) Lorsque le confesseur doit laisser le pénitent dans sa

bonne foi, il est obligé de l'absoudre sans l'interroger, au

moins d'une manière spéciale, touchant le péché non déclaré.

Qu'il ne puisse l'interroger spécialement, nous l'avons prouvé

en traitant la première question
;
qu'il doive l'absoudre, c'est

parce qu'un péché purement matériel, comme celui que nous

lui supposons, n'est pas un obstacle à la grâce, ni par consé-

quent à l'absolution.

6) Lorsque le confesseur doit avertir le pénitent pour le

faire sortir de sa bonne foi, il est évidemment obligé de

l'mterroger et de l'instruire en lui montrant la malice du

péché non déclaré. Devra-t-il l'absoudre, s'il nie l'avoir

commis? Cela dépendra des circonstances. Le confesseur

prendra vis h vis de lui la même altitude, que nous venons

(1) Thcologia moralis, lib. vi, n. 59.

(2) Compendium theologiœ moralis, tom. ii, n. 222.

(3) De sacramenlis in génère, n. 43.
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d'indiquer, en parlant du pénitent coupable de pécné formel.

En effet, il est désormais instruit de sa faute, il sait qu'il doit

la déclarer ; s'il n'a pas formellement offensé Dieu en la com-

mettant, en refusant de l'accuser en confession, du moment

qu'il n'a pas de raison qui l'excuse, il se rend coupable d'un

mensonge grave et d'un péché formel.

Telle est la conduite que doit tenir le confesseur par rap-

port au sacrement de pénitence. Considérons-le maintenant

comme curé et déterminons brièvement ce qu'il doit faire, à

l'égard du même pénitent

B. Par rapport au sacrement de mariage.

1° Si le curé ne connaît, que par la confession du pénitent,

qu'il est indigne de recevoir le sacrement de mariage, il peut

et môme doit l'avertir en confession, qu'il commettra un

sacrilège, s'il ose le recevoir dans cet état ; il devrait, au

contraire, s'abstenir de toute observation semblable, s'il con-

naît l'indignité de son pénitent uniquement par la confession

de son complice. Cependant dans l'un et l'autre cas, s'il se

présente pour le mariage, le curé ne pourra lui refuser son

ministère. Pourquoi? Parce que, d'après la doctrine aujour-

d'hui communément reçue et que saint Alphonse' appelle

« vera et tenenda , » le confesseur, même sous prétexte

d'autres raisons, ne peut, h cause d'un péché occulte déclaré

en confession et non absous, refuser un sacrement, alors

même qu'il ne serait que secrètement demandé. C'est qu'en

effet le refus de conférer un sacrement ou d'assister au

mariage, il y a plus, toute remarque à cet égard faite en

dehors du confessionnal, porterait atteinte au sceau sacra-

mentel, rendrait la confession odieuse et éloignerait les

fidèles du Sacrement de pénitence. Aussi le pape Inno-

cent XI, par un décret du 18 novembre 1682, cité par saint

Alphonse*, a-t-il défendu tout usage de la connaissance

(1) Loc. cit., n. 51 et n. 658. (2) Ihid., n. 6-57.
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puisée en confession, duquel pourrait résulter qualecumque

pœnilenlîs gravamen. Cette raison est péremploire.

2" Que doit faire le curé lorsqu'il connaît, par une source

étrangère à la confession, l'indignité dont il s'agit? Distinguons.

a) Si cette indignité provient soit de l'ignorance touchant

les premiers éléments de la foi, soit de l'existence d'un

empêchement, même occulte, les auteurs conviennent, avec

Benoît XIV^ et le cardinal de Lugo^, que le curé ne peut as-

sister au mariage.

b) En dehors de ces deux cas, lorsque l'indignité n'est pas

publique, parce que le péché et la censure, qui la causent,

sont occultes, le curé doit avertir les futurs époux en parti-

culier, et faire tous ses efforts pour qu'ils ne reçoivent pas

indignement le sacrement de mariage, en les engageant à se

faire dûment absoudre et du péché et de la censure; si

néanmoins ils se présentent publiquement, il doit assister au

mariage. Cette doctrine, qui est généralement enseignée,

résulte de cette disposition du Rituel Romain^ relative à la

communion : « Occultos peccatores, si occulte pétant, et non

eos emendatos agnoverit, repellat : non autem si publiée

pétant et sine scandalo ipsos praeterire nequeat, » En refu-

sant d'assister au mariage dans ces circonstances, le curé le

plus souvent diffamerait les fiancés, et s'exposerait h de gra-

ves inconvénients. En effet, d'un côté, il ne pourrait expli-

quer son refus, sans divulguer les causes de leur indignité,

et d'un autre, comme cette indignité est occulte, il lui serait

très-difficile de l'établir par des preuves certaines. Il ouvri-

rait ainsi la voie aux scandales, aux querelles et aux procès;

il rendrait odieux et intolérable à tous le ministère ecclésias-

tique. C'est ainsi que raisonne Billuart*.

(1) De synodo diœcesana, lib. 7,c. 29.

(2) De sacramenlis in génère, Disp. viii, n. 203.

({) Tit. XXIII, § IX. (i) Ihid., Dissert v.arl. I I
, dico 2".
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c) Lorsque l'indignité est publique, parce que le crime et la

censure, qui la causent, ont acquis une publicité, ou de fait,

ou de droit, ou de renommée, que doit faire le curé? D'abord

si, comme c'est son devoir, il s'informe de la situation des

futurs époux avant de publier leurs bans, il lui sera facile de

connaître leur indignité assez tôt, pour n'être pas surpris :

il s'abstiendra alors de faire les proclamations, jusqu'à ce

qu'ils aient été dûment absous de la censure, et qu'ils aient

pleinement satisfait aux prescriptions du Rituel Romain,

relativement à la réparation du scandale^ et aux conditions

de la levée de la censure^. Mais enfin si tous ses efforts,

pour, les amener à récipiscence et se rendre dignes de rece-

voir le sacrement, étaient stériles, pourrait-il assister à leur

mariage? C'est controversé. Le cardinal De Lugo^, que sui-

vent Lacroix'* et plusieurs autres, traite au long la question

et soutient que le curé le peut, pourvu qu'il ait auparavant

fait des efforts pour bien disposer les futurs époux, et qu'il

ne s'agisse pas d'excommuniés nommément dénoncés, mais

tolérés. Son raisonnement peut se résumer ainsi : le curé

n'est pas ministre du mariage, il n'en est que le témoin auto-

risé ; donc, d'un côté, comme il remplit un ministère public,

il ne peut refuser son assistance, sinon quand il rencontre

un empêchement au contrat matrimonial, et d'un autre côté,

comme sa coopération n'est que matérielle, il peut licitement

assister, parce qu'il ne pourrait le refuser sans inconvénient.

Saint Alphonse n'admet pas cette doctrine de Lugo. « Mini-

me acquiescimus, dit-il^y primae sentenliae, et dicimus paro-

chum non teneri,nec posse assistere tali matrimonio. » Il s'ap-

puie sur l'autorité de Benoît XIV qui enseigne ce qui suit®:

fl) Til. xiiii, § VIII. (2)Tit XX, §1,11, m.

(3) De sacram. in génère, disp. viii, n. 206-219.

(4) Theologia moralis, lib. vi, p. 1,n. 14C.

(5) Ibid., D. 54. (G) De synodo diœcesana, lib. vu, cap. 29.
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«Quamvis juxta communiorem magisque receptam sentea-

tiam, non sit (parochus) matrimonii minister, tamen in multis

comparatur ministro, nec licite sua praesentia fîrmare potest

contractum, quem scit a contrahentibus sacrilège iniri. » Il

détruit ensuite le sentiment opposé et établit le sien de cette

manière. Les futurs époux n'ont droit à l'assistance du curé

que pour autant que celui-ci est tenu d'employer son minis-

tère à leur bien spirituel. Or, dans le cas, l'assistance du curé

ne contribuerait pas à leur bien, mais à leur ruine spirituelle.

Donc les époux n'ont aucun droit et le curé n'est pas tenu

d'assister à leur mariage; et même il ne le peut, parce que

sa charge lui commande d'empêcher, autant que possible, les

péchés de ses ouailles. En outre, le curé, encore moins qu'un

simple fidèle, ne peut coopérer au péché de ses paroissiens,

et, bien qu'il ne s'agisse ici que d'une coopération maté-

rielle, cette coopération n'est pas permise en thèse générale
;

elle n'est excusée que lorsque des raisons graves la déter-

minent. « Parochus autem, c?ï7-î7, excusari potest ad vitan-

dam mortem, vel alia graviora mala communitatis, vel ipso-

rum contrahentiura, puta ne ipsi persévèrent in peccato. »

Que faut-il penser de celte controverse? Malgré l'au-

torité dont jouissent le cardinal de Lugo et Lacroix, nous

ne pensons pas que leur opinion ait une probabilité intrin-

sèque suffisante, pour être mise en pratique : et cela non

seulement à cause des termes par lesquels saint Alphonse

la réprouve, mais surtout à cause de la manière victorieuse

dont il la réfute. Nous pensons donc que la doctrine de saint

Alphonse doit être suivie et que le curé, pour pouvoir assis-

ter dans ces circonstances, doit avoir de très-graves raisons,

comme celle que le saint Docteur énumère. Mais appartient-il

au curé d'apprécier à lui seul la suffisance de ces raisons,

ou doit-il en remettre le jugement à la prudence de ses

supérieurs ecclésiastiques? Saint Alphonse ne dit rien à cet

égard
; cependant comme l'admission h un sacrement d'un
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excommunié, même toléré, est une cause qui ressortit au

for extérieur, le curé est obligé de la déférer au tribunal

de son évêque : ainsi l'a décidé la S. Pénitencerie,le 10 dé-

cembre 1860*.

d) Lorsqu'on seul des futurs époux est indigne parce qu'il

est pécheur public ou excommunié toléré, le curé n'aura pas

besoin de raisons tout-h-fait aussi graves, pour pouvoir assis-

ter au mariage, et cela en faveur de la partie qui se présente

dignement. La raison sur laquelle nous fondons celte conclu-

sion, c'est que saint Alphonse' permet à la partie innocente

même de contracter mariage avec la partie indigne et par

conséquent de lui conférer comme ministre le sacrement,

si elle ne pouvait sans grave inconvénient s'abstenir du

mariage : « Si alter sponsus, dil-il^ sine gravi incommodo non

possit a matrimonio recedere. » A plus forte raison le curé,

qui n'est que témoin, pourra, lorsque le même motif existera,

prêter son ministère en assistant simplement au mariage.

Enfin e) si l'un ou l'autre des époux, ou tous les deux sont

(I) « 18. Quomodo, demandait-on, se gerere debeant parochi in celtbra-

tione raatrirnoniorum illorum qui nolorie in ecclesiaslicas censuras incirie-

rint? — R. GurancJum pro viribus. ul ecclesiasticis censuris innodati debilo

modo cum Ecclesia reconci'.ienlur : al si recouciliari récusent, et, nisi matri-

monium celebretur, gravia inde damna imminere videantur, parochus Ordi-

narium consulat, qui, habita rerutn et circumstanliarum ralione, omnibusque

perpensis, quae a probatis aucloribus, et praesertim a S. Alphonso (Lib. vi,

Tract. I, cap. 2, n. 54) tradunlur, ea declaret, quae magis expedire in Do-

mino judicavent, exclusa tamen semper missae celebratione. » Acla ex Us

decerpla quœ apud Sanclam Sedem (jerunlur, etc., tom. i, pag. 563. Le 28

juin 1863, le saint Office rendit une décision conforme, quant au mariage de

ceux qui sont affiliés a,ux associations condamnées par les Souverains Pon-

tifes. En voici les termes: » Quoad matrimonia, in quibus una contrahen-

tium pars clandestinis aggregationibus per Pontificias Constitutiones damoatis

adhtierel, dummodo absit scaodalum, Ordinarius, habita circumstanliarum

ralione pro casibus particular ibus, ea decerual quœ magis expedire judica-

verit. » Le curé ne peut donc rien faire de sa propre autorité, il doit en

référer à l'Evéque. (2) Loc. cil., n. 55.
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des excommuniés nommément désignés et à éviter, le curé ne

peut à plus forte raison, sans de très-graves motifs, assister

au mariage. Cela est évident. En effet, en le faisant, non-seu-

lement il coopère au péché d'autrui, ce que la charité défend,

mais encore il communique m divinis avec de pareils excom-

muniés, ce qui est sévèrement prohibé par l'Eglise. Tl commet

un péché grave et même encourt-, à cause de ce commerce

coupable, l'excommunication mineure, et, dans certains cas,

l'excommunication majeure. Cette conclusion résulte de la

doctrine commune, exposée avec précision parScavini^ par

laquelle il est défendu de conférer un sacrement à un excom-

munié nommément dénoncé.

En effet si, par rapport au mariage, le curé n'est pas

ministre, mais seulement témoin du sacrement ; il ne laisse

pas de communiquer avec les époux m divinis, puisque sa

présence est nécessaire pour autori'ser et pour valider leur

mariage. Il ne peut donc pas plus que s'il était ministre du

sacrement, assister à une union de ce genre, et sa présence

ne peut être excusée que par des motifs graves et urgents,

dont l'appréciation doit être dévolue, autant que possible, aux

supérieurs ecclésiastiques.

Dans cette question, comme dans la précédente, nous

avons recherché et établi les principes qui doivent nous

guider dans la solution du cas que nous traitons. Il nous reste

h en faire l'application aux faits, pour les juger et arriver

ainsi à la conclusion.

V. Troisième question : Quid dicendum de singrdis in casu?

Arrivons donc aux faits, et h la lumière des principes que

nous avons posés, examinor>s et apprécions la conduite du

curé dont il est question dans le cas:

A Par rapport au sacrement de pénitence.

{\) De censuris, n. 9i et 93.
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1° Pour ce qui regarde le pénitent, après une interrogation

et une instance générale, il l'a absous. Nous citons. «Perbelle

interrogat, utrum aliquid unquam contra Ecclesiam ejusque

legitimum regiraen molifus sit. Nihil : ille respondet. Instat

parochus, cum haec certo sciât, eumque simul omni industrie

et caritate hortalur, ne sinaulet, neque ob malum conceptum

metum sacrilegium admittat. At ille nihil prgeler enarrata

oianifestandum habere constantius asserit. Parochus dubius

hoeret, sed tandem ei sacramentalem absolutionem imperti-

tur. » A'-t-il rempli son devoir? Voyons.

D'abord il nous semble qu'il a suppo.sé son pénitent dans la

bonne foi. Or, la bonne foi peut-elle être admise dans des

péchés du genre de ceux qu'il a commis? Qu'a-t-il fait en

effet? Nous citons encore: « Quum parochus noscat illum

praedia Ecclesiae a monasleriis erepta ab hasta émisse, illum-

que suis oculis viderit sacras supellectiles ab ecclesia auferre,

caeterisque manum admovere quae a scelestissimis quibusque

fier! solebant. » Pouvait-il ignorer d'une manière invincible et

non coupable qu'il était défendu d'acheter des biens ecclésias-

tiques, ravis aux monastères par un gouvernement révolu-

tionnaire? Il serait difficile de le supposer et nous ne le

pensons pas. Il était sans doute imbu des doctrines subver-

sives, répandues et mises en vogue, en Italie particulièrement,

par une presse antichrétienne, touchant le pouvoir de l'Etal

sur les biens ecclésiastiques ; il s'imaginait peut-être qu'il lui

était permis de mettre en pratique à son profit personnel la

loi sacrilège et spoliatrice qui ordonnait la vente des biens des

monastères. Mais c'était là de sa part une erreur coupable. Il

ne pouvait ignorer, ce que tout le monde savait en Italie, que

le Pape, que les Evêques, que les curés avaient h plusieurs

reprises et hautement protesté contre celte violation des

droits de l'Eglise, en revendiquant pour elle la propriété

légitime de ses biens injustement incamérés et vendus ; il

devait savoir également que les accapareurs, les acheteurs et
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les détenteurs des biens ecclésiastiques sont frappés d'excom-

munication, tant avait été grand le retentissement qu'ont eu

les lettres apostoliques de Pie IX ^ dans lesquelles il rappelait

et renouvelait les censures portées par le Concile de Trente!

Son erreur ne pouvait donc être excusée, si toutefois elle exis-

tait . Quant à l'enlèvement des objets sacrés appartenant h

l'église et autres hauts faits de ce genre commis de concert

avec les hommes perdus de la révolution, rien, pas même un

faux titre de vente, ne pouvait en pallier l'injustice ; c'était tout

simplement du vol et de la rapine, des actes de brigandage,

si chers et si familiers à une certaine classe d'Italiens. Or

dans ces matières, qui heurtent de si près les premiers prin-

cipes de la morale, on n'admet pas d'ignorance invincible.

Le curé a donc eu tort de supposer son pénitent dans la

bonne foi. Et quand bien même il aurait pu raisonnablement

le conjecturer, lui était-il permis d'agir à son égard comme il

l'a fait? Non; chercher à le déterminer à avouer ses désor-

dres pour les corriger, était son devoir ; car il se trouvait en

présence de péchés d'une excessive gravité, d'une influence

scandaleuse et portant préjudice h la Religion et à la société.

Que devait-il donc faire ? D'abord l'interroger d'une ma-

nière pratique. La question qu'il lui a posée était trop vague

et trop générale, pour l'amener à reconnaître sa culpabilité
;

il y eût peut-être abouti, en le serrant de plus près, en

entrant dans quelques détails, en louvoyant pour arriver au

fait, en lui disant par exemple: vous êtes partisan du gouver-

nement italien, vous avez sans doute adopté ses principes;

vous le savez, il a ordonné la vente des biens des monastères;

pardonnez-moi de vous faire cette question, on dit que vous

en avez acheté, dites-le-moi, cela est-il vrai? Vous savez aussi

que l'on a enlevé les meubles et les ornements de l'église,

(I) Cum calholica du 26 mars I8G0. V. le passage de ces lettres ci-dessus,

page 436, note i

.
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êtes-vous demeuré étranger à ce fait? S'il l'avait pressé par

des questions circonstanciées de ce genre, en s'efforçant,

autant que possible, d'en adoucir la forme pour ne pas le

froisser, il aurait évidemment fini par obtenir un oui ou un

non significatif. Reconnaissait-il ses fautes? Son devoir était

clairement tracé, il devait l'avertir et tenter de l'amender.

Persistait-il à les nier? Il devait rechercher s'il ne pouvait

légitimement refuser de les déclarer. Mais non, il s'agissait de

faits que le pénitent ne pouvait avoir oubliés, tant ils étaient

graves et marquants; qu'il pouvait de plus accuser sans

dévoiler ses complices. Mais ne pouvait-il pas supposer qu'il

les avait antérieurement déclarés en confession? Non encore
;

les faits n'étaient sans doute pas bien vieux, et le pénitent

avouait se per plures annos a confussione abstinuisse. Après

avoir ainsi constaté qu'il était en flagrant délit de mensonge,

que devait faire le curé? Lui notifier qu'il connaissait ses

fautes de science certaine, attendu qu'il l'avait vu de ses

propres yeux, lui en faire comprendre l'énormiîé et l'obliger

à les réparer. En outre dans l'un et l'autre cas il ne pouvait

l'absoudre, parce que l'excommunication, qu'il avait encou-

rue, était une de celles dont l'absolution est réservée au

Souverain Pontife. Enfin après lui avoir rappelé la censure

dont il était frappé, pour lui expliquer son refus d'absolution
;

il lui restait à l'avertir qu'il ne pouvait, sans sacrilège, se

présenter au mariage, avant d'avoir été dûment absous de

l'excommunication par les supérieurs ecclésiastiques.

2° Relativement à la pénitente, la conduite du curé est-elle

plus conforme aux principes? Est-elle légitime?

Voyons l'attitude qu'il a prise à son égard. « Post haec

excipiens mulieris confessionem, eara se celare peccata cum

sponso patrata, ex circumstantiis quas ipsa enarrat, recto

instituto calculo, sibi suadet. Quantum fieri potest illam

hortatur ut sincère confessionem peragat, scd frustra. ïlinc

super eam, potius quara absolutionis verba, aliam orationera
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récitât. )) Après avoir entendu sa confession, il s'était juste-

ment persuadé, d'après les circonstances qu'elle avait expo-

sées, qu'elle taisait et cachait les péchés comnois par elle

avec son futur époux. Dans cette persuasion, que devait-il

faire?

Son premier devoir était de l'interroger. La prudence, il

est vrai, lui commandait une grande réserve, pour ne pas

porter atteinte au sceau sacramentel ; mais l'utilité spirituelle

de sa pénitente, comme l'honneur du sacrement, lui dictait

assez qu'il ne devait pas se contenter de quelques questions

vagues, mais entrer dans les détails, que, d'après Saint

Alphonse, le confesseur a coutume de demander aux per-

sonnes qui se disposent au mariage. Ces interrogations pru-

demment circonstanciées, que tout curé doit connaître et

que nous nous dispenserons d'indiquer ici, auraient peut-

être décidé la pénitente à faire l'aveu des fautes qu'elle

taisait, ou tout au moins à expliquer son silence actuel. Or

qu'a fait le curé ? Il s'est contenté de l'exhorter d'une

manière générale ci être sincère dans sa confession, il ne l'a

donc pas sufBsamment interrogée : aussi n'a-t-il rien obtenu

et s'est-il sans doute confirmé dans sa persuasion.

Après l'avoir interrogée sans résultat, il avait un autre

devoir à remplir envers elle : c'était de rechercher si son

silence était réellement coupable. D'abord le curé était-il

certain qu'elle avait péché avec son futur époux? Comment

le savait-il? Ce n'était pas par une connaissance personnelle,

mais uniquement par le rapport du pénitent. Or, en présence

du silence et de la négation de la pénitente, dont la probité

et la piété n'étaient pas suspectées, pouvait-il ajouter une foi

entière au témoignage d'un homme, dont l'irréligion et l'im-

probilé étaient notoires, et qu'il venait de surprendre en

flagrant délit de mensonge? Nous dirons non, en suivant la

doctrine du cardinaL de Lugo. Mais mettons, ce que nous

n'accordons nullement, qu'il conservait une certitude morale
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de la culpabilité de sa pénitente; était-il bien sûr qu'elle

n'avait pas auparavant confessé les péchés dont il s'agit?

Evidemment il ne pouvait l'être ; car, d'un côté, ces péchés

étaient peut-être bien anciens, puisque le pénitent qui les

fait connaître ne s'était pas confessé depuis plusieurs années,

et de l'autre la pénitente, qui les taisait, s'était sans doute

approchée du tribunal de la pénitence plusieurs fois, depuis

qu'ils avaient été commis. Le curé n'avait donc aucune

certitude de la culpabilité du silence de celle-ci. Dans ce cas,

il devait simplement l'absoudre, et il n'avait aucune raison

d'appliquer le système, recommandé par Saint Alphonse,

pour cacher un refus d'absolution.

Arrivons enfin à la conduite qu'il a tenue

B. Par rapport au sacrement de mariage.

Peu après la confession, le curé a admis les époux au

mariage : et paulo post eos malrimonio conjungil. Pouvait-il

le faire?

Nous dirons d'abord, qu'en assistant au mariage, le curé

était conséquent avec lui-même. Il avait absous le pénitent,

il l'avait donc jugé digne de recevoir le mariage, et quand

bien même il eût après reconnu son erreur, il lui était bien

difficile de la corriger en dehors du confessionnal. Pour la

pénitente, il ne l'avait pas absoute à la vérité, mais il avait

soigneusement dissimulé le refus d'absolution ; et du reste

il lui était défendu d'user de la connaissance de l'indignité

qu'il lui supposait, attendu qu'elle venait uniquement de la

confession. Pour être d'accord avec lui-même, il devait donc

les admettre. Sa manière d'agir a-t-elle été légitime ? C'est

autre chose, et c'est ce qu'il nous faut examiner.

Il va sans dire que rien ne s'opposait h l'admission de

l'épouse, d'autant plus, comme nous l'avons établi, qu'elle

devait être absoute ; mais celle de l'époux rencontrait de

graves obstacles. Son indignité était notoire : il avait publi-

quement acheté des biens appartenant au monastère de la
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localité, il avait, sous les yeux du curé, volé les meubles de

l'église, il s'était rendu coupable d'autres méfaits encore ; il

n'avait aucunement réparé ni ses scandales, ni ses injustices

sacrilèges; il était enfin sous le poids d'une excommunication

dont l'absolution était réservée au Souverain Pontife. Et un

pareil homme se présentait publiquement pour recevoir le

sacrement de mariage! Le curé pouvait-il prêter son minis-

tère sacré à une si coupable et si scandaleuse profanation?

Nous l'avouons, il était dans une- position délicate, per-

plexe, et presqu'inextricabîe de difficultés. Si, d'un côté, la

charité, la justice et la Religion lui défendaient de donner la

main h la perpétration d'un sacrilège, d'un autre, il s'attendait

à ce que la rupture ou môme l'ajournement du mariage lui

susciterait de nombreux embarras et aurait des suites bien

regrettables. Mais pourquoi se laisser engager dans une

pareille situation? Il connaissait le futur époux avant le

mariage , il savait qu'il n'était pas réconcilié avec l'Eglise :

non- seulement il ne devait pas remettre sa confession au

moment même du mariage, mais pas môme publier ses

bans, avant la levée de la censure qu'il avait encourue. Il

aurait par là écarté bien des difficultés, et peut-être éloigné

les époux du mariage civil; il aurait, en outre, eu le temps

de consulter ses supérieurs, pour connaître la ligne de con-

duite qu'il avait h suivre. Mais non; par son imprudence il

s'était engagé dans une impasse, où il ne pouvait plus ni

reculer ni avancer; il se trouvait, pour ainsi dire, en pré-

sence d'un homme manifestement indigne qui lui deman-

dait la bénédiction nuptiale! Comment sortir de là, la con-

science sauve ?

Pouvait-il enfin assister au mariage? Oui, d'après la doc-

trine de Lugo ; non, nous l'avons vu, d'après celle beaucoup

plus probable de saint Alphonse ; à moins d'une raison grave

et urgente, par exemple, «ad evitandam mortera, vel alla

graviora mala comraunitatis vel ipsorum contrahentium ,
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puta ne ipsi persévèrent in peccato ; » ou bien encore à

moins que la partie innocente oc sine gravi incommodo non

possit a matrimonio recedere. » Et même ces maux devaient

être assez grands pour l'emporter sur ceux qui résulteraient de

la profanation du sacrement. Or, dans le cas qui nous occupe,

ces causes existaient-elles? Ces maux étaient-ils à craindre?

Oui, au moins relativement a l'épouse innocente, au sort de

laquelle le curé devait particulièrement s'intéresser. En effet,

avant de se présenter pour recevoir le sacrement de mariage,

les époux, conformément h la loi en vigueur dans le royaume

italien, avaient du contracter le mariage civil. Or, une fois

le mariage civil contracté, l'épouse n'était plus libre, elle

devait suivre son mari et cohabiter avec lui; elle était en

danger permanent de concubinage; elle ne pouvait plus

sans de graves inconvénients renoncer au mariage religieux,

si elle voulait légitimer sa position devant sa conscience et

devant l'Eglise. Nous pensons donc que le curé, en consi-

dération de la situation extrêmement pénible, où se trouvait

l'épouse innocente, pouvait assister au mariage.

Cependant, comme en assistant au mariage, il coopérait

h un sacrilège, il ne pouvait se résoudre à le faire, qu'après

avoir épuisé inutilement tous les moyens dilatoires et à l'ex-

trémité. Il devait donc demander du temps et l'ajournement

du mariage, et pour obtenir la réconciliation de l'époux avec

l'Eglise ainsi que l'absolution de la censure, et, en cas de refus

.de la part de celui-ci de se prêter à une telle démarche,

pour exposer l'affaire aux supérieurs ecclésiastiques. C'était

seulement après avoir constaté la stérilité de ses efforts et

obtenu l'autorisation de ses supérieurs, qu'il devait, tout en

prolestant contre la violation faite aux saints Couons et contre

la profanation du Sacrement, assister au mariage : entre

deux maux, il choisissait le moindre.
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VI. Conclusion : Attendu les principes que nous avons

posés, et l'application légitime que nous en avons faite au

cas que nous venons d'étudier, nous concluons :

i" Par rapport au sacrement de pénitence, le curé n'a

pas agi régulièrement; parce que, d'un côté, il a absous le

pénitent quand il ne le pouvait pas, et, de l'autre, il n'a pas

absous la pénitente quand il le devait.

2° Par rapport au Sacrement de mariage, sa conduite

n'est pas non plus irrépréhensible ; car, bien qu'il pût assister

au mariage en considération de la triste situation qui était

faite, par la loi civile, à la partie innocente, cependant il a

manqué à son devoir en s'engageant témérairement dans

cette extrémité et en prêtant son concours avec trop de

facilité, sans protester, sans tenter de différer le mariage,

et sans avoir recouru à ses supérieurs. L'anxiété qu'il éprouva

à la suite de ces actes n'était que trop légitime.
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SUR QUELQUES DÉCRETS RÉCENTS DE LA SAINTE

CONGRÉGATION DES RITES, (suite).

Sommaire. I. 1. Ayant un office double, peut-on dire la messe des

morts dans une autre église oi!i l'office est semi-double? — 2-4. Divers

décrets et quatre opinions. — 5. Doctrine de Tetamo et Pavone. — 6.

Nouveau décret. — 7. Que signiQe le terme imo? — II. 8. Comment
se fait l'aspersion du peuple? — A la balustrade.— 9. Ou dans la nef.

Le dernier mode est autorisé. — III. dO. L'étole doit-elle être portée

en confessant, ou en prêchant? Nouveaux décrets. — 11-12. Trois

opinions sur l'étole en confessant.— i3. Toutes pourtant exigeaient le

surplis. — 14. Obligation imposée presque partout. — 15. Le surplis

est l'habit ecclésiastique; l'élole le vôtemeut sacerdotal. Prestige à

garder. — 16. Conclusion. — 17. Que peut la coutume sur ce point?

— 18. Singularité de la demande. Décret antérieur sur la prédication.

— 19. L'étole habit du prédicateur. — 20. Quid en présence de

l'Evêque?

1. 1. Est-il permis au prêtre, qui récite un oflice double,

de célébrer la messe en noir, dans une église dont l'office

est seulement du rite semi-double?

Telle est la difficulté que la S. Congrégation des Rites vient

de résoudre et que nous allons examiner.

Grâce à la presque impossibilité de concilier entre eux les

divers décrets portés antérieurement par la S. Congrégation

des Rites, quatre opinions divisaient les auteurs sur ce point.

2. Cavalieri, s'appuyant sur le décret de l'an 4 746, que

nous rapporterons tout à l'heure, défendait avec vigueur le

sentiment négatif ^ Il prétendait que ce décret avait corrigé

les décisions antérieures, notamment celle de 1*704. Mais

(1) Opéra Uturgica, lom ni, ad cap. ix, append. décret. 1

.

M. R. 33
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comment n'a t-il pas vu que celle de 1752, portée plus tard,

contenait une règle opposée a celle dont il se constituait le

défenseur ? La S. Congrégation y revenait en effet aux prin-

cipes de 1704. Voici ces deux décrets.

An eremilis sacerdotibus dictœ CongregaLionis Gamaldulensis,

occasione itineris, seu alia quacumque ex causa, licituin sit celebrare

missam de Requiem, in aliéna ecclesia, ubi non agilur oiïicium du-

plex, imo fiunt exequiœ pro aliquo defuncto, prœsenle corpore, vel

anniversaria, vel aliquod siniile officium pro defunctis eo die, quo

ipsi ereniifœ recitaverunt offîcium alicujus sancti duplicis, non obstante

decreto hujus S. Congregationis die 5 augusti 1C62 edilo prohibente

missas defunctorum in feslis duplicibus, et per consequens : an hoc

decretum habeat locutn tantum in ecclesia propria, vel etiatn in

aliéna in casu proposito?

Resp. Posse « onformari cum ecclesia in qua célébrât. 23 aug. 4704.

Ord. Eremit. Camaldul. ad 7 '.

— Utrum eiiam sacerdos saecularis, vel regularis habens officium

duplex, et quid si duplex primas, vel secundœ ciassis, celebrans in

aliéna ecclesia ex obligatione in sepullura solemni alicujus cadaveris,

vel exequii» solemmbus, debeat se ronformare illi ecclesiœ celebrando

missani de Requiem?

Resp. Serveiiiur décréta alias édita in una tertii Ordinis S. Fran-

cisci 11 junii 1701, et sacerdotes tam regulares quam saeculares

conformare se debenl rilui ecclesiee in qua célébrant. 29 januar. 1 752,

in ord. Camelit. ad 11 ^.

Cavalieri aurait pu objecter que la résolution donnée en

dernier lieu ne devait s'appliquer qu'au prêtre qui remplace

le curé ou le célébrant, et jouit conscquemment des droits

de celui-ci. Mais il y a plusieurs réponses h donner h cette

observation. D'abord la demande parle à la vérité d'un

prêtre qui célèbre par obligation. Mais ne requiert on pas

(I) Gankilliui, Decrtta aulhentica Congregationis sacrorum Bituum, n.

37i.i,!, vol. n, pag. 231, 3» edit. (2) Ibid., n. 4223, pag. 433.
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tous les jours des prêtres pour célébrer des messes basses

pendant des funérailles solennelles? C'est bien plutôt h cette

supposition qu'à celle de Cavalier! que la demande fait allu-

sion. Ensuite la réponse a plus d'erxtension que la demande.

Au lieu de répondre affirmalice, bornant la solution au doute

proposé, la S. Congrégation dit, d'une manière générale,

que les prêtres doivent se conformer, ou, comme en 1704,

peuvent se conformer au Rite de l'Eglise oià ils célèbrent.

N'est-il pas clair qu'on a voulu, par cette réponse propre,

spéciale, sortir des termes de la demande, et donner une

règle pour des cas qui n'y étaient pas compris?

3. Tout h l'opposé du sentiment de Cavalier! , venait

celui de Hagerer. Cet auteur enseigne qu'il ne faut avoir

aucun égard, dans la supposition, à l'office qu'on a récité,

et qu'on a le droit d'agir de la même manière que si l'on

appartenait au clergé de l'Eglise oij l'on célèbre ^ «Sacerdos

ad alienam ecclesiam pro celebratione accédons ritu! illius

ecclesise se conformare dcbet, ac si esset de illius gremio,

ut quotidiana praxis RomaB degentium oslcndit. Nec ulla

ratio haber! débet olïicii duplicis ab eodem récitât! juxta

ritum propriae ecclesiae : hoc enim est per accidens, et in

ecclesia illa, ubi missam célébrât, se habere débet ac si de

feslo semiduplici officium recitasset. » Le grand argument

de cet auteur est donc la pratique des églises de Rome.

Toutefois il en tire également un des termes du décret géné-

ral porté par Alexandre VII, le 5 aoiît 1662. La défense

concerne uniquement l'Eglise, dit-il, et non le célébrant, car

on y lit : a Curentque ecclesiarum rectores... ut hujusmodi

decretum inviolate servetur, et in sacristia affixum retineatur,

ubi commode ab omnibus celebrare volenlibus conspici ac

legi possil^. )) « Non dicitur, njoute-l-il^ ab iis qui officium

(1) Bilus exaclus etc. Append. til. i, § i, n. 10.

(2) V. ce décret dans Gardellini, op. cil., a. •21*8, Vol. i, pag..3*0.
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duplex recitaverint, sed ab omnibus cdebrare vûlentibus. »

Il suffit de lire le décret en entier pour être convaincu que

cet argument est plus spécieux que solide.

Au surplus l'opinion du P. Uagerer ne pouvait se conci-

lier avec le décret suivant porté en 1 746 par la S. Congré-

gation des Rites.

13. An Sacerdoles qui reciianl officium de festo duplici, confluen-

tes ad ecclesias sive regularium, sive aliorum, ubi dicitur officium de

semiduplici, possinl ibi dicere missas privalas defunctorum?

Resp. Ad 13. Négative. 7 Maii 1746 ia Varsavien*.

L'opinion de Hagerer paraît plaire à Merati, qui cepen-

dant ne l'adopte formellement que pour le cas oh l'on est

tenu de célébrer la messe h un autel privilégié. Il pense que

si l'on ne célébrait pas la messe de Requiem, le privilège ne

serait pas gagné^.

4. Brassine, qui publia, en 1733, un traité spécial sur les

messes votives et de Requiem, ne pouvait pas omettre la ques-

tion que nous traitons. Il admet le sentiment d'Hagerer, sous

une double restriction : d'abord, que le prêtre soit appelé

dans une autre église, pour assister à des funérailles ou à un

autre service solennel à l'intention d'un défunt. En second

lieu que l'office ne soit pas de première ou de deuxième

classe. Il invoque à l'appui de sa doctrine une décision de

la Congrégation des Rites ^. Toutefois le texte authentique de

cette résolution prouve que la seconde restriction de notre

auteur n'est pas fondée. Si la demande semble exclure les

doubles de première ou deuxième classe, la réponse ne les

(1) Ibid ,n. 4181, vol. ii. p. 418.

(2) Tom. r, pari, i, titul. 5, n. 8. Cavalieri, in decr. 5, n. i, dit la même

chose, quoiqu'il ait enseigné le contraire précédemment, et que cela soit peu

d'accord avec ses principes.

(3) Etucidatio Dubiorum, part ii, cap. 3.
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exclut certainement pas. Nous donnons ici ce décret qui

confirme les autres cités (numéro 2).

4

.

An sacerdos regularis in cujus ecclesia ex concessione Aposlo-

lica 6t officium duplex, sive de praecepto, sive non, possit universa-

liler celebrare missam volivam, vel de Requiem in aliéna ecclesia, ubi

fit officium semiduplex?

2. Quid faciendum sit in dicto casu, si in supradicta aliéna eccle-

sia, ubi fit cfficium semiduplex, celebretur aliquod funerale?

5. R. C. Respondit: Sacerdotes regulares addiclos, seu vocatos ad

satisFaciendum oneribus alicujus ecclesiœ, posse celebrare missas de

sanclo, sive de Requiem, ad formam et ritum ejusdem ecclesiae,

joxta rubricas Miss&lis Romani. Die 10 dec. 1691, in Neapolilana*^.

5. Enfin la quatrième opinion, adoptée par l'ancien auteur

classique de nos séminaires, Romsée^, est vigoureusement

défendue par Telamo^ et Pavone"*. Selon ces lilurgistes, la

messe de Requiem ne peut être célébrée par un prêtre

qui récite un oiïice du Rite double, que lorsqu'il se fait dans

l'autre église des funérailles solennelles ou d'autres oITices

équivalents pour un défunt. « Debent se conformare, dit

Tetamo, siquidem sit solemnitas : secus autem, si non sit

solemnilas.... Possunt et debent, posito quod exequiae sint

solemnes, ut jam vidimus ex décrète de anno 1752, quod

processit de exequiis solemnibus. » Pavone partage entière-

ment ce sentiment^. Celte opinion semble très-probable, à

(<) Gardellini, op. n(.,n. 3259, vol. ii, pag. 1 16.

(2) Praxis ce/e6ranc/t îMissam, part. I, cap. -1, art. 13, n. 2.

(3) Diariuin lilurg. theolog. lom. i, cap. 2, n. 53 et notanda in 2nov.

num. ')04. ['t) La guida Ulurgica^hum. 2\9.

(5) Voici la doctrine de cet auteur : « Quelle messe doit dire le prêtre

qui, ayant un office double, célèbre dans une église où l'office n'est que

serai-double? 1" 11 peut, mais ne doit pas nécessairement, dire la messe con-

forme & son office. 2" Il ne peut dire quelle messe votive il lui plaît, ainsi

que cela est permis aux prêtres de l'église où il célèbre, parce que la faculté
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n'examiner même que les décrets qu'elle concilie fort bien.

Elle est cependant aussi très-fondée en raison. On a, en

effet, un motif puissant d'accorder aux prêtres étrangers le

privilège de célébrer en noir h un office solennel pour les

défunts : celui d'éviter la bigarrure et la difformité. Ne

serait-il pas singulier que, parmi les prêtres qui célèbrent des

messes basses, les uns fussent revêtus d'ornements noirs, les

autres d'ornements blancs ou rouges? Le peuple ne se ren-

drait pas compte de cette différence, et il l'attribuerait au

caprice, à la vanité ou à l'ignorance. 11 est donc très-con-

venable pour ne pas dire nécessaire, que, dans ces circon-

stances, tous les prêtres se servent de la même couleur pour

célébrer.

6. De ces quatre opinions, quelle est celle que vient

d'adopter la S. Congrégation des Rites?

Pour les opinions de Cavalier! et Brassine, il n'y a pas

de doute : elles sont rejetées par la S. Congrégation. Quant

aux deux autres, on peut les soutenir avec probabilité, après

le nouveau décret qui est conçu comme suit.

III. An sacerdolibus qui recilaverunt oflScium alicujus sancti dupli-

cis, licilum sit celehrare missam de requie in aliéna ecciesia, ubi non

dicilur officium duplex, imo tiunt exequiae pro aliquo defuncLo prae-

sente corpore, vel anniversarium?

Resp. Affirmative. Die 4 Marlii 1866, in Duliorum*.

qu'il a de se conformer au rile de celte église, est un privilège accordé par

rapport à l'office qu'on y récite, et qu'il doit conséquemment être restreint

à la messe seule qui est conforme à cet office, et ne s'étend pas aux messes

votives. 3" 11 ne peut donc non plus, pour la même raison, dire une messe

de requiem, excepté un seul cas dans lequel il peut et doit la dire : savoir

lorsqu'on y fait des obsèques avec une pompe extraordinaire, et un grand

concours de peuple, d'où résulte une grande solennité. 4° Il peut célébrer

la messe conforme à son propre oflice, quoique la couleur soit différente de

celle que requiert l'office récité dans l'église. Excepté toutefois, comme il

vient d'être dit, le cas de funérailles solennelles. »

(4) Décréta auihenlica, etc., Appendix m, n. 5358, pag. 67.
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7. Toute la difliculté roule sur la signification qu'on doit

donner au mot imo. Est-ce seulenaent un exemple, un verbi

graiia? Alors il faut embrasser le sentiment de lïagerer, et

dire que les prêtres étrangers jouissent du même privilège que

les prêtres attachés h l'église, et qu'il leur est permis de dire

la messe qu'ils veulent. Doit-on, au contraire, donner à imo

un sens limitatif, et le regarder comme restreignant la pro-

position générale à ce cas particulier d'enterrement ou

d'anniversaire? Alors c'est le sentiment de Tetamo et Pavone

qui prévaut, en lui étant toutefois ce qu'il a de trop exclusif.

La solennité ne serait pas requise, il suffirait qu'il y eijt

funérailles ou anniversaire. Nous n'ignorons pas que la pre-

mière interprétation est généralement reçue, et qu'elle est

admise par des liturgisles distingués que nous avons fait con-

sulter cl Rome. Cependant nous préférons de beaucoup la

seconde, et cela pour deux motifs.

4° Elle a le mérite de mettre d'accord tous les décrets sans

exception portés sur la matière par la S. Congrégation des

Rites et dont les principaux ont été rapportés ici. Or, à

moins de preuve évidente, on ne doit jamais supposer que la

S. Congrégaiion se déjuge et modifie toutes ses résolutions

antérieures.

2° Le terme imo, selon les vocabulaires les plus estimés,

signifie, même, de plus, ou plutôt. 11 emporte donc un sens

limitatif, restrictif. Barbosa interprète cette diction de trois

manières: 1° Correclice, pour corriger ce qui a été dit précé-

demment, comme si l'on disait en français, Je me trompe,

cest... 2° Copulative et ampliative, surtout quand elle est

accompagnée de et ou eliam. Elle s'exprime alors en français

par bien plus et même. 3° Alternative, quand il se trouve

dans la phrase précédente une raison égale ou plus forte,

et pourrait alors se traduire par ou bien, ou même^. Comme

(1] Tractatus de dictionibus, etc., in ulroque jure usufrequentioribus,

Diclio «5<.
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on le voit, ces trois significations ne diffèrent pas sensible-

ment, et quelle que ce soit celle qu'on applique au texte

actuel, on y trouve cette nuance de restriction qui se ren-

contrait déjà dans les décisions antérieures, notamment dans

celle du 23 août 1704.

Ajoutons encore une considération qui n'est pas sans

valeur. La demande qui a amené la réponse de la S. Con-

grégation des Rites, n'a pas été rédigée par un cartabelliste

ou un maître des cérémonies. Elle est le fait du Secrétaire

même de la Congrégation. Du moins d'ordinaire, le texte des

causes qui sont intitulées dubiorum est rédigé par le Secrétaire

lui-même. Or, s'il en est ainsi, peut-on supposer qu'il ait mis

sans dessein le terme imo, dont il appréciait certainement

toute la valeur? Pourquoi parler d'obsèques et d'anniver-

saires, si cette circonstance est inopérante, si elle reste sans

effet sur la solution h intervenir? Nous pensons, au contraire,

que le Secrétaire a eu pour but, en sollicitant la solu-

tion du doute proposé par lui, de faire donner par la S.

Congrégation , l'mterprétation authentique et la confirma-

tion des décrets antérieurs, qui ainsi s'harmonisent tous

avec elle.

Nous concluons en disant que, sans rejeter l'interprétation

directement opposée au décret du 7 mai 1746, nous lui

préférons de beaucoup, celle qui ne voit dans la nouvelle

décision que la résolution d'un cas particulier, résolution

conforme h un grand nombre d'autres, et nullement contraire

à la décision formelle du 7 mai 1746.

II. 8. Passons à un autre sujet, et voyons comment doit se

faire l'aspersion du peuple avant la messe, le Dimanche.

Doit-on suivre la même méthode que pour asperger les

objets, c'est-à-dire, donner trois coups d'aspersoir, au

milieu, à la droite et à la gauche de l'objet?
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Si la chose est ainsi pratiquée, il est clair que le célébrant

doit rester près la balustrade h l'entrée du sanctuaire. Disons

tout de suite que ce mode d'aspersion est le plus en faveur

auprès des liturgistes et en usage à Rome. « Regulariter

asperguntur qui sunt prope cancellos altaris, » dit Bauldry *.

a In aditu chori, dit Merati^, si est ante altare, vel juxta

cancellos presbyterii, aspergit illuc confluentes^ ; idque

videtur convenicntius, praesertim si celebrans sit in aliqua

dignilate constilutus... Quandoautem aspergit populum, hoc

facit ter, seu Iriplici ictu, scilicet in medio, a dextris et a

sinislris. » Cavalieri préfère aussi de beaucoup ce mode

d'aspersion, et il le décrit en ces termes"*. « Conslitutus itaque

ad presbyterii ingressum, unica inclinatione ante et post,

salutabit populum et utroque latere, et ibi eura asperget ter

ducens aspersorium, scilicet primo in medio, secundo versus

sinistrum latus respeclu sui quod est dextrum populi, seu lalus

epistolae, in que mares a faeminis divisi slare solebant ; et

denique tertio versus oppositum lutus sive latus evangelii.

Quod si in altari pateat sacramentum expositum, ne eidem

terga vertat, se constituet aliquantulum ex evangelii latere, et

ex hoc asperget ut supra populum. » Tetamo adopte l'avis de

son auteur préféré^. Et la S. Congrégation des Rites l'avait

sanctionné par sa décision du 27 septembre 1G98, dans

laquelle nous lisons'^ : a Populum a sacerdole ter, in medio,

a dexteris et a sinistris aspergendum. »

(1) ^^aT)ualc sacr. Cœrem. Part ii, cap. T, n. 7.

(2) In Gavantum, tom. i, part. 4, tit, 19,0.1 4.

(3) Illuc confluentes. 11 est donc nécessaire que le peuple se porte auprès

de la'baluslnide pour recevoir l'eau bénite. N'est-ce pas là une occasion de

désordre et d'irrévérence dans le lieu saint?

(4) Comment, tom. iv, cap. 23, décret. 3, n. 9.

(5) Diariumlilurg. thcol. ,lom. i, pag. 224.

(6) In Leodien. ap. Gardellini, op. cit., n. 334^, ad 4. (n 3493, vol. ii,

pag. 4 73, 3»edit.).
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9. La plupart des auteurs cependant ne s'opposaient pas h

ce que le célébrant pût parcourir la nef de l'église, asper-

geant les fidèles, d'abord du côté del'Epître, ensuite du côté

de l'Evangile. Pavone semble même préférer ce mode^ qui

est également adopté par plusieurs cérémoniaux d'ordres

religieux*. Voici comment il est décrit par le Rituel des

PP. Capucins de la province de Liège'.

» Le prêtre et l'acolyte sortent du balustre par la porte du

côté de l'épître, et le prêtre asperge d'un bout de l'église

jusqu'à l'autre tous ceux qui sont de ce côté. Etant arrivé vers

le bout de l'église et passant par le milieu vers l'autre côté,

il fait une profonde inclination vers l'autel, et asperge ceux

qui sont du côté de l'évangile, d'un bout jusqu'à l'autre;

l'acolyte le suivant toujours derrière avec l'eau bénite, qu'il

lui présente toutes les fois qu'il en a besoin, élevant un peu le

seau à deux mains. »

Ce mode d'aspersion a été soumis au jugement de la

S. Congrégation des Rites, qui l'a approuvé par le décret

suivant.

Sa>'cti Pahli de Minesota. il An tolerari possit mos in mullis

ecclesiis existens, quo sacerdos anle missam conventualem graditur

per ecclesiam, incipiens a parle epistolse el rediens per parlem evan-

gelii, intérim aspergens populum cum aqua benedicla? An potius

aspersio aqnas benedictae facienda omnino sit per sacerdolem stanlem

in aditu sancluarii, et inde ter populuoi in medio a dexlris et a

sinistris aspergentem?

Resp. Ad II. In casu servandam consuetudinem. Die 22 Martii,

4862*.

m. 10. Nous ne pouvons omettre, parmi les nouveaux

(1) La guida, lilurgica, a. 565.

(2) Cœrem. Garmelil. discale. Romao, 1675, pag. \\i. — Capucc. Flandr.

4759, pag. 4<. (3) Liège, 1708, pag.73.

(4J Décréta authentica, etc., Appendix m, n. 5322, pag. 54.
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décrets, ceux qui sont relatifs h l'usage de l'étole dans les

fonctions sacrées. Il y en a deux. L'un concerne l'adminis-

tration du sacrement de Pénitence ; l'autre regarde la prédi-

cation de la parole de Dieu. Quant au premier point, la

S. Congrégation déclare qu'il est au moins convenable de se

servir d'étole quand on confesse dans l'église. Pour le second,

elle décide qu'il y a obligation de porter l'étole et de la

prendre de la couleur du joir. Voici ces deux décisions que

nous commenterons tout à l'heure.

Ambianen. III. Ulrum consueludo minislrandi sacranienium Pœui-

tentiae absque stola, eliam in ecclesia et sede confessionali, servari

possit; cum Riluale Romanum, dum praescnbit usum stolœ in admi-

nislralione sacramenlo.'"um, addit : « nisi in sacramenlo pœnitentiaB

minislrando occasio, vel consueludo, vel locus interdum aliter sua-

deat;» et alibi idem Rituale fubdal : « Slola violacei coloris utalur,

proul lempus, vel locorum consueludo ferel?»

Resp. Ad III. Conveniens est ut in ecclesia adliibealur stola, juxla

S. R. G. décréta*.

Meciilimen. VII. Viget in aliquibus locis usus deferendi stolam in

verbi divini annuntialione, etiam extra missarum solemnia. Quaerilur

inde : an sit dictus usus legitimus et an obliget Régulâtes in suis

saltem ecclesiis? El qualenus alTirmative : cujus coloris débet esse

praedicta stola, an semper coloris albi, vel poiius diei curreutis?

Resp. Ad VII. Affirmative in omnibus ad primam parlera : ad

secundam vero color respondeat officio diei^.

Relativement au décret qui concerne l'administration du

sacrement de Pénitence, nous avons deux cas à examiner;

celui d'une coutume opposée au Rituel, et le cas oij une telle

coutume n'existe pas. Po'jr procéder avec plus d'ordre nous

étudierons d'abord les règles, abstraction faite de la coutume,

{)) Décréta authenlica, etc., n. 5382, [.ag. 75.

(2j /6id., n. 5381, pag. 74.
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et nous dirons ensuite quelle est en cette matière la force de

la coutume.

41 . Du texte du Rituel romain : nisi occasîo vel consueludo,

vpJ locus interdiim aliter suadeat, étaient nées diverses

opinions plus ou moins sévères dont nous devons dire un mot.

Les uns prétendaient que la coutume dont parle le Rituel, se

rapportait exclusivement aux réguliers. Quant aux prêtres

séculiers, ils étaient toujours obligés de revêtir au confession-

nal le surplis et l'élole. « Addit textus nosler,cZt7 Darvffaldi^^

exceptionem consuetudinis et loci aliter interdum suadere.

Hœc consuetudo non adhibendi cottara et stolam in sscra-

mento Pcenitenliae praecipue viget apud nonnullos regulares,

qui in habitu tantum suae religionis, et quandoque etiam cum

pallio confessionalibus insident et prostant cuicumque vo-

lenti. » Barbosa émet à peu près la même doctrine, s'appuyant

sur une réponse de la S. Congrégation des Evoques et Régu-

liers^. (( Dum audit parochus confessiones, si saecularis sit,

supcrpelliceum et stolam déferre tenetur, ut declaravit S. C.

Ep. et Regul. mxxiid, Albinganen, 8 nov. 1388. Nisi fuerit

religiosus societatis Jesu, qui supcrpelliceum déferre non

tenetur, ead. 25 april. 1586. »

L'instruction , remarquable h tant de titres , de Mgr

de Wavranx, évêque d'Ypres, admet la même interpré-

tation^; «Nisi in sacraraento pœnitentiae vel consuetudo,

ut in regularibus passim, vel locus aut nécessitas aliter

suadeat. »

Quelques auteurs cependant donnaient une interpré-

tation un peu différente au texte du Rituel. D'après leur

opinion, le surplis était toujours de rigueur, mais on ne

devait porter l'étole, que si tel était l'usage. Le confesseur,

(1) Comment, in Riluale romanum, til. ii, § 7, n. 56.

(2) De officio et potestate Parochi, Part, ii, cap. <9, n. 60-

(3) Anno 1768, Uarlzheim, Concil. Germ., tom. x, pag. 620.
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dit Beuvelet^, doit « ôtre revêtu de la soutane et du sur-

plis, avec le bonnet quarré, et même de l'étole, où l'usage

est de s'en servir, » Les prescriptions du Rituel de Paris sont

conformes h cette opinion. Il ordonne que le confesseur

dans l'église, superpelliceo sit semper indutus , et qu'on

ajoute l'étole dans les autres sacrements^. C'est encore

d'après ces principes que le synode de Metz, tenu en 1C99,

rappelle qu'aux termes d'un synode précédent, les confes-

seurs doivent porter au confessionnal le surplis et le bonnet

carré'. De même le synode de Tournai, de l'un 1 G73, défend^

:

a Ne ullum administrelur sacramentum, etiam pcenitenlias,

sine superpelliceo, quadratoque pileo, nisi premenfe neces-

sitate. » Nous trouvons la même règle tracée dans les

ordonnances synodales de S. E. le cardinal Le Camus

évêque de Grenoble^: « Les confesseurs,... s'ils sont du

clergé, seront revêtus du surplis et auront un boimet carré. »

12. Une troisième opinion plus sévère n'admettait aucune

coutume, quand il s'oglt des confessions entendues dans

l'église, au confessionnal, et cette opinion avait été, comme

nous le dirons tout à l'heure, sanctionnée par plusieurs

décrets de la S. Congrégation des Rites. Catalani et Fornici

la soutiennent avec vigueur. « Quod tandem ait noster textus,

du le premier^, consuetudinem interdum aliter suadere, ut

nempe superpelliceum cum stola in sacramento pcenitentiae

administrando minime adhibeatur, puto intelligi, quum illud

extra ecclesiam et confessionalem sedera ibi existentem

adminislratur : nam alias etiam regulares qui in habitu suae

religionis confessionalibus insident , stola etiam utuntur

,

(1) Manuel, chap. v, sect. 7, pag. 136.

(2) Anni 1777, pag 2. V. aussi le rituel de Reims.

(3) Harlziieim, ibid., lom. x, pag. 237. (4) Ibid., p. 47.

(o)Tit. VI, art. 6, n.<5.

(6) Rit. roman, perpet. comment. iUustr. lit. i, cap. I
, § 7, n. 4.
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juxta praxim quae servatur in ecclesiis regularium Urbis, ser-

varique débet in aliis eorumdem ecclesiis orbis, juxta com-

pkirium coaciliorum provincialium particulariumque san-

clioncs, ut rite et cum décore ecclesiaslico sacramentum

ipsum adminislretar, distinguaturque ab aliis humanis actio-

nibus, quae in communi veste peraguntur. »

Fornici est tout aussi exprès^: « Le précepte général

d'avoir le surplis et l'étole souffre des exceptions, à raison de

l'occasion, de la coutume ou de la nature du lieu. Le Rituel

Romain les admet pour le sacrement de pénitence qu'il peut

être nécessaire d'administrer à toute heure et en tout lieu,

quoiqu'on n'ait pas toujours sous la main un surplis et une

étole Quant au sacrement de Pénitence, l'exception a lieu

quand on l'administre hors de l'église et hors du confession-

nal. Mais les prêtres séculiers ou réguliers manqueraient aux

règles, s'ils entendaient les confessions dans l'église au con-

fessionnal sans surplis, v Monseigneur Crispino, dans son

remarquable traité de la visite paslorale^, soutient les mômes

principes et n'excepte pas même les confessions entendues à

domicile. « I Confessori, massimamente parrochi o loro vica-

rii, lanlo nelle chiese, quanto nelle case private con legittima

licenza, debbono regolarmente tenere la cotla e stola di color

violaceo, la berrelta e non il cappello, quando odono le con-

fessioni »

Cette opinion, avons-nous dit, avait été approuvée par

la S. Congrégation des Rites. En 1847, l'évêque de Padoue

consulta la Congrégation pour savoir quelle réponse il devait

donner à des prêtres qui le questionnaient relativement

(1) InstiUitions liturgiques^ part, m, chap. 3, pag. 3H.

(2) l'art. II, § 17, n. 31. Voici la traduction de ce passage ; « Les confes-

seurs, surtout les curés ou leurs vicaires, aussi bien dans les églises que

dans les maisons privées, doivent régulièrement porter la cotte et l'étole de

couleur violette, le berrel et non le (hapeau, quand ils entendent les

confesssions. »
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à certaines coutumes en vigueur dans son diocèse. L'une

de ces coutunaes regardait l'étole que les confesseurs n'em-

ployaient pas dans la cathédrale. La S. Congrégation répondit

qu'ils doivent la porter, « Quaeritur an confessarii in Ecclesia

calhedrali in actu confessionum assuraere debeant stolam,

qua non utunlur? Resp. Affirmative, juxta alias décrétai w

En cela la Congrégation ne faisait du reste que confirmer un

décret antérieur qu'elle avait porté pour la même église, et

par lequel elle réprouvait une coutume même immémoriale.

En invoquant le Rituel à l'appui de sa décision, la S. Congré-

gation semble confirmer le sentiment des auteurs cités en

dernier lieu. « In cathedrali Patavina ex immemorabili con-

suetudine, in publica administratione sacramenti Pœnitentiae,

sacerdotes confessarii interdicuntur ab usu stolae a Rituali

Romano prœscriptae : quaeritur an standum sit hujusmodi

consuetudini? Resn. Négative, sed standum omnino Rituali,

et aliis decretis. Die 7 decembris 1844, in Patavina ad 3 *. »

13. Quoique différentes sous certains rapports, ces trois

opinions s'accordent à exiger que le curé, qui administre le

sacrement de pénitence dans le confessionnal, soit au moins

revêtu du surplis. Le texte du Rituel Romain prête naturel-

lement à cette interprétation, car l'exception qu'il apporte

peut fort bien être restreinte à l'étole, et ne pas être rap-

portée au surplis. « In omni sacramentorum administratione

dit-il^, superpelliceo sit indutus, (ainsi toujours le surplis)

et desuper stola ejus coloris quem sacramenti ritus exposcit,

nisi in sacramento pœnitentlae ministrando, occasio, vel con-

suetudo, vel locus interdum aliter suadeat. » On peut encore

expliquer de la même manière ce qu'il dit en particulier pour

la Pénitence* : k Superpelliceo (toujours) et stola violacei

(1) Die 11 sept. 1847, in Patavina, ad 1, Gardelliui, op. cit., a 1906,

(n. 5107, vol. IV, pag. 135, 3*edit.).

(2) Gardellini, ibid., n. 4854, (n. 500, pag. 90, 3» ediU).

(3)Tit I, §7. (4)Til. X,§4.
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coloris utatur, prout tempus vel locorum feret consuetudo. »

Oq objectera que celte manière d'interpréter le texte n'est

pas celle qui se présente d'abord à l'esprit, et que la réserve

du texte semble s'appliquer au surplis non moins qu'à l'étole.

Nous en convenons. Mais comment se fait-il que cette inter-

prétation, si elle n'est pas fondée, ait été accueillie presque

partout et par la plupart des auteurs?

4 4. Quoiqu'il en soit de cette explication, nous ne som-

mes pas réduit à un texte plus ou moins obscur du Rituel

Romain, pour établir l'obligation de porter le surplis et l'étole

en écoutant les confessions. Cette obligation résulte nette-

ment des règlements porté à ce sujet par une foule de

synodes particuliers et d'ordonnances épiscopales. Nous en

citerons un certain nombre. «Les confesseurs séculiers,

dit S. François de Sales^, doivent paraître revêtus de leur

soutane et de leur surplis, l'étole au col et le bonnet en

tête. » — S. Charles Borromée ordonne également, dans

ses Instructions aux confesseurs^ : « Sacerdotes saeculares

non nisi toga et slola decenter amicti pœnitentes audient :

quod etiam tura fieri volumus cum aegrotantium excipiunt

confessiones, licet id faciant apud eos domi. » A Malines,

non-seulement le vieux pastoral et les anciens conciles,

mais aussi les statuts récemment édités ordonnent formelle-

ment aux confesseurs de porter le surplis, avec l'étole, s'ils

sont curés ou vicaires^, a Commendamus ut ubique accurate

observentur sequentes praescriptiones pastoralis et synodi

provincialis Mechliniensis... Sacerdotes saeculares nonnisi

superpelliceo induti in locis sacris sœcularium confessiones

accipiant : pastores vero et viccpastores etiam stolam super-

addant. Regulares vero meminerint fas sibi non esse

(-l) Const. Synod. tit. ix, ch. 3, n. 9.

(2) Cfr. Paslor. instrud. part, ii, cap. C, edil. 5, pag. <49.

(3) Synodi Melchlin. novissimœ, pag. 122.
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confessiones audire, nisi slola supra vestem sui ordinis

adhibila. »

Le Rituel de Gond, après avoir, lors des règles générale?,

j)rescrit, sans exception, l'usage du surplis et de l'étole dans

l'administration des sacrements, ordonne au confesseur^:

« Sedeat birreto coopertus, stola et supcrpelliceo indutus, in

i-ede confessionali cum cancellis.» «Confessarius, dit aussi le

Rituel de Bruges^, praeter togam talarem supcrpelliceo et

slola violacei coloris indutus sedeat tanquam judex, cooperfo

capile. y>

A Cambrai, on avait, en 1o50, renouvelé un ancien

statut qui portait : « Sacerdos indutus supcrpelliceo, vel

cappa rotunda cum stola... » et cette disposition avait passé

dans les diverses éditions du RitueP. Enfin le règlement sur

les cérémonies, de Mgr l'Evoque de Périgueux, s'exprime

très-clairement sur la présente question"*. «Conformément

au Rituel Romain et aux décrets de S. Congrégation des

Rites, on doit, pour administrer le Sacrement de Pénitence,

être revêtu du surplis et de l'étole violette. On excepte le

cas où, par occasion, on confesserait hors de l'église. »

i5. Ces dispositions, obligatoires pour les diocèses dans

lesquels elles ont été portées, sont fondées sur d'excellentes

raisons^. Pour le surplis d'abord. Il est l'habit ecclésiastique

propre à toutes les fonctions sacrées. Non-seulement les

clercs le portent dans toutes les cérémonies, processions,

•heures canoniales, etc. Mais les prêtres sont autorisés à le

(1) Ililusadmin. sacram. l'œnit. pag. 30.

(2) Ordo min. sacr. Pœnit. pag. 198.

(3) Cfr. Synod Camerac. part, t
,
pag. 76.

(ijChap.lI!,ait. 4,piig. '/O (18o7J.

(5) Que l'évêque puisse ajouter au droit commun, et porter des lois ou ries

règlements sur des points pour lesquels le droit commun n'a pas statué, c'est

re qui ne peut faire l'objet d'un doute. Cfr. BeneJ. XIV, de Synodo diœce-

sinn, lih. jii, cap. 6 cl ss.

N R 34
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revêtir sous l'aube, pour la célébration de la messe. «Induit

se... si sit sacerdos saecularis, supra superpelliceum, si

conamode haberi possit, alioquin sine eo supra vestes com-

munes ^» Il est donc de très-haute convenance que le

confesseur, exerçant une fonction aussi sainte que celle de

remettre les péchés au nom de Jésus-Christ, soit revêtu de

l'habit qui le dislingue de ceux qui ne sont pas incorporés

dans la milice sacrée, qui n'occupent aucun rang dans la

hiérarchie. Une autre raison, qui concerne surtout les prêtres

employés au ministère des âmes dans les paroisses, c'est

que, dans ce sacrement surtout, ils doivent s'étudier à faire

disparaître tout ce qui est de l'homme, pour ne montrer

en eux que le représentant de Dieu. Les curés, les vicaires

sont en contact perpétuel avec leurs paroissiens. Ils se font

voir à leurs ouailles, les visitent, donnent des conseils, trai-

tent de leurs affaires, se récréent même quelquefois avec

eux. Or, comment gagner cette confiance , cet abandon

si nécessaire au confessionnal; comment n'être plus que l'hom-

me de Dieu, l'homme divin, si l'on n'est revêtu d'un costume

qui parle aux yeux, qui transforme en quelque sorte le père,

l'ami, le conseiller, le commensal de tout à l'heure? Un

religieux caché à tous au fond de sa cellule, n'en sort que

pour se mettre au confessionnal. Il apporte avec lui tout le

prestige de sa solitude et de toute la sainteté qu'on lui

suppose. Mais comment gardera ce prestige celui qui est

en rapport continuel avec les personnes dont il entend les

secrets, qui se montre à elles tous les jours tel qu'il est?

Cet effet du costume est tel que les ministres des sectes

acatholiques ont dû en adopter un, malgré leurs propres

principes, et que pour rendre leurs arrêts et prononcer

leurs jugements, les juges séculiers ont soin de porter la

robe avec le rabat et le bonnet magistral.

(I) Rdus servandus in cclebr. misice, til. i, a. 2.
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Quant à l'étole, quoiqu'elle ne soit pas un signe de juri-

diction, soit extérieure, soit intérieure S et que conséquem-

ment il ne soit pas indispensable de la porter en administrant

le sacrenoent de pénitence ; elle est cependant le vêtement

propre du prêtre, à tel point que les prêtres en sont revêtus

dans la plupart des fonctions sacrées qu'ils exercent. Les

prêtres autrefois la portaient toujours, même en voyage;

pour les dégrader, lorsque leurs fautes ont mérité ce terrible

châliment, on les en dépouille, et quand on les ensevelit

après leur mort, il est recommandé, par le Rituel Romain

et par un grand nombre d'instructions diocésaines, de leur

mettre l'étole au cou^. Or, comme c'est en leur qualité de

prêtres qu'ils pardonnent les fautes, comme c'est eu vertu de

l'ordre de prêtrise dont ils sont revêtus qu'eux seuls, et non

les ministres inférieurs, remettent les péchés, n'est-il pas

juste qu'au surplis, marque de la cléricature, ils ajoutent

l'étole, signe distinctif du sacerdoce? Aussi avons-nous vu

que les saints prélats, dont le moindre souci n'a pas été la

dignité du sacerdoce chrétien, prescrivent aux prêtres de

toujours porter l'étole en confessant.

Ces deux raisons ont une telle force a nos yeux et l'avan-

tage de porter le surplis et l'étole au confessionnal nous

paraît si grand, que nous voudrions voir tous les curés s'en

servir dans leurs églises, eussent-ils d'ailleurs, à leur avis,

un certain droit fondé sur la coutume, ou sur le Rituel

diocésain. Il est plus urgent que jamais de ranimer la foi et

de réveiller la piété dans le cœur des populations. Or, n'est-

ce pas un moyen efTicace de parvenir à ce résultat, que

d'administrer le sacrement de pénitence avec le vêtement

ecclésiastique et sacré qui lui convient si bien, et qui montre

si clairement que le prêtre est là un homme divin?

[i] Cfr. Thiers, diceptatio de slola, cap. 16; Gardellini, op rii. nol. ad

decr. iiOO S. B. Conrjreg. [a. 4450, vol. m, pag. 126, 5"' eilil.).

(2] Thiers, ibid., cap. 17.
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46. L)e lout ce qui précède nous conclurons 1° que l'em-

ploi du surplis dans le sacrement de pénitence administré à

l'église, est de rigueur partout. 2" Que l'élole doit être aussi

portée dans le plus grand nombre de diocèses, parce que si

cela n'est pas exigé par les statuts diocésains, au moins la

coutume en a fait presque partout une obligation. 3° Qu'en-

fin le port du surplis et de l'étole est de haute convenance

pour le confesseur, et de nature h produire une salutaire

impression sur l'esprit du pénitent. 4° Qu'il est fort à dési-

rer, abstraction faite du droit strict, que tous les confesseurs

agissent de cette façon.

17. Ajoutons un dernier mot sur la coutume. On ne peut

nier, après avoir lu le décret cité en tête de cet article, que

la coutume n'ait le privilège de dispenser du port de l'élole,

le prêtre qui entend la confession à l'église. Toutefois, remar-

quons d'abord qu'il s'agit de l'étole et non pas du surplis.

L'évêque d'Amiens suppose , selon l'usage de toutes les

églises de France, que l'emploi du surplis est obligatoire;

de même la S. Congrégation, dans sa réponse, ne mentionne

que l'étole : «Conveniens est ut in ecclesise adhibeatur stola. r>

Les raisons que nous avons apportées tout à l'heure nous

font penser du reste que la coutume de ne pas porter le

surplis ne serait ni louable, ni bonne.

La coutume se restreint donc à l'étole. Mais par coutume,

c'est notre seconde remarque, il faut entendre, non pas

l'usage de telle église paroissiale ou cathédrale en particulier,

mais l'usage d'un diocèse, d'une province, ou d'une partie

notable d'un territoire. Nous en avons la preuve, non-seule-

ment dans la notion que donnent les canonistes de la cou-

tume, mais encore dans la décision Palavina, que nous avons

rapportée lout h l'heure, de la S. Congrégation des Rites. 11

s'agissait là d'une cathédrale, la coutume y était immémo-

nale, et néanmoins la S. Congrégation répond : Assumere

debent stolam. Si, au contraire, elle tolère i'usage opposé dans
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le diocèse d'Amiens, c'est qu'il y était question d'une coutume

générale, et non de la coutume de telle ou telle église en

parliculier.

Remarquons enfin que dans les diocèses pour lesquels il

a existé autrefois des statuts particuliers ordonnant aux con-

fesseurs de porter l'étole, lo coutume contraire doit être

non-seulement alléguée, mais démontrée. La présomption

est favorable à la loi, qui est toujours censée en possession

aussi longtemps qu'on n'a pas victorieusement combattu cette

possession. Or, une telle preuve n'est pas facile. 11 sera

donc plus conforme aux principes, et l'on entrera plus sûre-

ment dans l'esprit de l'Eglise, en renonçant h des contro-

verses longues et stériles parfois, et en se revêtant, pour

entendre les confessions, du surplis et de l'étole.

C'est le conseil que nous nous permettons de donner h nos

confrères, en terminant ce petit commentaire'.

18. Actuellement venons au doute qui se rapporte h la

prédication. Avouons ingénument que la réponse de la

S. Congrégation nous a beaucoup moins surpris que la

demande. L'exposé est des plus étonnants : Viget in alifjuibus

/aas, porte-t-il. Quoi! l'usage de prendre l'étole pour prê-

cher n'existe pas à peu près partout 1 Et comment a-t-on osé

poser la question : An sit diclus usus legitirnus, lorsque les

liturgisles, qui ont traité ce sujet, sont unanimes à exiger

que le prédicateur porte l'étole ; lorsque, comme nous allons

lo montrer, la plu[iart des anciens écrivains ecclésiastiques

ri'attribuaient l'étole au prêtre, que parce qu'il est ministre de

hi parole divine? Il eût suffi, du reste, pour s'édifier à ce

(1J 11 est bien entendu que nous ne parlons que des cas ordinaires. Dans

des missions, au temps de Pâques, lorsque le curé appelle à son aide les

confrères du voisinage, il serait souvent difficile de procurer à tous le ."sur-

plis et l'étole. On rentre alors dans l'exception du Rituel : Sisi occasio aliter

guadeat.
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sujet, d'ouvrir la collection des décrets de la S. Congrégation

des Rites. Interrogée sur le point de savoir si, en prêchant,

les évoques et les prêtres doivent porter l'étole, elle répon-

dit qu'il faut garder la coutume immémoriale^

18. Or, ce décret ne signifie pas, comme le pensait M. Bour-

bon^, qu'un prêtre se revêt de l'étole, si telle est la coutume;

mais qu'il faut porter l'étole, parce qu'ainsi le veut la coutume

immémoriale. Aussi les auteurs du moyen-ûge enseignent-

ils, que, si l'étole a reçu le nom â'orarium, c'est parce qu'elle

marque le droit de prêcher au peuple, ce Unum orarium

oportel levitam gestare in sinislro humero, propter quod .

orat, id est, prsedical, » dit le 4° Concile de Tolède^. « Bene

oratoribus convenit orarium, conveniens vestimentum officio, »

dit aussi le vénérable Bède*. Le faux Alcuin s'exprime de la

même manière^, et Baban Maur écrit^ : « Quintum quoque

est quod orarium dicitur, îicet hoc quidam stolam vocenl.

Hoc enim génère vestis solummodo eis personis uti conces-

sura est, quibus praedicandi officium delegatum. Bene etiam

oratoribus Christi orarium habere convenit, quia cum indu-

mentum eorum proprio officio convenit, et ipsi sedulo ad

verbi ministerium cohortentur, et plebs ipsis commissa judi-

(1) « Debenine episcopi et sacerdotes concionera habentes adliiliere sto-

lam? Resp. servandam esse immemorabilçin consueludinem. 12 nov. 4 831.

in Marsorum, ad 21.» Cfr. S. fl. C. Décréta, v. Concio.

(2) Introduction aux cérémonies romaines, n. 540.

(3) Anno 681, cao. 39. Cfr. Caranzam, Summ. Concil. pag. 230.

(4) CoUect. de seplem orat.

(3) De divinis ofjiciis, cap. Quid significent vestimenla. L'ouvrage des

offices divins n'a pas de nom d'auteur dans les manuscrits FI a été publié

sous le nom d'Alcuin, dans les premières éditions, sans doute parce que ce

recueil se termine par une lettre d'Alcuin. Mais on peut assurer que cet

ouvrage n'est pas de lui. Alcuin est mort en 804, tandis qu'il est manifeste

que l'auteur du recueil vivait vers l'an mille. Lebrun en donne la preuve

dans son Explication de la messe, tom. viii, ^ag. 202 pI ss.

(6) Lib. II, de instit. clericor. cap. <9.
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cium salutare conspiciens, ad meditationem legis concurrere

fervenlius adraonetur. » S. Charles ne s'est donc fait que

l'écho de la doctrine répandue dans l'Eglise, lorsqu'il a

ordonné aux prêtres séculiers de prendre le surplis et l'étole

pour prêcher^ : « Quod si parochus, animarumve curator,

eut alius sacerdos, aliquando intra missarum solemnia, quae

aller sacerdos celebret, aut alio tempore quam in missa con-

cionalur : ad ejus muneris functionem, superpelliceo et slola

utetur. At vero regularis, qui parochus non est, slolae et

superpellicei loco vestitum adhibebit, qui ex regulae prae-

scriplo, in choro ad divinorum cffîciorum celebrilatem adbibe-

tur. » El la S. Congrégation elle-même ne pouvait que con-

firmer sa décision antérieure, et rappeler les règles qui ont

toujours été en vigueur en cette matière.

20. La décision que nous venons de rapporter s'applique-

t-elle en toutes circonstances, par exemple, lorsqu'on prêche

en présence de l'Evéque, dans son diocèse?

- Une distinction est nécessaire. Si le sermon se fait dans la

cathédrale, ou dans une église ayant un habit de chœur

distinct, le prédicateur peut porter l'habit canonial, quand

même il ne serait pas chanoine. C'est ce que déclare le Céré-

monial des Evêques^ : « Si Episcopus non celebret, sed

missse per alium cantatae intersit, tune ab aliquo ex clericis

idoneo, de Episcopi licentia, sermo habendus erit. Ejus habi-

tus erit cappa supra rochetlum, vel alius qui fuerit in eccle-

sia proprius habitus canonicalis. Si aulem fuerit regularis, in

habitu ab ipso deferri solilo inconcionando. Sermo vero regu-

lariter infra missam débet esse de evangelio currenli. Qui-

cumque sermonem habilurus, fînito evangelio, ducendus est,

per caeremoniarium cum debilis reverentiis ad osculum ma-

nus episcopi : quara, nisi fuerit canonicus, genuQexus oscu-

(1) Pastor. Instr. part i, cap. 8.

(2) Lib. I, cap. ?2, n. 3.
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latur ; canonicus autem stans, profunde inclinatus, osculatur

manum
; deinde benedictionem petit, ô\cer)do, jubé, Domne,

benedicere, cui episcopus respoudet : Domintis 5i7, etc. »

L'habit canonial est accordé a celui qui prêche en présence

de l'Evêque. Mais, ainsi qu'il appert du texte, cette permis-

sion, ou autorisation n'est pas un droit, et l'Evêque est

maître de la refuser.

De plus, en dehors des églises qui ont un habit de chœur

propre, le prédicateur ne pourra pas invoquer la concession

faite par le Cérémonial, et il devra se contenter des véte-

lûents ordinaires, savoir, dit Calalani-, le surplis et l'étole.

« Sacerdos simplex ex clericis, tam saecularibus, quam regu-

laribus, si quando ex facultate permissa concionatur, super-

.pelliceo et stola utetur
;
quemadmodum etiam diaconus

concionaturus, sed stola in transversum ducta. »

La présence de l'Evêque n'est donc pas un empêche-

ment h ce que le prédicateur poite l'étole. Conséquemment

toutes les fois qu'on prêche devant l'Evêque, il faut prendre

ou l'habit de chœur, ou le surplis avec l'étole. A Rome

seulement, le port de l'étole est défendu, d'après Gavantus

et Merali. Voici comment s'exprime ce dernier auteur* :

« Si alius a célébrante concionari debuit, antequam pulpi-

tum ascendat, si sit clericus, superpelliceo indui débet, et

cura stola, si sit sacerdos (extra Urbem tamen, nam Roraae

ob Papse reverentiam, concionator stolam non adhibet supra

collam, ut advertit hic Gav.); si vero concionator sit régu-

lai is, remanet indutus solo habitu suo regulari... »

(1) Cœrem. Episcop. comment, illuslr. lom. i, pag. 417,edit. Jouby, 1860.

(2) In Gavanlum, tom i, part, 'i, til. 6, n. 38.
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DÉCISIOiNS DE LA S. COxNGRÉGATlON DU CONCILE.

L

RETENDE D D>E PARTIE DE L HONORAIRE DES MESSES

POUR INE CAUSE PIE.

Dans notre troisième livraison, nous avons rapporté une

décision de la S. Congrégation du Concile, qui tranche une

question sur laquelle les auteurs ne paraissaient pas d'accord.

Une autre question avait déjà été décidée par la nnéme Con-

grégation ; tous les théologiens et canooistes, que nous avons

consultés, adoptent la solution donnée par la S. Congré-

gation. Nous n'avons rencontré que le Journal des conseils

de fabriques et quelques légistes qui s'écartent de l'ensei-

gnement unanime. Voici la question. Les administrateurs

d'une église doivent-ils donner l'honoraire intégral au prêtre

qui célèbre la messe, ou peuvent-ils en retenir une partie

pour subvenir aux dépenses nécessaires h la célébration

de cette messe, par exemple, pain, vin, luminaire, orne-

ments, etc. ?

Le Journal des conseils de fabriques ne doute aucunement

que la chose soit licite : « Les fabriques, dit-il, ont un droit

incontestable à prélever une rétribution sur toutes les messes,

même sur les messes basses, célébrées dans leur église par

tous autres ecclésiastiques que les curés et vicaires de l'église.

Que cette rétribution soit plus ou moins rigoureusement

exigée, le droit n'en existe pas moins ^ » On lit aussi dans

(ijTom. IV, p. (78. Le Journal belge des Conseils de falriques [tarak
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Dieulin : « La fourniture gratuite n'est due toutefois qu'aux

ecclésiastiques qui rendent des services h la paroisse, par

exemple, aux vicaires, aux prêtres habitués. Ainsi la fabrique

serait en droit d'exiger une indenanité des ecclésiastiques qui

ne célèbrent la messe que pour leur satisfaction propre, si

surtout ils ne secondent aucunement le clergé de la p^roisse^))

La S. Congrégation du Concile avait établi une distinction

entre les églises pauvres et celles qui ont des revenus suffi-

sants. Lorsque les églises n'ont point d'autres revenus qu'elles

puissent licitement employer à ces dépenses, elles sont auto-

risées à retenir une partie de l'honoraire ; mais cette portion

ne peut excéder le montant des dépenses strictement néces-

saires pour la seule célébration du sacrifice. On doit toujours

avoir soin, dans ce cas, d'acquitter autant de messes que l'on

aura perçu de rétributions. L'église, au contraire, peut-elle

pourvoir h ces dépenses sur ses autres revenus, tout l'hono-

raire doit être remis au célébrant. Telle est la règle établie

par la S. Congrégation du Concile dans l'interprétation au-

thentique qu'elle a donnée h la bulle d'Urbain Vill^. Voici le

doute qui lui avait été soumis, et la réponse :

7° Super quarto ejusdem Congregalionis decreto, quo prohibelur

eacerdoli, qui suscepit missam celebranclam cum certa eleemosyna,

ne eamdem missam alteri, parte ejusdem eleemosynae sibi relenta,

celebrandam commitlat;

Queerilur, an permiltendum sit adminislratoribus ecclesiarum, ut

retineant aliquam eleemosynarum portionem pro expensis manuten-

tionis ecclesise, altarium, inservientium, paramentorum, luminum,

vini, hostiae, et similium?

S. Congregatio Cardinalium Goncilii Tridentini luterpretum, aucto-

avoir adopté la même opinion, en reproduisant, sans aucune remarque sur

ce point, la consultation du recueil français. Tom. ii, pag. 292.

(1J Le guide des cure's, tom. ii, pag. 263, note, I, édit. <8G0.

(2) Consl. Cum saepe contingat, § 4, Dullarium Romanum, tom. iv,

pag. 88, edit. Lugdun. ni 2.
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rilale sibi a S. D. N. ailributa, ad siogula dubia superius proposita

ad hune modum respondit, videlicel :

Ad 7™ respondit, permittendum non esse, ut ecclesiœ, ac loca

pia, seu illorum administratore?, ex eleemo?ynis missarum cele-

brandarum ullam, ulcumque minimum, porlionem reiineani ralione

expensarum, quas subeunt in missarucn celebralione, nisi cum ercle-

siae et loca pia alios non habent redditus, quos in u?um earumdem

expençarum erogare licite possint, et tune quam porlionem reline-

bunt, nullatenus debere excédera valorem expensarum, quae pro

ipsomel lanlum mis?86 sacrificio nece^sario sunl subeundae; et nihi-

lominus eo eliam casu curandum esse, uL ex pecunlis, quoe super-

sunl, expensis ut supra deducii?, ab?olule loi missae celebrentur,

quoi praescriptae fuerinl ab offerenlibus eleemosynas'.

Une exception fut cependant admise par la S. Congrégation

pour les messes qui grèvent un bénéfice ou une chapellenie
;

cette exception est rationnelle : le fondateur do'.l indemniser

l'église pour les frais qu'il lui occasionne ; ces frais doivent

être h charge du bénéfice ou de la chapellenie. Une conven-

tion particulière entre le curé et le bénéficier ou chapelciin

pourrait seule raeltre ces frais h la charge de l'église. Voici le

doute qui fut soumis h la S. Congrégation du Concile, et la

solution qu'elle lui donna le 6 juillet 1726.

II. An Arrhipresbyler ecclesise eollegiatse oppiii Pontis Curoni

fueril, et sit obligalus subministrare vinum, ceram, et lioslias cap-

pellanis, aliisque presbyleris de clero celebrare volenlibus, vel obli-

galis ad celebrandum missas in eadem ecclesia?

Ad II. Archipresbyterum non teneri ad subministranda ulensilia,

de quibus agitur, illis qui célébrant in sua ecclesia ex obligalione

beneficii, sive capellaniae, exceptis illis cum quibus habet con-

venliones parliculares; et quoad missas advenlitias, teneri ad dictam

subroinistralionem, quatenus permiilat eos in sua ecclesia celebrare;

(I) /6irf.,pag. 90 e! 91.
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nec teneri ad ha» œisaaa aLiventitias admiltenclas, oisi solulid utensili-

bus per célébrantes *.

Ces réponses étaient claires : aucun doute ne pouvait

rester sur le principe. Cependant nous avons quelquefois

entendu soutenir par des ecclésiastiques qu'on pouvait opérer

une retenue sur l'honoraire en faveur de l'église ou d'une

bonne œuvre. La controverse, qui existait surtout en France

à ce sujet, porta un prêtre de ce pays h s'adresssr de nou-

veau à Rome. La S. Congrégation du Concile décida de

nouveau que la chose n'était pas pernriise, et renvoya à la

prenoière déclaration que nous avons rapportée ci-dessus.

Voici la supplique et la réponse, en date du 1 9 janvier 1 869.

Beatissime Pater,

N N. ad pedes Sanctitatis Vestr^ humihter provolutus supplicat

pro solutione sequentis dubii :

Ouseritur ssepissime ab oratore an sacerdos qui acceperit numerum

raissarum celebrandarum cum eleemogyna viginti obolorum pro qua-

libet missa, easque omnes nequit celebrare, possit tula conscientia

aliquas missas sic acceptas retrocedere aliis sacerdotibus celebratidas,

ipsis solvendo tantummodo obolos qumdecim pro qualibel missa,

et alios vero quinque obolos in bonum et utililatem ecclesiae, cujus

rector est, erogare.

Nonnulli, praeserùm in Gallia, suslinent hoc esse liciium, alii vero

contrariam sententiam propugnant. Guni quaeslio sit tanti momenti,

opportunum oratori visuna est eam ab Apo?tolica aucioritale solven-

dam proponere.

Die 19 januarii 1869, Sacra Congregalio Enainentissimorum

S R Ecclesiae Gardinalium Concilii TriJeutini Interprelum, inhae-

rendo resolutionibus alias in similibus edilig, suprascripto dubio ceu-

suil respondendmn : Négative ad formam § 5, et § 22. ad seplimum,

décret! sa. mem. Uibani VIII, conBrmati et ampliBcati a sa. mem.

(I) Thésaurus resoîulionuin S . Congregalionis Concilii, lom. m, pag. 5S6

etS'I. Monacelli rapporte quelques décisions antérieures. V. Formularium

légale praclicum, part, i, tit. x, formul. 18, n. 6.
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iDDOcenlii XII, quod vulgo audit De celebratione missarum, nempe;

« § 5. Ac simililer omne damnabile lucrum ab Ecclesia removere

voleos, prohibet sacerdoti qui mi?sam suscepit relebrandam cum

certa eleemosyna, ne eandem missam alleri, parte ejusdem eleemo-

synse sibi retenta, ceiebrandam commitiat. » — § 22. « Ad septimum

rèspondit permitlendum non esse ul ecciesiae ac ioca pia, seu illo-

rum administratores, ex eleemosynis missarum celebrandarum ullam.

utcumque minimam, portionem relineant ratione expensarum, quas

subeunt pro missarum celebratione, nisi cum ecciesiae et Ioca pia

alios non habent redditus, quos in usum earumdem expensaruoj

erogare licite possint, et tune quam portionem retiuebunt, nullatenus

debere excedere valorem expensarum, quœ pro ipsomet tantum missae

sacrificio necessario sunt subeundae; e1 nihilominus eo eliam catu

curandum esse, ut ex pecuniis, quœ super>iunt, expensis ut supra

deductis, absolute tôt missse celebrentur, quoi praescriplae fuerint

ab ofTfTenlibus eleemosynas. »

Loco f sigilli.

'

F. Cakd. CATERINI, Prœf.

P. AutniEP. Saiid., Secret.

On pourrait nous demander si ces principes sont applica-

bles au CoS où le célébrant consentirait à cette retenue. La

retenue serait-elle encore illicite dans ce cas? Cela ne nous

j)araît pas douteux, et tel est aussi l'avis de la S. Congré-

gation du Concile. En effet, consultée à ce sujet, elle déclara

que le décret d'Urbain Vill était applicable à ce cas. Voici la

demande et la réponse telles que les rapporte Zaraboni'.

Disceptatum quum esset, au locum haberent décréta generalia

édita anno <625 a S. Congrcgatione, et approbata ab Urbano VIII,

PuDt. max. quoad dubium X^, quando sacerdos, cui mii^sœ celebratio

(1) Colleclio declarationum S. Congregationis Concihi, V. Missa, § viii,

D. 8.

(?) Voici ce doute : o X. An sacerdoles, quibus aliquando offeilur elei'-

mosyna major solila pro celebralione unissfle, debeanl dare camdem inlogram

eleemosynara ils, quibus roissas celebrandas commillunt? An vero salis sit,

ut dent celebranlibus eleeœosynam consuetatn? — Resp. Ad x. Debere abso-
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cum minori eleemosyoa coinmissa est, non ignorât majorem primo

sacerdoli (ributam fuisse, et nihilominus ipse conttntus est minori,

intelligens alioquin ab eo primo sacerdote celebraiionem sibi non

commillendam, proiadeque minorem etiam eleemosynaoi sibi defu-

turana esse; S. Gongregalio censuit in hoc casu locum habere prae-

missum decretuna anni 1625. Romana, Eleemosyn. 23 aug. 1664 ^

.

Du reste, Benoît XIV s'est suffisamment expliqué à cet

égard. Dans sa bulle, Quanta cura, du 30 juin 1741, il

qualifie d'abus exécrable la conduite de celui qui retient une

partie de l'honoraire, même du consentement du célébrant.

Voici le passage de la bulle où il réprouve celte pratique.

« § 3. Execrabilem hujusmodi abusum alicubi sensim irre-

pentem détestantes Romani Ponlifices, praedecessores Nostri,

de consilio tum Congregationis S. U. E. Cardinalium univer-

salis Inquisitionis contra hœreticam pravitatem, tum Congre-

gationis Cardinalium Concilii Tridentini Interpretum, decre-

tum voluerunt, nimirum a quolibet sacerdote, stipendie, seu

eleemosyna majoris pretii pro celebratione missae a quocura-

que accepta, non posse alteri sacerdoti raissam hujusmodi

celebraturo stipendium, seu eleemosynam minoris pretii

erogari, etsi eidem sacerdoli missam celebranti, et consen-

TiEMi, se majoris pretii stipendium, seu eleemosynam acce-

pisse indicasset^. » Il est donc bien clair que le consentement

donné par le célébrant à cette retenue ne la légitime pas, ne

la rend pas valide^.

lute inlegram eleemosynam Iribuere sacerdoli celebranti, ncc ullam illiu»

paitem sibi rttinere posse. » Bullarium Romanum, tom. iv, pag. 90 et 9i.

(i) Cette décision est diamétralement opposée à l'opinion de Quarti, qui

trouvait que la crainte de ne plus recevoir d'honoraires, si l'on ne consentait

à la retenue d'une partie, ne mettait aucun obstacle à la valeur de celte dona-

tion. Cf. Rubricœ Missalis Romani commentariis illustralœ. Appendix de

gacrificio, Quîest. iv, punct. i, difDc. 3, dub. 2.

(2J Bullarium Denedicli XIV, vol. I, pag. H3.

(3) Nous disons : ne la rend pas valide; car celui qui fait celte retenue
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II.

A QUI Al'PARTlENT LE DROIT D ADMINISTRER LES CHANOINES

ET DE FAIilE LEURS FUNÉRAILLES?

Celte questioD renferme deux parties que nous traiterons

successivement. La première concerne le droit d'administrer

les derniers sacrements aux chanoines ; la seconde le droit de

faire leurs funérailles.

1. Quant au premier point, tous les auteurs s'accordent

assez ^ à reconnaître au curé de la paroisse, sur laquelle le

non-seulement pèche n'ortellement, mais de plus il est tenu à restitution,

ainsi que l'a déclaré la S. Congrégaliou du Concile le o juillet 1664. Voici

les doutes qui lui furent soumis, et les réponses qu'elle y donna, comme

l'atteste Zamboni, Cotlectio Uedarationum t'. Congregalionis Concilii, V.

Missa, net. 186 :

^ . An sacerdos illud transgrediens peccet mortaliter?

2. An muneri suo satisfaciat?

3. An ad restitulionem teneatur?

Resp. Ad 4. Peccare mortaliter.

Ad. 2. Négative in casu, et ad effectura, de quo agilur, hoc est, non satis-

facit muneri suo, quoad distribulionem eleeraosynae, licet satisfaciat, quoad

sacri6cium missae.

Ad .3. Affirmative.

(I) Nous n'avons rencontré que l'auteur des Additions à Ferraris, qui soit

d'un autre avis. 11 se fonde sur la décision rendue par la S. Congrégation du

Concile dans la cause de Torlone, le 3 décembre H 18. Elle avait à résoudre

le doute suivant: oXV. An canonicusecolesiaecollegialae habitans in domo sila

intra fines allerius parochiae, ex quo dicta ecclesia collegiata caret aBdibus

canonicalibus, ttnealur in uitima inQrmiiale recipere sacramenta ab ecclesia

collegiata, vel polius a parocho domicilii. » La réponse fut ; «Ad XV. Affir-

mative quoad primam partem ; négative quoad secundara. » Thésaurus reso-

lutionum S. Congregationis Concilii, tom. i, pag. 209. Celle cause ayant été

reproduite devant la S. Congrégation le 7 décembre 1720, les cardinaux,

revenant sur leur première décision, ordonnèrent d'examiner juridiquement

les témoins. Ibid
,
pag. 648. D'oii l'auleur des Additions conclut que la

S. Congrégation regarda comme vrai le principe contenu dans la décision
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chanoine est domicilié, le droit de lui administrer les derniers

sacrements'. La raison en est, qu'aucun curé ne peut envahir

U paroisse d'un autre curé pour y administrer les sacre-

ments : (dllicitum est, dit Baruffaldi, cuique sacerdoli (licet

parocho, sed non illiusloci, in quo tanquam pro non parocho

habetur), absque licentia, aut tacita, aut expressa proprii

parochi, ministrare (excepto casu gravis necessitalis absente

vel nolente parocho proprio absque causa ministrare). Pro-

pterea, cum parochus extra suara parochiam jurisdidionera

non habeat, non potest se extenderc ad faciendos istos actus

jurisdictionales in aliéna parochia^. »

Cette doctrine était de plus appuyée de l'autorité de la S.

Congrégation des Rites et de la S. Congrégation du Concile.

Le 13 mai 1756, la S. Congrégation des Rites avait à se pro-

noncer sur ce point, L'Archiprêtre de San-Severo, curé de

l'église cathédrale, prétendait avoir le droit d'administrer le

viatique et l'extrême-onclion aux chanoines et aux bénéficiers

de la cathédrale, qui étaient domiciliés sur les autres paroisses

A^ 4 718, et que pour s'en écarter, il faudrait prouver l'existence d'une cou-

tume contraire; et c'est pour cela qu'elle ordonna d'entendre les tlm^ins.

Bibliolheca canonica, etc., V. Canonicalus, Canonicus, art. viii, n. <6 et

seq. C'est une pure supposition de la part de cet auteur. Les circonstances de

h cause nous sont complètement inconnues. Aussi les différents secrétaires

de la S. Congrégation du Concile, qui ont parlé de cette décision, paraissent

tous l'attribuer à la spécialité des circonstances de la cause. V. Thésaurus

etc., tom. 3o,pag. 65 ; tora. 47,pag. 222; tom. 87, pag. lU. On ne peut

donc rien en conclure contre la jurisprudence constante de la S. Congrégation.

(<) Cf. Pignatelli, ConsuUaliones canonicœ, tom, viii, cons. 5, n. 4 ;
Reif-

fensluel, Jus canonicum universum, lib. m, tit. 28, n. 16; Leurenius,

Forum ecclesiasticum, lib, m, quœst. 797, n. 4; Monacelli, Formularium

lejale praclicum, part, i, tif.x, form. 18, n. 4; Daris, Prœlecliones cano-

fjK-œ, Vol, II, n. 124 et 130; card. Petra, Commentaria ad conslituliones

aposiolicas, constit. ix, Innocentii 111, n. 13 et seq.

(2) Ad Riluale Bomanum commentaria, titul. ii, n. 77ei78; litul xxvni,

n. o et seq.
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de !a ville. Les curés de ces paroisses réclamaient au contraire

ce droit comme à eux appartenant. La S. Congrégation dé-

cida en leur faveur. Voici le doute et la réponse. (( 7. An ad

Archipresbytcrum secundara dignitatem curalam ecclesiaa

calhedralis spectet administrare sacramentum, et praecipue

viaticum, et extremam unctionem dignilatibus, et canonicis,

et abbatibus beneficiatis capituli domicilium habentibus in

parochiis dictarum ecclesiarum, seu polius pertineat ad paro-

chum domicilii in casu? S. eadem Rituum Congregalio, utra-

que parte scripto, et voce priusaudita, visisque juribus hinc

Inde deductis, ad relationem ejusdem Emi Ponentis, rescri-

bendum censuil... Ad 7. Négative ad primam partem; affir-

mative ad secundam\ » Sur l'appel des parties, la cause

revint devant la même Congrégation le 18 décembre suivant,

et la réponse fat : in decisis et amplius.

La jurisprudence de la S. Congrégation du Concile n'est

pas moins constante. Le 16 mars 1680, elle s'était déjà pro-

noncée pour le droit des curés^ Le 12 mai 1685, elle

rendit une nouvelle décision en leur faveur. Voici en quels

termes le doute était formulé, ainsi que la réponse : « L An

canonicus ecclesiae cathedralis carentis canonica, sive aedibus

canonicalibus, habens domicilium, et actu habitans intra

fines allerius parocliiae, dicatur parochianus ecclesiae cathe-

dralis, ita ut in infirmitate tenealur recipere sacramenta a

parocho ecclesiae calhedralis, vel potius a parocho domi-

cilii? Resp. Ad L Teneri recipere a parocho domicilii^. »

Des doutes semblables lui avant été soumis de nouveau, la

(1) Ap. Gardellini, Décréta aulhenlica Conrjregalionis sacrorum riluum,

n. 4262, tom. ii, pag. 452.

(2) In Mantcasa, Jurisdiciionis, ad iv. Thésaurus resolutionum S. Con-

gregalionis Concilii, tom. 4, pag. 4b0 ; t. 35, pag. 138 ; lom. 47, pag. 222.

(3) la TiBLRTiNA , Juris administrandi sacramtnta et funerandi^ ad i
;

Ibid., tom 3o, pag. 4 38; Zamboni, Collectio declarationwn S. Congrega-

tionis Concilii, V. Parochus, § 1 , n. 4 ; Ferraris, loc. cit., n. I 4.

H. R. 1S<9. 35
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s. C<ingrf'g;)tion renvoya h cette décision (de 1685) le H
septembre 1694' et le 26 septembre 1699*. Le 17 sep-

tembre 1695, elle avait rendu une autre décision, conforme

.jux précédentes'.

En 1766, la question fut de nouveau soulevée et les deux

doutes suivants soumis à la S. Congrégation : « V. An cano-

uicis, sive presbyteris, aut clericis adscriptis servilio calhe-

dralis, et habit^intibus in ambilu dictée ecclesiae S. Nicolai, in

casu infirmitatis, sacramenta sint ministranda a vicario cathe-

dralis, seu potius a vicario dictse ecclesiae S. Nicolai in casu.

VII. An presbyteris, seu clericis adscriptis servitio diclae

ecclesise S. Nicolai, et habitantibus in ambilu ecclesiae calhe-

dralis, in casu infirmitatis, sacramenta sint adminislranda a

vicario dictae ecclesiae S. Nicolai, seu potius a vicario cathe-

dralis in casu. » Le 21 janvier suivant, la S. Congrégation

répondit : a Ad V. Négative ad primam parlera, affirmative

ad secundam. Ad VIL Négative ad primam parlera, affir-

mative ad secundam*. » Réponse qu'elle confirma le 19

septembre de la même année par la décision : « Ad V, et

Ad VIL In decisis et amplius^ »

Dans ce siècle, le même doute fut encore présenté à la

S. Congrégation qui persista dans sa jurisprudence. Ainsi au

doute : « I. An, et cai competat jus adrainistrandi sacramenta

canonicis, beneficialis, caelerisque ad capilulum ecclesiae

calhedralis Miniatensis perlinentibus, extra parœciam dictae

ecclesiae calhedralis degenlibus in casu ; » elle répondit le

24 novembre 4 621 : « Ad I. Affirmative favore parochi

(1) 1d ïoLEfTiNATi n, Jurium parochtaliuni, ad i. Zamboni, ibid., a G.

(2) In Nahmen, Juriuin pafochialtum, ad i. Zauiboui, ibid. , n. 7.

(3) In NovAKiEN, Juris adminislrandi sacramenta, ad i. Zatuboni, ibid.,

n. 8.

(4) lu Andkien, Thésaurus resolutionum S. Congregalionis Conalii, lora.

pag. 343, et tom. -itJ, pag. o. (5) Ibid , tom. 30, pag. 241

.
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domicilii^ » Le 21 juillet 18i7, même réponse encore:

« I. An et ad quem spectet jus ministrandi sacramenta cano-

nico segrotanti in casu? R. Ad I. ACDrmative ad parochum

domicilii*. »

Il n'y a donc pas de doute qu'en principe il appartienne

au curé d'administrer les derniers sacrements, même aux

chanoines qui résident sur sa paroisse. Mais la coutume ne

peut-elle modifier ce droit?

Pour la négative, on pourrait peut-être se prévaloir d'une

décision de la S. Congrégation du Concile, rendue le 2 avril

1729, pour le diocèse de Gubbio. Depuis l'érection des

paroisses dans la ville épiscopale (I 545), le curé de la cathé-

drale avait prétendu au droit d'administrer les derniers sacre-

ments h tous les prêtres de la ville, peu importe sur quelle

paroisse ils fussent domiciliés. Une décision delà S. Congré-

gation des Rites, en date du 30 septembre 1 628, rejeta les

prétentions du curé de la cathédrale; ce qui ne l'empêcha

pas de continuer, comme auparavant, à donner les derniers

sacrements aux prêtres malades domiciliés sur les autres

paroisses. Les autres curés réclamaient à la vérité, protes-

taient même quelquefois; mais on ne tenait aucun compte de

leur opposition. Cela est si vrai, qu'en 1632, le Synode de

Gubbio approuva la conduite du curé de la cathédrale,

affirma son droit, et menaça de peines arbitraires quiconque le

molesterait dans l'exercice de ce ministère. Ce décret imposa

silence pendant un certain temps aux curés ; cependant, en

1694, ils réclamèrent auprès de l'Evêque, qui rendit une

sentence favorable au curé de la cathédrale. La cause fut

portée en appel devant la S. Congrégation du Concile; elle

12 novembre 1695, le tribunal maintint provisoirement le

(1) InSàNCTi .MiNiai, Jurium parochialium, ad i. ÏVicsa urus, eli. lom. 84,

pag. 31 1 et 310.

(2) Id Jawiies, Jurium parocAja/ium, ad i. Ibid., lom. 87, pag i \'-> eH-ty.



532 DÉCISIONS

curé de la cathédrale dans sa possession, mais ordonna en

même temps de produire les preuves pour ou contre la cou-

tume. La cause revint seulement devant la Congrégation le

12 mars 1729, et on formula le doute suivant : « An paro-

cho cathedralis Eugubii licitum sit subministrare sacramenta

quibuscumque clericis, et sacerdotibus infirmis, et in alienis

parochiis commorantibus, etiam privative ad proprium paro-

chum domiciliarium? » Le deux avril suivant, la S. Congré-

gation répondit : « Négative, et spectare privative ad paro-

chosdomiciliarios, et amplius^ »

Cette décision fournirait un argument contre la possibilité

d'introduire une coutume légitime sur ce point, si le curé de

la cathédrale avait pu prouver l'existence de la coutume qu'il

invoquait en sa faveur. C'est ce qu'il n'est pas parvenu à

établir d'une manière concluante, et on le conçoit. Il avait

d'abord contre l'existence de sa coutume la décision judi-

ciaire de la S. Congrégation des Rites^; il avait, en outre,

les réclamations et les protestations des curés de la ville :

il manquait donc à sa coutume une possession pacifique,

laquelle cependant était nécessaire pour servir de base à la

prescription extinctive du droit des curés.

(1) Thésaurus resolutionum, elc.^ tom. x, pag. 450 et 452.

(2) Voici les termes de celte décision : «Monaci Olivelani civitalis Eugu-

binsB supplicarunl de6niri, an liceat canonicis calhedralis ecclesiaa Eugu-

binas administrare sacramenta presbyteris in eorum parochia degentibus

absque eorum expressa licentia? Item an dicii canonici possint jure praeten-

dere quarlam funeralem pro decedenlibus in ipsorum monaoorum parochia,

in praejudicium ipsorum oratorum? S. Congregatio respondil : Négative in

omnibus contra canonicos. » Thésaurus, etc., ibid., pag. 448. Gavantus cite

dans le même sens une décision de la S. Congrégation du Concile, en date du

20 septembre 1628. Manuale episcoporum, V. Parochorum muncra, Addit.

n. 2. Nous croyons que c'est une erreur de sa part, et qu'il attribue à la

S. Congrégation du Concile la décision que le Secrétaire de celte Congréga-

tion reconnaît venir de la S. Congrégation des Rites. On s'expliquera facile-

ment la petite erreur de date. Du reste, cela est de fort peu d'importance.
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Nous ne trouvons donc aucune diiïicullé h admettre que

la coutume puisse modifier le droit des curés. C'est une loi

ecclésiastique qui a établi ce droit; nulle pari le législateur

ne l'a garanti contre les effets d'une coutume contraire ; si les

curés se laissent dépouiller de leur droit, qu'ils se l'imputent :

ils n'avaient qu'à s'opposer h l'introduction de la coutume qui

les en prive.

Nous croyons qu'une semblable coutume a prévalu, si

pas dans tous, au moins dans un grand nombre de diocèses

de noire pays et de la France. C'est ce que la S. Congréga-

tion du Concile a reconnu le 16 février 18G7 pour les cha-

noines titulaires, et le 29 mai dernier pour les chanoines

honoraires, qui habitent la ville épiscopale et fréquentent le

chœur. Nous donnons le texte de la décision h la fin de l'article.

11. Venons maintenant au second point, c'cst-b-dire au

droit de faire les funérailles des chanoines'. Presque tous

les auteurs accordent ce dioit au curé de la cathédrale; parce

que c'est h la cathédrale qu'ils sont censés domiciliés et qu'ils

doivent y satisfaire ci leurs devoirs religieux. Le motif de la

loi milite également en faveur de la cathédrale. En effet, le

législateur attribue au curé le droit de faire les funérailles de

ses paroissiens comme une compensation des soins spirituels

qu'il leur a donnés pendant leur vie. Or, ce n'est pas le curé

de la paroisse qu'ils habitent, mais bien celui de la cathédrale

qui a prodigué ces soins aux chanoines pendant leur vie. Lui

seul doit donc avoir le droit de faire leurs funérailles. Ecou-

tons Reiflenstuel développant ces arguments. « Clerici benefi-

ciati, fam simplices, quam curati, qui sepulturam raajorum

non habent, nec aliquam sibi specialiter eligunt, sepeliri

debent in ecclesia, vel cœmeterio illius parochiae, ubi benefî-

(1) Nous supposons que les chanoines n'ont pas choisi de sépulture et

n'ont point de caveau de famille ; car alors leur volonté devrait prévaloir,

et en l'absence de la première hypothèse, la seconde aurait la préférence.
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cium habent, et servitium cum residentia exhibent ; etiam si

in aliéna constanter et perpetuo habitent, ibique morianlur...

Arg. cap. 4, h. t. {De sepulluris) et cap. 2, eod. in 6, ubi sta-

tuitur, illos, qui sepuUuram sibi non elegerunt, et majorum

sepulturam non habent, sepeliri debere, ubi pabiilo cœle-

sti refici consueverunt, c. /. h. t. seu ubi officia consuevit

audire divina^ et ecclesiastica recipere sacrammta, c. 2, h. l.

in 6, seu a quitus receperunt salutis pabula, c. 4. h. t. Atqui

clerici beneficiati ibi divina audiunt, et sacraraenla perci-

piunt, ubi beneficium habentes, servilium cum residentia

exhibent, prout cerlum est; ergo. Ratio est; quia clericus

beneficiatus ibidem parochianus est; cum alias non ibi, sed

alibi sacramenta percipere, et divina audire statutis a jure

temporibus deberet. Arg. c. Omnis utriusque, /2, De pœnit.

et remiss. Accedit, quod parocho jus sepeliendi suos paro-

chianos a SS. Canonibus altribuatur tanquam merces laboris

spiritualis, quem in sacramentorum, et officiorum divinorum

administratione parochianis in vivis exhibet. Arg. cit. c. 4,

h, t. et c. fin de paroch. ibi : Ab eis temporalia non exigant,

quibus spiritualia non minislrant : ergo, quia praefatis clericis

non parochusloci, in quo habitant, sed parochus loci, in quo

beneficium habent, divina administrât; non ille, sed isle jus

sepeliendi habebit; et per consequens parochus erit^ »

{\] Jus canonicum universum, lib. m, lit. 28, n. 14. Sont du même

avis : Wiestuer, Inslitutiones canoi^icœ, lib. m, til. 28, n. 40 et seq.
;

Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum universum, lib. m, tit. 28, n. 46 et

seq. ; Leurenius, Forum ecclesiaslicum , lib. m, quaest. 797, n. 4 ;
Holzmann,

Jus canonic-opraclicum, lib. m, cas. 170, n. 051 et seq. ; Louvrex, Disser-

tationes canonkœ, diss. 23, d. 47; Donalus, Praxis regularis, tom. m,

tract. IX, quaest. 26, n. < ; Amoslazo, De cousis piis, lib. vi, cap. 2, n. 50,

et cap. 8, n. 73 et seq. ; Bockhn, Commenlarius in jus canonicum univer-

sum, lib. III, lit. 28, n. 33. Parmi les modernes, nous trouvons celte opi-

nion enseignée par l'auteur des Inslituliones juris canonici publia et privait,

ucl. R. de M, lom. ii,pag. 217.
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A l'appui de celle doctrine, l'auteur des additions à la

Bibliothèque de FerrarisMnvoque l'autorité de la S. Congréga-

tion des Rites, qui a clairement décidé la question. Au doute;

«11. An decedente aiiquo ex capitulo calhedralis inlra fines

dictarum ecclesiarum parochialium tunaulandus sil in eadem

ecclesia parochiali, ubi dccedit, solutis juribus parochialibus

parocho domicilii, seu potius tumulandus sit in ecclesia calhe-

drali, absque ullo onere dictse prœlensaB solutionis in casu ; »

la S. Congrégation répondit le 13 mars 1756; « Ad. 11.

Négative ad primam parlera ;
affirmative ad secundam, solulis

juribus parochialibus parocho domicilii''. »

Quelques auteurs ne s'étaient pas laissé entraîner par le

torrent, entr'aulres Passerini^ et Pignatelli*. Ils avaient établi

une distinction, que nous devons encore suivre aujourd'hui.

Ils distinguaient donc s'il existe à la cathédrale une sépulture

propre aux chanoines, ou s'il n'y en a point. Dans le premier

cas, les funérailles doivent se faire à la cathédrale. C'est ainsi

que, conformément h l'avis de Pignatclli, l'avait décidé la

S. Congrégation du Concile. En effet au doute : «11. An idem

canonicus decedens, non electa sibi sepultura, debeat sepeliri

in ecclesia cathcdrali, tamquara sua parochia, vel in parochia

domicilii, vel potius in sepulcro suorum majorum ; » elle

répondit le 1 2 mai 1 685 ; a Ad. II. In cathedrali, si in ea adsil

sepulcrum proprium canonicorum ; sin minus, in sepulcro

majorum ; iis vero non existentibus, an cadaver canonici sit

sepeliendum in ecclesia cathedrali, vel in parochiali, in «lia

congregalione videndum^. »

(Ij Biblintheca canonica, V. Canonicatus, canonicus, art. vin, d. iti

el seq.

(2) Gardellini, Décréta authenlica Congrcgalionis sacrorum riluum, n.

4262, vol. II, pas. 452.

(3) De hominum stalibus et ofpciis, qua?st. 187, art. iv, n. 325.

(4) Consullationes canonicœ, lom. viii, cons. 5. n. 4.

(5j Ap. Ferraris, îoc. cit., n. \i . d'après Ferraris, ibid., n. 13. « S. Con-
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La S. Congrégation persista dans sa jurisprudence le H
septembre 1693\ le 26 septembre 1699^ et le 4 décembre

1718. Dans celte dernière cause, le doute était formulé en

ces termes : (( XVI. An idem canonicus (habitans in domo

sita intra fines alterius parochiae) decedens, non electa sibi

sepullura, debeat sepeliri in ecclesia collegiata, vel in paro-

chia domicilii. v La réponse fut : « Ad XVI, Aflirmative,

dummodo adsit sepnlcrum canonicorum^. » La cause étant

revenue deux ans après devant la même Congrégation, celle-

ci maintint sa décision*.

Lorsque, en 1821 , la question fut de nouveau soulevée la

S. Congrégation donna la même réponse : « IL An et que

casu, demandait-on, parochus ejusdem ecclesias catbedralis

jus habeat associandi, funus peragendi, et turaulandi cada-

vera canonicorum, beneficatorum, aliorumque, ut supra,

licet domicilium habuerint, ac sacramenta receperint, sub

aliéna parœcia in casu etc. » A ce doute la S. Congrégation

gregatio nihil decrevit circa ultimum punctum. » Pignalelli donne le même

texte que Ferraris. Mais si l'on doit s'en rapporter à Zamboni, la S. Congré-

gation aurait décidé qu'à défaut de sépulture propre dans la cathédrale et de

sépulture de famille, les chanoines doivent être enterrés dans l'église parois-

siale de leur domicile. « Rescripsit S. Congr. in calhedrali, si in ea adsit

proprium canonicorum sepulcrum, sin minus in sepulcro majorum, alias in

sua parochia. » CoUectio declarationum S. Congregaiionis Concilii, V. Ca-

daver, § iv, n. 4. Le Secrétaire de la S. Congrégation du Concile avait déjà

émis la même assertion en 1778. Thésaurus resolulionum S. Congreg. Con-

cilii, tom. 47, pap. 223. Les deux opinions peuvent se concilier. Ferraris ne

parle que de la séance du 1 2 mai \ 685, où la S. Congrégation ne prit pas de

décision sur ce point, mais renvoya la décision à une autre séance, tandis que

Zamboni rapporte la décision prise dans cette séance postérieure.

(1) Zamboni, Colleclio declarationum, etc.. V. Cadaver, § iv, n. 7 ; De

Nicollis, Praxis eanonica, tit. De sepulturis. n. 101

.

(2) Zamt)oni, ibid., n. 9.

(3) Thésaurus resohitionum S. Congregationis Concilii, tom. i, pag. 206

et seq. (4) Ibid., pag. 648.
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répondit le 21 novembre: a Ad II. Affirmative, quatenus adsit

sepulcrumproaddictis chori servitio, vel sepulcrum majorum,

vel illud ipsi in cathedrali elegerint, requisito tamen parocho

domicilii pro associatione, et salva eidem quarta funeris in

quanlilale juxta consuetdiunem loci\ »

S'il n'existe point h la cathédrale une sépulture propre aux

chanoines, ils rentrent dsns le droit commun et doivent être

enterrés dans l'église sur laquelle ils ont fixé leur domicile,

ainsi que le prouvent toutes les décisions citées ci-dessus,

et comme l'a encore déclaré la S. Congrégation, le 21 juillet

4 827. « II. An canonicus, demandait-on , habilans extra

parœciam collegialae, decedens non electa sibi sepultura,

nulloque prœditus majorum sepulcro , sepeliri debeat in

ecclesia collegiata in casu etc. » La réponse fut : u Ad II.

Négative*. »

Ces principes sont enseignés par MM. Moulart^ et Daris*,

et doivent encore être suivis aujourd'hui \h où une coutume

contraire n'a point prévalu contre le droit des curés'.

Nous dirons encore ici , comme sur le premier point,

qu'une semblable coutume nous semble avoir généralement

prévalu en France et en Belgique, comme en font foi les deux

décisions de la S. Congrégation du Concile, que nous pu-

blions : l'une en date du 16 février 1867, qui tranche la

question pour les chanoines titulaires. L'autre, en date du

29 mai dernier, la résout pour les chanoines honoraires qui

habitent la ville épiscopale et fréquentent le chœur. Les voici:

(i) Thésaurus résolutionum, etc., tom. 8f,pag, 308 et 3«6.

(l]lhid , tom. 87, pag. H 2 et 4 19.

(3) De sepultura et cœmelcriis, pag. 197 et seq.

(4) Prœlectiones canonicœ, vol. ii, n. 177, pag. 103.

(o) C'est (Jonc à torique M. Craisson dit en traitant celle question ; • An

in clefeclum eorum debeat venire ecclesia parochialis, nihil fuit decisum a

S. G. » Manuale totius juris canonici, n. 1398. Les décisions que nous

avons rapportées prouvent à révidence le contraire.
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I. An et cui jus corapetat administrandi ultima sacramenla cano-

nicis litularibns et honorariis in parœcia S. Banigni habiiaolibus in

casu.

H. An et cui jus competat levandi corpus canonici in parœcia

S. Benigni habiiantis et ad ecclesiam cathedralem, et inde ad publi-

cum cœmelerium ducendi in casu.

Et quatenus affirmative favore capituli.

ni. An parochus S. Beiiigai in funeribus canonicorum in sua pa-

rœcia decedenlium intervenire posait cum stola et pluviali in casu.

S. Gcngregalio Concilii, habita ratione ostensae consueludinis quoad

canonicos litulares, die 16 februarii 1867, respondit.

Ad I. Affirmative favore capituli quoad canonicos titulares; quoad

canonicos honorarios coadjuventur probaiiones.

Ad II. Affirmative in omnibus favore capituli ut in primo.

Ad III. Négative.

II.

I. An et cui jus competat administrandi ultima sacraraenta Cano-

nicis honorariis in parœcia S. Benigni habitanlibus in casu.

II. An et cui jus competat ievandi corpus canonici honorarii in

parœc:a S. Benigni habiiantis, et ad ecclesiam cathedralem et inde ad

publicum cœmeterium ducendi in casu.

Et quatenus affirmative favore capituli.

III. An parochus S. Benigni in funeribus canonicorum lionora-

norum in sua parœcia decedenlium intervenire possit cum stola et

pluviali io casu.

Die 29 mai 1869, S. Congregatio Concilii respondere censuit :

Ad I et II. Affirmative quoad canonicos honorarios lanlum qui in

civitale episcopali morantur et chorum fréquentant.

Ad III. Négative, quod canonicos comprehensos in superionbus

resoluiionlbus.
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DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES.

I.

INDULI PERMETTANT AUX PRÉ IRES, QUI CELEBRENT DANS LES CHA-

PELLES DES CARMÉLITES DÉCOAUSSÉES DE FRANCE, DE SE CONFOR-

MER A LEUR CALENDRIER ET A LEUR MISSEL PROPRE.

On sait qu'en principe les aumôniers ou chapelains des

religieuses peuvent dire les messes des saints dont elles font

l'office*; mais avec le Missel romain et de communi ; ils ne

peuvent dire les messes propres accordées h ces Ordres, sans

une concession particulière. Cela est vrai a fortiori des autres

prêtres étrangers h l'Ordre qui célèbrent dans les chapelles

des religieuses. Aussi Benoît XIV avertit-il les Supérieurs des

religieux qui ne se servent point du Missel romain, de l'obli-

gation d'en avoir un dans la sacristie h l'usage des prêtres

étrangers, afin que ceux-ci puissent se conformer aux pres-

criptions de l'Eglise pour la célébration de la messe.

Plusieurs Ordres religieux ont obtenu des privilèges en

faveur des prêtres étrangers qui célèbrent dans leurs église6^

C'est un privilège du même genre qu'un décret de la S. Con-

grégation des Rites, en d;jte du 15 avril 1869, accorde aux

Carmélites de France. Il décide, en premier lieu, que les

confesseurs et chapelains de ces religieuses doivent, en célé-

brant la sainte messe dons les églises ou chapelles de leurs

couvents, se servir du calendrier et du missel propre aux

Carmélites.

(<) V. Falise, S. RUuum Congregationis décréta, V. Capellani. u 1.

(/ Ibid., not., pag. 65.
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En second lieu, il permet aux prêtres étrangers de se con-

former au même calendrier et missel, à condition toutefois

que, dans ces églises et chapelles, il se trouvera un Missel

romain h l'usage des prêtres étrangers qui désireraient dire

la messe avec ce missel. Il est plus que probable que, si les

Carmélites des autres pays demandent le même privilège, il

leur sera accordé.

Voici le texte du décret :

Decretum. Quum Sanctimoniales Ordinis Carmelitarum excalceata-

rum in monasteriis Galliae degentes, etsi vota tantum simplicia emit-

tant, per decrelum Sacrae Congregalionis Episcoporum et Regularium

diei 5 martii anni vertenlis privilegiorum omnium et graliarum spiri-

tualium communicationem obtinuerint, quibus gaudent sanctimoniales

ejusdem instituli
,

quae solemnia vola emiserunt, hinc R™"' Gay,

Vicarius Generalis Episcopi Pictaviensis exquisivit, ut Sacerdotes

omnes, qui in earumdem ecclesiis vel sacellis sacrum erunt facturi,

privilegio gaudeant earumdem sanclimonialium kalendario et Proprio

Missarum a Sancta Sede approbalis, sese conformandi.

Sanclilas vero sua, referente subscripto Sacrorum Rituum Congre-

galionis Secretario, atlenlis exposilis et de speciali gratia, quae

sequuntur privilégia concedere dignala est; nimirum induisit:

1° Ut confessarius et capptiiani prœdiclarum sanclimonialium ser-

vitio addicti in sacrosanclo misfse sacrificio celebr*ndo in earum

ecclesiis vel cappellis conformare sese debeant praedicto kalendario

et Proprio.

2" Ut cœleri sacerdotes in dictis ecclesiis vel sacellis sacrum

facientes enunciato kalendario et Proprio sese conformare valeant :

addita tamen condilione ut in iisdem ecclesiis vel cappellis prœsto sit

Missale Romanum in usum eoruni Jem sacerdolum qui cum Missali

Romano celebrare desiderant. Contrariis non obstanlibus quibus-

cumque. Die 15 aprilis 18G9.

Locus f Sigilli. C. Episc. Portuens. et S. Rufinae

Card. Patrizi, S. Rit. Congr, Praefectus.

D. Barlolini, S. Hit. Congr. Secretarius.
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II.

MESSE ET COLLECTE DU SAINT-ESPRIT PRESCRITES PAR LES

LETTRES APOSTOLIQL'ES DU 11 AVRIL 1869.

Quelques doutes ont été présentés h la S. Congrégation des

Rites, au sujet de la messe et de la collecte du Saint-Esprit,

ordonnées par les lettres Apostoliques du 11 avril 1869. On

a demandé 1 " si celte messe devait être chantée, ou s'il suffi-

sait de la lire. D'après le principe posé dans la réponse au

sixième doute, la solution de celle question n'était pas dou-

teuse. En effet, on y décide que cette messe fait partie du

service du Choeur. S'il en esf ainsi, celle messe doit suivre la

condition des autres messes de l'Eglise. En conséquence là où

la messe conventuelle doit être chantée, la messe du Saint-

Esprit devra aussi l'être. Là, au contraire où il suffit que la

messe conventuelle soit lue, il suffira aussi de lire la messe

du Saint-Esprit. Conformément à ces principes, la S. Con-

grégation a répondu que cette messe devait être chantée

dans les cathédrales et les collégiales ; dans les autres églises

désignées dans le Bref Apostolique ', celte messe doit être

lue ou chantée, selon que la messe conventuelle y est lue

ou chantée.

Le second doute demandait si on devait y ajouter le Gloria

et le Credo. Cette messe revêtait évidemment le caractère

de messe votive solennelle, puisque le Souverain Pontife

ordonne de la chanter tous les jours, même aux fêtes dou-

bles majeures. La gravité de la cause ne pouvait être révo-

quée en doute : quelle cause plus grave que celle d'un con-

(1) Ces églises sont celles des religieux qui sont obligés à la messe

conventuelle : « Atque etiam , lil-on dans le Bref , in singulis cujusque

religiosaa familiae ecclesiis regularium
,
qui conveotuaiem mi;sam celebrare.

lenentur. »
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cile général? La réponse n'était donc pas douteuse ^ Le Gloria

et le Credo doivent être ajoutes.

Au troisième doute, on demandait si l'on devait omettre

cette messe pendant les octaves privilégiées de Pûques, de

l'Epiphanie, de Noël et du Très-Saint Sacrement. Comme le

Bref n'excepte que les doubles de première et de seconde

classe, on répondit qu'il fallait s'en tenir au Bref.

A quelle heure cette messe doit-elle être célébrée? Tel fut

l'objet du quatrième doute. La réponse se trouvait dans les

Rubriques du Missel : « Missae votivae, y lit-on, quia non

correspondent oiïîcio, si solemniter celebrentur pro re gravi,

vel publica Ecclesiae causa, cum populi frequentia, dicantur

posl Nonam^. » Le môme motif (quia non correspondet

ofïicio) exige également qu'elle soit dite après toutes les mes-

ses prescrites par les rubriques.

La S. Congrégation décida donc qu'on doit la dire après

Nones et après toutes les messes prescrites ce jour-là par

les rubriques.

Le cinquième doute était formulé en ces termes : faut-il

ne dire qu'une seule oraison à celte messe ; ou doit-on en

dire plusieurs comme dans les messes votives? Cette messe

étant une messe votive solennelle pour une cause générale

de l'Eglise, il est clair qu'elle ne doit avoir qu'une seule orai-

son*. C'est ce que la Congrégation a décidé.

(1) « In missis vofivis non dicitur (G/oria)... nisi missa voliva solemniter

dicenda sit pro re gravi, vel pro publica Ecclesias causa, dummodo non dica-

tur missa cum paramenîis violaceis. » Rubricœ générales Missalis, tit. viii,

n. 4. « Item dicitur Credo in missis votivis, quae solemniter pro re gravi,

vel pro publica Ecclesiae causa celebrantur, etiamsi dicantur in paramenîis

violaceis in dominica. » Ibid., lit. xi, in 6ne. Cf. Falise, Cérémonial romain,

pag. 324 et 334. 3"édit. ; Bouvry, Expositio Rubricarum, part, m, sect, u,

tit. IV, qusest. 7, lom. 2, pag. 64 et 63; Compendium rubricarum Bre-

viarii et Missalis Romani, part, ii, n. 24, pag. 51

.

(2) Rubncœ générales Missalis, lit. xv, n. 5.

(.3) « In missis volivis, quando solemniter dicunlur pro re gravi, vel pro
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Le sixième doule demandait si celte charge incombait aux

chanoines ou à l'éghse? La S. Congrégation répondit que

c'était une charge de l'église et que celte messe devait être

considérée comme faisant partie du service du chœur. D'où

on peut conclure à juste titre que l'antienne de la sainte

Vierge
,
par laquelle on termine l'olTice, ne doit se dire

qu'après cette messe.

Le Bref Pontifical ordonne de chanter la messe du Saint-

Esprit dans toute église occupée par des réguliers, quelle

que soit leur famille religieuse, tenus de célébrer la messe

conventuelle. Cette clause comprend-elle les religieuses?

Telle est la question posée au septième doute. La S. Congré-

gation l'a résolue négativement.

Enfin le dernier doute portait sur l'oraison du Saint-Esprit,

que -les Lettres Apostoliques ordonnent à tout le clergé

d'ajouter chaque jour à la messe. Les auteurs enseignent

qu'en principe, une oraison, commandée par le supérieur,

s'omet aux fêles doubles de première classe, et aux messes

chantées des fêtes doubles de deuxième classe ^ Le 7 aoiît

1627, on avait posé h la S. Congrégation des Rites le doute

suivant : a 4. An oratio Deus refugium nostrum, e/c.,"quando

Sanctissimus eam pro re gravi dicendam jubet, dicenda sit

etiam in festis primae classis? » La réponse avait été : « 4.

Non esse dicendam*. ))

Il est vrai que le 7 septembre 1 8 1 6 , la S. Congrégation des

Rites adopta une autre règle et établit une distinction entre

publica Ecclesiae causa, dicilur una lanlum oratio. » Itubricœ générales Mis-

salis, lit. IX, n. 14. Cf. Falise, ibid., pag. 327; Uouvry, i6id,pag. 6't;

Compendium rubricarum Dreviarii et Missalis Romani, part, ii, n xxiv,

pag. 51.

(1)V. Falise, t6Jd., pag. 326; Compendium rubricarum Dreviarii et

Missalis Romani, part, ii, n. x, 10°; Gardellini, Décréta authenlica Congre-

galionis sacrorum Rituum, \oI. m, pag. 140, not.^, 3» cdil.

(2) Gardellini, ibid., n. 707, vol. i. pag. 157.
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les oraisons commandées pour une cause grave et celles qui

ne le sont pas. Les premières doivent être dites même aux

doubles de première classe, et cela sous une seule conclu-

sion. Quant aux autres, on doit les omettre aux doubles de

première classe; aux doubles de seconde classe, le célébrant

est libre de les dire ou de les omettre. Voici les deux doutes

qui furent proposés avec la réponse qu'ils reçurent.

22. Utrum oralio, prœcepta a superiore necessitatis publicae tem-

pore, locum habeat in diebus primae et secundse classis?

23. An praedicta oratio dici debeat sub distincta conclusione?

Ad 22 et 23. Si oratio prœcepta sil pro re gravi, dicenda erit in

duplicibus primœ classis sub unica conclusione; et in duplicibus

secundse classis sub sua conclusione. Si non sit pro re gravi, omit-

tenda in duplicibus primae classis; in duplicibus vero secundae classis

arbitrio sacerdotis^

Le 15 mai 1819, la S. Congrégation parut revenir sur ses

pas et s'en tenir à sa décision de 1627. Car au doute sui-

vant : « 2. An in duplicibus primae et secundae classis reci-

tanda sit collecta a Majoribus imperata? » elle répondit :

«t Ad 2. Négative in duplicibus primae classis, ut alias re-

sponsum fuit. Quoad duplicia vero secundse classis poterit

ad libitum celebrantis legi, vel omitli collecta imperata m
raissis privatis tantum ; in convenluali et solemni omiltenda*.»

Ed 1835, révoque de Namur exposa l'opposition qui

paraissait exister entre ces décrets et demanda h la S. Con-

grégation de décider auquel on devait donner la préférence.

Le 23 mai de la même année, elle renvoya au décret de.

1819. Voici le doute et la réponse.

I. 3. Gavanlus dicit Sacram Rituum Congregalionem die 28 au-

gusli 1627 decrevisse orationem praescriptam a superiore pro publica

(1) Ibid., n. 4526; vol. m, pag. 68 et 69.

(2) Ibid,, n. 4 560 ; vol. m, pag. liO et 142.
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causa regulariter omittendam esse in feslis primae classis : idem auctor

affirmât coramuniorem usum insigniorum ecclesiarum Urbis esse,

at neqae dicatur hujusmodi oralio in missis privaiis, nedum in

solemni, in festis secundae classis. Aliunde citalur sequens decretum

ad Episcopum Tuden. in Hispania 7 seplembris 1816. Si oratio proB'

cepta sit pro re gravi, dicenda erit in duplici primœ classis; in

duplici vero secundœ classis arbitrio sacerdotis. Inde animi 6unt

ancipites, quum praesertim superior non soleal prœcipere oralionem,

nisi pro re gravi. Postulatur decisio.

Ad 1 . Qusest. 3. Detur decrelum Regni Hispaniarum diei 42 maii

1819, nimirum : Négative in duplicibus primae classis, ut alias re-

sponsum fuit. Quoad duplicia vero secundœ classis, ad libitum cele-

brantis legi, vel omilti polerit collecta imperata in missis privaiis

tanlum ; in conveuluali et solemni omitienda*.

En 1833, le même doute revint encore devant la S. Con-

grégation, qui décida de la même manière et renvoya à la

réponse donnée en 1835. a Dubium XV. Collecta, deman-

dail-on, pro re gmvi imperata, potestne dici in duplicibus

primae classis, et in missis, quae unicam orationem admit-

tunt? Et quatenus alTirmalive ad utrumque, estne dicenda

sub unica conclusione? Ad 15. Négative in omnibus, rèpon-

dit-on, et detur decretum in una Namurcen, diei 23 maii

1835, ad dubium P. »

La jurisprudence de la S. Congrégation paraît donc aujour-

d'hui bien établie. Il semblait dès lors superflu d'interroger

la S. Congrégation pour savoir si l'oraison commandée devait

être dite aux fêtes de première et de seconde classe. Cepen-

dant le recours n'a pas été inutile, puisque la S. Congrégation

a appliqué ici le décret du 7 septembre 1816. L'importance

de la cause est sans doute le motif qui lui aura dicté sa déci-

sion. Comme le remarqne le rédacteur des Acta, etc., la

règle générale admet des exceptions, qaoique ces exceptions

(1) Ibid , n. 4746, vol. ni, append i, pag. 1 46 et I 48.

(2) Ibid., n. 5183 ; vol. iv, appendix ii, pag. 169.

if. R. 36
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soient rares, « Hsec tamen generalis régula, quae Romifi ser-

vatur, suas admiltit exceptioaes, quamquam raro. Ratio est,

quia causas propter quas collectœ imperantur, elsi graves,

non sunt semper ejusdem gravitatis generis : dantur eaim

causas universales et gravissimae, dantur caussB publicae

necessilatis quibus vigentibus cessât régula consueta ritus.

Imo ritus ipse postulat ut, duranlibus hujusmodi causis, pre-

catio imperata nunquam cesset; preesertim quando superior,

qui causarum gravitatera noscit, id singillatim imperet^ J)

Nous sommes bien ici dans le cas de l'exception. L'oraison

du Saint-Esprit sera donc dite aux doubles de première classe

sous une seule conclusion ; aux doubles de seconde classe

sous sa conclusion propre. Voici maintenant le décret de la

S. Congrégation.

De Mi.-sa Spiriius Sancti, quam Sanclissimus Dominus Noster

Pius Papa IX, Littfcris Apostolicis in forma Brevis datis die \ 1 aprilis

aniii 1869, omnibus ecclesiis capitularibus et convenlualibus Urbis

et Orbis, praeter consuetam conventualem, celebrandam qualibet

feria V iiijunxit , tt de Collecla de eodem Spiritu Sancto in missis

quotidie addenda, sequeniia dubia Sacroram Riluum Congregalioni

exiiibila fuerunt :

I. An prsedicta Missa voliva de Spiritu Saccto debeat esse can-

taia vfcl lecta?'

II. An huic Missae addi debeat Glona et Credo?

m. An lieec Missa omiltenda sit ia octavis privilegialis Paschatis

et Epiphaniae, iiemque Nativitalis et Gorporis Gtirisli, praesertim si

est lecla?

IV. Qua hora hœc Missa celebrari debeat?

V. An in hac Missa unica oratio \el plures ut in missis votivis dici

debeant?

VI. An jit onus imposilum canonicis, vel potius ecclesiee?

VU. In ecclesiis preesertim Sanclimonialium, in quibus altentis

(1) Acta ex its decerpla quœ apud Sanctam Sedem germilur, in com-

pendtum opporlune redacla et iUuslrala, vol. iv, pag. 670, not. \.



DS LA S. CONGREGATION DES RITES. 547

temporum circumstanliis uca missa vix polest celebrari, quid fieri

debeat? Queenam omittenda?

Vill. An Collecta Je Spirilu Sancto debeat omitti in diebns primae

et secundse classis?

.Haec aulem dubia quum subscriplus Secretarius retulisset in ordi-

nariis Sacrorum Rituum comitiis , subsignata die ad Valicanum

habitis, Ein;nenlis;-imi ac Revere^di^simi Patres Sacris laendis Riti-

bus prsepositi, audilo prius volo alterius ex Apostolicarum Cseremo-

niarum Magislris scriplo exaralo typisque evulgalo , rescnbeLdum

censuerunt :

Ad I. /;; omnibus Cathedralibus et Collegiatis ubiquolidie canitur

missa conventualis^ canlari débet eliam Missa de Spiritu Sancto; in

aliis ecclcsiis in Brevi Aposlolico designalis, hœc Missa débet legi vel

cant, prout legiiur vel canitur missa conventualis.

Ad II. In casu, (am in Missa cum cantu, quam in Missa sine canlu,

aJdâtur Gloria et Credo.

Ad m. Slandvm est prœscïiptioni Brevis : ideoque singulis

feriis V^ in quibus non occitrrat duplex primœ vel secundœ classis, at

celebranda, eliamsi celebretur lecta.

Ad IV. Cantetur, aut legalur post Nonam, et eliam post omnes

missas a Rubricis eadem die prœscriptas.

Ad V. In casu dici débet una tantum oratio tam in Missa cum

cantu, quam in Missa sine cantu.

Ad VI. Est onus ecclesiœ, et liaberi débet ut pars servitii choralis.

Ad VII. Moniales non comprehcndi.

Ad VIII. Négative, et in feslis primœ classis dici débet sûb unica

conclusione ; in feslis vero secundœ classis cum propria conclusione.

Alque ita rescripserunt. Die 3 julii 1809.

Facla aulem per me infrascriplum Secrelarium de prsemissis Sau-

ctissimo Domino Nostro Pio Pap.-E IX relaliono, Sanctitas Sua Sacrae

Congregalionis responsa approbavil, confirmavil ac servari mandavit.

Die 8 iisdem mense et anno.

C. Episcopcs Por.TUEN. et S. RuFiN.€ Cabd. PATRIZI, S. /?. C. Prœf.

Locus f Sigiili. DoMiMCUs Baktouni, S. R. C. Secretarius.
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DÉCISIONS DE LA S. PENITENXERIE

SDR LE JUBILÉ ACTUEL.

A peine promulgué, le jubilé a donné lieu à un grand nona-

bre de doutes, dont quelques-uns furent soumis à la S. Péni-

tencerie, et d'autres à la S. Congrégation des Indulgences.

Nous commençons par les premiers, qui sont les plus anciens,

au moins par la date de leur solution.

I. Le premier doute examiné par la S. Pénitencerie con-

cerne les envahisseurs des domaines Pontificaux , leurs

mandataires, adhérents et coopérateurs. Dans notre article

précédent, nous avons dit que le pouvoir d'absoudre des

censures ne s'étend pas, pendant ce jubilé, aux censures

fulminées par les Lettres Apostoliques du 26 mars 1860,

contre ceux qui ont suscité, encouragé, aidé, excité, etc. la

rébellion et l'envahissement des domaines pontificaux \ Les

pouvoirs des confesseurs du jubilé de 1865 étaient formulés

dans les mêmes termes que ceux des confesseurs du jubilé

actuel. Or, deux décisions formelles de la S. Pénitencerie,

qui s'était assurée de l'intention du Souverain Pontife, défen-

daient aux confesseurs d'absoudre de ces censures et leur

enjoignaient de renvoyer aux Ordinaires des lieux les péni-

tents qui y seraient soumis. Les deux formules étant identi-

ques, nous pensions que nous devions leur donner la même

interprétation. Nous nous sommes trompé. Dans la réponse

au premier doute qui lui était présenté, la S. Pénitencerie

déclare que les confesseurs du jubilé actuel peuvent absou-

dre de ces censures les pénitents qui donneront des signes

( I ) V. ci dessus, pag. 434 et suiv.
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d'un véritable repentir, pourvu qu'ils aient réparé le scan-

dale, ou du moins qu'ils soient disposés à le réparer aussitôt

et du mieux qu'ils le pourront, et qu'ils promettent sincère-

ment d'obéir au Saint-Siège ?et de se soumettre aux mesures

qu'il prendrai ce sujet. Quant aux officiers publics, dont les

fonctions emportent quelque coopération aux actes réprouvés

par le Saint-Siège, ou sont opposées aux lois divines et ecclé-

siastiques, ils ne peuvent être absous avant d'avoir donné

leur démission. S'ils ne peuvent quitter leur emploi, qu'ils

s'adressent à l'Ordinaire du lieu, qui y pourvoira selon les

lettres de la Pénitencerie, en date du 26 juillet 1867, lettres

auxquelles'on doit strictement se conformer.

II. Le second doute regarde les ecclésiastiques qui ont fait

ou souscrit des adresses contre le pouvoir temporel du Saint-

Siège. On sait qu'eux aussi tombent sous les censures ful-

minées par les Lettres Apostoliques du 6 mars 1860. Une

décision de la S. Pénitencerie, en date du 6 octobre 1862,

ne laisse aucun doute h cet égard. La voici :

Un confesseur, désirant avoir une règle sûre de conduite dans

l'exercice de son ministère, demande humblement une réponse à la

question suivante : Depuis quelque temps on fait circuler des adresses

dans lesquelles, avec toute l'apparence de respect envers le Saiut-

Siége, on conseille au Souverain Pontife et on le supplie de renoncer

spontanément au domaine temporel. Maintenant on demande si les

personnes, qui ont souscrit ces adresses, ont encouru l'excommuni-

cation et les autres peines portées dans les Constitutions et les Lettres

Apostoliques'?

Sacra Pœnilentiaria, prcofalo dubio mature perpenso, rescribit :

Affirmative.

Datum Romae, in Sacra Pœnitentiaria, die 6 octobris 1862.

A. M. Gard. CAGIANQ M. P.

A. Rubini, S. P. Secret.

({) Beatissimo Padie. Un confessore, desiderando avère una norma

sicura, oui altenersi nell' esercizio del suc ministero, dimanda umilmente
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Ces adresses sont un enconragemont, une espèce d'adhé-

sion à l'envahissement des domaines Pontificaux, ou à leur

rébellion. Dès lors pas de doute que ceux qui les signaient,

n'aient encouru les censures. On demandait donc, dans

le second doute, si les confesseurs du jubilé pouvaient les

absoudre. Après la réponse au premier doute, celle du second

devait être affirmative, pourvu toutefois que le pénitent se

fût rétractée et eût donné une publicité suffisante à sa rétrac-

tation.

III. Dans le troisième doute, on demande si les confes-

seurs peuvent absoudre ceux qui ont violé l'immunité ecclé-

siastique personnelle ou locale, ou de la clôture. Eux aussi

encourent une excommunication réservée au Souverain Pon-

tife\ La réponse de la S. Pénitencerie est qu'ils peuvent être

absous , du moment qu'ils ont satisfait la partie lésée et

réparé, autant qu'il est possible, l'injure faite à l'Eglise.

IV. Le quatrième doute est de la plus haute importance : il

concerne les acquéreurs des biens ecclésiastiques immo-

biliers vendus par le domaine. Peuvent-ils être absous et à

quelles conditions? En principe, ils ne pourraient être

absous qu'après avoir restitué ces biens aux églises ou lieux

pieux auxquels ils appartenaient, puisque les vendeurs s'en

étaient mis injustement en possession et n'avaient aucun droit

de les vendre. Mais l'Eglise s'est montrée indulgente, et

una riposla al seguente quesito. Da qualche lempo circolano alcuDi iodirezzi,

nei quali, con tulla 1' apparenza di rispelto verso la Santa Sede, si consiglia

e si supplica il Sommo PonteBce a spogliarsi spontaneamente del dominio

temporale. Or si cerca se le persone, che han sotloscritto un qualche indi-

rizzo del tenore suddello, abbiano incorso la scomunica ed allre pêne iaflitte

dai Sommi Ponlefici nelle Gostiluzioni e Letlere Apostoliche? » La civittà

caltoUca, n. 307, pag. 1 08.

(1) Cf. Thésaurus, De pœnis ecclesiasticis, part, ii, V. Iminunittis; Fer-

raris, Bibliolbeca canonica, V. Dona ecc/esiV/s/ica, art. m, et V, Immunilas

eccksiaslica, arl. m, n. 1 29-1 56; et art. iv.
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s'est relâchée de la rigueur des principes en faveur des péni-

tents qui se montreront bien disposés. Toutefois ils ne pour-

ront être absous qu'après avoir remis à l'Ordinaire, ou h des

ecclésiastiques désignés par l'Ordinaire, un acte souscrit par

eux, ou signé en présence de témoins, acte qui' sera soigneu-

sement conservé dans la chancellerie épiscopale ou ailleurs,

par lequel ils se déclarent soumis, ainsi que leurs héritiers

et successeurs, aux conditions ou obligations suivantes :

1. De retenir ces biens au gré de l'Eglise seulement; et

d'obéir ensuite h ses ordres.

2. D3 conserver ces biens et de les adm'nistrer utilement.

3 De remplir les charges pieuses qui les grèvent.

4. De subvenir sur les produits de ces biens aux besoins

des personnes ou des lieux pieux auxquels ils appartiennent

de droit.

5. D'avertir par un acte signé leurs héritiers et succes-

seurs de ces obligations, afin qu'eux aussi sachent ce à quoi

ils sont tenus.

V. Le cinquième doute s'occupe des mômes acquéreurs

qui ont cédé à d'autres leurs acquisitions, et de ceux qui ont

coopéré à des contrats relatifs à ces mêmes biens. On

demande également si on peut les absoudre et h quelles con-

ditions? Outre les censures qu'ils ont encourues, ils ont com-

mis une injustice; ces actes leur ont rapporté quelque gain,

ils n'ont aucun titre h le retenir; les biens sont passés avec

leurs charges et obligations entre les mains des nouveaux

acquéreurs qui doivent en être avertis. Il y a donc scandale

et injustice h réparer. D'où la réponse suivante de la S. Péni-

tencerie. lis peuvent être absous à condition qu'ils aient

remis à l'Ordinaire le gain qu'ils ont injustement perçu de là,

afin qu'il soit conservé au profit des lieux pieux qui ont

subi le dommage; h condition en outre qu'ils aient réparé

le scandale, qu'ils aient averti les nouveaux acquéreurs et

les autres complices de pourvoir à leur conscience, et qu'ils
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aient pris l'engagement de se soumettre aux dispositions que

le Saint-Siège prendra h cet effet.

Vi. Le sixième doute pose la même question que le qua-

trième par rapport aux acquéreurs des biens mobiliers ecclé-

siastiques : peut-on les absoudre et à quelles conditions? La

S. Pénitencerie distingue ici entre les biens qui se consom-

ment par l'usage et les autres biens. S'il s'agit des biens de la

première espèce, on peut absoudre leurs acquéreurs, ci con-

dition qu'ils donneront une aumône au lieu pieux auquel ces

biens appartenaient, si toutefois l'Ordinaire ou le confesseur

jugent qu'ils les ont achetés en dessous de leur valeur. S'il

s'agit d'autres biens, le confesseur imposera au pénitent

l'obligation de recourir dans le plus bref délai à l'Ordinaire

du lieu, afin que celui-ci y pourvoie d'après l'induit qu'il a

reçu de la S. Pénitencerie.

VIL Le doute suivant demande la règle à suivre avec ceux

qui ont pris h ferme des biens ecclésiastiques occupés ou ven-

dus par le domaine. Peut-on les absoudre et à quelles con-

ditions? La réponse est qu'ils peuvent être absous, en leur

imposant l'obligation de recourir de suite à l'Ordinaire du

lieu, afin que celui-ci prenne les mesures convenables et

conformément h l'induit qu'il a reçu de la S. Pénitencerie.

VIIL Le huitième doute renouvelle la même question pour

ceux qui ont reçu du gouvernement des biens ecclésias-

tiques en emphytéose. Ils ne peuvent être absous à moins

qu'ils n'aient auparavant déposé entre les mains de l'Ordi-

naire , ou d'ecclésiastiques désignés par lui, un écrit par

lequel ils se déclarent eux et leurs héritiers et successeurs

soumis aux obligations et conditions suivantes :

1

.

De conserver ces biens et de les administrer utilement.

2. De n'user d'aucun privilège et loi, suit portée, soit à

porter, quant à la libération du Canon.

3. De retenir ces biens au gré de l'Eglise seulement, et de

se soumettre aux ordres qu'elle pourra donner quant à la

restitution de ces biens.
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4. D'exonérer les charges pieuses qui grèvent ces biens, si

on ne les remplit pas d'ailleurs.

5. De payer entre temps le canon annuel, et de l'aug-

menter selon les exigences de la justice et d'après l'esti-

mation d'experts d'une conscience timorée, si le canon sti-

pulé dans le contrat n'est pas assez élevé.

6. D'avertir par un afcte écrit leurs héritiers et successeurs

de ces obligations, afin qu'eux aussi sachent ci quoi ils sont

tenus.

IX. Au neuvième doute on demande si l'on peut absoudre,

et à quelles conditions, ceux qui non-seulement ont reçu du

gouvernement des biens ecclésiastiques en emphytéose, mais

qui encore les ont affranchis? Leur position est la même que

celle des acquéreurs : quoiqu'ils n'aient été que locataires

dans le principe, ils ont fini par devenir acquéreurs, et dès-

lors la réponse donnée au quatrième doute pour les acqué-

reurs leur devenait applicable. C'est ce que la S. Péniten-

cerie a déclaré.

X. Au dixième doute la même question est posée pour

ceux qui ont acquis des rentes et des droits ecclésiastiques

rachetables de leur nature. La S. Pénitencerie décide qu'on

peut les absoudre, pourvu qu'ils aient auparavant déposé

entre les mains de l'Ordinaire la somme qu'ils ont payée en

moins au gouvernement, afin que cette somme soit conservée

au profit des lieux pieui auxquels les rentes et droits

rachetés appartenaient. C'est une grande concession qu'on

fait aux acquéreurs; car, en principe, ils ne sont libérés de

rien. Le gouvernement n'ayant aucun droit de faire ces

ventes, les acquéreurs n'ont pas plus de droits que s'ils

avaient acheté à des particuliers qui n'avaient aucun droit

sur ces rentes.

XL En onzième lieu, le même doute est soulevé pour ceux

qui ont affranchi des redevances (canoni), rentes, presta-

tions ou autres droits ecclésiastiques non rachetables de leur
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nature : peuvent-ils être absous et h quelles conditions? Ils le

peuvent, pourvu que, comme dans la réponse au n° IV, ils

aient auparavant consigné entre les mains de l'Evêque, ou de

ses délégués, un acte par lequel ils se déclarent, eux et

leurs héritiers ou successeurs, soumis aux obligations et con-

ditions suivantes :

4 . De retenir les fonds ainsi invalidemenl affranchis au

gré de l'Eglise seulement et d'obéir ensuite à ses ordres.

2. De conserver ces fonds et de les administrer uti-

lement.

3. De tenir indemnes en tout temps les lieux pieux quant

a la perception intégrale des canons, redevances et pres-

tations, et quant à tous les autres droits qui appartenaient à

ces lieux; et d'exonérer toutes les charges pieuses annexées

à ces fonds, pour autant qu'on ne les remplisse pas d'ailleurs.

4. De laisser un acte signé par eux h leurs héritiers et

successeurs pour les avertir de ces obligations, et afin qu'ils

sachent ainsi h quoi ils sont tenus.

XII. En douzième lieu, on demande si les confesseurs du

jubilé actuel ont le pouvoir d'absoudre de l'hérésie? Cela ne

pouvait plus faire de doute après la décision donnée pour

le jubilé de i865\ La réponse de la S. Pénitencerie, con-

forme h celle du 4 6 mars 4 86o, assure ce pouvoir aux

confesseurs.

XIII. La treizième question n'est pas plus douteuse que

la précédente, de la manière dont elle a été posée. On a

demandé si celui qui, en vertu du jubilé, a déjà été absous

des censures et des cas réservés, peut, en cas de rechute,

être relevé une seconde fois des censures et des cas réservés,

en répétant les œuvres prescrites. Cette question paraît

supposer qu'on a déjà gagné le jubilé; car elle suppose que

toutes les œuvres ont été accomplies. Cette supposition ne

(I) V. ci-dessus, pag. 436.
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laissait lieu à aucun doule sérieux, el conformément aux

principes de Benoît XIV, la réponse a été négative

\

XIV. On aurait pu présenter sur ce point une question

beaucoup plus intéressante. Dans notre traité du jubilé, nous

avons donné h la bulle de Benoît XIV une interprétation que

rejette M. Daris. Nous avions enseigné que le confesseur du

jubilé ne peut user qu'une seule fois de ses pouvoirs extraor-

dinaires h l'égard du même pénitenl^ Mais, d'un autre côté,

nous disions qu'il peut en user, même après que le pénitent

a gagné le jubilé, pourvu que le temps du jubilé ne soit pas

passé et que le pénitent n'ait pas encore profité de ces avan-

tages^.

XV. M. Daris embrasse l'opinion diamétralement opposée

a la nôtre. II permet au confesseur d'user autant de fois que

cela sera nécessaire de ses pouvoirs extraordinaires avec le

pénitent qui n'a pas encore gagné le jubilé ; mais il ne peut

plus en faire usage avec le pénitent qui a gagné le jubilé,

quand même il n'en aurait pas usé auparavant en sa faveur.

Cette opinion repose sur cette considération que les pouvoirs

extraordinaires des confesseurs sont accordés afin que le

pénitent puisse gagner le jubilé : ce sont les voies qui con-

duisent au jubilé, ou plutôt qui écartent les obstacles. Dès

que le jubilé est gagné, la fin de la concession cesse, et, par

suite, la concession elle-même*. En outre, le pénitent, qui,

(l)V. notre Traité canonique et pratique du jubild, chap. vi, art. ii,

sect. r, D. 28 el suiv,, pag. 407 et suiv. ; et scct. m, n. iv, pag. 6'i6.

(2) Chap. IV, n. 29, pag. 128; chap. vi, ait. ii, secl. i, n. 29, pag.

408; et sect. m, n. 4, pag. 647.

(3) Chap. IV, art. ii, sect. m, u. 9, pag 650.

(4) n Facullalibus uti poterit confessarius eliam pluries in favorem ejusdem

pœniltnlis io confessionibus quae ad jubilaeum lucraudum instituunlur ; coq-

cessae enim fuerunt ad jubilaei consecutionem suntque velut ipsius praepa-

ralio. Verba quibus usus est Plus IX hac tantum vice hune sensuni prae se

ferunt : pro consequendo jubilœo, in favorem jubilœi conscquendi, àc conse-
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entre la confession où il a été absous des cas réservés et

l'accomplissement de la dernière œuvre du jubilé, commet

un péché mortel, doit se confesser de nouveau pour gagner

le jubilés Mais si ce péché est réservé, il faut qu'il puisse en

recevoir l'absolution ; autrement il lui sera impossible de

gagner le jubilé. Or, les Souverains Pontifes veulent que

tout le monde gagne le jubilé. On va donc contre l'intention

des Souverains Pontifes en refusant aux confesseurs le droit

d'user dans ce cas de leurs pouvoirs extraordinaires. Et

c'était bien là la manière de voir de Benoît XIV, qui avait

permis aux fidèles de gagner l'indulgence du jubilé de l'an-

née sainte autant de fois qu'ils réitéreraient les œuvres pres-

crites, mais qui limitait au premier gain de l'indulgence

l'usage des facultés extraordinaires accordées aux confes-

seurs. Elles étaient la voie, la préparation à ce premier gain.

Conséquemment l'indulgence du jubilé une première fois

obtenue, le confesseur ne peut plus user de ses pouvoirs

extraordinaires en faveur du pénitent qui l'a gagnée^.

quenler quoties confessio instituilur pro consequendo jubilaeo; jubilaeo igitur

obtento, facultates expirant quoad illum qui jubilseutB consecutus est. » Prœ-

lecliones canonicœ, vol. m, n. 206, pag. 31 i

.

(1) C'est incontestable. V. notre Traité canonique et pratique du jubilé,

chap. V, art. ii, § ii. n. viii, pag. 183.

(2) t< nie, dit encore M. Daris, qui inter confessionem in qua a reservatis

absolutus fuit et adimpletionem ullimi operis, mortale peccatum committit,

tenelur denuo confessionem instituera ad lucrandum jubilaeum . Si igitur

peccatum istud foret reservatum, ab eo absolvi posset, alioquin enim impossi-

bile ei foret ut lucraretur jubilaBum ; inlendit autem B. Pontifex ut omnes

illud lucrenlur. Necalia est sentenlia Benedicti XIV; concesseral ut jubilaeum

anni sancli «750 tolies a fidelibus obtineri posset quoties opéra injuncta ite-

rarent; at facultates confessariis concessœ ad primam jubi'gei conseculionem

directae erant ac veluti ipsius praeparalio, ac consequenter jubilaeo pro prima

vice consecuto, facultatibus uti non poterant confessarii in pœnitentem qui

illud jam consecutus erat : — Hoc tamen déclarantes, neminem posse nisi

semel, id est, prima tantum vice frui seu poliri favoribus huic jubilaeo ad-
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La conséquence de cetteopinion c'est que, si un pénitent ou-

blie, avant de gagner le jubilé, de demander la commutation de

son vœu, ou la dispense de l'irrégularité, il ne peut plus l'ob-

tenir, quand même le temps du jubilé serait loin d'être écoulée

XVI. Il nous est impossible d'admettre la conséquence de

M. Daris. Rien dans les bulles Pontificales ne la favorise, et

elle est contraire aux principes du droit. Aussi croyons-nous

qu'aucun auteur ne l'admettra. Nous la trouvons peu en har-

monie avec les bulles des Papes. En effet, les induits accor-

dent ces pouvoirs aux confesseurs d'une manière absolue,

sans y mettre la condition qu'ils ne peuvent en faire usage

qu'avec ceux qui n'ont pas encore gagné le jubilé. Si l'in-

tention du Pape était que le confesseur n'en put user qu'avec

ceux qui n'ont pas encore gagné l'indulgence du jubilé,

n'eût-il pas du l'exprimer? Ne l'eùt-il pas fait? De quel droit

donc veut-on restreindre ce pouvoir? Cette restriction est-

elle dans la nature des choses? Nullement. Elle devra donc

ressortir du texte même des bulles. Loin de \h, le texte

s'oppose à cette restriction. Afin d'engager les fidèles h

gagner l'indulgence du jubilé et à concourir plus efficace-

junclis; quare post primam vice.m nullus gîudere amplius poteril beneflcio

aut absolutionutn a noviscensuris et casibus reservatis de novo fortasse con-

traclis, aut commulationuni, aut dispensationum in facultatibus superius

positis contentarum. — Convocatis, 30 nov. 1749, n. 52. Eamdem decl;i-

rationem rénovât in conslilutione [nter prœteritos, 3 dec. 1749 : — Fn

eadem constitulione et in eodem paragrapho declaravinius illum qui semel

illarum parliceps factus est prima vice qua jubilaeum consecutus fuit, iterum

earum participera fieri non posse , si post primam jubilaei acquisilionem,

iterum in censuras incurrerit, aut casus réservâtes coramiserit, vel novis

votorum commulalionibus aut dispensaliouibus indigeat, n. 84. » Ibid
,
pag,

31 1 et 312.

(1J « Ex hac sententia, poursuit M. Daris, sequitur pœnitentem, qui

oblilus est petere commutationem voli, vel dispensalionem, post lucralum

jubilaeum hanc gratiam non amplius oblinere posse. sive elapsura sit, sive

adhuc duret tempus jubilaei. » Ibid., pag. 312.
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ment par leurs prières h obtenir le but du jubilé, le Saint

Père accorde aux fidèles le droit de se choisir un confes-

seur, qui, par le fait même, se trouve investi de pouvoirs

extraordinaires, pouvoirs dont il peut user une fois avec

chaque pénitent pendant tout le cours du jubilé. La nature

des choses exige-t-elle que ces pouvoirs prennent fin du

moment que le pénitent a gagné l'indulgence? Nous ne

voyons pas comment on pourra jamais établir cette propo-

sition. Elle nous paraît du reste en opposition avec la bulle

de Benoît XIV. Après avoir expliqué pourquoi il a permis

de gagner plusieurs fois l'indulgence du jubilé, le Pape ajoute :

« Hoc tamen déclarantes, nemincra posse, nisi semel, id est

prima tantum vice, frui, seu poliri favoribus huic jubilaeo ad-

junctis ; quare post primam viccra nullus gaudere amplius

poterit beneficio aut absolulioncm a novis censuris et casibus

reservatis de novo fortasse contractis, aut commulationum,

aut dispensationum in facuUatibus superius positis contenta-

rum\ » L'intention* du Pape ne paraît-elle pas claire que

chaque pénitent puisse profiter une fois des privilèges du

jubilé?

M. Daris veut que ces privilèges soient attachés au pre-

mier gain de l'indulgence. C'est contraire à la bulle de

Benoît XIV qui refuse à la vérité au confesseur le droit

d'user des pouvoirs extraordinaires, lorsqu'on gagne une

seconde fois le jubilé, mais en faveur seulement des péni-

tents qui ont déjà profité de ces privilèges : « Declaravimus

illum qui semd Ularum pariiceps fadus est prima vice qua

jubilœum consecutus fuit, iterum earum participera fîeri non

posse, si post primam jubilas! acquisitionem, iterum in cen-

suras incurrerit, aut casus reservatos commiserit, vel novis

votorum commutationibus aut dispensationibus indigeat*. »

(1) Conslit. Gonvocalis, n. 52. Dullarium Bened. XIV, vol. vu, pag. 352.

(2) Conslit. Inler proeleritos, § S't ; Bullar., vol. viii, pag. 1 84.
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XVII. Nous avons dit, en second lieu, que la conséquence

de M. Daris est contraire aux principes du droit. En effet,

les auteurs, s'appuyant sur une règle du droit, enseignent

presque unanimenaent que les privilèges non odieux, c'est-

à-dire qui ne préjudicient point aux droits des tiers et ne

sont point opposés au droit commun , ne cessent point

par la cessation de la cause qui leur a donné naissance. Nous

nous contenterons de citer le texte de Schmalzgrucber,

résumant l'enseignement général : « Si {privilegium) favo-

rabile est, et continet merum favorem principis, illud manet,

eliam cessante causa; quia ut rite et licite concedatur, vel

non requiritur causa, vel, si requiralur, requiritur solura, ut

honeste et prudenter concedatur, non vero ut conservetur
;

nam ut régula 1 in 6 habet, decet concessum a principe bene-

fcitim esse mansurumK » Or, personne ne contestera que

les privilèges dont il s'agit, soient des privilèges favorables.

La conséquence, d'après les principes du droit, c'est que ces

privilèges ne cessent point, quoique la eause de leur con-

cession, ou le but pour lequel ils ont clé concédés, aient

cessé.

XVIII. Cette conséquence de M. Daris qui se confond avec

la seconde proposition ne nous parait donc pas admissible
;

elle est tout à fait insoutenable. En est-il de môme de la pre-

mière proposition, qui donne au confesseur le droit d'user

de ses pouvoirs extraordinaires autant de fois que le péni-

{\] Jus ecclesiaslicum universum ^ \ib. v, lit. 33, n. i66; Cf. ReifTen-

stuel, Jus canonicum univcrsum, lib. v, lit. 33, n. 4 85; Wiestner, Inslilu-

tiones canonicœ, lib. v, lit. 33, n. 44; Pirhing, Jus canonicum, lib. v, lit.

33, n. 169; Pichler, Summa jurisprudentiœ sacrœ universœ, lib. v, lit. 33,

n 28 ; Leurenius, Forum ecclesiaslicum , lib. v, quaest. 4'i8, n. 2; Ferraris,

Bibliotheca canonica, V. Privilegium, art. m, n. 18; Suarez, De legibus,

lib. VIII, cap. 30, n. 2 ; Grueber, De privilegiis religiosorum^ tract, i, disp. r,

n. 1 1 ; Kondig, Llenchus privilegiorum regularium tam mendicantiuin quam

non mendicanlium, tract, i, n. 74.
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tent se confessera dans le but de gagner le jubilé? Nous avons

combattu cette proposition dans notre Traité du jubilé^,

et nous n'avons trouvé aucun motif assez puissant pour nous

faire changer d'opinion. Nous eussions cependant été heu-

reux de nous rallier au sentiment de M. Daris. Car nous

verrons toujours avec plaisir étendre les limites des pouvoirs

des confesseurs du jubilé. Cette question n'a pas été résolue

par la S. Pénitencerie, puisque ce doute ne lui a pas été

soumis; mais nous publions ci-après des doutes résolus par

la S. Congrégation des Indulgences. Or, parmi ces doutes,

il en est un qui nous paraît plutôt favoriser notre sentiment

que celui de M. Daris. Le voici : « X. Attenta clausula :

hac vice tantum, quaeritur an qui in censuras, et casus reser-

vatos inciderit, una tantum vice absolvi possit prout edixit

Benedictus XIV in constit. Inter graviores^, vel potius in

hoc jubilaeo tolies quoties in censuras, et casus réservâtes

incurrerit, absolvi possit? R. Affirmative ad primam partem
;

négative ad secundam. »

XIX. Nous disons que cette réponse est favorable h notre

opinion. En effet, on demande si on ne peut être absous

qu'une seule fois pendant le jubilé , ou si on peut l'être

autant de fois qu'on retombe dans des cas réservés, ou que

l'on encourt des censures. La S. Congrégation répond qu'on

ne peut l'être qu'une seule fois. Cette réponse serait-elle

vraie, si la S. Congrégation adoptait le sentiment de mon-

sieur Daris? Si elle s'y était ralliée, la réponse n eût-elle pas

dû être : Négative ad primam partem; affirmative ad secun-

dam, quamdiu pœnitens jubilœum nondum lucratus est?

Nous savons qu'on pourra encore contester notre inter-

(I) Chap. VI, art. n, secl. i, § i, n. 29, pag. 408.

{2j L'auteur de la demande s'est trompé : c'est dans la Constitution Inter

prœterilos, citée ci-dessus, que cela se trouve. Du reste, il n'y a aucune

constitution qui commence par ces mots dans le Bullaire de Benoît XIV.
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prétation : qu'on dira que la demande n'était pas aussi géné-

rale que nous le supposons, que son sens était restreint par

les termes : Proul edixit Benedictus XIV, etc. ; et que par

conséquent la réponse est également restreinte dans les

termes des constitutions de Benoît XIV, et peut ainsi se con-

cilier avec l'opinion de M. Daris. Quelque subtile que nous

paraisse cette interprétation, quelque répugnance qu'elle

nous inspire, nous n'oserions lui refuser toute apparence

de fondement, lui dénier toute probabilité ; et c'est pourquoi

nous n'avons pas donné la décision comme consacrant défini-

tivement notre sentiment. Il est à souhaiter que la question

bien posée soit enfin soumise au jugement de la S. Congré-

gation des Indulgences, ou de la S. Pénitencerie.

XX. Dans notre article sur le jubilé actuel, appuyés sur

les principes , nous disions que , s'il n'intervenait aucun

nouvel acte du Saint-Siège, on ne pourrait gagner l'indul-

gence qu'une seule fois^ La S. Pénitencerie, k laquelle on

a soumis la question, a décidé qu'on pouvait de nouveau

gagner l'indulgence en répétant les œuvres prescrites. C'est

l'objet du quatorzième doute.

XXI. Benoît XIV avait posé en principe que les confes-

seurs du jubilé ne peuvent user de leurs pouvoirs extraor-

dinaires qu'avec les pénitents qui étaient animés d'un véri-

table désir de gagner l'indulgence et disposés à en rem-

plir les conditions. Cela était rationnel : car ces pouvoirs

ont pour but l'obtention de l'indulgence ; ils sont un moyen

pour arriver h cette fin ; ils supposent par conséquent dans

celui en faveur de qui on en fait usage, l'intention de gagner

le jubilé, (t Intelligant (confessarii), dit Benoît XIV, hujus-

modi facultatibus peculiaribus a Nobis, ut supra, pro hoc

anno sancto sibi concessis uti se non posse, nisi cum iis pceni-

tentibus qui praesens ejusdem anni sancti jubilaeum consequi

(2J V. ci-dessuï, fag. 416 et suiv.

37
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sincère et serio volunt, atque ex hoc animo ipsum lucrandi,

et reliqua opéra ad id lucrandum necessaria adimplendi, ad

confessionem apud ipsos peragendam accedunt^ » On a

demandé à la Pénilencerie si cette règle de Benoît XIV devait

encore être observée, si les confesseurs pouvaient user de

leurs pouvoirs extraordinaires avec les pénitents qui n'ont

pas l'intention de remplir les conditions, et de gagner l'in-

dulgence du jubilé. Tout naturellement la S, Pénitencerie a

maintenu le principe de Benoît XIV, et répondu que les con-

fesseurs ne pouvaient faire usage de leurs pouvoirs avec ces

pénitents.

XXII. Nous rappellerons, h cette occasion, les consé-

quences que nous avons tirées de ce principe dans notre

Traité du jubilé : « D'où, nous concluons \° que si le con-

fesseui* est certain que son pénitent n'a pas cette disposition,

il ne peut user en sa faveur des pouvoirs extraordinaires du

jubilé; s'il en doute avec fondement, il est obligé de s'en

assurer : il doit donc interroger le pénitent sur ses intentions

avant de lui appliquer les privilèges du jubilé. D'où nous

concluons 2° que l'usage de ces privilèges en faveur d'un

pénitent qui n'avait aucune intention de gagner le jubilé est

nul, puisque les Souverains Pontifes n'accordent point ces

privilèges sinon pour ceux qui ont la sincère volonté de

gagner l'indulgence du jubilé, à l'exclusion de tous les

autres qui méprisent ou qui négligent d'en profiter 2, »

XXIII. Voici le texte des doutes présentés à la S. Péni-

lencerie avec les réponses qu'elle y a données.

Quamvis ampli?simaB facuUates per Litteras Apostolicas diei 1 I

Aprilis nuper elapsi a SSmo Dno PIO PP. IX concessae adeo in se

perspiouae sint, ut nullum ambigendi locura relinquant; attamen ob

(1) Constil. Gonvocalis, n. 24, Bullar. Bened. XIV, vol. vii,pag. 345.

(2) Chap. VI, art. n, sect. m, u. 2 et 3, pag 645.
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notijsimas rerum perturbalioces , nonnuUa , circa rectain praeserlim

illarum applicalionem, exorta sunt dubia, quae a locorum Ordiaariis

haie S. Pœnitentiarise solvenda proposita fuerunt. Cum vero difficile

admodum ac prope impossibile foret singulorum postulatis salisfacere
;

S. PcEoitealiaria opportunum censuit hujusmodi praecipua dubia, eo-

rumque resolutiones in unum colligere, et ad locorum Ordinarios,

bénigne sic annuente eodera SSmo Doo, transmittere, ut ooines in re

tanti momenti concordi doctrina ac studio procedere possint; deque ils

sive per se, sive per delectos ecclesiasticos viros, caute ac prudenter

confessarios instruere valeant. Dubia aulem ac resolutiones sunt

quae sequuntur,

1° En vertu des pouvoirs accordés par les Lettres Apostoliques du

\\ avril, les confesseurs approuvés par les Ordinaires peuvent-ils ab-

soudre ceux qui ont effectué l'invasion ou rébellion des domaines du

Saint-Siège, leurs mandataires, adhérents et coopérateurs, et ceux

qui ont promu ces lois iniques ou prêté la main à l'exécution de

ces lois?

R. Affirmative , dummodo Pœnitentes exhibeant verae resipi-

scentiae signa, scandalum reparaverint, aut saltem parati sint quam-

primum illud reparare, meliori modo quo poterunt, atque obedien-

tiam S. Sedi ejusque mandalis desuper ferendis sincère promiserint.

Verum publici officiâtes, quorum officium aliquam cooperaliouem

aclibus a S. Sede reprobatis importare, seu legibus divinis, et eccle-

siasticis adversari videalur, non absolvantur, nisi dimisso prius

officie ; et, quatenus illud dimittere nequeant, ipsi Officiales consulant

loci Ordinarium, qui décernât, et provideat juxla litleras S. Poeni-

tentiariae diei 26 Julii 1867, quibus quidem litteris omnino stan-

dum e?t.

â** Les confeseurs peuvent-ils absoudre les ecclésiastiques qui ont

fait ou souscrit des cdresses contre le pouvoir temporel du Saint-

Siège?

R. Affirmative, facta prius, ac sufficienler publica rétractations

juxla litteras S. Pœnitentiariae diei 28 maii 1863.

3° Les confesseurs peuvent-ils absoudre ceux qui ont violé l'im-

munité ecclésiastique personnelle ou locale, ou de la clôture?

R. Affirmative, satisfacta parte laesa, ac reparata, melion quo

potest modo, injuria Ecclesiae facta.
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4" Ceux qui ont acquis et posièdeni des biens ecclésiastiques im-

mobiliers vendus par le domaine, peuvent-ils être absous, et à quelles

conditions?

R. Pœnitentes, qui delinenl hujusmodi bona non esse absolvendos,

nisi prius loci Ordinario, aut aliis viris ecclesiasticis, ab ipso Ordi-

uario pro sua prudentia per Diœcesim designandis, consignaverinl

syngrapham ab eis subscriplam, seu coram leslibus subsignatam

,

eidem Ordinario quamprimum transmillendam ac caule in Gancellaria

Dioecesana aut alibi custodiendam, qua sequentibus obligationibus

seu conditionibus se , suosque haeredes et successores subjicere

déclarent.

1. Retinendi eadem bona ad nutum Ecclesiœ, ejusque mandalis

subinde parendi.

2. Gonservandi ipsa bona, et rem utilem in eis gerendi.

3. Adimplendi pia ouera iisdem bonis adnexa.

4. Subveniendi ex fruciibus ipsorum bonorum Personis, seu Locis

Fiis, ad quae de jure pertinent.

5. Moneiidi hseredes et successores per syngrapham subscriptam

de hujusmodi obligationibus, ut et ipsi sciant ad quid teneantur.

5<* Peul-on absoudre, et à quelles conditions, ceux qui, après avoir

acquis des biens ecclésiastiques immobiliers, les ont vendus à d'au-

tres, et ceux qui ont coopéré à des contrats relatifs à ces mêmes biens?

R. Affirmative, deposito lucro exinde injuste percepto in manibus

Ordinarii, ad effectum illud conservandi favore Locorum Piorum,

quse damna passa sunt, reparato scandalo, monilis novis emploribus,

aliisque complicibus, ut propriae consulant conscientiae, et imposila

singnlis obligatione standi mandatis S. Sedis desuper ferendis.

6° Peut-on absoudre, et k quelles conditions, ceux qui ont acquis

des biens mobiliers ecclésiastiques?

R. Affirmative, imposita illis aliqua eleemosyna favore Locorum

Piorum, ad quœ dicta bona pertinebant, quatenus emerint pretio,

quod judicio Ordinarii seu confessarii fuerit minus justo. At, si agatur

de rébus, quae non sint usu consumptibiles seu quse servando servari

possint, aut de supellectilibus, et vasis sacris, imponatur pœniten-

tibus obligatio quamprimum recurrendi ad loci Ordinarium ad hoc,

al super iisdem rébus provideat juxta Indultum ipsi Ordinario jam a

S. Pœnilentiaria concessum.
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1° Pei3t-on absoudre, et à quelles conditions, ceux qui ont pris k

ferme des biens ecclésiastiques occupés ou vendus par le dont^aine?

R. Affirmative, imposita pcenitentibus obligatione quamprimum

recurrendi ad loci Ordinarium , ad hoc, ut super bonis conductis

provideat juxla indultum ipsi Ordinario jam pariler a S. Pœnilenliaria

concessum.

8° Peut-on absoudre, et à quelles conditions, ceux qui ont reçu

du gouvernement des biens ecclésiastiques en emphytéose?

R. Hujusmodi pœnitentes non esse absolvendos, nisi prius Ordi-

nario loci , seu aliis viris ecclesiasticis, ut supra in dubio 4, ab

Ordinario designandis, syngrapham consignaverint, qua déclarent se,

suosque haeredes et successores subjicere sequentibus obligatiouibus

seu conditionibus :

4. Conservandi eadem bona, et in eis rem utilera gerendi.

2. Non utendi quocumque privilegio, et legs sive lata, sive ferenda

quoad canonis affrancationem.

3. Retinendi ipsa bona ad nulum Ecclesiae, ejusque mandatis

subinde ferendis parendi quoad eorumdem bonorum restitutionem.

4. Adimplendi pia onera, quae eisdem bonis sint adneia, quatenus

aliunde non adimpleantur.

5. Solvendi intérim anuuum canonem, illumque augendi ad tra-

mites juslitiae, et juxta œstimationem peritorum limoraïae conscientiae,

si nimis tenuis in stipulatione contraclus impositus fuerit.

6. Monendi haeredes et successores de hujusmodi obligalionibus

per syngrapham, ut et ipsi sciant ad quid teneantur.

9° Peut-on absoudre, et à quelles conditions, ceux qui non-seule-

ment ont reçu du gouvernement des biens ecclésiastiques en emphy-

téose, mais qui encore les ont affranchis?

R. Hujusmodi pœnitentibus providendum prout in superiori re-

sponso ad dubium sub N. 4.

10° Peut-oû absoudre, et à quelles conditions, ceux qui ont acquis

des rentes et des droits ecclésiastiques rachetables de leur nature?

R. Affirmative, dummodo prius in manibus Ordinarii erogent

quidquid minus de capitali summa Gubernio persolverint, ad effe-

etum illud conservandi favore Locorum Piorum, ad quae census, seu

Jura redempta pertinebant.

11° Peut-on absoudre, et k quelles conditions, ceux qui ont
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affranchi des redevances [canoni], rentes, prestations ou autres droits

ecclésiastiques non rachetables de leur nature?

R. Posse absolvi, dummodo prius, prout in responso ad dubium

sub numéro 4, syngrapham consignaverint, qua déclarent se, suosque

successorps subjicere sequentibus obligationibus et conditionibus :

4 . Relinendi fundos sic invalide affrancatos ad nutum Ecclesiae,

ejusque mandatis subinde parendi.

2. Conservandi eosdem fundos, et rem ùtilem in eis gerendi.

3. Servandi indemnia quocumque tempore Loca Pia super intégra

perceptione canonis, livelli, ac super quibusvis aliis juribus, quse ad

ipsa Loca Pia exinde spectabanl ; nec non adimplendi prout de jure

pia onera fundis adnexa, quatenus aliunde non adimpleantur.

4. Monendi hseredes et successores per syngrapham subscriptam,

de hujusmodi obligationibus, ut et ipsi sciant ad quid teneanlur.

12" — Le pouvoir d'absoudre les pénitents de l'hérésie est-il com-

pris dans les pouvoirs accordés pour le Jubilé?

R. Affirmative, abjuratis prius et retractatis erroribus prout de

jure.

13° — Celui qui pendant le Jubilé a été ab?ous en vertu du Jubilé

de censures et de cas réservés, et qui retombe ensuite dans des cas

et sous le coup de censures réservées, peut-il être absous une seconde

fois en renouvelant les œuvres prescrites?

R. Négative.

14° Celui qui a gagné l'indulgence du Jubilé peut-il la gagner de

nouveau en renouvelant les œuvres prescrites?

R. Affirmative.

15° Les confesseurs peuvent-ils user des pouvoirs extraordinaires

envers ceux qui demanderaient à être absous et dispensés, sans avoir

l'intention de faire les œuvres prescrites et de gagner le Jubilé?

R. Négative.

Datum Romae in S. Pœnitenliaria die 1 junii 1869.

Antonius Maria Gard. Panebianco, Pœniteniiarius Major.

L. Gan. Peikano s. p. Secreiarius.
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DÉCISIONS DE LA S. CONGRÉGATION DES

INDULGENTES.

Douze doutes, presque tous relatifs au jeûne prescrit

pour le jubilé actuel, ont été présentés à la S. Congrégation

des Indulgences, qui les a résolus par son rescril du 10

juillet dernier. C'est ce rescrit que nous publions, en le fai-

sant précéder de quelques réflexions sur chacun des doutes

qui y sont contenus.

I. Le premier doute nous avait occupé dans notre premier

article*. Nous nous étions demandé si le jeûne des vigiles,

qui tomberont un des trois jours indiqués dans l'induit,

servirait pour gagner le jubilé? Nous basant sur les prin-

cipes, nous penchions pour la négative. En effet, le principe,

dans cette matière, est qu'une œuvre obligatoire ne peut

servir h gagner le jubilé, à moins que le Pape ne permette

de satisfaire par cette œuvre aux conditions du jubilé. Or

nous ne trouvons rien dans l'induit du jubilé qui autorise

à faire servir le jeûne des vigiles pour gagner le jubilé
;

d'où l'on doit conclure qu'il est insuffisant h cette fin. On

soumit le doute h la S. Congrégation des Indulgences :

faut-il s'en tenir, demanda-t-on, à la règle générale, de

sorte que tous les jours de jeûne de précepte soient exclus,

et ne puissent servir h gagner l'indulgence; ou n'y a-t-il

d'exclus que les jours des quatre- temps? La S. Congrégation

veut qu'on s'en tienne à la règle générale, de sorte que le

jeûne des vigiles ne peut servir pour le jubilé.

II. Le second doute demande l'avis de la S. Congre

(1) V, ci-dassus, psig. i26 et suiv.
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gation sur une nouvelle interprétation donnée au passage

suivant de l'induit : « Et praeter consueta quatuor anni

tempora tribus diebus, etiam non continuis, nempe quarta

et sexta feria, et sabbato jejunaverint. » On a voulu voir

dans les termes prœter consueta quatuor anni tempora la

volonté de rendre ces jeûnes obligatoires, comme œuvres

prescrites pour gagner le jubilé. La S. Congrégation h rejeté

cette interprétation : les trois jours prescrits par l'induit

doivent seuls être considérés comme une condition du jubilé.

III. Du principe qu'une œuvre obligatoire ne peut servir

à gagner le jubilé, en inférera-t-on que ceux qui sont tenus

par vœu, ou par un autre lien, de jeûner toute l'année les trois

jours prescrits par l'induit, ne pourront, par ce jeûne, satis-

faire à la condition du jubilé, de sorte qu'ils seraient obligés

de se faire commuer cette œuvre pour gagner l'indulgence?

Cette conséquence ne serait pas légitime. L'intention du

Souverain Pontife n'est pas telle ; nous en avons pour garant

la réponse de la S. Congrégation, qui décide que ce jeûne

suffira. Mais notons bien qu'il s'agit dans la question sou-

mise cl la S. Congrégation de personnes obligées h jeûner

pendant toute l'année un des jours prescrits par l'induit. Si

elles n'y étaient obligées qu'un certain temps, on rentrerait

alors dans la règle générale et on devrait leur appliquer ces

paroles de M. Daris : « Jejunium igitur praecepto ecclesia-

stico vel voto impositura non sufficeret, seu nemo potest

eodem jejunio obligationi satisfacere et jubilaeum lucrari;

dispensatione igitur opus est in ejusmodi casu ^ » Les deux

doutes suivants nous en fournissent une preuve évidente.

IV. En effet, le quatrième doute pose la question pour les

Franciscains qui, d'après leur règle, sont tenus de jeûner

depuis le 2 novembre jusqu'à Noël. On demande si par ce

jeûne ils pourront satisfaire à leur règle et à la condition du

(4) Prœlectiones canonicœ, vol. m,, n. 20-J, pag. 30C.

1
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jubilé? La S. Congrégation nous fait connaître qu'un induit

spécial du Pape leur en donne la permission, mais à con-

dition qu'aux trois jours de jeûne du jubilé ils n'useront que

d'aliments permis aux jours de jeûne, quand même ils

auraient pour ce temps une dispense qui les autorisât h

prendre d'autres aliments.

V. Au cinquième doute, la même question est soulevée

pour tous les fidèles quant au jeûne du Carême. Tous les

fidèles pourront-ils par ce jeûne remplir le précepte de

l'Eglise et la condition pour gagner l'indulgence du jubilé ?

Un induit spécial du Saint-Père le permet aux mêmes con-

ditions qu'aux Franciscains. En conséquence, si les Evoques

n'obtiennent point un nouvel induit modifiant cette clause,

ceux qui voudront faire servir le jeûne du carême pour le

jubilé ne pourront faire usage de laitage, quoique le mande-

ment de carême les y autorise pour satisfaire au précepte de

l'Eglise. Lorsqu'en 1852 et en 1858 l'Evêque de Tournay

demanda que le jeûne du carême pût servir pour le jubilé,

on y mit la même condition : « Sanctilas sua, lit-on dans le

dernier induit, bénigne annuit pro petito indulto juxta pre-

ces; ita tamen ut quoad jejunium quisque fidelium eligat

diera aliquem (il n'y avait alors qu'un jour de jeûne pour le

jubilé) sibi benevisum quadragesimae, quo, licet ex indullo

quadragesimali a carnibus vel lacticiniis abstinere non tenean-

•tur, strictum tamen cum abstinentia a carnibus et lacticiniis

jejunium ad lucrandum jubilseum servet^ » L'Evêque de

Namur avait obtenu des conditions plus favorables : l'usage du

laitage et du lard fondu était permis dans son diocèse^.

VL Le sixième doute porte sur la qualité du jeûne: quel

jeûne est requis pour le jubilé? Est-ce un jeûne strict même

(1) V. Traité canonique et pratique du JubiU, chap. v, art. iir, § ii,

<" J3oint, D. 13, p^g. 280, et Docum. viii, pag. 710.

(2) Ibid., et Doc. VI et vu. pag. 708 seq.
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quant à la qualité des aliments, comme'ceux qui sont imposés

par la loi de l'Eglise? Si l'on a obtenu un induit pour les

jeûnes de l'Eglise, est-il aussi valable pour le jeûne du jubilé?

Les auteurs s'accordent à enseigner que le jeûne prescrit

pour le jubilé est le jeûne tel qu'il est ordonné par l'Eglise

hors le temps du jubilé ^ D'où ils tirent des conclusions qui

nous paraissent fort douteuses.

Ainsi de ce principe ils déduisaientla conséquence pratique

qu'on peut, pour gagner le jubilé, faire usage des adoucisse-

ments qu'une coutume légitime a introduits dans l'observation

du jeûne ; et qu'en conséquence on peut, dans notre pays,

gagner le jubilé en prenant des œufs et du laitage, si l'on

jeûne hors du temps de carême ^ C'est ce que M. Daris

enseigne encore : « Quali modo, se demande-t-il, jejunandum

est pro jubilsBO coosequendo? Jejunium, répond-il, juxta

modum coramunem patriae sufficit. Jejunii enim lex praecipue

secundum consuetudinem et usum communem interpretanda

est. Sequitur exinde fîdelem iis cibis uti posse quibus conci-

ves communiter utuntur in jejuniis Ecclesiae tum occurrenti-

bus; quia Pontifex praesumitur intendisse jejunium juxta quod

solet observari in patria. In patria autem nostra usus fert ut

extra Quadragesimam uti liceat lacliciniis et ovis in prandio
;

ac consequenter eis uti licetetiam in diebus jejunii pro jubilaeo

lucrando ; at omnino abstinendum est a carnibus prsefatis

diebus^. •»

Nous disons que cette conséquence nous paraît fort dou-

teuse. En effet, à Rome, on considère comme défendu par

le droit commun l'usage des œufs et du laitage, même hors

du temps de carême : la bulle In suprema de Benoît XIV ne

nous laisse aucun doute h cet égard ; car on y lit: « In quadra-

(1) /6id., n. 11, pag. 27i. (2) /6icZ., n. «2 et 1 3, pag 275 et suiv.

(3) Le Mémorial belge, lom. iiii, col. 474. Cf. Prœlectiones canonicœ,

vol. III, n. 203, pag. 304.
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gesimae, aliisque anni temporibus, et diebus, quibus carnium,

ovorum, et lacticiDiorum esus est prohibitus^ )) Voilh donc,

d'après Benoît XIV, les aliments que la loi de l'Eglise défend

non-seulement en temps de carême, mais encore aux autres

jours de jeûne. Or, dans ce sixième doute, on demande si le

jeûne prescrit pour le jubilé est un jeûne strict, comme celui

imposé par la loi de l'Eglise? Et la S. Congrégation répond que

oui. N'est-ce pas dire bien clairement que, pour le jubilé, on ne

peut faire usage des aliments proscrits par les lois ecclésiasti-

ques aux jours de jeûne? A l'appui de cette preuve, qui nous

paraît assez claire et décisive, nous citerons l'induit obtenu

en 1852 pour le diocèse de Tournay. Voici en quels termes

Mgr l'Evêque de Tournay le notifia h son clergé. « Ex relatis

audivimus miiltos super qualitate jejunii ad lucrandum jubi-

laeum praescripti in errorem lapsuros esse. Id ut prœcaveatur,

consullum esse censuimus alque festinamus comraonere vos,

in jejunio jubilœi, sive mira, sive extra quadragesimam ad-

impkatttr, soîos cibos esuriaks Sanctœ Sedis indiilto permit ti'^ .r>

D'après le rescrit du Saint-Siégc, il n'y a donc pas de dilîé-

rence entre les divers temps où l'on jeûne pour le jubilé : que

ce soit en carême, ou hors de carême, les aliments doivent

être les mêmes: solos cibos esuriaks. Or, nous avons vu tout

à l'heure quels sont ces aliments, d'après Benoît XIV: la vian-

de, les œufs et le laitage en sont exclus. On peut encore faire

valoir pour cette opinion deux arguments tirés des réponses

de la S. Congrégation, qui font l'objet de cet article. La ré-

ponse au quatrième doute nous fournit le premier. D'après

leur règle, les Franciscains sont lecus de jeûner depuis le

2 novembre jusqu'h Noël ; or, enseignent les commentateurs

de leur règle, ce jeûne est réglé,yM3;/a morem patriœ et jejn-

nanfivm commvnem formam. D'où ils concluent que là où,

(1) § 2, Uullanum Benedicti XIV, vf.I.i, pag \-i:i.

(2) Circulaire du 26 m.irs 1852.
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hors du carême, l'usage permet de manger des œufs et du

laitage, les Franciscains satisfont à leur règle, en le suivante

Cependant le Souverain Pontife ne trouve pas ce jeûne suffi-

sant pour le jubilé : il veut que ces religieux s'abstiennent de

laitage. Nouvelle preuve que le jeiine du jubilé doit être un

jeûne strict, comme le jeûne du carême. La même consé-

quence découle encore de la réponse au douzième doute. En

effet, un induit spécial permet à ceux qui ont la Bulle de la

Croisade, de satisfaire au jeûne du jubilé en prenant des œufs

et du laitage : mais celte Bulle se donnait surtout dans un

pays où la coutume permettait les œufs et le laitage hors du

carême. Quel privilège accorderait donc cet induit, si les

autres fidèles pouvaient user de ces aliments pour remplir le

jeûne du jubilé? Le jeûne du jubilé nous paraît donc incom-

patible avec les œufs et le laitage, si nos Evêques n'obtien-

nent pas un induit du Saint-Siège, qui en permette l'usage.

On doit donc, quant à la qualité des mets, suivre les

mêmes règles que dans les jeûnes de précepte. Si quelqu'un a

obtenu un induit spécial qui l'exempte de la règle quant ci la

qualité des mets, il ne peut s'en prévaloir pour le jeûne du

jubilé, à moins que l'induit n'autorise expressément cette

extension. Telle est la règle tracée par la S. Congrégation

dans sa réponse au sixième doute.

VIL Le septième suppose l'existence d'un induit permet-

tant de satisfaire au jeûne du jubilé en mangeant de la

viande. Dans ce cas, devrait-on observer la loi qui défend

de manger de la viande et du poisson dans le même repas?

On sait que Benoît XIV a tranché cette question pour les

jours de jeûne de précepte. Dans sa Constitution Non ambi-

girnus, du 30 mai 1741, après avoir établi qu'il fallait une

nécessité grave pour dispenser de la loi du jeûne, le savant

(1) Cf. Gaudenlius Kerckhove, Commentarh in generalia slaluta Ordinis

S. Franclsci, cap, ii, § 5, n. 1

.



DE LA S. CONGRÉGATION DES INDl' LGEiNCE S. 573

Pontife ajoute : « Gravissimam vero urgentemque necessita-

tem etsi non est cur vobis explicemus : nolumus tamen vos

ignorare cum hujusmodi necessitate, et servandam esse potis-

simum unicam comestionem, sicut alias hic Romae, ac Nos

ipsi hoc anno urgenlibus causis dispensantes, expresse prae-

scripsimus ; et licitas atque interdiclas epulas promiscue

mininae apponendas esse^»

Quelque claire que fut cette disposition, on voulut l'inter-

préter dans un sens contraire à l'intention du Souverain

Pontife : on prétendit la restreindre aux cas où l'on donne

une dispense générale
;
pour les dispenses particulières on

n'est pas tenu, soutenait-on, d'observer ces conditions.

Benoît XIV s'éleva avec force contre cette distinction, et la

réprouva dans les termes suivants : « Quam sane persuasio-

nem a sententia nostra alienam ut ex omnium animis penitus

evellamus, Nos quibuscumque, quacumque occasione, sive

multitudini indiscriminatim ob urgentem gravissimaraque

necessitatem, sive singulis ob legitimam causam, et de utrius-

que medici consilio, dummodo nulla certa, et periculosa

affectae valetudinis ratio intercédai, et aliter fieri necessario

exigat, in quadragesimae, aliisque anni temporibus, et die-

bus, quibus carnium, ovorum, et lacticiniorum esus est

prohibilus, dispensari contigerit, ab omnibus omnino, nemine

excepte, unicam comestionem servandam, et licitas atque

interdictas epulas minime esse apponendas, tenore praesen-

tium declaramus, et edicimus'. » Cette règle doit donc être

suivie dans tous les jeiînes de précepte. Est-elle également

applicable aux jeûnes du jubilé?

L'affirmative nous paraît être la conséquence du principe

émis dans la réponse au doute précédent. En effet, on y a

décidé que le jeûne requis pour le jubilé ne diffère pas des

(I) § 4, BuUarium Benedicti XIV, vol. i, pag. 99.

{2)§2,i6jd.,pag. 133.
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jeunes de précepte en ce qui concerne la qualité des mets.

D'où il suit clairement, nous semble-t-il, que les règles, qui

régissent cette partie des jeûnes de précepte, devront égale-

ment être observées dans les jeûnes du jubilé. C'est, du

reste, ce qu'a expressément décidé la S. Congrégation dans

sa réponse au septième doute. \

VIII. On a demandé, en huitième lieu, si ceux qui ne sont

pas tenus aux jeûnes ordonnés par l'Eglise, soit pour défaut

d'âge, soit pour une autre cause légitime d'excuse, doivent

jeûner pour gagner l'indulgence? Nous avions examiné cette

question, et d'accord avec l'opinion commune, nous l'avions

résolue affirmativement dans notre Traité canonique^ etc. \

en reconnaissant toutefois que le confesseur peut commuer

cette œuvre en faveur des personnes qui ne pourraient

l'accomplir. La réponse de la S. Congrégation confirme le

sentiment généralement adopté.

Nous rappellerons ici la remarque que nous avions faite

à ce sujet dans notre ouvrage : c'est qu'il faut de plus forts

motifs pour commuer le jeûne du jubilé, que pour dispenser

des jeûnes prescrits par l'Eglise^.

IX. Dans notre article précédent, nous avons examiné la

question de savoir si les trois jours de jeûne doivent être

pris dans la même semaine, ou s'ils peuvent appartenir à des

semaines différentes. Nous nous sommes prononcé pour

cette dernière interprétation, en émettant le vœu que le

doute soit présenté à Rome^. C'est ce qui a eu lieu; et la

S. Congrégation a pleinement confirmé notre manière devoir.

X. Nous ne nous arrêterons pas au dixième doute : nous

l'avons discuté dans l'article précédent, en rapportant les

décisions de la S. Pénilencerie*.

[\) Ghap. V, art. m, § 2, \" point, n. 3, pag. 268.

(2) Ihid., n. 4, pag. 269. (3) V. ci-dessus, pag. Ai9 et suiv.

(4) V. ci-dessus, n. 14, 15, pag. 559 et suiv.
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XL Les deux doutes suivants concernent ceux qui jouis-

sent du privilège de U Bulle de la Croisade^. On demande

d'abord si ceux qui ont cette Bulle peuvent manger de la

viande aux jeûnes du jubilé? Ensuite, s'ils peuvent du moins

prendre des œufs et du laitage? Théodore du Saint-Esprit

résout la seconde question en faveur de ceux qui ont la Bulle

de la Croisade^ y laquelle ne permet aucunement de manger

de la viande. Au contraire, elle l'excepte formellement : car

elle permet à ceux-là seuls qui ne mangeront pas de viande,

de satisfaire au précepte ecclésiastique du jeûne en prenant

des œufs etdu laitage. La solution de Théodore du Saint-Esprit

nous parait sujette à caution. En effet, comme nous l'avons

vu ci-dessus, n. VI, pour qu'un induit qui dispense de la

qualité des mets puisse servir pendant le jubilé, il faut qu'il

fasse mention expresse de ce temps. Or, dans la Bulle de la

Croisade il n'est fait aucune mention du temps du jubilé;

il n'y est question que des jeûnes de précepte. En outre, la

S. Congrégation nous apprend que c'est en vertu d'un

induit spécial de Sa Sainteté, que ces personnes pourront

userd'œuf et de laitage pour les jeûnes du jubilé, en obser-

vant le reste de la forme du jeûne ecclésiastique. Si un

induit spécial a été nécessaire, c'est que, de droit, ils n'au-

raient pas cette faculté. Cette réponse nous paraît donc

opposée à l'opinion de Théodore du Saint-Esprit.

(1) Les habitants d'Espagne et des pays qui lui étaient soumis pouvaient

obtenir la Bulle de la Croisade et jouir des privilèges qu'elle octroyait, en

donnant une aumône destinée aux expéditions contre les infidèles. Parmi les

privilèges se trouvait celui de pouvoir manger des œufs et du laitage tous

les jours déjeune y compris le carême. » Temporibus jejuniorum tolius anni,

eliam quadragesiroalibus, vesci pro eorum libitu, ovis et lacticiniis, ita quod

qui carnes non comederint, servala in caeleris jejunii ecclesiastici forma , dicto

jejunio satisfecisse censeantur. »

(.') Tra' talus hislorico-lheologicus de Jubilœo, cap vi, § 2, n 2.
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XII. Voici le texte des doutes proposés et les réponses

qu'y donna la S. Congrégation.

Edilis Litteris Aposlolicis in forma Brevis die 11 aprilis 1869,

quibus SS. D. N. Plus PP. IX omnibus christifidelibus indulgenliam

plenariam in forma Jubilaei occasione œcumenici Concilii concessit,

huic S. Congregationi indulgentiarum et SS. Reliquiarura infrascripta

proposita sunt dubia prœsertim circa jejunia, quae christiBdeles ser-

vare debent, ut indulgentiam hujus Jubilœi lucrari valeant. Quibus

sedulo perpenbis, S. Congregatio, bénigne annuente SS. Domino, re-

spondendum censuit prout respondet.

Dubium I. Incoacussi juris est, operibus alias prseceptis satisfieri

non posse obligationi de operibus injunctis ad acquirendas indul-

gentias, nisi aliud constet expresse de mente concedentis ; nihilominus

pro hoc Jubilœo oritur dubium, quia in Litteris Apostolicis legitur :

« Prœter consueta quatuor anni tempora, tribus diebus etiam non

continuis, nempe quarta et sexta feria, et sabbato jejunaverint. »

Quaeritur, an standum sit regulœ generali, ita ut ad effeclum lucrandi

indulgentiam omnes dies jejunii ad quod quisque tenetur, vel dies

jejunii quatuor anni temporum dumtaxat excludantur?

R. Affirmative ad primam partem : négative ad secundam.

Dubium II. An jejunia quatuor anni temporum, attenta voce ilia

prœter, ultra tria jejunia pro Jubilœo expresse praescripta, habenda

sinl uti opus injunctum ad indulgentiam acquirendam?

R. Négative.

Dubium III. An iis, qui aut voto, aut praecepto, uti sunt Franci-

scales, aut quocumque alio titulo tenenlur toto anni tempore jeju-

nare aliqao die ex diebus prsescriplis pro Jabiiaeo, suffragetur taie

jejunium ad lucrandam indulgentiam?

R. Affirmative.

Dubium IV. Cum religiosi S. Francisci teneantur jejunare a secunda

die Dovembris usque ad Nativitatem Domini, quaeritur ulrum, hoc

decurrente tempore, ipsi possint unico jejunio tribus praescriptis diebus

facto, satisfacere duplici obligationi tum praecepli, lum Jubilaei?

R. Permiltitur ex speciali Sanctitatis Suce induite , dummodo

esuriaiibus tantum cibis pro dictis tribus Jubilœi jejuniis utantur,
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quamvis fartasse ab usu ciborum esurialiiim dispensa iionem pro dicta

quadragesima obtinuerint.

Dubium V. An idem dicendum sit pro quadragesima Ecclesiae eliam

quoad Christifideles?

R. Permittitur ex speciali Sanctitatis Suœ indulto, ut in respon-

sione ad quarlum dubium, et cum eadeni conditione in ea apposita.

Dubium VI. Uirum jejunia pro Jubilœo praescripta debcanr esse

jejunia stricte sumpta, etiam quoad qualilatem ciborum. sicuti ea,

quae ex Ecclesiae praecepto adimplenda sunt, quin tamen quis uti pos-

sit induliip, si quae pro jejuniis Ecclesiae obtenta fuerint?

R. Affirmaliue, niii aliquod spéciale indultum, in qvo etiam de

Jubilœi jejunio expressa mentio fiât, oblineatur.

Dubium VU. Si quis iiulultum vescendi carnibus etiam pro jejuniis

Jubilaei consequalur, leneiurne lege de non permiscendis epulis,

nempe carnibus cam piscibus?

R. Affirmative,

Dubium VIII. An ii, qui ad statutam œiatem pro jejunii obligalione

nondum pervenerint, nec non operarii, aliique, qui ob legitimam cau-

sam ad jejunia ab Ecclesia praecepla non teneniur, debeant jejunare,

ut indulgenliam Jubilaei iucrentur?

R. Affirmative. Quod sijudicio confessarii id prœstare nequiverint,

confessarius ipse poterit jejunium in alia pia opéra commutare.

Dubium IX. In Lilteris Apostolicis legilur : « Tribus diebus etiam non

continuis. » Quaerilur, an in hoc JubiloBO, ob dicta verba, singuli

dies jejunii in diverses hebdomadas dtvidi possint?

R. In hoc Jubilœo affirmative.

Dubium X. Attenta rbusula « hac vice tantum, » quaeritur, an

qui in censuras, et casus réservâtes inciderit, una tantum vice absolvi

po.*sit, prout edixit Bened. XIV in Consl. « Inter graviores, » vel

potius in hoc Jubilaeo toties quoties in censuras, et casus reservatos

incurrerit absolvi possit?

R. Affirmative adprimam parlem : négative ad secundam.

Dubium XI. An qui privilégie Baliae C uciatae gaudet, hoc taotum

titulo, sine alia causa, in jejuniis Jubilaei carnibus vesci possil?

Dubium XII. An sallem vesci valeat ovis et lacticiniis?

/?. Ad XI et XII. Permittitur ex speciali Sanctitatis indulto, ut ii,

qui privilegio Bullœ Cruciatœ légitime fruuntur, tantum ovis et lacli-

M. R. 38
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ciniis in jejuniis pro hoc Jubilœo prœscriptis uti possint, servata in

cœteris jejunii ecclesiastici forma.

Dalum Rotnae e Sacra Congregalione lodulgentiarum et SS. Reli-

quiarum die lOjulii 1869.

A. Gard. Bizzarri, Prsefeclus.

Pro R. P. D. Secretario,

DoMiiMCus Sakra, pro-substitutus

.
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CONSULTATION I.

I» Dans l'arlicle sur le jubilé actuel, contenu dans la 4™® livraison

de la Nouvelle fleuue, je lis que, à Rome, il suffit de visiter, soit une

fois les trois basiliques de saint Jean de Latran, etc., soit deux fois

l'une de ces basiliques ;
— et que, hors de Rome, l'on doit visiter

soit les églises que désigneront les Orc'inaires des lieux, etc., soit

deux fois l'une de ces églises. Mais ne faut-il pas visiter deux fois

soit les diverses églises désignées, soit l'une d'elles? Pour moi, je

ne pense pas que les paroles du Saint Père puissent être autrement

entendues. En effet, il est dit : Qui... S.Joannis in Laterano, Prin-

cipis Apostolorum, et S. Mariœ Majoris Basilicas, vel earum aliquam

bis visitaverint ; et ailleurs : qui ecclesias ab OrJinariis locorum ...

designandas, vel earum aliquam.... bis visitaverint. Or, à moins de

me tromper grossièrement, ces mots bis visitaverint doivent, d après

les règles de la syntaxe, se rapporter tant aux diverses églises qu'à

l'une d'elles. S'il y avait : qui Ecclesias, talemel talem,aul bisillarum

aliquam visitaverint, ce serait autre chose. Mais rejetés k la fin, les

mots bis visitaverint affectent tant les diverses églises que l'une d'elles.

2° Peut-on commuer la communion en d'autres œuvres pies? Oa

le dirait, vu les termes dans lesquels se trouve exprimée la faculté

de commuer; mais pourquoi alors le Pjpe accorde-t-il le pouvoir

dispensandi super communione cum pueris, qui nondum ad priniam

communionem admissi fuerint? Si le pouvoir de commuer la com-

munion avait été accordé, on aurait aussi, pour ces enfants, pu com-

muer la communion en d'autres œuvres, de sorte qu'en ce cas, cette

dispense serait superflue.

3° Par rapport à la faculté de dispenser les enfants de la commu-

nion, permettez-moi d'ajouter une autre question, a savoir : Peut-on

dispenser de la communion les enfants qui, dans le cours du jubilé,

seront encore admis à la communion?

Pour moi, je pense que le confesseur ne peut dispenser de la

communion que les enfants qui, pendant tout le cours du jubilé, ne
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seront pas admis à la communion; de môme que je "pense qu'il ne

peut commuer les œuvres que pour ceux qui, pendant tout le cours

du jubilé, se trouveront dans Timpossibililé de les remplir.

Rép. I. Il nous est impossible d'admettre l'interprétation

de notre honorable abonné. Nous ne discuterons pas sur les

règles de la syntaxe ; mais nous ferons remarquer que tous

les évêques ont interprété, comme nous, ces paroles du

Bref papal : et c'est là, nous semble-t-il, la seule interpré-

tation raisonnable, parce que c'est la seule en harmonie

avec les antécédents des Papes. Nous nous contenterons de

rappeler l'encyclique du 21 novembre 1851, où le Pape

prescrit, pour le jubilé, la visite de trois églises, h désigner

par les évêques, ou trois visites de l'une d'elles.

Rép. II. La généralité des termes dont le Pape se sert en

donnant aux confesseurs le pouvoir de commuer les œuvres

du jubilé, nous fait pencher pour l'aflirmalive, dans le cas

d'une véritable impossibilité de communier : par exemple,

un malade qui ne peut recevoir la sainte hostie sans péril de

la vomir pourrait obtenir la commutation de cette œuvre.

C'est l'opinion de M. Daris\ qui nous paraît assez fondée,

mieux fondée peut-être que celle que nous avons soutenue

dans notre Traité canonique, elc^. Le pouvoir de dispenser

avec les enfants qui n'ont pas encore fait leur première

communion n'exclut pas assez clairement la faculté de com-

muer cette œuvre avec les autres personnes. Ce sont deux

pouvoirs distincts : l'un ne renferme pas l'autre.

Rép. III. Nous croyons qu'on peut dispenser ces enfants

d'autant plus que le Souverain Pontife permet de gagner le

jubilé plusieurs fois en répétant les œuvres prescrites'.

De quel droit vient-on mettre des limites k cette concession

(1) Prœlectiones canonicœ, vol. m, n. 223. pag. 335.

(2) Chap. VI, arl. ii, sect. i, § iv, n. xxui et suiv.

(3) V. ci-dessus, pag. 50 1
,
n. xx, et pag. 560, 1 4°.
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du Pape? Il veut certainement que tous les fidèles puissent

profiter de cette faveur : pourquoi en pr ver les enfants ? Nous

ne pouvons admettre la limite que pose noire abonné au pou-

voir de commuer. Nulle part le Pape n'exige que l'empêche-

ment dure tout le temps du jubilé ; et la nature des choses ne

l'exige pas davantage. Il suffit donc que l'impossibilité d'ac-

complir les œuvres existe au moment où le fidèle se présente

à confesse. Exiger le contraire, c'est exposer les fidèles au

péril de ne pouvoir profiter du jubilé. En effet, si l'on

adopte l'opinion que nous combattons, un malade devra

attendre qu'il soit constant que sa maladie ne sera pas passée

avant la fin du jubilé, pour obtenir la commutation des

œuvres qu'il ne peut accomplir. Entre temps qu'il meure

inopinément, le voilb privé des avantages du jubilé! Ajoutez

qu'on le mettrait, comme les enfants, dans l'impossibilité de

gagner plusieurs fois le jubilé. Enfin on va, par là, à ren-

contre de l'intention du Souverain Pontife , laquelle est

d'obtenir de suite des prières
[ our le succès du Concile; tan-

dis que celte opinion forcerait bon nombre de fidèles à

attendre la fin du jubilé pour le gagner. Tous ces motifs nous

empêchent de donner notre assentiment à l'opinion émise

dans la consultation.

• CONSULTATION II.

In indullo liujus jubilaei conceditur ut omnia opéra ad lucrandum

jubilaDum in alia pielatis opéra commuiari possint. Indultum sic

sonat : « Regulanbus vero personis ulriusque sexus etiam in ciaustro

perpetuo degentibus, nec non aliis quibuscumque tara laicis, quam

saecularibus, vel regulanbus, itenique in carcere aut caplivitale existen-

tibus, vel aliqua corporis infirmitate, seu alio quocumque impedi-

naenlo detentis, qui memorata opéra, vel eorum aliqua praeslare

nequiverint, ut iila Confessarius ex aclu approbatis a locorum Ordi-

Dariis in alia pietatis ope^a commutare possit. » In quibus casibus

Confessio m aliud opus pium cotcmutari polesl?
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Rép. Malgré la généralité des termes, nous estimons que

la confession ne peut être commuée. Comme nous le disons

dans notre Traité canonique, etc., l'impossibilité de se con-

fesser ne peut guères se rencontrer avec la possibilité d'ob-

tenir la commutation de celte œuvre \ En effet, nos adver-

saires trouvent l'impossibilité de se confesser dans le cas

d'un prisonnier, auprès duquel aucun confesseur ne peut

avoir accès. Mais, dans ce cas, qui lui fera la commutation?

11 ne peut l'obtenir que de son confesseur , et celui-ci ne

peut la faire que dans la confession*. Cet argument est

concluant, si l'on doit encore suivre la règle établie par

Benoît XIV, que le confesseur ne peut Wwq usage de ses

pouvoirs hors de l'acte môme de la confession. Mais, comme

nous l'avons fait remarquer dans notre article précédent,

Pie IX a, lors du dernier jubilé, permis aux confesseurs

d'user, hors de la confession, du pouvoir de commuer les

œuvres prescrites^. Si la réponse de la S. Pcnitencerie con-

tient un principe permanent, n'est pas propre au jubilé de

1865 seulement, cet argument perdrait toute sa force; et

nous n'aurions plus autant de répugnance à admettre une

exception au principe, en Tiveur du pénitent qui ne pour-

rait communiquer avec son confesseur que par lettre, et

qui d'ailleurs n'aurait aucun péché mortel à se reprocher^.

Toutefois, nous doutons grandement que celte exception

soit admissible en présence du décret de la Propagande, en

date du 23 mai 4772^. On sait qu'en vertu d'une concession

de Clément XII, les missionnaires pouvaient, lorsqu'il leur

était impossible d'avoir un confesseur, gagner le jubilé,

moyennant un acte de contrition. Miis celte faveur fut

(1) Chap. VI, art. n, sect. i. § iv, n. «2, pag. 588.

(2) V. Ibid., n. xzxx et suiv
,
pag. 592 fq.

(3) V. ci -dessus, pag 442.

(4) V notre Traité, etc., chap. v, art. ii, n. viii. pag 183.

(5) V. ce décret, ibid., n. v, pag. 181.
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révoquée par le décret du 9 décembre 1763, comme l'a

déclaré la Propagande, dans le décret de 1772. Si Rome

se montre si rigoureuse avec les missionnaires, ces hommes

si méritants et qui ont besoin d'être encouragés dans leur

œuvre de dévouement, croit-on qu'elle se montrera si facile

envers d'autres, dont le mérite sera souvent loin d'égaler

celui des missionnaires? Nous ne saurions le croire.

CONSULTATION 111

1" Anna promisit et juramento confirraavii se contracturam mairi-

nionium cum Petro ; Petrus idem promisit et juravif, ita ul ab ulra-

que parle sit acoeptatum : Anna obligationis suae pœiitens, acoedit

sunm ronfessarium et ab eo petit, occasione hujus Jub:lœi, ut ab liac

obligalione eam liberare velit, ad conlrahendum matrimonium cum

Joanne : pro sola causa Anna allegat quamdam a Petro aversioneni.

Ojomodo in hoc casu confes«arius cura Anna procédera débet, si

Petrus juri suo cedere recuset?

2° loter alia opéra peragenda ut actuale jubilacim lucrari queat

requiritur : ut ecclesia parochialis bis visitetur et eoJem tempore

preccs fundanlur, uli in bulla indicatur : quœritur ulrum ille satis-

faciat qui die dominica post missam et pOst laudes vespertinas fun-

dpret preces prœ^criptas ad lucrandum jubilaeunn, 1** non praehabita

inït-Dlione ;
2" hac praehabita ut hi bini accessas ad ecclesiam simul

in-ervirent pro visilatione?

Réf. 1. La promesse qu'Anne a faite à Pierre, et que ce

dernier a acceptée, a créé un véritable droit en faveur de

Pierre. Les confesseurs du jubilé sont sans pouvoir pour

anéantir ce droit. Le confesseur d'Anne n'a qu'une chose à

faire : c'est de renvoyer la cause d'Anne h l'évêché. C'est

une affaire du for extérieur : il appartient donc h l'évoque

de la décider.

RÉF. IL D'après un principe que nous ne devons pas

perdre de vue, une œuvre obligatoire ne peut servir h
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gagner le jubilé ^ De là il suit que l'assistance h la messe ne

remplirait pas cette condition*. Dira-t-on la même chose des

cas qui nous sont proposés?

Examinons d'abord le cas des vêpres ou du salut. Bon

nombre de théologiens sont d'avis qu'il n'y a aucune obH-

gation d'assister aux offices du soir le dimanche^. Dans cette

hypothèse, la réponse n'est pas douteuse. L'assistance à cet

cfBce suffirait certainement pour remplir la condition du

jubilé. Mais si l'on n'admet pas celte hypothèse*, la ques-

tion est la même que pour la messe. Et, dans ce cas, que

dirons-nous?

La visite de l'église n'a eu lieu que pour une oeuvre obli-

gatoire, si l'on n'avait pas l'intention de la faire en même

temps pour le jubilé. Peut-on regarder comme une visite

d'église le temps que l'on resterait à l'église après la messe

ou les vêpres? Il nous semble que non. Ce serait donner

une singulière intarprétation aux termes : visile d'église.

Mais quid, si, en se rendant à l'église, on avait l'intention

de faire servir cette visite pour le jubilé? Nous serions assez

enclins à regarder cette visite comme suffisante, bien entendu

si l'on récite après la messe, ou après les vêpres, les prières

requises.

Quoi qu'il en soit de ce cas, il en est un autre où nous

ne douterions pas de la suffisance de la visite : c'est celui

où l'on se rendrait h l'église quelque temps avant la messe,

ou avant les vêpres, avec l'intention de faire servir cette

(<) V. ci-dessus, pag. 567, l'application de ce principe par la S. Congré-

gation des Indulgences, n. i.

(2) V. notre Trailé canonique, etc., chap. v.att. ii, § iv, n. 40, pag. 251.

(3) V. S. Alphonse, Theologia moralis, lib. iv, n. 268 et 269; Gury,

Compondium theologiœ moralis, t, 1, n. 340.

(4) La Revue théologique, tom. i, pag. 236 et suiv., a longuement déve-

loppé les preuves à l'appui du sentiment qui regarde comme obligatoire

l'assistance aux vêpres ou office du soir.



CONSULTATIONS. 585

visite pour le jubilé. On se trouve alors dans toutes les

conditions prescrites par le Pape; de sorte que, h notre

avis, on ne pourrait soulever aucun doute raisonnable contre

la suffisance de cette visite. Nous engageons nos confrères à

conseiller ce mode aux personnes qu'ils ne sauraient décider

h des visites spéciales pour le jubilé.

CONSULTATION IV.

I. Quaeritur utrum facultas commulandi opéra prgoscripla vel

eorum aliqua, valeant eliam respeclu illorum qui quidem hic et nunc

aliquo impedimento detinenlur, sed temporario, ila ut postea, cessante

impedimento, adhuc infra tempus jubilaei omnia opéra peragere pos-

sinl? V. g. messor desiderat nunc jubilaoum lucrari, quia in parochia

sua habenlur jam instrucliones praeparatoriae ad jubilaDunn ; sed propter

iaborem cxtraordinarium me^sis jejunare. ut suppono, nequit; alius

idem desideraf, sed ob temporariam invalitudijiem, qua periculo

vomiius esponitur, aui jejunus manere nequit, non polest commu-

nicare.

Arbilratur orator non valere in his casibus facultatem commu-

taodi, siquidem hanc facultatem tantum concessam censet pro iis qui

sine commutatione jubiiaeum omnino non valerent lucrari.

II. Utrum pœnitens qui habel casas aut censuras reservatas, valide

ab ilîis absolvitur, casu quo confessarius unum allerumve opus prae-

scriplum sine justa causa commulaveril, aut ipse pœnitens non rite

unum allerumve opus peregerit, v. g. bona fide in quatuor lemporibus

Jejunando?

m. Ubi indulgentia jubilœi pluries acquiri potest (quemadmodum

in hoc jubilaeo, juxta recens responsum S. Pœniientiariae, quod habe-

tur in ephemeride Correspondance de Rome) ab iis qui opéra prae-

scripta réitérant; quaeritur utrum etiam pluries acquirere indulgentiam

valeant illi qui omnia opéra peragere non possunt, sed indigent com-

mutatione unius alleriusve operis?

Rép. I. Nous avons déjà traité ce point ci-dessus (Con-

sult. I, Rép. m); nous n'y ieviendrons pas. Seulement nous
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ajouterons que M. Daris est du même avis que nous : il

n'exige pas que l'empêchement soit perpétuel, il regarde

rempôchement temporaire comme suffisant pour pouvoir

user du pouvoir de commuer : « Qaando, dit-il, impedi-

menlum temporaneum seu brevi cessaturum praevidetur,

prorogalio locura habere polest ; sed quaerilur utrum in

ejusmodi casu eliam commutare possit confessarius opus

impediîum in aliud? Id posse nobis videlur, cum in bulla

habeatur simpliciter commutare vel prorognre, prout confes-

sario magis proficuum videbitur^ »

Rep. h. La seconde question pose deux cas tout à fait

différents. Dans le premier, le confesseur a fait la commu-

tation sans une cause légitime. S'il a agi de bonne foi, tous

les auteurs s'accordent à reconnaître la commutation comme

valide, a Si bona fide confessarius procédât, dit Minderer,

hoc est probablliler credat dari causara sufficientem, licet

errore invincibili causam insufficienlem pro sufficienti agno-

sceret, commutatio aut prorogatio et îicita, et valida erit :

alioquin conscientiae lam confessariorum, quam pœnitentium

nunquam possent quielari*. » Il faudrait cependant excepter

le cas où cette erreur serait le résultat de la malice du

pénitent. « Hoc intellige, ajoute t-il avec Holzmann, nisi

iile error confessario commutanti fuerit suggeslus a peteute

comrautationem ; tune enim commutatio seu subreptitia, vel

obreplitia esset, vel saltem esse posset invalida ob defectum

justae causas scienler ex parte petentis admissum. » On

nous demande ce qu'il faut penser de la validité de l'abso-

lution dans ce cas. S'il n'y a pas eu de faute de la part du

pénitent, il est clair qu'il a été validement absous de ses cas

réservés, etc. S'il a sciemment induit en erreur le confesseur

sur la légitimité de la cause de commutation, il est dans le

(4) Prœlectiones canonicœ, vol. m, n. 224, pag. 334.

(2) Tractalus de Jubilœo,Tï. 361. V. Trailé canonique, etc., pag 579.
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cas de celui qui n'a pas l'intenlioa de remplir les conditions

du jubilé. Le confesseur ne peut l'absoudre de ses censures

et cas réservés. Et s'il l'absnnt, nous regarderions l'absolution

comme nulle. «Si fîcte, dit AJinderer, absque tali animo

(adimplendi opéra), et serio proposilo exlorserit absolulio-

nem a confessario, ea ex mente Ponlificis invalida erit, ul-

puta conditione et forma praescripta non obscrvala, qua cor-

ruente, et actum corruere patet per jura allegiita\ »

Dans le second cas, le pénitent a accompli une œuvre

qu'il croyait suffisante, mais qui en réalité ne l'était pas.

Sera-t-il validement absous? Si le confesseur connaît celte

erreur du pénitent, il doit l'en prévenir et s'assurer qu'il a

l'intention de remplir la condition prescrite, sans quoi il ne

pourrait user de ses pouvoirs en sa faveur^. Si le confes-

seur l'ignore, et absout le pénitent, rien ne s'oppose à la

validité de celte absolution,

Rép. III. Il semble que, d'après les principes, on devrait

répondre que non, vu que les confesseurs ne peuvent user

de leurs pouvoirs extraordinaires qu'une seule fois'. Or,

tel est le pouvoir de commuer les œuvres prescrites. 11 est

cependant dur de priver du privilège commun ceux que

leur santé ou un autre obstacle mcllra dans l'impossibilité

d'accomplir les œuvres prescrites, et cela nous semble un

peu contraire h l'intention du Souverain Ponlife qui permet

rie gagner plusieurs fois l'indulgence. Nous croyons, du reste,

que si l'on en faisait la demande, on obtiendrait facilement une

extension de pouvoirs, si elle est nécessaire. On pourrait, du

reste, essayer sans péril de faire gagner l'indulgence à ces

personnes, en usant du pouvoir de commuer ; si elles ne

gagnent pas l'indulgence, elles auront toujours le mérite de

leurs bonnes œuvres.

(«J Op cit., n. 464. (2; V. oi-dessus, pag. 56l. n. 21 et 24.

(') V. Traité canonique etc., pag. < 26 et suiv. et pag. 646.
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BIBLIOGRAPHIE.

Le Libéralisme, la Franc- 3Inçonnerie et l'Eglise catholique,

par le chan. I.abis, [)rofesseur de théologie.

Cet ouvrage est déjà connu d'un bon nombre de nos lec-

teurs; cependant la Revue ne peut se dispenser d'en donner

une idée, ne fiît-ce qu'à raison des questions pleines d'actua-

lité et éminemment théologiques qui y sont traitées.

(( Un fait nous affecte douloureusement aujourd'hui, dit

rauleur, lorsque nous jetons les yeux sur la société: c'est

l'antagonisme qui existe partout, au sein des nations catholi-

ques, entre le pouvoir religieux et le pouvoir civil.

» Cette situation est anormale et violente ; car les deux

pouvoirs sociaux, également voulus de Dieu et subordonnés

à sa loi, devraient s'entendre comme deux frères pour gou-

verner de concert la grande famille humaine, et, tout en

procurant sa prospérité temporelle, l'acheminer vers ses

destinées éternelles. »

L'auteur affirme ainsi, dès le début, deux pouvoirs sociaux,

dont l'accord parfait serait la plus puissante comme la plus

indispensable garantie de bonheur, de paix et de liberté pour

une nation chrétienne, tandi'? que leur désaccord fait son

malheur et doit tôt ou tard aboutira des catastrophes. Or,

partout où il est aux mains du libéralisme, le pouvoir civil se

constitue en état d'hostilité contre l'Eglise : il y a désaccord

et lutte.

L'ouvrage est destiné à faire connaître la cause de ce mal
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suprême, et à en signaler le remède. Ce remède est entre nos

mains, entre les mains des catholiques et spécialement du

clergé.

On ne peut lire la première partie du livre sans rester

convaincu, que les partisans du libéralisme obéissent, le plus

souvent à leur insçu, à un pouvoir occulte, la Franc-Maçonne-

rie, et que cette secte, qui les mène et qui nous gouverne,

travaille activement h la ruine de la Religion et de la société.

L'auteur en expose avec clarté l'organisation et les artifices,

les doctrines et le but. Il fait voir que les associations libérales

sont de véritables succursales des loges, et de \h il conclut

que, si elles n'ont pas encouru les annthômes fulminés par le

Saint-Siège contre «les sociétés qui conspirent, soit ouverte-

ment soit clandestinement, contre l'Eglise ou les pouvoirs

légitimes, » ce qui est douteux, il est au moins certain qu'il

n'est pas permis à un catholique, ni même à un honnête

citoyen de s'y enrôler.

Dans la seconde partie, l'auteur expose l'origine du christia-

nisme qui a arraché le monde à la barbarie païenne ; la cons-

titution divine de l'Eglise et la place qu'elle occupe dans la

constitution sociale du genre humain ; la souveraineté et

l'indépendance de l'Eglise, ses pouvoirs et ses droits, relatifs,

comme sa mission, à l'enseignement religieux, an culte et au

gouvernement de la société chrétienne ; et enfin les devoirs

de tous les catholiques envers l'Eglise. Ici l'auteur signale les

attentats du pouvoir contre l'Eglise, qu'il dépouille succes-

sivement de tous ses droits et de toutes ses propriétés et il

entre dans les cas de conscience les plus délicats et les plus

pratiques.

La principale conclusion pratique, celle que nous tenons

h signaler ici par-dessus tout, c'est la nécessité d'éclairer le

peuple, de prémunir les fidèles contre les erreurs modernes

qui sapent le christianisme et la société par leurs bases et de

les instruire à fond de la mission sociale de l'Eglise, de ses



590 BIBLIOGRAPHIE.

droits et de nos devoirs. De cette nécessité résulte une obli-

gation grave pour les pasteurs et pour tous ceux en général

qui ont mission d'enseigner, car cet enseignement doit se

donner à l'école, comme au catéchisme et en chaire. Qu'on y

réfléchisse bien, c'est l'instruction solide qui produit les con-

victions fortes, et ce sont ces convictions qui, à leur tour,

engendrent le zèle éclairé, énergique et dévoué pour les inté-

rêts de Dieu et de la société chrétienne.

II.

Au lieu d'émettre notre propre appréciation sur cet

ouvrage, nous mentionnerons celle déjuges plus compétents

et plus autorisés, celle de plusieurs Prélats des plus distingués

dont nous avons les lettres sous les yeux.

Voici d'abord comment l\lgr l'Archevêque de Malines s'ex-

primait touchant l'opportunité du livre, d'après son titre seul :

(c Le titre promet quelque chose de vraiment utile et de

vraiment nécessaire pour éclairer bien des aveugles, même

parmi les nôtres. L'heure arrive oij libéralisme sonnera

comme rnlionnlisme. La loge est la vraie chaudière de la

machine à vapeur qui fabrique la politique belge et même la

politique en général. »

Mgr Lauvvers, chargé d'examiner l'ouvrage \ écrivait h

l'auteur, en lui envoydnl Vimprimatur: « J'espère que votre

excellent livre produira un grand bien, en ramenant à nous

beaucoup de personnes égarées. ».

Parmi les autres témoignages d'approbation donnés h l'au-

teur depuis l'apparition du livre, ceux de Nosseigneurs de

(1) Comme on le sait, c'est à l'ordinaire du lieu où l'ouvrage s'imprime

qu'appartient le droit et le devoir de l'examiner, et, s'il y a lieu, d'en

permettre l'impression. Dans le cas présent, d'ailleurs, Mgr de Tournai avait

voulu s'en rapporter complètement au jugement de Mgr l'archevêque.
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Liège et de Namur sont surtout remarquables par un juge-

ment fortement motivé sur l'ouvrage et sur la situation.

La lettre de Mgr l'évoque de Liège a déjà été reproduite

par les journaux. Nous nous bornons à en extraire le pas-

sage suivant :

Vous avez très-bien compris que le clergé a sa part dans les repro-

ches que j'adre?se à certains catholiques : Sic populus, sic sacerdos!

Si tous les prêtres connaissaient mieux les ennemis de l'Eglise, et

l'Eglise elle-même ainsi que les droits qu'elle tient de Dieu; si avec

cette connaissance les prêtres faisaieut ce qu'ils peuvent et ce qu'ils

doivent, la situation changerait bientôt I mais il y a beaucoup, beau-

coup trop d'inintelligence et d'inertie. Votre ouvrage est de nature

k éclairer l'une et à secouer l'autre. Ce résultat se produira, si le

clergé lit, médite votre ouvrage; et s'il le lit, il le répandra, et il

combattra avec vous la double erreur que vous attaquez si vigoureu-

sement.

Je vous félicite. Monsieur le Professeur, de cette utile publication,

du service que vous rendez à l'Eglise et à la société, et je vous prie

d'agréer l'assurance d'une considération très-distinguée.

Voici en entier la lettre plus récente de Mgr Gravez:

Namur, le 31 août 1809.

Monsieur le Chanoine,

J'ai reçu votre ouvrage au moment où j'allais entreprendre une

longue visite pastorale. De retour à Namur, j'ai donné mes premiers

loisirs à sa lecture, et je viens, eu vous remerciant de l'envoi que

vous avez bien voulu me faire, vous communiquer l'impression que

cette lecture a produite sur moi.

Votre livre est excellent, Monsieur le Chanoine, et il vient bien h

son heure. Je l'ai lu avec un intérêt qui a été croissant jusqu'au bout.

Il vous a valu de hautes félicitations auxquelles je suis heureux de

pouvoir joindre les miennes, et le compte-rendu si flatteur qu'en ont

donné nos meilleurs journaux catholiques prouve bien qu'il est uni-

versellement apprécié.

La lumière commence à se faire; le libéralisme est percé à jour.

On n'est plus dupe de ses protestatations hypocrites; on sait à quoi

s'en tenir sur son respect pour la religion de nos pères, sur son amour

pour la liberté. Ce respect n'est que la haine nu le mépris; cet

amour n'est que l'oppression de la liberté de 1 Eglise. Mais il était
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encore utile de montrer que ces tendances du libéralisme sont réelles,

qu'elles font en quelque sorte partie de son essence. Beaucoup d'es-

prits droits sont encore aveugles k cet égard ; vous aurez contribué à

leur ouvrir les yeux en montrant à l'évidence que le libéralisme est le

produit naturel de la franc-maçonnerie, dont il s'applique a mettre les

théories en pratique.

Mais ce qui n)'a le plus intéressé dans votre livre, c'est votre expo-

sition si claire et si méthodique de l'autorité divine de l'Eglise, de son

indépendance à l'égard du pouvoir civil et de ses droits essentiels.

Vous avez eu soin de montrer en outre que ces droits ne sont nulle-

ment inconciliables, ni avec la légitime indépendance de l'Etat, ni

avec les libertés constitutionelles, et vou^ avez dévoilé les sophismes

à l'aide desquels on cherche à obscurcir une question, qui serait faci-

lement résolue, si, au lieu de l'hostilité, on y apportait de la bonne

foi et de la bienveillance pour les catholiques.

Vous n'avez pas manqué de rappeler les graves atteintes portées

a ces droits par le parti dominant, et les violations si nombreuses de

la liberté de l'Eglise, garantie pourtant par notre pacte fondamental, et

vous avez justement fait remarquer que la liberté du culte catholique

n'emporte pas seulement le droit pour le citoyen de pratiquer librement

son culte, mais qu'elle exige de plus que le pouvoir respecte et fasse

respecter l'Eglire avec son organisation et ses droits essentiels.

Enfin vous avez nettement tracé, déQni les devoirs des catholiques

dans les circonstances présentes, devoirs du clergé , devoirs des

fidèles.

Il ne me reste qu'un vœu à former; c'est que votre excellent livre

reçoive de tous l'accueil qu'il mérite; qu'il soit lu, médité par tous les

membres du clergé, qui ne sauraient trop se pénétrer des divines

prérogatives que l'Eg'ise a reçues de son fondateur, et de l'obligation

qui leur est imposée de les faire connaître et de les défendre
;
qu'il soit

lu et médité par les hommes publics de toute catégorie, députés, ma-

gistrats, publicistes, afin qu'ils apprennent, ce que beaucoup ignoren!,

les droits inaliénables de l'Epouse du Christ, si souvent méconnus et

traités avec tant de légèreté.

Agréez, je vous prie, Monsieur le Chanoine, avec mes sincères

remercîmenls pour le service que vous venez de rendre à l'Eglise,

l'assurance de mon bien affectueux dévouement.

-j- TiiiiODORE Joseph, évêque de Namur.

A Monsieur le Chanoine Lsbis, Professeur au Séminaire de Tournay.
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CONFÉRENCES ROMAINES.

SEPTIEME CAS DK CON-CIENCK

Nous abordons aujourd'hui l'étude d'un second cas de

conscience proposé aux Conférences Romaines, dans lequel

il s'agit de l'occasion prochaine. Faire ressortir riraportance

pratique de ce sujet, c'est presque superflu. Quel est le

prêtre, en effet, pour peu qu'il ait vu le ministère de près,

qui n'ait maintes fois constaté que les occasions prochaines,

de nos jours aussi multipliées que pernicieuses, sont les

grandes causes de la corruption des mœurs, de l'éloignement

des pratiques pieuses, de l'affaiblissement de la foi, de la

plupart des désordres, qui, en perdant les âmes, affligent

l'Eglise? (( Certum est, dit sniat Alphonse^, quod si homines

satagerent occasiones fugeie, m^jor peccatorum pars evita-

retur. Satan, remotis occasionibus, parum lucratur; sed cum

honio ullro in ocCasionem proximam se immiltit, ut plui imum

et fcre semper hostis victoriam canit. Occasio, praesertim

in muteria turpium delcctalionum, est quasi rete quod ad

peccatum trahit et simul mentem obcœcat ; ita ut homo

peccet quin videat quod agat. » C'est en effet par elles que

le démon s'empare des hommes et principalement de la

jeunesse: elles forment entre ses mains comme l<;s mailles

d'un immense réseau dont il les enveloppe pour les entraîner

sûrement à leur perte. En neutraliser, O'j tout au moins en

amoindrir la funeste influence, tel est, on ne saurait trop le

dire, le grand devoir des pasteurs des âmes, particulière-

(1) Praxis confessa lii, cap. iv, u. G3.

N. R 39
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ment des confesseurs. Mais comme l'accomplissement de ce

devoir est souvent laborieux et pénible, tant les situations,

sur lesquelles le prêtre doit se prononcer, sont souvent

difficiles, délicates et compliquées ! Combien aussi il est

périlleux 1 On le sait, les occasions prochaines sont pour les

confesseurs des écueils, contre lesquels ils viendront trop

souvent échouer, si, dans leur conduite au tribunal de la

pénitence , ils ne prennent beaucoup de précautions et

n'agissent avec une extrême prudence.

La matière qui va nous occuper, est donc très-pratique et,

pour ainsi dire, d'une utilité journalière. Son étude importe

au premier degré: aussi n'a-t-elle pas été négligée. Si les

scolastiques, et même Suarez, ne l'effleurent qu'en passant, en

revanche, les moralistes modernes et surtout le cardinal de

Lugo, Dujardin, Lacroix, Dens, Saint Alphonse et Gousset,

interprètes fidèles des préceptes de saint Charles Borromée,

l'ont traitée au long, et, sans dissiper tous ses points obscurs,

surtout en pratique, ont répandu sur elle d'abondantes et pré-

cieuses lumières, en formulant avec précision et en exposant

avec clarté les principes qui doiventguider les confesseurs en

présence des diverses occasions prochaines. Nous nous

efforcerons de commenter et d'appliquer exactement leur

doctrine. En suivant leurs traces, nous marcherons avec

sécurité dans le chemin hérissé de difficultés que nous avons

à parcourir, et peut-être aurons-nous la chance d'être lu avec

intérêt et avec fruit.

Voici le cas, donl nous allons chercher la solution.

Berta saepe cum Cajo herosuopeccare confessario exponit. Hic eam,

ul hujusmodi domo discedat, magnopere urget. At illa récusât : primo

quia herus se in posterum alios mores susceplurum esse promiserat ;

secundo quia pluribus ante annis stipendium non est ipsi solutum,

neque herus sibi ab eo discedenli soluturus erit. His auditis, con-

fessarius Berlam absolvit, cum hoc tamen, ut promittal se brevi ad
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confessionem esse rediluram; intérim aulem quibusdatn precibus

quotidie usuram. Sed factura est ut post sex menses cum relapsu

pluries iteraio Berla ad confessarium redierit , easdem afferens

raliones quibus a relinquenda occasione excusaretur. Gonfessarius

omnino se eam absolvere posse negat. Attamen cum audiat a Berta

suom herum paucos post dies Roma discessurum Neapolim, ubi

loDgo tempore mansurus sit, sermonis asperitatem emollire videtur,

Beriam lamen eshortans, ut post discessum sui domini ad absolu-

lionem obtinendam redeat. At illa confessarium eliam alque etiam

oral ut slatim eam impertiatur : illa enim die indulgenliam plena-

riam se posse consequi videbal ob festum B. M. V. cujus patrocinio

sese committebat. Gonfessarius bénigne annuit. Factura rêvera est

ut antequara herus Roraa discederet nullura cum eo flagilium Berla

admiïerit. Gum vero Gajus Neapoli degeret, ibi et ipse suorum pec-

catorura confessionem peragere proposuit. In ea autem confessario

plane manifestai Romae ancillara concubinam se dorai liabere, quani

tamen in patriam rediens se dimissurura esse protestatur. Absque ulla

diDBcultate a confessario absolvitur, Gura postea Roraam redierit,

sermonem hac de re cum sua anci'la interserit, et ne dividantur,

communi consensu, a quovis actu carnali sese abstinere staluerunt.

Intérim integer mensis labilur, et rêvera propositum apprime ser-

vant : sed adveniente pascali tempore, cum generalem confessiouem

instituant, ut praecepto satisfaciant, a confessario audiunt se diutius

simul manere non posse, et absolutione privanlur, donec divisionem

ab aliis confessariis praescriptam re executi non fuerint, licet ambo

quamprimum id se facturos promittant. Ad alium proinde accedunt

qui secum quaerit.

1* Quid et quotiiplex occasio peccati?

2° An et in qua occasione pcccatores constiluti aliquando absolvi

possint

?

3° Quid de agendi ralione covfessariorum quoad singula in casu ?

DUS allons examiner successivement ces trois questions :

en répondant aux deux premières, nous poserons les prin-

cipes; dans la dernière, nous les appliquerons aux faits

exposés dans le cas qui nous occupe, pour en trouver la

solution.
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PjtEMiÈRE Qi'ESTiOK : quid et qvolnpkx occasio peccali?

On entend généralement par occ.ision du péché tout objet

extérieur qui, en fnippant nos sens et en agissant sur notre

imagination et notre cœur, nous fait penser au mal et nous

excite à pécher. C'est tantôt une lecture, tantôt une conver-

sation, tantôt une fréquentation, qui, nous mettant en rapport

avec les séductions du monde, renferment poiir nous un péril

d'offenser Dieu.

L'occasion du péché se présente sous des formes aussi

variées que nombreuses: elle se partage en diverses espè-

ces, suivant la liaison plus ou moins étroite qu'elle a avec le

péché, ou bien suivant l'action plus ou moins séductrice et

impérieuse qu'elle exerce sur notre volonté.

1° Elle est d'abord éloignée ou prochaine. — La première

est celle qui ne porte que faiblement et indirectement au

péché et qui par conséquent n'y fait tomber que rarement

ceux qui s'y exposent. Les occasions éloignées se trouvent

partout et naissent en quelque sorte sous nos pas.

L'occasion prochaine se définit de difFérentes manières.

D'après le cardinal Gousset', c'est «celle qui nous porte si

fortement au péché, qu'il est probable ou vraisemblable (jue

celui qui s'y trouve tombera dans le péché mortel. » Ferraris

la décrit en d'autres termes^: «Occasio proxima. dit-il, est

illa quse fréquenter et saepe saepius homines similis conditio-

nis ad peccatum indacit, vel experientia constat eam ia hoc

homine, circumstantiis altentis, talem efFectum causare. »

Ces deux définitions, qui s'expliquent et se complètent l'une

par l'autre, font ressortir les deux caractères qui marquent

l'occasion prochaine et la distinguent de celle qui n'est

qu'éloignée.

Examinons ces caractères.

(') Tii''olofjic ifiorale, loin ii, n. SoT.

[î] litbliolhcca canonica, V. Occasio pecc.indi, n. 1,
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Le premier et principal caractère de l'occasion prochaine

est exprimé par les théologiens en ces mots: id quod naivm

est in peccatum mortale imiucere; ou bien : id rjvod offert

morale vel prohahile periciiltim ppccnti morlalis. li consiste

donc dans la probalilité ou la vraisemblance de la chute,

fondée sur la liaison élroile qui existe entre l'occasion et le

péché. C'est ce qu'enseigne Dujardin \ d'après d'autres

auteurs: « Ciim enim, inquiunt quidam, peccatum morlale

sit fueiendum non solum ob mulliplicitatem, sed propler

seipsum, utpote malorum omnium malum longe gravissi-

mnm, occasio proxima a remota, sive necessario vitanda a

non necessario vitanda discerni débet, non lam ex frequentia

vel raritate lapsuum, in quos occasio inducit, quam ex majori

vel minori verosimilitudine qua quis in illa lapsurus sit. »

Or, d'où vient celte grande vraisemblance de chute? De deux

causes, qui doivent attirer l'attention spéciale du confesseur,

à savoir: a) la nature même de l'occasion qui excite forte-

ment au péché, comme certaines fréquentations entre des

personnes de différent sexe"; 6) la fragilité du pénitent qui

Don-seulement éprouve de violentes tentations, mais se

laisse facilement entraîner; par exemple, une jeune per-

sonne timide ou pauvre sollicitée par un homme qui, par

sa position ou sa fortune, exerce une grande influence

sur elle.

Le second carnc'ère consiste dans la fréquence des chutes ;

on connaît l'arbre à ses fruits. Les théologiens l'expriment

ainsi : Id quod fréquenter in peccatum morlale inducit. Ce

signe, que les auteurs font principalement ressortir, a une

valeur incontestable; mais sa présence n'est pas toujours

requise. Il est la conséquence habituelle du premier, mais

celui-ci peut quelquefois exister sans lui ; ils doivent être en

pratique combinés ensemble. Ce dernier caractère est le

(1 ) De ofjicio sacerJolis, part. 1 , sect, 2, § 1

.
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plus saisissable. Essayons de définir avec exactitude sa

portée. Quelle fréquence des fautes est donc nécessaire,

pour qu'une occasion soit réellement prochaine? Ce n'est

pas par un calcul arithmétique qu'on peut le déterminer,

mais par une appréciation morale, qui envisage dans toutes

ses circonstances la situation particulière du pénitent. Afin

d'aider les confesseurs à porter ce jugement, nous formulons

les règles générales qui suivent.

'1° La fréquence des fautes requise pour constituer l'occasion

prochaine , doit être formée de la somme non-seulement des

péchés extérieurs, mais encore des fautes intérieures^ comme

les pensées et les désirs mauvjis.

2* Le nombre des chutes ne doit pas remporter sur celui

des victoires. Il n'est pas requis que le pénitent succombe

frequemius ou fere semper, comme l'ont prétendu à tort

quelques anciens théologiens, il suffît, d'après le sentiment

de saint Alphonse * et de la plupart des moralistes modernes,

qu'il pèche fréquenter.

En outre 3° la fréquence des fautes peut être absolue ou

relative. Elle est relative lorsque, eu égard au nombre de

fois où l'on est exposé, on tombe souvent ; ainsi une person-

ne qui tombera deux fois dans trois visites, fera des chutes,

si pas absolument, du moins relativement fréquentes. Elle

est absolue., lorsque le nombre des fautes considéré en lui-

même est considérable, san's avoir égard au nombre de fois

où l'on s'est trouvé exposé: ainsi deux personnes qui se

voient tous les dimanches, si elles tombent dix ou douze fois

par an dans le désordre, font des chutes si pas relativement,

du moins absolument fréquentes. L'une ou l'autre de ces

deux fréquences est requise et suffît ^.

{\] Tfieologiamoralis, Lib. vi, n. i52.

(2) Voir: Dens, de sacramenlo pœnitenliœ, n. 127
; S. Alphonse, ibid. ;

Gousset, ibid , n. 538, 5d9, Dujardin, ibid.
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Enfin 4° te nombre des fautes doit être d'autant moins grand

que le pénitent est plus exposé et plus fragile ^
que Foccision

est plus puissante et plus pernicieuse. Ceci se vérifie surtout

dans les occasions présentes et continues. « Ainsi, dit avec

beaucoup de raison le cardinal Gousset \ on se connportera

cottime si l'occasion était prochaine envers une personne qui

n'a fait encore qu'une seu'e chute, si, étant déjb d'elle-même

fort portée au mal, elle se trouve continuellement en pré-

sence de son séducteur, qui, à raison de sa position, a beau-

coup d'ascendant sur elle ; ut si ancilla facilis semel pecca-

verit cum hero, prœserlim si ab eo peccatiemolumentum sperei.

Elle est évidemment dons un danger prochain de rechute,

.
Ce danger subsisterait encore, bien que jusqu'ici elle n'ait

pas succombé, si, étant fortement tentée par son maître, elle

ne se sentait pas assez forte pour résister à la séduction.

Quoique l'occasion prochaine proprement dite ne soit pas

encore formée, le danger n'en est pas moins réel. 11 f. udrait

par conséquent exiger de celte personne qu'elle quittât la

maison, si elle pouvait le faire commodément, y) Saint Alphonse

s'exprime ainsi sur ce dernier poinl^: « Cum occasio externa

conjungitur cura passione aut tentatione vehementi, vel

habitu vitioso, vel forti tentatione, peccat qui eam non

derelinquit, etsi necdum cesserit tentation!
;
quia raro accidet

quod talis se continebit, si ab occasione non separetur: unde

ait contin. Tournely, ibid.y quod ancilla vivide sollicitata ab

hero tenetur ab illius domo discedere
;
qui enim libère com-

moratur ubi tam periculose ad malum allicitur, non potest

rationabiliter sperare victoriam tentationis, nisi auxiliis gratiae

extraordinariis, quae sperari sine temeritate nequeunt ab eo

qui libère periculum vitare potest et non vitat. Haec tamen

intelligenda sunt, si hujusmodi persona sit fragilis et parum

devo!a ; nam si esset pietati dedita et caula et opportuoa

{l)/6td.,D. 560. (2J Ibid.,n. ioi.
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adhiberet remédia ad tentationes repellendas ac passioni

obviandum, tune eam non obslringerem ad occasionem aufe-

rendara. » Celte sage doctrine de saint Alphonse, suivie par

Gousset et d'autres théologiens naodernes, montre assez com-

bien la violence de la tentalion, l'influence de l'occasion et

la fragilité du pénitent peuvent, dans certaines circonstan-

ces, diminuer considérablement et môme réduire à néant la

fréquence des chutes requise pour constituer l'occasion

prochaine. Les quatre règles que nous venons d'exposer,

résultent des principes généralement enseignés par les théo-

logiens ^ Si les confesseurs les appliquent avec discernement

et prudence, elles les aideront puissamment, pensons-nous,

h apprécier dans les cas pratiques les circonstances qui

déterminent l'occasion prochaine.

2° L'occasion prochaine est absolue ou relative. Klle est

absolue, quand elle renferme un péril moral de pécher mor-

tellement pour la plupart, eu égard a la commune fragi-

lité des hommes; elle est seulement relative, quand, éloignée

pour la généralité, elle devient prochainement dangereuse

pour certaines personnes à cause de leur fragilité particu-

lière : « Occasio proxima per se est illa, dit saint Alphonse^,

in qua homines communiter ut plurimum peccant; proxima

per nccidens est illa quse licet per se respectu aliorum non

sit proxima, eo quod non sit apta de sua natura communiter

inducere homines ad peccatum, tamen respectu alicujus est

proxima ; vel quia hic in illa occasione, etsi non fere semper,

nec frequentius, fréquenter tamen cecidit; vel quia, spectata

ejus praelerita fragilitate, prudenter timetur ipsius lapsus. »

Parmi les occasions prochaines relatives, saint Charles range

les bals, la compagnie des personnes vicieuses, la fréquen-

( \} Voir les Ihéolngiens cilés à la page 598, nol. i.

(2) l.oc. cit., n. 452.
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talion des cabarets, h vie oisive. Nous le citons ^ « Mnlto

cautior esse débet confessarius circa eas exercilationes ope-

rationesve quae nullam in se habent necessitatera aul uliii-

tatem, et quae, licet non pertineant ad primam speciem occa-

sioniira per se ad peccatum morlale indutentium, a quibus

propterea omnes ordinarie tenenlur abslineie, nibilominus

tameq inclinant ad maluna et facile ac quamsaepe ducunt

homines ad diversa peccata mortalia. Ilujusmodi sunt cho-

reas adiré, cum bldsphemis, rixarum amanlibus aliisque

improbis honainibus conversari, frequentare popinas, indul-

gere olio, et id genus alia, quorum occasione si Homo con-

suevit peccare mortaliter, nequaqunm débet absolvi, nisi

prius bis renuntiet pollicêafurque se dictnm occasionem

relicturum. » Gousset^ considèrn en général comme des

occasions éloignées !es danses, les bals et les spectacles;

cependant il admet aussi que ces sortes de divertissements

deviendront des occasions relativement prochaines pour les

personnes qui y trouvent un danger prcb'ible de pécher mor-

tellement. Or, ce danger, l'expérience le prouve, existe sou-

vent pour la jeunesse dans les divertissements nocturnes,

tels qu'ils se pratiquent malheureusement de nos jours.

3° L'occasion prochaine est volontaire ou nécessaire. Elle

est volontaire, lorsqu'elle peut être librement et licitement

évitée ou abandonnée. Elle est nécessaire, dans la supposi-

tion contraire. Or, cette nécessité peut être phijsirjue ou

morale. Elle est physiquement nécessaire, dit saint Alphonse',

a si quis esset in carcere vel tniemi, a quo discedere non

posset : vel si esset in articulo mortis, in quo non haberet

tempus vel modum expellendi amicam. » Elle est morale-

ment nécessaire, continue le même auteur, « si occasio lolli

non posset sine scandalo, r> ou bien, comme s'exprime

(I ) Monda ad confessores, u. l 4. Cf. Acla ecclesiœ Mediolanensis, pag. 884,

edit. MediolaD. 1843. (2) Jbid., n. .«Sb?. (3J Lcc. cit , n. 455.
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Dens\ «nisi committendo peccatum, vel incidendo in majus

vel aequale periculum peccandi. » C'est ainsi qu'un mari ne

peut quitter sa femme qui est pour lui une occasion de

péché. U en est de même d'un domestique qui ne pourrait

changer de service sans s'exposer à un plus grave danger.

On peut ajouter, avec saint Alphonse', que cette nécessité

morale existerait encore, a si aliter deberet pati notabile

detrimentum temporale in vila, fama, aut fortunis. »

4° L'occasion prochaine enfin est présente et continue, ou

bien absente et ne se représentant qu'à certains intervalles.

Cette division, qui est de Gousset' et de plusieurs autres

théologiens, a l'avantage de la clarté et de la précision. Saint

Alphonse exprime la même division en ces termes* : « Di-

stinguendum est inter occasiones quse sunt m esse, prout

cum aliquis concubinam domi detinet, vel dum aliqua fa-

mula peccat cum hero, quoties ab eo tentatur : et inter

occasiones quae non sunt in esse, utpote si quis ludendo pro-

labitur in blasphemias, aut versando in cauponis prorumpit

in rixas aut ebrietates, aut convivendo cura sociis, ruit in

verbis et cogitationibus obscœnis... »

Nous avons fait connaître la nature de l'occasion du péché,

ainsi que les différentes formes sous lesquelles elle a coutume

de se présenter. Allons plus loin et examinons la

Seconde question : An et in qua occasione peccatores consti-

tua aliquando absolvi passint ?

Afin de répondre à cette question avec clarté et exacti-

tude, posons deux préliminaires.

a) L'occasion peut être écartée de deux manières^ : phy-

siquement, en abandonnant ou en renvoyant la chose même

qui constitue l'occasion, par exemple, en ne voyant plus la

personne avec laquelle on a coutume de pécher; ou bien

(I) Loc. cit., n. 4 30. (2) /.oc. of., n. 455. (3) Loc. cit., n. 660.

{i) Loc. cit., n. 454. (5) Dens, De sacramtnto ipœmtentiœ, n. 133.
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moralement, en rendant éloignée ou nulle l'occasion qui

jusque là avait été prochaine. C'est ce que ferait une per-

sonne qui, sans quitter une maison où elle était habituée de

pécher, parviendrait, en prenant des précautions et des

moyens efTicaces, si pas b ne plus pécher du tout, du moins

h diminuer considérablement le nombre de ses fautes.

6) Les moyens à prendre pour rendre éloignée l'occasion

prochaine, varient nécessairement suivant le genre d'occa-

sion, comme suivant le caractère, la fragilité et le genre de

vie des personnes qui s'y trouvent. C'est, si je puis ainsi

parler, une question de médication spirituelle. Le confesseur

doit donc s'attacher à bien connaître son pénitent, ses pas-

sions, ses vertus, ses dangers, sa position sociale, afin que

les remèdes qu'il lui prescrira soient appropriés aux infir-

mités spirituelles qu'il entreprend de guérir ou de prévenir.

Nous ne pouvons ici entrer dans les détails des moyens à

conseiller pour éloigner les diverses occasions en parti-

culier. Voici ceux que saint Alphonse indique^ par rapport

à celles qui portent au péché impur : « Remédia autem,

dit-il, pro his qui reperiuntur in occasione proxima prae-

sertim peccuti turpis, sunt videlicet, major oralio, frequen-

lior usus sacramentorum, quotidie ante imaginera Crucifixi

renovare promissionem non amplius peccandi , vitare ne

versetur solus cum sola, fugere ab aspectu complicis et

similia. » Si le pénitent met sérieusement ces moyens en pra-

tique, il est permis d'espérer que, la grâce de Dieu aidant,

il aboutira à diminuer considérablement le nombre de ses

chutes et à enlever ainsi à l'occasion son caractère pernicieux.

Ces préambules posés, nous disons :

1° Celui qui se trouve dans l'occasion éloignée peut être

absous: parce qu'elle ne renferme pas un péril prochain de

pécher mortellement, et surtout parce qu'il est impossible

(IJ Loc. cit , n. 455.
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de les éviter entièrement. « Alioquin, comme dit l'Apôtre^,

debueratis de hoc mundo exiisse. » Nous exceptons cepen-

dant, avec Gury*, l'occasion qui menacerait de devenir

bientôt prochaine, si elle n'était sur le champ écartée.

2° Celui qui cherche direclement l'occasion prochaine, ou

qui, s'y trouvant rofon/otreme/i/, refuse de l'abandonner, ne

peut être absous : car il est évident qu'il a de l'affection

au péché. « Qui vull manere in illo periculo morali labendi,

dit le cardinal de Lvgo^, non videtur habere propoçitum

effîcax non peccandi. Ex obligatione enim vitandi peccatum

sequi videtur obligatio vitandi ea quse tali necessilate secum

trahunt peccatum, saltera quando moraliter possumus eas

occasiones vilare. » Cela résulte en outre de la condam-

nation prononcée par Innocent XI contre celle proposition

(6!) : « Potest aliquando absolvi qui in proxima occasione

peccandi versatur, quam potest et non vult dimiltere, quin-

imo directe et ex proposito qnaerit, aut ei se ingerit. r>

3° Celui qui se trouve volontairement dans une occasion

prochaine, qui est présente et continue ou in esse, ne peut,

en règle générale, être absous avant d'avoir réellement

éloigné ou quitté l'occasion, quelque promesse qu'il fasse de

l'abandonner le plus tôt possible. C'est la doctrine de saint

Charles, aujourd'hui communément reçue. « Poenitenlem,

dit-il^, si prœsens sit illa occasio, ut qui concubinam teneret,

sine dubio non débet confessarius absolvere, nisi hanc occa-

sionem antea sustuleril. » Voici comme saint Alphonse éta-

blit et développe la même doctrine^ : a Ablatio occasionis

est res magnopere ardua, et non fit nisi quis magnam vim

sibi inférât, ut avellatur ab illa occasione, ad quam propter

(1)1 Cor. V, lO. {'i) Compendium théologies moralis, Tom. n, n. 476.

l'.i] De sacramenlo pœnit. , Disp. xiv, n. loO.

(ij Monita ad conf. n. i 4 . Acla ecclesiœ Mediol., pag. 882.

(5) Loc. cit., a. 454.
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praeteritam sui anirai adhœsionem remaoel valde propensus
;

et ideo, si occasio non aufertur anle absolulionem, pœnilens

de facili post absolulionem se decipiet, falso sibi suadendo

quod tentationibus resistet, et sic, occasione non dimissa,

profecio redibit ad vomitum. Qua de re, si talis vellet absolvi,

anlequam occasionem deserat, esset indispositus, quia se

constitueret in probabiii periculo infringendi proposilum :

ac propterea confessarius, qui eum absolveret, ipsum relin-

quendo in tali periculo, ulique peccaret tam contra ofliciuni

judicis, qucim medici, quia absolveret indispositum, non

applicando illi remedium suae saluti necessarium. » Ainsi,

comme le dit avec beaucoup de sens saint Alphonse, telle

•est la force de l'occasion présente, telle est la violence que

le pénitent doit se faire à lui-môme pour la quitter, qu'il est

fort à craindre qu'il n'ait pas le courage d'exécuter sa réso

lution ! Le confesseur ne peut prudemment ajouter foi à ses

promesses, lesquelles ne seront pas probablement remplies
;

il ne peut le supposer disposé et détaché du péché, que

pour autant qu'il aura préalablement écarté l'occasion qui

le rive en quelque sorte au mal : en l'absolvant avant l'ac-

complissement de cette mesure, il le laisserait dans un danger

moral et formel de pécher. Il faut le dire cependant, quel-

ques anciens auteurs qui n'avaient pas assez distingué les

occasions prochaines in esse et non in esse, ont enseigné une

doctrine contraire à celle que nous venons d'établir; mais

leur opinion, en ce qui regarde les occasions présentes ou

in esse, est aujourd'hui abandonnée, el, comme saint Al-

phonse le prouve très-bien \ elle n'est pas douée d'une pro-

babilité suffisante pour être licitement mise en pratique.

La règle générale, que nous venons de poser, admet plu-

sieurs exceptions, oc La première, dit Gousset^, est en faveur

des moribonds, dont l'état ne permet pas d'attendre qu'ils

[\)Loc. eu , ri. Vil. (2) Loc. cit., a. 662.
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aient renvoyé la personne qui est pour eux une occasion de

péché. Car, s'ils peuvent le faire sans scandale et sans se

diffamer, on doit exiger qu'ils la renvoient avant de recevoir

l'absolution. » C'est ainsi que, comme dit Dens^ a faeminis

prostitutis neganlur sacramenta, etiam in fine vilae, nisi

reipsa desuerint domos infâmes, » lorsque toutefois elles

peuvent le faire. La seconde est pour le pénitent qui apporte

des signes de douleur, tellement extraordinaires, que le

confesseur peut prudemment juger qu'il sera fidèle à ses

promesses. Cependant, même dans ce cas, si l'absolution

pouvait commodément se différer, saint Alphonse conseille,

avec Roncaglia, de le faire ^, et Gousset partage celte ma-

nière de voir. La troisième exception a lieu en faveur de

celui qui se confesse à une grande distance de son habita-

tion habituelle. Il serait trop dur d'exiger ou qu'il déclarât

les mêmes péchés à un autre confesseur, ou qu'il retournât

dans son pays pour éloigner l'occasion et revenir ensuite

chercher l'absolution. Dans ce cas, si le confesseur peut se

persuader qu'il a le ferme propos d'éloigner l'occasion aus-

sitôt qu'il le pourra, il doit l'absoudre
;
parce que, à cause

des circonstances, le pénitent a le droit de recevoir l'abso-

lution sans délai et que pour lui le danger, de prochain

qu'il était, est devenu éloigné, .t Hoc tamen, dit saint

Alphonse^, non admittendum, si pcenitens ab alio confessario

jam fuerit admonitus de occasione toilenda, et non abstu-

lerit; quia tune habetur tamquam recidivus, et minime est

absolvendus, nisi forte afferat extraordinaria signa doloris. »

«La quatrième exception, dit Gousset* après Billuart, est

pour le cas oij le pénitent, faute d'instruction, est arrivé

jusqu'à ce moment sans remarquer ni l'occasion prochaine,

ni le danger qui l'accompagne, ni l'obligation otj il était de

(4)Loc. cit., n. 132, ia fine. (2) /i)id,, n. 434. (3) Loc. cit,, n. 454.

(4) Loc. cit., n. 502.
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s'en éloigner. On peut l'absoudre une première fois, mais

une fois seulement, avant qu'il ait quitté l'occasion, s'il est'

.d'ailleurs disposé. Enfin, on peut excepter le cas, continue

le même théologien, où le pénitent, ayant des raisons graves

de recevoir tout de suite l'absolution, donnerait des marques

non équivoques de repentir. On pourrait l'absoudre, après

l'avoir affermi dans ses bonnes résolutions. »

4° Celui qui se trouve volontairement dans une occasion

prochaine, qui n'est pas présentent ne se reproduit que par

intervalles, s'il promet de la quitter, pourra être absous une

ou deux fois^; si, après cela, il n'est pas fidèle à sa pro-

messe, il ne peut plus recevoir l'absolution, jusqu'à ce qu'il

ait abandonné l'occasion ou qu'il ait donné des preuves d'un

véritable amendement. Saint Charles, après avoir parlé des

occasions présentes, ajoute* : « Quoad vero occasiones alias,

quales sunt alearum lusus, aspectus minus pudici, colloquia,

gestus etc., non absolvatur, nisi eas dimittere pœnitens pol-

liceatur : quod si jam alias id pollicitus sit, nec emendatus

fuerit, absolutio tamdiu differatur, donec emendationem ali-

quam agnoverit. » Plus loin, parlant des occasions relative-

ment prochaines, comme les bals et la fréquentation des

cabarets, il développe et précise sa pensée^. « Quod si,

ajoute-t-il, confessario visum fuerit se primae aut secundae

pœnitentis pollicitationi credere posse, polerit eum absol-

vere : postea aulem amplius non faciat et absolutionem

différât, si ille promissis non steterit, donec amandaiam

oinnino fuisse hanc occasionem agnoverit. » Saint Alphonse

trace la même ligne de conduite. « In occasionibus hujus

secundae speciei, dit-il^, quae non sunt in esse, recte docet

H) S. Alphonse ajoute même une troisième fois, en se fondant sur Saint

Charles; mais comme nous le verrons tout à l'heure, saint Charles s'arrête

àla seconde fois. (2) Loc. cit., n. -14. Acla ecclesiœ Mediol., pag. 882.

(i) Ibid., pag. 884. (4j Loc. cit., a. 45i.
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S. Carolus, quod si pœnilens firme proponat ab eis se ca-

vere, polest per unam aut duas, etiamque très vices^ absolvi.

Quod si poslmodum emendalio non apparet, differri ci débet

absoîulio, donec ille cum effectu occasionem derelinquat. »

Ainsi, d'après la doctrine de saint Charles, approuvée par

saint Alphonse, celui qui 5e trouve dans l'occasion absolu-

ment ou relaîivement volontaire, peut recevoir jusqu'h deux

fois l'absolution, s'il promet sincèremeiit de la quitter : après

quoi, s'il n'est pas amendé, il ne peut plus être absous,

avant d'avoir effectivement quitté l'occasion. Pourquoi?

Parce que, dans le premier cas, le pénitent peut prudem-

ment être supposé sincère dans ses promesses et bien dis-

posé, tandis que dans le second il ne le peut plus, sa parole

ayant été démentie par ses actes.

Nous avons dit que le pénitent, pour être admis à recevoir

l'absolulion, devait quitter préalablement ou promettre de

quitter l'occasion prochaine, présente ou absente, lorsqu'elle

est volontaire. Or, il s'agit ici, nous tenons à le faire remar-

quer, d'un éloignement physique et non pas seulement moral;

en règle générale, il ne sulfit pas que le confesseur se con-

tente d'imposer et de faire promettre à son pénitent d'em-

ployer les moyens propres à rendre l'occasion éloignée, il

faut qu'il exige que celui-ci ou ail écarté effectivement, ou

tente d'écarter la chose même qui constitue l'occasion du

péché. La raison en est que celui qui conserve volontaire-

ment, et sans des motifs graves, ce qui constitue l'occasion

du péché, s'expose au péril formel de pécher, garde une

(I) S. Charles ne permet d'absoudre que deux fois. Voici ses pamles :

« E se pure parera al confessore di poter veramente credere la prima o

seconda voila alla promessa chi' f.i il peniiente di lasciare la deUa oceasione,

potrà con essa promessa nssolverlo; mapiù ollrenon la facda, anzi differisca

l'assolutione sin che veda l'alluale prova che si sia levalo fuori di quesia oc-

easione. >^Acta, e^c, pag. 884. Ce texte est clair et positif : S. Charles défend

d'alk r au delà de la seconde absolution ; ma più oltre non lo faccia.
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attache à sa passion, et, h cause de sa témérité même, ne

peut raisonniiblement espérer les grâces nécessaires pour

triompher de la tentation et rendre l'occasion éloignée : qui

amat pericuhm, inilloperiiit. Aussi l'événement prouve-t-il

que le plus souvent les tentatives de ce genre sont illusoires

et n'aboutissent, en multipliant le nombre des chutes, qu'à

augmenter l'influence pernicieuse de l'occasion. C'est pour-

quoi les théologiens exigent, pour permettre au confesseur

l'essai dont il s'agit, que le pénitent ne puisse quitter physi-

quement l'occasion, au moins sans un grave inconvèhient

;

or, dans ce cas, l'occasion cesse d'être volontaire et devient

moralement nécessaire. Telle est particulièrement la doctrine

de Dens^ et de Du Jaidin*. Cette règle générale s'applique

surtout aux occ;isions qui portent au vice impur, et spécia-

lement aux fréquentations des personnes de différents sexes.

Sans doute lorsque ces fréquentations se font dans un but

de mariage prochain , comme elles sont honnêtes par elles-

mêmes et ne peuvent convenablement s'éviter, si elles dé-

génèrent en occasions piochaines, le confesseur souvent

pourra et même devra s'efforcer de les rendre éloignées.

Mais il devra agir tout différemment h l'égard des fréquenta-

tions qui ne se font pas dans un but matrimonial. Le véri-

table moyen de les écarter, c'est d'attaquer la racine même

du mal, en rompant entièrement la fréquentation ; essayer de

rendre de pareilles occasions éloignées, c'est, le plus souvent,

pour ne pas dire toujours, une illusion ou une duperie :

l'expérience le prouve et les théologiens l'attestent avec

S. Alphonse'.

Mais que devra faire le confesseur , lorsque le pénitent,

sans avoir quitté physiquement l'occasion, se sera amendé?

[\] De sacramenlo fœnitenliœ, n. 134.

(2) De officio sacerdotis, part, i, secl. n, § 3, dico 1".

(H) Praxis confessarii, n. 63.

H. E. 40
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Si l'annendemeDt était sérieux et durable, c'esl-h-dire, si le

pénitent avait notablement diminué le nombre de ses chutes,

ou entièrement cessé de pécher pendant un temps notable,

au point de rendre l'occasion définitivement éloignée, nous

pensons que le confesseur pourrait l'absoudre ; car alors il

ne serait plus à proprement parler dans l'occasion prochaine.

Ce serait le cas de dire avec Dens^ : « Sufficit autem ut in-

tentio Pastoralis impleatur, si occasio proxima alterulro modo

deseralur (physiquement ou moralement); imo sufficit si

occasio proxima peccali mortalis mutetur in occasionem pec-

cati veniolis: v. g. si praefatus ebriosus ita immuialus sit, ut

nunquam in taberna inebrietur amplius, quamvis levem

excessum commiltat. » Cependant, malgré cet amendement

actuel, nous sommes d'avis que le confesseur devrait différer

l'absolution, s'iTétail à craindre que l'occasion, aujourd'hui

éloignée, ne tardât pas à redevenir prochaine. Or, c'est ce

qui arrivera très-fréquemment, surtout dans les occasions

présentes et en matière d'impureté. En effet, leur action est

si pernicieuse, elles entraînent au mal avec tant de vio-

lence, que le pénitent est toujours en danger, s'il demeure

dans l'occasion qui l'a fait tomber autrefois, de revenir h ses

anciens péchés. Voilh pour les occasions volontaires.

5" Celui qui se trouve dans l'occasion prochaine involon-

iairement^ parce qu'elle est physiquement ou muralement

nécessaire, peut être absous, pourvu qu'il promette sincère-

ment d'employer les moyens ellicaces pour la rendre, autant

que possible, éloignée. La raison en est que l'occasion pro-

chaine, bien qu'elle porte au péché, n'est pas en elle-même

le péché: elle peut exister par conséquent avec un repentir

sincère et un bon propos de se corriger du péché. L'Esprit

Saint n'a point dit, celui qui est dans le danger, mais celui

qui aime le danger, y périra. Or, celui qui est dans e Idanger

(l) De sacramento fœniknliœ, o. \M
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malgré lui et par nécessité, et qui prend ou se propose de

prendre les naoyens de le rendre éloigné, n'aime pas le

danger, mais le subit et le fuit autant qu'il le peut. Toutefois

si le pénitent refuse de faire cette promesse, ou s'il n'est plus

digne de foi à cet égard, parce qu'il a plusieurs fois manqué à

sa parole, il ne peut plus être absous: parce qu'il est

attaché au péché, qu'il aime le péril, et qu'il est par consé-

quent indisposé. Il manque en outre gravement h son devoir:

il est strictement obligé en effet de correspondre à la grâce

qui ne lui fera pas défaut dans celle nécessité, et d'employer

les moyens propres à éviter, autant que possible, le péché

malgré l'influence de l'occasion ; en négligeant de le faire,

il se rend coupable d'un nouveau péché grave, et il devient

ainsi indigne d'absolution.

C'est ce qu'enseignent généralement les théologiens à ia

suite de Suarez^ « Deinde necesse est, dit-il, ut illa occasio

voluntaria sit, quia alias quod ex illa nascitur ut sic, non erit

voluntanum, neque ipsa in se poterit esse culpabilis. Unde

fit, quando moraliler vitari non polest, illam non censeri

volunlariam, neque assumptam, sed illatam ; et ideo non

esse morale, sed necessitatem quamdam potius, vel impoten-

tiam, propler quam non fit homo absolulione indignus.

Oportet tamen aliis mediis uti ad curandum hominem et

probandum an ejus proposilum efficax sit; neque est illi

neganda absolulio, eliamsi ilerum atque ilerum reincidat,

maxime si aliquantulum se contineat, et numerum peccalo-

rum paulatim diminuât
;
quod notavit Navarr. c. 3, n. 21.

Interdum vero difTerri potesl absolulio, et major aliqua pœni-

tentia vel cautio adhiberi
;
quod si tandem experimenlo

conslet haec non suflicere, cogendus eril interdum pœnitens

ad lollendam occasionem, etiam cum gravi temporali noca-

(1) Tom. IV, in 3 part., dispul. ïxxii, secL 2, n. 4 (Ed. Virés, tom. 22,

pag. 676).
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menio; sempertamenraugrjapiudenliaDecessc-ria est, utscan-

daîum vitelur. »

La conclusion que nous venons de donner s'entend incon-

testablement non-sealenienl de l'occasion physiquement

nécessaire, mais encore de celle qui est moralement néces-

saire, parce qu'on ne peut la quitter sans scandale, sans

commettre un nouveau péché, ou sans tomber dans le

péril d'un mal plus grave. Mais doit-elle également s'ap-

pliquer à celle que le pénitent ne pourrait abandonner

sans souffi ir un giave dommage temporel, soit dans sa

vie, soit dans son honneur, soit dans sa fortune? Quoi qu'en

aient dit quelques théologiens cités par saint Alphonse \ le

sentiment commun affirme aujourd'hui que le pénitent n'est

pas obligé de quitter effectivement l'occasion prochaine, dans

le ras où. il ne pouirait le faire sans éprouver un giave

dommage temporel
,
pourvu toutefois qu'il soit disposé à

employer les moyens prescrits pour rendre l'occasion

éloignée. C'est que nul n'est tenu à l'impossible. Or, ce

quon ne peut faire, sans un grave inconvénient, est con-

sidéié avec raison, comme une chose moralement impossible.

Non inférons de là a) avec de Lugo^: « Sic ergo poterit

filius familias absolvi, quamvis maneat domi serva, cum

qua solet peccare, quam taraen ipse expellere non polest,

Dec facile aut decenter fiet ; et a fortiori, si cum fratre vel

sorore habet occasionem peccandi, a quorum convictu

sejungi non potest absque gravi detrimento; débet tamen

adhibere alia remédia faciliora quae potest. » Nous inférons

6) avec saint Charles^: « Sic multis soient esse, saeculi

nostri vilio, inililia, commeicium, magistiatus, advocatorum

aut procuralorum professio, aliaque ejusmodi exercitia, in

quibus homo qui saepius mortaliler peccare consuevit ex

[\ , Lu: cit., n. 'i.i'.. (2} De sic. yucnil.yùii^. Ai\,secl. x, ri. 132

>) 'lionila ad ciirifessartoSj n. 14. Acta evcl. Mediol., pg 8S5.
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blasphemia, furlo, injustiîia, caiumni.i, ocl:o, fraude, per-

juriis vel aliis Dei offensis, si in his exercitiis versetur

amplius, novit sibi fore easdem peccaDdi occasiones, nec

ulh ratio suadet pœnitentem illam peccati occasionibus

efTicacius ob«liturum qiiam antea, et inde in eadem peccata

relapsnrnm Ideo taies, ut ait S. Augiislinus, aut debenl ab

hoc exercitio ipsis periculoso omnino abstinere, aiit saltem

huic non vacare nisi cum licenlia et sub moderamine sacer-

dolis probi et prudentis, qui non débet in eo statu pœni-

tentem absolvere, si in eadem peccata, quamdiu in eadem

occasione perseverarit, rursus ifurum judicet. w Le saint

Evêque ajoute ce que nous admettons pour le cas qu'il avait

en vue : « Ideo débet per aliquod temporis spatinm de emen-

daliooe certior fieri. » Il résulte de son leite, en effet, que

le confesseur pourrait absoudre de pareils pénitents, s'il

espérait qu'en suivant les avis qu'il leur donne, ils parvien-

draient h s'amender.

Mais quelle doit être la gravité du dommage temporel qui

exempte, au moins temporairement, de quitter effective-

ment l'occasion prochaine? Ecoutons parler sur ce point

pratique le cardinal Gousset'. <t La gravité de ces inconvé-

nients, dit-il, est relative aux personnes, et le confesseur

doit y faire attention. Telle somme, par exemple, qui est

peu de chose pour un riche ou une personne aisée, sera

considérable pour un domestique ou un ouvrier. Telle

crainte de nuire à sa réputation, en s'éloignant de l'occa-

sion, sera prise en considération par celui-ci; tandis qu'elle

ne sera d'aucune valeur pour un autre qui n'a rien h perdre

de ce côté la. Le même inconvénient qui n'arrêtera point

une personne forte, fera la plus vive impression sur un

caractère plus faible et plus craintif, sur un esprit qui se

grossit naturellement les objets. C'est donc un devoir pour

l\) lor. cit.. n. .')70
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le confesseur d'écouter tranquillement !e pénitent, et de voir,

non pas seulement h quel point les inconvénients sont graves

en eux-mêmes, mais quelle impression ils Ifont sur l'esprit

du pénitent. »

Nous venons de voir qu'un pénitent qui se trouve dans

l'occasion prochaine physiquement ou moralement néces-

saire peut être absous, pourvu qu'il soit disposé à employer

les moyens que lui suggérera le confesseur pour en éloigner

ou en atténuer la pernicieuse influence ; nous demandons

maintenant : a) Convient-il de l'absoudre? Voici comment

S. Alphonse résout la question d'opportunité, ce Hae senten-

tiae probabilissimae sunt , dit-il^; verum in praxi omnes con-

veniunt expedire, ut iis, qui versanlur in occasione proxiraa,

etiam necessaria {h plus forte raison si elle était volontaire),

differatur absolutio. Imo, ut ego quid sentiam in bac re

ingénue dicam : nunquam absolverem eum, qui est in occa-

sione proxima extrinseca (nam de intrinseca aliter infra

loquar), praesertim si occasio sit de materia turpi, semper ac

absolutio commode diff<irri posset. » Il s'appuie sur le motif

suivant. « Censeo enim, ajoute-t-il^ quod confessarius iam-

quam medicus tenetur aptare suo pœnitenti remédia oppor-

tuniora, ut ille suam faciat salutem ; reorqae nullum aliud

aptius antidotum ministrari possp. ei, qui est in occasione

proxima, quam dilationem absolutionis ; dura experientia

docet, quod pœnitentes, postquam absoluti discedunt, ut

plurimura negligunt média praescripta adhibere, et sic facil-

lime recidunt. Cum e converso, quando ipsis absolutio dene-

gatur, vigilantius salagunt remédia exequi, et tentationibus

obsistere, impulsi quidem a timoré, ne cum ad confessarium

redibunt, iterum sine absolulione dimittantur. » Il déclare

enfin que sa manière d'agir, pour paraître rigide, n'en est pas

moins douce et bienveillante en réalité envers les pénitents,

parce qu'elle leur est salutaire.

Loc. cil., n. 456.
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Tel est le système de S. Alphonse : il convient de diiïérer

l'absolution, toutes les fois qu'on peut le faire commodé-

ment, et qu'il n'existe pas une raison spéciale de l'accorder

immédiatement. Or, dans ces pays et dans les temps oij

nous vivons, une pareille raison se rencontrera souvent

dans le danger d'éloigner les pénitents, par une sévérité

inopportune, des pratiques religieuses et de l'Eglise. C'est

pourquoi nous voulons hasarder une distinction qu'indique

le bon sens, et que S. Alphonse, sans doute, ne refuserait

pas d'accepter. Cette distinction la voici. Lorsque le pénitent

est pieux et attaché à la pratique de ses devoirs religieux,

comme l'étaient en général les Italiens h l'époque oij notre

Saint écrivait), de telle sorte qu'on puisse espérer que le délai

(l'absolution ne l'éloignera pas pour longtemps des sacre-

ments; dans ce cas il vaut mieux ne pas l'absoudre : car

par là on excitera son zèle h prendre les moyens de se

corriger. Lorsqu'au contraire on a lieu de craindre que, s'il

n'est pas absous, il ne se représente plus au confessionnal, au

moins pendant longtemps
,
parce que sa foi est faible, qu'il

est assez indiflérent en matière de religion, et que, peut-

être, il ne tient plus que par un fil h la pratique de ses

devoirs de chrétien , alors il convient de l'absoudre sur le

champ : parce que, d'un côté, on le peut, et, de l'autre,

l'indulgence est plus utile h son bien spirituel que la sévé-

rité ; d'autant plus que la grâce du sacrement, qu'il recevra,

pourra lui être d'un grand secours pour vaincre les tentations

et s'amender.

Nous demandons en outre: b) Quel doit être l'amendement

du pénitent, pour qu'on puisse continuer de l'absoudre, ou

bien, après un ou plusieurs délais, lui accorder la faveur de

l'absolution? Cet amendement, pour être réel, doit être

marqué, si point par la suppression totale, du moins par

une diminution notable du nombre des rechutes. « Neque

est illi neganda absolutio, etiarasi iterum atque iterum rein-
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cidal, maxime si aliquantulam se conlineat et numernm pec-

catorum paulatim diminuât ; » telle est, nous l'avons vu, la

doctrine de Suarez. Cet amendement doit être, en outre,

solide et durable. Quand aura-t-il ces qualités? C'est une

affaire d'appréciation du confesseur. En général, on peut

dire que le temps d'épreuve, pendant lequel l'amendement

doit persévérer, devra être d'autant plus long, que le péni-

tent sera plus faible, que sa passion sera plus enracinée, que

ses tentations seront plus violentes, en un mot, que l'occa-

sion, qu'il s'agit d'éloigner, sera plus prochaine et plus

puissante. Ainsi Gury^ veut qu'on ne puisse pas même

absoudre per se « mulierem, quae, etsi ab anno cessnverit a

consuetitdine peccnndi, videt tamen interdum amasium ho-

neste, cum ipso lilteris honeslis communicat ejusque efïïgiem

servat. » Plus loin, parlant d'un cas d'occasion présente et

nécessaire, presqu'identique avec celui que nous traitons, le

même théologien dit*: « 1" Non facile de perfecta emenda-

tione fides adhibenda est, praesertim post productam diu

peccandi consuetudinem. 2" Etiamsi de perfecta eroenda-

tione constaret, ordinarie neque permittendum foret, ut in

eodem conlurbernio permanerent. Ratio est, quia ubi prava

frequenlalio prsecessit, mira datur peccandi facilitas, et prae-

sente semper occasione, iogens relapsus periculum instat. »

Nous demandons: c) Si le pénitent, après avoir employé

les remèdes prescrits, retombe toujours de la même manière

et ne s'amende pas sérieusement, peut-il être absous, avant

d'avoir quille physiquement l'occasion, lorsqu'il ne peut la

quitter de la sorle sans souffrir un grave dommage dans sa

fortune, dans sa réputation ou dans sa vie? Les théologiens

sont divisés sur ce point. Le cardinal de Lugo^, que suivent

beaucoup d'autres, soutient qu'on peut toujours l'absoudre,

(1) Casus conscientiœ, Tom n, n. 688. {l] Loc. cit , n. 699.

(3) De sacramento pœnitertiiœ , disp. xiv, n. 156-<60.
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pourvu qu'il ait d'ailleurs une contrition et un propos suffi-

sants. Il raisonne ainsi' : <c Aliter içilur probanda est sen-

tentia ex proxinae dictis; quia scilicet adhuc post experien-

tiam illam nullius profectus, potest sfare verus dolor et

proposilum requisitnm absque vo-nntate auferendi occasio-

nem cum tanto detrimento; ergo potest absolvi pœnitens;

nihil enim aliud requiritur, nisi confessio cum dolore et pro-

posito. Antecedens probatur, quia sicut prima vice potuit

absolvi, 60 quod cum tanto detrimento non tenebatur auferre

occasionem illam; sic propter idem detrimentum, quod per-

sévérât, excusatur lempore sequenti ab auferenda occasione;

neque est, unde orfa fuerit gravis obligatio nunc auferendi

occasionem, quae obligatio anlea non esset : ergo si antea

excusabatur, excusatur eliam nunc. y 11 admet cependant

une exception : il ne veut pas qu'on absolve celui qui, peu

après la confession, retombe sans combat dans les mêmes

péchés. 11 ajoute^ : « D'xi lamen per se loq^endowâexi hanc

partem veriorem, licet per nccidens possit altéra senlentia

locum habere : quia aliquando ex illa experienlia arguetur

pœnitentem carere nunc vero dolore et proposito requisito
;

qui enim eiïicaciter proponit et serio rem aliqnam, quam

aliunde moraliler implere potest, von ita facile ohlinsci'ur

statim sui proposili, sed snllem per ali<iuod tempns persei'erat

et difJicUiua, tel rarius cadit. » Ainsi, pour pouvoir conti-

nuer d'absoudre un pénitent, qui se trouve dans une occa-

sion nécessaire, le cardinal de Lugo exige que celui-ci

manifeste un certain amendement, qu'il persévère pendant

quelque temps apiès la confession, et qu'il lombe plusdiffi-

lement ou plus rarement : ce commencement de retour à

Dieu, d'après lui, est un signe suffisant de la sincérité et

de l'effjcacité de ses dispositions actuelles. Telle est l'opinion

fi) Loc. rii.,n. '(58.

{:') fjtro cit ,n. 160.
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de Lugo, que Tamburini* regarde comme probable. Pour

nous, malgré tout le respect que nous professons pour uq

si profond théologien, nous ne pouvons nous rallier entiè-

rement à sa doctrine, et nous estimons les raisons, sur les-

quelles il la fonde, plus spécieuses que solides. Sans doute,

le commencement d'amendement qu'il exige pourra, pour

les premières fois, déterminer le confesseur à penser que le

pénitent est actuellement bien disposé; mais s'il le voit tou-

jours dans le môme état, ne finira-t-il pas par désespérer

d'obtenir de lui un amendement sérieux et durable? Or,

arrivé h cette limite, le confesseur doit cesser toute tentative

de l'amener par ce moyen à réformer sa conduite; en l'ab-

solvant dans cette coupable et triste condition, il le jetterait

ou tout au moins l'autoriserait h rester dans le péril formel

du péché. Nous préférons donc suivre la doctrine que Maz-

zotta appelle commune, que Lacroix envisage comme vraie,

et que saint Alphonse précise avec clarté et défend d'une

manière solide*. Le saint docteur pose la question en traçant

la limite infranchissable que nous venons d'indiquer ; il

enseigne : « lînnc (pœnitentem) non posse absolvi, nisi

occasionem deserat, cum jactura adhuc vilse, si opus sil,

quando nulla emendatio, nec probabilis spes emendadonis

apparent, » à moins qu'il ne donne des signes extraordi-

naires de contrition. Voici le fondement sur lequel il s'ap-

puie : « Ratio, dil-il, quia homo tenetur cura omni jactura

vitare periculum proximum peccati formalis. Et licet ali-

quando ob justam causam possit permitti periculum peccati,

nunquara tamen polest permitti peccatura ; cum autem nulla

spes appnret emendationis, periculum titique fd formnle el

n peccato srjungi non potest, et ideo omnino est vilaudura

cum quocumque damno temporali etiam vilae. Hic enim currit

(I) Methodus expeditœ confession is, lib. m, cap. 3, d. lO.

{2) Loc cit., D. 457.
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illud Marci IX, 46 : Si oculus tuus scnndnlizat te, ejice evm. »

Ainsi, saint Alphonse l'enseigne avec raison, lorsqu'après

quelques essais infructueux, tout espoir probable d'amende-

ment sérieux et durable s'est évanoui, le péril du péché

devient en pratique inséparable du péché même ; permettre

celui-là serait autoriser celui-ci. Il ne reste donc plus qu'un

moyen, extrême à la vérité, pour sauver le pénitent : c'est

de briser ses chaînes, en l'arrachant violemment à l'occasion

qui l'asservit au péché. Or, il faut le lui imposer et l'obliger

à l'employer, dùt-il par là subir un grand dommage ; car le

salut de l'âme prime tous les biens terrestres.

Nous demanderons enfin : d) Combien de fois le confesseur

peut-il tenter de corriger le pénitent, sans en venir à l'éloi-

gnement physique de l'occasion nécessaire? De la doctrine

que nous venons d'émettre avec saint Alphonse, nous allons

déduire notre réponse. Nous dirons donc qu'en règle géné-

rale le confesseur pourra faire cette épreuve aussi longtemps

qu'il conservera un espoir probable d'amendement. En parti-

culier, comme il faut accorder quelque chose à la nécessité,

nous dirons que, dans les occasions présentes et continues,

il pourra, au moins une fois, absoudre le pénitent en lui

prescrivant les moyens propres à le corriger ; et qu'il le

pourra, jusqu'à quatre fois, dijns les autres occasions, à

moins que leur caractère violent et pernicieux ne permît

point d'espérer si longtemps un amendement sérieux; nous

dirons enfin qu'il le pourra encore, quel que soit le genre

d'occasions, toutes les fois qu'il constatera dans son pénitent

un signe extraordinaire de contrition.

Nous avons jusqu'ici exposé les principes, appliquons-les

à notre cas.

Troisième question : qtiid de agendi ratione confessariorum

quoad singula in cnsu ?

Trois confesseurs apparaissent dans le cas : celui de Berta

h Rome, celui de Cajus à Naples, et enfin celui qui à Rome
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entend la confession des deux. Afin d'apprécier, comme elle

le mérite, leur conduite respective, examinons-la, à la lumière

des principes que nous venons d'établir.

1" Z,p confe<>seur de Berta a-t-il bien agi envers elle, en lui

donnant l'absolution h plusieurs reprises?

Il était en présence d'une pénitente qui se trouvait dans

une position des plus périlleuses, qui, vivant sous le même
toit que son séducteur et sous sa dépendance, était manifes-

tement dans une occasion prochaine présente el continue :

en effet, « Barta sœpe cum Cajo hpro suo peccare confessario

exponit. )i Son devoir, dans cette triste conjoncture, était tout

tracé : il devait lui persuader, par les exhortations les plus

pressantes, et même lui imposer l'obligation de quitter une

maison, dans 1 iquelle sa vertu, son honneur et son salut

étaient si gravement compromis. C'est ce qu'il a fait : « H'c^

eam, ut ejusmodi domo discedat magnopere urget. » Bîrta

ne consentait point h quitter physiquement l'occasion. Voyons

le motif de son refus. Elle prétextait : « Primo, quia herus

se in posterum alios mores suscepturum esse promiserat. »

Or, cette première raison était insuffisante. La promesse de

Cajus n'était peut-être de sa part qu'une feinte pour mieux

réussir à assouvir sa passion, et eût-elle été sérieuse, qu'elle

n'eût pu neutraliser l'inQuence pernicieuse de l'occasion

présente qu'il fallait éloigner. C'est ce que dit Gury\ appré-

ciant le même motif dans un cas presqu'identique : « Non

valet prima ratio, quia herus emendationem fîngere potest,

et* licet eam serio promittat, nihilominus occasio praesens

maximum peccandi periculum semper inducit. » Berta allé-

guait une autre raison : « Secundo, quia pluribus annis

stipendium non est ipsi solufum, neque herus sibi ab eo

discedenti soluturus erit. » Quelle est la valeur de ce nou-

veau motif? Voici en quels termes Gury l'apprécie^. « Neque

(I) Co^uft corisripniia', T' m ii, n. (i'Ja. (-) Ihid.
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valet secunda ratio, dit-il, quia emolumenlum temporale non

videlur tanlum, ut maximum aniraae periculum corapensare

possil. Confessarius igitur urgeie debuit Berlam ad occasio-

nem peccali derelmquendam, sub denegalione absolulioois,

piaeserlim cum agatur de occasione ia esse^ salieni gene-

ralim loquendo. Attendendum tliam est ad quantitatem rela-

livam damni quod Berta sublre débet. Eleuim, si valde

pauper sit, et stipendium notabile ipsi debeatur, v. g., mul-

torum annorum, confessarius senlentiam suam lemperare po-

terit. » Le confesseur devait donc interroger Berta afin de

connaître si le dommage, qu'elle était menacée de subir, était

réel et relativement grave. Or, après avoir fait cette en-

quête, il se serait trouvé en présence de l'une, ou l'autre de

ces situations. Si la crainte du dommage n'était pas sérieuse,

parce que Berta avait h sa disposition un moyen légitime,

occulte ou légal, de se faire payer ses gages, le confesseur

ne pouvait évidemment s'arrêter à ce prétexte. Dans la

supposition que la crainte , dont il s'agit, eût été sérieuse,

ou bien la perte, dont Berla était menacée, n'était pas grave

pour elle, soit parce qu'elle se trouvait d^ms une position de

foi tune relativement aisée, soit parce qu'elle avyit loué ses

services pour une somme minime et depuis peu d'années
;

le confesseur ne devait pas encore s'arrêter à ce dommage,

puisqu'il ne paraissait pas assez considérable, pour com-

penser la gravité du danger spirituel, que sa pénitente

courait, en demeurant dans une occasion présente et con-

tinue. Ou bien, ce qui se vérifiera plus souvent que Gury

ne le suppose, la perte a laquelle Berta était exposée était

grave et sensible pour elle, parce que sa position n'était

rien moins qu'aisée et que les gages, qui lui étaient dus

depuis plusieurs années, s'élevaient à quelques cents francs

et constituaient ainsi une somme considérable pour une

servante; dans ce dernier cas, le confesseur pouvait avoir

égard à la gravité relative du dommage dont elle était
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menacée, el envisager l'occasion, dans laquelle elle se trou-

vait, comnîe moralement nécessaire. Or, qu'a-t-il fait? Sans

l'interroger d'avantage, il a jugé trop vite, mais peut-être

avec justice dans la réalité, qu'elle se trouvait dans cette

dernière situation et il l'a absoute : a His audilis confessarius

Bertam absolvit, cum lioc tamen ut promittat se brevi ad

confesâionem esse redituram ; intérim autem quibusdam

precibus esse usuram. «

Dans la supposition même qu'il ne se fût pas trompé sur la

gravité relative du dommage, a-t-il bien agi? Sans doute il

pouvait, dans celte hypothèse, absoudre Berta une première

fois, en lui prescrivant des remèdes propres à éloigner au-

tant que possible le péril du péché; par là il ne faisait que

suivre une doctrine communément reçue. Mais d'abord les

moyens qu'il a prescrits étaient-ils suffisamment efficaces?

Ils étaient bons, mais il aurait dû les compléter par d'autres

pour éviter les rapports trop fréquents. En outre a-t-il bien

fait en lui donnant de suite l'absolution? Selon nous, comme

Berta était attachée aux pratiques de la religion et comme il

n'avait aucune raison particulière qui le forçât h l'absoudre

sur le champ, il aurait agi plus sagement envers elle, il

aurait davantage excité son zèle à employer les remèdes

prescrits, et peut-être aurait-il abouti h obtenir d'elle un

véritable amendement, si, suivant la pratique conseillée par

S. Alphonse, il lui avait, même cette première fois, diflPéré

l'absolution. Aussi son indulgence ne fut pas heureuse.

Berta, infidèle, au moins en partie, à ses engagements,

après avoir tardé six mois, revint sans être corrigée, accu-

sant de nombreuses rechutes et apportant les mêmes raisons

pour rester dans son service : « Sed faclum est ut post ses

menses cum relapsu pluries iterato Berta ad confessarium

redierit, easdem afferens rationes quibus a relinquenda occa-

sione excusaretur. » Cette fois le confesseur prend une

attitude plus sévère : « Confessarius omnino se eam absolvere
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posse negat, « et avec raison. Pourquoi? Paice que Berta

manquant à sa parole, avait négligé d'employer les remèdes

prescrits; parce que, loin de s'amender, elle était devenue

tristement récidive
;
parce qu'enfin elle s'était comme en-

chaînée dans une occasion présente, continue et invétérée,

dont on ne pouvait plus désormais raisonnablement espérer

anéantir la pernicieuse influence, h moins qu'elle [ne donnât

des signes extraordinaires de repentir ou qu'elle ne quittât

son service. L'une ou l'autre de ces conditions existait-elle?

Examinons. D'abord Berta ne quittait pas définitivement le

service de son séducteur, mais celui-ci allait s'éloigner mo-

mentanément pour revenir plus tard vivre avec sa servante;

c'était une suspension, et nullement un éloignement de

l'occasion. Le confesseur paraît y avoir attaché une trop

grande importance : « Cum audiat a Berta suum herum

paucos post dies Roma discessurum Neapolira , ubi longo

tempore mansurus sit, sermonis asperitatememoUirevidetur,

Bertam 'amen exhortans, ut post discessum sui domini ad

absolutionem obtinendam redeat. » Il voyait sans doute dans

cette séparation un moyen d'amener sa pénitente à résipis-

cence ; mais il ne pouvait espérer un amendement sérieux

et durable, parce que l'éloignement n'était aucunement défi-

nitif et qu'il était à craindre que le retour ne provoquât une

funeste réaction. Mais Berta ne voulait pas attendre que son

maître fût parti pour recevoir l'absolution : « At illa confes-

sarium etiam atque etiamorat, ut statim eam impertiatur. »

Pour l'obtenir de suite elle mettait en avant ce motif : « Illa

enim die indulgentiara plenariam se posse con'^equi videbut

ob festum B. M. V. cujus patrocinio sese commiltebal. » Y
avait-il là un signe extraordinaire de contrition? Non, selon

nous. En effet, d'abord Berta ne se confessait pas spontané-

ment, elle obéissait même tardivement au précepte de son

confesseur ; ensuite le désir de gagner une indulgence et de

témoigner de la dévotion envers la sainte Vierge, outre qu'il
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pouvait être beaucoup mieux réalisé pius lard, était un de

ces sentiments que toute femme, faisant quelque peu pro-

fession de piété, émettra avec une extrême facilité, sans

qu'on puisse conclure de là quelle soit disposée à se corriger

de ses fautes. Le confesseur n'avait donc pas de raison suffi-

sante pour l'absoudre une seconde fois. Cependant, après

avoir été absoute par une indulgence, selon nous, excessive,

(( factura rêvera est, ut antequam herus Roma discederet,

nullum cum eo Berta flagilium admiserit. » Mais cet amen-

dement de quelques jours ne prouve rien et en tous cas ne

légitime pas la conduite du confesseur.

2° Le confesseur de Cnjus avait aussi à juger une situation

d'occasion prochaine m esse, mais purement volontaire. Cajus,

il est vrai, habitait Naples; mais il se disposait h retourner à

Rome pour rejoindre sa servante, avec laquelle il avait vécu

d'une manièpe criminelle, et qu'il conservait dans sa maison

et sous sa dépendance. Il n'avait, eu outre, aucun motif de

nécessité qui le forçât à la retenir à son service ; il pouvait

la congédier, en lui payant ses gages, sans s'exposer à subir

aucun grave dommage ni dans sa fortune, ni dans sa répu-

tation. 11 avouait sans réticence sa position coupable et s'en-

gageait h écarter l'occasion de ses désordres, aussitôt qu'il

serait rentré chez lui. « Cum vero Cajus Neapoli degeret,

ibi et ipse suorum peccatorum confcssionem peragere pro-

posuit. In ea autem confessario plane manifestât Roma3 ancil-

lam concubinam se domi habere, quam tamen in patriam

rediens se dimissurum esse protestatur. » Le confesseur pou-

vait-il l'absoudre? Oui ; il était à plus de quarante lieues de

son domicile; en outre, la sincérité de sa promesse ne pou-

vait raisonnablement être mise en doute ;
puisque c'était la

première fois qu'il confessait ses relations criminelles avec

sa servante. Or, nous l'avons vu, les théologiens sont d'avis

qu'un grand éloignement du domicile est une raison suffi-

sante pour absoudre un pénitent, qui se trouve volontaire-
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ment dans une occasion prochaine in esse, avant qu'il l'ait

effectivement quittée, pourvu qu'il s'engage à la quitter

immédiatement après son retour, a Excipiendus casus, dit

saint Alphonse^, quo pœnitens, si absolutio diff'eratur, non

possit ad confessarium redire, vel nonnisi post longum tem-

pus : tune enim si ille jam fuerit confessus peccata sua, et

confessarius prudenter judicare valeat eum fîrmam habere

voluntatem tollendi occasionem statim ac poterit, tune potest

et débet ipsum absolvere
;

quia tune pœnitens habet jus ut

statim absolvatur. » Ainsi le confesseur non-seulement pou-

vait, mais devait, dans ces circonstances, donner l'absolution.

C'est pourquoi, prenant en considération la position particu-

lière que son éloignement de Rome faisait à Cajus, il se.con-

tenta de sa promesse et le renvoya absous : « Absque ulla

difficultate a confessario absolvitur. » La conduite de ce cod-

fesseur nous paraît irrépréhensible.

Enfin 3° le confesseur romain de Cajus et de Berta a-t-il

également bien agi? Examinons.

A son retour à Rome, Cajus n'avait pas rempli l'engage-

ment, qu'il avait pris, de congédier sa servante. Lorsqu'il

s'était retrouvé avec elle, il avait faibli. Il lui avait fait part

confidentiellement de sa confession de Naples et de la pro-

messe qu'il avait faite. Mais comment renoncer à vivre en-

semble? Comment briser les chaînes qui les tenaient depuis

si longtemps et si agréablement unis? C'était trop fort pour

eux, se disaient-ils. Aussi, pour éviter une séparation qui

aurait été pour l'un et l'autre une source d'amers regrets,

ils s'étaient engagés, d'un commun accord, h n'avoir plus

entr'eux que des rapports honnêtes, espérant par là ôter

aux confesseurs pour l'avenir tout prétexte pour les obliger

à se quitter. « Cum po§tea Romam redierit, sermonem bac

de re cum sua ancilla interserit, et ne dividantur, commun!

(1) Loc. cil.,xi. 45 i m fine.

M R 41
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consensu, a quovis aclu carnali sese abstinere statuerunt. n

Et réellement ils tenaient cette fois à leur parole: «Intérim

integer mensis labitur et rêvera piopositum apprime ser-

vant. » Mais que dirons-nous d'un pareil amendement?

D'abord nous ferons remarquer qu'à la vérité ils s'abstenaient

de tout désordre externe, mais l'afTeclion coupable qu'ils se

portaient mutuellement n'était-elle pas une cause de nom-

breux péchés internes, et la cohabitation ne conservait-elle

pas ainsi son caractère d'occasion prochaine in esse? Dans

ce cas, le confesseur ne pouvait les considérer comme amen-

dés. Supposons même qu'ils évitaient tout péché tant interne

qu'externe, leur conversion était-elle sérieuse? Non, elle

n'était que fictive; le concert qui l'avait déterminée, trahis-

sait non pas l'horreur des désordres commis, mais plutôt la

ruse pour réussir h en maintenir la cause, en surprenant,

par une apparence trompeuse dé résipiscence, la bonne foi

des confesseurs. Il ne nous paraît pas non plus qu'elle fût

durable. Il est vrai, depuis un mois que la réunion avait eu

lieu, aucune nouvelle chute ne s'était produite. Mais était-ce

là une épreuve sulTisante pour permettre la permanence

d'une occasion présente des plus pernicieuses? Non. Les

désordres anciens avaient laissé des traces que le temps,

sans la séparation, aurait eu peine à effacer; la passion

demeurait avec le foyer qui l'alimentait; non, le feu n'était

pas éteint, il ne faisait que couver sous la cendre ; il suffi-

sait d'un souffle pour rallumer l'incendie d'autrefois. Nous

pensons donc qu'il ne fallait pas se laisser prendre à ce

simulacre d'amendement, comme le dit Gury\ à propos

d'un cas semblable, ainsi que nous l'avons vu plus haut. Aussi,

h cause de ces dispositions plus apparentes que réelles,

Cajus et Berta s'étaient-ils vainement présentés pour remplir

leur devoir pascal : aSed adveniente paschali tempore, cum

(1 j Loco cilalo.
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generalem confessionem iostituant, ut praecepto satisfaciant,

a confessario audiunt se diulius simul manere non posse, et

absolutione privanlur, donec divisionem ab aliis confessariis

pisescriptôm re executi non fuerint, licet ambo quaraprimum

id se facluros promiltant. » Le confesseur pouvait-il absoudre

Cajus?Non, pensons-nous. Parce que d'abord, nous l'avons

vu, il n'était pas suflisamment amendé; parce qu'ensuite

la confession générale qu'il faisait, ne constituait pas un signe

extraordinaire de contrition, et l'obligation d'accomplir le

devoir pascal n'était pas un motif urgent de donner de suite

l'absolution ; enfin, parce que Cajus ayant violé l'engagement

formel qu'il avait pris à Naples, le confesseur ne devait

plus avoir égard à sa promesse, d'autant plus qu'une simple

promesse n'était pas recevable dans le cas d'une occasion

volontaire in esse. Mais ne pouvait-il pas absoudre Berla,

puisque, nous l'avons vu, sa situation était différente? Mais

elle n'était pas plus amendée que Cajus; au lieu de se déta-

cher de son séducteur, elle avait, en consentant h l'accord

intervenu entr'eux, en quelque sorte rivé les chaînes cou-

pables qui l'attachaient à lui, elle s'était mise plus que jamais

à sa merci. Elle s'était jetée dans un danger formel et per-

manent de nouvelles rechutes. Le confesseur ne pouvait donc

plus espérer d'elle un amendement sérieux et durable, aussi

longtemps qu'elle continuerait d'habiter la maison de son

maître. Sans doute, elle était toujours exposée à perdre ses

gages en la quittant ; mais cette raison, admise déjii deux fois,

pouvait-elle l'être encore une troisième? Nous avons vu la

controverse sur ce point : d'après la doctrine de S. Alphonse,

tout espoir de véritable amendement étant évanoui, elle

devait, avant de [)Ouvoir recevoir l'absolution, quitter eflec-

tivement l'occasion, même en subissant un préjudice notable
;

et quand bien même le confesseur aurait à la rigueur pu

l'absoudre, en suivant le sentiment de Lugo, h coup sûr il

ne le devait pas. Au contraire, il devait, comme médecin de
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son âme, chercher h l'ébranler et à la faire sortir de la voie

funeste, oij elle demeurait obstinément engagée, en lui refu-

sant décidément l'absolution. Du reste, s'il voulait aboutir à

un résultat sérieux, il convenait qu'il traitât, autant que pos-

sible, de la même manière, Cajus et Berta, en exigeant de

celle-ci, comme de celui-là, une séparation effective, avant

de donner l'absolution. C'est ce qu'il a fait.

La conduite de ce dernier confesseur nous paraît donc

aussi irréprochable.



COMMENTA IRK SLR QIKLQCES DÉCRETS RÈCBNTS BTC, 629

COMMENTAIRE SUR QUELQUES DÉCRETS RÉCENTS

DE LA S. CONGRÉGATION DES RITES

Sommaire. 1 . Usage de la petite tige ou spatule (virgula) pour donner

rextrôme onction. — 2. Autorisé dans les cas de peste, rage. — 3.

L'est-il habituellement? Opinion aflirmative. — 4. Sentiment négatif.

— 5. Cet usage est toutefois moderne. — 6. Décret qui le réprouve.

— 7. Onctions déterminées par le Concile de Florence. — 8. Usages

divers. — 9. Force du décret de Florence. — 10. La coutume opposée

est sans valeur. — H . Décret à ce sujet. — 12. I.e baptême des adultes

doit se conférer suivant la formule spéciale du Rituel Romain. — 13.

On peut dans tout baptêm^^ employer une seule étole, violette d'un côté

et blanche de l'autre. — 14. La sacristie peut-elle servir de baptistère?

— 15. Les interrogations doivent être faites en latin. — 16. Deux

décrets sur la distribution de la sainte communion. — 17. L'Eucha-

ristie ne peut être conservée en deux autels de la même église. — 18.

Faut-il se lever au Gloria Palri, à la On des psaumes?

1

.

Est-il permis de se servir habituellement pour adminis-

trer le sacrement d'extrême onction d'une petite lige d'argent

qu'on trempe dans l'huile sainte, au lieu d'y mettre le pouce?

Ou du moins celte mélhode est-elle licite dans les maladies

contagieuses, comme la peste, la rage, la lèpre?

2. Quant à la seconde question, il n'y a pas, à notre con-

naissance, de dissentiment parmi les auteurs. Tous ceux qui

l'ont traitée ex professa, ou qui l'ont touchée en passant,

reconnaissent que celte pratique est licite. Citons ce que dit

Chapeauville à ce sujet ^: a Quid sit de illorum, qui non

manu immédiate, sed spatula oblongiore, ad vitandum conta-

gionis periculum, peste infectum inungunt? — Meminit

(1) De necessitale el modo admin sacram. temp. pestix, cap. V, quœsl. .î4
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hujus modi Major, dum ait (in 4, dist. 23): Et ex consequcnti

sumilur, quoil Exlremn UncHo sit danda pestilenli in extre-

milale virgœ, quia sic a contngione pkrumque cavebitur.

Meminit quoque illius parochiale Ruremundense. Hujus occa-

sione qûaeritur quid censendum sit de hujusmodi modo

ministrandi?

Resp. Tolerari et practicari potest, si tamen cautio adhi-

beatur ut virga sit vere oleo tincta, et vere sequatur unctio

eodem, vel quasi eodem terapore quo forma profertur : quia

hoc pacte ministraDdo nihil subslantiale sacraraenti deest, aut

vitialur : non ex parte minislri, quia adest sacerdos ; nec

vitiatur quod virga ungat, quia vere ungit, quod ad rationem

sacramenti suiïicit, sicuti qui calamo sciibit vere diciturscri-

bere ; neque ex parte maleriae, quia ponimus virgam oleo

vere intinctam, et veram unctionem : neque ex parle formée,

quia illam quoque praesupponimus, sicut et intenlionem

ministri.

Dices, debetne virga htijusmodi esse argentea yel aurea,ut

videnlur quaedara parochialia requirere?

Resp. Non est necessum ; sed videntur solum requirere

virgam argenteam vel aureara propter reverentiam sacramenti.

Dices secundo. Poterit ergo pastor quovis alio extraneo

instrumente peste infectum inungere, ad vitandam conta-

gionis periculum?

Resp. Poterit. Est enim idem judicium, modo honestum

sit, ut servetur reverentia sacraraento débita.

Dices tertio. Quid, peracla unctione, fiet de hujusmodi

instrumente, vel virga oleo infirmorum inuncta?

Resp. Vel reservabitur ad similem usura, vel comburetur,

ut vult parochiale Ruremundense. »

Sylvius dit la même chose, en quelques mots^ : « Uti potest

virga oblonga, vere tamen oleo tincta, sic ut perficiatur

(t) Supplément in 3 part., quaest. 3-2, art. 3.
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unctio Peracta autem unctione, virgam ejusmodi eut

purgabit, ac in similem usum servabit, si aurea sit vel argen-

tea, propter reverentiam sacramenli ; vel igné comburet, si

sit lignea. » Diana, Possevin, Pasqualigo, Lacroix, Suarez,

Giribaldi, et une foule d'autres adoptent ce sentiment, qui ne

paraît nullement combattu. Benoît XIV lui-même regarde

cette opinion comme sûre en pratique, et, selon lui, rien

m'empêche l'Evêque d'autoriser ses prêtres à la suivre dans

les cas de grave et urgente nécessitée

3. Cette méthode d'oindre le malade, non avec le pouce,

mais avec la spatule, ou tige, dont nous venons de parler,

est-elle permise en tout temps, et peut-elle être habituelle-

ment employée?

Quelques auteurs tiennent l'alTirmative. Leander a SS.

Sacramento, moraliste estimé, pense qu'on peut en ce point

suivre la coutume^. « Nisi alias obstet contraria consuetudo.

Viget enim in ecclesiis Ilispaniae, ubi regulariter et omni

tempore, non immediata manu sacerdotis, sed virgula aurea

vel argentea, ad hune usum deputata, datur sacramentum

hujusraodi. » Dicastillo, napolil^iin, ne bliime aucunement

cette manière de faire, qu'il dit avoir vu pratiquée par des

hommes instruits^. De même plusieurs théologiens français

rapportent cet usage, comme étant en vigueur et nullement

repréhensible. et Le prêtre, dit Deuvelel*, tenant le vaisseau

des saintes huiles de la main giuche, il prend de la main

droite le bâton qui sert à en faire l'application, et l'ayant

trempé dans le vaissefiu, il fait les onctions aux sept endroits

marqués par le Rituel. »

(1) De synodo diœcesana, lib. xiir, rap. <9, num. 30.

(2) Qucesl. morales, tract, iv, quaeàt. M.

(3) De sacramenlis, tom. m, num. 150.

(4) Manuel, chap. vu, § 4, pag. 4 92.
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Collet dit, en parlant des onctions', « eas fîeri posse sive

crudo pollice, sive ope bacilli in oleo intincti. »

En Belgique, quelques théologiens ont professé la même
doctrine. « Non est etiam necessarium, dit Manigart^, un-

clionem hanc fieri immediata applicatione manus aul digiti :

potest enim et solet fieri per virgulam. » Dens s'exprime

équivalemment, s'appuyant sur le Pastoral de Malines^. « Et

en effet nous voyons que toute liberté est laissée à cet égard

dans l'édition du Pastoral faite par Jean Hauchin en 15S9,

ainsi que dans un ancien Rituel de Tournay, du même lenaps

environ. Les nouveaux Rituels, publiés en Belgique, renfer-

ment, pour la plupart encore, les mêmes dispositions*.

4. D'un autre côté, plusieurs théologiens, entr'autres

Benoît XÏV, enseignent qu'une telle pratique est défendue

comme contraire aux usages de l'Eglise Romaine, et Aversa^

va jusqu'à la déclarer un péché mortel : « quia est in re nota-

bili contra universalem consuetudinem Ecclesiae. » Pauwels

donne une autre raison: c'est que « facilius potest pastor

dignoscere an pollex sit unctus oleo quam an virgula sit sufTi-

cienter tincta, et occasione hujus posset aliquando incidere

scrupulus de valore sacramenti^. >•)

Pour nous, qui admettons comme indubitable l'obligation

de suivre en tout et partout le Rituel Romain, il nous sera

facile de nous prononcer entre les deux opinions, et nous

dirons avec Benoît XIV: « In Rituali Romano haec verba

leguntur: Deinde intincto pollice in oleo sancto, in modum

crucis ungit infirmum: ex quibus oritur obligatio, remota

(1) Conlin. Prœlect. Tournelii, tom. xii, Deextr. uncl. cap. 3, n. 61.

(2) Manipulus theolog. moral, part, ii, cap. i, quœst. 4.

(3) De exirema unct., n. 3.

(4) Le Rituel de Liège qui, en 1553, autorisait l'usage de la baguette, en

est revenu depuis à la règle du Rituel Romain.

(5) Ap. Lacroix, Theologia moralis, lib. vi, part, ii, n. 2Hb.

(6) Theologia practica, part, m, cap. 8, n. 39. (7) Loc. sup. cit.
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necessitatis càusa, sedandi prœscnptam ibi melhodum: ita

ut, qui secus agit, peccati reatum incurrat. o La rubrique du

Rituel Romain est obligatoire, comme l'a déclaré nombre de

fois la S. Congrégation des Rites, et conséquerament l'usage

contraire doit être abandonné.

5. Au surplus, l'usage de la petite tige dans l'administra-

tion de l'extrême onction est fort récent, et nous n'en avons

pas trouvé de traces avant le seizième siècle. Ainsi, parmi les

Ordres des divers pays, qui sont rapportés au long dans

Martène', on n'en trouve qu'un seul, le Rituel de Liège, de

1553, qui fasse mention delà petite tige. Matthieu Galen,

célèbre docteur de Douai, qui mourut en 1573, nous assure

qu'autrefois* «non ita parce actum ut nunc; sed tota infusa

delibutaque corpora; lo d'où l'on pourrait conclure que la main

entière du pr4tre était employée h faire pénétrer l'huile

sainte par la peau dans le corps du malade. C'était du reste la

pratique des Grecs, au rapport de Theodulfe, évêque d'Orléans,

qui vivait au commencement du W siècle^. « Unde Graeci,

dit-il, qui ipsam traditionem Apostolorum imitanlur, sirailiter

'^ très tantum cruces cum oleo faciunt, fundentes cnm nmpulla

oleum infirmorum super caput et vestimenta et totum corpus

infirmi.... » Mais, en Occident, depuis le moyen âge, les

onctions ont toujours été faites avec le pouce, et ce mode est

expressément marqué dans les Ordres que reproduit Marlène,

sous les n"' 20, 24, 25,26, 30 et 32.

(i) De antiquis Ecclesiœ ritibus, lib. I , cap. 7, arl. 4. Un aulre témoin de

l'usage constant de l'Eglise esl la grande instruction que le Pontifical Romain

fait lire à l'évêque lors du synode diocésain. *« In sacristiis, sive secretario, aut

juxta aKare majus, sit locus praeparatus ad infundendum aquam ablutionis

corporalium, el vasorum sacrorum, ac manuum posLjuam sanclumchrïsma^

aut oleum calechumenorum vel infirmorum Iractaveritis. » Rien n'est plus

clair que ces paroles.

(2) Promptuar. theolog. calechesi 180.

(3) Capitul. 2. Ap. Labbe-Coleti, tom ix, col. 208.
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D'après cela, l'usage de la petite tige ou spatule n'était

pas autorisé dans l'Eglise, et personne ne sera étonné d'ap-

prendre que la S. Congrégation des Rites ait déclaré qu'il ne

fallait y avoir aucun égard, et que partout, le Rituel diocésain

eût-il indiqué le contraire, il fallait faire les onctions avec le

pouce.

6. Le décret a été porté pour le diocèse de Port-Louis à

l'Ile Maurice. Le voici :

II. Girca Extremae Uncfionis administrationem libellas inscriptus :

ordo adininistrandi sacramenta ex Rifuali Bomano extracfus, et jussu

episcoporum in Anglia adhibendus, dicit : Iniincto sfylo vel pollice in

oleo sancto, etc. Quum vero theologorum non una sit sententia circa

consueiudinem adhibendi stylum in hac sacra unctione, et theologi

ipsi concludant. quod quisque sequalur utium ecclesige suse : quserilur

utrum in diœcesi ista Portas Aloisii , in qua invaluit usus stylum seu

virgulnm argenteam adhibendi in administralione Extremae Unclionis,

usus ipse tuto continuari possit?

Resp. Ad II. Négative, remola necessilatis causa. Die 9 maii <857

in PoRTUS Aloisii ^.

7. Le Concile général de Florence, dans son décret pour

l'instruction des Arméniens*, avait déterminé avec soin les

parties du corps que le prêtre doit oindre d'huile sainte, en

donnant le sacrement d'extrême onction. II en indique sept,

les organes des cinq sens, auxquels il ajoute : a Tn pedibus

propler gressum, in renibus propter delectationem ibi vigen-

tem. »

(1) Gardellini, décréta authenlica Conyregalionis Sacrorum Riluum,

Append. m, n. 5243, pag. T.

(2) Cette in?lruction, quant à Is partie qui concerne les sacrements, ne fait

que reproduire le texte d'un opuscule rie saint Thomas, qu'on trouve oper.

tom . XX , pag. 53, Paris 1 660; avi c cette différence toutefois que S. Thomas,

après avoir indiqué l'onclion des pieds, ajoute : « Quidam autem inungunt in

renibus, ubi viget libido n Comme on le voit, le Concile de Florence s'exprime

plus nettement.
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8. Malgré cette définition, la plus grande diversité règne dans

les diverses églises. « Dans le Manuel de Metz, dit Bmvelet\

on fait les onctioos h la tête, à la tempe droite, puis on con-

tinue aux yeux, aux oreilles, au nez, h la bouche, au milieu

des épaules, à la poitrine, aux mains et aux pieds Dans celui

de Besançon, on la fait aussi sur les épaules et à la gorge, et

dans celui de Lausanne, sur le front et à la gorge. Dans le

Manuel de Chartres, de 1651 , il n'est fait aucune mention

ni de la poitrine, ni des reins. Du temps de S. Thomas, on

ne faisait pas d'onction sur la poitrine ; même celle des pieds,

les uns la faisaient, les autres ne la faisaient pas, comme

encore celle des reins. r> En Belgique, il n'y a pas unifor-

mité. L'onction des reins est remplacée presque dans tous

les diocèses par l'onction de la poitrine, et l'onction des

pieds n'est pas en usage dans les provinces flamandes. De

plus, dans le diocèse de Malines*, « Pectoris et pedum unclio

semper omilti potest in illis diœcesis locis, in quibus usu

recepta non est : in aliis vero, quando justa adest ratio. »

Mais dans le diocèse de Liège, c'est tout autre chose. Là le

Rituel porte': «Usu antiquo hujns diœcesis* bis quinque unc-

lionibus adduntur unctio pectoris et pedum : quaR licet non

pertineant ad essentiara sacramenti , tamen sine peccato
,

extra casum necessitatis, omilli non possnnf. y>

9. La coutume a-t-elle pu prévaloir contre l'instruction

donnée par le Concile de Florence? Nous pensons que non.

Car cette instruction renferme la véritable pratique adoptée

et reconnue par l'Eglise pour l'administration dos sacrements.

C'est le pape Eugène IV qui l'atteste. Désirant l'union des

Arméniens, et voulant y arriver sans délai, dit ce Pontife

,

(1) Manuel pour l'admin. des sacrements, pag. 4 82.

(2) Congreg. Pastor., anno <830. Collet, pag. 1.32.

(3) Ces oDClions étaient déjà prescriles flans l'Ordo de 15-0.3, publié par

Martène. (4) Loc, cit., d. 34.
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« deputavimus de orani stalii hujus sacri Concilii viros, juris

divini et humani doctissimos, qui cum omni cura, studioque

et diligentia, rem istam cum istis pertractarunt oratoribus...

Multis itaque adhibitis disputationibus, collationibus et tracta-

tihus... tandem expedire judicavimus... ut idem per omnia

sapiant cum Sede Apostolica, unioque ipsa stabilis et per-

pétua sine u!lo scrupulo perseveret, ut sub quodam brevi

compendio orthodoxae fidei veritatem, quam super praemissis

Romana profitetur Ecclesia, per hoc decretum, sacro hoc

approbante Florentino Concilio , ipsis oratoribus ad hoc

etiam consentientibus, traderemus.

»In primis ergo damus eissanctumsymbolum... secundo...

quinto ecclesiaslicorum sacramentorum veritatem, pro ipso-

rum Armenorum tam praesentium quam futurorum faciliori

doctrina, sub hac brevissima redigimus formula. » Cette

instruction fut acceptée par les Arméniens, en toute sou-

mission et obéissance , et quant à tous les points qu'elle

renferme. « His omnibus explicatis, poursuit le Souverain

Pontife, prsedicti Armenorum oratores nomine suo et sui

Patriarchae et omnium Armenorum, hoc saluberrimum syno-

dale decretum, cum omnibus suis capitulis, declarationibus,

definitionibus, tradilionibus, praeceptis et statutis, omnem-

que doctrinam in ipsa descriptam, nec non quidquid tenet

et docet Sancta Sedes Apostolica et Romana Ecclesia, cum

omni devotione et obedienlia acceptant, suscipiunt et ample-

ctuntur,... profitentes, tanquam veri obedienlise fîlii, nomine

quo supra, ipsiusSedis Apostolicae ordinationibus et jussioni-

bus fideliter obtemperare. » Le décret d'union fut publié à

Florence dans h session publique du Concile, tenue le 21 no-

vembre 'I439\ En conséquence les Arméniens unis acceptent

comme obligatoires et vont pratiquer, parce que telle est la

pratique du Saint-Siège et de toute l'Eglise latine, les onctions

(4) Ap. Labbe-Coletti. Conril (om. 18, colon. 5 + 2 ut ss.
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des reins et des pieds, outre les onctions des cinq sens. Ils

renoncent à toute autre manière d'administrer ce sacrement,

quelque ancienne et fondée qu'elle puisse être
; parce que,

enfants d'obéissarice, ils veulent se soumettre en tout aux

déclarations, définitions, traditions, préceptes et statuts ren-

fermés dans le décret d'union.

Que devaient faire de leur côté les catholiques d'Occident

h quelque diocèse qu'ils appartinssent? Evidemment renon-

cer h leurs usages particuliers, pour embrasser la pratique

que le Concile de Florence déclarait être celle de l'Eglise

catholique. Maintenir une coutume locale, malgré la défini-

tion solennelle du Concile, et lorsque les Arméniens renon-

çaient h leurs usages les plus chers et les plus anciens, était

une conduite blâmable : car c'était implicitement soutenir, ou

qut le Concile se trompait en déclarant qu'il faut faire l'onc-

tion des reins et des pieds, que telle est la pratique à suivre;

ou que, nonobstant cette déclaration, on avait le droit d'ad-

ministrer le sacrement h sa guise. Quant au premier point,

c'est à-dire, que le Concile se fût trompé, ce serait d'une

imprudence sans égale, et, pour ne pas dire davantage, un

commencement d'hérésie; quant au second, il est réglé en

ces termes par un canon du Concile de Trente : « Si quis

dixerit receptos et approbatos Ecclesiae catholicae ritus, in

solemni sacramentorum administratione adhiberi consuetos,

aut contemni, aut sine peccalo a ministris pro libito omitti,

aut in novos alios per quemcumque ecclesiarum pastorem

rautari posse, anathema sit\ »

10. D'après cela, la coutume, qu'on veut invoquer, serait

mauvaise et viciée dès son origine. De plus, elle manquerait

d'une condition essentiellement requise par les canonistes,

en ce qu'elle n'est pas raisonnable, qu'elle n'a aucun motif

de se justifier. Comme l'explique si bien Mgr de Conny,

[i] Sess. vii.Can. 13, De sacrame»lis in génère.
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dans son petit traité des usages et des abus, on conçoit que

certains usages s'introduisent, se maintiennent malgré les

lois disciplinaires , ou que certaines lois de cette catégorie

ne puissent pas être reçues en quelques pays, par suite de

la résistance qu'y opposent les mœurs, les habitudes, et du

danger qu'il y aurait à implanter de force des lois dont les

avantages seraient des plus problématiques. On comprend ainsi

qu'il y ait une marge laissée par le législateur dans Tappli-

cation des lois disciplinaires. Mais quand il est question des

rubriques de la messe, ou des rites à observer dans l'admi-

nistration des sacrements, tout danger disparaît, et la cou-

tume n'a plus de raison d'être. Et pour ne pas sortir de la

matière, quel inconvénient peut résulter de la mise en pra-

tique de l'instruction pour les Arméniens? Quel émoi surgira

dans le peuple, parce que, au lieu de la poitrine, vous avez

oint les reins? On en parlera bien un jour ou deux ; mais le

silence se fera bientôt là-dessus, et après quelques mois, il

n'en sera plus question.

La coutume sur ce point n'a donc pas de base bien solide,

et la seule chose à conseiller, c'est de se remettre dans la règle

prescrite par le Concile de Florence et renouvelée par le

Rituel Romain : a Quinque vero corporis partes praecipue

ungi debenl, quas veluti sensuum instrumenta homini natura

tribuit ; nerape oculi, aures, nares, os et manus ; attamen

pedes etiam et renés ungendi sunt. Sed renum unctio in mulie-

ribus, honestatis gratia, semper omittitur, atque etiam in viris

quando infirmus commode moveri non potest, sed sive in

mulieribus, sive in viris, alia corporis pars pro renibus ungi

non debet^. » Telle est donc la pratique dont il convient de

ne pas se départir, et la S. Congrégation des Rites vient

de porter une déclaration en ce sens.

'H. Voici en effet ce qu'elle répondit à l'archevêque

d'Utrecht, le U août 1858:

(1) Desacr. Kxlr. Uncl. lit. v, rap. <, u. 4 5.
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Perillustrissime et. Reverendissime Domine uii fraler.

Quum, in ordinariis coraiiiis S. R G. hodierna die ad Vaticaniim

habilis, subscriptus Secretarius retulerit litleras ab Ampliludine Tua

Sanclissimo D. N. Pio Papae IX, die 4 marlii vertentis anni datas,

EE. et RR. Patres Sacris lueudis Ritibas praepositi saluberrioium

Amplitudinis Tuae coosilium adoptandi in ista diœcesi Ultrajeclensi

Riluale Romanum, exclusis quibuscurnque aliis Ritualibus libris,

summopere commendarunt, et quin illud quHmprimum eadem Ampli-

tudo Tua execulioni demandatura sit dubilare minime potuerunt.

Quod vero allinet ad renum unctionem, quam in adminisirando

sacramento Extremae Unctionis, nunquam in ista diœcesi Ampliludo

Tua adhibitam fuisse teslatur, et auam idcirco postulat, ut in Riluaîi

Romano omitti permittatur, visum est Sacrse Congregationi nul'.am

prorsus sive in hac, sive in alia quacumque re suppressionem, vel

immutalionem in Rituali induci oportere; sed illud voluit intègre, et

Bdeliter imprlmi, prout a Paulo V editum, et a Benedicto XIV reco-

gnitum et castigatum fuit. Quod si unctio renum inusitata islic hacte-

Dus fuit, declaravit S. G^ngregalio patienter se.quidem laluram si

singularia istius diœcesis adjuucta impediant quominus illico, et uni-

versim ad praxira uiictio islhœc deducatur, insimul tamen ardentis-

simum votum suom expressif, ut, curante Âmpliladine Tua, et docen-

tibus parochis, paulatim et sensim sine sensu disponanlur fidèles

ad istam quoque specialem unctionem in extremo agone recipiendam,

juxta Ritualis Romani priescripliones^.

Ainsi voilà un diocèse, où jamais l'onction des reins n'a été

pratiquée, et dans lequel il existe un grand nombre d'héré-

tiques, et oij par conséquent il y a à craindre des inconvé-

nients plus graves qu'ailleurs; et cependant la S. Congré-

gation forme le vœu le plus ardent pour que les soins de

l'Archevêque et des curés amènent la complète observance

des prescriptions du Rituel Romain, et elle n'entend pas y

changer quelque chose. Nous pensons qu'ailleurs où les mêmes

inconvénients n'existent pas, dans la plupart des diocèses

(ijGardellini, ibid.. n. 5271, pag, 24.
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de France et de Belgique, la S. Congrégation des Rites, si

elle était interrogée sur le même point, répondrait sans hési-

ter : Servetur Riluale Romanum.

L'onction des pieds, sans être essentielle au sacrement,

en forme aussi une partie intégrante. Elle ne peut donc pas

non plus s'omettre, quel qu'ait été l'usage d'autrefois. Et si

des fidèles, un peu simples, s'imaginent ne pouvoir plus

marcher sur leurs pieds après que l'onction y a été faite, on

les détrompera en montrant qu'après les onctions le malade

ou le convalescent se sert encore des autres membres. Et si

l'on ne peut y réussir, on fera l'onction non à la plante mais au-

dessus du pied. L'une et l'autre pratique sont en effet licites ^

12. Nous avons trouvé également dans le nouveau supplé-

ment de Gardellini quelques doutes relatifs au baptême. Le

premier concerne le baptême des adultes. La S. Congrégation

a répondu qu'il fallait de tous points suivre le Rituel Romain.

Dubium in. Quum in diœcesi Portus Aloisii usus hucusque prae-

valeat in bapliâmate adullorum rilum adhibendi pro baptismale infan-

tium designalum : Episcopus oralor postulat, ut ex gratia liceat hune

usum servare praeserlim ob paucitatem sacerdotum, quorum unicuique

in ipsa diœcesi incumbit cura quinque, vel sex et amplius millium ca-

tholicorum, cum eodem numéro paganorum ; ac proinde temporis an-

gustise ex hoc proveniunt.

Resp. Ad in. Négative in omnibus. 9 raaii 1 857, in Portus Aloisii^.

13. Le Rituel Romain ordonne au prêtre qui confère le

baptême de porter, en commençant, le surplis avec l'étole

(1) « Utra pedumpars, superiorne an inferior, ungenda sit in sacramento

Extretïife Unclionis? Resp. Nihil inaovandum. » 27 aug. i836, in Rhedo-

nen., ad I . « Si vero infirmus, dit Baruffaldi, non valeat pedes movere prae

lassitudineex morboproveniente, ungatur ea pars, quae commode magis pro

slat. » Ad Riluale Romanum commentaria, lit. xxviii, § xiv, n. 84.

(2) Gardellini, ibid., n. 5243, pag. 7.
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violette 1 : «Sacerdos... lotis manibus, superpelliceo et stola

violacea indutus accédât. » Cette étole violette, il la dépose

et en prend une blanche, aussitôt après qu'il a fait l'onction

avec l'huile des catéchumènes^ : ^ Hic deponit stolam

violaceam et sumit aliam albi coloris. » On pouvait, en lisant

ces indications, douter si les deux étoles étaient de rigueur,

ou s'il ne suffisait pas d'en prendre une, violette d'un côté

et blanche de l'autre. Ce doute néanmoins était facile h

résoudre. En effet, le Rituel Romain lui-même autorise l'em-

ploi des étoles doubles que BarufTaldi appelle versipelles,.

Au titre de sacris oleis et aliis requisitis, parmi les choses à

préparer , il requiert : « Stolae duae , ubi commode haberi

possunt , una violacea et altéra alba , ut infra notalur, mu-

tanda, sin minus, una saltem adhibeatur. » La réponse de la

S. Congrégation était donc Ih toute trouvée.

Dubium VII. Utrum in administrando sacramento Baptisir.i licite

sacerdos uti possit stola bicoiori, ex UDa parle viobcea, et ex altéra

alba
,

juxfa opportunitatem ex ea parte invertenda, quie colorem

prseferat a Riluali praescriplum ?

Resp. Ad VII. Affirmative. 26 martii 1859, in Tar.novie.n*.

14. En parlant du lieu où il faut conférer le baptême, le

Rituel Romain désigne : a Ecclesiam in qua sitfons baptisma-

lis, vel certe baptisterium prope ecclesiam ; » car autrefois

les baptistères étaient de grands édilices annexés aux églises.

Néanmoins le Rituel se borne à ces paroles, et il n'indique pas

comme d'obligation l'endroit de l'église qui convient à cette

cérémonie. Supposant que c'est aux fonts, il dit simplement :

« Cum fuerint ingressi ecclesiam, sacerdos procedens ad fon-

tem cum susceptoribus conjunctim, clara voce dicit Credo,

(1) Til II, de sacram. Dapl.y cap. ! , n. 51

.

{2)Ibid., cap. 2, n. -16. Eiiit. Bassaoo, 1773.

(3) Gardellini, ibid., n. b28o, pag. 31.

m. B. 42
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Pater... ac deinde antequam accédât ad Baptisteriura... >> Ce

texte ne marquant pas nettement le lieu de l'église, où doit

avoir lieu la collation du baptême, on pouvait penser que le

choix est laissé à cet égard au curé, et que rien n'empêche

de baptiser un enfant près d'un autel, dans le chœur, voire

même à la sacristie. Nous n'oserions condamner le curé

qui, n'ayant pas une chapelle de fonts baptismaux conve-

nable, conférerait le baptême et achèverait la cérémonie

auprès d'un autel. Mais la sacristie n'est pas un lieu décent
;

elle n'est pas proprement dans l'église, et l'on ne pourrait,

sans un grave motif, y conférer solennellement le baptême.

C'est aussi ce que vient de décider la S. Congrégation des

Riies,

Sancti Jacobi 1)k Chilk. Dubium IX. An ubi viget consuetudo,

liceal biipti&QU &acramentum solemniter adminir-trare in sacrisfia

cathedraiit ?

Re?p. AJ !X. Négative, nisi adsit rationabilis causa ab Archiepi-

scopo approbaada. Die 16 marlii 1861 ^.

15. Quant aux interrogations du Baptême, la S. Congré-

gation vient encore de décider qu'elles 'doivent se faire en

ialin, et en latin seulement.

Amb!a>en. I. An in adrainistratione baptiàmi interrogationes, quibus

re^pondeie débit patrinus infanlis , fieri possint vernacula lingua
,

quandocumque diclus patrinus lalinam ignorât : an saltem interrogatio

sénnone latino facta, ut fert Rituale, illico in vulgarenn transferri

possil?

iitsp. Ad I. Négative ad utrunique, juxta decrelum in Molinen.

dici 12 .'^ept. 1847, ad ! 7. 31 aug. 1867«.

16. Le nouveau supplément renferme aussi deux décrets

(i; Gariellini, ibld., n. SlilO, pag. '16.

[i] Gardifllini, ibid., n. .^38?, pag. 73.
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qui concernent la sainte communion. Dans le premier, on

demandait s'il est permis de distribuer la sainte communion

dans l'église, ou même en dehors, quand la foule, qui se

presse à la table sainte, est tellement grande qu'on ne puisse

faire décemment cette cérémonie. La S. Congrégation indiqua

un mode préférable, qui consiste à multiplier les bancs de

communion auprès de la balustrade.

Dans le second, la S. Congrégation, conformément à une

réponse antérieure, déclare qu'il n'est pas permis, pendant

la messe, de quitter l'autel, pour aller porter la communion

aux malades, dans leurs cellules ou chambres. Cela doit se

faire après la messe, et si quelques particules restent dans la

boîte, on laissera celle-ci dans le tabernacle, jusqu'au jour où

un autre prêtre viendra célébrer.

Tar.novie>. II. Utrum occasione indulgenliarum, vel simili, qua

fidèles magna cum frequenlia ad sacram synaxim accédera soient, ne

sese pênes allaris cancellos lurmatim obtrudant, possit iisdem, sive

per ecclesiam , sive extra illam , in genua provoiutis eucharisticus

panis distribui ; an potius debeal tantummodo dislribui pênes canrellos

linleo mundo contectos, sive ad gradus altaris?

Resp. Ad II. Praestare in casu, ut plura genuflexoria sive scamna

linteo mundo conlecla hinc inde a cancellis circulatim seu in qna-

drum intra ecclesiam ordinenlur, et in extremitatibus interjecii spalii

duo sallem candelabra disponantur, quae perpetuo colluceant, dum

fidelibus circumadgeniculalis sacra communio distribuilur. 26 mar-

Hi 1859'.

Ordin. Capuccin. I. Utrum liceat sacerdoti , in sacello valeludi-

narii célébrant!, déferre post communionem particulas in palena, et

pergere ad cellulas infirmorum, ut eis communionem praebeat, aut

aliquando etiam viaticum, vel polius reservare debeat particulas, ut

id praestet post missam? Et qualenus affirmative ad hanc secundam

parlem, lune quid agendum de fragmentis, si consummataB fuerinl

omnes particulae, et alius ibi ea die non sit celebralurus?

{l)Gardellini. ibid., n. 5285, pag. 3<.
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Resp. Quoad primam partem, négative, juxta decrelum diei 19

decembris 1829, ad Florentina in dubium I. Quoad secundam par-

tem, affirmative, et fragmenta reponantur in pyxide, quae in laber-

naculo asservatur. 24 marlii 1860'.

17. Quelle que soit la coutume, l'eucharistie ne peut pas

être conservée en deux autels de la même église. Le respect

dû au S. Sacrement doit nécessairement en souffrir, et

l'avantage ou la facilité qu'on en retire, est certainement loin

de compenser cet inconvénient. Aussi la S. Congrégation a

toujours été unanime dans ses décisions, et n'a jamais con-

senti à approuver cette manière de faire.

S. Jacobi de Chile. Dub. XIII. Utrum ferri possit consuetudo

plurium ecciesiarum hujus archidiœceseos, et prœserlim regularium,

asservandi sanctissimam Eucharistiam in duobus aut tribus altaribus ;

et nonnunquam occasione novendialis, aut alicujus festivitatis, trans-

ferendi eliam in aliud altare diversum ab illis in quibus ordinarie

asservatur?

Resp. Ad XIII. Négative. 17 martii 1861 ^.

4 8. En plusieurs églises, l'officiant et tous ceux du chœur

se lèvent au Gloria Patri, à la fin de chaque psaume. Cette

pratique, bien qu'ayant une fin louable, présente cependant

certains inconvénients. Il n'y a nulle obligation de se lever

alors, quand même le Saint-Sacrement serait exposé. C'est ce

que vient de décider la S. Congrégation des Rites.

Valentin. Dub. II. Potestne retineri praxis sedendi in choro, dum

in fine psalmorum dicitur Gloria Patri?

Dub. III. Dum in choro coram SS. Sacramento publicae adorationi

exposito solemniter persclvuntur horae canonicse, propter uimiam

(1 ) Gardelliui, ibid., n. 5303, pag. 39 seq.

(2) Gardellini, ibid., n. 5310, pag. 46.
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diuturnitatem, ab Ecclesiae legibus permiuitur ut chorales sedeant;

eitenditurne ejusmodi permissio etiam ad cantum Gloria Patri in fine

psalmorum?

Resp. Ad II. Affirmative.

Ad III. Affirmative. Alque ila rescripsit, die 22 martii 1862 ^

{<) Gardellini, ibid., n. 5321, pag. 64.
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EÏAMEN DE LOUVRAGE DE MGR MARET INTIlLLÉ.

DU CONCILE GÉNÉRAL ET DE LA PAIX RELIGIEUSE.

Sommaire. I. Idée générale du livre. — II. Doctrine de Mgr Maret sur

la constitution de l'Eglise. — III. Sur les rapports entre la Papauté et

TEpiscopat. — IV. Sur la monarchie absolue du Pape. — V. Sa théorie

delà monarchie tempérée. — VI. Conclusion.

§ 1. Analyse de l'ouvrage.

I. Depuis quelque temps la presse avait annoncé que Mgr

Maret préparait un ouvrage sur le futur Concile, destiné à

faire sensation dans le monde religieux et politique. Le nom

et les opinions connues de l'auteur, sa position à l'université

de Paris et ses relations avec le gouvernement français

étaient de nature à exciter les craintes des uns, les espé-

rances des autres, la curiosité de tous. Ce livre vient de voir

le jour : il est tel qu'il devait sortir de la plume de Mgr de

Sura, tel que le public l'attendait. Il est écrit, selon l'auteur,

dans un but de conciliation et de paix, mais nous craignons

qu'il n'aboutisse à un résultat opposé, en ravivant les ancien-

nes querelles des écoles Romaine et Gallicane et en jetant en

face des Pères du Concile un brandon de discorde. En effet,

il nous semble, qu'après la lecture attentive que nous en

avons faite, nous pouvons lui imprimer son vrai caractère, en

disant qu'il est un essai, aussi téméraire qu'impuissant, de

restauration et de mise en pratique dans le gouvernement

ecclésiastique des doctrines vieillies du Gallicanisme. Le

lecteur, nous en sommes assurés, pensera comme nous, après
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avoir lu l'analyse sommaire, mais fidèle, que nous allons en

donner.

Mgr Maret prélude par une préface, dans laquelle il expose

lui-même le but, l'esprit et le plan de son œuvre. Après avoir

jeté un regard rapide sur la triste situation intellectuelle et

morale de la société, il applaudit à l'heureuse initiative que

Pie IX a prise en convoquant le Concile œcuménique. Il

espère que ce Concile réalisera une œuvre de lumière, en

raffermissant la raison ébranlée, par la conservation des

grandes croyances de l'humanité; une œuvre de justice, en

consacrant les droits de tous et en faisant aux temps, aux

mœurs et aux besoins présents toutes les concessions, que

permettent et la conservation inviolable du dépôt de la foi et

la rigueur des principes immuables ; une œuvre de réforma-

tion enfin, en améliorant, selon les besoins variables des

âges, et ses institutions et sa disciplme. « La légisUition

canonique, dit-il, sera heureusement modifiée dans plusieurs

parties; toutes les institutions ecclésiastiques seront révisées,

corrigées et améliorées, » comme si elles étaient défec-

tueuses et surannées 1 Voilà ce qu'il attend du Concile. Il se

propose d'examiner, dans une seconde partie, qui verra le

jour plus tard, les améliorations qu'il voudrait voir introduire

dans la discipline de l'Eglise
;
pour le moment, il se borne à

publier la première partie de son ouvrage, renfermée dans

deux volumes: il prétend, à sa manière, y déterminer la

nature de la constitution de l'Eglise, les rapports récipro-

ques de la Papauté et de l'Episcopat, ainsi que les éléments

essentiels qui doivent entrer dans la composition de la souve-

raineté spirituelle, et de l'infaillibilité. Il sait qu'une école

voudrait faire définir par le Concile, comme dogme de foi

catholique, l'infaillibilité dogmatique du Souverain Pontife.

Pour lui, il veut réagir contre cette prétention dangereuse :

il préférerait que le Concile renouvelât le décret de Constan-

ce, qui prescrivait la périodicité décennale des Conciles
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œcuméniques; car il est persuadé que l'idéal du parfait

gouvernement ecclésiastique se trouve dans la périodicité

conciliaire. Sans doute, continue-t-il, on nous accusera de

Gallicanisme ; mais on travestit et l'on calomnie cette doc-

trine, qui contient un fond de vérité éternelle et nécessaire.

« Qui pourrait trouver mauvais, dil-il, que du sein de la

faculté de théologie de Paris, du sein de cette vieille Sorbon-

ne, que nous habitons, une voix s'élève pour défendre notre

Eglise? » Et plus loin il ajoute: « Sans nous porter solidaire

de toutes les doctrines qui ont porté ce nom, sans nous

porter solidaire d'aucune assemblée, d'aucune déclaration,

en professant tout le respect qui est dû aux décisions et

bulles de Sixte IV, d'Alexandre VIII, de Clément XI, de

Pie VI, nous adhérons à des doctrines qui nous paraissent

vraies et qui n'ont jamais été, ni pu être censurées, aux

doctrines qui affirment le caractère efTicacement tempéré de

la monarchie Pontificale par l'aristocratie épiscopale ; la

complexité des éléments qui composent la souveraineté

spirituelle et l'infaillibilité dogmatique ; la nécessité du con-

cours de ces deux éléments pour établir la règle absolue de

la foi. » Ces trois princifies, féconds en conséquences galli-

canes, domineront tout l'ouvrage de Mgr de Sura : il s'effor-

cera, avec un talent digne d'une meilleure cause, de les

établir, et pour les défendre contre les attaques d'une école,

qu'il se plait à appeler extrême, il ira souvent demander des

armes, un peu rouillées toutefois, à l'arsenal de Bossuet.

Cependant, nous aimons à le reconnaître, en soumettant son

œuvre au jugement du Pape et des Pères du Concile il

déclare qu'il rétracte d'avance tout ce qui pourrait s'y

trouver de contraire à la vérité catholique.

La préface annonce déjà ce que va être l'ouvrage. Faisons

le connaître le plus succinctement possible.

II. La première partie est divisée en cinq livres ; le
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premier traite de la constilution de l'Eglise en général ; c'est

comme le préambule de ceux qui suivront.

Après avoir démontré la nécessité et la vérité du Christia-

nisme (chapitre I), Mgr Maret montre (ch. II) sa liaison avec

l'Eglise. Tous les éléments constitutifs de la religion révélée

se retrouvent en elle, elle est le Christianisme vivant et

agissant ; il y a donc dans l'Eglise un pouvoir spirituel

d'enseignement, de gouvernement et d'ordre. Mais où réside

ce pouvoir et h qui appartient-il ? Il expose d'abord et

réprouve avec raison (chap. III) deux systèmes subversifs:

le système protestant qui, attribuant le sacerdoce h chaque

chrétien
,

place le pouvoir spirituel dans la communauté

chrétienne ; le système rationaliste ensuite, qui, regardant

le sacerdoce comme une fonction inhérente à la nature

humaine, et la religion comme une institution purement

sociale, place le pouvoir spirituel dans la société civile et

politique. Après avoir écarté ces erreurs, il recherche (ch. IV)

quel est le véritable siège de ce pouvoir. Or, il essaie de

prouver, par les livres saints et par de nombreux témoigna-

ges de la tradition, par l'histoire de Jésus-Christ et des

Apôtres, que, d'après l'institution divine, il réside dans l'Apos-

tolat. Les Evêques, étant les successeurs des Apôtres, for-

ment une aristocratie qui a ses droits divins et sa place dans la

constitution de l'Eglise : le pouvoir spirituel réside en eux.

Mgr Maret conclut de là, que l'Episcopat a sa part dans la

souveraineté spirituelle, comme si tout pouvoir, même divin,

était nécessairement souverain et n'admettait aucune supé-

riorité dans son genre! Cette confusion, à laquelle il est

entraîné par nécessité de système, apparaîtra pour ainsi dire

à chaque page et viciera toute la suite de sa doctrine.

Cependant, il a la raison de le dire fchap. V), l'Eglise ne peut

être une collection de petites républiques aristocratiques, ni

une pure aristocratie souveraine. Jésus-Christ a établi, l'Ecri-

ture et la tradition le prouvent, la primauté de saint Pierre
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qui passe à ses successeurs, les Evêques de Rome... Cette

primauté d'honneur et de juridiction, possédée par un seul

et s'exerçant sur toua, forme un vrai pouvoir monarchique à

la tête de l'Eglise ; « la monarchie pontificale, selon lui, se

superpose ainsi à l'aristocratie épiscopale et complète la

souveraineté spirituelle. » Il va plus loin. Après avoir donné

quelques notions sommaires sur les divers degrés qui

s'établirent de bonne heure dans l'Episcopat, ainsi que sur

les Conciles (chap. VI), il parle (chap. VII) du rôle de la

démocratie dans l'Eglise. Composée des clercs du second

ordre et des laïcs, elle fait partie, selon lui, de la constitution

de l'Eglise ; elle a ses droits et ses privilèges. Le premier

et le seul essentiel de ces droits, c'est l'admissibilité de tout

chrétien aux fonctions de l'Episcopat. Dans les premiers

siècles de l'Eglise, le droit d'élire les premiers Pasteurs

appartenait au clergé et aux fidèles; mais ce droit électoral,

qui était une sage concession, a subi dans la suite diverses trans-

formations et est passé aux chapitres ou aux souverains tem-

porels. En outre, le second ordre ecclésiastique a toujours

possédé un rang et une influence déterminés dans les assem-

blées conciliaires. Mais voici qui paraît au moins étrange.

c< Dans les Conciles provinciaux et généraux, dit-il, il y a

toujours eu des prêtres. Leur présence y est même néces-

saire, d'après la doctrine ordinaire des théologiens ; et le

Cardinal de la Luzerne n'hésite pas à dire qu'un Concile

sans prêtres ne serait pas invalide sans doute, mais qu'il

serait illicite. » Telle est, en résumé, la doctrine renfermée

dms le premier livre: elle promet.

m. Le second et le troisième livres ont pour objet de

déterminer les rapports qui , d'après l'institution divine,

doivent exister entre l'Episcopat et la Papauté, it Tous les

théologiens orthodoxes, dit-il, enseignent que la monarchie

de l'Eglise est tempérée d'aristocratie. » Cette assertion est
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fort contestable. « Mais, ajoule-t-il^ ils sont loin de s'enten-

dre sur la manière de concevoir ce tempéramment et d'éta-

blir les rapports du Pape avec les Evoques. » Cette question

fondamentale, sur laquelle repose tout son système, il va la

poser et sefiforcer de la résoudre à sa manière (chap. 1).

« Une école célèbre et digne de respect, dit-il^ n'hésite pas

à reconnaître que les Evéques ne sont pas de simples vicaires

du Pape, qu'ils sont de vrais princes, possédant une autorité

qui leur est propre et en partie d'origine divine. Les théolo-

giens de cette école avouent que le Pape ne pourrait pas

supprimer l'Episcopat et faire gouverner rEf,'lise par des

vicaires apostoliques. Ils conviennent que les Evoques peu-

vent participer au gouvernement général de l'Eglise, dans la

mesure que le Pape détermine. » Malgré ces concessions, il

est évident pour lui que, dans ce système, a le Pape possède

une monarchie pure, indivisible, absolue, illimitée. » Une

autre école « au contraire, tout en reconnaissant que le Pape

est un vrai monarque, que les Evéques lui sont subordonnés,

et lui doivent l'obéissance canonique, attribue h ceux-ci un

droit divin et inamissible dans le gouvernement général de

l'Eglise, une participation réelle h la souveraineté spirituelle.

Les Evéques ne sont pas seulement les conseillers du Pape,

ils sont juges et législateurs avec lui, et, par leur union avec

lui, forment la souveraineté ecclésiastique. Cette souverai-

neté est donc essentiellement complexe et composée de

l'élément monarchique et de l'élément aristocratique. »

De ces deux systèmes opposés quel est le vrai? Evidem-

ment celui qui procède de l'instilution divine et qui aura pour

lui l'Ecriture et la tradition. Mgr Maret trouve avec raison

dans les textes connus de l'Evangile ce qu'il appelle « la

charte constitutionnelle de l'Eglise catholique. » Mais ces

textes lui semblent exclure la monarchie pure, puisqu'ils éta-

blissent qu'une partie des pouvoirs souverains accordés h

Pierre a été étendue aux autres Apôtres. Du reste, il sent la
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nécessité d'interroger et d'étudier les actes des Conciles géné-

raux qui sont les commentaires authentiques et irrécusables

de la charte divine de l'Eglise. C'est ce qu'il va entreprendre,

dit-il, (( sans parti pris et guidé par le seul amour de la

vérité, r> en discutant les différentes thèses du P. Muzza-

relli, Jésuite , dans son ouvrage : De auctoritaie Romani

Ponli/îcis in Conciliis generalibus. Mais, en réalité, il dénatu-

rera les faits conciliaires, pour les plier et les accommoder à

son système préconçu.

Nous n'entreprendrons pas de le suivre dans la vaste

carrière qu'il s'est ouverte : ce serait là un travail qui nous

mènerait trop loin. Conlentons-nous de faire connaître ses con-

clusions. D'après lui, voici le Concile tel qu'il apparaît dans

l'histoire des neuf premiers siècles. « Le vrai Concile, le

Concile légitime, c'est-à-dire les Evêques représentant l'Eglise

universelle, convoqués et présidés par leur chef, le Ponlife

Romain, le Concile ne tient son autorité que du Seigneur

Jésus-Christ. Il exerce la plénitude des pouvoirs spirituels,

règle souverainement la foi, les mœurs, la discipline, juge

sans appel les personnes comme les doctrines. Dans ses

délibérations, le Concile ne connaît de règle absolue que

l'Ecriture, la tradition et les décisions de l'Eglise. Il soumet h

un nouvel examen, h un examen sérieux, libre, juridique, les

enseignements et les décrets émanés des Papes seuls. Ces

enseignements et ces décrets sont acceptés ou rejelés par le

Concile, selon qu'ils lui paraissent conformes ou contraires à

l'Ecriture, àla tradition, aux décisions antérieures de l'Eglise.»

Il continue : « A Ephèse et h Chalcédoine, ce sont les Papes

qui instruisent l'Eglise, et les Evoques se bornent h recon-

naître et à accepter, après un examen juridique, les ensei-

gnements pontificaux. Dans le cinquième, au contraire, les

Evêques ramènent le Pape (Vigile) à leur sentiment et le

Pontife s'honore en retirant son premier jugement. Le sixième

Concile nous présente un fait plus grave encore. Les Evêques,
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présidés par les Légats Apostoliques, condamnent les écrits

et la mémoire d'un Pape (Honorius), » Après l'examen des

Conciles orientaux , examen dans lequel l'erreur se mêle

évidemment au vrai, il aborde l'étude des actes des Conciles

tenus en Occident, qui le confirment pleinement dans son

appréciation. Ce sont principalement les décrets de Constance

et de Bàle qui, selon lui, ont déterminé avec netteté et préci-

sion les rapports de la Papauté et de l'Episcopat, a Nous

croyons, dit-il, avoir répondu à toutes les difBcultés que

l'école extrême propose pour affaiblir l'aulorilé de ces

décrets, de cette loi que nous avons appelée constitution-

nelle, y) Il est frappé de leur « admirable sagesse ! » 11

admet cependant que le Concile de Florence h réagi contre

certains excès commis h Bâle, en définissant la primauté

pontificale, mais, interprétant à la manière gallicane le

texte conciliaire, il le trouve en parfaite harmonie avec les

décrets de Constance et croit y puiser une nouvelle preuve

de la souveraineté composée.

A la fin du troisième livre, il examine et étudie l'autorité

de l'Eglise en dehors du Concile général et dans son état

habituel de dispersion : il aboutit à une conclusion identique.

« Les assemblées conciliaires, dit-il, ont été jusqu'à notre

époque intermittentes et môme rares. » Cependant l'Eglise

doit toujours être gouvernée et avoir h sa tête un pouvoir

toujours vivant, présent et agissant : c'est celui du Pape et

des Evéques. Les Papes, l'histoire le prouve, pour remplir

leur divine mission, ont souvent pris l'initiative d'une foule

de questions touchant le dogme, la morale, la discipline, le

culte, les causes personnelles. Ils ont toujours appelé à leur

tribunal non-seulement les affaires douteuses et difficiles,

mais les causes majeures. Cependant les Evêques sont juges

en première instance des causes qui intéressent la foi et la

religion, et souvent, soit dispersés dans leurs églises respec-

tives, soit réunis en Conciles particuliers, ils ont pris l'initia-
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tive des jugements ecclésiastiques. Il y a plus : lorsque le

Souverain Pontife promulgue ses sentences, les Evêques

conservent leur qualité de juges de la foi, et ont droit de

n'adhérer h ses décisions, qu'après examen et avec connais-

sance de cause. Et cet examen selon lui « consiste, de la

part des Evéques, h comparer les décisions nouvelles des

Souverains Pontifes avec la tradition de leurs églises et avec

les enseignements de la foi. » Il oublie de dire comment un

pareil examen pourra en pratique se concilier avec l'obéis-

sance interne et externe que les Evêques doivent aux déci-

sions dogmatiques du Pape. Il conclut que les deux éléments

essentiels de la souveraineté se retrouvent dans l'état de

dispersion, comme dans l'état conciliaire, qu'ils forment un

tout harmonieux, et que l'on peut affirmer que la monarchie

pontificale est essentiellement et efficacement tempérée par

l'aristocratie épiscopale.

IV. M2:r de Sura croit avoir victorieusement prouvé sa

thèse fondamentale sur les éléments constitutifs de la souve-

raineté spirituelle. Avant d'en déduire toutes les conséquen-

ces qu'elle renferme, il lui semble nécessaire d'exposer et de

discuter en particulier les divers systèmes qui se sont pro-

duits sur la nature du pouvoir ecclésiastique. C'est l'objet

du IV* livre intitulé : Théorie de la monarchie absolue du Pape,

a Le premier et le plus important de ces systèmes, dit-il^

est sans contredit celui de la monarchie pure et absolue du

Pape. y> Celte monarchie n'est pas dans l'intention de ses

défenseurs le pouvoir arbitraire et despotique d'un seul. Ils

ne veulent pas soustraire le Pontife Romain h aucune loi

divine, naturelle ou révélée. Ils ne prétendent pas l'affranchir

d'aucun devoir, ni le dérober au jugement de Dieu. Qu'est-

elle donc? Prise dans son acception la plus générale, la

monarchie pure et absolue est le pouvoir souverain d'un

seul , sans aucun partage nécessaire de la souveraineté.
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« Sans doute les chefs de cette école, Bellarmin, Orsi, Balle-

rini et Muzzarelli, reconnaissent que la monarchie pontificale

est tempérée d'aristocratie et même de démocratie ; mais la

manière dont ils expliquent leur rôle dans l'Eglise laisse aux

mains du Pape seul l'exercice de la souveraineté spirituelle. »

Après avoir ainsi exposé, en l'exagérant, le système de l'école

romaine, il va rechercher son point de départ historique,

examiner son principe fondamental, exposer et apprécier les.

principales conséquences de ce principe (chap. i).

Le point de départ de la théorie, qu'il nomme absolutiste,

il le trouve dans la doctrine que professent ses défenseurs

touchant l'origine de la juridiction épiscopale. En efTet, selon

eux, la collation des pouvoirs, qui constituent la juridiction

externe, appartient, de droit divin, exclusivement au Siège

Apostolique. Sans doute, ils ne nient pas que l'institution des

Evêques n'ait été attribuée, dès l'origine de l'Eglise et pendant

longtemps, aux Conciles provinciaux , aux Métropolitains,

aux Patriarches. Mais cette discipline n'existait que par une

concession tacite ou expresse du Saint-Siège; de sorte qu'en

se réservant plus tard l'institution des Evêques, le Pape n'a

fait que reprendre ce qu'il avait donné et ce qui lui appar-

tenait exclusivement. Mgr Maret s'efforce en vain d'ébranler

la base historique de ce système, en soutenant que les

anciens Exarques, que les Patriarches de Constantinople et

les Evêques de Jérusalem possédaient un droit apostolique

d'institution épiscopale, qui leur était propre, et qui était

distinct de celui du Pontife Romain. Il soutient ensuite (ch. 2)

que l'institution n'est que la condition, et non point la source

de la juridiction épiscopale ; il essaie de répondre à quelques

raisonnements théologiques et d'expliquer quelques textes de

la tradition et spécialement un passage connu de S. Léon ; et

il conclut que la juridiction externe des Evêques est immé-

diatement divine : « Ils sont véritablement vicaires de Jésus-

Christ, dit-il, et successeurs des Apôtres. » Enfin il ajoute
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(chap. III) : « Immédiatement divine dans leurs diocèses

respectifs, la juridiction des Evêques l'est également, lors-

qu'ils sont réunis en Concile général. Là, comme succes-

seurs des Apôtres et par une participation de leur juridic-

tion universelle, ils sont, par le droit divin, juges et légis-

lateurs avec le Pape et sous son autorité. »

Le point de départ de l'école romaine rejeté, Mgr Maret

"discute longuement son principe fondamental, qu'il formule

ainsi, sous une forme évidemment outrée : l'infaillibilité

absolue, séparée, personnelle du Pontife Romain. Il constate

l'incomparable gravité de cette question (chap. IV), surtout à

la veille de la réunion d'un Concile, qui aura peut-être à la

juger. Pour lui, elle est déjà résolue. Mais que faut-il enten-

dre par l'infaillibilité séparée, que l'école absolutiste attribue

au Souverain Pontife? D'après Bellarmin, le Pape, considéré

comme homme et comme personne privée, peut errer même

dans les questions qui concernent la foi ou les mœurs; mais,

considéré comme personne publique, comme pasteur et doc-

teur de tous les chrétiens , il ne peut errer dans les ensei-

gnements qu'il adresse à l'Eglise universelle, d'une manière

solennelle et ex cathedra, touchant la foi et les mœurs.

Cette infaillibilité a-t-elle un fondement solide dans l'Ecri-

ture et la tradition? Non, selon Mgr de Sura. Il examine

(ch. V) les trois principaux passages de l'Evangile, ordinaire-

ment apportés pour établir la thèse dont il s'agit ; et abusant

singulièrement de la méthode du rapprochement des textes,

il les interprète dans le sens de l'infaillibilité combinée.

Selon lui, les textes que l'on produit ne peuvent être pris

isolément ; il faut les mettre en regard d'autres textes, qui

attribuent à tous les Apôtres une autorité analogue, bien que

subordonnée à celle de saint Pierre ; il faut surtout les expli-

quer d'après la nature de la souveraineté spirituelle, telle

qu'elle résulte des enseignements de l'histoire des Conciles.

Or, des divers textes de l'Evangile ainsi combinés, il lui
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paraît évident que « le Cbef de l'Eglise ne participera à

l'infaillibilité certaine et absolue, qu'autant qu'il formera une

grande unité avec les Evéques ; et ceux-ci à leur tour ne

prendront part au divin privilège qu'autant qu'ils seront unis

au Pape. »

Mais si le Pape n'est pas personnellement infaillible, que

devient l'indéfectibilité pontificale? L'auteur distingue, avec

Bossuet, entre le siège et la personne qui l'occupe. La per-

sonne peut errer ; mais son erreur sera promptement corri-

gée et la succession conserve toujours la vraie foi. La

Papauté est une personne morale, qui a la promesse de

l'immortalité ; elle est infaillible. Si un Pape meurt de mort

naturelle, ou bien de mort morale, en tombant dans l'hérésie,

la Papauté reste avec ses privilèges. Quelle belle théorie de

l'indéfeclibililé !

Pas plus que l'Ecriture, la tradition des Pèrjes et des écri-

vains ecclésiastiques, dont il discute les textes toujours avec

sa méthode comparative (chap. vi et vu), ne prouve, selon

lui, la thèse de l'école romaine. En effet, s'ils proclament

unanimement la primauté et l'indéfectibilité de la Papauté,

on ne peut, sans violenter le sens de leurs expressions, en

déduire l'infaillibilité séparée. Mais c'est lui-même qui évi-

demment leur fait violence pour les obscurcir et les empocher

de proclamer l'infaillibilité pontificale ! Il contmue : cette

doctrine n'a rencontré des partisans qu'à partir du douzième

siècle, et encore, à cette époque, l'antique tradition est con-

tinuée par le code ecclésiastique et Gralien, par Innocent 111

et Innocent IV : la véritable cause qui la mit en vogue, ce fut

la grandeur de la Papauté au moyen-âge. Pierre d'Ailly et

Jean Gerson nièrent hardiment et la monarcliie pure et

l'infaillibilité séparée du Pontife Romain, et contribuèrent

puissamment aux célèbres décrets du Concile de Constance

sur la puissance ecclésiastique. A partir de celle époque, les

deux écoles, celle de l'infaillibilité absolue, séparée et per-

n.u. 43
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sonnelle et celle de l'infaillibilité conditionnelle et conjointe,

celle de Rome et celle de Paris se dessinent de plus en plus

et partagent les esprits. Enfin (ch. viii) il examine et expli-

que également h son point de vue la tradition des Conciles

généraux, discute le formulaire d'IIormisdas, revient sur le

fait d'IIonorius, il apprécie de nouveau le décret du Concile

de Florence, et y trouve de nouveaux arguments contre

rinfailiibilifé personnelle du Souverain Pontife.. Et voilà

comme Mgr Maret écrit l'histoire! Voilà comme il prétend

ruiner la thèse fondamentale de l'école rom^iine ! Nous regret-

Ions de ne pouvoir entrer dans plus de détails : il ne serait

pas bien diflQcile de faire ressortir ses sophismes, ainsi que

l'inanité de ses conclusions.

Il examine ensuite et apprécie les conséquences de l'infail-

libilité pontificale qu'il a combattue, La première, c'est la

supériorité qu'il appelle absolue, du Pape sur le Concile

général (chap. ix). Cette supériorité, ne lui paraît pas plus

fondée. Sans doute, en vertu du droit divin, et d'après les

précédents des Conciles généraux, le Pape a « le droit de

convoquer le Concile, de le présider, de le diriger ; il a le

pouvoir de le suspendre, de le transférer, de le dissoudre; il

doit le confirmer. Tous ces beaux privilèges lui donnent cer-

tainement une supériorité sur le Concile, mais une supériorité

déterminée. Entre cette supériorité incontestable et l'empire

absolu que l'école extrême veut lui attribuer, il y a un

abîme. r> En effet, Bellarmin va plus loin. « Selon lui, les

Evêques, en Concile général, ne sont assurés de ne point

errer dans les causes de la foi, qu'autant qu'ils suivent les

instructions pontificales; et le Pape conserve toujours le

droit de casser et d'annuler les décrets de la majorité. Mais

s'il en est ainsi, continue Mgr Maret, les Evêques ne sont

plus de vrais juges et le Pape seul est juge de la foi ^ » Vrai-

[«) Les r.vôqi;e?, qui n'assi:^len! pas a» Concile, ne perdent pas leur qua-
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ment? En outre, Mgr Maret veut que les décrets des Con-

ciles aient, par eux-mêmes, leur force obligatoire. Leur

confirmation par le Pape n'est pas un acte de supériorité,

elle n'a « d'autre but que de faire briller de plus en plus la

vérité de leur doctrine, certaine et inébranlable par elle-

même ; » et même <f cette confirmation, quand tout dans le

Concile s'est passé régulièrement et canoniquement, ne sera

pas refusée, ne pourra être refusée. » Il déclare que sa doc-

trine est celle du Concile de Constance, dont les décrets, on

le sait, ont pour lui une valeur incontestable et absolue*;

et il prétend éviter les extrêmes en émettant une pareille

doctrine 1

La seconde conséquence du principe de l'école bellarmi-

nienne, c'est ce qu'il appelle la domination absolue du Pape

sur les lois ecclésiastiques (ch. X). 11 reconnaît que les

théologiens de cette école n'étendent pas celte domination

aux canons qui règlent la foi, ni à ceux qui expriment des

lois divines, naturelles et positives; mais seulement aux

canons qui règlent la discipline générale de l'Eglise
;
que,

selon eux, ces lois purement ecclésiastiques n'ont pour le

Pape qu'une autorité directive, qu'il doit les observer et les

maintenir tant qu'elles sont bonnes, mais que cette obliga-

tion, qui résulte de la loi naturelle et de la convenance,

n'est pas une obligation légale imposée par la force même

des canons. Mgr Maret se refuse à admettre cette doctrine,

lilé de juges de la foi, quoiquti le Concile soit infaillible. Comment iJè» lors

l'infaillibilité du Pppe serait-elle incompatible avec celle qualité dans le corps

épiâcopal?

[{} Dans une letlr'} adressée à VUnivers, le 5 oclcbre lt*(J9, Mgr Maret

nous d'nne le Concile de Constance comme inconleslablemenl œcuménique

même dans les décrets disciplinaires. Univers, n" du 8 octobre. C'est trop

fort. Comment l'auteur ne rougit-il pas de nous présenter comme intonîes-

lable ce qui est rejeté par Rome et par la majeure partie des théologiens, et du

corps épiscopal ?
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qu'il regarde comme contraire h la tradition des Conciles,

et même h l'enseignement des Papes. Pour lui, le Pontife

Romain est tenu d'observer les canons, non-seulement par

devoir de conscience, mais encore par une obligation légale.

Cependant il ne veut pas être exagéré : il reconnaît au

Pape le pouvoir de dispenser, et même, dans certains cas

extrêmes, il lui attribue une dictature passagère qui l'auto-

rise à faire comme un coup d'état; il lui permet enfin d'éta-

blir des lois nouvelles et d'abroger les anciennes, lorsque

les besoins de l'Eglise appelleront des changements disci-

plinaires. Mais alors comment peut-il soutenir sans contra-

diction son système de l'obligation légale et rejeter la supé-

riorité des Papes sur les canons disciplinaires? 11 ajoute:

« Il est aussi de la grandeur du Saint-Siège de laisser sub-

sister les lois et les coutumes des églises particulières, quand

ces lois et ces coutumes sont établies du consentement du

Saint-Siège et des Eglises. » Comme dit le Concile de Nicée:

Suis privilégia serventur eccle&iis. Mgr Maret a sans doute en

vue ici les coutumes de l'Eglise Gallicane.

Il déduit une troisième conséquence (ch. XI) : l'irrespon-

sabilité absolue du Pape. D'après les théologiens de l'école

extrême, ni la personne, ni les actes du Pape ne peuvent

être soumis h aucun jugement ecclésiastique, en vertu de

cette maxime : Prima Sedes a nemine judicatur. Mais, à en

croire Mgr Maret, ce système n'a pas de vraies racines dans

l'antiquité, et il est en opposition avec plusieurs Conciles,

qui ont jugé et condamné certains Papes ; et même il est

renié par les théologiens qui le défendent dans les cas, oij

le Souverain Pontife tomberait dans l'hérésie ou tyranniserait

l'Eglise; puisqu'ils permettent de le déposer. Mais qui ne

voit que cette hypothèse est invraisemblable avec l'assistance

du Saint-Esprit, et que la déposition dont il s'agit n'est pas

un jugement à proprement parler, mais un acte de légitime

défense?
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L'auteur soulève ensuite de nouvelles difficultés (ch. Xll).

Les défenseurs de ce système ne peuvent, prétend-il, déter-

miner avec précision, ni s'entendre sur la nature et les con-

ditions des jugements ex cathedra ; ils ne peuvent expliquer

comment les Evêques sont vrais juges de la foi dans les

Conciles généraux, ni même comment les Conciles généraux

sont quelquefois nécessaires : le Pape tranchant, ou pouvant

trancher toutes les questions par lui-même. Mgr Marel exa-

gère à dessein ces difficultés, et s'attribue gratuitement la

victoire.

Autre conséquence (ch. XIII) : L'infaillibilité du Pontife

devient celle de l'homme. Or, pour cela, un miracle conti-

nuel est nécessaire. En outre, selon lui, la sainteté morale

est une condition de l'infaillibilité personnelle. Mais, dit-il,

la sainteté n'est pas l'apanage des Papes. Il le prouve en

résumant dans un tableau triste, mais chargé, l'histoire

morale de la Papauté au moyen âge, et au commencement

des temps modernes.

Après avoir si bien raisonné, il semble heureux de con-

clure, que l'infaillibilité absolue, pas plus que la sainteté,

n'est le privilège d'aucun individu faible et mortel, fùt-il

revêtu de la plus haute dignité dans l'Eglise, a Ces grands

dons, dit-il, ne se trouvent que là où Dieu a voulu les

déposer : dans son Eglise, dans le corps des premiers Pas-

teurs, unis à leur Chef suprême. »

L'auteur a longuement combattu le système de la monar-

chie pure du Pontife Romain; il se contente d'exposer et de

juger en quelques pages le système qui place la souveraineté

absolue dans l'aristocratie épiscopale, combinée plus ou moins

avec l'élément démocratique (ch. XIV). Pour lui, par esprit

de conciliation, il va produire un système mitoyen entre ces

deux extrêmes.

V. Il l'expose dans son cinquième livre, qui a pour titre:

Monarchie tempérée de l'Eglise.
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Il débute en formulant sa théorie du gouvernement ecclé-

siastique (ch. I). Selon l'auteur, il faut embrasser d'une seule

vue la constitution de l'Eglise. Au fronton de cet édifice,

bâti par la main de l'IIomme-Dieu, il lit ces mots révéla-

teurs : souveraineté composée, infaillibilité composée, pon-

dération réciproque. En effet, deux éléments également

essentiels, quoique le second soit nécessairement subordonné

au premier, concourent, par une action simultanée, à la

constitution de la souveraineté et à la formation de l'infail-

libilité. {( La nécessité de ce concours de la Papauté et de

l'Episcopat pour établir la règle absolue de foi, ou pour

produire l'acte suprême de la souveraine et infaillible auto-

rité, ressort avec une évidence entière, dit-il, de nos déduc-

tions précédentes'. » La constitution de l'Eglise ainsi enten-

due est parfaite, elle réunit toutes les conditions de l'ordre,

de la durée, de l'unité et d'une sage liberté. Le Pape, de

son côté, est un vrai monarque, proposant et définissant la

vraie foi, décrétant des lois utiles et nécessaires, jugeant en

dernier ressort et ayant le pouvoir de convoquer, de pré-

sider, de dissoudre et de confirmer les Conciles généraux
;

de sorte que rien d'important ne peut se faire dans l'Eglise

sans sa participation. Les Evêques, d'un autre côté, sont

successeurs des Apôtres, et reçoivent immédiatement la

juridiction de Jésus-Christ. Leur puissance n'est pas res-

treinte dans les limites de leur territoire. Héritiers des Apô-

tres, ils succèdent à la partie transmissible de leur juridic-

tion universelle. Ils siègent dans les Conciles généraux en

qualité de juges, et hors des Conciles, ils peuvent participer

encore au gouvernement général de l'Eglise. Ils sont cepen-

dant subordonnés au Pontife Romain, ils lui doivent une

(1) Comment concilier ce pa;sage avec ce que l'auleur a dit ci-dessu»

(png. 659), que le Pape est obligé de ratifier la décisioQ des Evêques, si

ceux-ci, n'étant pas unis au Pape, ne sont pas infaillibles ?
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obéissance canonique, c'est-h-dire, réglée par la loi; mais

ils ne partagent pas moins avec lui la souveraineté spiri-

tuelle. Mgr Maret fait des efforts héroïques , mais vains,

pour concilier ces deux choses évidemment opposées. La

similitude, qu'il prétend établir entre l^s Conciles et les

assemblées législatives dans les monarchies constitutionnelles

et mixtes, n'est pas fondée et prouve le contraire de sa

thèse, puisque ces assemblées ne sont pas subordonnées au

roi et ne reconnaissent aucun supérieur dans leur sphère.

Et en dehors des Conciles, lorsque le Pape prévient le juge-

ment des Evéquesj par une sentence dogmatique, il ne par-

vient pas mieux à accorder leur droit souverain de la juger

avec l'obéissance qu'ils doivent aux décisions du Siège Apos-

tolique. Si l'hérésie était manifeste, aucun Evoque ne .serait

isolé dans ses réclamations. Dans les questions douteuses

ou difficiles, la présomption étant en faveur du premier

.supérieur, l'auteur accorde que l'inférieur devra exécuter

fidèlement le mandat apostolique, mais il lui permet d'ex-

poser modestement au Souverain Pontife ses doutes et ses

réserves, toujours résolu d'accepter les définitions de l'Eglise

et de lui rester inviolablement soumis d'esprit et de cœur.

Si d'autres Evoques, en l'imitant, accusent un dissentiment

sérieux avec le Chef de l'Eglise, nul doute que celui-ci ne

convoque un Concile général pour résoudre les questions

soulevées. Mais n'est-ce pas là réconnaître que les Evèques

ne doivent se soumettre que provisoirement? On le voit,

conlinue-t-il, le Concile général est la solution de toutes les

difficultés qui peuvent naître entre l'Episcopat et h Papauté
;

c'est le remède à tous les maux. Mais, d'après lui, le Sou-

verain Pontife n'est-il pas infaillible? Evidemment, puisqu'il

a à sa disposition le moyeD" certain d'être infaillible : c'est

de consulter les Evoques, soit isolément, soit dans les Con-

ciles, et de se mettre d'accord avec eux. C'est seulement

en s'assurant du concours de l'Episcopat, qu'il prononcera
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de vrais jugements ex cathedra. Après cela, l'auteur s'écrie,

ravi de sa magnifique théorie : « Eglise de Jésus-Christ,

que vous êtes belle dans votre unité multiple! »

Il avoue que la doctrine, qu'il vient d'émettre, a eu son

principal foyer dans l'école de Paris et qu'elle a été généra-

lement embrassée par le clergé français, et, h cette occasion,

il rend un éclatant hommage à l'Eglise Gallicane. Mais, au

commencement de ce siècle, un nouvel esprit souffla sur

elle. et sema dans ses rangs des divisions et des troubles :

il donna naissance h l'ultramontanisme moderne. Il va (chap.

II et III) faire son histoire, exposer et combattre ses doc-

trines, en prenant h partie ses deux illustres fondateurs :

Joseph de Maistre et l'abbé de Lamennais.

Quelle est la doctrine du comte de Maistre? Pour lui l'in-

faillibilité est identique h la souveraineté. Or, le régime de

l'Eglise est une monarchie suffisamment tempérée d'aristo-

cratie, et la suprématie ne peut être exercée que par un

organe unique; car la diviser, c'est la détruire. Cette supré-

matie appartient au Pape. Donc le Pape seul est infaillible.

Mais, dit Mgr Maret, les faits de l'histoire sont en contradiction

avec ce système, qui, du reste, ne se soutient pas lui-môme.

lî venge ensuite Bossuet et le clergé français contre les atta-

ques, qu'il prétend injustes, de l'auteur des livres Du Pape

et de l'Eglise Gallicane, auquel i! lance ce trait : « L'ame

générale de toute cette philosophie religieuse et politique fut

une réaction passionnée, excessive, aveugle, dangereuse, con-

tre la société moderne. »

Lamennais exerça sur les esprits une influence encore

plus considérable : c'est lui qui accrédita surtout l'ultramon-

tanisme en France. Il professa la théorie de la monarchie

pure, sans aucun terapéramment d'aristocratie, et attaqua,

avec une violence extrême, selon l'auteur, la déclaration de

1682 dans ses quatre articles. Mgr Maret interprète, comme

Bossuet, la célèbre déclaration et la défend h sa manière con-
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tre les attaques de Lamennais. Enfin il regarde l'ultramou-

lanisme comme un parti qui, malgré son zèle louable pour

la liberté de l'Eglise et son dévouement chaleureux pour

le Saint-Siège, n'en constitue pas moins, à cause de ses doc-

trines outrées, un grand danger pour la religion qu'il veut

servir.

Dans les deux derniers chapitres, Mgr de Sura tire des

principes de sa théorie deux conclusions pratiques ; il cherche

à écarter une chose qu'il craint : le dogme nouveau; il appelle

une chose qu'il espère : la périodicité conciliaire.

II le sait, on a le projet de faire définir par le Concile,

comme dogme de foi, l'infaillibilité dogmatique du Saint Père,

afin de faire prévaloir la doctrine de l'école ullramontaine.

II pose ces deux questions : la nouvelle définition est-elle

théologiquement possible? Et dans le cas oîi elle serait pos-

sible, serait-elle opportune? Il les résout l'une et l'autre

négativement. La première, parce que la doctrine de l'infail-

libilile séparée n'est pas évidemment contenue, selon lui,

dans l'E'Miture et la tradition ; condition nécessaire pour

qu'elle puisse devenir un dogme de la foi catholique^; il

reprend à nouveau les sophismes qu'il a déjà produits. La

seconde, qui regarde l'opportunité, il la résout aussi négati-

vement
;
parce que, d'abord, la définition dont il s'agit chan-

gerait complètement la constitution de l'Eglise, qui est une

monarchie complexe et tempérée, ce que ne faisait pas le

dogme de l'Immaculée Conception
;
parce qu'ensuite celte

définition est inutile, l'autorité pontificale n'ayant jamais été

plus acceptée, plus honorée, plus aimée par les âmes pieuses,

que de nos jours ; enfin parce qu'elle susciterait de graves

(1 ) La doclrine Gallicane est-elle évidemment contenue dans l'Kcriture et

la Tradition? On ne pourrait l'affîrmer, sans la plus grande témérité. Com-

ment alors le Concile de Constance aurait-il pu la définir, ainsi que l'auteur

le prétend ?
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dangers religieux et politiques et serait un obstacle au retour

de nos frères séparés. « Que Dieu, dil-il^ daigne répandre

sa lumière sur son Eglise et inspirer à tous les desseins les

plus conformes aux besoins de l'humanité ! »

Le Concile, à son avis, ferait mieux de décréter la pério-

dicité conciliaire. 11 e^t nécessaire de concilier dans leur

exercice les droits de la Papauté et de l'Episcopat. Or, il

estime que la conciliation théorique de ces droits peut s'ex-

primer en ces deux propositions, dont la gravité n'échap-

pera à personne : « Il n'y a pas d'acte absolu et entièrement

définitif de la souveraineté spirituelle sans le concours des

deux éléments qui la composent. Le Pape a toujours à sa

disposition le moyen divin de donner l'infaillibilité à ses

décrets dogmatiques, dans le concours de l'Episcopat, » Il

propose, comme moyen pratique de conciliation, de revenir

au célèbre décret Frequens du Concile de Constance, qui

ordonna la périodicité décennale des Conciles généraux. Ce

décret, approuvé, par Martin V et Eugène IV, a une grande

portée et renferme un principe fécond de réformation. Si,

depuis trois siècles, il a cessé d'être exécuté, il est permis

d'en déplorer l'abandon. Le Pape ne peut porter seul les

charges de- la sollicitude universelle, il a besoin d'aides et de

• coopéraleurs, qu'il choisit naturellement autour de lui. Mais

enfin les Cardinaux, malgré leur mérite éminent, n'ont qu'une

autorité déléguée. Les Evêques sont de droit divin, ils par-

tagent avec le Pontife Romain, la souveraineté spirituelle, et,

dans un Concile, ils l'assisteraient efTicacement. Aujourd'hui

les obstacles d'autrefois ont disparu : le monde moderne,

avec son esprit de liberté et ses communications rapides,

permettrait et faciliterait les réunions des Evêques. Et

quels ne seraient pas les heureux effets de la fréquence de

ces réunions ! Elle corrigerait les abus, elle consacrerait tous

les droits, elle préviendrait les scissions; elle imprimerait

une nouvelle et salutaire activité aux esprits. Advienne
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donc l'ère des Conciles périodiques et décennaux! C'est la

meilleure forme disciplinaire qui puisse être appliquée au

gouvernement de l'Eglise \ L'auteur ne voit pas que, si les

Conciles sont souvent utiles à l'Eglise, leur périodicité serait

souvent une impossibilité et une source d'inextricables em-

barras. Pour nous, nous ne pouvons voir en elle qu'une

utopie pleine de dangers.

En terminant la première partie de son ouvrage, qu'il

appelle une œuvre de conciliation et de paix ecclésiastique

,

l'auteur émet deux vœux : le premier, que les huit cents

Evéques, qui vont se réunir dans l'église de Saint-Pierre,

renouvellent d'une manière unanime et éclatante le célèbre

décret de Florence; le second, qu'il plaise au Souverain

Pontife et au Concile de remettre en vigueur la loi salutaire

de Constance, en rétablissant la périodicité conciliaire.

VI. Nous avons exposé le livre de Mgr iMaret. Nous nous

plaisons à rendre hommage à la pureté et quelquefois h l'élo-

quence de son style ; mais nous devons vivement regretter que,

sous celle forme séduisante, il cache un fond de sophismes et

d'erreurs, destructives de l'économie du gouvernement ecclé-

siastique. L'idée qu'il se forme de la souveraineté spirituelle,

de la monarchie complexe et tempérée par l'aristocratie

épiscopale, est, nous le montrerons dans les articles sui-

vants, fausse, contraire à l'écriture et à la tradition, attenta-

toire h la primauté du Pontife Romain, dans lequel, comme

l'enseigne le Concile de Florence, réside, de droit divin, la

plénitude de la puissance ecclésiastique. Cette erreur fon-

damentale fait crouler tout l'édifice bâti laborieusement par

(l) « Je ne dis pas seulement que c'est là une pure nouveauté, disait

Mgr de Poitiers dans son discours d'adieux à son clergé; je ne dis pas

seulement que la mesure est impraticable; je dis qu'il faut être Evéque in

partibus infidelium pour penser que notre Mère la sainte Eglise imposera

tous les dix ans à chaque pasteur un sacrifice pareil à celui qui nous est de-

mandé aujourd'hui. » Univers da .11 octobre 1869.
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Mgr de Sura et vicie toute sa doctrine. Il a beau décliner

toute solidarité avec la déclaration de 1682; il a beau pro-

clamer qu'il veut inaugurer un système mitoyen entre les

doctrines des écoles extrêmes; en fait, il est bel et bien

gallican, et reproduit, sous une forme nouvelle, les erreurs

de l'école de Bossuet. En effet, lorsqu'il reconnaît l'entière

autorité du Concile de Constance, et soutient que le Pape,

en confirmant les Conciles, ne fait que remplir un devoir

et n'ajoute rien d'intrinsèque à la force des Conciles ; en

outre, lorsqu'il enseigne que le Pape est tenu, par une obli-

gation légale, d'observer les canons disciplinaires; enfin lors-

qu'il ne lui attribue qu'une infaillibilité conjointe et combinée

avec le concours de l'Episcopat, nous ne voyons pas comment

il puisse éviter de tomber dans les trois dernières proposi-

tions de la célèbre assemblée. Nous avions donc raison de

dire, en commençant, que Mgr Maret ne voulait rien moins

que restaurer le Gallicanisme et appliquer ses principes au

gouvernement de l'Eglise. Et c'est un pareil livre qu'il ose,

dans une lettre rendue publique, dédier au Pontife de Rome

et recommander aux méditations des Evêques ! Mais il ne

réussira pas dans son entreprise téméraire. Le Gallicanisme

est vieux et agonisant; c'est en vain que tous les docteurs de

la Sorbonne essaieraient de le galvaniser ; bientôt il aura vécu,

et peut-être le futur Concile lui portera-t-il le dernier coup;

du moins, c'est là notre espoir, ce sont nos vœux les plus

ardents.
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INDULT ACCORDÉ A LA BELGIQUE POUR LE JEUNE

DU JUBILÉ.

Dans notre dernière livraison nous avons révoqué en

doute l'opinion des auteurs qui estiment qu'on peut, pour

gagner le jubilé, faire usage des adoucissements qu'une

coutume légitime a introduits dans l'observation du jeûne.

Nous terminions nos remarques par ces mots : « Le jeûne

du jubilé nous paraît donc incompatible avec les œufs et le

laitage, si nos Evêques n'obtiennent pas un induit du Saint-

Siège, qui en permette l'usage'. »

Cette conclusion paraissait dure et l'on s'attendait h voir

un grand nombre de fidèles privés de la grâce et des avan-

tages du jubilé. Mais on comptait sans la vigilance et la

sollicitude pastorale de nos dignes Evêques. En effet, ils

obtinrent du Saint-Siège la dispense que nous estimions

nécessaire, et que nous publions ci-après.

Cette dispense est absolue, n'est limitée par aucune condi-

tion de temps ou de personnes. D'où nous concluons qu'elle

est applicable au temps de Carême comme aux jeûnes faits

en autre temps. C'est donc une dérogation, pour notre

pays, à la règle établie par la S. Congrégation des Indul-

gences dans les réponses aux doutes IV, V et VI'. En effet,

d'après les deux premières de ces réponses, les Franciscains,

qui font servir, pour leur jubilé, le jeûne auquel ils sont

tenus depuis le 2 novembre jusqu'à Noël; et les fidèles, qui

profitent du jeûne du Carême pour remplir la condition du

(1) V. ci-dessus, pag. 570-572.

(2) V. ci dessus, pag. 568 et suiv., et pag. 576 el 577.
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jubilé, doivent faire un jeûne strict et se priver d'œufs et de

laitage. La réponse au VP doute paraît établir la même règle

pour les jeûnes du jubilé, en quelque tenaps qu'on les

fasse. En vertu deTindull suivant, cette règle cesse d'être

applicable à notre pays pour le jubilé actuel. Les fidèles

pourront donc satisfaire à la condition du jeûne, en faisant

usage d'œufs et de laitage. Voici le texte de l'induit qui

accorde ce privilège.

Perillustris ac Reverendissime Domine uli Frater.

Vigore speciaiium facultatum a Sanctissimo Domino Nostro Pic

Papa iX concessarum in audienlia diei 13 septembris 1869, Sacra

Congregatio Indulgenliarum et SS. Reliquiarum , attentis hujus

Archidiœcesis Mechliniensis, nec non dioecesium luorum suffraganeo-

rum peculiaribus circumstantiis, bénigne induisit ul chrislifideles in

prœfalis diœcesibus in jejuniis pro hocjubilaeo praescriptis uti possint

ovis et lacticiniis, servata in reiiquis jejunii ecclesiastici forma.

Hœc Amplitudini, etc.

Romae 21 septembris 1869.

A. Gard. Bizz\iuti, Prœfecius.

l . Colombo, Secret.
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UN MOT TOUCHAiNT LE SCAPULAIRE DE L'IMMACULÉE

CONCEPTION.

Nous avons rapporté, dans le N° 1 de la Revue, page 94,

un décret de la S. Congrégation des Indulgences, du 20 juil-

let 1868, sous la rubrique Cameracen., dont le 3° article

est relatif h l'inscription des noms de ceux qui reçoivent les

scapulaires approuvés par le Saint Siège. Au compte-rendu

des observations faites par le consulleur de la S. Congréga-

tion sur la question proposée, la Rédaction de la Revue a

rattaché, page 96, une note où l'on reproduit, comme n'étant

pas à dédaigner, les arguments sur lesquels M. l'cibbé Collomb

s'appuie pour penser qu'il est nécessaire d'inscrire sur un

registre les noms de ceux à qui l'on donne le scapulaire bleu.

L'auteur de ce compte-rendu était invité en même temps à

s'assurer de la chose. Il avait lui-môme adopté pleinement

l'avis du consulleur et assuré, page 100, que tel était aussi

celui que les RR. PP. Théalins exprimaient en toute occa-

sion; il parlait ainsi de science certaine et personnelle.

Toutefois, par excès de précaution et pour répondre plus

parfaitement à l'invitation qui lui était adressée, il a consulté

de nouveau un ancien général des Théalins, qui a encore

souvent à s'occuper d'une manière spéciale de ce qui con-

cerne le scapulaire bleu. La réponse, comme il était aisé de

le prévoir, a été la même que précédemment, c'est-à-dire,

que l'inscription des personnes qui reçoivent ce scapulaire

n'est point nécessaire pour la validité de la réception, ni

pour la participation aux indulgences et autres privilèges

spirituels de cette dévotion.

La raison fondamentale de celte décision a été donnée



672 LE SCAPULAIRE DU l'iMM A C U I- liE COMCEPTION

dans l'article cité de la Revue : la dévotion dont il s'agit ne

constitue pas une confrérie. Le prenaier argunoent de M. l'abbé

CoUomb croule dès-lors par la base. // a été répondu, dit-il,

que rinscription est nécessaire pour celte confrérie comme

pour toute autre. Celte réponse
,
qui n'offre d'ailleurs aucun

caractère d'authenticité , repose sur une fausse supposition

et ne peut dès lors qu'être fausse elle-même.

M. Collomb allègue en second lieu l'opuscule que les

Thèatins adressent ordinairement aux prêtres à qui ils com- ,

muniquent le pouvoir d'agréger à cette confrérie (les Thèatins

se gardent bien de donner h cette dévotion le nom de confré-

rie). On lit dans cet opuscule : Describat nomen ejus in libro

consueto. — C'est vrai. Mais on y lit aussi, immédiatement

après : et dicat, trina vice, flexis genibus, Orationem sequen-

tem vulgari sermone una cum adscripto (vel adscriplis).

Laudes ac gratiœ^ etc. Dira-t-on que cela également est né-

cessaire pour la validité de la réception? Personne, assuré-

ment, ne l'a jamais pensé. Pourquoi regarderait-on comme

plus essentielle la recommandation contenue dans le premier

membre de la même phrase? Les RR. PP. Thèatins ont eu

toutefois la pensée de supprimer cette recommandation pour

couper court h toute équivoque. Mais, tout bien considéré,

ils ont jugé plus convenable de la conserver, parce qu'il y a

toujours quelque utilité à la mettre en pratique, et que,

.

d'une autre part, l'interprétation qu'ils ont tant de fois donnée

eux-mêmes de ces paroles, et les principes généraux sur la

matière font assez comprendre qu'il ne s'agit pas là d'une

condition sine qua non, mais d'un simple conseil.

Les Carmes continuent toujours à mettre aussi dans leur

formulaire pour l'admission dans la confrérie de N.-D. du

Mont-Carmel : Describatur confratris nomen in codice confra-

ternitalis, quoique tout le monde sache que cette inscription

n'est plus essentielle pour la validité.
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CONSULTATION I.

L'aulel principal de mon église a, un peu en arrière, un rétable

contenant les niches et les statues du patron principal et du patron

d'une ancienne église supprimée. Je demande si le jour de la fête

patronale, où il y a exposition solennelle du S. Sacrement sur le ta-

bernacle, on peut orner d'une tenture de soie le socle qui porte les

statues et y faire brûler quelques bougies?

Réponse. Il est certain qu'on n'est pas tenu de couvrir

le buste d'un saint , lorsqu'on sa fêle il y a exposition

du S. Sacrement. L'obligation de voiler les images et les

statues est restreinte aux prières des quarante heures.

Gardellini l'enseigne formelltment, et sa doctrine est appuyée

sur plusieurs décisions de la S. Congrégation des Rites *. a Ut

plurimum, dit-il \ longeque frequentius nullo vélo tegitur

tabula altaris, praesertim si ea exhibeat B. M. V. imaginera,

quae in magna est veneratione.... In bac ipsa Urbe usuvenit,

ut detegantur quaedam Deiparae imagines miraculis et devo-

tioue populi celeberrimae, quin ecclesiastici prœsides hujus-

(IJ Nous citerons entr'antres le décret Mvzarien, du 27 sept. <8'28 :

. 1. An velari debeat simulacrum S. Joannis Bapiistap, vel poilus supracen-

tenaria consuetudo sit servanda exponendi nimirura SS. Sacramenlum cum

simulacri delectione. quando ob ingruentem publicam calamitalem. collectis

et eiargilis eleemosynis, banc exposilionem votum populi exposlulat? II.

Quanr'o nalalilia solemnilas hujus sancli titularis ecclesiae, tt oppidi princi-

palis palroni, occurrit aliqua die infra octavam SS. Corporis Chrisli? III.

Quando quotanois mense novembris, oralio quadraginla horarum peragilur?

Resp. Id casu, de que agilur, servandam esse consueludicem, excepto te.u-

pore expnsiiionis quadraginla brrarum. l'GardcIlini. n. 4i90 (i6J '-,3"edit.).

(2J Inslruct. Clément, comment, illustr. § m, n. 3 et «s.

44N. K.
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modi morem reprobaverint aut interdixerint Cullusulique

noD sunt confundendi, neque Deiparae et sanctis i!!e tribuen-

dus est honor qui uni debetur Deo : nibil tamen prohibet,

quominus, dum preces ad Deum dirigimus,Deiparani et cœli-

colas
,
quorum inluemur imagines, apud eum deprecatores

adhibeamus : imo ex Ecclesise instilulo ita est faciendum,

ut quod nostris precibus non valemus, intercessorum ope et

patrocinio consequamur. »

On demandera pourquoi ce qui est permis pendant une

exposition, est défendu pendant une autre? A cela nous

répondrons, avec le même lilurgiste, qu'il faut considérer

le motif et la fin de l'exposition.

Le but des prières des quarante heures étant, selon l'ex-

pression du pape Clément VIIÏ, « ut diu noctuque, quavis

hora, toto vertente anno, sine interraissionc incensum in

conspectu Domini dirigatur\ » il faut qu'alors le culte se

rapporte exclusivement à Dieu et au S. Sacrement, et que

rien ne vienne détourner le peuple de l'adoration de la sainte

Eucharistie. Voilà pourquoi on voile alors les images et sta-

tues des saints. « In aliis autem expositionibus, ajoute notre

auteur^, licet primus honor, ut semper, Deo sit tribuendus :

quia tamen vel ex instituto, piisquc fundationibus, vel ex

fidelium devotione, simul Deiparae et cœlicclarum, qui preces

nostras D^o offerant, imploratur auxilium ; minime dedecet

neque Ecclesiae discipliose répugnât aliquam imaginem oculis

intuentium objicere, »

De ce principe et des paroles de Gardellini, nous croyons

être en droit de répondre affirmativement à la question qui

nous est posée. Le culte du saint est compatible avec l'ex-

posilion; il convient, au jour de sa fête, d'orner quelque peu

sa statue et le piédestal ou le socle qui la porte. Cela est

(1) Dans sa coDStitulion Grives el diuturnœ. du Î5 nov 159 2.

(2) Ibid., n 7.
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certainement licite. Quant aux bougies, pourquoi seraient-

elles déplacées, s'il se trouve à l'autel le nombre de cierges

reqins pour l'exposition? D'autant plus que, dans le cas pré-

sent, les statues font partie du retable de l'autel, et qu'ainsi

les bougies concourent à augmenter le laminaire de l'autel,

où se fait l'exposition. Loin donc d'affaiblir la vénération due

au Saint Sacrement, ce témoignage de la piété des fidèles

servira plutôt à la rehausser, surtout si les cierges sont

disposés avec goût et quelque intelligence.

CONSULTATION IP.

4° Nous ne sommes pas d'accord clans notre diocèse sur l'interpré-

tatiou à donner au décret du 42 Août 1854 in Bhiock.n, qui prescrit

de ne dire quune oraison aux mesîes chantées pour les morts. Bi?au-

coup eiliment qu'il faut prendre ce décret dans son sens strict ei

litléial. Pour moi, je ne saurais admeUre celte explicalion qui sup-

prime d'un trait les messes quotidiennes pour les défunts. Soyez assez

bon pour dire à quelle opinion il faut nous rallier.

2** De même, malgré un autre décret de la même date, je ne pense

pas quf l'oraison pro pâtre et matre soit la seule qui puisse être sub-

stituée à la rjeoxièm*» pro henefaclorihus . Il me semble qu'on ne doit

pas donner au décret un sens aussi restrictif.

3° Esl-il bien certain qu'aux funérailles, le corps présent, les messes

basses, quand elies sont permises, doivent être de die obitus avec une

seule oraison?

4° Nti»l-ce pas que, lorsqu'on chante un nocturne, aux jours troi-

sième, septième, trentième et anniversaire, il faut, avant le nocturne,

chanter le Verdie? Car de droit il faut chanter trois nocturnes, et si

l'on n'en chante qu'un, c'est per accidens, par manque de temps, etc.

Ainsi le Venile est de rigueur.

5" Je regarde aussi comme évident que le premier anniversaire

est privilégié en première ligne, et que, s'il est empêché, il faut

f
I) Envoyi'cs par divers abonnés et roulant sur I<t inôrae matière, nous avons

réuni ces roriswllalions en un seul groupe.
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l'avancer ou le retarder. Certains liturgistes ont cependant i'air de

ne pas s'en apercevoir et ne reconnaissent de privilégiés que les

anniversaires fondés.

6" Je suis vicaire dans une paroisse, où il y a une église de secours,

dans laquelle on chante des funérailles, des messes fondées et an-

nuelles, etc., absolument comme à l'église paroissiale. Quoique l'in-

duit de deux messes noires par semaine, accordé à notre diocèse,

ne mentionne que les églises paroissiales, a-t-il voulu exclure les

églises de secours qui rentrent dans la catégorie de celle dont

je parle?

Réponse I. Nous partageons le sentiment de notre respec-

table abonné, et nous pensons que le décret , dont on se

réclame, ne doit s'entendre que des messes privilégiées, ou

qui emportent quelque solennité. Quant aux autres, qui ne

diffèrent des messes basses que parce qu'elles sont chantées,

nous pensons que ce sont de véritables messes quotidiennes,

qui requièrent trois oraisons. Voici les motifs de noire

opinion.

A) Il existe certainement une différence entre la messe

solennelle et la meâse simplement chantée. La S. Congréga-

tion des Rites a maintes fois reconnu cette différence. Ainsi

on lui demanda, en 4808, s'il fallait omettre la commémo-

raison du simple aux fêtes doubles de 2^ classe, à toutes les

messes chantées, soit avec ministres , soit sans ; ou s'il ne

fallait l'omettre qu'aux messes solennelles? Elle répondit le

8 avril, en indiquant fort bien que toute messe chantée n'est

pas solennelle*. c( In missa quocumque modo cantata de festo

(I) In GoMPOSTELLANA, ad 4. Voici la demande : « 4. Ulrum in duplicibus

secundaj classis iocum habeat nralio sancti simplicis, cujus ad laudes fit com-

meinoratio, in omnibus missis canlalis cum sacris ministris, vel sineipsis;

aul omitlenda solummodo sit in solemni missa convenluali ? » Gardellini,

Décréta authentica Congregationis Sacrorum Bituum, n. 4507, vol. m,

pag. 59.



CONaU r. r AT i O N -. (>77

duplici secundae classis omittitur coramemoralio simplicis,

quae, juxla rubricara , fit in missis privatis taotum. » La

différence entre la messe chantée et la messe solennelle pa-

raît encore clairement dans les décrets qui défendent l'en-

censement aux messes chantées par le célébrant seul, parce

que ces messes ne sont pas réputées solennelles ^ Elle se

montre encore dans la décision où l'on exige, pour qu'il y ait

messe solennelle des morts, la présence des otiiciers sacrés.

«PisciEN. 7. Ut haec missa (de requiem) dicatur solemnis,

suntne necessarii rainistri et clerici velsacerdotes in choro?

Resp. Ad 7. Sallem requiruntur ministri*. » 3 aug. 1839.

Or, cela établi, nous demandons s'il y a identité entre les

deux expressions suivantes. « Dicitur una lantum oratio

quandocumque pro defunclis solemniter celebratur, et:

in missa quocunique modo canlala ? y> Evidemment non
,

et ainsi il est bien manifeste que la S. Congrégation des Rites

n'a pas pu traduire une expression par l'aiitre.

B) Ce qui nous trompe, c'est la différence des usages, qui

varient suivant les divers pays. En Belgique, on chante la

messe tous les jours en beaucoup de paroisses même très-

petites; toutes les messes, tant fondées que manuelles, sont

chantées; on n'en connaît pas d'autres. En Italie, au coq-

traire, la messe chantée n'est pas sans solennité « Missa

canlata, dit Merali ^, froul dislinguilur a solemni, est illa

quam cum sacerdote, sine ministris saciis célébrante, can-

tores musico conc.nlu alternant. » Turrinus* appelle messe

moyenne medinm ceîle qui participe de la messe solennelle

en ce qu'elle est chantée, qu'on y donne le baiser de paix,

l'encens, etc. Benoît XIV dit également ^
: « Rêvera sacra,

(1) Cfr. s. R. C. Décréta, v. Missa, § vu, n. H .

(2) Gardellini, ibid , n 4s5i). vol. iv, pag. 3 5.

(3) In Gavanium, part. < . observai, praelira.

(i) Director. sacrifie, part, i, sect. 1, cap .'f.

(5) hslilutiones ecclesiasIiccB. Insl. rv, n < 19.
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quse fiunt pro defunctis in Basilica S. Laurentii extra muros

Urbis, non solemnia , sed cura cantu nuncupantur. Nam sa-

cerdos cum uno soluni ministro rem divinam facit. Idem

canit ac respondet , et ex choro canonici idem instilulum

sequuntur. y>

De ces citations, il appert que, pour les Italiens, 1rs

messes chantées impliquent une certaine solennité que n'ont

pas les nôtres. Celte notion de la messe chantée se retrouve

dans une réponse de la S. Congrégation et pour la même

cause de S. Brieuc. Il s'agissait de savoir combien il faut de

cierges à i'aulel , soit pour les messes chantées quotidienne-

ment, soit pour les funérailles des pauvres. La S. Congréga-

tion répond au doute 1". «/n missis de requie cum cantu,

saltem quatuor ^ » Au moins quatre cierges pour toute messe

chantée des morts. N'est-ce pas là un indice manifeste que

la S. Congrégation des Rites attribue une certaine solennité

aux messes chantées pour les défunts? Ici, au contraire,

aux messes simplement chantées pour les vivants ou les tré-

passés, on n'allume jamais que deux cierges, parce que ces

messes, sauf le chant, sont tout h fait privées.

C) Au surplus la Congrégation, encore dans le même dé-

cret BttiocEN, reconnaît implicitement des messes chantées

pour les défunts avec plusieurs oraisons On demandait si

dans les messes quotidiennes chantées, solennelles ou non*,

le Dies irœ devait toujours être récité par le célébrant et

chanté par le chœur? Certes, si le décret, dont on se ré-

clame, avait le sens restrictif qui lui est supposé, la Congré-

gation devait répondre afjirmaiim, puisque toutes les fois

{^) Gardellini, ibid., n. 5208, vol. iv, pag 181.

(2) Nous rétablissons de celle manière le lexle qui est évjiJemment.fautif

dans la colleclion authentique où on lit: » 12. Utrum in missis quotidianis

sive solemniter, sive absque canlu, sequentia Dies irœ semper et dici a célé-

brante et cantari in choro debeat? » Gardell. loc. cit.
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qu'il n'y a qu'une oraison, le Dies irœ est d'obligation. Or,

telle n'est pas la réponse, mais ceile-ei : « Soquenliam Dies

irœ semper dicendam, in missis de Requie, quae cum unica

tantum oratioue decantantur. » La S. Congrégation déclare

ainsi qu'il y a des messes chantées de R'cjuiem avec trois

oraison?.

C'est, du reste, un point qui est hors de contestation, tant

il a de fois été affirmé par la S. Congrégation même. Inter-

rogée en 1847, si la messe quotidienne (mensuelle) des ca-

thédrales comporte trois oraisons, ou s'il n'en faut qu'une,

vu que cette messe est réputée solennelle, elle répond le 27

féviier': « Juxta peculiarem rubricara, nimirum pro libitu.»

C'esl-h-dire, comme elle l'expliqua depnis,que pour les messes

measuelles des cathédrales, on peut faire abstraction de la

solennité, et les chanter pro libitu, avec une ou avec trois

ofjisons.Mais pour les autres messes des morts, quand il y a

assistance du diacre et du sous-diacre, la messe est solennelle

e. requiert une seule oraison, sans qu'il soit besoin d'une

solennité extérieure^.

D) A ces décisions vient se joindre la pratique de Rome,

:jui est attestée par la S. Congrégation même. Le décret,

dans lequel ce point est consigné, est trop important pour

que nous ne le donnions pas en entier. La demande portait :

a Circumfertur decretum S. C. diei 20 martii 1 682, quo prae-

cipitur, ut quoties missa de requiem cantatur, cum diacono

et subdiacono, etiamsi missa sit quotidiana, et sine apparatu,

unica dicatur oratio (exceplis prima mensis, et feria sccunda);

estne verum, an supposilum ? Debetne extendi ad eas mi-

nores ecclesias, in quibus nunquam ministrant diaconi et

subdiaconi parati, pro missis de requiem, quae cum aliqua

solemnilate cantanlur extra dies privilégiâtes?

(<; In Ap.etinen. ad 3. Gardellini, ibid., n. bCG3, vrl. iv, png. 120.

(2) In una OnD. Minor. ad 22. 15 april. 1853. Gardellini, ibid., n. 5183,

vol. IV, pag. 169,
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La q-jestion était nettement posée. D'une part, diacre

et sous-diacre, mais aucun apparat, aucune solennité ; de

l'autre, le prêtre seul, mais une certaine solennité extérieure.

A laquelle des deux suppositions se rapportent et la rubri-

que du Missel et le décret qu'on disait sorti en 1682?

N'oublions pas d'annoter que les messes mensuelles étaient

mises hors de cause, et que le doute ne portait que sur les

autres messes quotidiennes. Or, voici ce que répond la

S. Congrégation des Rites '.
•

(

«Decretum sub die 20 martii 1682, S. R. C. quod in

missis defunctorum cantatis unica dicatur oratio , etiarasi

missa sit quotidiana. Hoc decretura, sub dicta die et anno

non reperitur. Praxis vero ecclesiarum Urbis est contraria^

prout patriarchalis basilicae S. Pétri in Vaticano, in qua pro

obligatione chori canitur missa quotidiana defunctorum cini

tribus orationibus, singulis diebus non impeditis officio dt-

plici, pro animabus fratrum et benefactorum prafatae basi-

licae. » [Il nous semble que c'est bien clair. Le prétend»

décret de 1G82, qui eût été conçu à peu près dans le même

sens que celui de 1854 entendu strictement, n'existe pas
;

l'usage des églises de Rome y est contraire, et à S. Pierre

notamment, on chante, tous les jours libres , des messes dei

mort avec trois oraisons.
'

Il y a donc de l'aveu même de la S. Congrégation, et seloQ

la pratique de Rome, des messes chantées pour les morts

qui ne sont pas réputées solennelles, et dans lesquelles le

célébrant doit chanter trois oraisons. Quant au décret de

1854 , dont nous allons donner le texte, il s'explique facile-

ment suivant ce que nous avons dit plus haut. L'entendre

strictement serait aller contre toutes les règles reçues d'inter-

prétation.

(<) 4 sept. 47i5 iu Aqces. ad 7. Gardellioi, ibid , n. '»i75, vuî. ii,

pag. 413.
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Briocen. Dub. 10. Uirum in misais quotidianis, sive cum canto,

sive lectis, leneatur sacerdos recllare primo loco oralionem pro

defunctis Episcopis seu sacerdolibus, ut fert Missale Romanum?

Potestne primo loco recitare orationem : Inclina, Domine, pro de-

fancto: vel oralionem : Quœsumus, Domine, pro defuncta, cujûs ad

intentionem eleemosyna data est : secundo loco pro defunctis epi-

scopis, etc. : tertio loco Fidelium? Et supposilo quod négative :

Dub. \\. XJirum secunda oratio semper mutari possit, et ejus loco

dici oratio pro defuncto aut defuncla ? Ratio dubitandi est quia

decretum Aquen. fert : aliquando pro ûh Deus veniœ largilor impune

subrogabitur alia, v. g. pro pâtre et matre.

Resp. Ad 10. In missis quotidianis slandum Missali, et juxta

décréta, aliquando, loco secundae orationis ibi adnoiatae subslitui

posse oralionem pro paire et maire.

Ad 11. Uoicam oralionem dicendam in missa de Requiem cum

canto, pro anima illius quam désignât eleemosynam exhibeos. Die

12 aug. 1854 (5208).

II. La réponse au doute 10% qu'on vient de lire, a donné

lieu à la seconde diffîcuUé proposée par notre abonné. Il

croit que ce décret ne doit pas être pris dans un sens limi-

tatif, et que la S. Congrégation n'a pas voulu interdire en

remplacement de la seconde, toute autre oraison que celle

pro paire et maire.

Nous croyons qu'il est dans le vrai. En effet, le supérieur

du séminaire de S. Brieuc demandait si l'on peut toujours

changer la deuxième oraison. Le doute tombait uniquement

sur la fréquence du changement. Pouvait-il toujours avoir

lieu, ou seulement de temps en temps? C'est ce doute que

résout la S. Congrégation, en répondant que ce juxta décréta,

aliquando subslitui posse orationem pro pâtre et matre. t)

Il est vrai que la S. Congrégation n'ajoute pas, comme la

décision m Aquen. 1741, le v. g. avant et l'e/c. après les

mots oralionem pro paire et maire. Mais en se référant aux

décrets, et notamment à celui de 1741, qui est le décret
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fondamental, dont les autres ne sont que la reproduction
,

elle n'entend pas sans doute le restreindre ou le naodifîer,

mais bien plutôt le confirmer. Pour le corriger, elle eût dû

le dire formellement ; ne s'expliquant pas, elle le maintient.

Au reste, il suffit d'une lettre ou deux omises par un copiste,

du »;. g. ou de Vetc. supprimés par mégarde, pour faire naître

la difficulté, qui sans cela n'eût pas été soulevée. 11 est bien

plus naturel de supposer un pareil oubli, que d'attribuer à

la S. Congrégation l'intention de modifier une décision qu'elle

invoque h l'appui de sa réponse.

III. (.(. Posse recitari unicam oraiionera juxta rubricas cum

séquentiel, m répondit la S. Congrégation des Rites, le 23

septembre 1837, in Mi^tunen. 11 n'y a donc pas obligation,

mais autorisation de le faire. Que si l'on récite la messe,

ul in die ohilus, avec une seule oraison, il est bien clair que

le Dies irœ est de rigueur \ Ajoutons que, selon ce décret,

la messe basse pourrait être dite^&vec une seule oraison,

non-seulement pour les funérailles d'un défunt, mais encore

dans d'autres circonstances où il y a solennité.

IV. Nous sommes d'un avis contraire au sentiment de

notre respectable abonné. La règle est que l'invitatoire ne se

chante qu'avec l'office complet, c'est-b-dire, avec les trois

nocturne?.

«In officio defunctorum, quando recitatur integrum, nun-

quara oraittendum est invitatorium. — Servari posse con-

(1) Voici le décret auquel nous faisons allusion. « XI. Rnbrica silet circa

orationps (licendis in mma qu>tidiana pro defunctis Hmc quaeritur

1. 2. An in nfïiciis seu sufFragiis, quae passim celebrantur apud confraterni-

lates laicorum inlrn annum pro uno vel pluribus defunctis cum missa cantata,

et exequiis, atque peculiari missarum privatarum numern, unica tanlum

oratio cum sequentia dicenda sit a sacerdotibus confluenttbus, et quae in

casu dicenda ?

M Besp. Posse recitari unicam oralionena juxla rubricas, cura sequentia. »

Gardftilmi, ibid, n. 4815, vol. lu, pag. 5.
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siietudinem recitandi iinum darataxat nocturnum, sed sine

invitatorio. — An dum dicitur lantum prlmura defunclorum

nocturnum ,
pro quibus debeat vel saltem possit cautari

raissa de Requiem, in festo duplici majori aut SdUcm minori

non feslivo, omitti debeat invitatoriura ? Affirmative ^ » Le

Rituel apporte une exception pour les funérailles, le corps

présent; mais cette exception, il ne la reproduit plus pour

un service en l'absence du corps, ou aux autres jours privi-

légiés. Nous donnons en note les deux textes : la différence

qui existe entr'eux saute aux yeux*. Il n'est pas exact de

dire non plus que la règle soit trois nocturnes, même le

corps non présent. Le Rituel laisse le choix sans condition :

l'olTice entier ou un nocturne. Il est bien autrement décisif

pour les obsèques.

Remarquons, cq outre, que pour les obsèques, le corps

présent, c'est toujours le premier nocturne, d'après le Rituel,

qui se doit chanter h la suite de l'invitatoire. Mais lorsque le

corps est absent , et aux jours 3", 5», 30« et anniversaire,

c'est un nocturne, unum nocturnum. Or, ne serait-ce pas

intervertir l'ordre établi par le Bréviaire
,
que de faire suivre

l'invitatoire immédiatement du deuxième ou du troisième

nocturne? Et une telle inversion est-elle permise dans l'oflice

public?

(1) Ainsi s'expriment divers décrets de la S. Gongrégalion des Rites. Cfr.

5. fi. C. Décréta, v. Defuncli, § 2, n. 4.

(2) Four 1<'S fiiDôrailles : « Si vero ob ratioaabilem causara, videlicet ob

angustiam temporis, vel alioruni funerum inslantium necessitalcm, prœJictum

ofBcium morluorum cum tribus norlurnis et laudibus dici non potest : deposito

in ecclesia ftrelro cum corpore, dicalur saltem priraum nocturnum cum lau-

dibus, vel cliam sine laudibus, maxime ubi vigel ejusmodi c»nsuetudo, inci-

piendo ab invitatorio, Regem cui omnia vivunl. » lit. iv, cap. 3, n. 16.

Pour le.s jours troisième, septième, trentième et anniversaire : >< Dicalur ofli-

cium morluorum cum tribus nocturnis et laudibus et anliphonis duplicatis,

vel saltem unum nocturnum cum tribus leclionibus et missa. » Ibid., cap. 5,

n. I . L'exception, si facile à consigner, ne reparaît plus ici.
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Puisque nous avons occasion de parler de roffîce des

morts, rappelons deux règles établies par le Rituel Romain,

et confirmées par la S. Congrégation des Rites. L'une est

relative aux antiennes qui doivent être doublées: « Dupli-

catio anliphonarum, praeler diem Commemorationis omnium

fidelium defunctorum et diem depositionis defuncti, fiât in

diebus 3, 7, 30, et anniversario tantum. » 8 marlii 1783, in

Ulixbon. ad 3 ^

L'autre concerne les psaumes Lauda anima mea Dominum

qui suit l'antienne du Magnificat aux vêpres, et De profundis

après le chant du Benedictus. Ces psaumes s'omettent en

deux circonstances. KOmiltantur in die generalis commemo-

rationis omnium fidelium defunctorum, et in die obitus, et

depositionis defuncti dumtaxat; CEeleris autem diebus semper,

et omnino dicontur, » déclare la S. Congrégation, le 28 août

1762, in iina Ordin. S, Benedicti*.

V. Nous pensons aussi que la messe du premier anniver-

saire, qu'on appelle en France messe du bout de l'an, jouit

des privilèges accordés aux 3% 7" et 30° jours. Toutefois nous

n'oserions affirmer que cela est évident. Les preuves sont

loin d'abonder, et ne sont même pas tout à fait concluantes'.

VL « Quod ob gratiam alicujus conceditur, non est in ejus

dispendiura relorquendum, dit la règle LXI du Droit in Q".

Or, ce serait aller directement contre cette règle, fondée sur

la plus élémentaire équité, que de refuser à une église de

secours le droit d'user de l'induit accordé aux églises parois-

siales. L'église de secours n'est, en réalité, que l'église pa-

roissiale placée ailleurs pour l'avantage et la facilité d'un

certain nombre de paroissiens. Le curé y fixe l'ordre et la

(1) s. Bit. Congr. Décréta, v Defuncti, § "2, n. 4

('2) Ibid.Cf. Gardellini, î6td., n. 4313, vol. ii, pag. 46'.

(3) Cfr. Revue Théolog. 4» série, pag. 233.
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qualité des offices, les charges qu'on y exonère sont des

charges paroissiales ; et si l'on célèbre des funérailles et des

anniversaires dans l'église de secours, c'est parce que, de

droit, elle représente l'église paroissiale, qu'elle en tient lieu.

L'induit est donc applicable à l'une non moins qu'à l'autre.

Il faut observer seulement de choisir les deux mêmes jours

pour les deux églises, puisqu'elles ne sont censées en faire

qu'une.

CONSULTATION III.

/

A une messe volive de la sainte Viergo, ou pendant l'octave de

l'Assomption et de la Nativité, faut-il, outre l'oraison exigée par

la rubrique De Spiritu sancto, réciter encore l'oraison commandée

pour le succès du Conci'e : Si la réponse est affirmative, quelle orai-

son prendra-t-on?

Réponse. Nous répondons affirmativement avec la S. Con-

grégation des Rites*. Quant à l'oraison qui doit remplacer la

collecte de Spiritu Sancto, commandée par le Souverain

Pontife, il faut prendre, parmi toutes celles que donne le

Missel, l'oraison qui répond le mieux au but du Souverain

Pontife. 11 nous paraît, sauf meilleur avis, que les oraisons

pro Eccksii, ou pro Papa sont celles qu'on doit préférer.

Toutefois nous ne condamnerions pas le prêtre qui donnerait

la préférence h la collecte pro omni gradu Ecclesiœ, ou môme

à celle que le Missel indique pro omni necessilate, savoir,

Detis refugium.

CONSULTATION IV.

J'ai lu avec le plus vif intérêt, dans la Nouvelle Revue Théologique,

l'étude canonique sur Ihs vicaires paroissiaux et notamment les pas-

(«) 23 maii l83o in ^'amurcen. ad i, nuoi. 1 et 2. Cfr. S. H. C. Décréta,

y. Oratio, n. 4.
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sages rt lalifs à l'obligation personaeile aux curés de dire la messe

pour le peuple.

Gomme troisième cause canonique qui permet aux curés de se

décharger sur leurs vicaires de l'obligation de dire la messe pour le

peuple, l'auteur de cette savante élude donne : Si le curé, à cause

etune intJisposilion sérieuse, est dans ïimpossibilité de dire la messe

même privée^ car cette messe étant suffisante pour satisfaire à son

obliyation, il doit, s'il le peut, la célébrer lui-même pour le peuple,

page 295.

A celte occasion, Messieurs, je prends la respectueuse liberté de

vou^ adresser deux questions.

i° Les auteurs des Mélanges théologiques ont enseigné que, d'après

les lois particulières, c'est la messe solennelle qui doit être appliquée

pour le peuple (tome I, 4" cahier, p. 20, 1'® édition). Et un peu

plus loin (p. 21), 'à propos de ces lois particulières dans les diocèses

de Malines, Tournay, etc., ces mêmes auteurs ajoutent : Il y a obli-

gation pour les curés d'appliquer' la messe solennelle. Dispensés par

les circonstances de la chanter eux-mêmes, ils ne sont pas par là

même dispensés de la faire célébrer par un autre pour le peuple.

En 1847, il a été demandé à la S. Congrégation des Rites:

An parochus prioatim celebrans possit appUcare pro suis, teneturve

curare ut pro populo appUcetur summum sacrum ?

La S. Gocgrégation a répondu : Posse vel per se, vel per alium,

quin requiratur missa solemnis (Die 27 Febr. 1847).

Malgré ce décret, les auteurs des Mélanges théologiques ont main-

tenu leur doctrine, parce que, d'après eux, la S. Congrégation, dans

cette réponse, a fait abstraction des lois locales, et n'a répondu que

d'après le droit commun (Ibid., p. 32).

Veuillez donc, je vous prie, Messieurs, me faire connaître s'il est

bien vrai que, dans la diocèse de Tournay, il y aurait obligation pour

les curés, dans le cas susmentionné, de faire chanter la mes^e, et

que, par conséquent, ils ce pourraient pas se contenter de dire la

messe privée , comme vous l'enseignez dans la Nouvelle Revue

Théologique?

2° La grande fatigue qui résulte nécessairement de trois sermons

donnés par le curé étant à jeun (il chante en outre la messe parois-



CONr-LLTATIO.NS. GS7

sia'e), n'ts'.-el'e pas une cau^e canonique suffisaaie, pour ne dire

pour le peuple qu'une s^impie messe basse?

Répon-k. Ad 1. Nous eslircons que, quand le curé dit la

messe dans la paroisse, il doit la dire pour le peuple, el faire

chanter la messe solennelle par un autre prêtre. En elTet, il

y a ici une double obligation personnelle pour le curé. La

première, c'est d'appliquer la messe pour le peuple, et celte

obligation a sa base dans le droit divin, et dans les lois géné-

rales de l'Eglise. Une seconde obligation, qui ne résulte

toutefois que des statuts diocésains , est imposée au curé :

celle de chauler à heure fixe la mes&e qu'il doit célébrer pour

le peuple. Lorsque le curé ne peut remplir ces deux obliga-

tions, laquelle des deux doit prévaloir? N'est-ce pas celle qui

émane de la plus haute autorité? Cela nous paruît évident.

Nous dirons donc avec M. Bouix : « Si légitime impediatur

parochus ne missam illam solemniorera cantet, et possit tamen

aliam missam in parochiali ecclesia celebrare, debebit quidem

alteri cantandam missam demandare, at non poterit, ut vide-

tur, in illum onus transferre offerendi pro populo ; cum haec

obligatio, ut supra dictum est, personalis sit, et eam per

missam privatam ipse per seipsum adimplere possit^ »

Ad il. Nous croyons que le curé en question a un juste

motif de se décharger de la grand'messe sur son vicaire, ou

sur tout autre prêtre qui voudrait lui rendre ce service. A

moins qu'il ne soit d'une force exceptionnelle, il lui serait

impossible de résister, du moins longtemps, à une telle fati-

gue. La loi serait trop onéreuse, elle serait moralement

impossible, si l'on voulait la faire exécuter avec une sem-

blable rigueur. Nous estimons donc que le curé peut, en

toute sûreté de conscience, se contenter de dire une messe

basse pour le peuple en ces jours-là, et confier à un aulre

la messe solennelle.

{\) Tractatus de parocho, pag i^i.
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CONSULTATION V.

Noire évêqae vient d'ordonner de toucher l'orgue à la Coasécra-

tion, mais d'une manière douce et mélodieuse, comme il est dit au

Cérémonial des Ecéques. Je voudrais savoir jusqu'à quel point un curé

est obligé de changer lancien usage, qui était de garder un silence

absolu, lorsqu'il prévoit que l'organiste jouera trop fort ou des mélo-

dies peu convenables. Dans celle supposition, serait-ce désobéir, et

serait-on répréhensible?

Réponse 1° A s'en tenir à la lettre du Cérémonial, on établi-

rait diliicilement l'obligation de toucher l'orgue pendant la con-

sécration. La plupart des règles positives qu'il trace parais-

sent en effet revêtir le caractère de direction, plutôt que la

nature d'un précepte. Nul ne se fait scrupule de les enfreindre,

quand il a quelque nQotif. Aussi pour ce qui concerne le point

actuel, le Cérémonial déclare* que « in missa solemni pulsa-

tur alternalinî, cum dicitur Kyrie eleison et Gloria in excel-

sis. » Mais en combien d'églises n'arrive-t-il pas que l'orga-

niste, n'étant pas capable de jouer des versets, se borne h

accompagner le chant ? Croit-on par là avoir violé la rubri-

que ? Nullement. On fait ce qui est possible, convenable, et

l'on est tranquille.

2° Il n'est pas douteux cependant que l'Evéque ne puisse

porter une loi rendant cette rubrique du Cérémonial obliga-

toire. La chose est trop claire pour avoir besoin de démons-

tration.

3° Toutefois celte loi de l'Evoque, de même que la règle

tracée par le Cérémonial, est subordonnée à une condition

nécessaire, indispensable, savoir que le jeu de l'orgue soit

décent et porte à la piété. L'orgue ne peut jouer qu'à celte

condition : « sub pœnis interea in praecitata extravaganti et

(t) Lib. \, cap. 28, n. 9.
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ediclo intlictis, dit le pape Benoît XIIP, cohibeant episcopi

musicae magistros,organistasetcaDtores, aliosquequoscumque

a quibusvis in Ecclesia indecori cantus modulalionibus, ne

fideliuna magis videantur auribus prurire, quam pios in Deum

affectus excitare. » Benoit XIV n'est pas moins formel, dans

sa célèbre constitution Lanno che viene, où il dit' : a Omnes

eos, qui superius a Nobis citati sunt, tanquam qui usui can-

tus figurali seu harmonici, et musicorum inslrumentorum in

ecclesiis faverent, palam profiteri actestificari se quaecumque

scripserunt, ea mente et consilio fecisse, ut nequaquam inlel-

ligenda sint de cantu et sono scaenarum ac theatrorum pro-

prio . . .
.

, sed de cantu et sono qui ecclesias decet, et gui populos

ad devotionem excitât : quod ex illorum lectione quisque

cognoscere poterit. « Il répète la même chose en divers

endroits, et, à vrai dire, c'est là le principe fondamental de

sa lettre aux Evêques des Etats pontificaux. On retrouve

partout cette règle, et le 3" Concile provincial de Malines ne

faisait qu'exprimer le sentiment universel, lorsqu'il disait' ;

« Gravis tantum et quae pios affectus moveat musica officio

divino adhibeatur; non eliam lasciva, vel saecularis. Similiter

et organa, et quaecumque instrumenta musica, lam in pro-

cessionibus quam in ecclesiis, modulatione sua lascivas

cantiones non imilentur : nec praefalionem aut oralionem

doininicam in missa absumant. »

Je conclus de tout ce qui précède que, si l'organisle ne veut

pas ou ne peut pas remplir exactement la prescription du

Cérémonial, et jouer, à l'élévation, graviori et dulciori sono,

il devra cesser son jeu. Le silence complet est la seule

louange qui convienne dans cette circonstance : tibi silen-

lium laus.

(!) Concil. Boman. lit. xv, cap. 6. Benoît XllI esl i'auteur de la nouvell.;

édition du Cérémonial des Evêques. Il fait ici allusion à l'extravagante Docla,

devita et honest. cleric. ei à l'édit publié par Alexandre VU t-n 1665.

(2) Du 19 février Hi", § G. Bullar. Benedtcli XIV\ vol. vu, pag. tiO.

(3) Anno 1607, lit. xii, de divin, offic. cap. 7.

. «. 45
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Lorsque l'organiste ne veut pas se soumettre aux exi-

gences de la loi, et prétend user de son instrument selon son

caprice, il est fort difficile, en général, d'y remédier. L'orga-

niste a son parti dans la paroisse, il est soutenu par quelques

fabriciens; il serait, sinon impossible, du moins très-difiîcile

à remplacer. Que faire alors, sinon patienter, et ne laisser

h l'orgue que ce qu'on ne peut pas lui ôler ? Il est une autre

espèce d'organistes, la plus commune dans les villages. On

les a admis lorsqu'ils étaient encore novices. Us promettaient

alors d'étudier, de se former. Mais une fois le siège fait et la

place prise, ils sont restés ce qu'ils étaient : ignorants et pré-

tentieux. Que faire, l'orsqu'ils s'obstinent à ne pas étudier?

Mieux vaut cent fois qu'ils se taisent, que de faire sur leur

orgue des improvisations à soulever le cœur '
!

Dans toutes ces suppositions, il n'y a qu'un parti à pren-

dre, laisser adorer l'Eucharistie en silence.

Mais si l'organiste consent à travailler, et à se soumettre

aux règles, le curé sera tenu de lui faire étudier des mor-

ceaux convenables pour le moment de l'élévation. La pres-

cription de l'évêque étant formelle et légitime, on est obligé

de s'y soumettre quand il y a moyen.

CONSULTATION VI.

<" Esl-il permis de chanU-r, le Sdmeili-Saint, oulre la mos*e qui

suit. i'ofTice, une autre rne*SB solennelle pour les obsèques d'un

défunl? Faut-il alors dire la messe du jour ou la messe de Requiem?

(I) Lorsqu'une fabrique, par certaines considéralions, admet un organiste

qui en est encore à son apprentissage, elle agirait sagement en lui imposant

(i'avanctf l'obligation de jouer des morceaux d'auteurs, en tel nombre qu'on

lui désignerait, chaque année, le menaçant, s'il y manque, de lui ôter un

tanlième de son traitement. C'est une idée que nous suggérons à nos con-

frères, et qui ne peul avilir tjue d'eicelleuts résultats.
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Réponse. Durand, évoque de Mende, célèbre auteur du

13' siècle, enseigne qu'il est permis, excepté le vendredi

saint, de célébrer tous les jours une messe solennelle pour

les funérailles d'un défunte « Omni tempore potest missa

prodefunctiscelebrari cadaverepraesente, nisi in parasceve :

tune enim non débet intumulari, nec missa pro eocanlari, quia

tune corpus christi immolari non débet, sed usque in crasti-

num reservetur : et tune, scilicet in snhbalo sancto -potest missa

pro eo cantari et corpus sepeliri. Similiter si quis in die

Paschae moriatur, corpus ejus usque in crastinum reservetur

super terram, et lune cum celebratione missEe sepeliatur. Non

enim débet corpus sepeliri absque missa, quamvis conlrarium

fiât in plerisque locis, » Gavantus ne paraît pas éloigné

d'adopter cette opinion^, et Guyet semble aussi la partagera

Mais il est certain que ce sentiment doit être tout à fait

abandonné, nec ullo modo ad praxim de.dnci, dit Merati*. Les

décrets de la S. Congrégation des Rites s'y opposent formelle-

ment. Le décret général du il mars 1690, approuve par le

Souverain Pontife, défend \t qui que ce soit, et ce nonobstant

toute coutume, de célébrer une messe autre que celle qui est

unie à roIBce ; a et unica tantum missa convenluaiis, une

cum ofiicio ejusdem sabbati sancti celebretur. « C'est pour-

quoi si la fête de l'Annonciation tombe en ce jour, on la

transfère, suivant le même décret, avec l'office et la fériation

au lundi de Ouasimodo. En outre, la môme Congrégation,

appelée à décider si l'on pouvait, le vendredi saint, chanter

l'office des morts, après la fonction du jour, pour une reli-

gieuse décédée, répondit que non, et étendit la défense à

tout le triduum de la semaine sainte : c Négative per totum

(1J nationale divin, ofjic. lib. vu, cap. 25, n. J7.

(2) Commertl. in Rubr. .J/(5S. til. v, lilt. x.

(3) Heorlologia, lib. iv,cap. 23, quaesl. M.

(4) Id Gavanlum, loc. cil. n. 2.
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triduum, et officium et preces recitentur privatim. » Enfin

interrogée sur le doute qui nous est soumis, elle donna sans

hésiter une réponse négative : « Utrum in die sabbati sancti,

post missam solemnem de die, liceat celebrare missam solem-

nem de Requiem^ in die deposilionis, prsesente cadavere?

Négative. DieiGaprilis 1831, in Sarzanen^»

Toute messe est donc défendue, qu'elle soit ou non de

Requiem^.

2° Aux trois derniers jours de ia Semaine-Sainte, les religieuses

qui récitent au choeur, dans une cbapelle, le petit Office de la sainte

Vierge , doivent-elles omettre Deus in adjutorium, Gloria Patri,

[es hymnes, etc. *?

Réponse. Les deux opinions pourraient, sur celte question,

être soutenues avec de bonnes raisons , et à l'aide des

décisions de la S. Congrégation des Rites. Pour l'affirmative,

on ferait valoir le décret qui permet de réciter le Gloria

Patri au prêtre qui porte le viatique, le vendredi saint. On

argumenterait aussi des deux décisions qui défendent d'ajou-

ter alléluia au petit Office pendant le temps pascal. On ferait

en outre valoir que, dans le chapelet, par exemple, nul ne

songe à omettre le Gloria Patri, en ces trois jours.

Celui qui tiendrait le sentiment négatif, apporterait en sa

faveur le décret par lequel il est permis d'omettre le Gloria

Patri, à la fin des psaumes, dans les enterrements d'enfants;

et il ne manquerait pas d'autres raisons pour conclure de

l'office public à l'ofTice de la sainte Vierge^.

Quoi qu'il en soit de la probabilité de ces deux opinions,

(1) Garcltillini, Décréta outhoitica etc., n. 4oG8, vol, m, appendii. i,

pag. 73.

(2) Cfr. 5. R C. Décréta, v. Sabbal. S. n. 1 ; et Funera, n. 4.

(3) Cfr. 5. fi. C. Décréta, v. Alléluia; Co.nmunio, § 2, n. 6; Funera,

n. 3.
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nous pensons qu'il n'est pas convenable de réciter publique-

ment en chœur le petit Office de la sainte Vierge, au dernier

triduum de la semaine sainte. C'est ainsi, à ce qu'on nous

assure, que la S. Congrégation des Rites a répondu, en 4 866,

aux doutes proposés par des religieuses du Mans, relative-

ment au petit Office.

Par Ih toute difficulté s'évanouit. Récitant son office en

particulier, chaque religieuse fera comme elle l'entendra, et,

quoi qu'elle fasse, ce sera bien.

3" Le célébrant peul-il le premier jeter de la terre sur le cercueil,

quand il est dans la fosse?

Ce doute a déjà été résolu '. L'usage dont on parle ici étant

ancien, louable môme, rien ne s'oppose, croyons-nous, à ce

qu'on puisse le garder, là où il existe. C'est le sentiment de

Catalani^.

4° Je croyais qu'on pouvait, en la veille de l'Epiplianie, chanter

les messes fondées ou équivalentes; mais voici que nous venons de

recevoir de l'Evêclié une instruction en sens contraire ; me serais-je

trompé sur l'interprétaiion à donner aux décrets? C'est très-possible.

Réponse. Nous ne pensons pas que jusqu'ici la question

ait été résolue par la S. Congrégation des Rites, en sorte que

le pour et le contre ont leurs défenseurs et leurs preuves.

Il est vrai que, en 1779, elle a décidé qu'il était permis, à

la veille de l'Epiphanie, de chanter une messe de Requiem^

a cum primum accipitur nuntium de obitu religiosi in loco

dissito ; » et qu'en général les mêmes règles s'appliquent h

ces sortes de messes, et aux anniversaires fondés'. Cepen-

(t) Revue Théolog. première série, pag. 616.

(2) In RiluaJe Rom. tom. i, pag. 413.

(3) Cfr. Cours de Liturgie, page 31", n. i et b. 3* édit.
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dant on n'est pas en droit de conclure rigoureusement de

l'une à l'autre. L'anniversaire peut être anticipé ; pour

l'autre messe, c'est impossible, devant se dire in prima die

non impedita, aussitôt la nouvelle reçue. En outre, l'anni-

versaire ne présente pas le naéme caractère d'urgence,

qu'une messe suivant le plus près possible la mort d'un

confrère éloigné. Celte dernière pourrait donc jouir, en la

veille de l'Epiphanie, c'est-à-dire d'une fêle dont l'octave

est privilégiée, d'une faveur qui serait refusée aux anniver-

saires fondés et jours équivalents.

Donc encore aujourd'hui sub judice lis est.

5" Au jour de l'Adoration perpétuelle, on ne doit pas, me setnble-

t-il, donner la bénédiction du Très-Saint-Sacrement, soit après la

messe, soit après les vêpres. Sacramentum expositum semper bene-

dicit. Et puis c'est renvoyer le peuple, lorsqu'il doit encore rester

en adoration.

Réponse. Nous sommes tout à fait d'accord avec l'hono-

rable consultant. La bénédiction est l'acte qui termine l'ex-

position. Nous croyons inutile de donner les preuves qui

appuient notre doctrine, à moins qu'un abonné n'en témoigne

le désir.

6® L'obligation de suivre le Directoire diocésain me paraît bien

établie. Il est difficile cependant de ne pas le corriger dans certains

cas. Dernièrement, dans le Directoire, aux dimanches de la Seplua-

gésime et de la Sexagésime, on avait indiqué les oraisons A cunctis

et Ad libitum, tandis que le Missel en pose d'autres, lorsque ces

dimanches tombent avant la Puriûcation. L'erreur était manifeste :

j'aurais cru faire une faute en suivant le Directoire. Que pensez-vous

de ma manière d'agir?

Réponse. Nous avons dit nettement dans notre article que

dans ces points de délai!, sur lesquels l'uniformité est impos-
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sible, il faut corriger l'erreur du Directoire*. La question que

nous avons traitée concerne surtout la fixation ou indication

d'un office en un jour qui ne lui convient pas.

7° J'ai déjà beaucoup cherché pour avoir uoe définition exacte de

ce que l'on entend par la messe de communauté ou conventuelle, ei

je n'ai rien trouvé de bien déterminé. Votre estimable Revue ne

pourrait-elle pas nous le dire ?

La messe dite par un chapelain de religieuses, pour que celles-ci y

assistent, à une heure fixe, quand môme dans un cas extraordinaire

elle serait célébrée par un autre, est-elle messe de communauté, en

style liturgique?

Est-il vrai que la messe basse de communauté jouit de tous les

privilèges des messes chantées?

Qu'entendrait-on ici par privilèges? Serait-ce les faveurs telles

qu'indulgences, v. g. du premier dimanche du mois? Ou bien la

liberté d'ajouter des oraisons que la rubrique n'admet pas à la messe

basse, comme oraisons du Saint-Sacrement aux fêtes de 4"^® et <!e 2"*

classe, elc? Ou bien encore la liberté de faire la solennité de certaines

fêles au dimanche suivant; d'allumer le cierge pascal, d'omettre la

mémoire du simple etc.? Ou bien, enfin, cela voudrait-il dire que

cette messe basse devrait être ordonnée d'obligation, comme les

messes chantées ; défense de l'oraison commandée et de la mémoire

du simple aux fêtes de 2™* classe, etc., etc.?

Et quand j'ai parlé du chapelain de religieuses, ce dernier mol doit-

il être pris dans le sens strict ; ou bien s'étendre, comme l'usage le

prend en France et en Belgique, à des personnes dont les vœux ne

sont pas réputé» solennels?

Réponse. Nous avons vainement cherché, dans tous les

ouvrages que nous avons» à notre disposition, une solu-

tion satisfaisante de la question qui nous est soumise
;

aussi ne sommes-nous nullement étonné que les perquisi-

tions de notre respectable abonné n'aient point abouti. Les

(Il Cl'r. prtg. J3, n. 3.
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liturgistes supposent la chose existante, ils n'en examinent

pas les conditions. Les canonistes et les théologiens s'occu-

pent presque exclusivenaent de la messe conventuelle des

églises cathédrales et collégiales; les auteurs réguliers eux-

mêmes, quoiqu'ayant écrit des traités spéciaux, comme
Lezana, Bordonus, Rotarius, n'ont pas l'air de soupçonner

qu'il y ait 15 une difficulté.

Nous sommes donc réduits h glaner çà et \h quelques

principes , avec peu d'espoir d'arriver à une solution

complète.

1° Il n'est pas indispensable que la messe, pour être con-

ventuelle, soit chantée. Ce n'était pas l'avis des PP. Capu-

cins de la province française, qui disaient à la S. Congrégation

des Rites, en parlant de la messe qui suit immédiatement

l'office, « quam apud nos Capuccinos vocamus conventua-

lem, quae tamen juxta rubricas Missalis, cum non cantetur

a choro, sed submisse recitatur a célébrante, vere conven-

tualis dici non potest, nec pars officii antecedentis. » La

S. Congrégation les tira d'erreur, et répondit : « Servetur

rubrica circa missam
,
quae habenda est tanquam conven-

tualis^ » Il est évident du reste que si la messe conventuelle

devait être nécessairement chantée, il n'y en aurait jamais

ou que très-rarement dans les couvents de religieuses qui

n'ont d'ordinaire la messe chantée qu'aux fêtes solennelles.

2" L'application de la messe quotidienne aux bienfaiteurs

n'est pas nécessaire pour que ce soit une messe conven-

tuelle. C'est le sentiment de Merati qui s'appuie sur ce que

cette obligation n'est imposée nulle part dans le droit ^. En

effet, les lois ecclésiastiques, en «parlant de cette obligation,

mentionnent expressément les églises cathédrales et collé-

giales, et gardent le silence par rapport aux églises des

(1) Die 14 febr 1705 in Capucc. ad 8, n. 3561 (n. 3710, vol. ii. pag.

'i^k, 3" edit.). (2) Merati in Gavant, part, m, lit. ii, n. ."S, fine.
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réguliers ^ Plusieurs Ordres appliquent néanmoins la messe

conventuelle aux bienfaiteurs, mais c'est en vertu ou d'un

engagement particulier, ou de l'usage, ou d'un décret porté

en congrégation générale. C'est ainsi que les PP. Capucins

y sont tenus, par décret des chapitres généraux, des années

1613 et 1698-. D'autre part, nous lisons dans les règles

des Bénédictines de Mons : « Il y aura chaque jour deux

messes, la basse pour les converses et autres qui la peu-

vent entendre, qui se dira immédiatement après Prime. La

deuxième, appelée la grand'messe, se dira pour être achevée

un quart d'heure avant le dîner, pour la commodité des

officières Lorsque le couvent sera honnêtement rente,

la grand'messe se dira pour la communauté. Que s'il arri-

vait une messe d'obligation à chanter, en ce cas, on ferait

dire une messe basse, afin que la communauté ne soit privée

du bien du Saint Sacrifice'. » Voilà donc bien une messe

conventuelle qui, malgré la suffisance des ressources, ne

sera pas appliquée aux bienfaiteurs vivants et trépassés,

mais au couvent lui-môme.

3° La deuxième ou troisième messe ordonnée par la ru-

brique en certains jours n'est pas obligatoire dans les églises

des réguliers. Le Missel ne parle que des cathédrales et des

collégiales
;
par conséquent il ne comprend pas les autres

()) Cff. Bened. XIV, De sacrificio missœ, lib. 3, cap. 8 ; el sa conslitulion

Cwm semper ob/atas, Bullar. Bened. XiV, vol. ii, pag. 304.

(2) Cœrem. Capucc. Alsatiœ, 1755.

(3) L'approbation de ces règles fui donnée par Jacques de Brias, arche-

vêque de Catnbray, qui l'écrivit ainsi de sa propre main sur le manuscrit que

nous possédons. « Nous soubsigiiez, archevesq. duc de Carabray, après avoir

fait examiner le présent cérémonial, l'avons approuvez et confirmez, approu-

vons et confirmons en tout son contenu, recomandaol à la R*"" Abbesse de le

faire observer de point en point le plus exactement qu'il se poura. En foy

de quoy avons signez les présentes et y apposé le cachet de nos armoiries.

Don&é à Mons, le 30* d'octobre 1692. Jacq. Archev. ducdeCambray. »
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SOUS la règle. La S. Congrégation des Rites l'a du reste

nettement déclaré : « Regulares non tenentur ad plures

missas cantandas, quia non sunt ecclesiae collegiataB, sed

appellanlur proprie conventuales ab Innocentio IV ; et in

Clementina I, De celebratione missarum, ex Concilio Vien-

nensi, distinguuntur ecclesiae regulares a cathedralibus et

collegiatis, quibus poslremis dumtaxat imponitur onus de

duabus missis istis^ »

4" Nous ne pensons pas que la question des vœux solen-

nels ou simples doive entrer dans la difficulté actuelle. Nulle

part nous n'avons vu de restriction, ni même de doute à ce

sujet, et nous ne voyons pas quelle liaison il peut y avoir

entre la qualité des voeux et la messe conventuelle.

5° 11 n'est pas non plus nécessaire que celte messe soit

célébrée strictement tous les jours. Il peut se faire en effet

que le chapelain soit absent ou empêché, et qu'il n'y ait

guère moyen de le remplacer^.

6" Mais il y a une autre condition exigée indispensablement

pour que la messe soit liturgiquement conventuelle. C'est

que l'ofBce divin, le véritable office canonial soit récité publi-

quement en chœur. En sorte qu'il n'y a réellement de messe

conventuelle que chez les réguliers, hommes ou femmes,

qui sont astreints au service du chœur. Elle fait en quelque

sorte partie de l'otrice ; elle en est, comme s'exprime la

Congrégation du Concile, pars prœcipua^. C'est pourquoi

elle doit toujours correspondre h l'office. Ainsi où il n'y a

pas d'office public canonique, il ne peut y avoir messe

conventuelle. « Juxta alias décréta, dit la Congrégation des

(1) In una Fratr. Minor. ad 6, 4 3 febr. 1666, n. 2698 (d. 2362, vol. i,

pag. 402, 3«edit.).

(2) Cfr. Telamo, diar. liturg. lom. i, pag. 142 et ss.

(3) Merati, /oc. cit., n. 4, liecr. 30; Bent^d. XIV. De sacrif. nitssw^

lib. ni. cap. 3, n. 4.
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Riles\ missam conventualem ofpcio diei respondentem cele-

brari debere per confessarium, vel aedituum, aut alterum ad

boc deputatum : quoad vero reliquos sacerdoles in diebus

ritus duplicis conformari debere colori paramentorum ec-

clesiae. » Il n'est pas toutefois nécessaire que l'office cano-

nial soit chanté, il suffît de le psalmodier.

7° C'est donc sur ce point qu'il faudra porter son attention

pour décider si la messe principale d'une communauté reli-

gieuse est ou n'est pas liturgiquement conventuelle. Toutes

les Congrégations, fussent-elles décorées du titre d'ordre

religieux, qui ne récitent pas l'ofTice canonial en chœur,

selon le directoire du diocèse ou de l'ordre, peuvent bien

avoir une messe commune, quotidienne; mais ce ne sera

pas une messe conventuelle.

Cette messe de communauté, mais non conventuelle, ne

sera pas cependant privée de tous privilèges. Ainsi aux jours

des fêles, on pourrait allumer plus de deux cierges, avoir

deux servants. Mais, comme on le voit, ces privilèges sont

extérieurs, et n'affectent nullement! les rites ou les règles

que doit garder le prêtre en la célébrant.

Terminons par un mot des privilèges de la messe conven-

tuelle proprement dite.

a) A moins qu'on ne la chante, elle ne peut être la messe
,

votive d'une fête transférée. La Congrégation des Rites l'a

décidé le 23 mai 1840. « Missa solemnifatis semper foret

celebranda cum cantu : nam missa conventualis semper esse

débet de oflicio currente*. »

6) On doit y omettre la mémoire du simple et l'oraison

commandée aux fêtes doubles de 2""" classe. Décision du

U février 1705'.

(t)7 decembr. 1844, in Sanctimon. Ont. Capuccinorum , n. 4859

(n. 5005, App. II, vol. IV, pag, 93. 3a, edit.].

(2) In Gandaven. Cfr. S. H. C, i)ecre<a, pag. 247, 4« edit.

(3) ybtd., pag. 75. 11 faut excepter l'oraison commandée pour If Concile.

V ci-dessus, pag. 543etsuiv.
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c) De même avant cette messe, on omet l'antienne finale

qui termine la petite heure qui précède immédiatement la

messe. Même décision.

d) Quant aux privilèges relatifs à la commémoraison du

S. Sacrement exposé, nous ne les trouvons accordés qu'aux

messes chantées ; nous croyons cependant, mais nous n'ose-

rions l'affirmer, qu'ils s'appliquent aux messes conventuelles

non chantées.

é) La nouvelle concession faite pour l'indulgence du pre-

mier dimanche du mois, au diocèse de Tournay, ne modifie

pas sur ce point la concession primitive. Conséquemment la

messe chantée est de rigueur..

f) Quant au cierge pascal, nous n'y voyons aucune dif-

ficulté.

CONSULTATION VIL

1° Tenue à la viesse basse.

La Rubrique du Missel, qui demande que l'on soit à genoux tout le

temps excepté aux deux évangiles, n'est plus guère observée que

dans les grands séminaires et les ordres religieux. Ailleurs, même

dans les pensionnats catholiques, plusieurs motifs rendent aujourd'hui

très-difïicile l'accomplissement de celte Rubrique. Ne convient-il pas

hautement, d'autre part, que la tenue durant la messe basse soit en

harmonie avec ce qui se passe à l'autel, et avec les règles de tenue

du Cérémonial pendant les offices?

Question. Dans cet état de choses, sur quelles bases doit-on déter-

miner la bonne tenue des fidèles et particulièrement des pensionnats

catholiques durant la messe basse? Par exemple, serait-il conforme à

l'esprit de l'Eglise de se baser sur les règles suivantes :

Si les assistans ne peuvent pas se tenir à genoux tout le temps^ ils

doivent ne se lever et surtout ne s'asseoir qu'à certains moments : //

serait peu séant de se tenir assis pendant Gloria in excelsis et Credo^

Dominus vobiscum, les collectes et post-communions ou Oraisons réci-

tées à voix haute, la Préface : ils peuvent se tenir debout k ces

momenls. Ils peuvent être debout ou assis durant l'Epître jusqu'à



CONSUL TATIOPiS. 701

l'Evangile ; depuis VOremus de l'Offertoire jusqu'à per omnia sœcula

de la Préface ; et depuis la communion jusqu'à Dominus vobiscum

avant la dernière oraison. Ils doivent être à genoux au moins le reste

du temps, c'esi-à-dire, au commencement de la messe, depuis le

Sanctus jusqu'après la commuuion, et pendant la bénédiction du

Prêtre ?

2° Inclinations de tête, aux offices.

I""® Question. A la graod'messe et aux office?, le chœur doit- il

incliner la tête à Oremus, chanté par le célébrant? Le Manuel des

Cérémonies romaines, le Cérémonial de M. de Conny, renommé par

son exactitude, celui de M, Bourbon, rédigé pour la Province de

Bordeaux, et autres, disent : oui. Les Cérémoniaux de M. Falise,

du P. Levavasseur , du P. Garpo , se taisant sur cette question
,

semblent dire : Non. Qui a raison et pourquoi?

2® Question. Est-il prescrit par le Cérémonial, ou bien est-ce une

pratique simplement louable, que le choeur incline la tête au nom de

la sainte Trinité, au saint nom de Jésus, à Gloria Patri, etc., lorsqu'il

est à genoux? Les auteurs sont encore en désaccord sur cette question.

Réponse. Ad I. Dans les circonstances diflîciles où l'on se

trouve parfois, quand, plutôt que de tout perdre, on prend

ce qu'on peut obtenir, il est sans doute permis de faire avec

les règles certains accommodements. Néanmoins , avant

d'adopter en principe des mitigations à la loi, il serait bon

de se faire autoriser par l'Ordinaire diocésain. C'est un point

qui rentre dans ses attributions.

Cela posé, nous disons que nous ne permettrions de s'as-

seoir aux élèves d'un pensionnat catholique que s'ils avaient

des bancs à leur disposition. Ensuite nous ne voyons pas

pourquoi on ne pourrait pas s'asseoir au Gloria et pendant

le Credo.

Ad II. t" Aucun des auteurs et des Cérémoniaux que

nous avons consultés n'indique l'inclination de tête au mot

Oremus. Gavantus, Bauldry, Baldescbi, Jacobs, Delacroix,

les cérémoniaux des ordres religieux, Bénédictins, Carmes,
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Cisterciens, Capucins, Récollets, Chanoines de St-Augustin,

la passent sous silence, quoiqu'ils détaillent avec soin toutes

les autres^. Buongiovanni seul la mentionne, mais de manière

à insinuer la négative*. « Hebdomadarius semper quando

dicit oremus ante orationem, caput inclinât cruci... aut ver-

sus altare. » Donc les autres ne font pas d'inclination. Cette

opinion a certainement pour elle les plus grandes autorités,

et elle peut être mise en pratique.

2° Nous ne trouvons pas cette pratique louable, elle n'est

môme pas conforme aux règles. La révérence faite par la

génuflexion renferme éminemment les autres, et il ne faut

y ajouter une inclination de tête que dans certains cas nota-

bles, comme à Xincarnatus esP, ou avant et après l'encen-

sement du Saint-Sacrement*. La S. Congrégation des Rites

a prononcé sur ce doute et a décidé contre l'inclination de

tête, a 2. An fieri debeat etiam quando clerus est genuflexus,

v. g. quando in sacra functione exposilionis SS. Sacramenti,

cantatur Genitori? Quoad quœst. secundam, Négative'. »

3° In opère suo Sacrœ Liturgiœ praxis R. D. De Herdt docet :

Ex decreto 3 Maii 1761 S. R. C. conriudendum esse missam peti

cotivam quotiescumque in honorem Sancli aut Mysterii petitur. (Cf.

tom. 1, n. 66, ad IV, edit. 4° anno 1863). Ideoque sacerdolem, qui

ad lalem missam tenetur, non salisfacere per missam diei. Argumenlum

decisivum videtur. Altamen remanet mihi diiïicultas. Nam, ex una

parle, juxta ipsum De Herdt, a citala régula excipilur casus quo

poslulans missam conseuiial ut celebrelur missa diei. Ex alia autem

(!) Quelques-uns de ces Cérémoniaux ordonnent au chœur de s'incliner

pendant toute la durée de 1"oraison, ou de cerlames oraisons, mais ils ne disent

rien pour le mot oremus.

(i) Cœrenioii. Sylva, lib, 4, De disciplina circa offic. divin, cap. 3, 4, 5

et 0, de inclinai. Gfr. pag. 1 2, Dn minima inclinalione.

(3) ^23 maii 18i6, in Tuden. ad 8. Cfr. S. R. C. Décréta, pag. iU,

edit. l". (4) Règles du Céreinoniat, lib. i, cap. 23.

(5) I
'2 aug. ISbi-. in Licionkn, ad Go. .S. li. C. Décréta, pa-:. 78.
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parte, lutn dislinclio inter missas volivas et missas diei satisa vu!go

igDoratur, lum eliam Bdeles haud difTiculter consentiunt, quando hac

de re inlerrogantur, ut missse volivae substituatur missa de die. Nonne

igilur praeâumere lioeret Gde'.es, qui taies mi?sas peiunt, tacite con-

jenlire ut dicatur miss de die, saltem in duplicibus? Autan econtra

vel accipienda non est voliva nisi pro die quo permittitur, vel sin-

gulis vicibus expetendum a dantibus siipendium utrum nec ne mis-

sam in alia die permittant? — Hoc ullimum aulem lu praxi saepe

difficile foret, quum haud raro stipendia misssrum ab uno sacerdote

ad alium transmillantur.

Hac mihi dubiam, reverendi Domini, dilucidare ne gravemini

Le même doute que celui-ci, et conçu presque dans les

mênaes termes, a reçu, dans la Revue Théologigiie, la solu-

tion suivante, à laquelle nous adhérons. « Nous ne mettons

aucunement en doute le fait que signale notre respectable

abonné; cependant nous avons, à plusieurs reprises, ren-

contré des fidèles qui tenaient à avoir la messe votive qu'ils

demandaient. Il sera donc nécessaire de prendre un moyen

terme, c'est-à-dire, questionner les personnes dont on ne

connaît pas les idées à cet égard, et s'abstenir d'interroger

les autres pour lesquelles il est indifférent que la messe

soit ou non votive. La chose ne peut pas se décider ex com-

muniler contingentibns. Tout fidèle, dès que vous acceptez

l'obligation d'offrir le saint sacrifice à son intention, est en

droit d'exiger la messe votive qu'il demande, et vous ne

pouvez être libéré de cette obligation spéciale que par son

consentement. Or, le consentement ne se présume pas, sans

preuves acquises individuellement. Au demeurant, puisqu'il

s'agit d'obligation de justice, il faut prendre le parti le plus

sûr, selon l'enseignement de tous les théologiens'. »
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CONSULTATION VIIl.

Après avoir lu la Revue Théologique sur la manière de pra-

tiquer le jeûne pour gagner les indulgences du jubilé, j'ai

reçu la Semaine Religieuse d'Arras, rédigée par quelques

ecclésiastiques. Elle est en opposition avec votre estimable

Revue sur la pratique du jeûne du Jubilé. Voici sa réponse

aux différentes questions qu'on lui a proposées.

«Quant h la nature de ce jeûne, et à la manière de s'en

acquitter, il faut s'en tenir aux lois communes en vigueur

dans le pays oh l'on se trouve. On ne pourrait profiter des

dispens::;s accordées pour les autres jeûnes, à moins que le

Saint-Siège n'eût permis explicitement cette dérogation. Si

donc on place en Carême le jeûne du jubilé, l'usage des

œufs sera interdit, aussi bien au repas principal qu'à la col-

lation. En sera-t-il de même pour le beurre, le fromage et

le laitage? Dans nos contrées, au moins dans le Nord de la

France et en Belgique , nous ne le croyons pas. Car , depuis

longtemps, l'usage du beurre et du laitage est autorisé par

la coutume. Ce n'est pas en vertu d'un induit, ni d'une

dispense que Ton en use, et la réponse de la S. Pénitencerie,

citée ci-dessous, n'est point applicable en cette circonstance.

Le jeûne prescrit pour le jubilé, c'est le jeûne tel qu'il

s'observe dans la contrée. En vertu de ce même principe,

nous croyons que les œufs sont partout permis au repas

principal, quand le jeûne principal se fait en dehors du

Carême, attendu que la loi commune de l'Eglise ne prohibe

point cet aliment aux jours de jeûne ordinaire. Les œufs et

le laitage ne seraient interdits en dehors du Carême, que là

où une coutume spéciale, plus rigoureuse que le droit com-

mun de l'Eglise, étendrait cette abstinence stricte à tous les

jours de jeûne indistinctement.
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» Ces observations, en réponse à diverses questions qui

nous ont été adressées, s'appuient tant sur le texte des lettres

Apostoliques du I 1 avril, que sur les décrets dont nous don-

nons le texte d'après les Acta S. Sedis. »

Voilà tout ce que dit la Semaine Religieuse. Elle parle de

donner le texte où elle a puisé sa décision; mais elle oublie

de le publier. Nous prions la Retme de vouloir bien nous dire

dans la prochaine livraison, ce qu'elle pense de celle décision.

Rep. Nous ne pouvons que renvoyer à ce que nous avons

déjà dit sur cette question, pag. 569 et suiv. Aucun argument

nouveau n'est produit dans l'article de la Semaine Religieuse.

Le principe qu'elle met en avant n'est pas exact, nous croyons

l'avoir montré, pag. 570. En effet, elle suppose que, de

droit commun, les œufs et le laitage sont permis aux jeûnes

qui sont prescrits hors du temps du Carême. Or, celte sup-

position ne nous paraît pas soutenable, en présence des

arguments que nous avons apportés et auxquels nous ren-

voyons. Mais si, de droit commun, les œufs et le laitage

sont défendus tous les jours de jeune, ue s'ensuit-il pas

qu'on ne peut en user les jours de jeune prescrits pour le

jubilé, puisque la S. Congrégation des Indulgences déclare

que le jeûne du jubilé doit être un jeûne strict, comme aux

jeûnes ordonnés par l'Eglise^? Voilà une diflicuUé à laquelle

il sera bien difficile à la Semaine Religieuse d'Arras de répon-

dre. Nous croyons donc que, sans un induit spécial, tel que

les Evoques Belges ont obtenu, on ne pourra faire usage de

laitage et d'œufs pour les jeûnes du jubilé.

(4) V. ci -dessus, pag. 577.

M K 4S
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CONSULTATION IX.

Ad lucrandum hocce jubilaeum opus est ul Erclesia parochialis bis

visilotur. Quum nonnulli arbitrentur huic condilioni salisfacere posse

moniales, v. g, quae infirmis in nosocomiis inserviunt, visitando

earum proprium sacellum publicum; peto utrum sacetlum considerari

possil uli Ecclesia pro ipsis parochialis?

Rép. Notons d'abord que ce n'est pas le Souverain Pontife

qui ordonne de visiter deux fois l'église paroissiale, mais

bien l'Evêque du diocèse de notre honorable consultant.

Ordinairement les Evêques ont soin de donner aux reli-

gieuses la faculté de visiter l'église de leur couvent pour sa-

tisfaire à cette condition du Jubilé. C'est ainsi que nous lisons

dans le Mandement de Mgr de Liège pour le Jubilé de ^852 :

« Visiter leur église paroissiale et deux autres églises voisi-

nes, ou bien trois fois l'église paroissiale, ou la chapelle où ils

sont autorisés à re.mplir le devoir pascal » Dans le Mande-

ment de Mgr de Tournay, du 10 mars 1852, nous lisons

également : a. Nous étendons cette même faculté aux chapel-

les des couvents, des collèges, des hospices, des hôpitaux et

des prisons
,
pour les personnes qui y résident. » Devant

une semblable disposition, il n'y a pas de doute possible.

Mais si le Mandement ne contient aucune disposition en

faveur des religieuses, il nous paraît certain que celles, au

sujet desquelles nous sommes consultés, devraient, pour

gagner le jubilé, visiter l'église paroissiale : la visite de la

chapelle de leur couvent ne suffirait pas. Quant à celles qui

ne peuvent sortir, le confesseur pourrait leur commuer ces

visites, en vertu des pouvoirs que lui confèrent les Lettres

Apostoliques du 11 avril, § Concedimus. v. ci-dessus, p, 411.
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CONSULTATION X.

Nous recevons les observations suivantes sur des répon-

ses données dans la livraison précédente. L'impartialité nous

fait un devoir de les communiquer à nos lecteurs.

Responsa N° 5, Nouvelle Revue Théologique, data ad Gonsultationes I

et IV, pag. 579 et 585, animo legi pergralo, licet non assentienle

in omnibus. Tantum de responso dato ad dubium : Quœritur ulrum

facultas commutandi, eic.,pauca dicam, necnon circa dispensationem

cuui puerisqui nondum ad primam communionem admissi fuerint.

Vestro judicio vaieret facultas commutandi opéra etiam in casu

impedimenii temporarii, possetque dispensari cum pueris qui infra

Jubilaeum admiilentur ad primam communionem. Ha3c oplarem et ego,

sed, non obstante hoc mec de»iderio, non possum niihi persuadera

quod illis fdcullalibus uli postit confess-arius hisce in- casibus.

Imprimis ob rationes sequentes brevissime expositas :

a) Facultas commutandi conceditur respectu illorum, non qui opéra,

vel eorum aiiqua prœslare nequeuni, sed qui ea praestare ncqui-

verint ; \\.Qia facultas dispensandi cum pueris super communione, con-

ceditur respectu illorum, non qui ad primam communionem nondum

admissi sunt, sed qui nondum ad primam communionem admissi

fuerint.

b) Etiamsi haberetur nequeunt, ut in Kpislola Encyciica 21 nov.

1851, ideo tamen non concluderem confessarium in casu impedimenli

temporarii uti posse facultale commutandi; quia datur confessario

facultas vel commutandi vel prorogandi ad proximum tempus ; cum

aulem facuUati prorogandi nequeat esse locus nisi in fine jubilaei,

facullati commutandi etiam non videlur locus nisi in fine ejusdem.

c) Dein finis, ob quem SS. Ponlifex concedit facultatem commu-

tandi opéra, tum etiam dispensandi, videlur esse, non ut impediti

quovis lempore infra jubilœum indulgeniiam lucrari valeant, sed

simpliciter ut illam valeant lucrari, scilicet ne alias privtniur tanta

gralia. Finis ille non obscure innuitur in Epist. Encyciica :i1 uov.

1851. Dicitur enim : « Atque ut hanc indulgeniiam lucrari possint
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etiam Moniales, etc.. Confessariis... polestatem facimus, ut eadem

(opéra) in alia pietatis opéra commutare, vel in aliud proximum tem-

pos prorogare possint, cum facultate etiam dispensandi super commu-

nione cum pueris, qui nondam ad primam oommunionem fuerint

admissi. » Si aulem lalis sit finis SS. Pontificis, sequilur ilium qui

sine commulalione operum aut dispensatione super communione pole-

rit jubilaeum lucrari, cora mutatione aut dispensatione gaudere non posse.

Quibus dictis, paucis respondeo ad rationes a vobis allatas.

Adl^™' nempe : nullibi SS. Pontifex exigit quod impedimentum

toto tempore jubilœi perduret : nullibi id exigit expressis verbis, tran-

seat; nullibi id exigit aequivalenler, negandum videtur ob supra dicta.

Ad 2^™' quod quis, inopinate moriens, jubilaeum lucrari nequeat,

hoc se habet ppr accidens.

Ad 3*"°' temporario impedimento detentus, cessante impedimento,

semel et iterum poterit lucrari indulgentiam ; item puer, qui infra

jubilaeum admittetur ad primam communionem, post primam commu-

nionera id poterit : sin autem toto tempore jubilaei impedimentum

perduret, aut puer infra jubilaeum admittatur ad primam commu-

nionem, semel tanlum poterunt lucrari, ille cum commutatione, hic

cum dispensatione
;
quod idem accidel et in vestra opinione, nisi

SS. Pontifex, indulgendo pro hoc jubilaeo ut iterum acquiratur indul-

gentia, simul indulserit ut confessarius iterum uti valent facultatibus

comrautandi opéra et dispensandi ; de quo indulto nec vobis ipsis

constat, et hoc indulto exislente, clarum esset in casu impedimentum

temporariura sufRcere ut commutare confessarius valeat.

Ad 4*"" non deerunt qui quovis tempore infra jHbilaeum illud lucrari

poterunt; dein nil obstat quominus impedili intérim pro felici successu

Concilii preces fundant.

Addo tandem sententiam Rev. adm, Dni Daris hic non recte

invocari. Agit quidem de persona accedente cum impedimento tempo-

rario, sed accedente sub finem jubilaei (alias prorogando locus non

esset); additque brevi cessaturum ratione prorogationis quae fîeri

nequit nisi in proximum tempus.

Finiens emitto volum quod quaestio Romam judicanda deferatur,

Mt perspecta habeatur SS. PontiScis voluiitas, contra quam nullum m-

cbtnmodum, etiam gravissimum, praevalcre potesl.
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Les arguments de notre honorable abonné ne nous parais-

sent pas concluants, mais nous font parfaitement comprendre

qu'on peut très-bien être d'un autre avis que nous.

Nous ne les trouvons pas décisifs, surtout en présence des

termes des induits apostoliques. En effet , le Souverain

Pontife permet aux confesseurs d'user du pouvoir de com-

muer les œuvres prescrites en faveur des personnes qui ne

peuvent les remplir à cause d'un empêchement, quel qu'il

soit : Seu alio quocumque impedimenta detentis. La plus

grande étendue n'est-elle pas là donnée au pouvoir des

confesseurs? Peu importe la nature ou la durée de l'erapê-

cheraent, le confesseur est investi par cette clause du pou-

voir de commuer. De quel droit restreindrait-on ce pouvoir

au cas d'un empêchement perpétuel?

On s'appuie sur la fin que se propose le Souverain Pontife

en accordant ce pouvoir, fin qui n'est autre que de per-

mettre aux fidèles de gagner l'indulgence. C'est bien là la fin

dernière des pouvoirs du confesseur; mais le Pape n'a-t-ii

pas aussi un autre but dans la concession qu il fait aux

confesseurs? Ne veut-il pas faciliter aux fidèles le moyen
de gagner l'indulgence? Ne veut-il pas que les fidèles aient

tout le temps qu'il désigne pour la gagner, et ce en profitant

des privilèges accordés à leurs confesseurs? Il nous semble

qu'on pourrait le soutenir avec quelque fondement.

Notre honorable contradicteur veut que le confesseur ne

puisse user du pouvoir de commuer les œuvres prescrites et

de proroger le jubilé qu'à la fin du jubilé. C'est une assertion

qui nous paraît fort hasardée et toute gratuite. Nous ne

l'avons rencontrée dans aucun auteur. Tous les auteurs, que

nous avons consultés, se contentent de dire que le confesseur

doit user de ses pouvoirs intra tempusjubilœi.

Ces remarques faites, nous apporterons à l'appui du senti-

ment exposé dans la consultation un argument qui nous

paraît beaucoup plus fort, et qui, s'il n'est pas décisif pourla
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question du principe général, semble du moins l'être pour le

cas des enfants qui seraient en état de faire leur première

communion avant la (clôture du jubilé. Oa pourrait consi-

dérer la règle posée par Benoît XIV comme une application

du principe général : mais l'est-elle en effet? C'est ce que

nous n'oserions décider. En tout cas, dans la constitution

Convocalis^ Benoît XIV a établi le principe que les enfants

pouvaient être considérés comme légitimement empêchés, à

moins qu'au jugement de leur curé ou de leur confesseur,

ils ne seraient capables de communier dans le courant de

l'année : « Quamvis injuncta pro hoc Jubilaeo communio sit;

puer! tamen, qui nondum ad primam communionem admissi

fuissent, neque intra hune Annum Sanctura parochi proprii,

vel confessarii judicio, aJmittendi videantur, censeri possunt

ab isto injuncto opère légitime impediti ; eisdemque com-

munionem in aliud pium opus arbitrio confessarii prsescri-

bendum commutari permittimus^ » Ainsi donc, d'après

Benoît XIV, on ne peut dispenser de la communion que les

enfants qui ne seraient pas en état de faire leur première

communion avant la fin du Jubilé. Or, un décret de la

S. Congrégation des Indulgences, en date du 15 mars 1852,

déclare apphcables aux jubilés postérieurs les règles établies

par Benoît XIV, quand l'induit du jubilé n'y déroge pas^.

Ne pourrait-on pas, dans les Lettres Apostoliques, du 11

avril dernier, trouver une dérogation ^ la règle établie par

Benoit XIV? Ce Pape avait, en effet, excepté formellement

du privilège de la dispense les enfants que le curé ou le

confesseur jugeraient capables d'être admis h la première

communion avant la fin du jubilé. Or, une sembl ible dispo-

(1) § 48, Bullarium BenedlcU XIV , vol vu, pag 330. Cf. Gonstil.

Inter prœteritùs,^ 80, Ibid., vol. vir, pag. U2 seq,

(2) V. mon Traité canonique el pratique du Jubilé, Documenls, n. 4,

pag. 704.
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sition ne se lit point dans l'induit de Pie IX. Pourrdit-on en

conclure que nous devons nous écarter de la règle de

Benoît XIV?

Nous ne le pensons pas. Car dans |y bulle d'extension du

jubilé à l'Univers catholique, Benoît XIV se sert des mêmes

termes que les Lettres Apostoliques du i 1 avril 1 869 : a Cum

pueris aulem, qui nondum ad primam coramunionem admissi

sint, etiam super communione hujusmodi dispensare^ » Or,

le même Pape déclare que la règle, qu'il a posée pour le

jubilé de l'Année Sainte, doit être appliquée également à

cette clause du jubilé d'extension. La clause des Lettres

Apostoliques du 11 avril 1869 étant conçue dans les mêmes

termes, il nous semble rationnel qu'on doive l'interpréter par

la règle de Benoît XIV.

Du reste , comme notre honorable abonné
,

que nous

remercions cordialement de sa bienveillante communication,

nous souhaitcFns que la question de principe soit soum se au

Saint-Siège par nos supérieurs ecclésiastiques.

CONSULTATION XI.

Beaucoup d'entre les personnes qui me sont confiées devront être

dispensées du jeûne du Jubilé. Plusieurs cependant, parmi elles, pour-

raient supporter le maigre sans inconvénient. Ces personnes ne

seront-elles pas tenues à faire abstinence aux trois jours de jeûne du

jubilé? Le confesseur devra-t-il les dispenser du jeûne seulement?

Pourra-t-il, au contraire, les dispenser aussi de l'abstinence?

Rép. Lorsque deux obligations sont distinctes, l'une peut

être enlevée, sans que l'autre le soit par le fait même. C'est

ainsi que celui
,

qui obtient du supérieur ecclésiastique la

(1) Constil. Benedictus Deus, § 3, ibid., vol. vin, pag 198. Cf. Consl.l.

Ctlebrationem, § 8, ibid., pag. 213.
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permission de travailler le dimanche, n'est point, par là

même, délié de l'obligation d'entendre la messe, et vice versa.

Ce principe est également applicable au jeûne, et Benoît XIV

lui en a fait l'application. En effet, la loi du jeûne contient

deux parties distinctes : l'une qui proscrit l'usage de la

viande et du laitage ; et l'autre qui défend de faire plus d'un

repas. Or, Benoît XIV a déclaré que celui, qui obtenait la

permission de manger de la viande, était néanmoins tenu

d'observer l'autre partie du précepte, h moins que des raisons

de santé ne l'en dispensent : « dummodo nulla certa, et

periculosa affectsB valetudinis ratio intercédât, et aliter fieri

necessario exigat\ w On le voit, c'est purement et simple-

ment l'application du principe que nous avons posé en

commençant; et ce principe, comme nous l'avons établi

antérieurement', est aussi applicable aux jeûnes du jubilé.

b'ob. il suit que si un pénitent, qui se présente pour le

jubilé, peut supporter le maigre, mais ne peut se contenter

d'un seul repas, le confesseur ne devra le dispenser que de

cette partie du jeûne. Il devra au contraire se borner a

dispenser du maigre celui que sa santé oblige à manger de

la viande, et auquel un seul repas suffît.

(1) Constit. In suprema, § 2, BuUarium Benedicti XIV, vol. i, pag. 133.

€f. Constit. Non ambigimus, § 4, ibid.,])ag. 99 ; Constit. Cognovimus, ibid.,

pag. 337 ; Constit. Si Fraternitas, § ^,ibid., vol. ii, pag. 285.

(2) V. ci-dessus, pag. 572 et suiv.
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376. — Les vicaires ne peuvent baptiser sans la permission du curé. 377. —
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absous des censures et c.is réservés ? 585-587.

ConfoMseur «Ich rcligicutics. Son habitation peut-elle être ronlignc au

monastère des religieuses? 115-137. —Ces règles sont-elles applicables aux
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Génuflexions. Après la distribution de la sainte commimion. 142-147.

Cinry. Notice biographique. 67. — Examende son opinion sur la manière
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177-183.

Messe. Convient-elle devant le saint Sacrement exposé ? 406. — Votive de
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